
,

HESPEIlIS
T()ME XLI

/'



,

HESPERIS
ARCHIVES BERBÈRES et BULLETIN DE L'INSTITUT

DES HAUTES ÉTUDES MAROCAINES

ANNÉE 1954

TOME XLI

LIBRAIRIE LAROSE. PARIS

Il. RUE VICTOR-COUSIN. Ve



,

IIESPERIS
l'(}M E'\l..l

Année 1954

ARTICLES:

SOMMAIRE

1 er et !,Je Trimestres

Ambrosio IImeI :MIRANDA. - El l'eilWdo deI cali/a almohade AI-

Ra.~ïd, hijo de AI-Ma'mün................................. !l

Dominik J. W()LFEL. - Les noms de nombre dans le parler guanche

des Iles Canaries (traduit de l'allemand par Raymond ROGET). 4ï

Jean CÉLÉRIER. - Héhabilitation du Sahara?................. KI 1

Jacques CAILLIt. - Les Marocains à l'Ecole du Génie de lVlonlpellier

(1885-1888) , , , . . . . . . . .. 131

Georges PIA;\!EL, - Du nouveau sur Mabammad ibn 'Isa, historio

graphe et ministre de Mawlüy Abmad al-Man~ür le,Doré........ 147

Charles ALLAI;\!. - Reconnaissances archéologiques dans le massif

des Rehamna et la Bahira. I............................... 155

Jean-Louis MII~(;E. -- Journaux et journalistes à Tanger au XIXe .

siècle, .... , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 191

** *
COMlVIUNICATIONS:

Georges S. COLI;\!. - L'exploitation de la mine d'argent de Zgounder

(Siroua) au XlII- siècle _. . . .. 229

Georges II. BOUSQUET. - Une explication mar.riste de l'Islam par un

ecclésiastique épiscopalien , 231

** *



COMPTES RENDUS BIBLIOGRA.PIIIQUES:

Georges VAJDA. Index' général des manuscrits arabes musulmans de la Bi bl/othèque
Nationale de Paris (Thérèse ALLOUCHE-LEPAGE). p. :24Q. Ibn SI~A. Al
Shifa' (Thérèse ALLOUCHE-LEPAGE). p. 250. Georges-H. BOUSQl'ET,
La morale de l'Islam ct son éthique sexuelle (Adolphe FAURE). p. :234. ~
Charles de FOUCAULD, Dictionnaire Touareg-Français (Arsène Houx), p. :2lJO.
André BASSET. La langue berbère (Arsène Roux). p. 265. - J.-M. DALLET.
Le verbe Kabyle (Arsène Houx). p. 271. ~ Arsène Roux. Choix de versio'1s ber
bères. Parlers du Sud-ouest marocain (Lionel Galand). p. 27li. ~ Hobert ASPI
NlON. Apprenons le berbère. Initiation aux dialectes chleuhs (Lionel GALAND).
p. 277. ~ Dominik J. \VC,LFEL. Die religionen des vorindogermanischen Europa
(Lionel GALAND). p. :2KO. ~ Miriam ASTRUC. La necropolis de Villaricos (Hay
mond TnouvENoT). p. 2~3. -- D. SOURDEL. Les culles du Hauran cl l'époque
romaine (Haymond TnouvENoT). p. 284. ~ D. VAN BEHCHEN. L'armée de
Dioclétien et la réforme constantinienne (Raymond Thouvenot). p. :2K3. -- Colo
nel JUSTIN,\HD. Fawaid al-jamma bi isnadi ouloumi al-Olllnma (Henri TEHH.\SSE).
p. 2~(j. ~ Alemorial de Pero Roi:::: Soares (Hobert RIc,\lID). p. 2~7. ~ .Joaquim
FlGANIEH. Vm possiuel gouernador geral da India em 151:i (Robert HICAHD).
p. 2K~. ~ Syndicat National des Instituteurs. La Régolce d' A Iger el lr~ monde
turc (Georges-H. BOUSQUET). p. 2KI-;. ~ Francisco HUEso HOLLAND, .'Hosquitos
y alminares de Tetwin (Henri 'l'EHRASSE). p. 21-;9. ~ L. POINSSOT et J. HE
VAULT. Tapis tunisiens. uol. Ill. Tissus décorés de Cafsa et imitations (Louis
BRUNOT). p. 289. ~ Pierre FLA:\L\ND, Vn mellah en pays berbère : Demnate 1
(André ADAM). p. 291. ~ Marc BONNEFous. La Palmeraie de Figuig (André
ADAM). p. 29:~. ~ Les lVlusulmans dans le monde (André Adam). p. 293. ~
Jean DESPOIS. Le Hodna (René HAYNAL). p. :29li. -- Joseph SCIL\CHT, Esquisse
d'une histoire du droit musulman (Georges-H. BOUSQUET). p. :~O:2.

La vignette qui orne la couverture
est due à la plume de Jean HAINAUT

et empruntée à l'artkle de Charles ALLAIN.
Reeonnaissances archéologiques

dans le massif des Rehamna et la Bahira.
planche V. fig. b•

.~.
"



EL IlELNA[)() DEL CALIFAAL~l{)fI/\[)I~

AL-RASI [), l-IIJC)[)E\L-~1A'NrfrN

Los cronistas arabes deI Africa deI ~orte, que se ocupan de la dinastia

almohade, dedican mucha mas atenciùn a la historia de los cuatro grandes

primeros Califas, que a la de sus desvenlurados sucesores, cuyos destinos

l'stan ligados a la desmembraciull y la ruina de aquel poderoso imperio.

Ibn Jaldûn expone con elaridacl los hechos y rasgos fun<lamentales

de esta época de decadencia y dispone de Imenas fuentes, pero no desciende

a pormenores que aclaren y hagan enfocar en su debida perspecLiva los

sucesos. El Rawe,l al-Qir~as es alm mas conciso y como siempre mucho

menos digno de crédito. El Mu'yib no llega apenas en sli narraciun a esta

época, pues la acaba en 621 y 10 mismo ocurre con al-Nuwayrï l'Ibn al
Atïr.

Solo Ibn 'IeJarï, en su al-Bayun, nos ofrece un desenvolvimiento

Illucho mas extenso y pormenorizado de estos perturba<los tiempos y

aunque ateniéndose a las normas usuales de los Analistas ùrabes, tan

extrechas y empiricas, aprovecha fuentes valiosas, hoy inaccesibles y
nos permite formarnos una idea mucho mas clara de los hechos, de sus

moviles y consecuencias, asi como de la trama social en que se desarrollan.

He elegido el reinado de al-Rasïd, h~jo de al-Ma'mün para evidenciar
la gran superioridad de al-Bayan, como fuente historica de este periodo,

y para dar a conocer las interesantes ampliaciones con que completa el

cuadro demasiado escueto y oscuro de la época.

Me he valido para ello dei ms. dei Bayan almohade de Paris, ~ debo

a la amabilidad de los Profs. Ll~vi-Provençal y Colin y por su nfc:~iâciun

dei ms. de Londres, propiedad deI Prof. Fulton, conservador de los mss.

orientales deI Museo Britanico (1). Estos dos mss., cuya edici<'ln preparo,

(1) En adelante citaré con una L. el ms. de Londres y con una P. el de Paris.



10 A:\lBROSlO HUICI "llRA~DA

son mucho mas extensos y correctos que los dos deficientisimos de Madrid

y Copenhague, que con la audacia de la juventud me atrevi a editaI' en

1917, apesar de que Dozy los habia juzgado impublicables.

Su proclamaci6n y su enirada en Marriikus

Desde la muerte de Ya'qüb al-Man~ür, una serie de Califas, entronizados

en la niliez, contribuyen a acelerar la descomposicion deI imperio, dando

lugar a las ambiciones y rivalidades de los jeques almohades, que se acos

tumbran a abusaI' deI poder y deshacen la cohesion y la autoridad, que

habian dado su fuerza y su gloria a los tres primeros reinados de la familia

de 'Abd al-Mu'min.

Ya al-l\'a~ir fué proclamado en su primera juventud, mucho antes de

llegar a la mayoria de edad, pues, aunque al-Man~ür 10 habia hecho reco

nocer coma principe heredero, a fines deI 587-acaba el 17 de Enero de

1192-, deja en su discurso-testamento a los jeques almohades en libertad

para elegir su sucesor y cuando estos le recuerdan que habian ya jurado

a al-Nü:;;ir para sucederle en el Califato, al-Man~ür les dice que le preocupa

su poca edad y les pide que no le dejen obrar a su criteria, hasta que tenga

la debida discrecion (1). Yüsuf II, al-Mustan~ir, hijo de al-~'I;a~ir, fué

proclamado a los diez alios y murio a los veinte. AI-Rasïd, coma vamos

.a ver, subio al trono a los catorce y murio a los veinticuatro : su rival

Yal:tyü fué reconocido, para oponerlo a al-Ma 'mün, a los dieciseis alios (2)

y alm, al morir al-Hasïd, hubo jeques que intentaron dar su sucesiôn a un

hijo suyo, que apenas tendria cuatro 0 cinco aiios.

La repentina muerte de al-Ma'mün, a arillas deI Wüdï-l- 'Abïd (3) el

penultimo dia deI arlO 629-16 de Octubre de 1232- (4) creô un grave proble

ma al ejército, que se dirigia a reconquistar Marrüku8, asaltada hacia poco

mas de un mes pOl' Yal:tyü b. al-Nü:;;ir.

El hijo mayor de al-Ma'mün solo tenia catorce alios y su madre I:Iababa,

astuta e inteligente esclava cristiana, convenciô a los jefes deI ejército

de que la unica soluciôn, para mantenerse unidos y no quedar a merced

deI enemigo, era ocultar la muerte de al-Ma'mün, proclamaI' en secreto

(1) Ms. L. fols. 37 y 38, que es el unico en dar completa la larga y famosa alocueion, en que al-l\Ian~ür

haee sus ultimas recomendaciones a los altos funciouarios .ùmohades.
(2) De poca edad y sin experiencia en los negoeios. AI-Maqqarl, Analecles, II, 697.
(3) Brazo superlor deI Umm RabI'.
(4) A los 47 arlOS de edad ; muerte atrlbuida por cl Rawçl al-Qirtas al dcspecho que, cuando Iba camino

de Marrakus, le produjo la noticia de que Ibn lIüd se habia apoderado de Ceuta. Edic. de Fez, pag. 163 ;
ml trad. pag. 260.
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a su hijo y proseguir la marcha hacia Marrakus para derrotar a Yal)ya y

recobrar la capital.

Se presenta en las cronicas arabes a al-Rasïd, como un Califa, que en

su accidentado reinado, fué dueüo de sus actos y ejerci6 el poder con

autoridad y por decisiôn propria. Nada mas lejos de la verdad. Fué su

madre la que se ingeniô para ponerlo en el trono y todas las medidas de

gobierno, dictadas durante los primeros anos de su reinado, fueron tomadas

por ella y por sus consejeros almohades con el jefe de los mercenarios

cristianos. Aunque él fué llevado y traldo por todos los vaivenes de la

fortuna, provocados por las luchas con los Jult de Mas'üd y los Hasküra

de Ibn Waqarït, (1) no se le debe atribuir ninguna acciôn directa. Solo

en los tres 0 cuatro ùltimos aùos de su reinado puede pensarse, si, al l1egar

a la mayor edad, aetuaria personalmente en sus relaciones con los Beni

merines, que debi6 procurar fuesen pacl ficas, para darse a la vida regalada

de palacio y a los placeres propios de la juventud y morir subitamente

a los veinticuatro aüos de edad (2).

Se hizo la proclamaciôn privada de 'Abd al-Wal)id, hijo de al-Ma'mün,

al dia siguiente de morir su padre, 0 sea el 30 de pü-l-l)iyya deI aùo 629-17

de Octubre de 1232 - Y tomb el Utulo califal de al-Rasïd. En su ejército

no figuraban tropas almohades, pues sus jeques, tras la abjuracion de

al-Ma'mün y su sangrienta venganza, se hablan refugiado en sus montaflas

o se hablan pasado al partido de Yal)ya. El primero, con quien conto

I,Iababa para la proclamacion, fué el jefe de la milicia cristiana, a quien

el Bayan llama Sancho, al que luego se le uniô su hermano Gonzalo, después

de saquear Cadiz. AI-Rawçl al-Qirtas 10 llama Mar Qasil 0 Fer Qasil y

afirma con su habituaI deserifado, que eran 12.000 los jinetes cristianos.

que al-Ma'mün se llevo a Marruecos (3). Todos los historiadores modernos

(1) El ms. P. vocallza \Vii'lârij. ; Lévi-Provençal lee en el Rawçl al mi'far 'Dqiir!j. y Hamel en la tra
duccion deI Istiq~ii' transcribe Aouqarit.

(2) El unico autor que nos ofrece datos personales sobre al-Has!d es cl-Bayiin : " Era, dice, de color
claro, rublo, de barba espesa, de buena estaturn ; tenla eu la eara una pequenu mancha blanqui-ncgra.
Solo tuvo dos hijos : Mul,lammad y 'Utmiin, que no tuvieron descendencia. El primogénito Mul.lammad,
que no lIeg6 a suceder a su padrc, muri6 en 642--- 9 .Junio 1244 a 28 Mayo 1245 - en Fez, cuando aun
no lendrla mas 'lue sels anos y su muerte fué muy comentada, pues estllbll bajo la tutela de su tio pater
no al-Sa'ld, que fué el que se alz6 con el l'oder y de quien no es aventurlldo suponer que se interes6 en su
prematura muerte. Ms. L. Fol. 65 ; ms. l'. fol. 162.

(3) ]~I Hawçl al-Qir\iis dramatiza este eplsodio. Segun él, al-Ma'mun, proclamado en Sevilla, se l'one en
camino para Marriikus, -_ sin refucrzos crlstianos - y al lIegar a Aigeciras y disponerse a cruzar el Estre
cha, se entera de que los Almohades 10 hablan depuesto y hablan proclamado en su lugar a su so1>rino el
adolescentc Yal,lyâ b. al-Nii$lr. Al punta envia a pedir un cjérclto al rey de CasUlla. Este l~ responde tex
t~almente : " No te daré el ejército, sino a condicl6n de que me des diez fortalczas de tu pals que yo elegiré;
SI Dias te favorece y entras en Marrâkus, edlficaras a los cristianos que vayan conUgo, una iglesla en media
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han, aceptado esta cifra, apesar de su evidente exageraciôn, ya que Fer

nando III no podia, aunque quisiera, distraer tantas fuerzas de sus empresas

reconquistadoras. Basta ver en la Crônica General los elementos con que

conlaha en campanas tan importantes, coma la toma de Cc'lrdoba, para

convencerse de esa imposibilidad (1). El Bayan, mucha mejor informado

y mas ecuànime que el r~aw(.l al-Qirtas, afirma y la repite, que al-Ma'mün

no paso a Marruecos mas que cori un,os quinientos jinetes cristianos.

El Rawçl al-Qirtas da al ejército de al-Rasïd tres .iefes con diez mil

hombres cada uno y confundiendo los hechos, ademils de exagerarlos,
pane a Qanùn b. Yarmün con los Sufyan, coma el primer auxiliar y confi

denle de I.Iababa, engaüado par su posterior alianza con al-Hasïd, cuando

este se viô expulsado de Marriikus pOl' los .JuJt., sublevados con Ibn \Vaqiirït,

y los I-Iasküra. Los Arahes .luIt que apoyaron a al-Ma'mün y l'ueron los

primeros en reconocerlo, cuando se suhlevô en Sevilla, estaban en esta

ocasi6n con al-Hasïd, mienlras que los Sul'yiin mililaban allado de Ya~lyTl.(2)

~o es de extraiiar esla confusiôn : apesar deI cinismo con que las lribus

arabes, faltaban a sus compromisos y traicionahan a los Califas, a quienes

servian, se recurria a ellas en las ocasiones mas graves, sin tener en cuenta

las consecuencias de sus defecciones. La lengua y la religiôn hacian que no

se les considerase coma un elemento extrarlO, que se debia eliminar, y

pese a su rapacidad irrefrenable y a su indisciplina, eran el eje en torno al

cual giraria todo el mecanismo gubernamental de aUi en adelante. Su

superioridad mililar sobre los decadentes Almohades y sobre lodas las

tropas al servicio de los Califas, que no fuesen los mercenarios cristianos,

de la ciudad, donde pracli<[uen sn rt'ligkJl1 y toqllcn sus c:unpanas a las horas de oracion : si un cristiano se
islamiza, no serù recibido su Islam y sera devnelto a sus hermanos, para qne 10 jnzgnen conforme a sns
leyes y si se erislianiza nn musnlmùn nadie po\lrù hacerle nada. Edic. de Fez, p. 161 ; mi trad. pag. 2:,8.
La reaUdan fni, mncho menos aparatosa. AI-Ma'mün consigui6 reclntar por su enenta y sin mediar compro
misos con Fernando III, nnos quinientos jineles, solamente, entre dcsnaturados y aventnreros ; les ofreci6
grandes aUcientes pecnniarios y se eOIl1)lrometiu, como era obUgado, a permitirles lener nna capilla en
Marrakus, para sns prncticas reUgiosas, pero sin entregar fortalezas a discreci6n ni mediar ningùn acuerdo
sobre los renegados, y menos en las condiciones inaceptables para el Islam, quc senala el Hawc.I al-Qirtiis.

(1) Cuando el rey recihi6 en Benavente la noUeia de (lue habla sido tomado cl arrahal oriental por sor
presa, fué a ella inmediatamente con solo eien caballos y su hueste cerca dei puentc de Aleolea con todos
los refuerzos que recibi6, era bil'" reducida para tamana empresa. AI siUar a Sevilla, el maestre de Santiago
lIeva 280 caballos y cl rey tiene poco mas de mil.

(2) Los ,luit, que se habian sublevado contra al-'Adil, tampoeo rcconocieron a Yal,1ya y su jefe Bilai b.
Mul,1ammad escribi6 a al-Ma'mün, cuando derrot6 à Ibn Hüd, que no apoyaria a Yal,1yii, aunque le escan
ciase el eUxir de la vida. También se equivoca el Hawl) al-Qirtas al poner a Su'ayb, hermano de Qarit (sic)
con 10,000 Husküra, entre les componenles dei ejéreito de al-Rasid. Los Hasküra con Ibn Waqarit, que
estaba indispuesto con al-Ma'mün y alejado de él, no militan ahora al lado de al-Ihlqd y muy pronto
como veremos, le hurim sunuda guerra.
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era tan enorme, que ellos decidian con su adhesion 0 sus traiciones la

suerte de los Califas rivales y de los aspirantes al trono.

El episodio de Mas'üd y su escolta, encerrados por sorpresa y casi sin

armas en los patios de Palacio y a los que tanto trabajo costa matar con

una abrumadora superioridad de posiciun y de fuerzas, prueba cuùn mucHe

era la moral combativa de los contingentes almohades, incapaces de nin

gûn esfuerzo serio. Por otra parte, es sorprendente la credulidad con que

los jeques arabes, tan falaces y traicioneros, se dejaban coger en las redes

de las ofertas y promesas gubernamentales y con una ingenuidad, pareja

con su inconsciencia politica, se entregaban a la venganza de unos gober

nantes, que no disponian de otra arma que su arteras intrigas y su maquia

velismo, magribi, para deshacerse por la astucia y la traici6n de enemigos

demasiado temibles.

Cuando Yalfya se apodera de Marraku;, mientras al-Ma'mun sitiaba

a Ceuta, quema la iglesia que sus mercenarios tenian en la capital y estos

juraron vengarse. Al-Ma'mun les habia prometido dejarles completa

libertad para saquear la ciudad, durante tres dias ; asi es que para no

dejar enfriarse a su rencor, se pusieron inmediatamente en marcha hacia

Marrakus. Se hizo circular por el campamento la noticia de que al-Ma'

mun estaba enfermo y no podia montar a caballo. Lo metieron en un

ataûd, que se cubri6 con una litera rodeada por sus tropas. Es ademùs

falso 10 que le achaca el Hawçl al-Qirtiis de haber sido el primero en llevar

soldados cristianos a al- Magrib ; pues, aun prescindiendo de los Almora

vides y deI famoso Heverter, los primeros Califas almohades, apesar de

su rigorismo doctrinal, tuvieron mercenarios cristianos. Los emple6 'Abd

al-Mu' min para reprimir la sublevacion deI MassaU y los tuvo Yusuf,

su hijo, con Giraldo sem pavor y sus trescientos cincuenta soldados y

con la guarnicion cristiana que puso en Tawarta, en la region de Tadla.

Los Castro sirvieron a Ya'qub al-Man::,ur y el mas célebre de ellos, Pedro

Fernandez de Castro, atacù con los Almohades a Ciudad-Hodrigo, des

empeùù un papel importante en Alarcos y murio en Marrakus.

Yalfya sali6 con sus Almohades y con los Arabes Sufyan, mandados
por Yarmiin b. 'Isa, al encuentro de al-Hasïd y fué derrotado ; no sabemos

ni el dia ni ellugar, en que se di6 esta batalla. Solo podemos colocarla hacia

el 8 de Mulfarram-25 de Octubre de 1232-ya que el dia tinal de Du-l-lfiyya

- 17 de Octubre - era proclamado al-Hasïd a orillas deI Umm H.abï'
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yel 15 deI mismo mes-la de Noviembre - entraba vencedor en la capital.

Era gobernador de Marriikus, cuando Ya}:1yii saliô al encuentro de

al-Rasid, Abü Sa'id b. Wiinüdin, que huyo como su seùor. Los habitantes,
al verse desamparados, eligieron al Sayyid Abü-l-FaIJl Ya'far. Hombre

honesto y sin ambiciones, hizo redactar un acta en la que testimoniaron

los talibes y los jefes de los gremios, que no habia sido nombrado a peticion

propia, sino forzado por la voluntad deI pueblo y para evitar nuevos

desordenes y saqueos. Su conducta fué ejemplar y contribuyô a la rendi

cion pacifica de la ciudad. Por su parte al-Rasid - 0 mejor dicho, su madre

y sus consejeros - hicieron expedir un gahir, concediendo el aman a

todos los habitantes y un perdôn general a los Almohades, que se encontra

ban en la ciudad, suprimiendo los impuestos ilegales y ofreciendo pers

pectivas de tranquilidad a todo el mundo (I).

El cadi Abü Mul.wmmad 'Abd al-~{aqq b. 'Abd al-IJaqq se adelanlô

con su séquito a llevarlo, pero cuando se acerci'l, la gente, que hahia coro

nado la muralla, dispuesta a impedir a toda costa que se cumpliese 10

ofrecido por al-Ma'mün a sus mercenarios, los lornô pOl' la vanguardia de

su ejército. El cadi consiguiô dejarse oir de los UÙibes y jefes de grernios

por el lado de la puerta de los Sayyides - Bab al-Sadat-~; les anunciô la

muerte de al-Ma'mün, que desconocian, asi como la prilclamacion de

al-Rasid y la derrota de Ya}:1yâ ; les explicù toda 10 sucedido y les dié> a

conocer la buena disposiciôn de los vencedores. Le creyeron y tranqui

lizados se mostraron dispuestos a reconocer a al-Hasid; perrnitieron al

.cadi cruzar la puerta deI Alcùzar y entrando con el Sayyid Abü-l-Fal,ll

y los notables de la ciudad en el Palacio califal, se dio lectura al <Jahir y

todos firmaron el acta de reconocimien to. Volviô immedia tamen te el

cadi al campamento de al-Hasid y en cuanto dio cuenta de la acogida que

(1) El lIayün nos <la la lisla <le los allos fllneioilarios 'le sil l'orle. Sus visires fL",ron; l'1 Sayyid .\lJiI
;\htl,ulmmad '.\hd Alliih. hi,;o de .\hü Sa'id y nielo <le al-:\I"n.~ilr; .\hil Zal<ariyfl' h. Ahi-I t;amr; A!JiI '.\h<l
Al1üh :\llIlJammad h. 'Ah,1 .\llüh al-Ganfisi. 'lue 10 fué dos veces ; .\hil ~lul.l'unmad '.\h<l .\llüh !J. Ahi
Zal<ariy,ï' y Ahü '.\Ii al-SaY~'id h. Alli Mul)amlllll<l '.\hd "I-'Aziz.

Sus <leleKados <le Hacienda; '.\hd al-Hal.lman h. 'Umar h. Wayn al-.Jayr al-Qahü 'i!i; earKo 'Il'" IneKo
se acumulo al Sayyi<1 .\hü ~Iul.l:lmllla<l, el "isir mayor, cuando se al,odeni de Lodo el po<ler en el reino y
Ahil :\\ùsü b. '.\\\iI;;, después de la muerle de su hermano.

Sus secreLarios; .\hü Zal<ariyü' al-Fazüzi; .\hil '.\hd Allüh al-Quhü.Yi ; Ahü '.\hd .\llüh al-I,lusayn h.
Abi 'A;;ara ; Abil 'Ahd Allüh al-Fazüzi; Ahü 'Ab'l Almh h. Sulayrnün ; .\hft-l-'Ul,ï h. ',1asan ; .\hil-l-~lular

rif h. ·.\l1lira; .\hiH-I,Iasan al-lIn'ayni; Abfl-I-Qiisirn al-Qubayi ~' .\hil 'Ah<l .\llflh ai-Tilillls:ïni. .\IKunos
dt' <'stos sirvieron yu asti parire y otros fw:ron Jlonlhrados por al-Ha.: Id. SLS ahnoj:lfifes l'Il la capital flll rcn :
Ahü ~Inl.'arnmad Sa'd. en~'() prenomhre l'ra Ahü-I-Baral<,ït ; .\hü Is 1."-1 '1. 1'1 de Cellla ; '.\hd .\lmh h. Ta
r:ïw:ï; Abü-l-',\hh:ïs h. lIièiim y ,\hü 'Abd All:ïh h. Ahi-l-llal'aküt. Sn 1,I:ïyih fn,' .\hü-I-Fa,.11 ~Inb,ïral< al
Tnkruni. Sus jef('s de policia; .\hll ~lÜSrl, antes de darlc lIll cargo adlnil)i"itrntiyo ; .\bü )Illhannnad b.
1\Iül<sun; Abü Zal<ariyü' h. 'A\\ü;; ; Ahü-I-I,Iayy:ïy h. Malil) ; '.\sim al-lIasl<üri y .\hn-l-l,lasa;l .\{.almül.
1\ls. L. fol. 65 ; ms. l'. t 62 /3.
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se le habia dispensado en Marrakus, se emprendio la marcha hacia la

capital, donde el ejército vencedor hizo su entrada triunfal el 15 de Mu\.lar

ram deI 630 - 1° de ~oviembre de 1234. -

La muerte de al-Ma'mlin habia anulado en cierto modo el compromiso

por él contraido de permitir a los cristianos saquear la ciudad y l,Iabiiba,

enterada de 10 convenido entre su marido y los cristianos, segùn afirma

el Bayan, logro que estos renunciasen al saqueo, compens3.ndolos generosa

mente con dinero. El Rawç1 al-Qirtas vuelve a tergiversar los hechos,

asegurando que 1.lababa para conseguir la adhesion de los tres jefes de

su ejército, les entreg6 cuantiosas sumas y les prometi6 el botin de la

c:udad, si la tomaban. Pero luego concedi6 el perdon a la ciudad y enviô

al jefe de los cristianos y a los dos caides el precio deI botin, que estima en

medio millôn de dinares (1).

Pero no todo sucecli() tan pacifica y lealmente, como parece. Los Arabes

Sufyiin que al asaltar Marriiku~, dos meses antes, habian cometido toda

clase de desafueros y se habian apoderado de cuanto botin encontraron

en la ciudad, fueron a su vez saqueados y despojados de sus riquezas y

ganados por los numerosos .luit que acompai\aban a al-Rasïd. L1egô con

este su tio pateroo el Sayyid Abü Mu\.lammad Sa'd, a quien respetaba

mucho y se recibieron, durante la segunda quincena de Mu\.larram-2 a

12 Noviembre de 1232- los reconocimientos oficiales de las cùbilas (2).

No tardô en presentarse también el famoso agitador Ibn Waqiirït, jeque

de los IIasküra, que tan deslacada parte iba a lomar en los aciagos sucesos

de este reinado. Vino con los hijos de al-Ma'mün, hermanos menores de

al-Rasïcl, niilos, a quienes su padre haLia dejado en Sevilla, cuando pasô

el Estrecho. AI sacudir los Sevillanos el yugo almohade y proclamar a

Ibn Hüd, t'ueron expulsados de la ciudad y se refugiaron en Ceuta, al lado

de su lio pateroo, el Sayyid Abü Mùsii. AI sublevarse este, n su vez, se

dirigieron a la capital y 0 bien huyeron de Ya\.lyii, cuando enlrô en Marrii

kus, 0 t'ueron deportados por l'l a Hasküra. Ibn Waqarq que por temor

a al-Ma'mün, eslaba retirado en su montaila, pues sin duda habia colaborado

con Ya\.lya, en el asalto a Marriiku~, quiso reconciliarse con al-Ha~ïd,

trayéndole sus hermanos y esperando con ello volver a tomar parte activa'

en la vida politica deI pais. Cultiva mucho la amistad dei Sayyid Abü Isl.luq,

al mismo tiempo que intimaba con e1jefe de los .lui\, Mas'fId b. I.[umaydiin.

(1) l'àgs. 163/4 de la edic. 11<' l'l'Z; 261 dt· mi trad.
(2) El Bayüll rl'prodllce parcialml'nle l'l ll'"lo ,Il' lino dl' l'Ilos. [('chadn l'Il ~htl.larram ,kl mio 6:1:1. Ibid.
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La rebelion de Ibn l'Y'aqiirït y las gestiones para la restallraci6n almohade

Una intriga palaciega, cuyo desarrollo se desconoce, provoc6 la desti

tuci6n deI visirato deI Sayyid Abü MuJ:1ammad Sa'd (1) y su mist eriosa

muerte, en todo 10 cual intervino el pérfido Ibn Waqàrït, que con la mùscara

de la amistad aspiraba a sustituirlo ; pero decepcionado en su ambici6n,

al no conseguirlo, renunci6 a permanecer mas en la capital. Apoyado por

los Hasküra exigi6 privilegios vituperables para su tribu coma la exenci6n

de impuestos y logr6 que se le concediesen los tributos de Hazraya y de

Agmàt Urika, mediante dos gahires califales ; se adueno de esas dos regiones

y se declaro en franca rebeldia, huyendo de Marràkus, a fines deI ano 630

- acab6 el 6 Octubre de 1233 -, cuando alm no llevaba al-Rasid un ano

en el trono. Uno de los altos funcionarios de Hacienda, el almojarife 'Abd

al-HaJ:1màn b. 'Umar b. Wayn al-Jayr fué en su alcance y trat6 de recon

ciliarlo y de hacerlo regresar a la corte, pero sin éxito. Heconoci6 a YaJ:1ya

y fué a reunirse con él en la region de Mazala.

Los tutores de al-Hasïd decidieron, entonces, emprender una operacion

de castigo, que prepararon durante el invierno deI 631-1233-1234 - Y en

la primavera, dejando en la capital al Sayyid Abü-l-'Ula Idris, se dirigieron

hacia Tadla, (2) capital de los Hasküra deI norte deI Atlas, pasando por

Hazraya y asolando el pais. Pero, entretanto, YaJ:1yà e Ibn Waqàrit habian

movilizado a los Haskura de la vertiente sur deI Atlas, a los Mazala y a

los Yalawa, y con todas las fuerzas que pudieron rec!utar en aquellas

montai'ias, se dirigieron a Marrakus para apoderarse de ella por sorpresa.

La prudente l.Iababa, madre de al-Hasïd, informada en Palacio de

este peligro, escribi6 a su hijo, excitândole con urgencia a parar el golpe.

Los consejeros de al-Hasïd, volviendo riendas en el acto y repasando el

camino por Hazraya, que devastaron de nuevo, les salieron el paso. YaJ:1ya

fue derrotado en territorio de Hazraya y huy6 hacia el sur, refugiândose

con sus secuaces en SiYilmassa.

(1) YlIl.lyii indignado le dirigiô una earta Ilena de groseros reproehes por haher violado el jllramellto
de fidelldad que le habla prestado y por haberse pasado al partido de al-RaSid. El Sayyid le contcstô en
el mismo tono. Mss. L. fol. 66 y P. 166.

(2) Hay en el Gran Atlas, al Sud-este de Marràkuè y a unos 15 kilômetros de Ait Urir, \ma pe<Tuerlll
aldea, que alm conserva el nombre de Tàdlà. Es la mlsma, contra la cual hizo una expedieiôn 'Abd al
Mu'min elano 526, allitacar a Hazraya Y a los Hasküra dei Norte y tomar por sorpresa la célebre forta
leza de Tàègimüt, que esta a media camino entre Tàdlll. y Ait Urlr, como especifica y aelara el Na~m al
yumàn, fol. 70, El Rawçl al-Qirtiis y el 'Ibar confundieron esta Tàdlà ma~müda con la regi6n de Tàdlü,
al pie dei Atlas medlo, que en 526 estaba demasiado lejos de la base de operaclones de 'Abd al-Mu'min y
que los Almoravides podian facilmente defender.
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Al regresar el adolescente al-Rasïd con sus tropas a Marraku8, recibi6

nuevos refuerzos cristianos. Gonzalo, hermano deI jefe Sancho, que habia

ya vencido pOl' dos veces a Yal).ya, lleg6 con un grupo de aventureros, para

reforzar el destacamento cristiano. Al il' a Marruecos, pasa pOl' Câdiz, que

pertenecia a Ibn Hüd, enemigo mortal de al-Ma'mün y de su hijo y creyendo,

sin duda hacer un favor a este, a cuyo servicio iba a entraI', sorprendia la

ciudad y matando y cautivançio a todos sus habitantes, la deja tan arruinada

y yerma, que sigui6 despoblada, hasta que, una vez tomada Sevilla, la

Ocupa Fernando III (1).

Les jeques almohades, disgustados con Yal).ya, que se habia echado en

brazos de Ibn Waqarït y de los Hasküra y deseosos de restauraI' el régimen

almohade, para gozar de sus privilegios, creyeron llegado el momento

de gestionar con los consejeros de al-Rasïd su regreso a la corle y el res

lableeimiento de los rilos y doctrinas deI taW~lÏd.

El iniciador de esta movimienlo fué un jeque de Gadmïwa, Abü 'Utman

Sa'Id b. Zakariya', quien se vali6 de una mediaci6n muy original. Acudian

con frecuencia a la regiùn de Gadmïwa unos mercaderes cristianos y Abü

'Utmiin trabù amistad con uno de ellos, que era empleado 0 viajante de

otro cristiano, Hamado Juan KIs ; este, a su vez, era el apoderado 0 gerente

deI jefe de los mercenarios cristianos, Sancho, quien sin duda, hacia tambiôn

negocios de importancia, al amparo de su gran influencia personal. EJ

empleado de Juan KIs hacia regalos al jeque gadmïwï, para cnconlrar mas

facilidades en sus transacciones. El trato enlre ellos se hizo mas cordial

y el crisliano, en su deseo de servirle, cxpuso la situaci6n y conducla deI

jeque Abü 'Utmiin a su jefe, el citado Juan Kïs. Esle se inleres6 vivamente

pOl' él, le envi6 emisarios con diversos motivos y acabando pOl' tener

confianza en él, rué a visitarlo y conocerlo. Informado de sus propùsitos,

se compromeli6 con gran alegria a secundarlos, hasta lograr que fuese

el primer jeque almohade en someterse a la autoridad de al-Rasïd y servir

de ejemplo a los demâs, ya que todos estaban distanciados de Yal)yil pOl'

haberse entregado en cuerpo y alma a Ibn \VaqarIt, el mayor enemigo de

la unificaciùn aImohade. VueILo Juan Kïs a Marrakus, expIicù el caso

(1) Contra este aserto .leI tlayun tenemos a la I)ajirat al-saniya que dice al hablaI' dei rolo 641 0 sea
durante cl reinado de al-Sa-'il!. sueesor de al-Ha~id : " este aJ10 rué tomada pOl' asaUo la ciudad <le Cùdiz
y lfued6 desierta ; la reedific<i el caid 'Abü 'Abd Alluh al-HindâJ:1i » Y lnego en la pàg 80 al tralal' dei ario
6·17, al'irma que ese eaid mat<i a oehenta jetes cristianos en la Isla de Cadiz. POl' su parte Seybol<l en su artf
eulo sobre Cùdiz en la E. I. f('cha su toma en cl 12620 sea en el 660 de la I-Iégira. No cita ninguna ruente
para apoyar su aserto, dando, sill duda, eomo conquis ta, su repoblaci6n pOl' .\1fonso X.
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de Abü 'Utman a su jefe, Sancho, quien percatado de su importancia.

10 patrocin6 y ganando a su causa a los consejel'OS de al-Rasïd, logrù que

se le diese la mas franca acogida oficial (1).

Sancho se apresurù a llevar en persona a Abü 'Utman el documento

en que se le garantizaba su seguridad y se le ofrecian las mas risuei\as

perspectivas y el jeque, en cuanto hizo sus preparativos, se dirigiù a la

capital con toda su familia y los que le siguieron de su tribu. Sancho sali6 a

recibirlo y presentarlo. Fué magnificamente acogido e instalado y se

dedic6 inmediatamente con el mayor celo a lograr de los demas jeques

que imitaran su ejemplo, ofreciéndoles al mismo tiempo el restablecimiento

de los dogmas y practicas almohades.

Su llamada encontr6 el mejor eco en las montaüas deI Atlas y la gran

mayoria de los Almohades con Müsa b. al-Na~ir, hermano mayor de Yal:tyu,

se pusieron en marcha. Los J ul t~, que ensoberbecidos pOl' su poder y enve

nenados con las pértidas insinuaciones de Ibn Waqari~, no habian enviado

sus representantes a rendil' homenaje al nuevo Califa, decidieron impedir

la llegada a Marrakus de los jeques almohades. Mas' üd b. l;lumaydun

envi6 un destacamento de caballeria para sorprender a los que llegaban

y exterminarlos, pero le t'a1l6 el golpe, pues apercibidos a tiempo los Almo

hades se acogieron a la protecciùn de sus montaüas, aguijados pOl' el

temor y el panico.

Este acto de franca hostilidad colm6 la medida de la paciencia guberna

mental. Los consejeros y lulores de al-Hasid habian cerrado los ojos hasta

ahora a las demasias y alropellos de los J ul~, tanto en alenciùn al auxilio

que les habian prestado para vencer a Yal:tya,como pOl' respeto a su poderio

militaI'. Convencidos de su impotencia para enfrentarse con ellos en el

campo de batalla, se desvelaron los visires de al-Rasïd para enconlrar

el ardid que les permitiese desarmarlos y someterlos. '1 ras varios dias

de delibeI'aciùn, decidieron enviaI' loda la guarnici6n de la capital, al

mando deI visir mayor, el Sayyid Abü Mul.lammad, a la regiùn coslera

de l.lal:ta, entre Mogador y Safi, con el pretexto de cobrar los impueslos

y entrelanlo llamar a la corte al jefe de los J ult, quien, al estaI' la capilal

sin tropas, no tendria miedo a presenlarse y sel' apresado (2).

(1) Alemany en su trahajo , Milieias crisUanas al servieio de los sultanes musulmanes de al-Magrih'
ignorù este episodio, ya 'lue solo dlspuso dc las luenles eonoeidas y publieadas hasla enlonees, mucho
menos extensas que el Uayan.

(2) Uno de sus IntÙllos le dijo : • conlcsln (fUC si a csle pobre (fue te Hama, pues 10 (rue quicrc cs HpO~'ar

le en tu grandeza. Ms. L. 70 ; ms. l'. li!!,
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Una vez que el visir con sus soldados salio para l.IaI:w, se enviô a Mas'üd,
b. ~Iumay(Hi.n la invitaciôn de al-Hasid y el orgulloso Arabe, (1), creyéndose

sin peligro y que se le buscaba para exaltarlo como indispensable soslén

deI trono, acabù por presentarse con una pequeila escolta y una vez en

Marriikus acudia todas las mailanas a la puerta de Palacio, seglin la cos
tumbre.

Un lio de Ibn Waqari\", Mu'awiya, residente en la capital y que aparen

taba repudiar la conducta de su sobrino, prodigo ahora grandes muestras

de afecto a Mas'üd y 10 invitô a un banquette en casa de Ibn TaIatimas

en la ~aJil;a, a titulo de su alianza con él.

Pero los çonsejeros de al-Hasid mandaron en la mailana en que se iba

a celebrar el banquete, al jefe de la policia AbCi Mul;ammad Miiksan a

casa de Mu'awiya para detener!o, rnienl.ras Mas'üd estaba en Palacio.

El jefe de policia turbado y de caractcr debil, no ejecutô con bastante rapidez

la orden y entonccs, para evitar que Mas'üd se enterasc y librase a Mu'awiya,

se cnviô al jeque Abü Müsa, quien por lin 10 detuvo, cuando estaba ya

a caballo, dispuesto a huir. Conducido a la Aduana-diir al-Asraf- hacia

media maitana, t'ué decapitado. Mas'üd recibiô la noticia sin intranquili

zarse ni ver su significado. Se limitô a decir : cc Abü Müsii ha echado a

perder nuestro banquete ». Inmediatamente sc dccidiô en Palacio no

perder tiempo y se fijô cl plazo para acabar con Mas'üd.

Pero oigamos a Ibn' Igiiri, en el Bayan, que nos refiere con toda minu

ciosidad la tragedia y nos descubrc pormenores inéditos de sumo interés.

AsesinaLv de 1bn UIlmaulân y de SilS acvmpwianLes

(c Seïlalado el dia para eHo, se apostô en la alcazaba, en los jardines deI

ijizb, Yal;yii. b. 'Abd al Hal;im, hcrmano de leche de al-Ma' mün y con

él cierto numero de pajes, juzgados capaces de enfrentarse con Mas'üd

b. IJumaydan y de combatir con él. Se coloc6 también con ellos a gran

numero de esclavos jardineros, en lugares ocul tos a la vista y se design6

al jefe de la policia Abü Mul,lammad b. Maksan para colocarse con sus

(1) Se crdan inyencibles y en prucba de su arrogancia. que ruyaba en la locllra clta el Bayan esta anée
dota: lino de SilS soldados. en el colmo de la Insolenci.. co~i6 SilS armas Y montando en su cabaHo, se diri~i6
al mar en son de desurlo y le grit6 «(uijotescmnente : oh mar ! si tienes fllerza, atùcan1l'. 1.0 mlsmo el Bayan.
'(Ile Ibn .Jaldün en el 'lbar y el Hawd al-QlrUis afirman con evldente exageracl6n <[lW los ,JuIL contabau
con 12.000 jinetes, seguidos d,' otros tantos e~cuderos y 'rue sus infantes cran inllllmerahl.·s. Sl;S ca'baHos.
armas completas. ycslidos, dincro contante y utensilios de oro Y plata, asl como los camellos y rehai'los
no tenian uumero.
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auxiliares y vigilar desde el Patio de la Gente de la Casa (1) el buen man

tenimiento de las dos puertas que dan a él, la una la Puerta de la Explanada

grande y la otra-Ia- deI Patio de los Pabellones ; se prepara para todo esto

con 10 que exigian las circunstancias e informa a los que estaban en el

jardin deI I.lizb, que fuesen algunos de ellos con el Arabe, si entraba, llamado

él solo, segùn la costumbre, para presentarse ante el Califa al-Rasid en

el lugar senalado, rodeandolo a derecha e izquierda y que el resto de los

jardineras y demas saliesen de los lugares en que se escondian para matarlo,

cayendo sobre él.

Cuando se inculca esto en los animos, se informa a la gente que el Amir

al-Mu'minin se habia sentado - para dar audiencia - y s~ autoriza a

Mas'ud b. J.T umaydan para entraI' hasta el Sultan. Se levant6 deI sitio

en que estaba sentado y con él un grupo de sus hermanos, hombres valientes,

que hacian gala de su boato y se moslraban en su andar orgullosos y

buriones. AI llegar a la puerta deI citado jardin, donde estaba la prepara

cir'ln aludida, se le comunic6 la orden de que no entrase nadie mas que

ôl ; dudr'l de hacerlo, retrasilndose y diciendo que no entraria sino con sus

compatieros y que no tenia la idea de separarse de ellos. Como permanecia

. alli sin acceder, si no era con su grupo, se le clijo : cc Ya conoces la costumbre

de que no entre nadie pOl' la primera vez, sino mediante autorizaci6n»

y era forzoso que ellos no saludasen al Califa, sino después de acabar él

su visita y de daries cl permiso para ello con arreglo a la costumbre corriente.

'l'ras aigu na vacilaci{lll, dispuso a sus compaileros a los dos lados de la

puerta y entrr'l solo. Se cerrr'l tras él y le salit'> al encuen tro Ibn' Abd al-Ha~im

con un pequeilO grupo y 10 acompalwron. Cuando estaba a la mitad deI

sitio seilalado para poner la mana en él y atacarlo, vi6 a un grupo de jar

dineros, esclavos y demas y presinti6 el dailo, al acomparlarlo Ibn 'Abd

al-Ha~lïm y olros, fuera de 10 acostllmbrado. Entonees el grupo citado

puso la mann en él ; desenvaino Ibn' Abd al-Ha~ïm su espada y el Arabe

estaba en manos de la gente; tenia un cuchillo al brazo. Al asustarle 10

que vi6 y darse cuenta de que la muerte abria su boca hacia él y que pOl'

todas partes 10 rodeaba la ruina, se desasi6 de ellos, como se escapa un

,ave de rapina e hizo frente a los que 10 rodeaban, 10 cual los perturb6

grandemente y se les fué de las manos.

(1) Ahl al-dar 0 La gente de la Casa, es Ulla inslitucion de Ihn Tümart ; la componlan el ,,\([u1to per
sonal deI Mahdi. Al-Baygacf da una lista de veinte miembros. entre los ([ue figurau los dos hermanos deI
Mahdi, varios componentes deI Conscjo de los Diez y deI de los Cincuenta y las tres personas consagradas
a su servicio doméstico.
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Des~arg6 Ibn 'Abd al-RalJïm su espada sobre él, pero al no alcanzarlo,

sino de pIano, se desplomô en tierra, desvanecido, pues se apoderô de

de él el terror y 10 invadiô un exceso de pànico, demoslrando carecer de

provecho en este feo asunlo y sel' de poca utilidad, pOl' no eslar a la aHura

de las circunstancias. Luego el Arabe, sacando su cuchillo, marchù en

direccillll a la puerta, pOl' donde habia entrado y si hubiese querido, habria

matado a Ibn 'Abd al-RalJïm, pues no sc 10 impidiô nadie, pero 10 librù

el destino y se ocupô cl Arabe de salvarse y de escaparse de la red que se

cerraba a su alrededor.

Cuando se enfrentô con la puerta, levantù la voz para que fuese oido

pOl' los que estaban detràs de ella y lodos los que estaban dentro de la

Ipisma huyeron ante l'l con pavor, dispers;'uldose. Abriù la puerla y salill

hasta su grupo con el aspeeto de un combalicnle que deliende su vida;

saearon sus armas y fueron l'omo un solo hombre; colocaron en medio

de elIos a su jefe y se dirigieron a la Puerla de la Explanada grande para

salir pOl' alli. Los siguieron en el ùmbilo de esla Explanada lodos los que

estaban escondidos en el jardin y arreciaron en su seguimienlo.

Los vieron lodos los parientes -- deI Califa ---los secrctarios, los fun

cionarios y los Bü'diyün (1) y se convencieron de que l'l'an los Arabes los

perseguidos y se encerro la mayoria de la genle en las habilaciones que

habia alli y no quedaron sino aigu nos Bü'diyün y los pajes que perseguian

a los Arabes; los demas les grilaban que los cogiesen pOl' delanle. Los

Bü'diyün moslrarOll en esto esfuerzo y empel-w, solo que los Arabes cran

mas esforzados en combatir y se empelwban en llegar a la puerta grande

que daba salida al Patio de la Genle de la Casa. La enconlraron cerrada

y se dedicaron unos a combatir a los que los rodeaban y olros a romper

sus soporles y abrir la puerta, pero eslo les fUl' dilicil, duranle un ralo,

pOl' 10 s61ido de la puer la y de sus soporles.

Entrelanto se encaramaron los Bü'diyün pOl' el lado de la puerla

de los Parientes sobre las paredes y enconlràndose mas altos que los Arabes,

les lleg6 a estos el tormenlo, desde encima y desde debajo de sus pies.

El casa se agrav6 y las vidas, al perderse, encendian el fuego ; luego lograron

los Arabes abrir aquella puerta, apesar de su pesadez, pero los alcanzaban

(1) Este nombre, que se repite varias veces en el ms. de Londres Y que no figura en los Diccionarios.
parece indicar a un grupo de servidores de Palacio, como el de los Jardineros, lUencionados antes. llu'diyün
con n-breve en la primera sHaba, es el nombre que se da hoy en Marrüku; a los zapateros especializados eu
cierta clase de calzado usado por los beduinos, segun G, S, COLIN, « Hespéris ", t. XII, 1931.
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mucho las flechas y tras esa puerta habia otras, con las que no podian

ellos ni nadie. Desembocaron en el Patio de la gente de la Casa, donde

estaban Abü Mulfammad b. Milksan y sus auxiliares con arreglo al plan

primero y él Y sus auxiliares huyeron hacia un lado, sin tener entrada

ni salida ni punto de cita ni rastro de él.

Quedaron sus manos atadas por el exceso deI temor y se escondiô Ibn

Milksan en aquellas galerias; era testigo de los ataques y contemplaba

como la muerte destruia las vidas y arrebataba las aImas. Cuando llegaron

los Arabes a la puerta segunda, que es por la que se sale a la Explanada

de los PabelIones, la encontraron también cerrada. Los atacaron en aquel

patio los que los combatian desde la puerta deI jardin hasta aquel sitio y

los Bü'diyün y demùs escalaron las paredes y los acometieron desde los

techos con piedras. ClIando vieron los Arabes 10 que no podian soportar,

se convcncieron de su perdici<'m y dc que no tenian salvaciém ni huida.

Rodearon a su jeque y fueron muriendo ante él uno tras otro y él fué el

ûltimo en sucumbir.

Entre tanto se recobraron las inteligcncias que se habian descompuesto

y volvieron las aImas que casi habian perecido 0 que perecieron deI todo.

El pregonero pregono que se cortase la cabeza deI citado Arabe y se co rta
al punto y fué llevada al AmIr al-Mu'minIn, que estaba en la puerta deI

l}izb. Dio amplias gracias a Dios por la hermosa obra que Ilevô a cabo.

Cuando se escapô el Arabe deI jardin, donde se empczô a cogerlo y se

temiô su salida y su fuga, si se hubiese retrasado el término de su vida

y le hubiese Dios conccdido e inspirado el salir por la puerta de los sanda

lieros-al-QarraqIn-, habria conseguido 10 que deseaba, pero a los decretos

de Dios no los contrarresta el valor de la gente criminal.

Envia el AmIr al-Mu'minIn a la iglesia de los cristianos para convocar

a los que habia en elIa, aunque eran unos pocos comerciantes, enfermos

y doncellas ; el enviado a ellos fué 'Anbar, al que se otorgô la chambelania

unos arlOs después. Dice el alfaqui y secretario Abü 'Abd Allah al-Tilim

sanI - de quien Dios se apiade - : estaba en una de las mezquitas de

al-QassasIn para recitar alli - el Alcoran - y entrô la gente, que contô

10 ocurrido sin puntualizarlo y salieron todos los que estaban en ella y

encontré en el mercado de los fabricantes de albardas al citado paje

que iba sobre un caballo de color alazan, de las cabal1erizas deI Califa con

estribos dorados ; no llevaba el paje capa ni en los pies mas que su piel
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y la lluvia ese dia y los anteriores habia sida continua y fuerte sin disminuir

y las callejas y las calles anchas estaban atestadas de gente; él habia dado

rienda suelta a su caballo y detras de él iban unos treinta jinetes cristianos

y comerciantes. Elles daba prisa y el barra se le suhiù hasta no distinguirse

el color de su cahallo ni el de su vestido, pues se habia desfigurado con 10

que se ensuciù y no se detuvo con nadie. Luego se dirigiù a la puerta de

los sandalieros de corcho -al-Qarriiqïn - con los que iban con él y encontra

ron al Arabe y a sus compaüeros en el sitio en que estaban tendidos y donde

la muerte los hizo avanzar para su reposo mortal (1).

La resiauraciull almo/wde y el sitio de Marrakll.~ por los Jul! y los llasküra

A la ejecUCi('lll traidora de los J ul t. que se celehrù como una gran vic

toria y una genial medida de gobierno, siguieron las hahituales escenas

de venganza y saqueo ; se corto la cabeza de Mas'lid, que fué presentada

a al-Basid ; su cadaver y los de sus comp1'!.neros fueron paseados y luego

arrojados en Bab al-Qarr~qïn ; se husco y matù a todos los .fuit. que se

pudo encontrar en la ciudad y todos sus bienes fueron saqueados.

Los consejeras de al-Rasid, que habian adoptado tan ciego modo de

vengarse, empezaron a darse euenta, una vez realizado, de las l'unestas

consecuencias que iba a tener ; por 10 cual se apresuraron a enviar jinetes

de confianza a I:Jiil)a con una carta aut6grafa que solo su destinatario,

el Sayyid Ahü Mul)ammad, debia conocer. Se cerraron las puertas de la

ciudad para que la noticia dei asesinato llegase 10 mas tarde posible a

los aduares de los .luit y se evitase el que atacasen al ejército dei visir

a su regreso. Llcnada esta misi6n con el secreta y la rapidez exigidos,

regresaron las tropas con grandes precauciones de atalayas y continuas

comunicaeiones con la capital, donde entraron a los cuatro dias de la
muerte de Mas'üd.

Asegurada de momento la defensa de Marriikus, se expidieron cartas

a los jeques almohades refugiados en el Atlas, comunicandoles la ejecucion

deI caudillo jul p y aprcmiùndolos a presentarse. Abü 'Ali b. 'Azüz, jeque

de Hintata y Yüsuf b. 'Ali b. Yüsuf, jeque de Tinmal, enviaron sus de

legados a Marriikus, quienes, una vez comprobada la buena voluntad

de los gobernantes, expusieron las condiciones que ponian a su regreso,

(1) Ibid. L. fols. 70-71 ; P. 179-184.
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que eran simplemente la restauracion completa deI reglmen almohade,

tal como estaba implantado desde los tiempos deI MahdI, hasta. su supresion

por al-Ma'mLin. Aceptadas tales condiciones por los consejeros deI adoles

cente al-RasId, quien, dada su edad, no tendria opinion formada sobre

la materia, fueron llegando los Almohades y se instalaron en sus antiguas

residencias, siendo repuestos en sus propiedades, feu dos y cargos. Alguna

resistencia debio encontrar esta restauracion en los medios oficiales de

Marrakus, que causo intranquilidad en los recién llegados, pero no

tardo en ser un hecho, para dar paso a otra preocupaci6n mas grave.

La imperdonable ofensa inferida a los JuIL causada tan insensatamente,

sin lratar siquiera de reducir en 10 mas minimo su poder, los lanzo en el

acto a una guerra abierla. Eligieron a Yal)ya b. Hili'il b. l.lumaydan, como

sucesor de Mas'Lid, se aliaron con Ibn WaqarIt y sus Haskura y reconociendo

a Yal)ya b. al-Na~ir, se encaminaron hacia la capital, sembrando la deso

lacion a su paso. Incapaees de asaltar la ciudad por faIta de maquinas

de guerra, se dieron conciem.udamenle a sembrar la ruina en toda la regie'Jll

para conseguir por el hamhre mas espantosa su entrega.

El jefe de los mercenarios cristianos, Gonzalo, el que asolo a C~ldiz,

sucesor, a 10 que parece, de su hermano Sancho en el mando, se avergonz6

de la inaccion almohade y reuniendo sus escasas pero aguerridas fuerzas,

se prepar6 para hacer una salida y romper el cerco. Se le unieron algunos

musulmanes y uri pui'lado de HaskLira disidentes, mandados por el jeque

'Abd al-:;îamad b. llüHin, rival de Ibn Waqarlt, y se dirigieron al Tiïnsm,

donde acampaban los Arabes. Cruzaron el rio y entablaron un encarnizado

combate. Los JuJt, y sus aliados, que estahan dispersos, fueron acudiendo

en socorro de los SllYOS y poniendo en grave aprieto a los cristianos. Parece

ser que el combate durù todo el dia y ya, al atardecer, Gonzalo y los suyos

emprendieron la retirada a través deI pllente deI TflnsIft, que desalojaron

de enemigos, mediante una furiosa carga. Cllbiertos por la noche, derrotados

y con grandes bajas, entraron en Marrakus, que quedù desmoralizada

y hambrienta.

Los Arabes, dueîios de la llanura, disponian de ahundantes viveres y

se fueron aeercando paulatinamente a la ciudad, seguros de que sus defen

sores no saldrian contra ellos por segunda vez, después deI descalabro

sufrido. Llegaron un dia hasta aproximarse a las murallas por el Sur,
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dejando a un lado la Mus~lla de las fiestas; salio entonces la guarnicion y

se alineo desde el Oeste deI aljibe, que hayentre la puerta deI Alcazar y

la puerta de al-Sari'a, hasta las cercanias deI Mercado de ganado ; pero

al ver la decision y energia de los Arabes, se atemorizù. La poblaciôn,

desde las murallas, contemplaba aquel despliegue, que duro sin combale

hasta el atardecer, hora en que los J ult se retiraron a sus tiendas y las

tropas entraron en la ciudad.

POl' fin los J ul t e Ibn Waqarit. establecieron un verdadero cerco ; el

desaliento y el hambre Uego a extremos de canibalismo e incapaces los

Almohades de resistir mas, solo pensaron en evacuar Marraku fi y refu

giarse en sus montaiias, en espera de tiempos mejores. Todos aprobaron

esta idea, aunque nadie veia la manenl de llevarla a la prùctica, pOl' estaI'

concentrados los .luIt. y sus aliados al rededor de la ciudad; pero la astucia

y sutileza de los consejeros de al-Rasid se illgeniù para abusaI' de la credu

lidad de los Jul[. y ponerse a salvo sin enlablar combale..

Falsificaron unas cartas de Yarmün, jeque de los Arabes Sufyan, dirigidas

pOl' este a al-Hasid, ofreciéndose a reunirse con èl y entrar bajo su obedien

ciao Hegalaron espléndidamente a. los correos que habian de Uevarlas y

les ordenaron llegar a un sitio determinado, para desde alli bajar hacia

la capital, pasando pOl' los J un, a fin de que los detuviesen, les cogiesen

las cartas y sc enterasen de su direcciùn y destino. pelenidos los correos

por los J uIt y estrechados confirmaron que cran emisarios de Yarmü n,

a quien con los Sufyan, enemigos de los .lun, habian dejado junto al rio

Urrim Babï', camino de la capital. No habian creido los .luit que los Sufyan

fuesen capaces de enfrentarse con eUos, pero ante la evidencîa de las cartas

y las dec1araciones de los correos, se decidieron a salirles al encuentro,

antes de que pudicsen reunirse con al- Basid y se encaminaro n al Umm

Rabi'. Al darse cuenta en Marriikus de que el ardid habia tenido l'.ütO

y de que los incautos sitiadores se habian alejado, se lomaron medidas

urgentes para la evacuacion. La gente aligerô su impedimenta, vendiendo

todo 10 que no necesitaba y entonces aparecîù en la ciudad el trigo que

Vendian los expedicionarios en laI canlidad que hubiera podido sostener

a la gente durante mucho liempo.

Huida de al-Ra{ïd al ABas y a SifJilmlÏss'a

Seùalado el dia para la partida, se hizo la concentracion en las afueras

de la ciudad, bien cerca de las murallas. AI-Rasid con sus privados per-
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manecia en su pabelIôn de audiencias, mientras sus servidores organizaban

la impedimenta. POl' fin a media maùana saliô el joven Califa pOl' la puerta

de al-Kut.lI con lùgrimas en los ojos y despues de hacel' las invocaciones

de costumbre en las afueras, Lomù el camino de la montaiJa.

Quedo pOl' lugarteniente de al-Basid en Marrakus, Abü MuJ:1ammad

'Abd Allah b. Zakariya' y una vez que acabaron de salir los evacuados,

se cerrô la puerta de al-Kul!l y todas las demas. Ese dia llegaron al-Rasid

y su gente a las cercanias de Agma t, donde se establecio el campamento

sin contratiempos. Solo un dIa permanecieron en ese sitio, pues los .luIt

se clieron muy pronto cuenLa deI engailO y al saber que los Almohades

hablan evacuado Marriikus, volvieron grupas a toda brida para alcanzar

a los fugitivos, antes que se internasen en la montaùa. Los que se retrasaron
naùa mas que un dia en salir de la capital, como el gran cadI Abü Zayd

al-MukkaùI, fueron aleanzados y despojados hasta de sus ropas menores.

La noche deI segundo dia, viônclose ya acosados pOl' las avanzadas

de los .luIt, levanLaron al campo y desordenados pOl' el pùnico partieron

para Agma t, donde esperaban defenderse y desde aW acogerse a la montaùa.

A la maùana dei tercer dia, los Jult asaltaron el abandonado campamento

almohade, en el que, para gran clecepcion suya, no encontraron botin.

Heprochilllclose mutuamente su ingenuidad, continuaron su marcha hasta

lIegar ante las muralIas de Agmiit y cercarla. No supieron sacar todo el

fruto que podlan de su triunfo y de la desmoralizaciôn enemiga, pues al

Rasid se lesescapô de las manos, sin que se diesen cuenta y, segùn el13ayan,

levantaron el cerco a los dos dias. Si hubiesen sabido la escasez de viveres

que en elIa habia, quiza se hubieran decidido a rendirla pOl' hambre (1).

Pero no pOl' eso dejaron de seguir los pasos de al-HasId, quien al abandonar
Agmiit, se encamino a Talamqat y clesde alli subiù al Atlas.

El jeque cie 'l'Inmal, Abü Ya'qüb Yüsuf, le propuso enviaI' sus tropas

a Wiyuyan, uno de los distritos de la jurisdicci6n de 'l'inmal, para apresar

al Sayyid Abü Ibrahim h. AbI IJaf,;" conocido pOl' Abü I:Iafa, que mantenia

aUi un foco de resistencia en favor de Yatlya. Se emprencli6 la operaci6n,

pero al quedar el campamento desguarnecido y saberlo los Arabes, acudieron

a asaltarlo; los Almohades, avisados a tiempo, regresaron y salvaron

(1) Nadie eneontraha "Il Agmiit nada que eomprar ; el almojarife de al-Hasid no pudo re(fuisar ni en
elll1ereado ni en las casas partieulares, ineluso asaltùndolas, mas de noventa almudes de lrigo para el apro
visionamente de la casa deI Califa.
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la situacion, sin lograr su objetivo en Wiyuyan, pues luego encontrarnos a

este Sayyid, sitiando a Marriikus con Yal,1ya e interviniendo fearnente en su

rendiciôn. Internados los Almohades deI todo en el Atlas, cruzaron la

divisoria, para estar mas seguros y lIegando al pais de Harga, patria de

Ibn Tümart en el Anti-Atlas, sitiaron y rindieron el castillo de Iddiir,

donde tenia sus almacenes de viveres y sus tesoros Abü Isl,1aq b. Amgiir,

enemigo deI jeque de Tïnmal.

La pobreza y rusticidad deI Atlas no podian satisfacer al Califa y a su

corte, habituados a los esplendores y riquezas de Marrakus, asi que deci

dieron trasladarse a la grande y prospera Siyilrnassa, para desde alli, una

vez reorganizados y equipados, volver a abatir a los J ul\. y reconquistar

Marriikus. Estaba de gobernador en Siyilmiïssa Arqam b. Yabyiï b. ~uyii'

b. MardanïS, bisnielo deI famoso Sa'lI h. Mardanïs, rey de Murcia, quien

apoyado en un pequeiio destacarnento cristiano, se sentia casi independiente

en sus dominios. Alarmado por la lIegada de los derrotados Almohades,

Cuya causa creeria sin duda perdida, se dispuso a resistirlos e hizo que su

pariente Al,1mad b. Abï-l-Nayl,1 saliese a rechazarlos. Los Almohades tras

las escaramuzas exploratorias deI primer dia, se encontraban en una situa

cion desesperada. Con su habituaI Imprevision, habian llegado sin reservas

de viveres, confiados en que Siyilmassa, les abriria sus puertas y les haria

nadar en la abundancia. Al amaneeer deI segundo dia no quedaban provi

siones en el campamenlo almohade y los niltos lloraban de hambre. Pero

de pronto, coma por un golpc de magia, la siluaciôn cambiô lolalmenle.

Los mercenarios cristianos de la ciudad se negaron a soportar el asedio

que les amenazaba y entendiéndose con sus correligionarios que venian

Con al Rasïd, les abrieron las puertas de la ciudad. Arqam no luvo mas

remedio que pedir el amiin y entregarse.

Hendiciôn de M arl'ii/ws y l'eposicion de Yabyâ en el [l'ano

Mientras los Almohades de al-Hasid se reponian en Siyilmassa de sus

tribulaciones, organizaban sus fuerzas y' gestionaban la alianza con los

Arabes Sufyan, para buscar el desquite, Marriikus sufria el mas riguroso

asedio. Los Arabes, incapaces de luchar en las fraguras deI Atlas, aban

donaron la persecucion deI Califa y ansiosos de botin, volvieron a estrechar

Con mas encono el cerco de la capital. Un hambre horrible atormento a
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sus habitantes, incapaces de reaccionar. Quedaron los mercados vacios ;

acabado el trigo, se agoto tambien la harina de cebada, se recurrio a los

desperdicios de la aceituna - fayWr - (1), que molidos de nuevo hicieron

de pan, se comieron naranjas, 10 mismo las ,'lcidas que las dulces; sc molieron

las caflas de tabüd (2) y se hicieron gachas con las flores deI algarrobo.

La gente con todo se moria de inanicion, mientras veia, desde 10 alto de

las murallas, la cosecha de cereales a punto de sel' cogida, pues se acercaba

el verano, pero todas las puertas estaban cerradas y los Arabes estacionados,

sobre todo al sur de la ciudad, junto a la Mu~alla, en la explanada deI

mercado de ganado, atacaban el muro pOl' turno diariamente.

La lucha era con piedras lanzadas al parecer a brazo, ya que, segllll

un testigo presencial, las que arrojaban los J uIt, sobre la torre de la puerta
de al-Sari'a cruzaban la calzada-ra~ïf- y llegaban hasta cl fondaq deI

azucar y el paso de la puerta de Nans, distancia que exigja un gran vigor

muscular y en cambio las piedras arrojadas pOl' los sitiaclos no pasaban

deI ante-mural-siUira- ; tal era su debilidacl. Todo el que podia abandonaba

la ciudad. POl' fin fué asaltada la muralla y el gobernador dejado pOl'

al-Rasïd, Yal.J.ya b. 'Abd al-Hahïm, encargado de los hermanos menores

de al-Hasïd y de la servidumbre de Palacio, huy6 pOl' el subterrùneo de la

puerta de al-~alil.J.a y se refugi6 en Ti:imaro.t, localidad de I-lintata, donde

permaneciù hasta que al-Hasïd reconquist6 a l\1arrakus.

Poco antes de sel' tomada la ciudad, el Sayyid Abu 'Abd Alliih b. Abï

1;lafs, al que atacaron los Almohades al entraI' en el Atlas, pOl' sel' partidario

de Yatlya, se puso en contacto con los sitiados,' quienes con tiando en sn

intervencion para evitar el saqueo, parece sel' que le abrieron las puertas,

antes deI asalto y se dedicù con su hijo 'Umar a clespojar a los vencidos y

a robaI' a sns enemigos, sin esperar a qne Yal,lyii e Ibn \JVaqiirï~" que no

estaban entre los asaltantes, llegasen y se instalasen en la ciudad, para

iniciar con sus Jul(. y sus llasko.ra cl saqueo en regla. Tres 0 cuatro dias

antes de que ellos hiciesen su entrada, llegô cl visir de Yal.J.ya, Abu Istüiq

b. al-Sayj, quien sc apresurù a detener a los hermanos de al-Hasïd y a

llevarselos al Atlas, con todos los bienes a los que pudo echar mano. Apenas

(1) Nombre bercber usado todavia en :VIarrueeos para designar l'i borujo 0 residuo de la molienda de la
aceituna, que en forma de tortas se usa, en ticmpo normal, como combustible en los bornos de pan,

(2) Nombre tarnhién bereber, correspondiente al ùrabe bardi - papirus - que se aplica a las espa
dafias y a los juneos que naeen en las aguas estancadas. Véase, E. Laoust, l'.lots et clloses berbers, pàg. 499
Y G. S. COLIN, Ethymologies maghrebines, "Hespéris", 1 0 rase. 1926, pàgs. 60-61, n. 2. Comunicaeion deI
Prof. Di Giacomo.
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rendida la ciudad y sin esperar a que llegase Yaf.iya, los habitantes famé

iicos salieron a segar las mieses atm verdes y aprovisionarse de nuevo.

Los pocos Almohades que seguian a Yaf.iya perdieron toda su influencia ;

Ibn Waqarit fué el privado omnipotente, cuyo orgullo (1) corria parejas

con su habilidacl en dominar y orientar a su guisa a los incultos e impre

visores Jun que entraban en el pabellan califal, cuando Yaf.iya daba

audiencia y hasta los soldados mas bajos, haciendo caso omiso de los

sabios y de la etiqueta, se sentaban a su lado con el ~ayor desenfado.

Los jeques almohacles, decepcionados, se mostraron remisos en el servicio

y Yaf.iya, para clesagraviarlos, se via forzado a nombrar visir al Sayyid

al-I;Iasan b. Abi 'Ali b. Abi 'Abd Allah b. Abi I.Iaf~, quien al poco tiempo,

enfermo de graveclad, pidiù ser sustituido por su hermano menor Abü

Ibrahim; pero los clos no tarclaron en morir, el primero de enfermedacl

y el segundo, al parecer asesinado, con 10 cual la moral almohade sigui6

muy perturba da.

Yal.lya l'ra mas bien indolente y apùtico, como su padre al-:'\a~ir y no

poscia las dotes y energia de un al-Ma'mün. Entregù la administracion

de sus negocios a un paje-fata- llamado Abü I:Iamiima Biliil, que llego

a despachar personalmente todas las peliciones y solicitudes, que se ele

vaban al trono e incluso a suplantar la firma- 'alama- (2) deI Califa. Ya~lyii

tenia paralitica la mano derecha, con la que no podia recoger cl borde de

su alhornoz, ni empuiJar el cetro, segùn la costumure de los Califas ; por

10 cual Biliil reclaelaba lodas las resolueiones y \.Iahires oliciales a su guisa.

Lo hacia con tinta casi hlanca y con Ull eùlamo muy fino, en lrazos espa

eiados, que Ya~lyii con su mana tullida recorria torpemente en tinta roja ;

incluso olvidaha a veces algunos de estos 'alamas, que Bilai suplia por

su euenla y se llcgù a dllclar de su <llllentieidad, cosa que no se peIlsù de

ningùn otro Califa predecesor suyo y hasta se murmllro que una mlljer
los escribia.

Con el poco respeto que infundia la personalidad de Yal.lyii corria parejas

su estrechez eeonomica. 'l'ras una guerra civil asoladora, llegc') a Marrakus,

b (1) Dicc cl secl·l'lario AllO '.\bd Allàh cl de Tremecén, <[llC dejo caer U1;O de los exlremos dl' su lur-
ante hasla la rodma, l'or 10 l'liaI la gente le lIanl:lha al-Fi;UiI -- el ~arul'ro salvajl'-- y <flle su vanid:lll y

cegnera no se podian <Iescrihir. ~[s. L. fol. 76 ; P. fol. 201 al fin.
y. ~2) Qne servia para <Iar validez a los documentos expedi<los l'or el SuHùn, cl cadi l'le. y cuya forma
o::~aba, seglin las épocas y los l'aises; a veces el Sultan la escribia personalmente. después de la fecha,
el t s Yeces erall los secrl'tarios de Estado los <[ue la trazabau en grandes caracteres, entre el BismiIlah y

e"to, l'Omo en este caso.
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saqueada varias veces y se viô sin recursos para mantener la pompa deI

Califa to. Los .J uIt y los IIasküra, a quicnes recurriô, se repartieron al

principio entre si la carga de su sostenimicnto, pero pronto fueron res

tringiendo estas aportacioncs, al mismo tiempo que los jeqlles almohades

abandonaban la capital. El paje BilaI con su despùtico proceder, alm

agravù mas la situaciôn. Detuvo al Sayyid 'Ali b. al-Nii~ir, hermano de

Yalfyii, so pretexto de que trataba de huir, para reunirse con al-Rasid, como

10 habian hecho sus otros dos hermanos, Müsii y Zakariyii'. Fué detenido

al salir de un bailo pùblico y los mismos luIt, y toda la ciudad se conmovie

ron ante su desgracia ; ml jcque ùrabe intercediù enérgicamente en su favOl"

pero BilaI no cediù y Yalfyii, que estaba mediatizado por él, ordenù la

ejecuciùn de su hermano.

La batalla de AwYidrïn. ,1l-/?a,::'ïr! rC[Jresa li J.vlarriil\ll,~. La muerte de Ya~lyâ

No podia durar mucho esta parodia deI Calil'ato de Yalfyii ; a los pocos

meses de su enlrada en Marriikus, al-Rashl, que reorganizù sus fuerzas

con las riquezas encontradas en Siyilmiissa y que agregô el destacamento

cristiano de Arqam b. MardaniS al suyo propio, se dirigiù a Fez, donde

también dispuso de la Hacienda pùblica para ganarse adeptos. Entablù,

entretanto, negociaciones con Yarmün b.• Isâ, jel'e de los Arabes Sufyiin.

proponiéndole una alianza. contra el enemigo comùn, los Jul~, y una vez

concertada, baj ô a reunirse con ellos y se dirigieron todos hacia la capital.

Hubo de nuevo pùnico en Marriikus y los luI! y Hasküra con Yalfyü

se movilizaron y salieron a su encuentro sin pompa alguna ; acamparon

ünos dias en al-Majâli~ (1) y continuando luego su marcha, se encontraron

en Awyigiin con el enemigo, que habia cruzado ya el Umm Rabi'. En el

primer choque de las vanguardias la balanza se inc1inù algo en favor de

al-Hasid. Se renovaron los combates parciales durante diez dias y por

fin se entablù una batalla l'eroz, en la que ambos bandos lucharon a vida

o muerte, sabiendo que de su resultado dependia su porvenir definitivo.

Cuando mas ardiente e indeciso estaba el combate, los mercenarios cris~

tianos cargaron con un empuje Irresistible sobre el nùcleo mas fuerte deI

enemigo y 10 pusieron en franca huida. La persecuciùn fué Iarga y san

grienta, pues al deseo de exterminar a los sanguinarios .luIt, que tantos

(1) Loculi,lacl en las aIlleras de llü\) .\gllan, al Norle de ~[arrükll;.
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danos habian causado, se unia el al'an de recuperar las inmensas riquezas,

que su rapacidad habia acumulado, desde que aliados con al-lVIa'mün

asolaron el pais como tierra conquistada.

Se detuvo el ejército de al-Hasid varios dias en el teatro de su victoria

y los grandes consejeros deI Estado se dedicaron a reorganizar la maquina

administrativa deshecha por los .luIt en la zona de sus devastaciones 0 sea

entre el Umm Rabi' y el Tansïft, en las cabilas de ~anhaya y Dukkiila

y al sur de la orilla izquierda deI Tiinsïft en la zona de Ragraga. Se nom

braron recaudadores de impuestos, pues los Arabes habian hecho desapa

recer la contribuciôn territorial; se traslado a los .J ul t al Süs y. en su terri

torio se instalô probablemente a los Arabes Sul'yii n y se les concediô todo

el botin que habia caido' en sus manos,

Por fin llegô al-Hasid a la infortunada Marriikus, que 10 recibiô con los

brazos abiertos y los consejeros deI Califa concedieron un perdôn general.

Ademùs llovi(') y se volvi(') a labrar y sembrar, porque de la cosecha deI

633 - veranD deI 1235 - solo quedaba 10 que se pudo sacar de las reservas

almacenadas por las J ul t.
Pero entretanto nuevos conflictos se ofrecian a los vencedores ; habian

dejado en Siyilmiissa como gobernador a Abü Ya' qüb b. 'AH b. Yüsuf,

el de Tinmal, con varios jeques almohades, pero después de partir al-Basid

para Fez, un ~anhiiyi se sublevô en las cercanias de la ciudad; sus habitantes

le abrieroll las puertas y matù al gobernador de al-H.asid. Los jeques

almohades huyeroll al Atlas y el Sayyid Abü lVIüsii que estaba con ellos

se rel'ugiô en el Dra'a, don de l'ué muerto. Otro Sayyid Abü lVIul:tammad

b. 'Abd al;-'AzL~ logrô reprimir la rebeliùn deI ~allhiiyi y a su vez se diô

aires de independellcia, hasta que Ibn Wanüdïn que, era gohernador deI

Dra'a, pudo penetrar en Siyilmiissa y expulsando al Sayyid Abü Mul:tammad,

restableciù la autoridad de al-Hasid. Esto es 10 sucedido segùn el Hayiin.

Ibn .laldün (1) da una versiùn distinta y en gran parte equivocada ; no

menciona para nada la resistencia de 'Siyilmassa y su rendiciôn a al-Basid.

Dice en cambio que, el marcharse este para luchar con Yatlyii, dej(') por

su lugarteniente a Yüsuf b. 'AH b. Yüsuf al-Tïnmallali y como gohernador

de la plaza a Yal:tya b. Arqam b. lVIul.lammad b. Mardanis, que era primo

suyo. Un ~anhayi que se sublevô, mati) a Yal.lyii en su ticnda, pero su

(1) 'Ibar, l, 347.
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hijo Arqam 10 vengô, matando al rebelde y sublevandose a su vez, por

temor a que al-Rasid 10 destituyese. Ibn Jaldün confunde los hechos

y hace que después de esto se dirija de nuevo contra él, el ano 632 y que

Ibn Wanüdin se ingenie para recuperar a Siyilmassa y perdonar a Arqam.

Pero mas urgente que el reprimir la sublevaci6n de Siyilmassa, era el

sacar partido de la victoria dei Umm Rabi" persiguiendo a los Jult y

acabando con Yal,tya b. al-Na~ir. La derrota de esle fué tan grave que

Ibn Waqarit aconsejü a los Jult coma t'mica soluciôn, romper con él y

reconocer a Ibn Hüd en al-Andalus, para con su ayuda parar el golpe de

los Sufyan y de los mercenarios de al-Hasid. Ibn WaqariL tan pérfido como

astuto, sabia que Ibn Hüd no podria ni querria salvarlos, pero convenciô a

los J ul t, para que enviasen con él una delegaciün de nolables, entre los

que se contaba uno de los hijos de Hilal y asi logr6 salvarse, al menos de
momento, pues- con ese pretexto podrla quedarse en al-Andalus, fuera dei

alcance de al-Rasid y de los Almohades, ya que ni en el Garb, ni en su

tierra de Hasküra podia creerse seguro. Ibn Hüd dispensü a la delegaciün

juI(.i: la mas corlés acogida e Ibn Waqarït permaneciô, coma veremos, en

Sevilla intrigando, hasta que en el arlO 635 fué entregado a al-Rasid.

An tes de que los J uI(, pudieran reaccionar, se decidieron los consejeros

dei Califa a emprender una campaiia contra ellos en el Garb. Los Almohades

que mas recientemente se habian reconciliado con al-Basid, le suminislraron

algunas Iuerzas y dejancio de gobernador en Marrakus al jeque Abü 'AH,

hijo dei jeque Abü Mul,tammad 'Abd al-'Aziz se encaminô hacia el norte.

Gracias a su recien le victoria no encontrô ninguna resistencia en su camino

hasla Fez. Llegü cerca dei verano, se encontrô con una graQ carestia y

tuvo dificultades para aprovisionarse y pagar a sus soldaclos. En vista de

elIo, enviôal Sayyid Abü Mul.lammacl, nieto de al-Man~ür, con tropas

musulmanas y cristianas a recaudar los impuestos de las cabilas de Gomara

y dei Fazaz (1).

Entre tanto Ya~lya, que, abandonado par sus partidarios, se habia

refugiado casi solo en el Garb, rué acogido por los Arabes Ma'qil, quienes

le prometieron su apoyo para recobrar el poder y dando por cierto que

10 conseguiria, la asediaron a peticiones. Les extendiù muchos <Jahires

con donaciones ilusorias de 10 que no poseia ; pero tanto 10 apremiaron,

(1) Ms. L. fol. 80; P. 213. 'l4ur. 1, 346/7.



EL IŒI:'\,\DO DEL C.\LIF.\ AUIOIL\DE AL-IU::;iD, HIJO DE .\L-:I'U'MON ';n

que al Hn se negù a mas concesiones y los ahandonù para continuaI' su

penosa odisea. Entonce8 uno .de elIos, quizù para congraciarse con al

Rasid, cuyas tropas recorrian aquella zona, 10 asesinù el 28 de 2,awwal

deI 633 - 6 Mayo 1236 - Y fué enLerrado en la Qal'aL al-Mahdi, en elllano

conocido pOl' Fa~l~ al-Ziid, que esta entre el rio de Abü Halü y el Vado de

las mujeres - Maji'i.d al-nisii' - en el camino de Fez a Taza. Su cabeza

fué lIevada a Fez y al-Basid, metiéndola en una odre de miel, la mand6 a

Jlarri'i.kus. Con la cabeza de Yal.lYi'i. lIegù a la capital la ordcn de ejecutar

a l.lasan b. Zayd, jequc de los 'A.::;im y a los hermanos Qa'id y Faïd, hijos

de 'Àmir, jequcs de los Banu Yiibir, cùbila Sul'yan, a quienes Yarmün,

jde de los Banl! Qarri'i., hizo mataI' pOl' celos y rivalidades de hegemonia.

Los Arabes al-Ma'qil, para congraciarse con al-Basid, ademùs de la

cabeza de Yal.lyii, lL~ enviaron como regalo unos caballos que los jeques

all110hades robaron y se apropriaron en las afueras de Fez. El visir Abu

:Ylusa b. 'Aq.l!s l'ué encargado de exigir su devoluci6n y hacer10s presenlarse,

pero uno de elIos, Abu IsI.li'i.q b. al-::';ayj, alegando que él l'ra de llarga y

descendiente de la Yamii'a, despreciù al visir, que l'ra uno de tanlos Almo

hades de Kümya, la dbila de 'Abd al-Mu'min, y hubo que encarcelar a

todos los jeques culpables, orden que luego l'né anulada para l'vital'. un
conflicto mayor.

AI-Basld con el ejército que habîa cobrado los impuestos en Gomara,

regres6 a la capital, invirliendo veintid6s dias en el trayeclo Fez-Marrakus,

con la lentitud ceremoniosa, que era habituaI en los viajes de los Califas.

Fué su enLrada en Marriikus a principios deI 634 - empez6 el 4 de Septiem

bre de 1236 -. Creyéndose ya seguro en el trono y llegado a cierta mayoria

de edad - tenia entonces 18 aoos - puso al frente de los asuntos deI

Estado a varios de sus parientes. Entretanto Ibn Wanudin, que estaba de

gobernador en cl Dra'a, a raiz de sel' asesinado el Sayyid Müsa b. al-Na~ir.

logr6 restablecer la auloridad de al-Rasid en Siyilmassa, doude después

de la rebeHon deI ~anhiiyi, se habia casi independizado el Sayyid Abu
Mulfammad b. 'Abd al-'Aziz y habia procedido como un Califa, hasta sel'
expulsado de la ciudad.

Los Genoveses en Ceuta. Ataque de Ibn Waqiirï! a Salé-Rabat.

Sevilla y Ceuta reconocen a al-Ra8ïd

Mientras al-Rasid y sus Almohades luchaban con Yalfya ydesbarataban

a los Jult en 633-16 Septiembre 1235 a 3 Septiembre 1236- tuvo lugar un
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importante episodio en Ceuta, al que el gobierno de Marrakus no presto

la menor atenciùn. Llegaron al puerto de Ceuta unas naves genovesas,
para continuar sus negocios y sus tripulantes y los mercaderes que con
ellos venian, se reunieron en las oficinas comerciales y en el arrabal que
alli tenian. Las Crônicas arabes dicen que planearon el apoderarse de la
ciudad, pero que el reyezuelo independiente, Abü-l-'Abbas AJ,mad b.
Mul:iammad al-Yanasti (1), que la regia, desde que fracasô al-Ma'mün ante
sus muros y se rechazô la soberania de Ibn Hüd, los hizo fracasar. AI-Bayan
da una version inverosimil, desfigurando asi los hechos : Los mercaderes

genoveses lIegados para comerciar, planean el apoderarse de la ciudad;

al-Yanasti descubre sus planes y en secreta trae a los cabileiios vecinos
para su defensa. Llegan en gran numero y los cristianos al verse en un mal
paso, intentan asaltar la ciudad, pero cuando ya estaban cerca de la puerta,
se les adelantan los bereberes, matan a todo el que no pudo arrojarse al

mar y se dan al saqueo.
Lo occurido debiù ser, que los cabilenos, de acuerdo 0 no con al-Yanastï,

avidos de boUn, atacaron y robaron la factoria genovesa, incapaz de defen
derse y que luego al sufrir las represalias de una potente escuadra, que
lIevaba almajaneques y que puso en grave aprieto a la ciudad, los CeuUes
tuvieron que avenirse a pagar una indemnizaci6n par los danos causados
y al-Yanasti la satisfizo con dinero deI Majzen; indemnizacion que al
RawQ al-Qirtas evalua en 400-000 dinares, cifra, coma todas las suyas,
evidentemente exagerada.

El ano 634-4 Septiembre 1236 a 23 Agosto 1237 - mejoro la situacion
politica en el sur deI pais y se volviù en cierto modo a la normalidad,
aunque la sequia provoco una carestia extremada, pues lleg6 a valer la
arroba de harina trein ta y siete dirhemes; pero se debi6 hacer una revalo
rizaciém monetaria, ya que, seglin el Bayan, el valor de un dirhem era
equivalente a veinte y el comercio salio altamente beneficiado con esta
revalorizaci6n, cuyo alcance y causes desconocemos.

Este ano volvio al-Rasid de nuevo a Fez, donde recibio a una delegacion
de los Benimerines, a la que hosped6 y agasajo en las afueras de la ciudad.
En Fez permaneci6 todo el ano 634, soportando la baja en la recaudacion
de los impuestos, causada por el hambre y la carestia y sin mas suceso

(1) El de lDteata. pueblo de la provincla de Cuenca. partldo de Motllla deI Palancar. AI-Rawçl al-ml'târ
plig. 199 dei text. y 241 de la trad.
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espectacular que el ataque de Ibn Waqarit. contra Salé y Rabat. Este,

en su odio a los Almohades de al-Rasid y en su afan de vengarse, después de
abandonar a los Jult. a su suerte, no se durmia en Sevilla y propuso a Ibn
Hüd dar un golpe de mano, que pinta como muy facil, sobre Salé, donde
estaban el alfaqui Abü-l-'Ula, su mujer Fùtima, hija de al-Ma'mün y hermana
de al-Rasid y la madre de este l.Iababa, a los cuales tres se cautivaria,
al apoderarse de Rabat y de Salé, que estaban desguarnecidas.

Con dos naves que le cediô Ibn IIüd y que equip6 con los expedicionarios
que pudo reclutar, entra en la desembocadura dei Bu-Begreg y estuvo
a punto de apoderarse de Babat, pero los habitantes de las dos ciudades
reaccionaron y siendo mucho mas numerosos, le obligaron a retirarse y,
abandonando el estuario dei rio, hacerse a la mar. Al recihir al-Rasid la
noticia de 10 ocurrido, envi6 desde Fez a toda prisa un destacamento, que

guarneciese Rabat e hiciese que su hermana y su madre fuesen a reunirsele
en Fez.

AI-Rasid con su ejército regres6 a Marrakus, donde pas6 los primeros
meses dei ano 635 - otono e invierno dei 1237 - En la primavera dei
635, en el mes de Sawwal - 17 Mayo a 14 J unio 1238 - los Sevillanos
proclamaron a al-Rasid y restauraron al menos nominalmente la autoridad
almohade. Abü 'Amr b. al- Yadd hizo que se diese el gobierno de la ciudad
al Sayyid Abü 'Abd Allah, hijo dei Sayyid Abü 'Imran. La embajada, que
llevaba el reconocimiento, hizo escala con dos grandes naves de la escuadra
de Sevilla, en Ceuta y"los Ceuties, que desde los ûltimos dias de al-Ma'mün
eran independientes, decidieron este verano dei 1238, imitar su ejemplo,
pero para realizarlo era preciso deponer a Abü-l-' Abbas al-YanaSti, rico
comerciante, que se habia sublevado y hecho independiente en 630-1232.

Los Ceuties se pusieron de acuerdo con el Sayyid Abü-l-' Abbas b. Abi
Sa'id, que estaba en la regi6n de Gomara con Ibn' Abd Allah b. Abi Yalül.
Para asegurar el éxito de su golpe de mano, Ibrahim b. Mas'üd al-Kümi,
partidario tambien de al-Basid, entra en Ceuta y so capa dei ascetismo
de que hacia gala, supo ganarse la confianza de al-YanastL Aprovechando

su intimidad con el reyezuelo, se informa sobre les partidarios y los enemigos
de al-Yanastï y sobre los medios de defensa de la ciudad. Madurado el
plan, el Sayyid Abü-l-'Abbiis, al frente de algunas tropas, se presenta ante

Ceuta; la escasa guarnici6n fué derrotada facilmente, perdiendo seiscientos
hombres, entre los que se contaron un hijo y varios parientes de al-Yanasti.;
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ridad de los caminos y los avances benemerines obligaron a los consejeros

de al-Rasid a dar plenos poderes a Ibn Wiinüdin para restablecer el orden,

pero sin chocar con los invasores benimerines, esperando vanamente

atraérselos con cuantiosos regalos.

Ibn Wiinüdin comenz6 por ir a Ceuta, a donde lIev6 a su nuevo goberna

dor Abü 'Ali b. JaIa~, el valenciano, y al jefe de su arsenal Abü Zakariyii' b.

Mul)iizim, al-Kumt Hestablecida la autoridad almohadc en Ceuta y

después de acampar unos dias ante elIa, partiù para Gomara en viaje de

inspecci6n, pero varias cùbilas gomaries, que habian reconocido a los

Benimerines, huyeron ante él para evitar sus exacciones y se encastillaron

en sus montaùas. Ibn Wanüdin indignado se dirigi6 a territorio benimerin

y reclam6 a los huidos de Gomara; se los negaron y se rompieron las hosti

lidades. Informado al-Rasid ordenù a Ibn Wanüdin no violar la paz pre

caria concertada con el enemigo y él obedeci6 muy contrariado. No hubo

en el resto de este aùo mas suceso reseiiado en las Cr6nicas que la suble

vaciôn en el Sus de un vulgar rebelde, apellidado Ibn YawYii. en el castillo'

de Tiyumnuin (1). l"ué reconocido por muchos y los Arabes al-Ma'qil

acudieron a él, le ofrecieron su colaboraciùn y los invit6 a visitarlo en ese

castillo. Entre tanto el gobernador deI Süs, Abü Mul)ammad b. Abi Zakariya'

b. Ibrahim recurri6 al tradicional procedimiento para acabar sin riesgo

con esas rebeldias esporùdicas tan caracteristicas deI pais y de la época.

Sobornù a los Gazula y cuando los Arabes al-Ma' qil entraron en el castillo,

uno de los sobornados vocifer6 que el rebelde, al meter a los Arabes en el

castillo, pretendia apoderarse de él y expulsar a sus habitantes. Esto bast6

para que un jcque de Gazüla se adelantase a matarIo. Su mano cortada fué

llevada al gobernador deI Süs y su cabeza puesta en un capazo, la present6

su matador al Califa, recibiendo en recompensa el capazo lIeno de dirhemes.

(1) Los mss. P. y C. d..1 Bayiin escriben J.Y· Y: el Na~m al-yumiin j~y>-:" el Baygaq

j~"i" ..,ç Ibn .JaldÜn, ~,~):~ y el Idrisi ,j~,~yj . El Bayiin cita varlos rebeldes, que

eligieron l'se cast iIlo para sublevarse en él y que 10 hicieron famoso. Està alma jornada rio arrlba de
Tiirüdiint, segun el Idrisi, pàg, 62. En tiempos de al-Na~ir se rebel6 en él Abü Qa~aba elano 598 ; el
Callfa fué con uu ejército por Hagraga y la cos la, hasta cercarlo en el Süs ; solo concentrando a todos los
Almohades y tras vencer una desesperada resislencia, se pudo acabar Con él y colgar su cabeza en la
puerta de al-Sar!'a. El Abü Yiiwyâ deI Bayan es el altaqul andaluz 'Abd al-RaJ:tim b. al-Faris, qulen a
pesar de contemplar muchas veces la cabeza de Abü Qa~aba y de conmoverse a su vista, se dej6 arrastrar
por la mlsma pasi6n y acab6 de la misma manera. Vease Kiliib al-Istiq~ii ; trad. Hamet, pàg. 193.
Flnalmente durante los reinados de al-Murtaçlii y de Abü Dabbüs fue una de las bases de operaclones de
'Ali b. Yiddar. 'Jbar, J, 370.
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Ibn Wanudin, emprendedor e intrigante, no se conformaba con la
inacci6n que le imponia el gobierno de Marrakus frente a los agresivos
Benimerines y segun el Bayan, sedujo a un esclavo cristiano, que asesin6
al emir benimerin, Abu Sa' id b. 'Abd al-I;Iaqq, pensando por este media
quebrantar la cohesi6n de sus enemigos y privarles de un j efe enérgico y
y ambicioso (1). Acogio y protegi6 de momento al fugitivo asesino y envi6
luego a su secretario Abu-I-I;Iasan al-Saraqusti a explicar a la corte la
situaci6n creada por la muerte dei emir benimerin y exponer la conveniencia
de reanudar las hostilidades, aprovechando la discordia renovada en el
campo enemigo entre los Banu I.Iamama y los Banu '.-\skar y la opor
tunidad de contar con estos ultimos para inclinar la balanza de la lucha
en favor dei banda almohade.

AI nombrarse nuevo emir benimerin-Abu Mu'arrif Mul,1ammad b. 'Abd
al-I;Iaqq - los Banu 'Askar rompieron con los Banu l;Iamama, por riva
lidades sobre la hegemonia e Ibn Wanudin se apresur6 a atraerse a los
Banu •Askar y con ellos atac6 y derrot6 a los Banu I;Iamama en Salafi'it.

Los Benimerines esperaban que Ibn Wanudin los persiguiese y que pudiesen
Borprenderlo en una emboscada, pero los Almohades con sus nuevas aliad08
se dirigieron a Mequinez, acamparon en sus immediaciones y abrumaron
a sus habitantes con sus exacciones e impuestos. Parti6 luega Ibn Wanudin
para Fez, dande para pagar a sus soldados, cometio los mismos desafueros
y par fin, volviendo a la zona de Mequinez, acampô cerca dei Zarhun,
hacienda huir a los habitantes de aquella regi6n, que abandanaron ante
él casas, ganados y cosechas.

Los Benimerines acudieron a cortar estas abusas. acampando a ocllo
millas de Mequinez y su emir Abu Mu'arrif con unos cincuenta jinetes
sostuvo una escaramuza con los mercenarios cristianas de Ibn Wanüdin
a quienes derrot6, matando a su jefe (2) y haciéndoles Ul)as cien bajas,
segun la Dajira.

(1) La (lajirat al-saniya es la unica «lie indicn cl mes en que' Utmlin b. 'Abd a1-l;Il.lq,I fué ase3inado;
dalo «lie concuerda con los 22 0 23 aflos y 7 mcs"s que rcin6 su padre, proclamado en Yumada segundo deI
614. Tanto la (lajira como al-I;Iulal y al-Qir\âs colocan eslc atentado en el ano 638 equivocadamentc.
Ibn Jaldün y el Bayàn 10 fijan con cxacLilud en el 637, fecha «ue concuerda con el plazo de dos aflos aproxi
madamcntc, que estuvo Ibn Wanfldin CIl el Ga,.b y en la zolla de Mequinez y con las luchas que este ano
637 sostuvo cou Abfl )!lI'arrif MlIJ:1ammad. sucesol' ,le 'utmün b. 'Abd al-I;Iàqq; hechos que es imposible
aplazar hasta cl ano 631'.

(2) AI-Bayau se cl[llivoca al uflrmar que cl jeic crisLiano se llamaba AbU Qarba. Seglin Ibn Jaldùn,
lllch6 CIl combate siugular COll Muhammad b. Idris b. 'Abd ul-Haqq; al acometcrse, cada uno hlrl6 a su
adversario ; la herlda deI crisLiano f~lé mortal ; la sufrida por el B~nlmerin le dej6 un clcatrlz en la cara y por
eso 10 llamurou sus compaficros, Abfl I)arba - (11 de la herida - 'Ibar, II, 24l1.
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Ibn \Vanlidin, furioso por esle descalabro, reuniù todas sus fuerzas y

quiso sorprender a los Benimerines, pero estos 10 recibieron bien preparados.

Los Almohades atacaron a la caballeria de los Banli I:[amama, confiados

en que los Arabes que eslaban a su servicio y sobre todo los Banli 'Askar

los secundarian en el ataque, pero estos, olvidando sus agravios, se abstu

vieron de luch~lr y los Almohades fueron derrotados. Los que soporlaron

todo cl peso (kl c(jmbale y tuvieron la mayoria de las bajas flleron los

mercenarios cristianos ; los Arabes (1) y los Banli 'Askar se dispersaron

l'Ibn \Vi"inüdin entn') en Mequinez, dejando su campamcnto y toda la

impedimenta en poder de los Benimerines.

Ibn Wiillüdin ~1I)al\dOIl6 de noche Mequinez, donde tcmil') verse cercado

y 1I0 l)Oder soslellerse pOl' la hostilidad de los habitaliles; con su hijo

'Abd al-Karim huy<') a Alcazarquivir, donde tenia su l'amilia. Durallte

su gobierno deI Garb, que dun') unos dos anos y sobre todo ahora qlle

habia l'racasado. los gobernadores y delegados de Hacienda de aquel pais

escribian al C~l!il'a, quejandose de sus abusos y de sus aires de independencia,

irnitando a Abii Zakariyii' y de su correspondencia con los Arabes de Ifri

qiya, cosa qlle l'Ino o('ullaba, pues la habia sostellido pOl' ordenes superiores.

AI-Ha;id di() (jidos a las denuIlcias l'Ibn \Vanlidïn, apercihido de clIo,

sacr') de Alcazarqllivir a su familia y servidores y con una esco!ta de cincuen

ta caballos tOIll!" al camino de al-~la'dan y se dirigiù a sus monlaiias de

Hintiita ell el (~!'all ALIas. de donde l\O volviù a salir duranle el reinado

de al-Hasid (~) : algunos jinetes benimerines salieron en su pe!'sccuciùn,

pero no plldierol\ detenerlo ni estorbarle en su huida. AI-I ta~id, resigllado

a su derrota y viendo que los Benimerines dominaban toda cl norte de

Marruecos, sin que nadie pudiese oponerseles, firmù treguas y manluvo

correspolldencia con ellos.

El aflO 638<~:{ .Julio 1240 a Il Julio 1241- l'uô de paz y abundancia para

los Almohades; las lluvias y la baja de precios, consecuencia de una bucna

cosecha, pcrmitieron reparar los danos causados pOl' tantas revueItas y

se reconstruyeron en Marrakus muchas de sus ruinas. A esta paz en el sur,

A

(1) A raiz de [a derrota y hulda de Ibn Wiinûdin, el jefe de los Sufyân Yarmûn b. Hiyàl,l. se presenta
con Sil gente al l'mir benlmerln Abll Mu'arrif, separàndose dei parlido de al-Rasid, ya 511 [ado permanl'cia
JUuy bien acogido. hasta 'Ille murla en I)Ü-I-J.1iYYa de l'se ano 638 - acaba el 11 jlliio de 1241. Qajira.
pàg.63.

(2) La Oajira. pàg. 64, afirma falsamente ,!lIe volvia a Marraklls y '!lIe al-Rasid 10 mata, sin acordarse
de su actuacl6n posterior y de SilS avenlllras dllTante el reinado dl' al-Sa'id.
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contribuyeron indirectamente los nuevos disturbios producidos pOl' las

rivalidades internas de los Benimerines. Los Banli 'Askar, lIamados pOl'

los Arabes al-Ma'qil sitiaron a Mequinez, que antes los habia acogido en

un~6n de las tropas de Ibn \Viinüdïn ; lIevados ahora de su afùn de oponel'se

a los Banü ~Iamiima, que aspiraban a tener toda la regi6n somctida a su

autoridad y a quienes lVIequinez pagaba un tributo anual, los Bauli 'Askar

no se retiraron, sino mediante Ulla contribuci('lIl de guerrn de 1.000 dinares.

El ~lJ-là 630--12 .Julio 1241 a :30 Junio 1242~ no rcgistrnn las Cr/lIlicas

ùrabes mas suceso importante que la ejecucian deI Sayyid Abü 1.lar~,

provoeada par la imprudcncia deI secrelario Ihn al-:\1 uminii nI, que gozaba

de gran influencia en la l'orle y que enviado cl allo ti:n, eOlllo l'Illbajador

ante Ibn Hüd, convencÎ(') a los Sevillanos, l'omo hemos vislo, de que el

servicio mas grall) qUle' podian hacer a al-Ha~ïd, era delener a Ihn Waqiirï\ y

entregùrsclo. Era muy aficionado a la ciencia de la adivinacian y COIllO

al-Ra!\ïd hubiera dado al Sayyid Abü l,Iah cl mando de unas Lropas que

debian dirigirse a la ZOila de los discolos Ilaskfira, le envia Ihn al-Muminiinï

un bilIele de felicitacil'lIl, augurùndole que esle seria el principio de su

ascenso al Califalo. Manda :\ su enviado que entregase su hillcle en la

antigua pucrta de al-Sarra5!ÎIl~ los silleros 0 talabarlcros - que estaba

cerca de la mezquita de al-I\:ulubiyyïn, en la muralla de piedra-- sür

al-l:layar--. El mensajcro cu trl'go la misiva en lu pucrla de al-Sarrayïn,

que luego sc corlOeil') pOl' puerta de al-Qarraqin- de los sandalieros de

Corcho. La cogiù el caid .\hü-I Misk y la enlreg6 al punto a al-Hasïd, que

no la ley6 y pensando que solo seria una pcticil')/l con moti,'() de la festividad

- noche dei 27 de Hamadiï.n -- 31 de Marzo de 1212 - le envil'> cl aeos

tumhrado regalo, Cuando el mensajero le explieù l'omo hahla cumplido

su encargo, sc apresuro, alerrado, a escrihir un segundo biIlete a al-Hasid,

excusandose ypidil'ndole perdùn ; este vez 10 leyo cl Califa y mand.ù

inmedia lamente matarlos a los clos, El desgraciado Sayyid estaba en su

casa, ignorante de lodo ; 10 sacaron casi en carnisa, y sin perrnitirle ve s

tirse fué Ilevado a la aleazaba y ejecutado. A Ibn al-Muminiinï los acerni

leros recibieron la orden de aeabarIo, (l<lndole mazazos en la cabeza.

El ailO 640 -- 1 Julio 1242 a 20 Junio 1243 - al-Hasïd, que se encolltraba

en la fIaI' de la edad, pues contaba 24 alios, gozando de una paz relaliva,

gracias a su repugnancia a oponerse a los Benimerines, se dedico a COl.lS

truir nuevos pabellones y jardines para él y para sus cortesanos, olvidando
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la amenaza que el Garb disidente suponia para su decadente y reducido
imperio. Estableci6 su residencia en el jardin de Tadfu y construy6 a su
alrededor pabellones para los Almohades, los funcionarios, los pajes,
esclavos y chambelanes, mandando edificar alli casas para sus servidores
mas inmediatos y para los altos dignatarios de su reino. Solo pensaba el
joven Califa y con él los habitantes de Marrakus en diversiones y fiestas,
cuando la muerte le sorprendi6 de la manera mas impensada. Subi6 un
dia a una barca en el estanque deI jardin grande, ya citado, con algunas de
sus concubinas para solazarse. Sin duda en sus locos juegos y movimientos
hicieron zozobrar la barca y al-Rasid se ahogo 0 segun otra version mas
veridica, 10 sacaron con vida, pero sufrio un ataque de fiebre 0 de pulmonia..
y Ilevado a palacio el martes 7 de Yumada al- ajira - 2 de Diciembre
de 1242, fallecio a los tres dias. Una tercera version dada por un testigo
presencial, su l).aYib Abu Wakil Maymun b. Sa'ada, afirma que entra en
la barca de noche para divertirse. Hacia mucho frio y sufri6 un fuerte
ataque. Estaba quieto, cubierta la cabeza con su turbante y cuando se
10 quit6, tuvo enseguida fiebre; 10 sacaron de la barca para subirlo a
Palacio y muriù cl viernes, 10 de Yumacli'i segundo (1) deI ano 640 

5 Diciembre 1242.

CRONOLOGIA

La cronologia deI reinado de al-Rasid, muy poco clara en Ibn Jaldun
y equivocada muchas veces en el Rawçl al-Qirtas, puede ahora lijarse
con bastante exactitud, gracias al Bayan almohade.

Sabado 29 J)u-I-I).iyya 629 (16 Octubre 1232) -. Muere al-Ma'mun.

Domingo, 30 I)u-I-I).i)'ya 629 (17 Octubre 1232). - Proclamacion secreta
de al-Rasid.

Primeras dias Mul).arram 630 (hacia 24-26 Octubre 1232). - Derrota
de Yal).ya par al-Rasid.

15 Mul,larram 630 (lunes 1 Noviembre 1232). - Entrada de al-Rasid en
Marrakus y proclamacion oficial.

Resto alla 630 (acaba el6 Octubre 1233). - Organizacion administrativa;
los Jult saquean a los Sufyiin, ckrrotados con Yal).ya; ambiciones de
Ibn Waqarit.

(1) En el ms. L. por error Yumadii primera.
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Fin 630. - Rebeldia de Ibn \Vaqarit.
Mediados 631 (primavera 1234). - Expedici6n almohade contra los

Hasküra ; segunda derrota de Yal.lya.
Fines 631 (verano 1234). - Negociaciones de reconciliaci6n almohade.
Principios 632 (estaci6n de lluvias 1234-5). - Asesinato de Mas'üd.

y reconciliaci6n almohade.
Primavera 632 (1235). - Los Jult y los Haskiira ponen sitio a Marrakus ;

al-Rasid huye al Atlas y a SiYilmassa.
Principios verano 632 (1235). - Se rinde Marrakus a Yal.lya.
Principio 633 (fines 1235). - Sale al-Rasïd de SiYilmassa. Acuerdo con

los Sufyan. Derrota de Yal.lya.
Mediados 633 (primavera 1236). - Entra al-Rasid en Marrakus ; perse-

cuci6n de los J ul t.
Domingo 29 Sawwal 633 (6 Julio 1236). - Asesinato de Yal.lya.
634 (4 Septiembre 1236 a 23 Agosto 1237). - Vuelve al-Rasïd a Fez.
Mediados 634 (primavera 1237). - Ibn Waqarit ataca a RabàkSalé.
Sawwal 635 (17 Mayo a 14 Junio 1238). - Sevilla y Ceuta reconocen a

al-Rasïd. Ibn Wiiniidin gobernador deI Garb.

636 (14 Agosto 1238 a 2 Agosto 1239). - Granada reconoce a al-Rasïd ; los
Benimerines derrotan a Ibn Wiiniidïn; sublevaci6n sofocada en el Siis.

637 (3 Agosto 1239 a 22 Julio 1240). - Asesinato de 'Utman b. 'Abd
al- tIaqq ; derrotas de Ibn Wiïniidïn por los Benimerines; paz y prosperidad
en Marriikus.

639 (12 Julio 1241 a 30 Junio 1242). - AI-Rasïd emprende obras en Marra
kus ; ejecuci6n deI Sayyid Abii 1.Iaf~ y deI secretario Ibn al-Muminiïnï.

Viernes, 10 Yumiïdii 11 640 (5 Diciembre 1242). -- Muerte de al-Rasïd.

CO~SIDERACIONESGENERALES

Los diez alios deI reinado de al-Rasid agravan y apresuran con su guerra
civil, sus discordias y su desmoralizaci6n el ya inevitable desmoronamiento
deI imperio almohade.

Las cicgas ambiciones de los Sayyides, que se disputaban el trono ocupado
par viejos sin voluntad camo al-Majlii' 0 por menores incapaces, como
al-Rasïd, y las intrigas de los jeques, habituados desde los tiempos de al
Mustan~ir a disponer deI poder y a mallejar a los Califas, como instrumentos
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de sus rivalidades y venganzas, hacian imposible el mantenimiento deI

orclen y de la autoridad.

El valor militaI' deI clan almohade ha quedado tan abatido y desmora

lizado, que su fuerza ya no cuenta, como factor decisivo en las contiendas

civiles. La vergonzosa cohardia que demostraron en la emboscada deI

Alcilzar contra Mas'üd b. l,lulIlayd:ïn yel pùnico con que rehusaron enfren

tarse ('()j) los .Iult, en su reLirada al Atlas, son prueba palmaria de que

habian perdido todo el anlor y ln fe quc con el l\1ahdi" .Y 'Abd al-l\Iu'min

los llevaroll a conquistar el YJagrih y el Andalus y fundar el mayor y

mas glorioso iHl perio bereber.

Las trihus ùrabes, 10 miSIIl'J los Jul[ que los Sufyan, son incapaces de

Lodo esfuerzo constructivo y en sus alianzas y compromisos con los principes

conLendientes, solo se dejan llev'Ir pOl' sus instintos rapaces y vengativos.

La inLervenciéJn trùgica y aceidentada de los .luit, y de sus aliados los

IIaski"ll'u, euyos sangrientos episodios nos eX')flll:~ tan vividamenl;,> el

Bayiin, son la mejor deIIlmostracir'lll dei trisle Iu j J81 <{u.; las tribus disi

dentes desempcrwn en este reinado.

Los mercenarios cristianos son el ùnico apoyo sMida y seguro con que

puede contaI' al-Hasi"d y apesar de su escaso nùmero y cie su inad~lptaciéJn

al media en que se desenvul'lvell, son 10 baslante eliraces para decidir

casi todas las conLiendas a su bwor.

No nos extralla el trato de cordial preferencia que les dispensa al-Hasid

a imitacir'lll de su padre al-Ma'lllün, pero 10 que si nos causa sorpresa son

los datos inédilos que nos suministra el Bayiin sobre sus amistosas relaciones

comerciales con los jeques deI gran Allas y sus in tervenciones politicas.

prueba evidente de que aùn esLaba lejos de iniciarse el movimiento xenMobo

que los intentos de penetracir'm armada y cie conquis ta produjeron en

al-Magrib, durante el dominio benimerin.

AI-Hasid, hijo de una cristiana, y sus visires, a pesaI' de sel' sinceros

musulmanes, se deseniendieron de intervenir eficazmente en la Peninsula

y sin pensaI' siquiera en reaccionar contra la amplia y sostenida ofensiva

de Fernando III, recurrieron pI:imera y principalmente en sus empresas

poIiticas a los auxiliares que les proporcionaba libremente aquella CastiIla,

que tan agresiva y arrolladora se mostraba en aI-AndaIns.
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Consigui6 al-Rasid, gracias al apoyo ocasional de los Sufyan y a la

fidelidad de sus mercenarios, vencer y eliminar a su rival Ya1)ya y quebran

tar la fuerza y cohesi6n de los J uIt y los Hasküra, con la muerte de sus

principales jefes, pero la tranquilidad momentânea que con ello pudo

lograr en su capital no 10 libra de la mas grave y persistente amenaza que

pesaba sobre él. Ni con sus fuerzas unificadas, ni con el concurso de los

Sufyan y de los mercellarios pudo someter a los Benimerinès, que afianzados

en el Gar!>, derrotan repetidas veces a su ejército y se preparan para dar

el golpe de gracia a su dinastia.

Ambrosio HUlel MIRANDA.



LES NC)MS I)E N()MBRE

DANS LE PARLEJ{ (;-(TANCIIEDES
ILES CANARIES (1)

A. La première liste (Gran Canaria 1)

Paragr. 496

Niccoloso da Recco

(( ... Hi autem habent, prout nos, numeros unitates decimis praeponentes

haec modo: 1 Nait, 2 Smetfi, 3 Amelotti, 4 Acodetti, 5 Simllsetti, 6 Sesetli,

7 Satfi, 8 Tamatti, 9 Aldamorana, 10 Marava, Il Nait-Marava, 12 Smatta

Marava, 13 Amierat-Marava, 14 Acodat-Marava, 15 Simllsat-Marava,

16 Sesatli-Marava, etc, » Recco Ciampi.

Nous avons là une précieuse source ancienne, mais elle nous est parvenue
indirectement, L'auteur de la lettre, un marchand florentin établi à Séville,

l'envoya à Florence où elle fut recopiée. Nous ignorons si l'auteur du recueil
de la Biblioteca Magliabecchi à Florence, faussement attribué à Boccace,

utilisa directement la lettre originale ou s'il n'eut à sa disposition qu'une

copie de la lettre. A l'heure actuelle, on ne peut obtenir une reproduction

photographique des pages en question du manuscrit, nous nous sommes

donc reporté à la publication de Ciampi. Nous sommes ainsi conduit à tenir

compte du fait que les fautes de copie ou de lecture ont pu se multiplier

au cours de deux ou trois transmissions. Ciampi attire l'attention sur la

(1) Nous remercions M, le Professeur Wôlfel. de l'Université de Vienne, d'avoir bien voulu réserver
à • HespérIs » la primeur de ce chapitre du grand ouvrage, encore Inédit, qu'Il consacre au parler des an·
ciens Guanches des Des Canaries.

Nous avons respecté la présentation et la numérotation des paragraphes, qui sont celles de ('ensemble,
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page blanche qui suit le texte et sur le fait que le compilateur avait peut-être

l'intention de tirer encore quelque chose de la lettre; cette hypothèse est

en soi très vraisemblable. Mais la lettre originale elle-même ne s'arrêtait

certainement pas là, car nous devons attribuer, à coup sûr, l' « etc » final

au copiste et non à l'auteur de la lettre.

Toutes les autres questions relatives il la critique du texte ont été traitées

au chap. 1. Les copies correctes ou non et les reprises du texte par les

compilateurs ne nous concernent pas, mais pour la critique génl'rale du

texte les faits suivants sont importants: Berth, 1\lO, corrige par un marava
entre parenthèses l'ulda-murana de Hecco ; il allonge la liste de l{ecco de

la façon suivante : « 17 salLi-maravu (probablelnent), 1K lumal-mal'ava
(probablement), 19 alda-muJ'(lliu (probablemenl) ». Il semble ne pas avoir

vu que alda-maraua ne peut pas être à la fois 9 et 19.

Mil H 392 s, en proposant le même allongement de la liste, se dévoile

comme un plagiaire de 13erth. Par contre Chil a travaillé directement sur

Ciampi.

Pour délimiter la 1re lisle en face de la 2e et établir ainsi une base certaine

de critique de texte concernant la 2e lis le, il faut examiner chaque nombre

et leur comparer les nombres de la 2e liste.

PaT'agl'. 1,97 - « un »

« 1 Nuil » --- Ce nombre n'a pas de correspondant phondique, au moins

immédiat, dans la 2e liste. Si nous cherchons un parallèle en berbère, nous

le trouvons seulement dans le zenaga de Basset, et cela dans le masculin

neyun 1. Le féminin liiuel,~ « 1» n'a aucun rapport avec le précédent

et n'est pas facile il expliquer. Le -l de notre mot doit donc être une désinence

et précisément celle du féminin, comme nous pourrons bientôt le constater

pour tous les noms de nombre de la liste de Recco ; ils sont tous formés

d'une façon qui répond aux formes féminines des noms de nombre en

berbère. Nous admettons donc comme forme correcte: nay-il.

Si nous élargissons en berbère notre enquête sur les formes du « un »,

que nous commenterons à loisir au paragr. 514, nous trouvons une racine

gan, gun : yan, yun pour le masculin, dont le -n est supprimé devant la

désinence -l qui sert à former le féminin : gal, gui, yal, yul. On a donc

considéré cet -n comme une désinence et on l'a même expliqué comme l'-n
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d'un « participe» (forme nominale du verbe en proposition relative :

Relativsatznomen) (Basset). Mais nous voulons examiner si le ney-un du

zenagà s'explique par une création ou s'il révèle au contraire soit une

parenté avec une autre langue, soit une influence étrangère.

Les langues soudanaises à indices de classe et le bantou nous offrent

des parallèles extraberbères ; dans ces langues « un » se dit -na, -nai, -ne,

mais, malgré l'droit voisinage du zenaga et du ouolof, cela peut n'être

qu'un hasard, d'autant plus que justement le ouolof présente le plus étroit

parallèle pour le « un »de la deuxième liste. Si nous décomposons le neyun

d'autre façon: nc-yun, alors la 2e partie s'accorde tout à fait au reste du

berbère et le nc- peut être considéré comme un élargissement du radical,

ce qui d'ailleurs ne me paraît pas très vraisemblable.

Paragr. 198. « dcux »

« 2 smetti, 12 smatta-maralla ». Nous ne pouvons pas traiter ici immédiate

ment le « deux» de la seconde liste, car nous devons d'abord avoir éclairé

la 1re liste par la critique du texte. C'est seulement après que nous pourrons

traiter ici ce « deux», d'une manière définitive. Par analogie avec les

autres nombres, nous reconnaissons que -Iii, -ctti est la dl~sinenee du féminin,

mais à sa place, nous trouvons dans la 2c dizaine -tta ou -al. C'est seulement

plus tard que nous rechercherons si il y a ici autre chose. Devons-nous

Considérer le rapport smclli : smatta comme une inflexion occasionnée par

l'-i de la désinence? En herhl'Te, cette inflexion est extrêmement fréquente,

particulièrement pour l'élément de l'article Q-, à la nuance duquel nous

reconnaissons la première voyelle du radical, qui tombe si fréquemment.

Ce phénomène ne peut se rattacher il aucune des langues de comparaison.

Il en va pour nous comme pour le (1 deux n, de la 2e liste, qui parait isolé

mais qui pourtant montre, enSUIte, une relation non seulement avec les

langues de comparaison, mais aussi bel et hien avec le « deux » dont nous

nous Occupons: cf. paragr. 515. Nous rappelons que l'on a voulu voir dans

smctti une faute de lecture pour sinclti ; c'est là une explication bien diflicile

et il faut lui chercher de meilleures références.
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« 3 amelolli, 13 amieral-marava. Si nous retranchons les désinences bien

connues, nous obtenons comme radical amel (0)-, amier-, L'alternance 1 : l'

est pour nous très importante; en effet elle nous est confirmée par des

Italiens, qui ne confondent pas les deux sons, ce qui n'est pas le cas pour

nos Andalous et les Espagnols des Iles des autres sources, qui sont natu

rellement enclins et habitués à cette confusion. Cette singularité est propre

également au berbère. : cf.VI. La deuxième liste oITre ici un parallèle notoire;
dans ses diH{'rentes transmissions nous avons amial, amiel -- Si nous nous

demandons ce qu'est devenu l', ou l, nOU1> dvons une réponse paléographique

- Quand -1'- était au-dessue de la ligne avec le signe en crochet l' (paléo

graphique), il pouvait échapper au lecteur et disparaître.

Mais alors se pose la question : le choix entre 1 et l' ne s'est-il pas fait

en fayel'r de ce dernier, car le 1 (paléographique) est écrit de telle façon

qu'on peut le confondre avec le crochet de ]' ? Il n'y a pas à se demander

où il faut ajouter l', il en faut un en tout cas après ami -. Mais la 2e liste

nous donne tous les noms de nombre au masculin, aussi sommes-nous

surpris par le -l tinal qui fait de amial une image fidèle de amieral (-maralla)

sauf le -]'-. Deux explications possibles: ou bien le -l appartient au radical,

ou hien le -l de amial est là ù la place de -]'- de amieral.

Mais comme Il 11 el 1;) » de la première liste comportenl juslement -al

el que lù ----- C0r11me nous le verrons-- il n'appartient pas au radical, la

ml\nlL' explication vaut {'gaiement pour amieral ; donc la première explica

tion possible disparaît. Une confusion de -l- et de -]'- n'est ni paléographi

Qllement impossible, ni très fréquente; ainsi la deuxième explication reste

possible, sans tou tefois être une certitude. Si nous nous tournons vers les

langues de comparaison, le berbère nous fait complètement dd'auL Le

berbère « trois n, dans tous les dialectes, se présente sous runique forme

de radical kra(/, keraçl. On ne pourrait tenter un rapprochement avec le

basque ;1'01', irur que si on voulait voir dans le mot canarien un élargissement

dll radical par m-, Mais qui peut accepter que dans le domaine des langues

comparées on puisse encore décomposer les noms de nombre'? Zyhlarz a

apporté un essai d'explication de notre mot et je l'ai pris autrefois à mon

compte. Nous allons l'exposer et l'examiner sérieusement.
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Dans son étude Die agyptisch-hamitische Dekade «< La dizaine égypto

chamitique ))) Ernst Zyhlarz étudie les rapports des noms de nombre égyp

tiens et chamitiques. Comme il est d'usage il groupe sous la rubrique générale

« chamitique )) le berbère et le couchitique, quoique justement les nombres

ne montrent aucune trace de communauté entre les deux groupes. Pour

expliquer l'égyptien « 3)) bâmet-aw m., {lUmet-at f. (avec les voyelles et

.}'accent qu'il propose) il va rechercher d'abord les noms de nombre couchi

tiques et en particulier mahay « 3» en bedja et il tire une conclusion en se

fondant sur des considéra tians phonétiques: « Ainsi on pourrai t consid(~rer

mahadi ou une forme de ce genre en bedja comme un radical historiquement

plus ancien pour « 3 )). Nous voudrions rapprocher ici les autres documents,

sans lesquels cette question ne peut être tranchèe : emhây Reinisch;

mehéi, mâhi, mehay (bichari) Amquist; mahib hib (hadendoa) Watson.

Cela ne semble pas du tout se reporter à un original mahadi, (pli de son

côté serait loin de correspondre au « trois» égyptien.

Zyhlarz continue ainsi: « L'ordre des consonnes dans ce radical est-il

le plus ancien'? L'ordre b-m-t attesté en égyptien se trouve historiquement

confirmé par les noms de nombre des Canaries (qui sont berbères à partir

de 2), En efTet le nom de nombre pour « trois », dans la Grande Canarie,

ne suivait justement pas le système berbère commun, comme c'était le

cas pour les autres nombres, mais était (au féminin 1) ameloUi, ameriat.
Donc un radical 'mrt ou 'mU avait été utilisé pour exprimer le nombre

« trois » dans une numération berbère plus ancienne ... D'un autre côté on

pourrait estimer comme originel un élément radical éventuellement plus
grand *h m ' t. ))

Nous allons maintenant aligner les formes réelles sans tenir compte des

racines anciennes hypothèliques.

Canarien: amel, amier, amiat- bedja emhay, me/zay, mahib, !lib - égyptien

li m t. Même en admettant une métathèse, nous ne pouvons trouver les

correspondances phonétiques qui j usti lieraient l'établissement d'une racine

commune. Pour concilier le mot canarien avec l'égyptien, nous devrions

admettre que le canarien a perdu un b-, bien que ce fût là un phonème de

la langue et, de plus, un -t, ce dont nous n'avons pas d'exemple, là où nous

aVons des parallèles; d'autre part l'égyptien aurait perdu un -r- ou un -1-,
qui n'aurait pas laissé de traces; ou bien au radical originel, correspondant

au mot canarien, il aurait ajouté un h- el un -t et en même temps laissé
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tomber i, r. L'un comme l'autre me paraît purement impossible et j'en

viens aujourd'hui à me persuader que le mot canarien pour « trois» n'a

rien à faire ni avec l'égyptien, ni avec le mot bedja. Pour autant qu'un tel

rapport avec l'égyptien pût satisfaire aux résultats de notre enquête,

il n'existe pas pour ce mot qui reste inexpliqué et complètement isolé.

Paragr. 500 « qualre ».

acodelli « 4 », acodal-marava Il 14 ». Au premier abord on pourrait croire

que le radical serait acodel- et que seul -li serait une désinence. Mais le

mot de la 2e liste, correspondant phonétiquement, ainsi que les parallèles

berbères prouvent que acod- est le radical et -elli, -alles désinences. Cepen

dant la 2e liste a acol pour Il neuf» : nous nous expliquerons là-dessus en

étudiant la critique du texte de la 2e liste; il nous sufIlt ici d'établir l'iden

tité phonétique incontestable et de laisser provisoirement de côté le pro

blème de la place du mot dans l'échelle numérique. Le mot est authenti

quement berbère.

akkoz jakozel, akkoljakkûzel zenaga; akkoz jakkozl, okkozlj kozl Demnat;

okko? jokko?el Ah. Fouc., Tait; o(r(dz, a(r(âz Ghdamès Mot. ; okkoz Kel-Owi

Bass.; okkoz jokkozel Mzab; occas Oued Ghir Letourneau; kuz jkuzl IoulI.

kozul Sergu Bass. Lex. ; kuz jkuzl Si1~l St. ; kos, koz Sous Klingenheben.

Le sekkuz de Ghat (Bass. Lex.) repose sans doute sur un malentendu.

Nous avons déjà sllfIlsamment d'exemples d'alternances de sourdes

et de sonores, tant à l'intérieur du canarien que dans ses rapports avec

le berbère, pour accepter comme un fait les formes difTérentes acod-, acol-.

Mais par rapport au berbère, nous avons ici -d, -l : z, ce qui du reste,

si l'on s'en rapporte il Basset, se répète en zenaga où nous trouvons akkoz

à côté de ako1. Le passage de d à z est en soi un phénomène très courant.

Il paraît bien que pour le nombre Il 6» nous nous trouvons devant le même

processus, mais que l'on se reporte au paragr. ;-)02. Il est maintenant clair,

je pense, que en -elli nous avons bien le correspondant phonétique de la

désinence du féminin des noms de nombre berbères.

Nous restituons donc a/wd, akol, pour Il 4 ».

Para gr. 50!. Il cinq ».

« 5 simuselli, 15 simusal-marava ». Nous pouvons également ici accepter

sans hésitation simus- comme le radical et cela est aussi confirmé par la
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2e liste où sumlls apparait au rang tenu par « 6 II dans l'échelle des nombres.

Nous traiterons de ce rang en étudiant la 2e liste. Le berbère fournit un

parallèle complet.

semmlls IsemmlÎsel Ah. Fouc., Umar. Mot., Tait. ; semnws, smus Isemmusi

Demnat; summlls j.mmmllsi :=;ill.l. St, Kel-Owi; smmllS, semmlÎs Sous

Klingenheben ; samnlllS Isammllsl loul!. Bass. Lex. ; semmis Ghdames Mol. ;

sommus Ghat Bass. Lex.; semmes Isemmesel Mzab Bass., Gourliau, Hanoleau;

somu.~ I.~omll.~el zenaga.

Nous reslituons donc simlls « cinq ll. On ne peul plus mettre en dQute

que -elli réponde il la dl'sinence du rl~minin en berbère.

A partir de « cinq » le canarien elle berbère prl~sen lenl avec le sémitique

des parallèles que nous devons examiner.

« Cinq II se dit [/IIms- en sl'milique, el ceLLe forme esl phonétiquement très

proche du canarien-berbère. Mais commenl expliquer le passage de b à s ?

De s on pourrail oblenir un [l, mais le phénomène inverse parail impossible.

En conclusion, nous en venons à penser que les)1erhl'ro-Canariens n'ont pas

fait d'emprunt aux Sl~milcs, mais on ne peut pas admettre non plus que

les Sémiles aienl fail un emprunl chez les Berbl'ro-Canariens. Hesle, comme

seule solution, r exislence d'une source commune que nous ne connaissons
pas.

Paragr. .,,()~. .u._ « su' n.

« 6 seselli, 16 sesalli-mal'lwa ». Ici nous avons encore une correspondance

dans la 2e liste, mais il nous faut hl'siler enlre deux mols cl deux places

dans l'échelle numl'rique.~ous y lrouvons sai « sie le )) el sd « orho ll-

Si l'on concluail d'après les valeurs vocaliques de la 1re liste, on prendrait

plutôt ici sel « ocho », mais comme la 2e liste présente cerlainemenl dans

l'échelle numl~rique un dl'calage qui est dù soit simplemenl ù la graphie

ou encore à une évolution linguistique, nous ne pouvons pas établir avec

certitude la correspondance. Nous nous tournons donc vers les parallèles
berbères.

serjis Iserjisel Ah. Fouc.; sWlis Isa(1isel Tait. ; sadis Iswlisl Ioull, sadis

Ghat, Kel-Owi Bass. Lex.; saddis, sdis Isaddisl Demnat; sddis Isddisi

Sill) St.; seddîs, sd(W Sous Klingenhcben; ,~ode.~ j.~ode.~el zenaga; IiO?

Ghdames Mot. ; sez Isessei Mzab Bass., Gourliau, IIanoteau.
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Donc ici le mot canarien de la Ire liste, contrairement à ce qui s'est

passé pour « quatre », a un s (ou un z) où une partie du berbère a un rj,
mais il concorde parfaitement avec le §o;, sez de Ghat et du Mzab. Si ce

2e type de mot du berbère est une forme de contraction z : dz, la différence

repose alors sur une variation de l'accent; dz protonique est maintenu,

alors que posttonique il est contracté.

Il faut constater ici que notre 2e liste, que sel ou sai soit le mot phonétique

ment correspondant, comporte dans tous les cas un -l, là où la 1re liste

a un s. Ainsi nous constatons en canarien la même différence dialectale

dans la forme du nom de nombre que nous avions trouvée en berbère.

Il nous faut ici nous reporter à l'égyptien et au sémitique et jeter un regard

sur le mot inde-européen qui assurément s'apparente en quelque façon

au nôtrf'. Voici il ce sujet ce qu'en dit Sethe : « En égyptien le radical du

nombre « 6 » est il l' origine Sr.~. Le l', comme cela se produit souvent, est

passé de très bonne heure à i Calef ou yod) Uii;), puis est tombé. Par la

confusion des deux sons semblables s, le radical s'est réduit finalement à

un son unique ,~ (= l'arabe s). En sémitique correspond sds (conservé dans

l'arabe sâsidun « sixième», SUl/sun = «un sixième») dont le d disparaît en

hébreu UrS « six )i) comme le l' en égyptien. Sur le passage de d à l' cf.

Reinisch : Das 7.ahhworl viel' und neun in den hamilisch-semilischen Spra
chen «< Le nom de nombre 4 et 9 dans les langues chamito-sémitiques »)

(Si/z. Bel'. \Vien. Akad. Phil. hisl. K/. 1890/CXXI) p. 8, où entre autres

faits, il cite la forme larig « quatre» à côtl~ de larjig. La forme arabe sillun
« six » est à expliquer par un aspect plus ancien du radical: sdf. .. »

Les formes indo-européennes ne se laissent pas ramener non plus à

un type unique. Elles font alterner les radicaux en sas avec d'autres en

sak, sab ou d'autres semblables. Pour « 6 » Zyhlarz pose l'égalité suivante:

égypt. *sers - : sémit. *seds - : berb. *seds -
En excluant les formes hypothétiques, nous allons élargir cette égalité

et montrer en même temps que, malgré des rapports indéniables même avec

l'indo-européen, il est impossible d'établir une formule unitaire.

canal'. ses: sai = berb. sez : sedis = égypt. .~rS : sis, s = sémit. sds :
sill - : ses-.

Il faut encore remarquer ceci: pendant que pour 13,14, 15, nous avons

dans la ?e dlzainê l~ désinence -al et pour 12 -alla, nous trouvons par contre

pour 16 la même désinen~e que dans)a 1re dizaine, si bien que seselli « 6 »
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et sesatti (-maraua) « 16 » ne se distinguent que par la voyelle de la syllabe
médiane. La phonétique ne donne pas de raisons expliquant le changement
vocalique ou l'autre forme de la désinence.

Donc nous concluons, avec un certain droit, à une faute d'ouïe ou d'écri
ture imputable à Recco ou à ses copistes, ou alors nous nous trouvons
en présence d'un de ces cas où le copiste ou le compilateur complète une
forme d'une façon plus ou moins erronée. Nous avons déjà signalé ces
défauts chez Berth pour la 1re liste et ils se produisent en masse pour la
2e liste.

Paragr. 50,3 : « sept )J.

« 7 satli » lei nous n'avons aucun nombre de la 2e dizaine pour compléter
notre informa Lion. Comme pour le cc 6 ), pour des raisons que nous donne
rons seulement plus tard, il faut laisser en suspens la question de savoir si
c'est le sat ou le set de la 2e liste qui correspond ici à notre « 7 ». A. cause de
la voyelle on pourrait, sans hésiter, se décider pour sat, car celte différence
de nuance vocalique entre (c 6 » et « 7 » apparaît en berbère avec la même
tonalité. Kons allons immédiatement le voir.
essa jessahet Ah. Fouc. Tait sah jsahat Ioull. Bass. Lex. essaa /essahat
Touareg MoL. essa Kel-Owi, sa Ghat, Ghadames Mot. ;
saa jsaat Mzab Bass., Gourliau, l-lanoteau; sa jsal Demunt; sa', Sous
Klingeuheben ; ssü /ssiit Sm). St.
issâ, issi jissadet zenaga.

D'après ces parallèles berbères, nous pourrions décomposer notre mot
en sa-tti, en séparant la même désinence que pour les nombres précédents.
s'il n'y avait pas le sat de la 2e liste qui est appuyé par la forme féminine
du zenaga. A dire vrai, nous nous demandons pour quelle raison le -d
de celle-ci, s'il appartient au radical, devait tomber, puisque nous trouvons
en zenaga les sons finaux les plus durs (par exemple - c). C'est pourquoi

on pourrait plutôt croire que, pour ce nombre, on a à faire à un doublet,
Comme pour « 4 » akoz, akol. Alors que pour ce dernier nombre la seconde
forme apparaît seulement au masculin, ici elle se manifesterait seulement
au féminin. Etant donné le complet délabrement et l'incertitude de la
transmission de la 2e liste, le sa-t n'otIre aucune garantie, mais cependant,

appuyé par le issad-et du zenaga, il a un certain poids. L'égyptien SflJ
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et le sémit. sab'ne nous aident en rien, sans parler de l'incertitude de leur

rapport réciproque; il faut faire complète abstraction de l'indo-européen

sapt. De même le haoussa, le basque et le couchitique ne nous servent

ici en rien. Il faut donc pour le canarien laisser sans réponse l'alternative

sa- :sat « 7 n.

Paragr. 50" : - « huit n.

« 8 tamatti ». Ici encore nous manque un appui tiré de la 2e dizaine et

la 2e liste n'olTre absolument pas de correspondance. Les parallèles berbères

sont d'autant plus sùrs et sans équivoque:

ettâm jettâmeL Ah. Fouc.; Touareg Mot., Tait, Kel-Owi; ilium jiliamel ;

attam Djerba. tam Ghat, Sergu Bass. Lex. ; Ghadames Mot. ; Lam jLamet

Mzab Bass., Gourliau, Hanoteau; tam jtamt Sm.l St.; têm Sous Klingenheben;

tam, tem jtamL, temunt. Demnat ; taman jtamanet Ioull. Bass. Lex.

Klingenheben, d'après un unique garant de la tribu des' Amiln du Sous,

fait état d'un sâm « 8 n qui nous semble extraordinairement invraisem

blable en tant que forme authentiquement berbère, car pour le chleuh

nous n'avons établi nulle part un passage de L à s - le /emwlL de Demnat,

le Laman jLamanel des Ioullemmeden correspondent si bien à l'arabe que

l'on pourrait peut-être penser à une influence. Mais, en dehors même de

cette forme particulière, le nom de nombre arabe correspond d'une façon

très étroite au canarien-berbère : lamân -, arabe et sémitique commun. Par

contre l'égyptien [tmn, le copte .~mun ne sont qu'en relation lointaine avec

le nom de nombre sémitique, malgré l'essai de rapprochement tenté par

Sethe. Nous sommes d'ailleurs déjà habitués il son approximation pour

la dizaine du domaine indo-européen - sémitique-herhère.

Paragr. 50S : « neuf ».

« 9 alda-morana n. Nous avons déjà indiqué que Berth croit il une erreur

graphique qu'il corrige en alda-marava, ce qui a été repris par Abercr

et pas tous les auteurs suivants. Concevoir le 9 comme un nombre sous

tractif « 10-1 n est en soi tout il fait possible et même tentant mais il faut

malgré tout signaler que nous n'avons, il ce sujet, aucune certitude. En

berbère on n'a nulle part établi l'existence de nombres soustractifs non

plus que dans les langues les plus proches, abstraction faile de conceptions
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tout à fait hypothétiques. Le latin, qui se présente ensuite à nous, n'a

pas de nombres soustractifs dans la 1re dizaine, on les trouve seulement

pour « 18 )) et « 19 )). Un n peut se confondre à la lecture avec un Il et, de
r~ point de vue, la correction de Berth paraît très vraisemblable, mais

pour expliquer le changement de la voyelle u en a, on ne peut l'attribuer

à une faute d'écriture, mais il faut invoquer une cause acoustique, surtout

quand nous nous représentons la forme paléographique de a et de o. De

cette façon nous acquérons un argument qui nous permet d'accepter un

mot particulier morana. La série numérale de Letourneau pour l'oued

Ghir (M. Hainaud .1. Asiat. 1R60 jlX) bien douteuse d'ailleurs, nous donne

pour 10 meralln. Si nous pouvons réellement considérer le -Il, -w- dans

le nom de nombre berbère pour 10 comme une marque de pluriel, nous

pourrions alors imaginer un échange des désinences : mara-va : mora-fla
mais nous traiterons ces questions de la forme de base pour « 10)) dans

les paragraphes suivants.

Pour aIda nous ne pouvons découvrir de valeur numérique parallèle

dans aucune des langues de comparaison à moins que l'on ne veuille sc

reporter au couchitique walla donné comme « 6 » en qwara, bilin, ehamir,

agaw ou encore à bulla « 6 )) en agaw (Lefebvre) et voir dans alda-moranll
un nombre formé par addition; dans ce cas il faudrait au moins rendre

vraisemblable que -morafla signi fic « 3» ou « et 3)). Abercr considère alda
morana comme un nombre soustractif et l'explique comme -marava « 10 II :

cf. illadi « on this side of )) Tait... so Wad i morava would mean « on this

side of ten )). Or cf. aIda « as far as, up ta )) Saw. ; alda-morava « as far as,

up to ten ». A ce sujet signalons que Abercr accepte nettement moraVll
pour la forme authentique.

J'ai moi-mème cherché un moyen d'explication de ce genre et rassembll'
les formes suivantes:

- ald, alda « jusque, jusqu'à)) Chaouia.

- al « jusque)) Siwa L; al « puis, jusqu'à)) Seghr.

- al « lieu )), al jal/en « pays, place)) zenaga ; al « endroit)) Mzab.

Nous voyons que le sens de « jusqu'à)) est déjà contenu dans al et il

faudrait expliquer d'une façon ou d'une autre -d, -da. Il est vraisemblable

qUe nous avons là la particule berbère de localisation -d-. Si l'on admet

l'idée d'un nom soustractif, al « emplacement, place)) serait tout à fait

Possible également. Bref l'interprétation comme nombre soustractif est
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donc la plus vraisemblable, et surtout la seule possibilité que nous ayo ns,

dans l'état actuel de nos connaissances, pour essayer d'expliquer de quelque

façon le mot ou plutôt le composé, mais il ne me paraît pas que nous ayons

une certitude concernant cette interprétation.

Paragr. 506 : « di.Y ll.

« 10 marava, 11 naif-marava, 12 smalta-marava, 13 amieml-marava,

14 acodal-marava, 15 simllsaf-marava, 16 sesatfi-marava n.

Par les 6 répétitions de la 2e dizaine et par le marago « diez n, ben il' nwrago

{( once n etc. de la 2e liste, le mot est bien établi et les parallèles berhères

nous apportent une définitive confirmation.

meralljmerawel « dix», femereuf jlimerwin « dizaine n Ah. Fouc. merallj

merauf JoulI. Bass. Lex., touareg, Mot., Mzah, Sill,1 St., merau jmerawef

Tait.; mrau jmerallf Demnat; meralln Oued Ghir Letourneau : merall

Ghat, marau Kel-Owi Bass. Lex., mereg, mai jmeregel zenaga.

;'\ous voyons ici de nouveau, comme pour le « 4 »,1 'ensemble des dialectes

berhères confirmer la forme de notre première liste, alors que le zen aga

donne un parallèle phonétique exact de la 2e liste: cano marava : berb. marau

maraw = cano marago : zenaga mereg. Nous allons faire un large tour d'ho

rizon des langues de comparaison et nOlis commencerons par l'égyptien

quoiqu'il ne soit pas trop proche: Zyhlarz dit à ce sujet: « Par contre

l'expression égyptienne m[l-w offre comme un écho du berbère mer-mu

(la forme paraît être un pluriel). Mais le fait qu'ici, étymologique ment,

on devait avoir une correspondance phonétique entre berbère r : égy ptien

'1" paraît devoir faire hésiter. Tout au plus devrait-on mettre en relation

le fait que le signe phQnétique égyptien W[i' a été employé par les gens de

Méroé pour rendre leur deuxième son r ; ce qui peut, en tout cas, indiquer

la nua nce originellement eoronale de [l l~gyptien. (Meinhof a signalé mere

« dix « en bari) n. l.':alternance de d et r n'a rien d'insolite dans notre do

maine. Mais nous avons des parallèles beaucoup meilleurs et plus étroits.

mru, mêru kanouri du Mounio, mêre Kanem, merr Tama, Massalit ; megu

(mere-gu) kanouri (Lukas)~·mOl'yamurek, mel'yamurek « 20»: murek « 2» bari:

wal, wel nouër ; apar aniouak, djalouo, aparo lour, a/al' diour, a/arr lour.

buren « 10 n, bure be ko « 11 II nouba des montagnes (Kauczor) bure kadero,
garko, dulman, koldaji ;

bamar:, amar « 10 )l am.aek.a « 11 II basq.
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Ce mot, qui à l'origine appartient sûrement au Nord et au Nord-Ouest,

se répand au loin dans le Sud-Est, en même temps que les anciens courants

de civilisation que l'on reconnaît dans les mots et les choses.

Paragr. 507 : la deu.rième dizaine.

En ce qui concerne la phonétique et les radicaux, nous avons traité

la question des nombres de la 2e dizaine dans les paragraphes précédents.

d'une manière exhaustive, autant que cela était possible. Nous allons

maintenant étudier la construction des composés. D'abord nous établissons

une fois pour toutes que l'unité précède la dizaine. Ce n'est pas la règle

en berbère, mais cependant elle se véri fie dans les dialectes suivants que

nous avons déjà cités précédemment: en chleuh (Sous) nous avons:

yiin-de-merall jyiil-le-merall, sin-de-merllll jsniil-le-merau, krwj-(le-merall jkra/

!e-merau, kûz-de-merau jkûz-le-merau, kllzl-le-merall etc.

En dialecte de Demnat par contre les deux positions sont possibles

.sin-d-meralljsenal-l-merall « 12», lam-d-meralljlamt-l-merall « IR», mais

merall-d-semmlls /merau-d-Semmll.';t.

Partout ailleurs nous iùtvons qu'une seule position: merall-d-yen jmeralll

di-yet (1 Il » etc. Ioull., Ah. Tait. etc. etc.

Je crois que nous pouvons donc considérer la désinence en -al des nombres

ùe la 2e dizaine comme le parallde canarien du berbère ed, de « et» ct,

par conséquent, comprendre l'absence de la désinence -etti- (féminin

berbère) dans la 2~ dizaine. Vouloir considérer -al comme la contraction

d'un -al, désinence « féminine » et d'un -l suivant signifiant « ct » est interdit

par le fait que la difTl'rence entre -elU ct -al serait alors sans aucun fon

dement et resterait sans explication.

Il nous faut remettre la récapitulation proprement dite ù la fin de la
2e liste.

Ici nous établissons que, à t'exception du « 3 » et du cas douteux du

« 9 », nous avons trouvé un accord complet dans la phonétique et la valeur

du nom de nombre entre le canarien et le berbère.

Notre première liste offre tous les critères d'une authenticité externe
et interne.
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B. La deuxième liste (Ténériffe 1)

Paragr. S08 la liste du pseudo-Sosa.

- Fin. -

El libro original, forrado en pergamino y bien encuadernado, de que

saque esta copia, acabada el dia 21 de Abril de 1785 era de D. Lorenzo

Xuarez de la Guardia y Abreu, vecino de la Villa de la Orotova. AI fin

de dicho Iibro, consta la siguiente noticia, de la misma letra antigua deI

que 10 escribiù « Sosa J. 197.

C'est ainsi que se termine l'imprimé de Sosa de 1849. :-\ous établissons

donc ainsi que la Topographia de Sosa proprement dite ne contenait aucune

énumération des noms de nombre et cette constatation n'avait pas échappé

non plus au copiste dont le manuscrit est à la base de l'imprimé. C'est

en dehors du livre même, sous la forme d'une notice annexée, qu'est jointe

la liste des noms de nombre. Etant donné que l'autographe de Sosa est

malheureusement mutilé et qu'il s'interrompt au Chapitre IV du Livre III,

nous ne pouvons pas avancer la preuve formelle que la liste des noms de

nombre n'appartenait pas à l'original de Sosa,. Mais nous ne pouvons

pas admettre que Sosa ait placé en dehors du corps de son livre un docu

ment aussi important, et, de plus, après un chapitre final consacré aux

invasions ennemies dans les îles déjà espagnoles. ~ous en venons maintcnant

à un argument sérieux d'une autrc sorte.

« Manera que tenian de contar los GentlIes Guanches Canarios. Per

decir uno, decian ... ben.

dos lini

tres amiat

cuatro arba

cinco cansa

seis sumus

siete sM

ocho set

nueve acot

diez marago

once benir marago

y de esta suerte iban contando de diez en cliez, multiplicando siempre
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el numero que la pertenecla, segun la cantidad, ô multitud, que querian

çontar)). Sasa J. 19S.

Ce qui nous surprend ici, c'est la suscription: « Gentiles Gllanches Cana

rios)). Aucun auteur ancien n'aurait eu lïdée d'appeler « Gllanches )),

les habitants cie la Grande Canarie. Sosa ne le fait en aucun endroit de

son autographe.

II les appelle simplement Canarios, scIon l'usage des contemporains de

la conquête et des deux gt'nérations qui suivirent, qui nommaient ainsi

les indigènes de toutes les Bes et particulièrement ceux de la Grande Canarie.

On rt~servait le nom de « 9llanchcs )) aux indigènes de Tt~nàiITe, et encore

préJérait-on la plupart du temps dire « canarios gllanchcs )), comme nous

l'avons établi au chap. IV.

Comme, ckjà à l'époque cie Sosa, on nommait « Canarios )) les Espagnols

jnsulaires, particulièrement ceux de la Grande Canarie, pour les distinguer

des Espagnols de la Péninsule, Sosa a fréquemment écrit dans son texte

« gentilcs Canarios)) = « les Canariens païens ». -- On le trouve encore

dans l'imprimt' de 1IH9, sauf dans la suscription (lu Ch. 3 du :~e livre où

l'on rencontre « canarios 9l/(lllChcs )), ce qui pour moi est un changement

apporté par le copiste, car dans le manuscrit auto.!.{raphe on ne trouve

que « canarios » et le texte du chapitre même dans l'imprimé comme dans

l'autographe ne comporte que « canarios genli/cs ». L'elnploi de « Guanches ))

pour désigner les indigl'llC's de toutes les îles remonte ù Glas. Il se propagea

dans lesiles, en Espagne et plus tard dans toute l'Europe après la parution

du 1er volume des Noticias de \ïera (177:2), donc 17 ans avant l'achèvement

de la copie qui servit de modde au manuscrit sur lequel est dabli l'imprimé.

Est-ce dClIlc le copiste de 1785 qui sous l'iufluence de Viera a introduit

le mot « gllllllchcs )) dranger à Sosa '? Ou hien a-t-il repris l'expression

.en même temps que la liste des nombres et comme' titre de celle-ci, cl une

autre source disparue traitant de Tt~llt~rilTe '?

Nous allons tout d'ahord continuer à suivre les traces de la liste.

Paragr. 509 : Pselldo-Sosa d'après Rixo.

« uno ben

dos sijn ù fini

ires amict ô amiai
,cuatra arba

cinca cansa
seis slllnllS

siete sa 0 sai
ocho sei

nueve arai
(liez marago

bcnir marago
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y de aca siguieron multiplicando el nûmero que le pertenecia segûn la

cantidad 6 multitud que querian contar. )) Sosa Rx.

Où Rx a-t-il trouvé cette liste? Certainement pas dans l'imprimé de

Sosa, mais a-t-il utilisé une ancienne copie de Sosa ? Peut-être celle sur

laquelle en définitive repose l'imprimé. Il n'a pas inventé la liste, cela ne

ressemble pas à sa manière. L'a-t-il obtenue en compilant et résuma!ü

deux documents ou plus encore '1 Selon le caractère qu'on lui cannait,

il l'aurait indiqué. D'ailleurs il y a, dans la liste, des détails qui présentent

des critères internes d'authenticité indubitables et pour lesquels nous

laisserons momentanément de côté la linguistique et les preuves tirées

des parallèles. Une graphie sijn l'l'mon te certainement à un type paléo

graphique car elle repose sur l'i long de la paléographie. Mais nous ne

sommes pas encore assez loin pour rétablir phonétiquement la 2e liste

ou même pour remettre en ordre l'altération apportée à l'échelle des

valeurs numérales.

Para gr. 510 : la prélendue lisle Cedeiïo de ChU.

« Hé aqui coma se expresa Cedello [en note: Cedel-w. M. S. cit. De la

orden con que vivian] : « Contaban par nùmeros de uno hasta diez diciendo :

ben 1 can.Wl 5 acol \l

lini 2 sumus {) m'lmgo 10

amiet 3 saI 7

al'ba 4 sel 8

y sobre diez con taban, con uno Il, ben !J nwrago ; y para el 12 lini-mal'ago ;
hasta el 20, /imago; 30, amiago ; ·10, al'bago ; ;")0, camago ; IlO, sllmago ;
70, salago; 80, selaf/o; no, aco/ago; 100, bemamguin; 200, /imamguin.»

Chil 1/358.

Le chapitre XVI de Sed-Mil « La orden con que vivian » ne contient

aucune liste de nombres. 11 faut donc ici déplorer d'autant plus que le

manuscrit de Cedeno (= SedcllO) utilisé par Chil ait depuis lors disparu.

En tout cas iei la liste de nombres se rattachait ù un contexte n:~el, dans

le corps môme d'un livre; si bien que l'on ne peut ('lever aucun doule ù
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priori sur l'appartenance de la série des nombres au rapport écrit par Sedeno.

Mais pourquoi la série des nombres manque-t-elle au chapitre correspondant

de Sed-Mil ?

Il est exclu qu'il s'agisse d'une omission accidentelle du copiste. De plus

Mil n'aurait pas emprunté la liste à Bertl1 - comme nous le verrons plus

tard - s'il l'avait eue il sa disposition d'une source différente mais, pour

lui aussi, plus authentique. Il faut donc admettre qu'il y eut deux traditions

séparées de Sede/lO, l'une avec une série de nombres, l'autre sans série

et pour commencer nous ne pouvons établir si, par rapport il l'original

de Sedeilo, il y a eu omission dans l'une ou addition dans l'autre. De la

liste complète des dizaines jusqu'à 100 et 200, nous ne parlerons que plus

tard, après avoir établi les critères indispensables.

Paragr. 511 la série des nombres chez klarin y Cubas

1 been 7 sal 20 linago
2 liin ü lini 8 sel 30 amiago
3 amial D acol 40 arbago
4 arbu 10 rnarago 50 cansago
5 ('anza Il benir nwrago 100 bemaragllin
6 SllmllS 12 sinir marago 200 lirnaragllin

Mye SUI-Cruz. Lihro II, cap. XVIII 78 Naturaleza, costumbres y exercicios

de los Canarios. Bonnet HH. 62/194:3/126 ss.

Mon ami Don Buenaventura Bonnet Heverùn, dans l'article cité, a traité,

jusqu'ici le seul dans les îles et le monde entier, une source de renseignements

linguistiques sur les choses canariennes avec l'esprit et les moyens de la

critique historique. Il a ainsi obtenu des résultats qui recouvrent presque

Complètement les miens et qui les complètent pr(~cieusement en œ qui

concerne Mye. Ils ne restent en deçà du résultat linal que là où il attribue

quelque autorité à Berth. ou à Bute ou quand les critères linguistiques lui

font défaut. Je voudrais mettre en relief celle contribution. Nous lui sommes

redevables pour une bonne part de la restitution de la forme originelle

de la deuxième liste de noms de nombre. Pour la liste dl' Mye il fait la

remarque pertinente qui sui t :

(( Hernos de hacer notar que el manuscrito de Marin y Cubas copiado pOl'

el historiador Millares Torres, conservado en el Museo Canario [cf. 1 paragr... ]
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dice en el capitulo de referencia al hablar deI modo de contar de los Cana

rios: « Los numeros de uno hasta doce y et de alli redoblaban H. Sin embargo,

la numeraciôn que transcribe a continuaciôn sobrepaso en mucho a la

docena, pues alcanza hasta el 200.

« Pero en el manuscrito de la Biblioteca de Santa Cruz de Tenerife, el mismo

autor escribe : « Los nùmeros de uno hasta ciento y de alli redoblaban... »

Esto parece indicar que hubo una primera nomenclatura hasta doce

(la conocida por el P. Sosa) que luego fué ampliada, acaso por el propio

Marin y Cubas, quedando como vesligio involuntario de su mixtilicaciôn

la l'rase indicada, que luego rectilica en el manuscrito de la Biblioteca de

Santa Cruz».

~aturellement, même la rectiHcation du manuscrit de Santa Cruz est

encore assez facile à déceler car « une répétition des nombres il partir de cent»

ne veut rien dire. Je m'écarte ici de Bonnet sur ce seul point: il attribue à

Sosa une série numérale originale qu'il fait remonter ensuite il Sedeno

Cederlo. ~ous verrons cela plus loin.

Paragr. 511 : lierl/le/ol el ses cene/usions.

Berthelot traite des noms de nombre canariens en deux endroits de son

Elhnographie --- p. 190 ct 226. D'ahord il compare et confronte la 1re et la

2e listes, puis il tente d'expliquer par le berbère et l'arabe les nombres

des deux listes. Nous allons d'abord dahlir comment il s'l'carte de la liste

de Heeco, ear nous ne reviendrons pas lù-dessus. ~ous avons c1éjù signalé

qu'il a allongé de sa propre main la lisle de Hecco pour les nombres 17,

IX el Ul. Pour simuselli, il donne samw;clli , pour seselli, saselli. Il attribue

la 2c liste il Abreu ct la donne sous la forni.e suivante:

1 been 9 oeol 31 beni-amiago
2 fini 10 marago 32 lini-amiago
3 amial Il beni-marago 40 arbiago
4 arba 12 lini-marago 50 cansago
5 can.m 20 linago 100 beemaragoin
6 sumO/lS 21 ben i-finago (ben-marago ?)
7 sal 22 lini-linago 200 limaragoin
8 sel 30 amiago (li'marago ?)

Abreu Berth. 190



l( 1 been ou veen
2 lini
4 arba
.5 cansa
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Dans sa liste comparative avec le berbère, l'arabe et Recco la série

numérale apparaît de la façon suivante:

7 sat 12 lini-marago
8 set 40 arbiago

10 marago 50 cansago
Il ben-maT'ago ou ven marago

Abreu Berth. 226

been reproduit Mye. Sauf sumous écrit à la française et par quoi se
trahissent tous ses copistes, Berth. pourrait avoir pris entièrement la

1re dizaine à MyC. Pour « 11 » il s'écarte aussi bien de MyC que de Sosa

et de Cedeiio. Pour « 12 )J il s'écarte de Mye el de Sosa et concorde avec

Cedeiio. Il a librement inventé 21 et 22, 31 el 32. Pour la série des dizaines,

qui ne va que jusque 50, ainsi que pour 100 et 200 il est en complet accord

aVec MyC. Mais pour 100 et 200, il présente une particularité sans parler

de ses conjectures placées entre parenthèses et pourvues d'un point d'inter

rogation - particularité qui laisse sûrement conclure au recours à une

source ancienne. Cedeiio et MyC ont tous deux bemaraguin, limaraguin.
Mais Berthelot a beemaragoin, limaragoin. bee - est un rappel de been,
« un )J, mais go - est la forme ancienne de graphie pour le canarien w ou

gW et Berth. ne l'aurait sûrement pas employée au lieu de la graphie moder

ne - guin, s'il ne l'avait pas trouvée dans son modèle. Ou bien a-t-il voulu

là aussi rappeler marago, « dix )J ? A cause de bee -, la dernière conjecture
est peut-être la meilleure.

Tout ce qui vient après Berthelot dépend de lui, y compris naturelle

ment les travaux modernes concernant le problème du nom de nombre.

Mil copie complètement Berth., sauf qu'il invente un « 13 » amiat-marago
et qu'il offre la faute de lecture camago au lieu de cansago pour « 50 ».

Bonnet croit que Bute a utilisé un manuscrit et lui accorde une certaine

valeur de source, mais il le connaît mal, car Bute déclare lui-même qu'il

s'appuie sur Berth. et Chi!. En écrivant sumous « 6 ll, beni-linago « 21 )J,

lini-linago « 22 )J, beemaragoin « 100 » et limaragoin « 200 » il nous dévoile

qUe Berth. est sa source et quand il écrit amiago pour « 50 ll, et beni-amiago,
lini amiago pour « 51 » et « 52 )J, c'est là le fait d'une faute de lecture des

chiffres manuscrits de ses notes ou de celles d'un autre et il ne fait que nous

Confirmer ainsi que Berth. est sa source d'information. II n'y a donc pas
à tenir compte de Bute.



Ulj DO;\IINIK .J. WOLFEL

Paragr. 51.3 : critique des sources par Bonnet:

Bonnet ne conçoit aucun soupçon vis-à-vis de l'appartenance au livre

proprement dit et à son auteur de la liste des noms de nombre annexée à

l'imprimé de Sosa. Quant à nous, il nous faut rester fidèle à notre manière

de voir: cette liste a été prise à une autre source et annexée ù une copie de

Sosa. D'autre part Sosa fournit la liste la plus simple et certainement la

plus originelle, comme le prouve tout ce qui le trahit dans les autres repro

ductions : j'cn conviens. Bonnet ne remarque pas la fausse attribution ù

Ahreu de la liste de Berth., parce qu'il n'a pas pu constater comme nous.

qui l'avons suivi pas à pas, le peu de confiance qu'on peut accorder à Bertil.

et sa propension à altrihuer à Abreu les notes linguistiques qu'il prend n'im

porte où. Je crois que nous avons démontré complètement la relation qu'il

y a entre la liste du Pseudo-Abreu de Berth. et Mye, de même que celle

qui existe entre Bute et Berth. Cela est donc hors de discussion. Bonnet

conclut ensuite cie la façon suivante après avoir mis au compte de ~1yC les

falsifications et les additions apportées à la liste Cederio transmise par

Chil : (1 De todas suertes, es indudable que el sistema de numeraciun canario

se ha formado en cuatro slapas distintas a partir de la lista cie Sosa atri

huida [par qui ?J a SederlO... Primitiva numeracion que inserta el P. Sosa

al final de su Topografia y que podemos atrihuir al cronista Sedeùo [pour

quelles raisons et avec quelles preuves 'l] Lista de numerales que inserta

el Marques de Bute en su obra (pag. 44, nota) atribuida a Abreu Galindo

y l'omo continuach'Jl1 de la dei P. Sosa [nous avons déjà indiqué que Bute

a copié Berthelot, quoique en l'abrégeantJ. Lista inserta par Marin y Cubas

en su Historia inédita (fin deI cap. XV 1Il, lib. Il, fol. 78) en que se omiten

los numerales 21, 22, 31, 32, y se agregan dos nuevas decenas, la 10 y 50,

con una variante en 100 y 200. [Il ne s'agit pas là d'omissions mais bien

d'additions à la lis le du Pseudo-Sosa. En réalité nous avons là la 2e étapeJ.

Arnpliacion de la lista anterior incluyendo los numerales 21, 31, 32, y omi

sion deI 22 de la relacion deI Marques de Bute [cela est faux, « 22 » se trouve

dans la liste de Berth. p. 190J, atribuida a Abreu Galindo. Es la que estudia

S. Berthelot en su « L'Ethnographie ). Il nous faut constater ici, comme

nous l'avons déjà montré, que cette liste remonte à Marin y Cubas et que

les ( additions» émanent sùrement de Berth. qui a aussi « élargi» Recco.

« Nueva amplificacion de las decenas desde el 60 al 90 inclusivo, que figu-
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ran en un manuserito de Sedeùo [= Cedeùo] seglin el doctor Chil y Na

ranjo (Estudios, toma l, pag. 557). La variante de los nombres 100 y 200

la enlazan con Marin y Cubas. De toda esta numeracion, en la que se omit

ten los numerales desde el 13 al 19, quiza por no saberlos componer los fal

sarios, solo pueden aceptarse como legitimos, a nuestro juicio, los once pri

meros que inserta el P. Sosa. La formacion de los demùs e una hù bil e inte

ligente mixtificaciôn n.

De notre côté nous constatons: seule la liste de Mye est authentique

ment transmise d'une source au moins semi-primaire. Par un passage

subsistant, coùigé d'une façon malhabile dans la 2e rédaction, elle trahit

que son modèle n'allait que jusqu'à douze. La liste qui va jusqu'à onze,

annexée à l'imprimé de Sosa est évidemment une variante de la liste de

MyC. Quel est son auteur ou celui qui l'a transmise le premier, nous ne le

savons pas. Il est invraisemblable que ce soit Sosa, mais comme la fin de

son autographe manque, nous ne pouvons pas avec certitude répondre par

non à cette question. Rx nous donne à cela une variante. Nous parlerons

prochainement du Pseudo-Sosa et du Pseudo-Sosa-Hx.

La liste de Cedeiio donnée par Chil est une variante de la liste de MyC et

n'est que secondaire par rapport à elle. Chez Sed-Mil, à cause du style et de

tournures reproduites telles quelles, nous reconnaissons à coup sùr,la rédac

tion de MyC ; chez Ced-Chil, grùce aux passages rapportés dans ses « Estu

dios )) par Chil, lIOUS reconnaissons avec une certaine vraisemblance qu'il

s'agit d'une variante de Mye mais, n'ayant pas l'ensemble du texte, nous

ne pOuvons pas le prétendre avec certitude. Nous avons donc deux familles

de sources pour une seule liste originelle, d'un côté Mye avec sa variante

Ced (- Chil), d'un autre coté le Pseudo-Sosa, avec sa variante Sosa-Rx.

Nous travaillerons maintenant avec ces deux grandes sources; quant à
toutes les autres nous les excluons désormais comme « mixtificacion » et

travail de « falsarios ». Notre tâche consiste maintenant dans la critique

interne de la liste du point de vue linguistique. Peut-être pourrons-nous

reconnaître ce qui dans cette liste est vrai et ce qui est faux.

Paragr. 511 : « un » :

ben, Pseudo-Sosa, Sosa-Rx, Ced-Chil

been, MyC, Berth. ; veen, Berth.
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Mon vénéré maître Diedrich Westermann appela dès 1930 mon attention
sur le fait que ce nom de nombre se retrouve en ouolof. Nous allons suivre

cette piste. bèn, bene, wîan (KoeHe), wean Yaloff (Mungo Park) (17). Les

autres langues ouest-africaines à indices de classe donnent d'autres noms
pour « 1 » mais: bani sarakollé ou sonihke ; p' in «1 l) lr' olal win « Il)) timné;

wêni (à côté de ném, nini, eni) noupé. Nous nous tournons maintenant vers

le berbère:
iggen, iggel Mzab, Ouargla; igem Oued Ghir (Letourneau); iwen Izdeg

(Mercier) ;
idien Halima, Achacha, Ouarsenis; idi jidit Izdeg (Mercier); idien jW

Oued Righ ; idi jiSl Chenoua ; Seghr ; Zayan, Sgougou (Loubignac) ;

Chaouïa H ; is jsa Harakta.

egen, igen legel, igel Siwa (L.).
iZen, idi jtiisl, yWs, isls Snous ; idien jidiel Djerid Tun. ; iwen, Izdeg(Mer

cier) ;
wlilln jlldilll Nefousa, odilln Djebailî (Guiraudon) ; iwen jiwel Bougie

(Bass. Lex.);

iiien Djerba (Bass. Lex.); Ylln jYlll Izdeg (Mercier); Ghdames (Mot.) ;

neYlln, Ylln jl.~llet.~ zenaga ; yen jyel Ah. (Fouc.), Touareg (Mot.)

iyen jiyel Tait., Ioul!.
yan Ghat, Kel-Owi ; yan jyal Demnat ; yan jyal SilJ:1 (St.)

Si nous jetons un coup d'œil d'ensemble sur ces formes, nous ne trouve

Tons plus si hypothétique l'acceptation par Zyhlarz d'une racine originelle
wgy pour « 1 »en berbère. Nous-même conjecturons à la vérité notre labiale
.« instable» et supposons comme forme d'origine un gWa - n jgWa - l,

qui est aussi proche de notre forme canarienne que de l'égyptien w - y - w,
du copte wae, wa ; nous voyons dans les formes du ouolof etc. des influences

libyques, car les autres langues ouest-africaines ne concordent pas avec
notre racine. Notre mot canarien est donc authentique; cependant nous

ne savons pas si nous pouvons le placer tel quel comme masculin près du

féminin nait de la première liste. Nous y reviendrons. La forme phonétique

était wen « 1 ».

Paragr. 515 : « deux»

Uni, Pseudo-Sosa, Sosa-Rx., MyC, Ced. ({ 2 Il

IUn Mye ({ 2 Il
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sijn Rx « 2 »

sinir marago « 12 » MyC

lini-marago « 11 » Ced.

Nous avons déjà signalé la graphie de sijn et nous l'avons expliquée

comme remontant directement à un modl'le écrit paléographiquement.

Le Wn de MyC est sa confirmation immédiate, car nous avons là le passag~

de i long à i bref; seule subsiste la diffàence 1 : s. Mais là aussi MyC vient

à notre aide; car sinir mara!lo « 12 » prouve qu'il avait lui aussi une va

riante avec S-. La ressemblance paléographique de 1 et s est très grande et

particulièrement un lecteur peu entraîné peut prendre facilement une cer

taine forme de s pour un 1. A cela s'ajoute que nous ne pouvons pas plus

entreprendre quelque chose avec un fini qu'avec un smetli. Nous trouvons

Un lei « 2 » en ndogom, 'l'inge, ensuite nous trouvons encore à l'est des for

mes comparables mais non conciliables:

linâ qwara, chamir, IÎJ:w falacha (Halévy), kemanl (Conti Rossini) ;

linga agaw, lenga bilin (Munzinger) ;

lammâ saho, lâma galla, lamei afar ; la bd-da somali.

Je ne crois pas qu'un de ces mots couchitiques signifiant « deux» ait

quelque chose à faire avec notre mot canarien. Mais si nous admettons une

Confusion du lecteur prenant s pour l, nous avons alors les correspondances

les plus éclatantes en berbère.

sin jsnal Izdeg (Mercier), sin jsenl Ouargla, sen jsinnel Ghdames (MoL),

isen jsenl Oued Righ sin jsenl Haraoua, sin Dbalî (Guiraudon), sin j
sanl Zayan, Sgougou (Loubignac), essin jsenal, senâlel Ah. (Fouc.),

sin, essin jsenalel Touareg (Mot.), sin Ghat, Kel-Owi; sin jsenal Demnat;

sin jsniil. Sill,l (St.); Sinan jsenanel zenaga ; sen jsenalel Tait, Ioull.;

sen jsenal Chenoua; sniil jsniil Seghr.; sen jsenel Mzab; Ouargla,

Ouarsenis, Chaouia (H.), Siwa (L.).
Si maintenant nous reconsidérons smelli « 2 », sf!1alla-marava I( 12 » de

la première liste et si nous réfléchissons que la lettre des marchands floren

tins était d'une écriture semblable à celle de la Registratura Vaticana, nous

pouvons à coup sûr admettre une faute de lecture et penser que sinelli est

la forme correcte; ainsi nous en venons pour le canarien à un couple pure

ment berbère: sini jsinelli.
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Paragr. 516 « trois» et « quatre» :

Le paragr. 499 donne pour trois une étude complète, qui porte

aussi sur la deuxième liste.

« quatre»:

arba « cuatro » Pseudo-Sosa, Sosa-Rx., MyC, Ced.

Déjà Berth. a été frappé du fait que ce mot est le mot arabe « 4 » et

qu'on ne peut le relier il rien d'autre qu'au sémitique.

Nous avons donc ainsi la sensation que le canarien a emprunté, non seule

ment un ou plusieurs mots sans aucun doute arabes, mais même un nom de

nombre. Mais le passage de noms de nombre d'une langue à l'autre ne se

produit que grâce à un contact de civilisation assez long et étroit, avant

tout grâce à des relations commerciales, et à la fin de ce livre nous pourrons

établir que le canarien ne contient par ailleurs aucun mot arabe; à l'excep

tion d'une falsification notoire, nous ne trouvons aucune source ni primaire,
ni secondaire, ni tertiaire qui sache quelque chose d'un trafic se faisant

avant la conquête hispano-normande entre les îles et les Arabes ou tout

au moins les Berbères du continent, qui avaient subi l'influence arabe. Les

écrivains arabes ne connaissent les îles que par Ptolémée, c'est-à-dire par

des réminiscences antiques, et plus tard ils en parlent comme d'un pays

découvert et conquis par les « Francs ». Ce n'est qu'au XVIe siècle que se

produisent les premières incursions de corsaires islamiques sur les îles.

L'archéologie des îles, la civilisation spirituelle et matérielle qui se mani

feste dans les relations des historiens, ne nous indiquent aucun objet,

aucune coutume qui pourrait nous orienter de quelque façon vers les Ara

bes ou les Musulmans. Peut-on se représenter qu'un contact plus étroit

avec les Arabes ait été possible, depuis le voyage de Recco, sans que la

tradition des indigèqes et des Européens en ait gardé quelque trace?

Au lieu de mettre tout en œuvre pour expliquer ce mot arabe et son glisse

ment dans l'ordre numérique, les savants modernes qui se préoccupent du

problème des noms de nombre auraient dû soumettre à leur critique la

liste dont le contenu même - pour ne rien dire de la transmission dou

teuse - inspire ainsi le soupçon.

Le nom de nombre berbéro-canarien pour « 4 » se trouve aussi dans la

deuxième liste, mais il occupe la place du « 9 » dans l'échelle numérique.
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Est-ce à bon droit? Nous le verrons plus tard. La position de notre ques

tion n'est pas: comment des noms de nombre arabes sont-ils venus dans

la langue canarienne ? mais bien : comment des noms de nombre arabes

sont-ils venus dans une liste de noms de nombre canariens ?

Paragr. 517 : « cinq » el « six » :

cansa « cinco » Pseudo-Sosa, Sosa-Rx., Ced.
canza MyC

SllmllS « seis » Pseudo-Sosa, Sosa-Rx, MyC, Ced.

Les listes qui survi" ent à la critique des sources concordent absolument

Sur ce point, donc il faut que ce soit là le texte de la liste originelle. Nous

savons déjà (cf. paragr. 501) que sumus est la forme « masculine» corres

pondant au « féminin » simuselli et qu'il occupe la place du « 5 » dans

l'échelle numérique non seulement dans la première liste, mais aussi en

berbère. :'\ous n'avons donc ici à nous occuper que de cansa, canza, que

BertIl. expliquait par le nom de nombre arabe bamsa « 5 », en quoi il a été

suivi par tous les commentateurs postérieurs. Le mot a le même son, mais

n'est pas identique; si réellement il s;agit du mot arabe, comment put se

produire le changement phonétique? Quand ils ont emprunté les noms de

nombre arabes, les Berbères ont toujours pris également le [l, car ce son

même était un pllOoème de leur propre langue. Les Canariens également

avaient dans leur langue un [1 ou un son très voisin, nous l'avons vu à plu

sieurs reprises dans cette quatrième partie. Donc dans la bouche d'un Ber

bère ou d'un Canarien un bamsa arabe n'aurait jamais pu devenir kansa.

Les Espagnols de la conquête ont rendu le b du canarien d'abord par h,
plus tard par or ct j, jamais par c = k. S'il n'y avait pas comme forme

précédente arba « 4 », nous aurions nous-même du mal à penser au mot

arabe. cansa ne peut-il être autre chose? kemso vieux-nubien, kémsum

nouba: kenuz, kémsin nouba: doùgola, kemso nouba: mahas « 4 ».

Un mot comme kamso a pu devenir kansa, mais ce mot serait alors à
placer sur la même ligne que arba, et arba serait donné à titre de compa
raison avec kansa.

Une telle succession numérique rétablirait en grande partie l'ordre dans

la deuxième liste, car 5, 6, 7 suivraient les mots de la première liste ; mais

tout cela ne nous donne encore aucune certitude, et si un arba s'est glissé
dans la liste, la même chose a pu arriver pour cansa. .
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Paragr. 518: « sepl» el « huit»:

sai « siete » Pseudo-Sosa

sal « siete » Sosa-Rx., MyC, Ced.

sa 6 sal « siete » Sosa-Rx.

sel « ocho » Pseudo-Sosa, Sosa Rx., MyC, Ced.

Déjà dans les paragr. 502 et 503 nous avons exprimé la conjecture que.

dans la deuxième liste, les deux mots ont échangé leur place dans l'échelle

numérique, à cause du rapport phonétique avec la première liste. Mais

maintenant, étant donné le sa de Sosa-Rx., qui correspond parfaitement

au « 7 » du berhère (cf. paragr. 503), nous en avons acquis la certitude. Cela

ne peut être autrement. Jamais Abercr ou Th. Kluge ne pourraient main

tenir ici leur hypothèse d'explication par un glissement de la valeur numé
rale (cf. paragr. 523). Mais si une permutation s'est produite ici, pourquoi

pas ailleurs également et dans toute la liste bouleversée?

Tout le reste sur ces nombres a déjà été dit dans les paragraphes que nous

avons cités.

Paragr: 519 : « neuf » el « dix» :

acol « nueve » Pseudo-Sosa, Sosa-Rx., Mye, Ced.

marago « diez » Pseudo-Sosa, Sosa-Rx., MyC, Ced.

Nous avons déjà dit tout l'essentiel sur le « 10 » au paragr. 506 et établi

que la forme phonétique de la deuxième liste se rattache au zenaga mereg.
acol «« neuf» est dans la première liste et en berbère le mot qui signifie

« quatre ». Donc il faudrait penser ici aussi à une permutation des mots.

Mais c'est le cas, ou jamais, de voir la possibilité d'un glissement dans

l'échelle numérique. Très souvent dans les langues du Soudan « neuf» s'ex

prime par 5 + 4, ainsi que le prouve explicitement Kluge,. parfois aussi par

une analyse plus ou moins problématique. Le « 9 » du bedja se forme éga

lement de cette façon: as-satf,ig, faq,ig « 4 ». Les nombres entre 5 et 10 sont

nettement formés par addition. On pourrait donc admettre que notre liste

aurait dû donner sumus-akol ; en conséquence akol serait bien à sa place.

mais incomplet, ou bien il y aurait une ellipse de « 5 ». Mais nous avons en

berbère et nettement en canarien une dizaine authentique et qui ne se

laisse pas décomposer en éléments : pourquoi le « neuf», précisément,
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devrait-il être tantôt un nombre formé par soustraction et tantôt un nom

bre formé par addition?

Th. Kluge signale avec une grande vraisemblance, pour les langues du

Soudan, quelques cas de glissement dans l'échelle numérique. Il développe

à ce sujet une théorie très ingénieuse; mais il s'agit là toujours d'une numé

ration quinaire, qui repose très vraisemblablement à l'origine sur le compte

des parties du corps et cela donne des possibilités interdites à un système

décimal. Nous ne pouvons pas ici pousser plus loin l'explication.

Pal'agl'. 5'20 : la deuxième dizaine :

benil' marago « once » Pseudo-Sosa, Sosa-Hx, MyC

ben y marago « Il », Ced.

sin il' marago « 12 » MyC

lini-marago « 12» Ced.

Ici il ne s'agit plus des nombres, mais de leur mode de liaison. Ced. peut

immédiatement être mis à part. Ici le copiste a simplement transformé la

graphie des autres par l'association du y espagnol = « et ». Le -ir ne permet

aucun rapprochement, mais si nous pensons à la faute de lecture bien con

nue qui fait prendre pour un d le crochet d'un r au-dessus de la ligne, nous

Sommes bien près d'admettre qu'on se trouve ici devant le phénomène

inverse et de rétablir ben-id-marago, sin-id-marago, ce qui correspond tout

à fait à la ma-nière berbère: cf. sin-d-merau « 12 » Demnat, yiindemerau
« Il » chleuh etc.

Paragr. 6'21 : les dizaines:

Ced.

« 60»

« 70»

« 80»

« 90»

sumago
satago
setago
acotago

limago « 20 » Ccd.linago « 20 » MyC

amiago « 30 » MyC, Ced.

arbiago «40» MyC

cansago « 50 » Ced.
arbago « 40» Ced.

camago « 50 » Ced.
,

Les dizaines de Ced. n'ont aucune valeur de sources, comme nous l'avons

établi précédemment; mais celles de MyC ne méritent pas plus de confiance.

Seul un rameau du berbère, le zenaga, présente des formes spéciales pour

les dizaines. Ce sont des abstraits en te- tirés des nombres de la première

dizaine: teSinde « 20 », tûkardâ « 30 ». Pour les autres dizaines et déjà com-
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me seconde forme pour 30 le zenaga emploie aussi la façon commune du

berbère : mereg qui se joint aux unités. Mais alors que les autres parlers

relient le féminin du nombre de base au pluriel de merau, par exemple:

senat temrawin « 20 n Demnat, sesset temerwin « 60» Mzab (Hanoteau),

tamet temerwin « 80 n l'aiL, le zenaga relie le féminin du nom d'unité au

singulier de mereg « 10 n : okkllsel mereg « 40 n, somll.~et mereg « 50 n, ou

bien il dit akoz ir) mereg « 40 n, ittem ir) mereg « 80 » etc. ~ous pourrions

nous représenter que, par la copie et non pas par évolution phonéLique, on

soit passé d'un canarien sin (-et) -marag à sinago, simago « 20 » ; mais il

est impossible que la même chose se soit produite pour acot-marago, amie
rat-amago, etc. à cause des diverses assimilations phonétiques. D'ailleurs

ces « dizaines n portent de manière trop évidente les marques d'une forma

tion artificielle; elles dérivent toutes d'une fausse analyse de marago en

mar-ago.

Remarquons cependant consciencieusement que le vieux-nubien, selon

Zyhlarz, formait les dizaines avec le suffixe -gu.

Paragr. 5':!':! : cent et deux cents

bemaragllin « 100 )} MyC, Ced. limaraguin « 200 )} MyC, Ced.

Ces nombres, qui selon Bonnet furent sûrement et très tardivement « fal

sifiés )), présentent justement le critère d'une authenticité interne: mara
guin est le véritable pluriel, ini::hangé, de marar/o ; comparons-lui le berbère:

te-merwin « dizaine}) Ah. Fouc., Touareg MoL, Mzab, l'aiL, Demnat;

merâwin « 20 }) Silç. Stumme. Mais en berbère on n'exprime ainsi que les

dizaines, non les centaines; cela n'exclut cependant pas que ceci se soit

passé en canarien.

II est du reste plus vraisemblable que nous avons à faire ici aux dizaines:

« 20 }) etc. et non aux centaines du canarien. En berbère, les centaines et

les mille, autant qu'ils se sont maintenus, se présentent ainsi:

timir)i jtemar) « 100 )) touareg Mot., Ioull. Bass., Ghat, Ah. Fouc.,

limar)i Kel-Owi, timar)i jtemar)an zenaga, temiti Nefousa Mot.

twinest jtwinas « 100 )} Mzab Hanoteau, Gourliau, Mouliéras.

Ces no mbres, au pluriel et précédés de l'unité, forment la série des cen

. taines. Au Mzab on forme ensuite encore un « grand cent )} twinest tamekke
rant « 1000 )} Gourliau, Hanoteau. Mais d'après Mouliéras twinest tamolsrant
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dans l'argot de la tribu des Beni-Izgen du Mzab signifie « 500 » et imerweg"
« rouleau (d'argent») « 1000 », meraut twinas timelf!œranin « dix grands

cents» = 10.000.

agim ligeman « 1000 » touareg Mot., lliim « 1000 » Ghat Bass.,

agim ligîmân « millier» Ah. Fouc.

ête(llêNen « quantité innombrable» Ah. Fouc. doit signifier « 1000» et

« 100.000 » selon Bass. Lex.

Foucauld fait venir êteg, de l'arabe; Klingenheben veut faire dériver

même timigi de l'arabe mieh « 1000 », ce qui est exclu, car nous ne pouvons

pas comprendre comment le berbère aurait incorporé un -g-; mais le

sémitique et le berbère ont pu tirer d'une source commune ces mots phoné

tiquement inconciliables.

Abercr a reconnu maragoin comme pluriel de marago et suppose la forme

impossible *bee marago maragoin « on~ ten tens ».

Para gr. 6'23 : les allires essais d'explication:

En s'aidant aussi bien que possible des moyens qui existaient à son épo

que pour étudier le berbère, Berth. a établi les relations du berbère avec

les nombres. Nous avons déjà signalé qu'il avait expliqué arba et cansa
par l'arabe.

Richard}lietschmann Z. t. E. IX 11879, pp. 387-391 manquait aussi des

moyens suffisants pour établir une comparaison avec le berbère. A cause de

arba et de cansa, il croit à un dialecte mêlé d'arabe. Il av~lit déjà reconnu la

relation de nait « 1 » avec neyun du zenaga. Pour smetli et lini, il conjecture

ces erreurs de grapkie que nous avons pu établir par les sources.

Du berbère te;;a IteHahet Ah. Fouc., tes Ilessei Mzab, te:jul Gdhamcs

Mot., dza Idzat Demnat, tHa ILHat chleuh etc. « 9 », il croit qu'il est d'origine

arabe et que aldamorana est la forme originelle.

Il conclut: « Le résultat de notre enquête, c'est qu'une langue d'origine

et de caractère berbères a refoulé une autre langue d'origine inconnue ré

pandue dans les Iles Canaries et spécialement dans la Grande Canarie. Elle

l'a accueillie en partie et, vraisemblablement à Fuerteventura, elle s'est

mélangée ultérieurement à des éléments arabes. Le pays d'origine de cette

langue paraît avoir été le Nord-Ouest de l'Afrique ».
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Notre bon U:iher montre vis-à-vis des nombres un sain bon sens:

« Nous avons tout d'abord ici un exemple de ce qui s'est passé lorsque

Galindo a fait ses enquêtes, auxquelles pourtant nous devons beaucoup.

Lorsque, dans les questions qu'il posait', il arrivait'à « 5 n, quelques vieilles

personnes lui donnaient eansa, d'autres semmllS ; il admit alors ce dernier,

d'une façon erronée, pour 6, et sai pour 7, sei pour 8 et acoi pour 9 n.

Ahercr prend la liste de BertIl. pour de l'Abreu authentique et laisse à
arba et ('(ln.~1l leur origine arabe. Là-dessus il conclut:

« \Vhen the new words arba « four n eansa « five n were adopted, they

may have had effect of pushing forward the words for five, six, seven, one

unit in the scale to six, seven, eight. As SllmllS « five n would then have

taken on the value of six it would necessarily have been omitted in the

old compound SlimliS (d) aeoi « nine (5 + 4) n and so aeoi would have remai

ned as the word for nine. The advancement of the old words for five, six,

seven, eight would not, perhaps,' have been in the nature of a common

change: il is not, however, an unconceivahle one [??? Il]. Such a change

might eause sorne confusion and ineonvenience at first [Ill], but the succee

ding generation would never suspect that sumllS had once meant « five n

and not « six ll.

Th. Kluge se joint à cette explication d'Abercr et se réclame des permu

tations des noms de nombre dans l'échelle des valeurs numérales que l'on

retrouve dans le monde des langues du Soudan. Mais comme il s'agit d'une
•

pure numération quinaire en relation avec le compte des parties du corps, je

ne peux pas trouver qu'ici une comparaison se présente sur un même plan.

Le berbère a, de son côté, une numération par dizaines pure et qu'on ne

peut analyser en se.s éléments, comme !'indo-européen ou le sémitique.

Il nous faudra forcément dans les paragraphes suivants insister sur la pré

tendue numération quinaire des Berbères pour dissiper une représentation

fausse qui progresse en se traînant d'un auteur à l'autre. D'ailleurs si Kluge

suivant Hanoteau comprend le touareg sous le nom de tamase~, il se trom

pe, car aucun dialecte du touareg ne fournit une numération quinaire au

sens où nous allons bientôt la commenter. Kluge conclut: « Nous voyons le

même phénomène chez les Finno-Ougriens, les Indo-Européens et les

nègres du Soudan: élargissement du système numérique de 8 à 10, mais

avec des voies diverses et des moyens différents, et cela encore à l'époque

historique n. En ce qui concerne les Indo-Européens, les Sémites et les Ber

béro-Canariens, je ne le crois pas.
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Paragr. 524 : la prétendue numération quinaire des premiers Berbères:

ï7

Nous avons déjà traité le nom de nombre de façon si explicite que nous
pouvons nous épargner un développement à ce sujet dans la Vle partie.

A proprement parler nous avons déjà donné ici l'inventaire du chapitre

« noms de nombre» de la grammaire comparative du berbère. On peut donc

traiter ici ce problème parce qu'il touche à la critique des texles.

Basset (La Zenatia du Mzab etc.) rapportait: « On emploie aussi au Mzab,
au Dj. Nefousa et à l'O. Righ le mot a/us « main » pour « cinq », a/us d'ig

gen « six» etc., ce qui indique que la numération était quinaire à l'origine.
Au Dj. Nefousa le mot aier « lune, mois» désigne aussi le nombre « lrente ».

A partir de quatre, on n'emploie généralement à Ouargla que les noms de

nombre arabes. De même dans l'O. Ghyr, à partir de trois». Letourneau

rapporte la même chose de l'Oued Ghyr, il donne aussi 2 x 10 pour 20, etc.,

puis lus meraun pour 50 (= main x 10, non quinaire), lus igem meraun

(1 main une fois dix» (impossible !) etc. Basset (Lex.) rapporte sur Djerba

que jusque 3 on compte en berbère, puis viennent .~ared d'iiien (3 + 1)

« quatre», a/us « main = cinq», a/us d'iiien (main + 1) « six», sebgal

(arabe) « sept», allam (berb.) « huit li, allam d'iiien (8 + 1) « neuf n,

a~ordas (?) « dix n. Motylinski dans son Djebel Ne/ousa prit comme base de
sa grammaire etc. la description du pays par Brahim ou Sliman Chemma
khi, un Nefousî qui vivait et écrivait au Mzab. Motylinski lui emprunta le

système numéral compliqué auquel on se reporte. Chez lui c'est à utes,

« main n = « cinq n, que l'on ajoute l'unité selon le système quinaire régu
lier. Puis viennent les termes « deux mains = 10 » jusq u'à « cinq mains =

25 » ; mais ensuite pour « 30 n on a le mot berbère ayer « la lune, le mois »

(ce n'est pas quinaire) et pour « 25 » on a la forme d'une fantastique inven

tion : « un 1/2 mois et deux mains n, « deux mois = 60» et enfin le mot
normal lemîti « 100) n.

La clef nous est donnée par la lucidité scientifique de Beguinot. II carac
térise ainsi Chemmakhi : « che forni [à Motylinski] i detti suoi materiali,

aveva seguito un particolare concetto... Egli si era proposto probabilmente

di ricostruire una specie di lingua berbera, quanto più possibile pura, pren

dendo parole e forme di varî dialetti, anche lontani. .. » Les habitants du

Djebel Nefousa comprenaient à peine cette langue artificielle, des noms de
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nombre berbères ils n'utilisent plus guère que le « l » et le « 2 n. Quant aux

expressions composées avec a/us « main n etc. « non sono adoperate nel

linguaggio commune, ma solo in quello di gergo per evitare che, usando i
numerali communi, questi siano capiti dagli Arabi n.

Et nous avons là la clef. Basset et lVIouliéras nous instruisent de l'argot

des Mzabites. Hanoteau, Mouliéras, Gourliau et Basset nous fournissent

chacun pour le Mzab la même numération complète, par dizaines, connue'

de tout le berbère. Les Mzabites comme les :\efousÎ et les Berbères de

Djerba sont des Iba(~ites hérétiques et ceux de l'Oued Ghyr l'ont en tout

cas été; tous se sont efforcés de se tenir à l'écart des autres. Correspondant

à l'argot de la langue, nous avons aussi les nombres de l'argot. On ne peut

pas dire qu'une numération quinaire soit véritablement attestée en ber

bère.

Pour la numération vicésimale du Sous, Klingenheben (Z. /' Egs. XVII/

1926-27 /40 ss.) s'appuie sur deux informateurs du Sous, mais leur « vingt »

est le mot arabe. En fait il n'y a pas de correspondant berbère, sauf le

tesinde du zenaga «( dualité n), auquel fait suite comme preuve d'une authen

tique formation décimale tûkarrja « 30 n, formé sur kararj « 3 n. D'où vient

cette numération vicésimale, nous ne le savons pas. L'espri t de la langue

est ce qui dure; quand on emprunte une langue nouvelle elle devient pour

ainsi dire du matériel de construction, avec lequel l'esprit de la langue rape

tasse sa vieille maison. Mais l'esprit de la langue berbère aurait sans doute

créé un « 20 n proprement dit, sans aller chercher « 2 x 10 n el sans avoir

recours à un mot arabe. C'est avec raison que Zyhlarz dit: « Ces expressions

décimales, justement, n'appartiennent pas seulement au sémitique, mais

trahissent aussi pour une part un rapport indéniable avec !'indo-européen,

le berbère et le basque. C'est pourquoi il est recommandé de considérer ces

interdépendances comme constituant un problème en soi. L'écueil de telles

constatations, c'est que, lorsqu'il s'agit d'un système numérique, on ne

peut pas toujours distinguer celui qui donne et celui qui reçoit. Les nombres

sont en effet liés au marché [et aux voies commèrciales) et sont subor

donnés aux conditions variables des échanges.»

Paragr. 525 : les résultais :

La première liste est authentique et très bien transmise. Jusqu'au nom

bre « 3 n, qui ne se laisse d'ailleurs rattacher à rien, elle nous montre des
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racines et des caractères tout à fait berbères. Seul le « 9 )) est formé d'une

manière aberrante. La deuxième liste nous a été transmise d'une façon

tout à fait incertaine. Son interdépendance avec la première liste et le

berbère est telle qu'ell~ remonte à coup sûr de quelque façon au canarien.

La série et par conséquent la valeur des noms de nombre sont altérées.

Deux noms de nombre étrangers s'y sont introduits: l'un d'eux est sûre

ment arabe, l'autre peut-être; il n'est justement pas possible que la langue

des indigènes ait fourni ce dernier à la série des nombres. .Je conjecture que

la liste originelle fut commentée et comparée avec le parler des Maures

(Berbères + Arabes) de la côte africaine; c'est ainsi que al'ba et cama,

notes marginales, glissèrent dans le texte: de tels faits arrivent facilement

pour les copies de ce temps-là. On ne doit et on ne peut voir ici qu'une

hypothèse.

Marin y Cubas lie fut pas le commentateur, il ne semble avoir participé

qu'à la création des « dizaines » dont il est peut-être même le premier

inventeur; mais la première dizaine ainsi que Il et 12 lui ont été livrés

tels que nous les avons. Les prétendus « 100 )) et « 200 )) appartenaient au

texte originel, mais ils n'avaient pas nécessairement dans la série la place

qu'on leur assigne. Entre les deux textes se manifeste une nette différence

dialectale. Celle-ci, pas plus qu'une acquisition nouvelle de noms de nom

bre étrangers, ne peut reposer sur un changement de la langue qui se serait

produit entre Hecco et Bethencourt (1341 à 1400 Il) ; il.faut sans doute

penser que nos documents se rapportent il deux iles différentes ou tout

au moins à deux parlers d'une même île. La première liste ressort probable

ment à la Grande Canarie, la deuxième pourrait être de Ténériffe, à cause

de « genliles canarios guanches )).

Dominik J. W()LFEL

(Traduit de l'allemand

par Raymond ROGET)
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Le Sahara, limité à son secteur occidental, avait constitué le centre

d'intérêt du septième congrès de l'Institut des hautes études marocaines

dont les travaux ont été recueillis dans le tome X d'« Hespéris ». Cette mise

au point permit surtout de jeter la sonde dans la profondeur de nos igno

rances : une immense partie de notre planète qui, depuis des millénaires,

borde le monde civilisé et se trouve à proximité de l'Europe occidentale,

n'était pas seulement une des plus pauvres en hommes mais des plus mal

connues. L'effort de l'I.H.KM. qui pouvait alors paraître prématuré, a

été pleinement justifié par les événements: le Sahara n'a cessé, depuis

1930, de s'imposer de plus en plus à l'attention. Il est intéressant de rappe

ler que M. l'Ambassadeur de France Labonne, animateur actuel des « zones

d'organisation industrielle d'Afrique », avait jugé conforme à son activité

si féconde de Secrétaire Général du Protectorat de participer aux travaux
du Congrè!f.

Les causes qui ont provoqué un puissant mouvement d'opinion favo

rable au Sahara sont si étroitement liées au désert lui-même et à ses vir

tualités qu'elles méritent d'être dégagées avec précision. Observons d'abord

que si elles paraissent en elles-mêmes fort hétérogènes, elles dérivent toutes

d'un principe commun, le rôle dévolu au Sahara dans l'Union française.

Aucune publication ne pouvait donc venir plus à propos que le volume

spécialement consacré au Sahara dans la belle collection dirigée par M.

Dresch, « Géographie de l'Union française» (1). Nous avons cette autre

chance que l'auteur en soit M. Capot-Rey, qui a remplacé le maître regretté

E. F. Gautier non seulement dans sa chaire de géographie de l'Université

d'Alger, mais aussi par une expérience personnelle sans égale du monde
saharien.

(1) Géographie de l'Union française. - L'Afrique blanche française, tome II : Le Sahara frtUlçais par
Robert CAPOT-REY, 1 vol. In-8°, 564 p., 2 graphiques ou cartes in texte, 8 cartes et 12 planches de pho
togravures hors texte. (Presses Unlversltuln's de France, Paris, 1953).

6
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L'œuvre magistrale de M. Capot-Rey est de celles qui fixent les moments

de l'évolution scientifique. Entre la thèse surtout érudite de Schirmer sur

le Sahara et les études sahariennes de Gautier, le progrès essentiel consis

tait dans les explorations mêmes de Gautier, consécutives à l'établissement

de la sécurité dans le Grand Désert. Depuis cette époque, les conditions

ont bien changé. Les chercheurs appartenant à toutes les disciplines, des

mathématiques à la linguistique et à la sociologie, ont multiplié sur le

Sahara des études qui se trouvent dispersées dans les Revues spécialisées.

Cependant le Sahara, par sa nature même est favorable à cet enchaînement

des phénomènes où la géographie trouve son domaine propre. Les 818 nu

méros qui figurent dans la bibliographie de M. Capot-Bey, la liste des

périodiques et collections de mémoires à consulter, témoignent de l'énorme

effort de documentation qui est nécessaire, en même temps que de la diver

sité des sources où le géographe doit être capable de puiser. On commet

trait cependant une grave injustice et une erreur grossière en imaginant

le Sahara de M. Capot-Bey comme une œuvre de seconde main. La plus

précieuse des sources d'information de l'auteur vient de ses travaux per

sonnels. Les 564 pages du livre condensent vingt années de courses à tra

vers le désert: la belle œuvre d'intelligence et de science témoigne d'abord

d'un effort exceptionnel de volonté qu'aucune difficulté personnelle,. phy

sique ou... administrative, aucune fatigue n'a jamais arrêté. Bien sûr, les

moyens de transport rapides et confortables, l'automobile et l'avion, ont

été utilisés quand il était bon de gagner du temps: mais s'ils permettent de

triompher de l'espace désertique, ils n'en révèlent point les secrets et pour

le géographe saharien, 1'« équitation» à dos de chameau est la première

des sciences auxiliaires. Ce sont des heures, des jours, des semaines de tan

gage sur le « vaisseau du désert » qui ont fait du savant professeur un véri

table saharien. Il est indispensable d'entendre cette épithète dans son sens

le plus profond, avec toutes les résonances psychologiques, affectives et

morales qu'elle éveille. Le monde saharien est si exceptionnellement ori

ginal qu'on ne peut le comprendre sans en avoir un peu fait partie; cela

est vrai pour sa nature physique, mais surtout à propos des populations

dont le genre de vie, plus qu'aucun autre, reflète le milieu: humanité vio

lente, « primitive» selon nos normes occidentales, mais capable d'unir les

contraires, d'une part l'acceptation fataliste des lois écrasantes du monde,
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d'autre part cette énergie spécifique qui permet à l'être humain le plus

démuni de dompter la nature la plus hostile.

Toute la sympathie de M. Capot-Rey, sans aucunement l'aveugler, va

vers ces populations au milieu desquelles il a vécu familièrement. On ne

peut que s'en réjouir à tous égards. Dans une œuvre de science rigoureu

sement objective sur un sujet souvent austère, cette chaleur humaine com

munique une sorte de vibration, de passion contenue mais ardente, qui
s'exprime tout le long du livre au tournant d'une phrase ou d'un paragraphe

avant de s'épanouir, en conclusion, dans une apologie sur les valeurs spiri

tuelles du Désert.

Les avantages de cette discipline synthétique qu'est la géographie,

l'autorité scientifique de l'auteur, les qualités personnelles de l'homme,

tout s'accorde pour faire adopter M. Capot-Rey comme guide. C'est à tra

vers son témoignage, à l'aide de la documentation méthodiquement ana

lysée et regroupée par lui, que nous allons examiner le problème le plus

essentiel et le plus actuel du Sahara, ses possibilités de valorisation qui réha

biliteraient le Grand Désert dans l'opinion de l'humanité. Mais sa savante

étude est naturellement conforme aux méthodes de la géographie, à cet en

chaînement de phénomènes qui sans être toujours et absolument irréversi

ble, conduit de la nature mécaniquement déterminée à l'homme avec ses

contingences. La géographie du Sahara s'ordonne nécessairement en trois

parties successives: le milieu physique, le milieu humain avec la composi

tion ethnique et le genre de vie des populations, la mise en valeur. Cette

troisième partie fait ressortir que la présence française a déjà très sensible

ment transformé le désert, amené dans l'existence des populations indigè

nes des bouleversements qui ne sont pas toujours ou uniquement des bien

faits. Notre propos nous amène à modifier fortement, voire renverser

l'ordre suivi {Jar l'auteur: il consiste dans le procès en réhabilitation humai

ne du Sahara qui vient d'être posé très largement. Le but sans être étroite

ment utilitaire, mérite par son retentissement affectif et humain de pas

sionner l'opinion. Il importe donc de dégager d'abord cette position hu
maine et actuelle des problèmes sahariens. C'est pour discuter les projets

mis en avant qu'il conviendra de remonter aux conditions physiques du

Sahara, fatalités irréductibles ou à la mesure de l'homme.
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Des hommes, venus des horizons les plus divers, voire les plus opposés,

des savants, des techniciens, des publicistes, des hommes d'affaires et des

hommes politiques, les uns poussés par le besoin de connaître, les autres

par la charité, d'autres par l'attrait même de la difficulté, les uns pensant

à des investissements fructueux, d'autres à la raison d'Etat, se sont trouvés

d'accord sur ce point: la conviction que la puissance de nos moyens actuels

permettait, selon l'affreuse mais commode expression, de « reconsidérer le

Sahara n.

L'opinion unanime, fondée sur la science raisonnée, ou sur certaines

expériences, ou sur des témoignages, a longtemps fait du Sahara le sym

bole même de la désolation et de la terre inhumaine. Cette conception a

laissé une expression historiq ue, au tour ironique et quelque peu mépri

sant; c'est le mot de Salisbury, ministre des affaires étrangères de l'Angle

terre nantie des meilleures terres coloniales : «Laissons le coq gaulois

gratter à son aise les sables du désert africain n. Dans cette immense région,

par elle-même répulsive, un petit nombre d'hommes clairsemés oppo

saient aux Européens une résistance farouche, sanctionnée par un drame

retentissant. Le massacre de la mission Flatters (1881) aux circonstances

mal connues, a enveloppé le Sahara dans une atmosphère de mystère et

d'effroi: le désert ne cessait d'être une terre inhumaine que pour devenir

une terre d'épouvante.

A cette conception fondée sur la crainte succéda une phase moins pessi

miste dès le début du xxe siècle: ce fut l'œuvre de quelques Français admi

rables par le caractère, le cœur et l'esprit. La légende des Touareg invin

cibles dans leur pays, s'effondrait au combat de Tit (1902). L'occupation d'In

Salah, l'organisation des compagnies méharistes établissaient au cœur du

désert une sécurité qui trouvait sa consécration dans les explorations pacifi

qUes de Gautier et Chudeau et la création, par le Père de Foucauld, d'une

oasis de mystique chrétienne en plein pays targui. En même temps que le

désert apparaissait moins redoutable, les pays qui l'enserraient dévelop

paient rapidement leur organisation et leur équipement économique : on

Voyait ainsi plus nettement à quel point le Sahara séparait, cloisonnait

les diverses parties de l'entité qu'on s'était mis à appeler « l'Empire fran

çais )l. Il avait cessé d'être répulsif; il restait un élément négatif et se pré-
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sentait dès lors comme un obstacle matériel à vaincre, un espace à fran

chir. Cette nouvelle image conduisait logiquement à la conception du che

min de fer transsaharien. Le directeur de l'organisme d'études techniques

qui fut créé pour la réaliser, M. Maitre-Devallon, avait merveilleusement

illustré son point de vue: le Sahara ressemble à un océan qu'il faut tra

verser ;tout comme les navires, les rames de wagons transporteront le fret,

chargé sur une des rives, à la rive opposée.
La troisième phase qui essaie de s'ouvrir, correspond à une révolution

beaucoup plus radicale. Elle a, comme toutes les révolutions, des origines

plus ou moins éloignées, mais ne s'ouvre vraiment qu'avec la seconde guer

re mondiale, la liaison n'étant pas seulement chronologique. Le caractère

de révolution se manifeste aussi par l'acte de foi qui est à la base: le danger
serait de confondre la foi qui soulève les montagnes avec les crédulités aussi

simplistes qu'enthousiastes qui, après avoir vu d'avance les difficultés

vaincues, s'effondrent avec les premières et inévitables déceptions. Le pro

blème n'est pas près d'être résolu, il est du moins fermement posé: est-ce

que le Sahara peut cesser aujourd'hui d'être une puissance négative

comme il avait cessé naguère d'être répulsif, pour devenir un système de

valeurs positives? est-ce que cette terre inhumaine peut-être valorisée,

humanisée, entrer vraiment dans l'œcoumène et le monde de la produc

tion ?

Aucune réponse affirmative ne serait encore scientifiq uement justifiée

et la seule certitude consiste dans l'immensité de l'effort à accomplir. Il est

plus facile c1'expliquer les raisons de l'intérêt soudain manifesté pour le

Sahara et la volonté de le transformer: ces raisons font corps avec le fond

même du problème car d'elles dépendent et la légitimité du risque et l'ap

préciation véritable d'un succès qui pourrait sembler seulement partiel

et chèrement payé.

a) L'achèvement de la pacification, est un phénomène particulier mais

conditionne tout le reste. Quand on se rappelle le climat psychologique où

baignait récemment le Sahara, la sécurité actuelle a quelque chose de sur

prenant, plus surprenante encore quand on sait que ses gardiens sont les

auteurs des brigandages d'hier. Dans « Visage de la France en Afrique »

l'Allemand Friedrich Sieburg a raconté une scène inoubliable: après avoir

entendu le récit d'une dramatique poursuite de rezzou, il découvrit que le

méhariste dont il admirait la correction SOllS la tente de son hôte était le
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seul rescapé des bandits du rezzou. Précisément parce que les événements

nous ont appris que les sympathies de Sieburg n'étaient pas sans mélange,

son témoignage d'étonnement admiratif n'a que plus de valeur. Ce qui

s'était produi t pour le Sahara central, a été confirmé dans le Sahara occi

dental. En 1934 la pacification du Maroc eut pour couronnement les opé
rations dans le Dra inférieur; en coupant les Aït Khebbach de leur ligne

de retraite vers le Hio de Oro la colonne motorisée de Trinquet a ouvert des

temps nouveaux. La résurrection de Tindouf, la création des postes qui

jalonnent la piste transmauritanienne permettent une surveillance assez

serrée pour compenser l'inaction des Espagnols dans leur domaine. L'auto

rité militaire a réalisé la seule formule adéquate à la situation de ce pays:

ètre en état de commander partout sous peine de n'être en sécurité nulle

part. De la côte atlantique au Fezzan et au Tchad règne la paix française

et le danger peut y naître de la nature, non des hommes.

Suivant encore une règle éprouvée, la circulation qui avait d'abord

profité de cette sécurité nouvelle, l'a bientôt confirmée. Les touristes sont

moins exposés à de fâcheuses rencontres au Sahara qu'en certains quartiers

de nos grandes villes la nuit. La France « en décadence », comme disent nos

amis apitoyés, a obtenu un premier résultat qui honore l'armée: pour le

compléter est-ce que les animateurs de notre économie et nos ingénieurs

seraient moins inventifs que les militaires?

b) L'importance prise par la circulation saharienne, en dehors de ses

effets sur la sécurité traduit un autre fait nouveau et capital: l'accélération
des progrc\.<; techniques. Le proj,et de chemin de fer transaharien s'est soldé,

dans la deuxième phase, par un échec: la raison n'en fut pas d'ordre maté

riel, car les techniciens avaient été à peu près unanimes à estimer que la

construction ne présentait pas de difficultés excessives; mais l'opinion

prévalut, après des campagnes plus ou moins judicieuses, que le chemin

de fer serait trop onéreux pour son utilité.

Cette renonciation - au moins momentanée - se trouva fortifiée par

, le succès rapidement accru d'autres moyens de transport, d'abord l'auto

mobile puis l'avion. Les possibilités absolument nouvelles ouvertes par les

camions, cars el voitures automobiles ont été commentées par M. Capot

Bey et ce point est trop essentiel pour que nous n'y revenions pas. Pour

le moment, constatons le fait: sans les résultats déjà obtenus et leur ampli

fication plus que probable, la valorisation du Sahara ne se serait pas posl~e.
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Quant à l'avion, l'augmentation de la vitesse et du rayon d'action des

appareils a réduit de plus en plus le souci de l'infrastructure. La catastro
phe qui a coûté la vie au grand organisateur du Sahara central le Général

Laperrine ou bien les tragicomédies de la capture des aviateurs tombés
sur la ligne Casablanca-Dakar s'estompent dans les souvenirs. Le fonc
tionnement actuel des lignes transahariennes résout nettement un pro
blème : si le Sahara n'était qu'un obstacle à franchir, l'avion serait, pour
les hommes, l'instrument idéal.

c) La circulation a toujours joué, dans le progrès humain, un rôle déci

sif parce qu'elle est le principe d'où sortent, en chaînes nombreuses et illi

mitées, des améliorations successives. Pour le Sahara presque inconnu, la
première est de permettre une exploration vraiment scientifique. Nous
sommes aujourd'hui bien loin de ces « Missions )J, à prépondérance mili
taire, où les civils, spécialisés dans quelque discipline, ne pouvaient s'écar

ter de la protection linéaire, loin des temps héroïques où Gautier et Chu

deau circulaient à chameau, avec une boussole et un marteau. Isolés ou

organisés en équipes, des savants hautement qualifiés, des géologues de

toutes spécialités et des botanistes aux préhistoriens et ethnographes, ont

couvert le Désert d'un réseau dense d'itinéraires de recherches maintes fois
recoupés. La qualité et le nombre des chercheurs sont multipliés par l'uti
lisation aes instruments les plus perfectionnés dont le transport était na

guère inconcevable. Certains centres qui donnent le plus d'espoirs sont

dotés d'un équipement de jour en jour plus complet et plus puissant. En
novembre 1953, trois heures ont suffi pour transporter, sur un Bréguet
deux ponts, 50 tonnes de matériel de forage d'Alger à In Salah. Les photos

d'avion permettent de déceler des accidents invisibles au sol. Pour les pros

pections rapides, l'hélicoptère est un instrument idéal en permettant de
combiner un survol attentif de la zone de recherches et la cueillette rapide

d'échantillons instructifs. Il n'est guère d'obstacles dont ne triomphent

les véhicules tous terrains à deux ponts moteurs: au besoin le bulldozer

leur fraye un passage à travers les accumulations de sables : il faut avoir
vu partir de Colomb-Béchar ces monstres bienfaisants, chargés de matériel,

grâce auxquels des campements presque confortables peuvent, au cœur
du désert, être installés aussi vite que repliés.

Ainsi outillées, les équipes de météorologues, hydrauliciens, botanistes,
agronomes, pourront donner des conclusions qui ne seront plus des vues de
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l'esprit sur les possibilités agricoles de certaines parties du Sahara; il en

sera de même des possibilités minières qui ont suscité une véritable fièvre

chez les prospecteurs des grandes sociétés et les géologues officiels; la

découverte ou l'invention de quelque source d'énergie qu'on entrevoit

fixera sur les possibilités industrielles. Il semble, dans les sphères intéres

sées, qu'on soit au temps des Conquistadores, avec moins d'illusions sur un

Eldorado de rève. Mais des découvertes positives sont encourageantes:

c'est le prolongement du bassin de charbon de Kenadsa ; c'est, moins rare

qu'on ne le croyait, la conservation de sédiments du carbonifère supérieur;

c'est la puissante montagne de fer d'Idjil et le vaste gisement de cuivre

d'Akjoujt; c'est la riche et variée minéralisation des confins sahariens du

Maroc, entrevue déjà par L. Gentil.

Les données absolument sûres ne suffisent pas à garantir la rentabilité

actuelle du Sahara. Mais rien ne rendrait plus optimiste que cette obser

vation formelle: la coïncidence des richesses trouvées avec les lignes actuel

les de pénétration, vallée de la Saoura, piste transmauritanienne. Une

coïncidence aussi frappante a bien peu de ch~nce de correspondre à une

réalité naturelle; elle s'explique beaucoup plus logiquement par les condi

tions pratiques de la recherche dont les facilités nouvelles dans des terri

toires élargis doivent singulièrement accroître les chances de découvertes.

d) Sur le plan de l'économie pure, productivité et rentabilité sont des

critériums qui paraissent décisifs. Mais tant qu'il subsistera une pensée

française que n'aura pas étouffée le heurt de deux mondes également

matérialistes, le russe ét l'américain, l'économique ne sera qu'un moyen et

restera dominé par les valeurs et les priorités de l'humain.

De bons esprits commencent à se préoccuper du rapide pullulement de

l'animal humain qu'une association de lois élémentaires, biologiques et

Psychologiques, surexcite dans les régions déjà surpeuplées, comme les

deltas fluviaux des pays de mousson: il en résulte une telle rupture d'équi

libre que ces pays si naturellement féconds sont les plus constamment

menacés par la famine. Le contraste est saisissant entre la densité des îles

de l'embouchure du Yang-tseu qui atteint 1800 au km2 et celle du Sahara,

inférieure à l'unité: encore cette moyenne, établie pour l'ensemble, est-elle

trompeuse car elle voile l'opposition entre une concentration sur d'étroits

espaces et le vide complet d'immenses territoires. Une telle situation ne

devrait pas ramener un pessimisme malthusien mais poser d'abord une
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question de méthode : est-il plus difficile de féconder un peu les espaces

vides que de forcer encore la production dans les fourmilières humaines?

Quoi qu'il en soit du point de vue général, le problème se pose avec

urgence et sous une forme concrète pour la plus grande partie de l'Union

française. L'introduction des méthodes occidentales et les facilités de la

circulation dans les pays en retard produisent un résultat démographique

immédiat: la population augmente plus vite que la richesse et d'autre part

elle se concentre dans les régions déjà privilégiées cependant que les régions

pauvres achèvent de se vider. Le Sahara tend à devenir un foyer d'émi

gration, aussi bien ses territoires parcourus par les nomades que les oasis

peuplées de cultivateurs sédentaires. M. Capot-Rey en explique les raisons

et fait un tableau émouvant de la misère de cette pauvre humanité, accrue

par la conscience qu'elle en prend et aussi par les conditions nouvelles. Les

conclusions sont incontestables : le devoir humain et l'intérêt pratique

s'accordent pour recommander le maintien et du peuplement saharien et

des genres de vie actuels adaptés par une expérience millénaire à la nature

désertique. La contrainte étant exclue, l'amélioration des niveaux de vie

s'impose.

Pour les autorités françaises responsables une certaine valorisation du

Sahara ne se discute pas selon les règles arithmétiques de l'économie: elle

représente un impératif catégorique, même s'il conduit à prélever ailleurs

un peu de superflu pour assurer ici le nécessaire.

e) Cette responsabilité morale de la France introduit nécessairement

un problème politique aux données et aux formes multiples. Un devoir ne

se conçoit pas sans les droits qui permettent de remplir ce devoir. Quels

sont les droits de la France sur le Sahara ou du moins sur l'immense domaine

désertique dont la possession lui a été garantie par des traités avec ses

voisins, Etats européens ou africains?

Cette· question, avant la seconde guerre mondiale, aurait paru dépourvue

de sens. Le Sahara français, limité par les accords internationaux, a été

parlagl~ entre diverses entités administratives, mais relevant les unes et

les autres d'une autorité française. Le partage s'est effectué uniquement

pour des raisons chronologiques, pour certaines commodités pratiques, et

l'on ne s'est guère soucié du fondement juridique de cette autorité. Il est

remarquahle qu'un hiatus légal subsiste encore au sud de l'Empire chéri

fien. Un climat à hase d'inquiétude règne aujourd'hui, crél~ et développé
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par des séries de phénomènes étroitement liées: conséquences matérielles

et morales de la guerre avec son prolongement larvé, aspirations de tous

les peuples à la liberté d'autant plus dynamiques qu'elles sont moins

claires, propagation dans des sociétés mal préparées de l'idéologie occiden

tale du XIXe siècle, retentissement profond dans l'àme française de la guerre

d'Indochine, de la crise des Protectorats nord-africains. Ce climat d'in

quiétude où se nourrissent mauvaise conscience, complexes d'infériorité,

explique le mouvement d'opinion, la campagne de presse dans certains

périodiques et quotidiens qui se résument dans l'expression: nationalisa

tion du Sahara. Ses promoteurs voudraient intégrer dans le territoire natio

nal le désert, précisément parce que l'absence actuelle d'habitants nous

garantit contre des revendications ultérieures.

Cette campagne et les objections très vives qu'elle a soulevées ont eu du

moins un heureux résultat: les réactions habituelles de la masse française,

peu réaliste mais prompte à vibrer quand le sentiment national est en jeu,

ont mis le Sahara à la mode et facilité l' œuvre méthodique des travailleurs.

L'urgence est devenue soudain beaucoup plus vive que les sahariens eux

mêmes auraient pu l'espérer. La nationalisation du Sahara semblait essen

tiellement posée face aux populations africaines, aux entités ethniques et

politiques du voisinage. Elle menace de rebondir plus dangereusement

dans l'atmosphère de la Communauté européenne en gestation. La place

de l'Union française dans cette communauté reste dans une obscurité très

. préoccupante ct le rôle possible des territoires sahariens donne une gravité

imprévue à leur problème particulier. La géographie a fait du Sahara la

clef de voûte irremplaçable de l'Eurafrique qui est le complément néces

saire de la communauté européenne. Si sa valorisation économique franci

sait décidl~melü le mot impossible, il est à craindre que notre impuissanec

nationale suggérerait le recours à d'autres plus inventifs ou plus laborieux.

Aucun texte législatif ne saurait remplacer le travail créateur pour ratta

cher le Sahara il la métropole. La vivification des terres mortes, un des

fondements originaux du droit arabe, est, pour toute conscieuce humaine,

la légitimation la moins contestable de la possession. Terre morte le Sahara

l'est par excellence, depuis les débuts de l'ère historique. Par une très sug

gestive image, M. Labonne oppose cc qu'il appelle « la frange des Cartha

ginois )), l'étroite zone littorale de l'Afrique nord occidentale où de sièele

en siècle, les civilisations se sont succl'dé, à l'iull'ricur du conlillent
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massif à peine effleuré par les courants humains. Pour le vivifier et justifier

la présence française, serions-nous aussi désarmés et moins courageux

qu'Hannon, le grand Suffète de la mer, au ve siècle avant l'ère chrétienne?

Enfin de toutes les valeurs possibles du Sahara il en est une qui, après

avoir cessé déjà d'être virtuelle, s'actualise avec autant de rapidité que d'in

tensité. Le Grand Désert est devenu logiquement un carrefour des grandes

lignes d'aviation à l'échelle du monde actuel. Ces lignes, qui facilitent les

contacts et les échanges entre des pays si différents, devraient combattre

l'ignorance mère de la haine et favoriser la paix. Il n'est malheureusement

pas besoin d'effort pour imaginer telle conjoncture où, dans un conflit

planétaire, le Sahara prendrait une importance stratégique de premier plan.

Pour le réhabiliter, une création pacifique de richesses est infiniment pré

férable, mais ce rôle stratégique ne se laisse pas oublier.

Comme on vient de le voir, le renversement de valeur du Sahara, avant

d'être une observation objective, consiste dans un rapprochement d'idées,

de faits et de sentiments si hétérogènes qu'il donne une impression de confu

sionnisme, quelque peu désagréable po ur un esprit positif et soucieux de

clarté. La valorisation du Grand Désert semble flotter entre quelque chose

d'un peu décevant qui est la réalité immédiate et des espoirs grandioses qui

sont peut-être une chimère. Nous n'en sommes que plus reconnaissants à

M. Capot-Rey de nous apporter un témoignage authentique et aussi scien

tifique que le permet l'état de nos connaissances. Essayons avec son aide,

de voir clair dans le problème :

10 Est-ce que la nature même du Sahara, comme une malédiction divine,

l'a condamné à une stérilité complète et définitive '?

2° Quels sont les résultats et les enseignemen ts du passé et des premiers
ejjorts de valorisation ?

3° Quelles sont les conditions et les chances d'une vulorisation plus com
plète ?

II. - Une déjinition du Sahara est aussi dillicile que nécessaire

D'après les notions forcément simplifiées de la géographie scolaire et la

figuration des cartes murales, chacun est en droit de croire qu'il possède

du Sahara une image assez nette: même en fermant les yeux il voit se dérou

ler de l'Atlantique à la mer Rouge cette immense région qui sépare l'Afri-
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que blanche méditerranéenne de l'Afrique tropicale noire, reglOn privée

d'eau dont la nature désertique est précisée par la raréfaction de la vie
végétale, animale et humaine. Le désert, plus facile à concevoir comme un

absolu que dans son essentielle relativité, apparaît trop comme une fron
tière par lui-même pour avoir besoin de frontières: quand il a fallu cepen

dant en indiquer, les diplomates, qui n'avaient ni moyens ni envie de

contrôler sur place, ont eu recours aux abstractions des géomètres et invo

qué méridiens et parallèles. Une telle négation de la réalité vivante et humai
ne a souvent bouleversé l'existence des nomades chameliers coupés de leurs
pâturages et des points d'eau. La misère silencieuse de quelques pauvres

diables ne comptait guère. Mais pour agir selon nos méthodes occidentales
et intégrer le Sahara dans le monde civilisé, il n'est plus possible de se

contenter d'une vision sommaire et théorique. Les compétitions portant

sur ses territoires augmentent ou diminuent singulièrement selon qu'il

s'agit de dépenses d'équipement à payer ou de richesses même simplement

possibles à distribuer. C'est pourquoi rien n'est plus nécessaire qu'une défi
nition exacte et complète du Sahara, par sa nature et avec ses limites.

Le Sahara, comme la plupart des entités géographiques, concilierait

les oppositions des métaphysiciens : si son existence est une donnée de
l'expérience, cet existant est affecté d'une grandeur et d'une importance
très variables selon ce qu'on considère comme son essence. L'identification

du Sahara avec le désert est un point de vue qui a été précisé par la physi

que du globe, mais qui ne correspond pas, historiquement, aux idées des

autochtones. L'introduction de M. Capot-Hey le rappelle très justement.

Pour les Arabes, pasteurs ou voyageurs, les steppes nord-africaines font

partie du Sahara; l'auteur qui a le mieux introduit le Sahara dans notre

littérature, Fromentin, a puisé son expérience et ses images dans le sud

algérien, Mais la physique du globe a montré l'existence nécessaire de la

zone circumterrestre des déserts, liée à la permanence des hautes pressions

centrées sur les latitudes moyennes: dans cette zone sans pluies régulières,

interposée entre les pluies d'été de la zone tropicale et les pluies d'hiver de

la zone méditerranéenne, le Sahara occupe une place en rapport avec la

massivité du continent africain. Tous les autres caractères, physiques ou

biologiques, sont une conséquence de l'aridité fondamentale. Pour étudier

de près ce phénomène essentiel les courbes isohyètes ont le grave défaut
de masquer la possibilité d'années absolument sèches et l'importance de
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l'évaporation; M. Capot-Rey a construit une formule qui donne un indice

d'aridité, beaucoup plus adéquat à la réalité : le quotient 4 est la limite

au-dessous de laquelle s'instaure le régime désertique.

La loi souveraine du Sahara, susceptible de cette expression mathéma

tique , apparaît donc aussi simple que rigoureuse. Mais ses conséquences

sur la vie humaine comportent un système de déterminations aux contin

gences croissantes. La géographie ne peut pas plus se réduire aux mathéma

tiques que s'en passer. Même l'absence de pluies n'est qu'une limite théori

que, une fonction dont la courbe demande une interprétation. En accord

avec la loi physique, la saison des pluies tropicales d'été diminue progres

sivement à mesure qu'on s'élève en latitude; de même la saison des pluies

méditerranéennes d'hiver tend vers zéro à mesure que la latitude s'abaisse:

le désert absolu s'établirait entre les deux zéros. La rareté des précipi

tations, leur liaison avec quelque phénomène local ou accidentel rend cette

délimitation assez théorique. Il reste cependant que le Sahara comprend

deux zones marginales, comparables par l'aridité, mais évoquant, celle du

nord les conditions méditerranéennes, celles du sud les conditions tropi

cales. Leur existence et leur position ressortent avec netteté sur la carte IV

de M. Capot-Rey, qui tient compte aussi des nuances nécessaires de l'ex

pression pluies d'été ou pluies d'hiver.

La carte l traduit d'une autre façon la dégradation progressive des régi

mes de pluies qui justifie un dédoublement au nord et au sud, des limites.

Le paysage végétal est comme l'expression synthétique de tous les élé

ments qui constituent le milieu naturel. Le paysage saharien a comme limite

au nord, de Goulimine à Gabès, la limite des palmeraies; cette limite au

sud, de Nouakchot sur l'Atlantique à Fada dans l'Ennedi, par Agadès,

est celle du cramcram, cette végétation épineuse si expressive. Mais entre

ces limites extrêmes du Sahara s'interposent les deux zones m~rginales,

plage saharo-steppique sur la rive nord-africaine, plage saharo-sahélienne
sur la rive soudanaise.

Le régime hydrographique vient superposer ses effets à ceux de la météo

rologie pour individualiser ces zones marginales. Elles sont en effet traver

sées par des fleuves qui s'alimentent dans les zones voisines plus humides.

Leurs couches profondes, dans certaines conditions favorables de structure

et de pendage, peuvent aussi bénéficier de ces précipitations et posséder
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des réserves d'eaux artésiennes. Ainsi s'introduisent des possibilités que

semblait interdire l'atmosphère ambiante.

La rigueur de la loi physique est encore assouplie par d'autres influences

qui créent, à l'intérieur et malgré la forte unité du territoire saharien, des

différences très appréciables. La mousson qui renforce, sur les côtes du

golfe de Guinée, le régime tropical des pluies d'été, peut, dans quelques

circonstances favorables, en repousser la limite nord et amener quelques

précipitations jusque dans r Adrar mauritanien et r Ahaggar. L'Océan

Atlantique et le courant froid des Canaries modifient, à leur contact, les

conditions atmosphériques normales sous cette latitude et la frange littorale,

ainsi influencée, s'élargit parfois vers l'intérieur du continent. Le Sahara

mauritanien est un désert très atténué; le Zemmour en particulier est

célèbre par ses brumes et tous les botanistes traduisent, dans leurs classi

fications, l'originalité du paysage végétal.

La structure du sol achève d'individualiser certaines parties du Sahara:

le relief, en plus de sa valeur propre, modifie directement ou indirectement,

l'aridité fondamentale. Le rôle du sol et du relief, sans avoir autant d'im

portance que le climat mérite de retenir l'attention. Il se trouve en effet

qUe le Sahara, entité climatique par excellence, est également une entité

géologique dont la puis'sante unité présente des variations régionales. Le

territoire saharien dans son ensemble, est un des secteurs les plus anciens

et les plus stables de l'écorce terrestre, un de ces socles auxquels on donne,

depuis Süess, le nom de « boucliers ». Sur de vastes espaces du bouclier

saharien, comme dans les Eglab, affleurent des roches cristallines ou si

anciennement métamorphisées qu'on les appelait jadis « primitives )l.

Ailleurs le socle a conservé une couverture sédimentaire d'origine soit conti

nentale soit marine, le plus souvent primaire, parfois plus récente. Sa

résistance aux efforts de plissement s'est traduite par d'importantes cas

Sures qui ont déterminé la formation de puissants massifs volcaniques

comme l'Ahaggar où l'Atakor hérisse jusqu'à 3.000 mètres des pitons fan
tastiques.

L'évolu tion morphologique a complété l'évolution géologique et édifié

les paysages aujourd'hui célèbres: mornes tables rocheuses des « hamma

da », vagues dunaires aux sables fumants des « erg », plaines sans fin des

« reg », falaises aiguës des « kreb ». L'immensité et le lent déroulement de

ces paysages expliquent la coexistence d'une diversité objective et de
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l'impression générale d'uniformité. La haute masse de l'Ahaggar et la

cuvette déprimée du Djouf sont l'une et l'autre parties intégrantes du Sahara.

Les massifs montagneux ont servi de centres de dispersion des eaux, comme

les cuvettes de niveaux de base locaux, attirant les fleuves du nord ou du

sud. Ces fonctions peuvent actuellement apparaître assez théoriques; il

n'en était pas de même à une date relativement récente. L'histoire elle

même intervient pour nuancer les aspects du Sahara car c'est bien de

l'histoire que ces empreintes, semblables à des souvenirs, que la figure de

la terre garde de son passé, ancien ou récent.

De même que l'Europe a connu de grandes périodes glaciaires séparées

par les régressions des glaciers, le Sahara a connu des alternances de pluvio

sité relative (paléolithique ancien et néolithique), et de sécheresse (paléo

lithique supérieur et phase actuelle). A l'encontre de certains auteurs

M. Capot-Rey ne croit pas à la coïncidence du glaciaire européen et du plu

vial africain. Mais quoi qu'il en soit de ce synchronisme, une certaine modi

fication du régime de précipitation est incontestable; on ne peut expliquer

autrement le réseau hiérarchisé de vallées actuellement sèches, le morcel

lement des chebka, et probablement aussi l'importance des vestiges pré

historiques. A la même cause se rattache la présence anormale de certaines

espèces végétales et animales, reliques d'une époque révolue qui se sont

conservées en quelques points favorisés, tels les petits crocodiles trouvés

dans les mares du Tassili des Ajjer et dans l'Ennedi.

Une réserve, capitale à notre sens, est cependant nécessaire. La certitude

d'une phase ancienne de desséchement laisse intact le problème d'un

desséchement progressif du Sahara dans la période historique. Ce problème

ne relève plus seulement d'une explication rétrospective; les possibilités

nouvelles en dépendent très étroitement; c'est avec elles que nous l'exa

minerons. En attendant, une première et utile conclusion se déduit de

notre recherche sur la nature même du Sahara. L'aridité en est le trait do

minateur autour duquel s'ordonnent tous les autres. Mais de même qu'elle

donne à cette immense partie de l'Afrique son unité, elle contribue à la

diversifier en ce sens que cette aridité est modifiée, accrue ou diminuée
par d'autres influences.

Aucune valorisation méthodique ne se peut concevoir sans la recherche

des régions privilégiées. Il ne suffit pas de distinguer les grands ensembles,

massifs montagneux, zones marginales du nord et du sud, secteur atlanti-
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que, qui s'opposent aux « tanezrouft» de l'intérieur; des cantons plus

limités ont un intérêt particulier: thalwegs et cuvettes où se rassemblent

et séjournent plus ou moins longtemps les eaux de ruissellement, accidents

naturels favorisant l'infiltration ou protégeant contre l'évaporation, avant

tout structures susceptibles d'avoir formé des nappes artésiennes.

Les études géologiques ont donc une grande importance pour orienter les

efforts de la valorisation agricole qui est suspendue aux réserves d'eaux utili

sables. Elles nous fixeront plus sùrement encore sur les richesses minières

d'où dépendent les possibilités de valorisation industrielle. L'architecture

générale du Sahara suggère des indications non négligeables: les régions de

socle affectées par le volcanisme, sont d'ordinaire propices à certains mé

taux lourds, rares ou même précieux; les sédiments carbonifères, ont une

extension suffisante pour maintenir l'espoir de trouver de la houille; les

sédiments plus récents sont susceptibles d'une minéralisation variable; les

idées actuelles sur la formation du pétrole, surtout la puissance des moyens

techniques, ont ouvert un immense champ de recherches.

Ces effets de la structure du sol sur le monde saharien, un et divers, se

manifestent jusque sur la circulation qui conditionne toutes les autres

formes de valorisation. Il est curieux d'observer le complet renversement

des aptitudes des diverses régions qu'a produit l'utilisation de l'automo

bile. Le sable auquel est adapté le pied élastique du chameau, les dunes

absorbant et conservant l'eau comme une éponge, étaient jadis favorables

« au pas lent des caravanes » qui redoutaient la lraverSl'e des « tanez rouft ))

dénudés. Au contraire le sable est l'ennemi implacable de l'automobile,

de ses roues comme de ses engrenages. Les surfaces rocheuses douloureuses

.au chameau, les régions pour lui inaccessibles attirent aujourd'hui les pistes

autocyclables et certains « reg)) sont des autodromes naturels.

La diversité régionale du Sahara ne suffit pas à garantir une transfor

mation vraiment profitable; mais représentant en quelque sorte les cir

constances atténua'ntes elle s'oppose à une condamnation globale, absolue

et définitive. Le procès du Sahara est susceptible de révisions ou locales

ou périodiques; ce n'est pas le désert lui-même qui en décidera mais d'une

part l'intensité des besoins humains, d'autre part l'état de nos connaissan

ces et des techniques; ainsi parmi les régions, les unes apparaîtront sus

ceptibles de valorisation agricole, les autres de valorisation industrielle,

Un petit nombre ayant le privilège de réunir tous les avantages.

7
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II I. - Les enseignements du passé

F. Hoosevelt, si l'on en croit son fils, aurait porté, sur l'œuvre française

au Sahara, un jugement dont la sévérité témoigne surtout d'une regretta

ble ignorance: ignorance de la géographie physique du désert qui ne pos
sède rien de comparable au Tennessee ou aux fleuves californiens, ignorance

des aspirations françaises dans l'action coloniale. Cependant la coïncidence

de ces opinions américaines avec le brusque mouvement soulevé dans la

métropole par les projets de valorisation risquerait de faire oublier les

efforts antérieurs. Si les résultats ont été à l'échelle des moyens et par consé

quent assez modestes, ils ont apporté des enseignements très précieux. .

Sur tous les points, soudanais et algériens, où elle est depuis assez long

temps en contact avec le désert, l'Administration française s'est préoccu

pée des moyens de créer des conditions moins défavorables à la vie humaine.

Mais le but n'avait pas cet aspect de révolution qui caractérise la tendance

actuelle: il s'agissait seulement d'améliorer ce qui était. On se trouvait en

présence, au moins dans les zones marginales, de groupes humains qui, de

temps immémorial, menaient une existence très misérable : cultivaleurs

sédentaires et pasteurs nomades avaient néanmoins une expérience appro

fondie de la nature saharienne à laquelle était adapté leur genre de vie

opposé. II arrive que nos ins-truments scientifiques soient moins efficaces

que le flair de ceux-ci, l'atavisme d'hydrauliciens de ceux-là. L'interven

tion était rendue plus nécessaire encore à cause des perturbations apportées

par la présence française. La pacification, la lutte contre les épidémies

endémiques, étaient en soi bienfaisantes. Mais ce double succès se tradui

sait immédiatement par l'augmentation de la population: entre 1906 et.

1946, la population des territoires du sud algérien a plus que doublé; celle

de Mauritanie a augmenté de moitié de 1930 à 1950. Une augmentation

parallèle de la production s'imposait car l'émigration de l'excédent de

population n'était qu'un palliatif aux graves inconvénients. De même l'or

dre social sur lequel reposaient les conditions du travail était bouleversé

par les concepts occidentaux sur l'autonomie de la personne humaine qui

amenaient la suppression de l'esclavage et des antiques inégalités.

Pour cette société aux besoins élémentaires le développement de la

production vivrière, par l'extension des cultures et l'amélioration des. rende

ments, était de première urgence. C'est de l'eau que tout dépendait, c'est
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la recherche et l'utilisation de l'eau qui n'ont cessé d'être la préoccupation

dominante des autorités responsables. Leur effort s'est orienté dans trois

directions: a) perfectionner les techniques familières aux Indigènes, comme

la collecte et l'épandage aux points choisis des eaux de ruissellement, les

barrages de plus en plus considérables sur des cours d'eau, le forage et

l'entretien de ces galeries souterraines, captantes et conductrices, appelées

foggara; b) découverle, gn\ce aux méthodes scientifiques, des nappes

cachées en profondeur; c) substitution des moteurs mécaniques à la trac

tion animale et à la main-d'œuvre servile. On sait les gros débits, émerveil

lant les Indigènes, qu'ont donnés les puits arlésiens implantés dans le sud

algérien et le sud lunisien. Les abus du puisage dans les régions ancienne

ment favorisées qomme l'O. ~hir ont rendu nécessaire une limitation; par

contre l'expérience a justifié les espoirs fondés sur les nappes profondes de

l'étage crétacé appelé « albien ll. Le puits creusé à Guerrara en 1950 a donné

14.000 litres à la minute. Malheureusement l'existence de nappes arté

siennes supposc un ensemble de conditions qui est plutôt exceptionnel. Le

« Piemont ,» sudallasique cst vraimcnt privilégié et c'est pourquoi il est lc

pays des oasis et des palmeraies. Dans la zone méridionale ou saharo-sahé

lienne, les nappes phréatiques sont moins abondantes, les nappes arté

siennes absentes : mais les pâturages y sont entretenus par les tornades

et l'élevage, I;ar sa relative prospérité, compense la rareté des palmiers;

le problème de l'eau et l'effort d'équipement se présentent donc sous une

autre forme: comme dans beaucoup de régions d'élevage extensif, l'amé

nagement des points d'eau et la multiplication des abreuvoirs sont surtout

nécessaires.

Que pcnser de l'œuvre entreprise et des résultats obtenus'? On en trou

Vera le bilan dans l'ouvrage de M. Capot-Rey, résumé par les chiffres du

chapitre XI, paragraphe B. Si approximative qu'en soit l'apparente préci

sion, ces chiffres sont décevants, que l'on considère l'état des deux seules

richesses capables, par l'exportatiun, de donner des moyens d'échange, les

dattes et le cheptel animal, ou celui des ressources alimentaires locales. Le

nombre des palmiers en rapport, après la grande vogue de l'O. Rhir de la

première décade du xxe siècle, est aujourd'hui presque stationnaire dans

les Territoires du sud algérien où il est passé de 4.809.000 cn Hl26-1930, à

4.829.000 en 1951. La Tunisie est privilégiée car le nombre d'arbres ntteint

actuellement 2.XOO.000, ayant presque doublé dans les dix dernières années.
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Dans l'ensemble la production et les disponibilités pour l'exportation ten

dent plutôt à diminuer, car le rendement par arbre est resté médiocre et

les maladies comme le terrible bayoud, ravagent les palmeraies. Le cheptel

algérien ne s'est pas encore relevé de la catastrophe de 1945: le graphique

des variations des effectifs ovins, tombés de 250.000 Ù 40.000 têtes, entre

1910 el 1950, dans l'Annexe de Laghonat, est saisissant. Dans les oasis, les

emblavures dont toute la production était consommée sur place, sont en

nette régression: cette régression serait logique si elle correspondait à une

ulilisation plus rentable de l'eau trop rare, mais l'augmentation des plan

tations, des luzernières, des cultures industrielles, comme le tabac et le

henné; re~le très insuffisante et inférieure aux possibilités.

Ce bilan paraîtra décourageant et donne Cimpression générale, malgré

quelques succès partiels, d'un échec. La bonne volonté des pouvoirs offi

ciels et la capacité des techniciens, étant indéniables, se retourn eraient

contre la nature saharienne et la psychologie indigène: la sécheresse de

194:> qui a décimé le cheptel algérien est une fatalité cyclique; fatalités,

les maladies qui stérilisent les palmiers; fatalités, la paresse des 0 asiens

et la crasse des nomades. Le point d'appui que demandait Archimède pour

soulever le monde fait aussi défaut pour, plus simplement, transformer le

Sahara: au-dessous du 35e parallèle, le « mektoub » (c'était écrit) et l'Islam

(résignation en Dieu) sont les seules vérités ù confesser. Un phénomène a

d'ailleurs condamné d'avance tout effort humain, l'évolulion péjorative

du désert; certaines constatations objectives démontrent en effet que

l'aridité n'a cessé de progresser depuis l'époque historique: des sites jadis

habités ont été désertés, des oasis meurent; sur les hautes cimes du Hoggar

et en d'autres points, des peuplements d'arbres ne se révèlent plus que

par des traces; la tradition garde le souvenir d'un écoulement nuvial dans

des vallées absolument sèches; le niveau des nappes phréatiques s'est

abaissé. On en conclut une diminution des précipitations contre laquelle

notre science est encore désarmée.

M. Capot-Rey ne partage pas ce pessimisme: son tableau clinique des

fléaux sahariens s'accompagne d'un diagnostic qui laisse espérer l'effi

cacité des remèdes proposés. Une critique aussi nettement constructiye

mérite de retenir l'attention, pour les solutions de détails, et plus encore

dans son principe général qui revient, dans tous les chapitres, comme un

leit-motiv. Non, le Sahara n'est pas une terre maudite:C'est moins la nature
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qui manque aux hommes que les hommes à la nature; les Sahariens autoch

tones, depuis la fin de leur isolement, fuient devant l'effort nécessaire et

trouvent, dans l'émigration, la solution personnelle la plus commode;

l'Administration n'a pas manqué de bonne volonté, mais de volonté et

cette volonté, primordiale dans l'action, aurait eu besoin de s'appuyer sur

l'imagination créatrice de moyens.

Commençons par exorciser les fantômes. Hien ne prouve que le climat

du Sahara se soit aggravé durant l'époque historique et divers témoignages,

en se recoupant, rendent sa constance beaucoup plus probable. Les desst.;

chements constatés ne viennent pas du dessèchement de l'atmosphère.

Ces aggravations locales résultent de deux forces malfaisantes souvent

additionnées: le mécanisme de fossilisation progressive des oueds, les dévas

tations humaines. Il n'y a pas grand'chose il ajouter aux explications lumi

neuses de Gautier sur la fossilisation: les cours d'eau endoréiques, privés

de la fixité du niveau de base marin, élargissent délnesurément leur lit

au lieu de l'approfondir, construisent, avec leurs apports, des barrages

transversaux en amont desquels ils forment des zones d'l~pandage qui

surexcitent l'évaporation: ainsi le courant pérenne cesse de plus en plus tôt

en amont, donnant l'impression d'une diminution des débits. Un enfonce

ment très lent des nappes phréatiques est conforme il l'évolution normale,

mais il n'est pas très gênant pour des puisatiers vien outillés et présente

des avantages. Le plus grand ennemi de l'homme au désert, c'est l'homme

lui-même: c'est lui qui a ruinl~ les maigres fon~ts incapables d'une rl~géné

ration spontanée, réduisant ainsi l'hygrométrie locale, surexcitant l'érosion

par le ruissellement sauvage. C'est enfin le brigandage qui a ruiné des sites

habités: l'histoire plus récente de Tindouf, abandonné par les Tadjakant

Sous la menace des H.egueibat, et reconstitué par la France, est un exemple

à méditer. Une aggravation véritable du climat rendrait la Utche déses

pérée: mais contre le mécanisme de fossilisation et contre la malfaisance

humaine, nous sommes parfaitement armés et un effort méthodique peut

transformer en évolution vers le mieux révolution vers le pire.

L'œuvre officielle suggère déjà des remarques favorables à ce point de

vue .. L'aridité étant le fléau fondamental du Sahara, il était logique de

concentrer les efforts dans la bataille de l'eau: c'est précisément sur ce

front que les succès les plus positifs ont été remportés. « Il est à peine

paradoxal de dire que dans certaines régions du Sahara l'cau est aujour-
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d'hui le fond qui manque le moins» (Capot-Rey, page 434). En effet la

recherche de l'eau repose sur des données scientifiques et techniques qui

sont familières aux professionnels et ceux-ci trouvent des solutions variées,

adaptées aux circonstances locales: puits, citernes, canalisations, barrages,

forages artésiens; pourvu qu'ils disposent de l'argent nécessaire, ils sont

sûrs de la docilité de leurs instruments mécaniques dans la lutte livrée

contre la résistance passive des choses. Au contraire l'utilisation de cette

eau, une fois découverte, ne peut se passer du concours actif et volontiers

consenti des cultivateurs indigènes : malheureusement contre la routine

et l'incompréhension des hommes, il n'est pas d'armes aussi efficaces que

contre la nature.

L'eau, parce qu'elle est rare au désert et obtenue à grands frais, repré

sente un capital précieux dont il faut tirer un revenu proportionné. Une

agriculture intelligente le peut d'autant mieux qu'elle dispose, presque sans

limite, des deux autres éléments favorables, la chaleur et le sol. Sans doute

la formation des sols se trouve au désert contrariée par la pauvreté de la

végétation, par les effets du vent qui sans cesse balaie, use et transporte.

Mais la nature se plait à compenser elle-même ses méfaits; elle a préservé

la terre saharienne de cette lessivation épuisante que produit le ruisselle

ment renouvelé. La désagrégation mécanique et chimiques des roches

donne des terres d'une extrême richesse en sels minéraux utiles et variés.

La fréquence des eaux saumùtres est un obstacle d'une lwidente gravité

pour le renouvellement des cultures traditionnelles : seuls les palmiers

s'accommodent d'une teneur en sel qui est mortelle pour d'autres arbres

fruitiers. Mais la chimie physique a découvert des procédés très sûrs pour

chasser le sel. Les dépenses supplémentaires qui en résulteraient rendent

seulement plus nécessaire encore le recours à des cultures riches, à la sélec

tion des espèces, à l'augmentation des rendements, bref aux méthodes

scientifiques de l'agriculture intensive. Il est utile de rappeler les expé

riences des agronomes et spécialistes d'Israël placés dans des conditions

sinon identiques du moins comparables : elles ont démontré que les luzer

nières, l'élevage sélectionné et la production de lait représentent la spécu

lation qui, par unité de surface irriguée fournit le plus économiquement

les calories d'alimentation. Ainsi les solution~ théoriques de l'agriculture

saharienne ne manquent pas : la vraie difficulté est de les faire connaître

aux Indigènes et d'obtenir d'eux ou par eux l'application. Cette œuvre de
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persuasion et d'éducation sera infiniment plus lente que le forage des puits

artésiens.
Le problème n'est pas simplifié si on l'envisage dans sa position ethnique

et sociale : pour mettre en valeur les terres sahariennes, quelle race, quelle
religion, quelle classe sociale donnera les ouniers les meilleurs. Jadis les
travaux les plus pénibles étaient effectués par des esclaves noirs ou ces
demi-esclaves que formaient le khammessat et autres associations léonines:
libérés par le régime français et la facilité des transports, ces travailleurs
s'évadent d'un travail pénible et mal payé. Les propriétaires du fond,
commerçants ou pasteurs, sont encore plus réfractaires à des occupations
jugées avilissantes. Malgré l'augmentation générale de la population, la
main-d'œuvre agricole diminue. Certains, considérant la surpopulatioll du
littoral et du Tell, voient une solution naturelle dans l'importation au

Sahara de colons nord-africains, arabes et berbères ou méditerranéens.
M. le Dr Edmond Sergent, le très éminent directeur de l'Institut Pasteur
d'Alger, vient justement de publier la conférence faite à 1'(( Institule of

biology » de Londres sur le peuplement humain du Sahara (Archives de
l'Institut Pasteur d'Algérie, tome XXXI, mars 1953). Les conclusions sont
d'une netteté assez pessimiste. Le climat saharien s'oppose à une immi
gration de travailleurs blancs, même des blancs de l'Afrique du nord; les
violents et brusques abaissements de température sont également contrai
res à une implantation des noirs du Soudan; quant aux nomades eux
mêmes, leur acclimatement ne vaut pas pour le milieu très particulier des
cultures irriguées. Seuls les oasiens de souche, fixés depuis des siècles, sont
un peu immunisés et capables d'un effort continu: il faudrait en protéger
et multiplier la race dont la perfectibilité technique n'est malheureusement

pas en rapport avec la résistance physique.

Selon M. Capot-Bey la pénurie de travailleurs endurants et expérimen
tés est aussi la raison véritable qui handicape aujourd'hui l'élevage du sud
algérien. D'autres causes sont d'habitude invoquées: la réduction quanti
tative des pâturages au profit des cultures céréalières, les sécheresses anor

males comme celle de 1945. Elles sont ou inexactes ou passagères. Le mal est
plus profond. L'élevage extensif selon les modes du grand nomadisme n'est
possible que pour des sociétés restées frustes, insensibles à la rudesse de
leur existence, protégées par la force de la solidarité mais aussi des disci
plines patriarcales. La liberté ascétique du loup maigre est plus facile à
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admirer en poésie qu'à pratiquer dans la vie et les anciens bergers, quand

ils l'ont pu, ont suivi le chien gras pour « entrer dans le pacte des villes ll.

Partout se manifeste le déséquilibre, li la fois technique et social, entre les

lO1ffets immédiats, sur les individus, de la civilisation occidentale brusque

ment révélée et la lenleur des réadaptations. A propos de la crise de l'éle

vage, M. Capol-Rey donne une preuve assez topique de son origine sociale.

Le nomadisme et la solidarité tribale se défendent de nos jours beaucoup

plus vigoureusemenl dans le Sahara méridional et occidental qu'au nord;

or, dans ces régions qui ne sont pas plus indemnes des phases de sécheresse

que le sud algérien, non seulement la densité kilométrique des animaux est

plus considérable mais elle va en augmentant: à l'encontre des hécatombes

nord-africaines, la Mauritanie, dans les dix années récentes, a augmenté de

35 % son cheptel ovin et de 50 % le troupeau de chameaux.

Toutes les régions d'élevage ont d' :ûlleurs à résoudre le même problème

technique, l'amélioration de la qualité, plus importanle que l'accroisse

ment de la quanliLé. Les spl~cialistes officiels du Gouvernement génl~ral

d'Algérie onl élaborl' un programme très coht-renl. Mais entre ses condi

tions de réalisation et les habitudes des éleveurs indigènes, l'opposition est

si profonde qu'aucun résultat tangible ne peut êlre espéré avant longtemps.

Les dt'couvertes et les programmes techniques sont sur le plan de l'intelli

gence où la vérité s'impose d'elle-ITH\me : leur application ramène dans le

domaine d.e l'affectivité, du subconscient, de l'instinct, des cristallisations,

œuvres du temps que le temps seul peut rompre.

Une conclusion assez ferme se dégage tant de notre connaissance scien

tifique du Sahara que des expériences dl'jà vécues. La valorisation du

Sahara n'est pas une ulopie condamn{~e par la nature même du désert et

permettrait même de réagir contre le mécanisme des aggravations, consi

dérées à tort comme fatales. Mais si les autorités françaises se contentent

de prendre la suite dans la tradition indigène, limilée à l'agriculture nour

ricière, ces cultivateurs et éleveurs indigènes, donlle travail restera fonda

mental, condamneront, par leur résistance passive, les transformations à

une lenteur désespérante, voire à l'impossibilité. Dans le monde entier l'agri

culture paysanne oppose au progrès un atavisme routinier. Le cas du monde

saharien est plus grave encore. La présence française a détruit les bases

sociales de l'agriculture et se traduit par une antinomie. ~ous proclamons

notre volonté d'améliorer le niveau de vie des habitants; mais la circula-
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tion fait régner entre les régions plus ou moins proches la loi des vases com

municants. : le plus fruste des oasiens ou des nomades, transporté en quel

ques heures du désert dans une de nos villes, a vite mesuré les rapports, ici

et là, du pouvoir d'achat de son labeur. Le service le plus immédiat rendu

aux populations sahariennes consiste dans la possibilité d'aller chercher

ailleurs qu'au Sahara cette amélioration du niveau de vie souhaitée sur

place. L'évasion sévit au maximum parmi les plus intelligents et les plus

capables d'initiative. Si l'affectivité maintient des liens entre l'émigrant ct

son pays natal, il fait à sa famille une sorte de rente qui hausse les prix et

diminue le travail productif. Cet engrenage psycho-social est plus redou

table que l'aggravation naturelle du désert.

Des raisons multiples et puissantes commandent de maintenir et de

développer une population suffisante au Sahara. Ce résultat n'est possible

que par la création sur place de conditions et de niveaux de vie qui n'amè

neront pas de comparaisons trop fâcheuses avec les villes du Tell ct de la

côte: il est vain de l'attendre des transformations agricoles qui, désirables

et ma tériellernent possibles, sèraient t,rop \en tes si elles ne son t pas accélérées

par un stimulant d'un autre ordre. Dans le stade et selon la loi m0me de

notre civilisation occidentale, l'activité industrielle est seule capable de

provoquer une hausse rapide des niveaux de vie, en grande partie d'ailleurs

parce qu'elle réagit sur l'activité agricole à laquelle elle communique un

peu de son rythme. Ce phél~omène, familier dans nos pays les plus évolués,

ne pourrait être que plus éclatant dans des pays aussi neufs que le Sahara :

on ne transportera pas au désert l'agriculture flamande parce que l'agri

culture ne peut pas plus se soustraire au milieu humain qu'au milieu natu

rel; quelques mois peuvent suffire pour dresser à côté des erg les hauts

fourneaux et les laminoirs dernier modèle de la campagne lilloise. La puis

sance révolutionnaire de la science industrialisl'e vient de ce que ses agents,

les machines, sont des esclaves que nous transportons avec nous beaucoup

plus facilement qu'on n'a jamais transporté les esclaves noirs. Ainsi la

valorisation qui réhabiliterait vraiment le Sahara se ramène à ce problème:

est-il possible d'y implanter des industries modernes?

IV. - Les condiUons d'une valorisation intégrale

La création d'une industrie moderne est à la fois simple et d'une infinie

Complexité, Elle peut être simple comme un acte de volonté pure, une sorte
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de coup d'Etat imposant au dehors une décision subjective. Qu'on imagine

une invention d'intérêt national qu'on voudrait expérimenter dans le

secret le plus absolu, sans souci des dépenses: il serait plausible d'établir

l'usine nécessaire au cœur du Sahara en y transportant, avec les machines,

les ouvriers et leur ravitaillement. Dans une économie normale dominée

par les lois de la concurrence, la création d'usines est complexe parce qu'une

industrie n'est viable que par une somme, une convergence d'éléments

nécessaires; par suite de leur hétérogénéité, les uns sont plus faciles, les

autres plus difficiles à réunir, de sorte que la somme devient franchement

négative ou traduit des compensations.

Les compensations sont le cas le plus fréquent mais varient selon le

type d'industries. On distingue parfois les industries extractives ou miniè

res et les industries de transformation. Leurs valeurs respectives consti

tuent un problème qui, dans le cadre du Sahara, demande une attention

particulière. En restant d'abord sur le plan des conditions générales, il est

évident qu'on ne peut attendre beaucoup de matières premières de l'agri

culture saharienne; les activités de transformation ne sont possibles que

si la structure du sol saharien permet l'extraction de matières premières

abondantes et variées. Toute industrie, après l'existence de matières pre

mières, demande encore : énergie, moyens de transport, main-d'œuvre,

capitaux. Comment le Sahara pourrait-il faire face à ces diverses exigences?

a) M alières premières. ~ Les matières premières, ou pf(:~sentant par

elles mêmes assez de valeur pour J'exportation immédiate, ou susceptibles

d'avantageuses transformations, sont beaucoup plus abondantes au Sahara

qu'on ne J'imagine d'après sa fâcheuse réputation.

Les unes sont connues et exploitées depuis longtemps: c'est le cas en par

ticulier pour le sel, que l'évaporation nature~le accumule à la surface des

dépressions et qui a rendu célèbres certains lieux d'extraction: la sebka

d' Idjil, Taoudeni qui a remplacé à la fin du XVIe siècle les salines de Teghaza

revendiquées par le Sultan saadien, les sebkhas du Kaouar et de l'Agram.

Le transport du sel de Taoudeni à Tombouctou par les caravanes périodi

ques ou « azalaï ») a été le mouvement commercial le plus régulier du désert.

En 1950 les principales salines du Sahara français ont produit 124.000

quintaux représentant une valeur de 200 millions de francs. Cette produc

tion, obtenue par des procédés séculaires, ne donne qu'une idée très insuffi

sante des possibilités réelles. D'ailleurs outre les sebkhas exploitables à ciel
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ouvert, on ne peut douter de l'existence de mines de sel gemme à des pro

fondeurs relativement faibles: elle est garantie par la constance, à travers

les périodes géologiques, des régimes subdésertique, lagunaire et endoréï

que. A proximité de Colomb-Béchar un sondage de recherche houillère

sous la hammada du Guir a traversé le sel massif entre 180 et 700 mètres

de profondeur. Le carhonate de soude, le natron, est exploité dans le

Fezzan qui a produit, en 1950, 87 tonnes d'une valeur de 6 millions de

francs. Il ne faut pas ouhlier que la soude, produit intéressant en soi, est

à la base d'industries variées.

Pour la même raison que les sels de soude, la potasse, les phosphates

reconnus déjà en divers points, peuvent être escomptés en vue de l'alimen

tàtion d'une industrie saharienne.

Si l'on considère les richesses décisives que seraient les gisements métalli

fères le jugement est différent selon le point de vue. Les richesses certaines

paraissent modestes par rapport aux distances et à l'immensité du Sahara;

elles sont encourageantes au contraire, compte tenu de l'état réel de. notre

connaissance du sous-sol saharien. Nous ne sommes qu'au début d'une

prospection même superficielle: or dans les régions qui ont pu bénéficier

des méthodes perfectionnées d'investigation ·et des sondages en profon

deur, les découvertes prometteuses se multiplient. Tout le Présahara

marocain, comme l'avait pn',vu L. Gentil, est fortement minéralisé avec une

gamme variée entre le fer et l'or. Les recherches plus serrées autour de

Colomh-Béchar ont révélé la régularité de la présence du fer dans certains

bancs de l'ordovicien et l'ordovicien est un des étages répandus dans tout le

Sahara. Il est assez légitime d'espérer que la production du manganèse

dans la hordure saharienne de l'Afrique du nord, sera d'importance inter

nationale.

En dehors de la zone marginale du nord que beaucoup de raisons ont

mise en avance, deux gisements. ont été reconnus assez riches pour que leur

exploitation soit déjà à l'étude: la mine de cuivre d'Akjoujt dont les réser

ves dans le précambrien correspondraient à plus de 6,00.000 tonnes de

métal; la mine de fer d'Idjil où existe une véritable montagne d'hématite à

forte teneur.

b) L'énergie. - Les sources d'énergie, de même que les matières premiè

res lourdes, mais moins impérieusement, ont besoin d'être trouvées sur

place pour assurer la rentabilité d'une industrie. A première vue le Sahara
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paraît désavantagé, que l'on envisage l'une ou l'autre des trois sources

principales d'énergie, pétroles, charbon, électricité.

C'est l'emploi des moteurs à explosion, utilisant les dérivés plus ou moins

lourds du pétrole, qui a été le principe de la révolution économique au Sa

hara. Moteurs et carhurants sont en effet susceptibles d'un transport sans

aménagement préalable, ce qui représente dans le désert, un avantage

incomparable. Mais le prix de revient en limite l'utilisation aux besoins

humains le plus impérieux. A Tamanrasset le litre d'essence coùte trois à

quatre fois plus Gher que sur la côte. Par sa valeur propre Gomme par les

services 10Gaux qu'il peut rendre, l~ pétrole mérite d'être l'objet de reGher

ches actives. Ces recherches ont ~ommencé dans les secteurs respectifs de

la Société nationale des recherches de pétrole d'Algérie et de la Hégie

autonome des pétroles. Celle-ci opérant au nord du Hoggar a reconnu une

structure favorable dan,s un gothlandien bitumineux susceptible d'être

une roche mère auquel est su perposé comme luagasin le dévonien gréco

sableux protégé par une couverture argilo-calcairc de dévonien moyen.

La Société nationale a procédô il un sondage dans les dunes de l'Erg occi

dental Ù 40 km à l'est de Tarhit : il lui fallait descendre il 1.800 mètres pour

atteindre sous le carbonifèr.e inférieur, le dévonien; le travail a été aban

donné à 1.300 mètres. Le sondage d' ln Salah a révdé, en fé vrier H)51, la

présence de gaz combustibles.

Si le pétrole n'est encore qu'une possibilité, le charbon est une réalité.

Les « Houillères du sud oranais » exploitent le bassin de Kenadsa-Colomb

Béchar. Le charbon, comme le prouve l'évolution économique de l'Occi

dent, fixe sur lui les grands foyers de la métallurgie. Il est donc naturel

que Colomb-Béchar soit le centre des réalisations les plus avancées que

nous ayons à exposer. On peut encore espérer soit le prolongement de ce

bassin, s.oit la découverte d'a ut l'es terrains carbonifères prod uctifs sous la

couverture des hammada.

Le charbon a une double valeur puisqu'il peut être utilisé soit directe

ment pour traiter le minerai de fer soit pour produire l'électricité. Les

besoins en électricité ne cessent de croître mais cette forme d'énergie a

l'avantage, d'une part de se prêter il un équipement pour le transport ù

grande distance, d'autre part de pouvoir être puisée à des sources cons

tamment renouvelées par la science. La course au kilowatt-heure le plus

facilement et le plus économiquement produit sélectionne les économies

concurrentes qui cependant peuvent toujours en appeler d'un sort malheu-
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reux, réserve favorable au Sahara dont les actuels handicaps ne sont pas

définitifs. Ses zones marginales possèdent des fleuves susceptibles d'amé

nagements hydroélectriques, combinés avec les canaux d'irrigation. Les

techniques modernes sont de plus en plus ingénieuses dans l'art des récu

pérations d'énergie qui font de chaque usine installée une autre usine en

puissance. Nul ne peut prévoir jusqu'où s'étendra la révolution qu'est la

désintégration nucléaire dont on sait seulement qu'elle ouvre une voie

nouvelle. Mais le Sahara dispose avec le soleil et le vent de deux forces

illimitées qui par un étrange paradoxe sont les plus anciennement fami

lières à l'homme et les plus en retard dans leur exploitation scientifique.

L'expérience des fours solaires de Montlouis aurait chance de trouver dans

une industrialisation du désert un champ privilégié et ce stimulant finan

cier qui dans notre société capitaliste précipite les découvertes. Quant aux

machines, les éoliennes qui « se nourrissent de l'air du temps », il est presque

incroyable qu'on ne les ait pas multipliées pour utiliser les vents alizés et

transformer ces « jnoun )) maudits qui ont soufflé la stérilité, en esprils

bienfaisants sous la forme de kilowatts.

c) 1Hoyens de transports . ..~ La multiplication et le perfectionnement

des instruments de la circulation ouvrent des chaînes sans fin d'effets

rendus plus imprévisibles par leurs réactions réciproques. Cette puissance

révolutionnaire s'exerce au maximum sur un dt'sert dont l'isolement sécu

laire et le rôle isolant prennent fin brusquement. L'automobile et l'avion

ont arraché au Sahara quelques-uns de ses traits spécifiques et les plus.

ftteheux : on ne peut douter que leur influence bienfaisante se poursuivra

en s'amplifiant; mais elle serait insuffisante pour permettre une valorisa

tion intensive qui ne peut se concevoir sans un transport plus économique

de matières lourdes.

Quatre voies principales permetten t de traverser le Sahara en au tomo

bile: à l'ouest par Tindouf et Idjil vers le Sénégal; au centre la voie ora

naise par le Touat et Heggan vers le Niger et la voie algéroise par In Salah

et Tamanrasset vers Agadès ; à l'est la voie tunisienne ou tripolitaine par

le Fezzan vers les pays du Tchad. Non seulement les mailles de ce réseau

sont bien espacées mais les voies ne sont que des pistes aménagées aux

points les plus difficiles: l'utilisation en est souvent difficile, car l'aména

gement est précaire et cependant l'entretien devient de plus en plus oné

reux à mesure que les camions sont plus nombreux et plus lourds. Le pro-
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blème du chemin de fer transsaharien est posé de nouveau, non pas en

concurrence mais en liaison avec l'automobile: des réserves de carburants

meilleur marché, des matériaux d'entretien, une répartition judicieuse du

fret, selon la valeur et les distances, un drainage moins linéaire par rayon

nement autour de quelques centres rendus ainsi capables d' llne certaine

vitalité, autant d'éléments à considérer pour justifier la coordination d'ef

forts parallèles. En fait d'ailleurs le chemin de fer transsaharien, sous le

nom plus heureusement suggestif de Méditerranée-:\iger, affirme, de temps

à autre énergiquement, sa volonté de vivre. On ne s'étonnera pas de retrou

ver là encore la personnalité de M. Labonne : sa persévérante ct clairvoyante

énergie à obtenir l'élargissement à yoie normale, du chemin de fer du Maroc

oriental, prévu d'abord à voie. métrique, a prouvé ensuite par le stimulant

communiqué aux exploitations minières que ce premier tronçon du « Médi

terranée-Niger » multipliait la vie autour de lui à mesure qu'il la recevait.

De Colomb-Béchar, terminus officiel de l' exploi tation, la voie parvien t en

réalité à Abadla où elle est stoppée par l'obligation de franchir la vallée du

Guir, large de plusieurs kilomètres. L'assembU\e de l'Union française, dans

sa séance du 21 juillet 1953, a voté une proposition invitant le Gouverne

ment à autoriser le prolongement jusqu'à Adrar. Avec un radier au lieu

d'un pont sur le Guir, on estime qu'une construction simplifiée ne dépasse

rait pas 20 millions par kilOlnètre sur l'ensemble de ce prolongement.

Le Sahara est donc entamé dans une direelion judicieuse, celte artère

vivante qu'est la Saoura et qui, depuis toujours, fut le meilleur chemin

vers le Soudan nigérien. Au lieu d'une construction hardie partant simul

tanément de l'une et l'autre rive du dt'scrt, la prudence et la pénurie' de

moyens conseillent sans doute la continuation d'une progression il sens

unique, qui permet de l'appuyer sur l'arrière. Les déceptions l'prouvées

dans la mise en valeur du Sahel nigérien donnent plus de lustre aux résul

tats obtenus sur la rive nord-africaine, à moins que les entreprises ne soient

poursuivies au sud avec plus d'énergie. D'autre part des priorités pourraient

être données au nord dans un sens différent, pour des raisons que nOlis

allons envisager.

d) La main-d'œuvre. - Dans les déceptions soudanaises que nous

venons d'évoquer, on sait que le problème de la main-d'œuvre a tenu une

place importante, peut-être la plus importante, parce que la pùl.e humaine
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est toujours la plus difficile à travailler. Les difficultés sont plus grandes

encore au Sahara proprement dit.

Entre la démographie qui accuse une nette expansion et la pénurie de

main-d'œuvre, la contradiction n'est qu'apparente. Les travailleurs qui

créent la richesse véritable fuient le Sahara parce que les ressources y sont

insuffisantes et ces ressources n'augmentent guère, faule de travailleurs.

C'est un cercle à briser: il peut l'être plus facilement, malgré les apparences,

pour l'activité industrielle que pour l'activité agrieole.

La main-d'<:euvre locale est, actuellement, aussi d~ficiente par !a qualité

que par la quantité. Pour les nomades, le travail manuel s'identifie avec le

travail servile; les « haratin », noirs ou demi-noirs, sonl indolents. Les uns

et les autres ne sont aucunement préparés aux tùches imposées par nos ma

chines; ils ne peuvent servir que de manœuvres: sous-alimentés, ils sont

incapables d'un effort pénible et continu. L'importation de main-d'œuvre

apparaît donc comme une condition obligatoire de la valorisation inté:

grale du Sahara : comme elle est condilionnée elle-même par de hauts

salaires qui alourdiront encore une entreprise de rentabilité fort incertaine,

la solution semble se dérober. M. Lahonne a préconisé une sorte de mili

tarisation. Si l'on considère que l'entreprise saharienne est du plus haut

intérêt national, que le danger de guerre s'éloigne, l'utilisation pacifique

et momentanée d'une partie de la jeunesse française serait trl~S logique.

Mais il en faudrait persuader les élecleurs métropolitains qui seraient plus

facilement émus par quelque campagne contre « le lravail forel' ».

D'ailleurs une solution de liherté n'est pas impossible comme le montrent

. des expériences déjà nombreuses el prolongées. Du manœuvre à l'ingé

nieur par l'ouvrier spécialisé et le contremaître, l'évenlail des salaires peut

être assez largement ouvert pour attirer tous les éléments néeessaires sans

qUe la charge soil lrop lourde. Il est surtout essentiel de concevoir que la

valorisation industrielle du Sahara, dans son premier stade, c()nsistera dans

d'énormes tâches matérielles auxquelles le machinisme moderne permel de

faire face avec le minimum d'effort humain. L'exemple de l'Amérique at

teste que la rareté et les hauts prix de la main-d'œuvre sont d'incompara

bles stimulants de la productivité. La naissance au Sahara d'un vaste mar

ché du travail apparaît aussi comme la solution la plus efficace de l'expan

sion démographique, d'année en année plus préoccupante en Afrique du

nord. La voie en ce sens est parfaitement tracée. Les agents ~des grandes
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sociétés nord-africaines ont su organiser dans les régions relativement trop

peuplées et vouées à l'émigration, le recrutement de la main-d'œuvre néces

saire. Chacun des foyers miniers ou industriels de quelque importance est

devenu un centre d'attraction qui rétablit l'équilibre démographique d'au

tant plus heureusement que ces centres sont très souvent dans des régions

désolées. Les capitales phosphatières, Khourigha, Louis-Gentil, Gafsa, les

récentes créations du Maroc Oriental, Djerada et Zellidja, celle des Confins,

Colomb-Béchar, ont demandé un gros effort d'urbanisme et d'approvision

nement, mais ont parfaitement réussi à fixer une population considérée

naguère comme instable. Leur prospérité n'est pas seulement un exemple

encourageant: ces ruches sont à leur tour capables d'essaimer car elles ont

fait naître et éduqué une génération, nouvelle pour l'Afrique du nord, de

travailleurs spécialisés. Les Houillères du sud oranais par exemple esti

ment que pour faire face à des tâches plus vastes elles disposent d'un per

sonnel autochtone parfaitement préparé et capable de constituer les cadres

nécessaires. Par sa situation géographique comme par' son peuplement

l'Afrique du nord est une des chances les plus favorables de la valorisation

du Sahara.

Les réserves faites par M. le Dr Sergent au point de vue de la santé ne

sauraient être négligées. Mais le climat du Sahara n'a pas la continuité

déprimante de la chaleur moite des très basses latitudes: la sécheresse et

les écarts de température, favorisant les échanges de l' organisme,convien

nent mieux à l'activité des blancs. Le paludisme, fléau des dépressions irri

guées, ne se propage guère en dehors des oasis. Les règles de l'hygiène

sont beaucoup plus faciles à imposer dans nos agglomérations artificielles

que dans les villages indigènes anciens. C'est peut-être sous l'angle d'une

transplantation de population que la création industrielle prend tous ses

avantages sur la transformation agricole. Les objections du directeur de

l'Institut Pasteur contre l'immigration blanche au Sahara ne prennent

toute leur force que si les immigrants sont destinés au travail des oasis.

Les hauts salaires et l'amélioration du niveau de vie qui sont liés à la puis

sance des machines ne signifient pas seulement une possibilité de jouissan

ces bassement matérielles, mais ce minimum d'aisance générale sans lequel

est impossible la santé du corps et de l'âme. La réduction des heures de

travail et leur étalement sur les périodes les plus favorables du jour et de

l'année, les congés à passer dans les lieux les plus aptes à retremper le
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corps, le confort de l'alimentation et du logement, toute une rationalisation

hygiénique de l'existence permet à la plante humaine un acclimatement

impossible à d'autres organismes.

e) Les capitaux el le problème politique. - Qu'on envisage l'exploitation

des possibilités naturelles ou la solution des difficultés, la mise en valeur

du Sahara pose un problème de financement dont la solution conditionne

tous les autres. L'optimisme le plus résolu ne peut dissimuler une double

objection: les capitaux nécessaires représenteraient une masse impossible

à chiffrer mais capable d'effrayer les moins timides; la rémunération est

incertaine et ne doit être sainement espérée que dans un avenir assez éloi

gné. Dans l'hypothèse la plus favorable, il faut prévoir une période de

démarrage difficile qui exigera un effort financier considérable, non renta

ble car, avant même de produire, il faut assumer l'existence des producteurs

par des créations ex nihilo.

On n'imagine guère « la libre entreprise )J, même animée par l'esprit le

plus américain, prenant la charge ni surtout l'initiative d'une valorisation

méthodique du désert. Celle-ci est d'abord un problème d'humanité et de

politique et son utilité, si on peut l'appeler ainsi, irréductible à un calcul de

banquier, n'a de sens qu'en considération de responsabilités supérieures à

l'intérêt de générations passagères. L'intervention de l'Etat est une néces

sité à reconnaître, non pour justifier ou repousser un doctrinarisme d'école,

mais parce qu'elle est conforme à son devoir le plus impérieux, un devoir

d'humanité. Ce n'est pas son principe qui est à discuter, mais ses modalités

concrètes et, à ce point de vue, les divergences les plus extrêmes commen

cent à se manifester.

Sans doute les partisans de la nationalisation n'ont pas clairement prévu

les conséquences économiques et financières d'une conception essentielle

ment politique, mais elles s'imposeraient: si le Sahara est considéré comme

une dépendance directe de la métropole, c'est le budget métropolitain qui

doit prendre en charge tout l'équipement administratif et économique de ce

territoire immense et quasi vide. D'une part une position inspirée par des

sentiments très nobles mais peut-être trop purement subjectifs; d'autre

part des objections peut-être trop étroitement pratiques mais prenant plus

de force à mesure qu'on serre la réalité de plus près. Si la France avait

Concentré en Afrique les milliards-or que des générations laborieuses

avaient économisés, il est vraisemblable que le désert lui-même eût été

8
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un débiteur plus solvable que les Etats inutilement arrosés: mais aujour
d'hui la métropo,Ie, épuisée par les deux guerres mondiales, si lente à rebâtir
même les logements de ses nationaux, est condamnée à certaines priorités
voire des restrictions dans ses investissements extérieurs. En fait et en
droit, conformément à la géographie, à l'histoire, à l'expérience vécue et
aux situations acquises, le Sahara, enclavé dans les divers pays de l'Union
française est une propriété commune de l'Union et c'est l'Union tout
entière qui est intéressée à sa valorisation. Le désert a servi de zone-fron
tière, mais n'a pas lui-même de limite naturelle rigoureuse: il serait désas
treux de hausser en barrière politique des conventions administratives.
Les populations sahariennes qui ont déjà souffert des entraves mises à

leurs déplacements seraient immédiatement affectées, singulière manifes
tation de notre volonté d'améliorer leurs conditions d'existence. Jusque là
une chance précieuse du Sahara fut précisément l'affirmation de la soli
daritédes diverses entités relevant de l'autorité française avec leur arrière
pays saharien qui a pu ainsi bénéficier d'un premier équipement sans
aucune charge pour les contribuables métropolitains. Ce n'est pas la rup

ture mais au contraire le développement de cette solidarité qui permettra
la valorisation intégrale du Sahara. Le vrai rôle de la France, en dehors de
sa garantie générale à tout système d'emprunts officiels et privés, est de
veiller à l'unification planifiée des efforts et d'arbitrer les divergences qui
pourraient se produire.

Notre monde est bouleversé, c'est une raison de plus pour appliquer la
sage formule: guieta non movere. Les partisans de la nationalisation pour
raient bien, paradoxalement, nous conduire au même résultat que ceux
qui imaginent une sorte de pool international pour financer l'aménagement
du désert. Une appropriation par la métropole des territoires sahariens
remettrait en question l'organisation actuelle; elle susciterait des convoi
tises brutales qui se masqueraient d'abord dans la participation au pool,
dans une collaboration financière et techniql;le conduisant à la réduction
progressive des attributs essentiels de la souveraineté. Certes la mise en
valeur du Sahara est si largement humaine qu'aucune aide n'est à repous
ser : elle s'intègre tout naturellement dans ce monde eurafricain qui est le
prolongement logique de la communauté européenne. Mais les forts, seuls,
peuvent sans risque renoncer à un peu d'eux-mêmes et proposer les formu
les de conciliation. La plus sûre manière de nationaliser le Sahara est
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d'abord de l'humaniser par des créations économiques où la marque fran

çaise sera indélébile: l'Union française en sera si fortifiée qu'elle pourra

dès lors offrir et recevoir toutes les participations, mais dans le cadre défini

par ses représentants.

V. - Une solution: les Zones d'organisation industrielle d'A/rique

Les mouvements d'opinion en faveur soit de la nationalisation du Sahara,

soit d'un prolongement africain de la Communauté européenne, se nour

rissent trop facilement d'éléments affectifs qui détachent l'esprit du réel.

Sur un plan tout différen t se poursuivent des efforts plus discrets mais plus

directement efficaces; les revues de grande vulgarisation en sont encore à

discuter abstraitement des modalités d'une action au Sahara alors que

l'action est déjà engagée dans le cadre dit des « Zones d'organisation indus

trielle d'Afrique » (Z. O. I. A.).

La conception des Z. O. I. A. est inséparable de la personnalité qui, lui

ayant donné une base administrative, est la plus capable d'en faire une

réalité vivante. Dans une séance fameuse, Henri IV avait dit aux juges

parlementaires qui lui résistaient: « J'ai sauté sur des murailles de villes;

je sauterai bien sur vos barricades qui ne sont pas si hautes ». Le plus popu

laire de nos rois avait des illusions; en notre cher pays de France les barri

cades administratives furent toujours les plus hautes: pour les emporter

il faut le dynamisme prodigieusement communicatif que rayonne l'union

tout à fait exceptionnelle d'une imagination inventive et de la plus persé

Vérante énergie, de la foi passionnée et de l'esprit le plus clair. M.l'Ambas'

sadeur de France Labonne, au Maroc et en Tunisie, a partout donné une

impulsioJ nouvelle à l'activité économique sous un signe commun: la colla

boration étroite entre les services officiels et les entreprises privées. Cette

collaboration s'est révélée merveilleusement féconde dans des pays neufs

parce que l'Etat, sans négliger son rôle d'arbitre souverain au profit des

intérêts généraux permanents, a apporté à la libre entreprise, non plus

les entraves d'une réglementation paralysante, mais la puissance de ses

moyens matériels et le concours de ses agents rivalisant de compétence et

d'acti vité avec leurs collègues du secteur privé.

C'est par une collaboration de ce genre que M. Labonne espère précipiter

la mise en valeur de l'immense domaine africain de la France; il faut en
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même temps assurer une coordination des efforts non pas seulement par

dessus les barricades des techniques particulières mais des frontières poli

tiques. Nous avons transporté outre mer toutes les habitudes de nos admi

nistrations avec le particularisme jaloux de leurs circonscriptions terri

toriales et de leurs spécialisations. Notre diplomatie fait en Europe un

magnifique effort pour construire, malgré les vieux antagonismes, une

unité économique; dans le continent africain dont la principale chance

est son immensité naturelle, des douaniers français montent la garde de

part et d'autre de cloisons artificielles. A la diversité des règlements la

dernière guerre a même ajouté une diversité de l'étalon monétaire.

L'entreprise africaine exige un assouplissement de ce qui ne peut plus être

remis en <ruestion : d'où le concept de zones c~ui s'ordonneront autour de

pôles d'attraction économique dépassant les entités administratives. Le

Sahara où une telle discordance suscitera le moins de difficultés va être le

plus immédiat et le plus sùr bénéficiaire de l'expérience: tel fut le premier

résultat de la reconnaissance préalable des zones à créer et des possibilités.

Dans un premier stade en effet il ne fut créé qu'un organisme d'études:

ce fut le Comité d'études des zones d'organisation industrielle de l'Union

française qui avait été, vu l'extension territoriale de son objet, rattaché à

la Présidence de la République. Le comité continue à assurer l'élaboration

des programmes dont la mise en œuvre demandait un service véritable,

doté de la personnalité civile et de moyens financiers. Une loi du 5 janvier

1952 a institué le « Bureau d'organisation des ensembles industriels a/ri

cains » dont un décret du 29 décembre 1952, pris en Conseil d'Etat, a pré

cisé les attributions, la gestion budgétaire, le fonctionnemtnt assuré par

un Conseil d'administration : les membres de ce Conseil sont désignés

pour quatre ans, les uns par le Président du Conseil des ministres, les autres

es qualité. Le Vice-Président et le Secrétaire général du Comité d'études,

ayant de droit accès, avec voix 'consultative, aux délibérations du Conseil

d'Administration du Bureau, assurent une liaison concrète entre les deux

organismes. Un décret du 29 mai 1953 a nommé les membres du Conseil

et en particulier le Président, M. Armand, directeur général de la S. N. C. F.

Le Bureau d'organisation des ensembles industriels africains est une

création originale, à qui, par tous les moyens légaux, composition, auto

nomie financière, rattachement à la Présidence du Conseil, on s'est efforcé

de garantir le maximum de souplesse et d'efficacité. Pour l'exécution dont
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il a la charge, le Bureau doit par priorité, s'appuyer sur les services publics

qualifiés des divers territoires intéressés en stimulant et coordonnant

leurs efforts; mais il est habilité pour faire naître les entreprises particu

lières jugées utiles. Dans cette association de l'Etat et de la libre entreprise

pour une œuvre définie et concertée, on reconnaît l'inspiration qui assura

pour un objectif limité le merveilleux succès du Bureau marocain de recher

ches et participations minières. Le nouvel organisme a un champ d'action

infiniment plus vaste, plus profond et plus complexe. Son premier directeur,

dans l~ne conférence faite à la Société française de géographie économique

le 17 juin ID53, a très justement évoqué le rôle joué par la Compagnie

minière du Katanga ou par la Tenessee Valley Authority. Dans la métro

pole, notre Compagnie nationale du Rhùne compense une moindre liberté

par l'avantage de pouvoir s'appuyer sur des eollectivités ayant des res

sources propres; le Sahara ne peut faire appel à des budgets de municipa

lités ou de chambres de commerce: du moins le Bureau africain a fait entrer

dans son Conseil outre les délégul's officiels des pays voisins, les représen

tants des grandes entreprises éeonomiques intéressées.

De toutes les façons se manifeste la confiance dans la vertu des concen

trations méthodiques, des ensembles ordonnés et dirigés où le climat,

loin d'étouffer, surexcite les vitalités individuelles et la spontanéité créa

trice. Le « développement intégré)) suivant la formule d'un audacieux

raccourci, est la condition de la mise en valeur des contrées les plus pau

vres de l'Afrique; c'est ce qu'exprime le nom même de Bureau des ensembles
industriels. L'activité économique placée sous ce signe présente une triple

valeur. Contrairement à la formule habituelle des pays neufs, la priorité

est donnée nettement à l'industrie de transformation sur l'économie des

tructrice de l'industrie extractive. Un des pires ennemis du Sahara est sa

disposition massive, l'éloignement de la mer et le prix écrasant des trans

ports continentaux qui en résulte. Pour un produit comme le fer, on peut

calculer assez exactement, d'après la teneur du minerai la distance au-des

sus de laquelle une mine cesse d'être exploitable. Telle est la loi d'airain de

l'économie matérialiste qui règne trop souvent sur l'exploitation de type

colonial. Tous les procédés techniques qui permettent d'enrichir sur place

la teneur assouplissent ces maxima: a fortiori une véritable transformation

industrielle qui donne au produit fabriqué une valeur telle que le prix du

transport devient relativement négligeable.
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Cette valeur ajoutée ne se limite pas au prix marchand. L'Union fran

çaise rapproche des hommes plus encore que des territoires et le développe

ment économique de chacun de ses territoires doit être au profit maximum

de ses habitants. Certes ceux-ci bénéficient de l'ouverture d'une mine, mais
seulement sous la forme de salaires. L'usine est plus profondément humaine:

plus complexe, elle attire des hommes plus nombreux et plus divers; par
elle-même et par toutes ses conséquences elle est une éducatrice; dans un

milieu colonial tout spécialement, elle traduit, ne serait-ce que par l'éven
tail des salaires, la supériorité de l'esprit cultivé sur le travail manuel.

Une usine de quelque importance devient presque nécessairement le

principe d'un de ces ensembles industriels dont il importe cependant de
favoriser, de précipiter la prolifération. La concentration géographique
épanouie en foyer industriel, élargit le marché de la main-d'œuvre, des

capitaux, permet le rendement maximum de sources d'énergie. La concen
tration technique ou verticale réduit les transports et les intermédiaires

onéreux, et l'on sait à quel point le traitement ingénieux des sous-produits

fut toujours, pour une usine, le meilleur moyen d'abaisser ses prix de

revient. Un ensemble industriel cohérent échappe aux méfaits de la concur
rence anarchique et, les diverses usines se prêtant un appui réciproque, la
vitalité de chaque partie garantit celle du tout.

Le Sahara, par le contraste de son morcellement administratif avec son
unité naturelle, par la haute valeur de sa position géographique qu'a de

tout temps stérilisée sa misère économique, avait retenu l'attention toute
particulière du Comité d'études: sa zone l, qui a pour centre Colomb

Béchar, va certainement être l'objet des premiers efforts de réalisation du

Bureau d'organisation des ensembles industriels. Sans doute la prospection

a révélé des possibilités intéressantes en d'autres points du désert. L'Aïr
est le siège d'une petite exploitation d'étain. Par une étrange coïncidence la

grande piste transmauritanienne est jalonnée par trois gisements miniers
dont la richesse est bien établie. A mi-chemin entre Atar et Nouakchott,

à 200 km de l'Océan, le précambrien d'Akjoucht contient du minerai de

cuivre, à faible teneur, mais en masse considérable. Plus éloignée la mine
de fer d'Idjil a cependant paru justifier un équipement immédiat par ses
réserves énormes d'hématite à forte teneur: la construction d'un chemin

de fer pour le transport à la côte est le principal souci de la Société des

mines de fer de Mauritanie. Le plus court chemin passerait à travers le ter-
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ritoire espagnol du Rio de Oro, ce qui fait surgir des difficul(és politiques.

Un tracé purement français impose un sérieux allongement mais aboutirait

à Port-Etienne qui a déjà quelques aménagements et est le siège d'une

organisation de pècheries, d'un intérèt économique et humain susceptible

de grande expansion. Ces richesses minières contribuent il réhabiliter le

Sahara. Mais dans l'état actuel leur exploitation est conçue selon la formule

ancienne, la cueilleUe brutale aussi mécanique que possible. Tindouf où

l'on yient de découvrir une autre très riche mine de fer est englobé géogra

ghiquement dans la zone I. Le géologue Menchikoff y a signalé, voici déjà

vingt-cinq ans, l'existence d'un bassin carboniférien. S'il recélait des veines

de houille exploitables les conditions deviendraient éminemment favora

bles à l'équipement d'un ensemble industriel qui aurait sur celui de Colom

Béchar l'avantage d'être plus près de la côte. Mais d'un côté est l'espoir, de

l'autre des réalités.

Les n:'ali tés sur lesquelles se fonde l'ensemble industriel de Colomb

Béchar, sont de quatre sortes : les gisements de houille cokéfiable déjà

exploités près de la ville et reconnus plus riches au sud; des gisements de

minerais métallique il proximité; des liaisons par voie ferrée avec la côte;

la vallée du Guir-Saoura avec ses possibilités hydrauliques et agricoles.

Sur l'invitation du Comité des Z. 0, I. A., des experts dont la compétence

et l'autoriU" sont universellement reconnues, ont étudié le problème sous

toutes ses formes, scientifiques, techniques, économiques et financières. Les

conclusions des diverses missions, se prolongeant ou se recoupant, ont été

favorables et positives: ce sont elles qui orientent aujourd'hui l'effort du

Bureau d'organisation. L'industrie de base consiste dans la métallurgie

du fer, plus exactement la production du ferro-manganèse. Il fut d'abord

admis que l'entreprise serait viable avec deux hauts fourneaux classiques

de 4 mètres de diamètre, ayant une capacité de production annuelle de

230.000 tonnes de fonte et 100.000 tOFllles de ferro-manganèse. La renta

bilité exigeait un amortissement en vingt ans. Un calcul élémentaire mon

trait que la région, pour justifier cet équipement, devait posséder des réser

ves évaluées respectivement à 9 millions de tonnes de houille, 8 millions de

tonnes de fer, 4 millions de tonnes de manganèse. Ces exigences sont plus

réduites si l'on remplace les hauts-fourneaux par le système Philippon des

bas fourneaux du type du cubilot-gazogène. Ce système, d'invention récen

te, p'résenterait pour Colomb-Béchar deux très gros avantages: un groupe
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de douze bas fourneaux donnerait un rendement équivalent aux deux

hauts fourneaux avec une consommation bien moindre. Il est possible de

procéder par étapes progressives, en commençant par une sorte de cellule

pilote avec deux bas fourneaux.

Ces calculs de professionnels, d'après des expériences en usine et non

simplement au laboratoire, sont de solides bases. Le calcul des f('~serves qui

dorment dans le sol est beaucoup plus délicat comme le montrent les di

vergences des prévisions à l'ouverture de la plupart des mines. La mission

envoyée dans ee but au printemps 1952 par le Comitl' des Z. O. I. ,\. a

confronté ses observations sur place avec tous les renseignements établis

par la prospection officielle el privée. Pour réserver prudemment une

marge aussi grande que possible, elle a adopté les exigences maxima cor

respondant au principe des deux hauts fourneaux: elle les a même majo

rées en ce qui concerne le charbon dont de nouvelles quantités seraient

nécessaires si, conformément aux espoirs, le traitement du cuivre et du

plomb s'ajoutait à la métallurgie du fer. Celte prudence double la valeur

de ses conclusions qui ont été nettement favorables.

Le charbon, même après les prodigieux progrès de la technique, est resté

le produit-clef par excellence, car il alimen te les centrales électriques comme

les hauts fourneaux: c'est sa présence à Colomb-Béchar qui attire tout le

reste et assure la vitalité pittoresque de ce champignon du désert. La

petite ville a célébré cette année le cinquantenaire de sa fondation. Son

histoire est un symbole d'heureux augure pour la valorisation du Sahara.

Elle commence par un acte de volonté de Lyautey, qui, commandant la

subdivision d'Aïn Sefra, avait voulu porter ù l'ouest du djebel 13echar les

postes protégeant la ligne de communication avec la Saoura. Son acte de

baptême est un mouvement d'humeur et d'humour du grand chef : le

Parlement toujours inquiet des répercussions marocaines et internatio

nales d'une initiative militaire, avait réagi contre cette installation en

territoire contesté. Le nom, francisé, avait francisé l'emplacement et ras

suré les consciences. Vingt-cinq mille habitants dont six mille Européens

grouillent aujourd'hui dans un pittoresque assemblage de baraques et de

maisons confortables, de magasins hétéroclites et d'ateliers de réparations,

qu'assiège le désert, si vide que les expériences militaires d'engms télé

guidés se font dans les environs de Colomb-Béchar.

Le charbon, découvert dès 1907 par les légionnaires du poste, avait eu
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depuis 1917 un commencement d'exploitation qui fut stimulé par la der

nière guerre. Les « Houillères du sud oranais » substituées à la première

Société par la nationalisation ont extrait en 1951 247.000 tonnes. Les ren
dements sont modestes et onéreux: la veine exploitée n'a que 0 m 40

d'épaisseur et s'encombre de stériles; la production par homme atteint
seulement la moitié de la moyenne française, la qualité est médiocre et
encrasse les grilles de locomotives. Grevé des frais de transport le charbon

de Colomb-Béchar ne peut, sur la côte soutenir la concurrence avec les

charbons importés. C'est pourquoi l'Etat doit accorder une subvention
. qui atteint 2.500 francs par tonne. Comment fonder, dans ces conditions,

une entreprise rentable?

Il importe d'observer qu'une utilisation sur place allégerait très sensi
blement le prix de revient. Surtout on est sûr aujourd'hui de pouvoir pro

duire plus économiquement. La veine exploitée fait partie d'un premier

bassin allongé vers l'O. S. O. jusqu'au delà de Kenadsa. D'autres bassins,

tout proches et meilleurs ont été reconnus. Il est encore difficile de préciser

ce qu'on peut attendre de celui de Mezarif-Nekheïla situé à l'est du djebel

Mezarif et par conséquent d'accès assez difficile. Mais l'anticlinal namu
rien de Mennouna-Guelb el Aouda, qui borde la cuvette westphalienne de

Kenadsa, est lui-même flanqué au sud par le bassin dit du Guir : celui-ci,
vaste et complexe, se ramifie en plusieurs compartiments, Ghorassa-Ksik

sou et Sfaïa-Abadla. Il contient plusieurs veines de charbon dont une, dite

du Ksiksou, est particulièrement intéressantes : elle a une épaisseur de
om 70, se maintient à faible profondeur avec un pendage régulier de 7 de

grés seulement. L'exploitation en a été commencée sans modifier les ins

tallations des ouvriers de Colomb-Béchar qui sont chaque jour transportés

par chemin de fer. L'expérience a montré que le rendement par homme

pouvait atteindre 1.300 kilos, soit à peu près la moyenne de France et

que le prix de revient était inférieur de 1.200 francs par tonne à celui de

Kenadsa. Il semble que le compartiment de Sfaïa-Abadla, moins étudié à

fond, soit encore plus riche.

Même en laissant de côté les probabilité qui restent à contrôler, les
réserves de charbon sur lesquelles un programme immédiat peut s'établir
ont été évaluées à 30 millions de tonnes. La quantité dépasse donc de beau
coup les besoins. La qualité suscite quelques réserves. La houille du sud

oranais contient une proportion excessive de soufre dont les techniciens
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redoutent le passage dans la fonte. Mais la métallurgie dispose aujourd'hui

de procédés parfaitement efficaces d'élimination du soufre: il faut seule

ment tenir compte d'une certaine augmentation des prix de revient.

Le foyer métallurgique de Colomb-Béchar n'éprouvera aucune gêne

pour son alimentation en minerai de fer. Les disponibilités de la région

dépassent infiniment les besoins; le problème n'est plus le calcul des réser

ves mais le choix entre les lieux d'extraction. Parmi les gisements recon

nus les uns sont disséminés en petites quantités à proximité des puits de

charbon, les autres sont plus éloignés mais susceptibles d'une production

massive et prolongée. Les agents du Méditerranée-Niger ont signalé la

présence d'amas de minerai si près du chemin de fer au sud de Colomb

Béchar, qu'ils les désignent par les bornes kilométriques de la voie : il
est possible que certains de ces « chapeaux de fer» exploitables à ciel

ouvert se prolongent par une très riche minéralisation des couches profon

des. Le massif de l'Ougarta beaucoup plus au sud, donne de grands espoirs

dont la justification serait précieuse pour accélérer la construction du Médi

terranée-Niger qui doit passer à côté. Dans l'état actuel de la prospection

les gisements de minerai les plus capables d'alimenter abondamment les

hauts ou bas fourneaux de Colomb-Béchar se trouvent à l'ouest, c'est-à

dire en territoire marocain. Depuis longtemps les géologues du Service

marocain des mines ont fait connaître une série de gîtes de minerai de fer,

filonien ou sédimentaire, qui jalonnent la bordure sud-atlasique du bou

clier saharien: le plus riche est celui de l' Imi-n-Tourza dans le jebel Ougnat;

mais il se trouve à 250 kilomètres du charbon. Le transport de ces minerais

pose donc un problème technique et administratif. L'éloignement des

ports marocains est tel que la seule chance d'une exploitation est l'écoule

ment vcrs le foyer de Colomb-Béchar. M. Maître-Devallon a étudié un

projet de voie ferrée qui relierait le jebel Ougnat au Méditerranéc-Niger

et deviendrait l'amorce de la grandc rocade sud-atlasique vers Agadir.

Comme le fer, le manganèse est déjà bien connu en plusieurs p<?ints. La

mine de Bou Arfa, exploitée depuis plus de vingt ans, a le gros avantage

d'être desservie par la voie normale: sa production, en principe réservée à

la métallurgie de la métropole, pourrait livrer des excédents. Plus proches

encore de Colomb-Béchar sont lcs gisemcnts de Menahha et du jebel Hou

Raïs dont les réserves sont l'objet de vives discussions entre les spécialistes.

Des recherches sont en cours au sud, au jebel Guel tara et à Chehkct el
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Hammam. Le gisement considéré comme de beaucoup le plus riche est celui

du jebel Kohol, près du village algérien de Brzina, dont les réserves sont

évaluées à :30 millions de tonnes. Malheureusement il se trouve à 300 kilo

mètres de Colomb-Béchar vers le nord est: un chemin de fer projeté pour

rait l'y relier, en se détachanL de la voie oranaise vers Beni OuniL

La production de ferro-manganèse éLant ainsi assurée dans le « combi

nat)) de Colomb-Béchar y attirerait vraisemblàblement une métallurgie

du cuivre et du plomb. Le minerai existe dans la région en plusieurs points

sans que l'évaluation des réserves soit encore fermement établie. La pros

pection du cuivre, minerai très fréquent mais à dose faible, est particulière

ment délicate. De là une grande abondance des sites de recherches: au

jebel Tifkirt et Aïn Tiourtelt près d'Aïn Sefra ; Guelb en Nahas et Meheriz

entre Bou Arfa et Colomb-Béchar; jebel Arhlal à l'ouest de Tarhit ; mas

sifs de Tabelbala et d'OugarLa au delà de Beni Abbès. Une exploitation

est considèrée comme certaine, d'une part au jebel Klakh dont les filons

se prolongent en territoire algérien au jebel Oust, d'autre part au Bou Kaïs ;

elle est facilitée par la proximité de la voie normale el de Colomb Béchar.

Les mines de plomb, déjà célèbres du Maroc oriental, sont englobées

dans la Z. O. 1. A. nO 1 ; elles font partie d'un ensemble industriel déjà très

prospère qui, situé bien au nord du Sahara, présente cependant cet intérêt

d'être desservi par le M(~diterranée-~iger et de former le premier relai de

la circulation transsaharienne. Dans la sphère d'attraction imml~diate de

Colomb-Béchar sc trouve le gisement reconnu au Guelb el Guemah. Plus

éloigné et en territoire marocain est le centre minier de TaOllz : le B.B.P.M.

a installé à Mfis une petite laverie qui envoie ses produits par camions

à Port-Lyautey, soit à 625 km. Cc plomb, ainsi grevé de 1'.500 francs de

frais de transport par tonne, serait naturellement détourné vers Colomb

Dl'char, si l'on construisait le chemin de fer minier du jebel Ougnat dont le

tracé passe par Taouz.

L'ensemble industriel de Colomb-Béchar présente ainsi un plan dont

les lignes fermes s'accommoderont d'une expansion concentrique. Le

noyau central est formé par la fabrication, avec la houille du bassin, du

ferro-manganèse. Une cellule-pilote de deux bas fourneaux va préciser la

quantité de kilowatts que donnera le turbinage des gaz récupérés et qui

libérera d'autant la production de la centrale thermique. Le traitement

du plomb et du cuivre, d'importance proportionnée aux réserves de minerai
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encore mal connues, élargira les bases métallurgiques de l'affaire. Un autre

groupe d'usines, ou nécessaires, ou dérivées, est sous la dépendance immé

diate de ce noyau: les besoins de la construction sont si considérables et les

transports si onéreux qu'il faut prévoir la production sur place des maté

riaux, en particulier du ciment: des cimenteries capables au besoin de don

ner des excédents exportables, auraient à leur disposition des calcaires et

schistes tout à fait favor.ables dans le sous-sol tout proche et en plus les

laitiers de fusion des bas fourneaux. L'industrie chimique constitue un

troisième groupe: des usines de synthèse utiliseront le courant électrique

et tous les composés, à base d'azote, y pourront naître, que ce soient des

engrais ou des explosifs. Il n'est pas chimérique d'espérer une puissante

vitalité de ce foyer d'industries chimiques car le sous-sol de la région peut

l'alimenter abondamment: le formidable bassin de sel gemme découvert à

quelques kilomètres de Colomb-Béchar constitue une réserve inépuisable

de cette base précieuse qu'est la soude et contient, vraisemblablement de

la potasse; l'onéreuse nécessité de purifier la houille de ses excès de soufre

peut être compensée par un traitement permettant de produire l'acide

sulfurique.

Même en laissant de côté les espérances que fait naître la similitude des

formations rubéfiées, très développées au nord et à l'ouest du bassin houil

ler, avec le crétacé, riche en bauxite, du bassin espagnol de l'Ebre, l'ensem

ble industriel de Colomb-Béchar possède avec certitude tous les éléments

de vitalité et de rentabilité. L'étude pratique du noyau métallurgique

essentiel est au point. La réalisation ne dépend plus que des concours finan

ciers que saura trouver le Bureau d'organisation. La petite ville est déjà un

défi à son paysage désertique : sa population, en augmentant, rendrait

très onéreux un ravitaillement trop uniquement importé. Mais de même que

le charbon attire le fer et fait naître l'usine, une concentration de bouches

à nourrir surexcite la production agricole et alimentaire. Or la vallée du

Guir a toujours frappé l'attention des voyageurs qui l'ont comparée à celle

du Nil. Là vaste plaine d'épandage qui s'étale aux environs d'Abadla est

susceptible d'être fécondée par l'irrigation grâce à un barrage retenant les

eaux de crue du fleuve. Les hauts salaires des ouvriers industriels garan

tiront une avantageuse rémunération des paysans horticulteurs. L'écono

mie moderne repose non sur une loi d'airain mais sur la générosité de la vie

qui entretient et engendre la vie, au désert autant et peut-être plus qu'ailleurs.
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Conclusion

La valorisation du Sahara n'a pas !'inconsistance d'un rêve et ne se perd

plus dans un avenir indéfiniment fluide. Elle est commencée positivement.

Objectera-t-on que l'ensemble industriel en train de naître à Colomb

Béchar est sans commune mesure avec l'immensité du désert'? Il est

vrai, mais lorsque le lieutenant Cottenest, obligé de choisir entre les chan

ces également douteuses de la victoire ou de la fuite, décidait de charger,

avec sa poignée de méharistes fatigués, les Touareg tenus pour invincibles,

ce seul acte de foi courageux a ouvert définitivement les routes vers le

grand sud; de même il faut d'abord démontrer par le fait qu'aucune fata

lité irréductible, ne pèse, comme une malédiction divine, sur le Sahara.

La nature, dans ses qualités ou ses défauts, n'est jamais qu'une projection

de la conscience humaine : cette vérité est sans cesse à redécouvrir. Le

Sahara n'est resté inhabitable que parce que les hommes n'ont pas su ou

pas voulu le rendre habitable.

Cette force des représentations plus ou moins adéquates commande de

ne pas s'exposer à quelque échec qui serait, dans le domaine économique,

l'équivalent du massacre de la mission Flatters. Il est donc heureux que le

premier ensemble industriel commence sous les auspices les plus favora

bles. Colomb-Béchar est situé dans cette zone marginale du nord qui béné

ficie de la proximité du Tell méditerranéen riche et peuplé: c'est un hasard

favorable, la présence du charbon, qui prédestinait l'ancien poste militaire

au rôle de centre métallurgique; mais il est logique que la mise en valeur

du désert commence par sa bordure nord. Est-ce que l'expérience cepen

dant permettrait de conclure que le développement futur restera aussi

conforme à la géographie de position '?

Si l'on n'envisageait que la production agricole et ses chances les meil

leures, l'équipement prioritaire et l'élargissement progressif des zones

marginales, nord et sud, paraîtraient l'ordre le plus judicieux. Mais c'est à

l'industrialisation qu'est demandée la transformation du Sahara: diffé

rentes en sont les conditions, différent par suite l'ordre des réalisations. Il

est plus facile de prévoir les sites privilégiés pour la culture qu'un emplace

ment d'usines qui dépend du hasard des découvertes dans le sous-sol :

depuis un siècle et demi, même nos plus vieux pays ont vu l'équilibre tra

ditionnel du peuplement et de l'activité complètement rompu par l'avène-
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ment de la machine. A fortiori le Sahara où aucune force conservatrice

n'existe en face de la découverte créatrice, verra surgir des agglomérations

qui ne coïncideront point avec les oasis actuelles. Cela ne signifie nulle

ment que la valorisation agricole puisse être négligée; mais la mine ou

l'usine, étant seules capables de payer à son vrai prix la conquête de l'eau

indispensable pour les besoins industriels et alimentaires, les cultures irri

guées ont chance de leur être subordonnées.

Cependant la physionomie familière du Sahara, avec ses îlots de vie

humaine disséminés dans l'immensité vide, ne semble pas devoir être telle

ment modifiée. Les oasis industrielles doublées d'oasis agricoles seront

plus nombreuses, surtout plus prospères et reliées par une circulation plus

intense: mais les mailles de ce réseau resteront assez larges pour conser

ver, avec l'immuable paysage désertique, les formes anciennes de la vie

saharienne. Le progrès ne serait peut-être pas absolu si l'image du mineur,

accroupi dans son étroite et sombre galerie, secoué par les vibrations du

pistolet, reléguait parmi les vestiges néolithiques tout ce que s'ymbolise

l'image du Targui voilé du litham, juché sur son méhara aux longues jambes.

La révolution la plus profonde serait sans doute ce rapprochement défi

nitif de deux mondes qu'a voulu suggérer le nom du chemin de fer Médi

terranée-Niger. On ne peut s'empêcher d'être frappé par le retard de la

zone marginale du sud, saharo-sahélienne, sur la zone marginale du nord

saharo-steppique. Une découverte heureuse, plus intéressante encore que

le cuivre d'Akjoujt ou l'étain de l'Aïr pourrait rétablir l'équilibre au profit

de la bordure soudanaise. Au contraire c'est le retard de celle-ci qui s'ac

centue : au nord l'ensemble industriel de Colomb-Béchar va surexciter

l'activité minière déjà si intense dans le Maroc sud-atlasique; au sud

le grandiose programme d'irrigations du delta intérieur du Niger n'avance

guère. Le domaine de l'Office du Niger ne faisait pas partie du Sahara véri

table; mais ce demi-échec, quelles qu'en soient les causes, découragerait

toute tentative de valorisation agricole dans la zone plus aride encore.

Cet état de choses évoque, par contraste, les Empires noirs de Ghâna, du

Mali, des Sonrhaï qui ont laissé dans l'hist.oire et la tradition des souvenirs

si prestigieux. Les documents authentiques" si rares qu'ils soient, suffisent

POur établir que ces Empires, strictement arrêtés au sud par la Forèt et sa

civilisation spécifique, s'étalaient largement au nord sur la frange déser

tique du Sahel. Les vestiges d'établissements humains s'y révèlent plus
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nombreux à mesure qu'on le connaît mieux. ~ous admirons notre Vauban

organisant, à travers les marais d'Alsace, le transport par voie d'eau des
matériaux de construction pour les forts de Strasbourg; que penser de
Sonni Ali, le grand Empereur des Sonrhaï, entreprenant d'aller attaquer la
ville de Oualata à 400 km à l'ouest du Niger avec sa flotte de piroguiers
nigérien~ l Ces souvenirs sont un sujet de méditations d'où devrait sortir
un plan d'action.

La décadence du Sahara soudanais depuis le XVIIe siècle, montre la
fragilité constante et quasi universelle des civilisations agricoles fondées sur
l'irrigation. Plus qu'aucune autres elles ont besoin de l'ordre et de la paix
qu'en dehors d'un chef très énergique, elles sont incapables de défendre.
Les richesses matérielles et spirituelles que des hommes laborieux et disci
plinés ont mis des générations à rassembler, les hommes d'aventure les
détruisent d'un seul choc. La nature n'est pas indifférente puisqu'elle
récompense les uns et punit les autres, mais le résultat est toujours la
mesure de l'homme. L'état de l'Afrique saharo-sahélienne ne célèbre pas la

gloire de la race blanche : ce sont les blancs de l'Afrique du nord qui ont
apporté la ruine; et nous, Européens n'avons pas encore rétabli la pros
périté, faute d'avoir employé suffisamment notre docile et puissant esclave,
la machine.

Ainsi se retrouve posé le rôle du Sahara dans l'histoire de la civilisation
et de l'humanité. Une opinion assez largement répandue et souvent reprise
veut que le désert ait co mplètement séparé l'Afrique tropicale de l'Afrique
méditerranéenne et soit ainsi la cause de la stagnation de la civilisation
noire. M. Capot-Rey lui oppose les faits les plus connus qui attestent que les
courants d'échange entre le nord et le sud, amenuisés certes, n'ont jamais
été cependant interrompus: le désert n'a arrêté ni l'Islam ni les formes de
culture et de civilisation qui lui sont liées; cette pénétration fut parfois
pacifique mais le plus souvent l'occasion d'un chQC brutal dont les Noirs,
asservis, ont cruellement souffert. M. Capot-Rey fait remarquer, à ce pro

pos, que les apports accidentels, dans un monde à peu près clos, peuvent
s'y propager, à cause de cet isolement, avec une violence plus révolution
naire : telle est bien en effet la loi biologique de l'évolution insulaire et la
steppe ou savane subtropicale, enfermées entre le désert et la mer peuvent
être comparées à une grande île. Mais cette violence révolutionnaire limite
en même temps la qualité des échanges et la portée des remarques de
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M. Capot-Rey. Entre la circulation par mer le long de ce que M. Labonne
appelle « la frange des Carthaginois» et la circulation transsaharienne, les

différences ont un caractère plus technique que qualitatif : les échanges
commerciaux, la guerre même peuvent être des éléments de progrès; mais

un bateau, une caravane, même beaucoup de bateaux et beaucoup de cara
vanes n'ont jamais qu'une action discontinue, plus efficace pour les produits

matériels que pour les valeurs plus profondément humaines de l'esprit.
Après un siècle et demi, la colonisation européenne sur les côtes du Golfe

de Guinée a conservé les traits d'un assez étroit mercantilisme : peut-on
attendre de l'avion ou du camion mieux que d'un cargo '1 Si notre maîtrise

du Sahara ne se manifestait que par une accélération de la circulation, le

bénéfice humain serait incomplet. Pour établir la si difficile communica

tion entre les consciences, rien ne peut remplacer la continuité de la prl~

sence personnelle, par quoi se produit une sorte d'osmose d'autant plus
efficace qu'elle est spontanée et de sens multiples ou imprévus.

La création d'ensembles industriels au Sahara doit normalement pro
voquer des foyers d'appel des populations voisines et hétérogènes du nord

et du sud, où les cadres européens, compensant leur petit nombre par leur

supériorité technique et leur incessant renouvellement, feront sans violence
rayonner l'influence occidentale. Colomb-Béchar ouvre une ère nouvelle,

non seulement pour le Sahara, mais pour les relations entre l'Europe blan
che et l'Afrique noire. Les capitaux peuvent bien venir de toutes les ban

ques internationales; il importe seulement que la direction française fasse

pénétrer, dans l'entreprise actuelle et les semblables,l'humanisme essentiel de
notre race pour qui l'uniformité bienfaisante de la civilisation matérielle

doit être associée au respect sympathique de la diversité des cultures.

Jean Cf.:LÎmIEH.
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Le sultan Moulay Hassan, qui passa une grande partie de son règne à

parcourir le Maroc à la tête de ses troupes, s'intéressait beaucoup à l'art

militaire et s'efforçait d'améliorer la valeur de ses soldats. A partir de 1878,

une mission de plusieurs officiers et sous-officiers français fut attachée à

la cour chérifienne, où elle forma des artilleurs et des fantassins. Par la

suite, le sultan voulut envoyer quelques Marocains faire leur éducation

militaire en Europe. Au mois d'août 1884, il fit part de son désir au chef

de notre mission, le commandant Le Vallois; il serait heureux, disait-il,

que les jeunes gens allant en France fussent affectés à un régiment du

génie, pour y recevoir l'instruction spéciale de cette arme. La demande

fut aussitôt transmise au ministère de la guerre, mais il fallut s'entendre

aVec celui des affaires étrangères. En outre, certaines correspondances

eurent des retards considérables; c'est ainsi qu'une lettre du ministre de

la guerre en date du 15 octobre 1884, ne parvint au commandant Le Vallois

que le Il février de l'année suivante. Aussi, un accord fut-il seulement

réalisé au mois de mai 1885. On décida que douze Marocains iraient faire

un stage à l'école régimentaire du génie de Montpellier.

** *
Les stagiaires s'embarquèrent à Tanger le 24 juin 1885, sur un bàtiment

de guerre, l'Aréthuse. Ils étaient placés sous l'autorité d'un interprète,

(1) Sources: Archives du Pro/ec/ora/ de la France au Maroc. à Rabat: A 10 l1bis ; A 27 3/cr ; AA :16,
lettres et télégrammes des 20 mai, 8 juin, 24 juin. 7 Ilot'tl, 3 octobre et 16 octobre 1885; AA 38, JeUres
des 14 avril ct ;> aot'tt 1886; AA 41, lettre du ;>lIot'tl 1888 ; AA 42, Jettre du 17 décemhre 1888. - Jour
llaux de France: I.e Pelil Méridional, l'Eclair, du 28 juin au 25 juillet 1885, pas.çim.
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appelé « l'amin-interprète », un renégat portugais, Miguel de Castro, qui

écrivait et parlait très correctement notre langue. Le même navire condui

sait également en France un ambassadeur marocain, Abd el-Malek ben Ali,

amel d'Oujda. Ce dernier, accompagné du cadi de Fès, du fils de celui-ci,

de cinq caïds, d'un secrétaire et de plusieurs serviteurs, avait pour mission

Il de porter au gouvernement français les assurances les plus fermes de la

bonne volonté et de l'amitié du sultan». Il devait aussi régler quelques

différends relatifs à la frontière algéro-marocaine et protester contre

Il les titres de protection et les brevets de naturalisation », trop aisément

accordés, en violation de la convention de Madrid de 1880. Avec l'ambas

sadeur, avait encore pris place à bord notre ministre de Tanger, L.-Charles

Féraud, assisté d'un attaché d'ambassade et du censal-interprète de sa

légation.

L'Aréthuse jeta l'ancre dans le port de Toulon le 27 juin. Tandis qu'avec

Féraud, l'ambassadeur et sa suite se dirigeaient vers Paris, les futurs

sapeurs prenaient le chemin de Montpellier, sous la direction de Castro.

Ils arrivèrent à destination le 28 juin, à 16 heures 15; le colonel Riondel,

du 2e régiment du génie, les accueillit sur le quai de la gare, avec plusieurs

de ses officiers et les conduisit à la caserne du génie, où les mesures néces

saires à leur installation avaient été prises.

On a fort peu de renseignements sur l'origine et la famille de ces Maro

cains. Cependant, il y avait parmi eux cinq tolba : Mohammed ben Abd

er-Rahman, Mohammed ben Saïd, Allem, Salah ben Mohammed et Allal

ben Mohammed. Ce dernier, de teint absolument noir, descendait peut-être

d'un Bokhari, tandis que le premier était le fils d'un renégat français, Abd

er-Rahman-Desaulty, ancien grand-maître de l'artillerie au Maroc et

mort à Fès en 1881. Les sept autres s'appelaient: Larbi ben Abdesslam,

Mohammed Zaouani, 1\ omar, Mohammed Hassani, Ahmed el-Kaley,

Mohammed ben Dahman .et Mohammed el-Haouari. I,arbi venait de

Mazagan, Zaouani et EI-Haouari de Safi, Ahmed el-Kaley el Mohammed

ben Dahman, de Tétouan. Les deux derniers, canonniers depuis peu, exer

çaient auparavant le métier de cordonnier. Il ne semble pas, on le verra

d'ailleurs plus loin, que la désignation de ces jeunes gens ait été faite avec

beaucoup de discernement.
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Mais il eut été imprudent de les laisser séjourner seuls, dans un pays

étranger dont ils ne parlaient pas la langue, alors surtout que ceux qui

allaient les instruire ignoraient tout des mœurs marocaines. C'est pourquoi

on avait estimé nécessaire de les faire accompagner par un homme sl'rieux,

connaissant bien le français et susceptible de leur servir de mentor. Miguel

de Castro, ancien consul dc Portugal dans UIlC des villes de la côte atlan

tique du Maroc, s'était converti il la religion musulmane afin de suivre

une femme arabe, qui cependant l'avait quitté ultérieurement pour un

drogman de la légation de France. Plein de désespoir, il était allé vivre à

la cour chérifienne et y menait une triste existence. En 1878, il avait rendu

de grands services au premier chef de notre mission militaire, le capitaine

Jules Erckmann et s'était montré d'un désintéressement que notre compa

triote n'était guère habitué à trouver dans le milieu où il vivait alors.

Le choix du gouvernement chérifien avait été heureux. Castro s'acquitta

fort bien de sa tàche. Il suivit de très près l'activité de ceux qu'il était

chargé de conseiller et de surveiller, s'occupa d'eux avec le plus grand soin

et tint au courant de leur vie et de leurs travaux, il la fois le makhzen et le

ministre de France à Tanger. Il n'hésita pas, le cas échéant, à signaler les

fautes commises par ces jeunes gens et à demander les sanctions nécessaires.

Sa correspondance témoigne de l'honnêteté avec laquelle il remplit ses

fonctions. Après plus de deux années passées à Montpellier, il sollicita

l'autorisation, qui lui fut accordée, de rentrer au Maroc, car, disait-il, les

Marocains avaient appris le français, et pouvaient désormais se passer de

sa présence. En réalité, c'est qu'il ne s'entendait pas avec le nouveau colonel

commandant le 2e régiment du génie et qu'il souffrait de ne pas voir appré

cier ses services comme ils le méritaient.

On logea les jeunes gens à la citadelle, c'est-à-dire à la caserne du génie,

où Castro eut une chambre à part, avec un ameublement d'adjudant. Ils

durent payer sur leur solde l'éclairage et le chauffage des pièces qui leur

étaient attribuées; mais les lampes et les poêles nécessaires avaient été mis

à leur disposition. De mème, on leur donna tous les objets de casernement

utiles, pour lesquels ils eurent seulement à rembourser les dégradations

par eux commises. Au début, ils furent nourris à la cantine, comme des sous

offiéiers, à raison d'un franc par jour et par homme. somme également

retenue sur leur solde. Mais ils demandèrent bientôt à préparer leurs repas

eUx-mêmes, ce qui leur fut accordé.
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La question de leur habillement fut plus difficile à régler et donna lieu

à une abondante correspondance erltre la légation de France au Maroc,

d'une part et, d'autre part, le colonel Riondel et Castro. Les jeunes gens

étaient arrivés vêtus à la marocaine, ce qui n'était pas particulièrement

indiqué pour les travaux du polygone. Aussi le colonel Riondel fit-il immé

diatement délivrer à chacun d'eux par le magasin du régiment: une blouse

de toile à 3 fr. 12, un pantalon de toile à 3 fr. 90 et une paire de souliers à

7 fr. 77. La dépense totale atteignit 176 fr. 04; cette somme, d'abord préle

vée sur la solde des intéressés, fut ensuite remboursée par le makhzen,

mais seulement au mois de février 1886.

Cependant les vêtements de toile s'usèrent vite, comme d'ailleurs les

costumes marocains; au surplus, les uns et les autres étaient insuffisants

pour la saison d'hiver à Montpellier. La première année, le régiment prêta

aux stagiaires de vieux manteaux ùe conducteur, mais le colonel Riondel se

préoccupa, pour l'année suivante, de leur assurer une tenue décente et

confortable. Le 7 janvier 1886, il indiquait ù Féraud l'habillement qui lui

semblait le plus pratique et le plus économique pour les mois d'hiver: un

pantalon de sapeur, avec ou sans bande, à 12 fr., une veste à 13 fr., une

paire de souliers à 7 fr. 80 et une paire de guêtres de cuir ù 3 fr. 40, ce qui

faisait un total de 35 à 40 fr. par homme. En outre, il fallait prévoir un

manteau, qui pourrait être une capote, modèle du génie, à 27 fr. En défi

nitive, après qu'on eut envisagé de faire venir de Tanger des vêtements

marocains, les jeunes gens furent, tout le temps de leur séjour en France,

habillés comme des sapeurs du génie, à l'exception du képi, remplacé par

un tarbouch. Pour régler la dépense, le makhzen paya un certain nombre

de factures, dont le montant s'éleva notamment à 290 fr. 37 en 1886 et

535 fr. 10 en 1887, et relatives à des capotes, des pantalons et des vestes

de drap, des souliers, des guêtres et des bourgerons de toile.

Le sultan d'ailleurs versait également une solde quotidienne de 2 fr.

à chaque stagiaire et une indemnité de 6 fr. par jour à Castro. Il avait été

convenu que les sommes nécessaires seraient envoyées d'avance tous les

six mois, vers le 25 juin et le 25 décembre de chaque année. Le premier

paiement devait être effectué par l'ambassadeur Abd el-Malek, qui avait

reçu les fonds. Mais celui-ci se trouva dans l'obligation de faire face à des

dépenses imprévues, si bien qu'il ne s'acquitta de la somme due qu'une foiS

revenu à Tanger, au début du mois d'août 1885. Ultérieurement le colonel
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Riondel et Castro ne manquèrent pas de rappeler au gouvernement chéri

fien, plusieurs mois à l'avance, la date de chaque échéance; cette sage pré

caution n'empêcha cependant pas certains retards. Les fonds étaient remis

par le makhzen à la kgation de France à Tanger; celle-ci les transmettait au

ministère <le la guerre à Paris, qui les faisait parvenir au colonel comman

dant le 2e régiment du génie. Sur le conseil de Féraud, la solde était payée

aux intéressés à la fin de chaque semaine, et non pas chaque mois comme

on l'avait envisagé, de peur « qu'ils ne renferment pas leurs dépenses dans

une stricte économie n.

Les jeunes sapeurs marocains étaient en France depuis moins d'un mois,

quand ils reçurent la visite de l'ambassadeur Abd el-Malek, qui retournait

dans l'empire chérifien. L'amel d'Oujda et ses compagnons de voyage,

toujours assistés de Féraud, arrivèrent à Montpellier le lundi 20 juillet

IHH5, à 10 heures 53 du matin. Toutes les autorités de la ville les atten

daient à la gare: le préfet et le secrétaire général, le maire et deux adjoints,

le général commandant le XVIe corps d'armée, le général inspecteur de la

gendarmerie, le sous-intendant militaire, le colonel Riondel, un colonel

et un lieutenant-colonel d'infanterie, enfin plusieurs officiers de grade moins

élevé, auxquels s'étaient joints les douze stagiaires, sous les ordres du lieu

tenant du génie Hoger. Après les échanges de compliments habituels, les

étrangers furent conduits à l'hôtel Nevet, où des appartements leur avaient

été réservés et où, le soir même, un dîner de vingt-cinq couverts leur fut
offert.

L'ambassadeur resta deux jours et demi à Montpellier, durant lesquels

il s'entretint longuement avec ses jeunes compatriotes. D'autre part, il

discuta du programme de leur instruction avec le colonel RiondeI. On le

conduisit au polygone de la Vallette, dont il visita en détail tout le système

de contremines. Il y assista également à des démonstrations et des exer

cices à la dynamite, parmi lesquels la destruction d'un pont sur le Lez.

Abd el-Malek parut prendre grand intérêt à ces opérations et fit ses com

pliments au colonel, en lui remettant une importante gratification pour

« donner une preuve de sa satisfaction aux hommes du régiment ». Cette

somme servit, d'une part, à offrir une ration de vin supplémentaire aux

Français et, d'autre part, à l'amélioration de l'ordinaire des Marocains,

mais « autrement qu'avec du vin, bien entendu l). Enfin, le 22 juillet, l'am-
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bassadeur et sa suite prirent le train pour Marseille d'où l'Aréthuse les

reconduisit à Tanger.

Conformément au désir exprimé par le makhzen, les jeunes Marocains

devaient se contenter d'apprendre la pratique des travaux particuliers du

génie, sans être initiés à « l'école des soldats )J. C'est pourquoi, dès leur arri

vée, on leur fit faire sur le polygone, les mêmes exercices qu'aux sapeurs

français, en ce qui concerne les fortific,ations de campagne, les sapes, les

ponts, les mines, la mise du feu aux poudres, l'emploi de la dynamite. De

plus, ils participèrent à la guerre de mines du régiment. Mais il apparut

tout de suite qu'une certaine instruction théorique leur était indispensable

en même temps qu'une instruction pratique.

Les stagiaires avaient séance de travail matin et soir, tous les jours,

sauf le vendredi et le dimanche. Celles du matin - et celles du soir, quand

il faisait mauvais temps - étaient consacrées ft l'enseignement du fran

çais, étude du vocabulaire, lecture, écriture et aussi au calcul, au système

métrique et ft la géométrie pratique. L'enseignement était donné par un

sergent, assisté de l'interprète Castro et d'un sapeur. A partir du mois de

mai 1886, les ~arocains ne furent plus que dix, car deux d'entre eux avaient

été renvoyés dans leurs pays. On les répartit en trois groupes. Le premier

comprenait les cinq tolba, auxquels Castro servait d'instructeur. Aomar

et Mohammed Hassani formaient le second, sous la direction du sergent.

Enfin, le troisième, confié au sapeur, se composait de Mohammed el-Haouari,

Ahmed el-Kaley et Mohammed ben Dahman.

Les séances du soir étaient en principe réservées aux travaux pratiques

et spécialement à ceux qui paraissaient les plus utiles à des Marocains.

Elles avaient pour objet: le pétardement et les exercices de mise à feu; les

fortifications de campagne, telles que la construction des retranchements,

les revêtements et les défenses accessoires ; l'installation des troupes en

campagne, c'est-à-dire le dressage des tentes, la construction de gourbis,

etc. ; la confection et la préparation du matériel de siège, gabions, claies,

fascines. Tous les stagiaires suivaient les exercices de l'école de pétarde

ment de la Valette avec les soldats français. De plus, les cinq tolba pre

naient à chaque séance des notes sur les explications données par le sergent

et rédigeaient des mémoires sur les différents travaux exécutés. Enfin,

sur leur demande, deux des tolba furent autorisés à suivre, le vendredi



Pl. 1

1
.~

"'1



LES MAROCAINS A L'ÉCOLE DU GÉNIE DE ;\lONTPELLIER (1885-1888) 137

soir qui était un de leurs jours de sortie, les cours de télégraphie aérienne,

avec les sapeurs du régiment.

Ce programme, suivi en 1886, fut quelque peu modifié ou augmepté

l'année suivante. Dès lors, un lieutenant dirigea l'instruction assisté d'un

sergent, d'un sapeur et de l'interprète Castro. On répartit les Marocains

en deux groupes seulement. Le premier comprenait quatre tolba : Moham

med ben Abd er-Rahman, Mohammed ben Saïd, Salah, Allem et le second,

Allal ben Mohammed, Mohammed Hassani, Aomar et Mohammed el

Haouari. Les deux derniers jeunes gens, Ahmed el-Kaley et Mohammed

ben Dahman ne suivaient aucun cours et passaient tout leur temps à des

travaux manuels, chez le maître bourrelier du régiment.

Dans les séances d'instruction théorique, on continua d'apprendre le

français aux Marocains, mais en y ajoutant des leçons de grammaire et des

leçons de choses. En outre, pour les membres du premier groupe, les études

de calcul et de géométrie furent plus poussées. Elles furent suivies, pendant

cinquante leçons, de cours de cosmographie, de physique et de chimie; le

programme de ces dernières matières présentait même un certain caractère

scientifique. On y enseignait aux tolba quelques notions sur la terre, la

lune, le soleil, les planètes, les étoiles, les éclipses, les pôles, les cartes géo

graphiques, les parallèles, le méridien, etc. De plus, ils apprenaient les

règles de la pesanteur, du principe d'Archimède, de la dilatation des corps,

de la mesure et de la densité des liquides et des solides, etc. Ils recevaient

également quelques principes sur le thermomètre et le baromètre, la ma

chine pneumatique, la pression atmosphérique, le magnétisme et l'électri

cité. Ils s'initiaient encore au télégraphe, au téléphone et aux instruments

d'optique. Enfin, l'eau, l'azote, le carbone, l'oxyde carbonique, le soufre

et le phosphore faisaient l'objet des leçons de chimie.

L'instruction pratique fut aussi sensiblement plus développée, à partir

de 1887. L'étude des fortifications de campagne comporta notamment

celle des profils, avec le tracé d'un ouvrage de compagnie. On expliqua aux

stagiaires les principes qui avaient conduit à l'adoption des différents

types de retranchements. On leur montra par le détail comment devaient

s'aménager les défenses accessoires en avant du fossé extérieur, comment

devaient se faire les revêtements en gazon, les divers trous de tirailleurs et

les épaulements pour les pièces d'artillerie de campagne enterrées. Pour

l'installation des troupes en campagne, ils apprirent la façon de creuser des
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puits de divers types et de purifier les eaux. Les mines, la mise de feu, les

forages, les pétardements, la confection du matériel de siège firent l'objet de

leçons plus nombreuses et plus approfondies que l'année précédente. Les

jeunes Marocains furent entraînés aux travaux de sape sous tous leurs

aspects: sapes simple, profonde, double et en sacs de terre. Ils s'exercèrent

à la construction des différents types de ponts ainsi qu'aux sondages, à la

confection des nœuds, des brêlages, des chevalets rapides et improvisés,

avec cordes et rondins. On leur apprit aussi les qualités que doit avoir une

bonne route et la manière de l'entretenir. Plusieurs leçons leur furent même

données sur les ehemins de fer, bien qu'il n'yen eût pas encore au Maroc,

et ce fut l'occasion de leur faire visiter la gare de Montpellier. D'autre part,

seize séances furent consacrées aux levés et à la topographie, durant

lesquelles ils jalonnèrent des lignes droites, se servirent de l'équerre d'ar

penteur, de la boussole, de la planchette et firent des nivellements. Enfin,

ils visitèrent tous les travaux qui existaient déjà sur le polygone.

Nos officiers et sous-officiers remplirent parfaitement leur rôle d'instruc

teurs. Chaque jour, le sergent tenait un contrôle nominatif et mentionnait

sur son état les renseignements propres à révéler le degré d'instruction,

l'aptitude et l'intelligence de chaque Marocain. De son côté, le lieutenant

dressait tous les mois un tableau récapitulatif, qui faisait connaître les résul

tats obtenus. En outre, de fréquentes interrogations, permettaient de se

rendre compte si les intéressés comprenaient les travaux qu'on leur faisait

faire et s'ils en profitaient. Des notes leur étaient régulièrement données,

qu'on communiquait au ministre de France à Tanger. Au début, elles furent

toutes très bonnes. Dans un premier état, dressé à la fin de 1885, aucun

stagiaire n'avait une note inférieure à 10 sur 20; cinq d'entre eux, les tolba

avaient au moins 15 et certains même, 17, 18 ou 19. Mais il semble qu'alors

les instructeurs aient fait preuve d'une grande indulgence. En effet, le

rapport qui accompagnait ces notes porte que six seulement des douze Ma

rocains prenaient un intérêt réel à ce qu'on leur enseignait, mais que les

six autres, tout en faisant preuve de bonne volonté, manquaient totalement

d'instruction première et n'étaient susceptibles de faire aucun progrès.

Par suite, dès le 7 janvier 1886, le colonel Riondel proposait à Féraud de

renvoyer ces derniers dans leur pays et de les remplacer par des jeunes

gens plus capables, mais sa demande resta sans résultat.
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D'autres notes, données ultérieurement, correspondent mieux à cette

appréciation. Le 1cr juillet 1886, trois Marocains voyaient noter « mal )

et « très mal n leurs travaux dans les différentes matières du programme.

En 1887, quatre d'entre eux sont considérés comme « médiocres n. Dès le

mois de septembre 1886, Castro signalait le taleb Allal comme étant '( d'une

intelligençe réfractaire, d'une mémoire rétive et d'un degré d'instruc

tion qui se trouvait encore sur le même pied que lors de son arrivée».

Aussi, conseillait-il de le rappeler au Maroc, pour éviter, « en raison de son

incapacité, des frais inutiles à son gouvernement ». A défaut, il suggérait

de lui donner une simple instruction pratique de fantassin, qu'il pourrait

sans doute assimiler et qui lui permettrait de rendre quelques services,

une fois rentré dans l'empire chérifien. Deux autres jeunes gens, Ahmed

el-Kaley et Mohammed ben Dahman, étaient peu intelligents et tout à fait

illettrés; c'étaient d'ailleurs, on l'a vu, des cordonniers de profession,

entrés dans l'armt'e depuis fort peu de temps. Ils ne pouvaient profiter, ni

de l'enseignement théorique, ni même des travaux pratiques. C'est pourquoi

ils furent affectés à l'atelier du n'giment, « où ils se perfectionnèrent dans

l'entretien du harnachement» ; mais ce n'l;tait pas à cette fin qu'on les

avait envoyés à l' t~cole du génie. Pl usieurs fois, mais vainemenl, le colonel

Hiondel insista sur la l1t'cessité du rappel de ces trois jeunes gens.

Il est manifeste qu'un manque de discernement absolu avait présidé

au choix des Marocains envoyès à Montpellier. On n'aurait dù désigner

que des sujets d'élite. Or, la moitié seulement de ceux qu'on avait relenus

étaient capables de suivre l'enseignement qu'on leur donnait et d'en tirer

profil. On ne prend pas des illettrés, pour faire d'eux en quelques mois

des officiers du génie. D'ailleurs, Ahmed el-Kaley et Mohammed ben Dah

man affirmaient qu'on les avait recrutés en leur disant « qu'ils étaient

destinés seulement au métier de bourrelier ». Castro avait pleinement rai

son de s'élever contre « la coupable mauvaise volonté et l'ignorance du

fonctionnaire marocain qui avait nommé des individus incapables n.

D'autre part, la maladie nuisait parfois à l'instruction des stagiaires. Au

début de 1886, Mohammed ben Saïd dût passer deux mois à l'hôpital;

toutefois, son intelligence et son application lui permirent de rattraper le

retard qui cn était résulté dans ses études. Un autre Marocain, Mohammed

el-Haouari passait plus de temps à l'hôpital qu'à la caserne. Au milieu de

l'année 1886, il fallut sur l'avis du médecin, l'exempter de toute étude et
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de tous travaux manuels, en raison de sa frêle constitution et de son état

de santé; en effet, il était atteint d'une fistule à l':'mus, qui nécessitait un

traitement continu. Dès cette époque, son renvoi au Maroc était demandé

par Castro et le colonel Hiondel puis, après la mort de ce dernier, par son

successeur, le colonel Chéry..Cependant, le 6 janvier 1888, l'interprète

écrivait à Féraud qu'EI-Haouari se trouvait dans des conditions de santé

satisfaisantes. Mais disait-il, (c son idée fixe était de retourner au plus vite

dans son pays» ; il avait même tellement obsédé tout le monde afin de la

mettre à exécution que le docteur, pour se débarrasser de lui, avait fini par

lui délivrer une attestation conforme à son désir. Castro reprochait en

outre à EI-Haouari de se promener toute la journée et parfois même jusqu'à

minuit. Mais, le 7 janvier 1888, le colonel Chéry transmettait à notre minis

tre de Tanger un certificat médical, constatant que le Marocain présentait

des signes d'une affection de poitrine, qui ne lui permettait pas de supporter

le climat de Montpellier. En conséquence, El-Haouari fut rapatrié peu

ap l'ès, avec l'accord du makhzen.

En outre, la conduite de certains stagiaires laissa parfois à désirer. Ils

étaient soumis à une stricte discipline, comme les soldats français du régi

ment. Plusieurs d'entre eux se virent infliger de légères peines de salle dc

police, pour avoir été en retard à l'appcl du soir, être sortis en tenue irré

gulière ou s'être querellés. Tout cela n'était pas bien sérieux, mais d'autres

faits présentaicnt plus de gravité. A deux reprises, Larbi ben Abdesslam

fut puni de huit jours de salle de policc pour s'être mis en état d'ivresse

et avoir violemment frappé un de ses camarades. La même sanction fut

prise contre Mohammed Zaouani pour la même faute. De plus, au mois de

février 1886, Larbi commit un vol au préjudice d'un bijoutier de la villc, un

sieur Vercier. Il profita de ce qu'il achetait une montre chez celui-ci, pour

dérober une chaîne de montre, c( une giletière en argent à quatre rangs n. Le

colonel le fit immédiatement écrouer à la prison du régiment. De son côté,

Mohammed Zaouani se fit remarquer par sa conduite de plus en plus repré

hensible. Avant le 1er avril 1886, il avait déjà encouru quatre peines de pri

son, deux fois pour désobéissance au sergent chargé de l'instruction, une

fois pour simulation de maladie afin de ne pas aller aux séances de travail

et une fois pour c( attentat aux mœurs n.

Aussi, dès le début du mois d'avril 1886, le reJour au Maroc des deux jeu

nes gens fut-il décidé, en pleine entente avec le makhzen. La mesure s'avé-
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rait indispensable. En effet, au milieu du même mois, Mohammed Zaouani

dût être à nouveau emprisonné, pour ivresse, outrages, usage de boissons

alcooliques dans sa chambre, tapage et insoumission au sergent chargé de

l'instruction. Le 6 m:lli, les deux Marocains furent conduits par Castro à

Marseille où, dès le lendemain, ils s'embarquèrent sur un navire de la Com

pagnie Paquet, qui les débarqua à Tanger. Au moment de monter à bord,

ils demandèrent à l'interprète de rédiger en leur nom une brève lettre,

adressée à Féraud, dans laquelle, ils (( faisaient appel à son indulgence n.

Ultérieurement, les neuf stagiaires qui restaient à l'école se conduisirent

parfaitement et l'on n'eut à leur reprocher que des peccadilles. Mais un

détail mérite d'être signalé. L'un d'eux, qui comptait parmi les meilleurs

et les mieux doués, Mohammed ben Abd er-Hahman, était, comme on le

sait, le fils d'un renégat français. Il n'ignorait pas son origine et, au début

de l'année 1888, eut l'idée de demander la naturalisation française. L'offi

cier auquel il fit part de son intention en écrivit au capitaine Erckmann et

celui-ci se mit en rapport avec Féraud. L'ancien chef de notre mission

estima (( impolitique» cette demande; en effet, disait-il, le sultan serait

certainement fort mécontent qu'un homme envoyé en France pour faire

son éducation militaire, profitât de la circonstance pour adopter la natio

nalité française. Il conseilla même, s'il le fallait pour empêcher la réalisa

tion du désir de Mohammed ben Abd er-Hahman, de renvoyer au Maroc

tous les stagiaires de Montpellier. Mais le fils du renégat abandonna son

projet, sans qu'il fut nécessaire d'avoir recours à cette mesure.

Le temps du séjour des Marocains en France n'avait pas été fixé à l'avan

ce. Moulay Hassan et Féraud avaient simplement convenu que les jeunes

gens « ne quitteraient pas l'école du génie avant d'avoir acquis une instruc

tion à peu près complète ». Dès le mois d'octobre 1885, trois mois et demi

seulement après leur arrivée, Castro écrivait à Féraud, au sujet de leur

retour dans l'empire chérifien. Notre ministre lui répondit que pour le

moment il n'avait pas ù se préoccuper de celte question et que d'ailleurs,

il la règleraitlui-même avec le colonel HiondeI. En janvier IH86, ce demiel

estimait qu'au mois d'octobre de la même année, l'instruction militaire

des stagiaires serait achevée et qu'ils pourraient alors être rapatriés. Mais

leur progrilmme prévoyait aussi l'étude de la langue française, qu'ils igno

raient complètement lors de leur venue il Montpellier. Or, il était certain
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qu'à l'automne de 1886, ils seraient encore loin d'en avoir une connaissance

suffisante. En effet, beaucoup d'entre eux éprouvaient de sérieuses diffi

cultés, comme le disait Castro, « il se familiariser avec le sonore idiome

français ». Notre ministre de Tanger fit en outre remarquer que la mission

marocaine avait également pour objet « de frapper l'esprit de ses mem

bres de l'idée de la grandeur et de l'état de civilisation de la France H. Il

convenait donc de prolonger son séjour à Montpellier.

Ce fut à la suite de cette observation qu'on établit pour 1887 le program

me plus détaillé dont nous avons parlé. Le colonel H.iondel proposa même

de faire faire aux Marocains (c quelque service militaire H d'ordre g6néral.

Mais sa suggestion fut écartée car, lors de son passage à Montpelliér, l'am

bassadeur du sultan avait insisté pour que l'enseignement donné à ses

compatriotes eut trait exclusivement aux travaux du génie.

En 1888, les stagiaires avaient appris tout ce qu'on pouvait leur ensei

gner en celte matière et, dans le courant du mois de mai, Féraud avisa le

grand-vizir, Feddoul Gharnit, qu'il lui semblait opportun de les rappeler

et de les remplacer par d'autres jeunes gens. D'ailleurs, vers la même épo

que, les officiers français constatèrent chez les Marocains « des symptômes

de nostalgie et de découragement H, qui entraînaient dans leurs éludes un

certa~n relâchement. Cet éLat d'esprit se comprend d'ailleurs facilement,

alors que les jeunes gens avaient quitté leur pays depuis trois ans et qu'ils

vivaient dans un milieu profondément différent du leur. C'est pourquoi

le général commandant le XVIe corps d'armée écrivit il Féraud, le 27 juin

1888, qu'en raison de l'instruction très satisfaisante des stagiaires, « le

moment était venu pour le sultan de recueillir le fruit de ses dépenses et de

rentrer en possession de soldats parfaitement en mesure de lui rendre des

services ». Au surplus, ajoutait-il, « en les laissant plus longtemps chez

nous, on peut craindre qu'ils ne réunissent pas les vertus chrétiennes aux

vertus musulmanes. Ils pourraient bien au contraire, une fois habitués à la

langue et aux faubourgs de Montpellier, faire un salmigondis de vices et de

défauts cosmopolites H. Si la forme en laquelle s'exprimait le général est

un peu familière, on doit cependant reconnaître qu'au fond, il avait pleine

ment raison.

Il fallut néanmoins plusieurs mois encore avant de se mettre d'accord

avec le makhzen. Ce fut seulement au mois de décembre 1888 que les neuf

Marocains qui restaient à Montpellier quittèrent cette ville. Ils se rendirent
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à Marseille, s'embarquèrent sur le paquebot Vosges de la Compagnie Pa

quet et arrivèrent le 16 décembre à Tanger. Le naïb du sultan en cette ville,

Mohammed Torrès, les accueillit et, le lendemain, alla remercier notre

chargé d'affaires Boutiron, car Féraud était mort le Hl novembre précé

dent. Le représentant de Moulay Hassan exprima toute « la satisfaction

qu'il avait éprouvée ft constater le développement intellectuel et l'instruc

tion que ses jeunes compatriotes avaient acquis en France n.

Au mois de novembre 1888, le grand vizir avait écrit à notre ministre de

Tanger, pour donner son accord sur le principe du retour au Maroc des sta

giaires de Montpellier. Mais en même temps, il demandait qu'on laissât

encore quatre 011 cinq d'entre eux plusieurs mois en France, « pour qu'ils

apprennent ft se servir de la lumière électrique, afin d'être à même de diri

ger les appareils électriques que vous avez offerts à Sa Majesté n. Feddoul

Gharnit faisait justement remarquer que ces jeunes gens, depuis plus de

trois ans dans nolre pays et parlant notre langue, pourraient rapidement

acquérir les connaissances nécessaires. Par contre, disait-il, la tâche serait

beaucoup plus ardue pour ceux qui iraient les remplacer et qui ignoraient

complètement le français. La demande arriva malheureusement trop tard,

après que les Marocains eussent quitté Montpellier. Mais le gouvernement

Illarocain reprit son idée au mois de janvier 1889 et, sur sa requête, le

colonel Chéry indiqua les quatre stagiaires les plus capables parmi ceux qui

avaient séjourné en France. Malgré nos recherches, nous n'avons trouvé

aucun document qui permette de dire que ce projet fut mis à exécution.

D'autre part, au mois de juin 1888, il fut question de remplacer les

Marocains dont le stage allait prendre fin, par d'autres jeunes gens qui

seraient au nombre de quinze et, cette fois encore, accompagnés par l'inter

prète Castro. Cependant, on envisagea d'envoyer ces derniers, non plus à

Montpellier, mais à Versailles, où tenaient garnison à la fois un régiment

d'artillerie el un régiment du génie; de cette façon, leur instruction serait

plus complète. En outre, au lieu d'être « enterrés» dans une ville de pro

vince, ils se trouveraient aux portes de Paris et pourraient ainsi connaître

la capitale de la France. Féraud eut l'idée de demander au capitaine Erck_

mann de diriger l'éducation militaire de ces futurs stagiaires. En effet,

écrivait-il à l'ancien chef de notre mission: « Je crois qu'en apprenant que

la direction des travaux de nos jeunes bombardiers vous serait confié, le

sultan se hâtera de les expédier n. Erckmann accepta la proposition. Il se
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trouvait alors à La Fère, dans le département de l'Aisne, mais à la demande

du ministère des affaires étrangères, pourrait facilement être muté à Ver
sailles au 11 e régiment d'artillerie, dont le colonel était d'ailleurs un de ses

amis. Toutefois, il faisait remarquer la nécessité d'envoyer des jeunes gens

très correctement habillés. Sans doute le sultan ne désignerait-il pas des
fils de grande famille; il serait pourtant essentiel que ceux qu'il choisirait
eussent une certaine allure. C'était là une condition primordiale au point
de vue de l'effet à produire sur le public ou sur les personnes auxquelles

ils pourraient être présentés. Mais ce dessein, comme le précédent, ne fut
pas réalisé.

** *
Il serait intéressant de savoir ce que sont devenus par la suite les élèves

marocains de l'école du génie de Montpellier; mais, sur ce point, nos

recherches sont demeurées vaines. Toutefois, un nommé Mohammed ben

Abd er-Hahman el-Hajj el-Marrakchi, né à Marrakech le 7 février 1862,

fut naturalisé français en 1895, sous le nom de Desaulty, alors qu'il était
établi commerçant à Lalla Marnia (1). Il s'agit très vraisemblablement

de l'un des stagiaires de 1885 qui, par la suite, entra au service de la léga
tion de France à Tanger (2), puis fut envoyé au consulat de Marrakech où,
durant quelques jours en 1912, il resta prisonnier d'El-Hiba, en compagnie

du consul Maigret et de plusieurs autres Français (3). Sur ses camarades

nous avons seulement le témoignage de La Martinière, premier secrétaire
de notre légation de Tanger à la fin du XIXe siècle et qui écrit: « A leur

retour de France, ils reprirent très vite les allures indispensables au main

tien de leur situation dans l'empire chérifien, demeuré si fanatique» (4).

Il semble donc que leur séjour à Montpellier ait donné peu de résultats et

que le makhzen n'en retira guère d'avantages.

On ne saurait cependant en faire grief à nos officiers et sous-officiers

chargés de leur instruction. La correspondance échangée entre la légation

de France au Maroc et les colonels successifs du 2e régiment du génie, les

(1) Archives du Gouvernement général de l'Algérie, carton 22,
(2) Archives du consulat de France à Larache (conservées au consulat général de Tétouan), acte de

naissance dl' .Joseph Henry, fils de Mohammed ben Abd er-Rahman el-Ha)) el-Marrakchi Desalllty, dressé
le 14 mai 1896. - Henri de LA MAHTINIÈHE, Souvenirs du Maroc, Paris, 1919, p. 1\)6.

(3) Général Henri SIMON, Un officit'r d'Afrique: le commandant Verlet-JIanu.., Paris, 1930, p. 24:1.
(4) II. de LA MARTINIÈllE, ouvr, cité, p. 196.
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lettres de Castro et les autres documents conservés aux archives du Protec
torat, témoignent de la conscience avec laquelle ces militaires se consacrè
rent à la formation des jeunes gens qui leur étaient confiés. On est frappé
notamment par la précision du programme d'études établi en 1887 et qui
s'accompagnait de croquis des travaux à faire exécuter par les stagiaires
(Pl. 1). La France avait tenu ses engagements.

Jacques CAILLÉ.

10



D{T NOlJ\rEAlT sun -f\;lAI-IAM~ll\l) IBN 'ISA,
HJS'r()Hl()(}HAPHE Erl1 "MI-NIS1'I1E
DE J\rIA\Vl.AY AIIMAI)AL-MANSUJ{

LE OC) Il J~ (1)

Le personnage d'Ibn' Isü est fort peu connu. Bien qu'i! fût, un temps.

sous les Sa' diens, un fonctionnaire considérable et un écrivain apprécié,

l'histoire a mal gardé son souvenir. Mul:wmmad al-FiStülï, dans sa Lcï
mïya (2) célèbre, lui consacre ù peine un demi-vers. Ibn al-Qü(Ji (3) est

moins bref: quatre de ses ouvrages, la Dl1rral as-su/iik (4), la Dl1rral al

!)ijàl (5), le Laq! al-Ianï'id (6) et la .!arjwal al-iqlibûs C) enferment, sur Ibn

'!sa, de précieuses notices qui, malheureusement, se répètent et sont d'une

sèche précision. Quelques lignes importantes d'al-Maqqari (R), dans le

Nal!) a!-!ïb (9), le mentionnent également. Plus tard, la Chronique anonyme

(1) Sur Ibn 'L.ü, une uote csscnUelle a été Jlubli(,e par Si i\l'harnnll'd Naeiri, conseiller juridi<fuc du
MUkhzen. dans sa traduetiou françaisc de l'œuvrt' de son pi-re, le Ki/III' lll-isliq~tÏ- (<< Archives mm'oeaines ",
t. V, p. 303, t1. 1). Il a, d'aulre part, cu l'ohligeance d(~ Ine eomlllllUicruer, sur CP personnage, nonlhre d'ill
·dlcations .eortQiltimtmtaires, d'ordre histori'!'lc ou bibliographifllW. dont j'ai tiré grand profil, ,J'ai plaisir
:li dtIi ''''''-<""primer ilii ma vive gratitude.

(2) Sur Abü 'AIJd Allah Muhammad ibn 'Ali I-Fistali et sa Lr1l/lïua, v. E. LiwI-PnovEsçAL, Les His
10,.iens des Cilorja, Paris, pp. 97~98. Une copie de la LlÏmïllll existe il la UibHothè,!ue générale du Protec
,torat à Rabat; uue aulre fail par lie d'uu recueil factice en la possession de Si M'hammed Naciri il Salé.
Le vers mentionnant Ibn 'lsa est il la p. :33 de ce volume où le poème d'al-FiSt:ï1ï occupe les pp. 32 et 33.

(3) Sur Ibn ul-Qa<lï et son œuvre, v. LÉVI-PI\OVENÇAL, Les His/ariens de.• CllOr/a, pp. 100-112, 247-250.
ct (4) Durrll/as-mlüi" ms. original, non folioté de la' Nâ~iriya', Salé. Le nom d'Ibn 'Ïsà est cilé Lrois fois
, lins le dernier cahier de cet ouvrage.

(5) DIU'ra/ al-IJiNI, éd. 1. S. ALLOUCHE, Habat, t. l, p. 51 et p. 258.
(6) Laqt al-ParlÏ'id, ms. de la « Nü~iriya ", Salé, p. 48.
(7) Jatjwa/ al-iq/iblÏs, éd. Htli. Fès, p. 207.
(8) Sur al-Maqqari ct le Na/Il a/-lib v. LÉVI-PROVENÇAL, Les His/ariens des Cllor/Il, p. !l:!, n. 3 ; yajou-

te 1 . .'
r e~s. références données par L. nI GIACOMO, Une poé/es.•e grenadine au temps des .11IlIolJade.•, Ua/~a bin/

.al-l;la/J. Paris, p. 15, n. 4.

(9) Na/IJ at-lib, Le Caire, 1949, t. IX, p. 289.
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de la dynastie sa'dienne (1) et la Nuzhal al-/pidï (2) d'al-Ifrani (3) apporte

ront sur lui des données nouvelles mais succinctes et fragmentaires. Enfin,

un détail utile, quoique touchant un point menu de sa biographie, est

révélé par la Biiicïrai az-zcï'irïn (4) du Chaikh Agarramu (5) dans un court

passage que démarqueront les Mancïqib (6) d'al-I:Iu(.laigi O,
De ces sources, une figure se dégage, inconsistante, sans lumière et sans

relief. On tentera néanmoins de la décrire avant de mettre en œuvre lin cer

tain nombre de documents restés inédits, sur quoi l'on a pu mettre la main

par chance et qui éclairent de traits d'humanité l'image énigmatique d'Ibn

'1sa.

** *

Il s'appelait Abu 'Abd Allah Ma1)ammad ibn A1)mad ibn' Isü s-f3an

h5ji. On le connaissait aussi sous l'ethnique plus précis d'at-Tamlï (8) qui

permet d'identifier la tribu dont il était originaire, les Ait Ammeln, de race

berbère, installés dans le Sous, aux environs de Tafraout. Son ism semble

bien avoir été Ma1)ammad et non Mu1)ammad. Dans la seule source qui

le donne voyellé, un exemplaire de la Nuzhal al-bcïdï, copié par A1)mad an

Na~iri et conservé à Salé par ses descendants, on distingue, en effet, par

tout où il est reproduit, une lal~/(J sur le mïm initial du ductus; et cette

leçon se retrouve dans le manuscrit original du Kilcïb al-isliq~à' (9). Il

apparaît, en tout cas, qu'AM 'Abd Allah Ma1)ammad a,communément,

été désigné sous l'appellation d'Ibn 'Ïsa qu'il tenait de son père.

Celui-ci, encore nommé Abu 'Abd Allah A1)mad, et qui devait mourir en

955/1548-1549, avait, au dire d'Ibn al-Qu(.li, renom d'éminent lettré, adïb

'Mil.

(1) Sur la Chronique·anonyme de la dynastie sa'dienne, v. LÉVI-PROVENÇAL, Les His/oriens des Chorfa,
pp. 131-140. Le passage relatif à Ibn 'Ïsfi se trouve pp. 84-85 du texte arabe édité par G. S. COLIN (Rabat)
et p. 422 de la trad. E. FAGNAN, duns Ex/raits inédits relatifs au Maghreb, Alger.

(2) Nuzhal al-~udi, pubJ. et trad. par O. HOUDAS, Paris, pp. 7,56,77,166,179 du texte arabe; pp. 14,
38, 100, 270, 290 de la traduction.

(3) Sur al-Urani et sa Nuzha, v. LÉVI-PROVENÇAL, Les His/oriens des Chorfa, pp. 112-131.
(4) Bisüral az-zü'irin, ms. non folioté du Colonel JUSTINARD; la biographie d'Ibn 'Ïsa y figure au cha-

pitre traitant des Ait Ammeln. Information due à la courtoisie de SI M'hammed Naclrl.
(;;) Sur le Chalkh Agarramü, v. JUSTlNARD, No/es sur j'histoire du Sous, p. 216, n. 1.
(6) Manüqib, Casablanca, t. II, pp. 13 et 133.
(7) Sur al-J:Iuçialgi, v. JUSTINARD, No/es sur l'hlsloire du Sous, pp. 87 et sulv.
(8) Le renseignement est donné par la BiSara/ az-zu'irin (v. ci-dessus, n. 4).
(9) Pp. 25, 27, 31, 34 du Kitüb al-istiq$ü', 1. III, ms. de la • Nfi~lriya " Salé.
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Il pourvut le jeune Mal}.ammad d'une forte instruction qui lui valut

d'accéder, sous 'Abd Allah al-Calib billah (964-981/1557-1574), aux pres

tigieuses fonctions de secrétaire du Hoi, On ne sait si Mul}.ammad al-Maslüb

(981-983/15H-1576) le maintint à ce poste, mais il est attesté qu'il l'occupa

auprès d'Abü Marwan 'Abd al-Malik (983-986/1576-1578), Dans les pre

mières années du règne d' Atlmad al-Man~ür (986-1012/1578-1603), Ibn

'lsa, plus particulièrement, est ministre de la Plus Haute Plume, llIozïr

al-qalüm ol-o'lii, et le demeure sans doute quand, ù une date indéterminée,

Mawlày At1ll1ad l'attache ù la personne de son fils al-Ma'mün, gouverneur

de Fès et de sa région depuis 986/1578.

C'est, probablement, dans la capitale du Nord qu'Ibn 'Isa, déjà estimé

Pour ses compositions poétiques et surtout pour sa prose, met la dernière

main à l'ouvrage écrit à la gloire de son maître, et dont al-Maqqari aimait

tant le titre, al-Momdüd wa l-maq:~lÏr min son(Î os-slll!iin libï l-'/lbbüs
al-Man~ür.

Pourtant ce livre-- aujourd'hui disparu peut-être en sa totalité ~ ne

lui épargna point la disgrâce. Pour une raison qu'on ignore, en effet, al

Ma'mùn, dont les chroniqueurs ont établi la détestable réputation, l'incar

cère dans la prison de Fès, lui impose une importante contribution et lui

ravit tous ses tr{'sors, parmi lesquels comptaient quatre-vingts candl'labres

incrustés d'or, cent ballots de draps de diverses couleurs, des objets de

marbre, des vases faits de coquillages assemblés.

Mourut-il au cours de sa ddention ou fut-il libl;ré, puis de nouveau jeté

en captivité, cette fois par al-Man~ür '? Il serait aventuré d'y répondre.

Dans deux distiques dl~sabusl;s, que rapporte al-Ifrani, Ibn '1sii s'est

plaint de l'ingratitude dont il fut victime, « Quand la fortune vous accorde

quelque faveur, dit-il, n'en tenez aucun compte: ce qu'elle donne, ne dure

pas. - N'ayez point confiance en son équité vis-à-vis des hommes, car la

fortune est comme le juge de Sodome (1) ». Et encore: « Quand vous obte

nez une pantoufle d'un souverain, contentez-vous d'un pareil bienfait;
N'- . ayez nulle confiance en sa justice ù l'égard des hommes: la chute est

toujours en proportion de la hauteur à laquelle on s'est élevé ».

tr .(1) ",JuKe rie Sodome.: personnage légendaire passé en pruv,'rhe comme tYIW <le l'Injus lice, de l'nrhi-
n1reetdel té' T-' l' - 1 ['Illed N a cruall ; c est le Néron d"s Arahes. V. sur celle expression fil a - lIrllS, rac..<-( -111 -, ~ ham-

Bou nclrl (Communication p,'rsunnelle), La traduction de ces vers el des sui"'lIlls esl empruntée ù O.
DAS, Nuzll<ll 1I1-!uidi, p. 270.
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En 990/1582-83 (1), il expirait dans la geôle même de la kasba de Fès

où il purgeait son châtiment.

** *
On ne pouvait guère, jusqu'à présent, dire davantage, semble-t-il, sur

Ibn 'lsa. Or, cinq pièces, assez récemment découvertcs, sont maintenant

à vcrser au dossicr si mince de celui qui fut, un moment, le principal minis

tre d'al-Man~ür. Elles figurent dans le Recueil de documents sa'diens dont

« Hespéris II a fait connaître, en son premier fascicule de l'année 1949, la

trouvaille inattendue (2). Elles y occupent près de douze pages (3). Sans

doute, ne contiennent-elles pas des renseignements capitaux au regard

de l'histoire, mais elles sont de poids, car, selon l'auteur du manuscrit,

elles furent composées par Ibn 'Isa lui-même.

Ce sont, dans l'ordre de la pagination: une proclamation d'al-Man~ür à

la population de Fès, sans datc ; un fragment de chronique faisant allusion

à des évènements survenus à Imi n-Tanout en 988/1579-1580 ; un frag

ment très mutilé d'un dahir portant nomination d'un prince sa'dien au

gouvernement d'une province marocaine non précisée; un dahir désignant

au gouvernement du Sous un autre membre de la dynastie; enfin, le texte

d'une maqiima mentionnant plusieurs personnages historiques contem

porains d'Ibn '1sa.

Seul, le deuxième morceau divulgue sur l'l~crivain du Hoi quelques détails

à retenir.

En 988, écrit-il, il se trouvait à Fès quand Mawlay A1:tmad al-Man~ür,

alors dans le Sud marocain, le fit convoquer auprès de lui. Au mois de rabi:' 1
de cette année, Ibn' Isa se mit donc en route. A Marrakech, il apprit le

départ de l'Aurique et de son armée pour Imi n-Tanout. Il se disposa à les

rejoindre, mais auparavant accomplit une pieuse visite au tombeau du

sultan Ma1:tammad as-Sayb al-Mahdi, père d'al-Man~ür. Entendit-il dans

la capitale sa' dienne des bruits qui l'inquiétèrent? Il est possible, car il

adresse au calife unc lettrc qui, dirait-on, vise uniqucmcnt il prévenir

quelque refroidissement du prince à son cndroit. Le message, rédigé cn

(1) La date 9110 est nettemenl indi'[lIéc par lhn al Q:ï,,1i. Ilans MIII.l:lmmad a!-Fi,\ü1i (L,jmfll"). die se
dégage de la phrase snivante : 1I11(ill(i(11l z-zamrïTlII fi IIm' I.w (le destin s'esl aeharn(, slIr lhn 'Ïsü). Le ehro
nogramme y est formé par le mot l/Ilrjllcj(lll olt les valeurs numéri'llles ,les !"'ln's ri"l/Tl el (lrïd ajoutées l'ulle
à l'autre (respectivement \JOO ct \lO selon le système de l'Ilhajad) f01l1 le total de \J\JO.

(2) Sous le titre UTle 80llrce nouvelle de /'hi8/oire slI,'die",lC.
(3) Pp. 85-96 du ms.
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prose rimée, revêt une forme qui se veut adroite. C'est, tout entier, une

prosopopée. Ibn 'lsa y prête la parole à l'âme de Mal.lammad as-Sayl)

pour laquelle il vient de prier; et voici, en substance, ce qu'exprime le roi

défunt par la plume de l'ingénieux secrétaire:

« A tes côtés, mon fils, est un homme digne, en tout point, d'intérêt,

l) Mal.lammad ibn A1.lmad ibn '[sa. Je te le recommande. II a grandi parmi

» les nôtres ~- son père ayant été de mes intimes -, et maintenant, devenu

)) notre commun historiographe, il perpétue nos gloires. Dans ma vie

) d'outre-tombe, Ibn 'Isa m'a rendu d'exceptionnels services. Toutes les

) fois, en effet,que ses pas le ramènent en cette région de la terre où je

» repose, sa première pensée est de se recueillir sur ma tombe, et ses prières

») me sont bienfaisantes. Tantôt encore, il appelait sur moi la miséricorde

» divine, sollicitait en sa faveur mon intervention auprès de toi et me décla

) rait son attachement à ta fortune. Sois donc bienveillant à l'égard d'Ibn

» '[sa : c'est un serviteur dévoué, loyal, fidèle, attentif à tes ordres. Il

» nous a consacré quarante ans de sa vie. Songe à l'en récompenser ».

Cette naïve rhétoriq~e eut peut-être son utilité. Peu de jours, en effet,

après Son arrivée à Imi n-Tanout, Ibn 'Isa dut se défendre de critiques dont

le sultan avait eu sûrement connaissance. On reprochait au ministre, en

particulier, la lenteur avec laquelle se réglaient les affaires relevant de ses

bureaux; et les administrés se plaignaient de n'être point écoutés. Ibn' ha
se justifia de ces attaques par une autre lettre qu'il fit remettre à Mawlay

Al.lmad. Il y rejetait, non sans hardiesse, les fautes dont on l'accusait sur

l'organisation gouvernementale, fort imparfaite ù ses yeux, et suggérait

qu'un .jour d'audience hebdomadaire fut fixé pour les solliciteurs.

AI-Man~ür songeait-il alors à se débarrasser de son vizir '1 Ou, plus sim

plement, fut-il frappé - Ibn '!sa vivant le plus souvent à Fès - des désor

dres qu'entraînait dans la machine de l'Etat l'absence d'un technicien

éprouvé? Toujours est-il qu'il envisage de rappeler au secrétariat impérial

le vieil Abü Malik 'Abd al-Watlid (1), ancien jqih du calife al-GàIib hillah.

Sous le règne de ce prince, Ibn' Ïsa -- lui-même le note par parenthèse --,

bien que collègue d'ALü Malik, n'était kütib que de nom, bi-L-ism, et n'en

exerçait point effeelivernent les fonclions, Lü bi-L-adawül. De son passage

au Makhzen, Abu Miilik avait conservé- on ne sait pourquoi - le plus

P (1) Sur .\hü ~Ii:ilik '.\hd al-W,-dlil\ ihn Ahmad Ihn Ahi I-Hasun us-Surif al-'Aluwi ul-ilasullÏ v LUVI-
novE~ÇAL, Les llistoriens des CtlO~/<l, p. 23S.· . ,.
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désagréable souvenir. Prétextant son grand âge, il ne voulait point ente.n

dre parler de son retour dans les bnïqa-s du palais royal ; et la moindre

allusion à ce projet l'emplissait de fureur et de crainte. Ibn' Ïsa, malicieux

compagnon, aimait à l'en railler. Il lui adresse, sur le thème délectable, à

Imi n-Tanout où Abü Malik avait suivi la Cour, toute une suite de billets

taquins et précieux auxquels le vieillard a l'esprit de répondre dans une

langue presque identique. On y apprend incidemment qu'Abü Malik avait

été chargé de composer pour le Badï' une poésie destinée à embellir les

parois intérieures de la Coupole de Cristal; mais l'auteur, à cettc époquc.

ignorait le sort de son œuvre...

Enfin, Ibn '-Isa, victime d'une malencontreusc chute de cheval, rentre

à Marrakech pour y faire soigner sa jambe blessée. Son ami Al}mad al
(iardis (1), qui apprend l'accident sur les bords du Tensift où il campe

avec une partie de l'armée ehérifienne, lui demande courtoiscmcnt de ses

nouvelles. Ibn' lsa se hâte dc le rassurer, lui exprimant sa gratitudc cn

tournures savantes cl fleuries ...

** *
Si l'on a tenu il donner tout au long l'analyse de ce doculllcnt, c'est sur

tout parcc qu'il pose unc intl'rcssantc question. A croire al-Maqqari, en

cffet, Ibn 'Isa n'aurait ('crit qu'une chroniquc: le MamdlÏd. Or, aucune trace

n'en subsisterait aujourd'hui; l'œuvre dut même (( être perdue de bonne

heurc, dit Lévi-Provençal, puisqu'elie ne fut Utilisée par aucun historien

postérieur (2) ». En 1HflO, cependant, l'érudit marocain Ibn ~lida annonçait

dans son Dalïl mil' lIl'l'ib al-}VIaÛl'i b al-aq~rï (3) que, selon ccrtain rapport,

le pacha de :Vlarrakech, Si-I-I:I5jj Tuhami I-Mizwari, et le président de l'Uni

versité (( Il~n Ylisuf)), Si 'Abd al-Qadir al-MisfiwI, possèderaient quelques

feuillets du livre élaboré par Ibn' Is5. On peut assurer, après enquête sur

place, que cette information est dénuée de tout fondement. Le Mamdüd

aurait-il donc complètement disparu? Il est tentant de penser que les

pages dont on vient d'exposer le contenu en soient le seul vestige miracu

leusement conservé. Rien, sans doute, ne permet de justifier pareille suppo-

, sition, mais rien, non plus, n'autorise à la repousser. Un fait incontestable,

(1) Al,lmad ibn MuJ:1ammad ibn aHY".1i ~IIIJ.lammad al-Ùardls fut secrétaire, à Fès, d'ai-Ma'mUn'
Sur ce fonctionnaire, v. Durrat al-Qija/, {·lI. J. S, ALLOUCUE, t. l, pp, 49-50.

(2) Les Historiens des Goor/a, p. \Jï.

(3) 'Abd al-SaIiim Ibn SUdn, Dalïl 1IlI/'ar,;!/ a/-Jlayrib a/-a'l~a, Tétoullll, 1\)50, p. 187,
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en tout cas, est que ces fragments appartenaient à un ouvrage d'une rela

tive étendue. II est plausible, par ailleurs, que les autres extraits d'Ibn 'Ïsa,

plus haut énumérés, aient fait partie d'une même production. La mention

wa ~adara 'annï... (j'ai rédigé aussi ...), en tète d'un des dahirs attribués au

Vizir de la Plume, le laisserait croire, qui semble bien impliquer l'existence

d'un récit suivi.

On voit ainsi l'allure que pouvait offrir cette relation: il s'agissait là,

somme toute, d'une chrestomathie. Des morceaux fort divers, classés dans

Un ordre plus ou moins chronologique, la composaient ~- pièces d'archi

v~s, lettres personnelles, poésies ~, que reliait entre eux, artificiellement,

le maigre lien d'un commentaire. La langue -- sauf dans les passages inter

calaires où le style se montrait simple ~ en était celle qui sévissait chez

maint auteur de ce temps, non seulement au Maroc, mais dans l'Occident

européen: encomhrée de métaphores et de pl'riphrases, gùtée par l'afféte

rie et le mauvais gOÎlt, en un mot précieuse. Les assonances, dont Ibn

'Îsa, comme beaucoup d'l'crivains de l'époque sa'dienne, rythmait sa prose,

n'aidaient point à la rendre plus intelligible, La valeur historique de ces

do'Cuments rachetait-elle leurs déficiences littéraires? On le juge mal à tra

vers les rares témoignages qui nous en resten t ; mais il est logique de le

croire, car si l'œuvre d' Ihn 'Isii l'tait, toul entière, construite, comme il sem

ble, à la façon d'une anthologie, elle constituait un recueil, sans équivalent

peut-être au Maroc, de pièces originales.

Que cet ensemble ai t porté le nom de M amri/Id ~-~ etl'hypoth(~seapparaît

la plus vraisemblable- ou tout autre titre, il importe, e~ somme, assez

peu; seule, sa perle est à considl~rer, qui creuse une lacune sensible ~-- on

le sait mieux maintenant --- dans la bibliographie de l'histoire sa'dienne.

Georges PIANU_.
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nous laisser l'initiative de ces recherches; le programme des travaux étant

basé sur la succession des découvertes, ce n'est que dans cet état d'esprit

qu'il était possible d'obtenir des résultats utiles.

M. Jean Meunier, Inspecteur des Monuments Historiques il Habat,

a bien voulu mettre à notre disposition son laboratoire photographique, où

le concours de M. Guyard nous a été des plus utiles.

M. Nolot, Inspecteur des :VIonuments Historiques à Marrakech, nous a

particulièrement aidé en s'efforçant de nous fournir rapidement les fonds

nécessaires à l'exécution des travaux de fouilles.

M. Jacques Meunié a suivi cette enquôte depuis le début. Ses conseils,

son aide, ont été des plus encourageants et nous avons pu mettre à profit

son expérience archéologique. :\ous avons effectué ensemble, en Jeep, la

dernière mission qui avait pour but de reconnaître les étapes de la route

ancienne entre Bahat et l'Oum er-Hbia, de retrouver la tête de séguia de

la Yaqoubia et de dresser le plan du ,Tbel Lakhdar.

M. G. Deverdun a hien voulu mettre sa bibliothèque à notre disposition

et nous signaler, en nous les traduisant, certains passages de textes arabes

lus au cours de ses importants travaux sur Marrakech.

Nos remerciements vont également il MM. les Contrôleurs Civils, qui

non seulement ont suivi ces travaux avec intérèt, mais ont souvent contri

bué à leur réussite en n'hésitant pas il nous procurer les renseignements

qu'ils détenaient :

M. Costedoat-Lamarquc, Chef du Territoire Civil ù Marrakech, et M.

Delafosse, Chef du Contrôle Civil des HehanllHl, ont bien voulu rechercher

dans leurs souvenirs l'emplacement des vieilles pierres remarquées lors de

leurs séjours dans les différents cercles qu'ils avaient administrés.

Au Skhour des Hehamna, M. Maynard nous a conduit au sommet du

Jbel Lakhdar où il fut le premier ù comprendre i'intér0t que pouvait pré

senter le petit village berbère.

A Ben Guàir, M. Bonamy nous a facilité les travaux de fouilles dans la

Bahira.

A Boucheron, ~I. Sanson nous a fait visiter les sites de Magous et de l'Aïn

Mekoul. ~ous gardons le meilleur souvenir de son amical accueil.

Les appuis privés et souvent bénévoles nous ont encouragés au début de

ces recherches. Le prêt de moyens de locomotion nous fut particulièrement

agréable et nous évita quelques randonnées il pied et à hicyclette. Ces pré-
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cieux concours auront contribué à faire revivre dans cet ouvrage l'époque

florissante de ces régions, devenues semi-désertiques.

** *
I:'\TRODUCTIO~

LE PAYS - LES SOURCES

Le pays:

Le massif primaire des Rehamna représente géologiquement une partie

de la meseta marocaine. Il déploie ses croupes arrondies au S.-\V. de l'Oum

er-Rbia. La plaine des Doukkala le limite au N.-W. ; au Sud, les pentes

calcaires du Ganntour descendent progressivement jusqu'à la Bahira;

au N.-E. le lit du fleuve.se fraye un passage dans les puissantes assises pri

maires qui se perdent, à la périphérie du massif, sous des calcaires crétacés.

Au S.-E. une crête crayeu~e sépare la cuvette de l'Hadra de la dépression

de la Bahira. Au centre, les terrains anciens sont tous mis à nu par l'effet

d'une érosion active et la terre v<,'gélale a disparu de tous les IJombements ;

les schistes et les micaschistes dominent, surmontés, sur les plus hauts

sommets, par des bancs de quartzites et des phyllades; le granit apparaît
surtout au S.-W. (1).

La steppe monotone de la Bahira (2), sétend au Sud du massif jusqu'à

la chaî'ne des Djebilet (3). L'Oued Tessaout il l'Est et la côte d'EI-Gann

tour à l'Ouest, en forment les limites naturelles. Une importante dépres

sion, le Messjoun (4), occupe le centre de la plaine et s'étend sur 15 km. de

longueur et 2 à 3 de largeur; en hiver, les eaux de ruissellement s'y ace.u

mulent et le marécage subsiste pendant six mois de l'année; là se donnent

rendez-vous une multitude d'oiseaux aquatiques; les touffes de guettaf

(atriplex) envahissent les rives où les terrains alluvionnaires sont salins. Il

est vraisemblable que le Messjoun fut un lac régulièrement alimenté par

l'Oued Gaïno, avant que celui-ci ne fut capté pour irriguer les terrains de

(1) Pour l'étude géologique la plus récente, voir M. GIGOUT, litudes Géologiques sur la J'Heseta Marocaine
Occidentale, " Travaux de l'Institut Scientifique Chérifien " nO 3, Babat, 1\151.

(2) La petite mer; le lac.
(3) Les petites montagnes.

, (4) Prisonnier, retenu et non pas" Sedd ou Mejnoun 1 Indiqué improprement sur les cartes. C'est là
1appellation d'un titre foncier qui groupe en même temps les terres du Sedd (Village ruiné, " fermé. après
le départ des habitants) et d'une partie du Messjoun.
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culture des Sraghna. Résurgence de l'Oued Tessaout, le Gaïno fut sans doute

plus important en des temps plus J·culés. Au N.-W. du Messjoun, les juju

biers ont poussé en masses importantes, formant maquis; les indigènes

nomment ce lieu ghâba (la forêt) ; çà et là, autout du marécage, on ren

contre quelques groupes isolés du même épineux; il est probable que cet

arbre a couvert autrefois de grandes superficies. Au-dessus de la dépression,

et surtout vers le Sud, la croûte calcaire apparaît en maints endroits, dépôt

quaternaire qui englobe dans certains secteurs des milliers de silex taillés

qui se libèrent sous l'effet de l'érosion (1).

Une faible épaisseur de limon couvre la surface de l'Hadra au N.-W. de

la Bahira. Aussi l'herbe pousse-t-elle abondante dans cette cuvette, pen

dant les périodes humides. En hiver quelques sources, résurgences du Mess

joun vers le N,-E., apparaissent au pied des bombements crétacés du

Sud.

Les habitants

La tribu des Rehamna occupe aujourd'hui cette région. Arabes Maqil de

la fraction des Doui Hassan installés auparavant dans le Souss, ils ne s'éta

blirent dans le pays qu'après le XVIe siècle (2). Des tribus berbères masmou

diennes les ont précédés. Il est probable que les Réhamna absorbèrent

plus ou moins les autochtones qui adoptèrent le nouveau genre de vie. Il

est fréquent de rencontrer en effet des types qui ont incontestablement

des caractères berbères (3) ; il est vrai que le mélange a pu également s'ef

fectuer dans les territoires du Sud où la tribu arabe nomadisait.
Quelques agglomérations où l'on rencontre indifféremment l'habitation

en pisé (terre battue) et la nouala (hutte conique), sont dispersées au milieu

de grands terrains de parcours qui permettent à la population (10 habi

tants au km 2), de subsister assez aisément durant les années pluvieuses.

Au printemps, des tribus nomades plus déshéritées viennent partager les

pâturages, moyennant de grosses redevances et s'installent sous la tente

primitive en poil de chameau qu'ils entourent d'une haie de jujubiers secs.

L'Hadra notamment, où l'herbe est particulièrement grasse, attire les

transhumants.

(1) En cours d'étude par ;\1. le Docteur llERTHELEMY.

(2) Cf. surtout E. DOUTTÉ, Nlarrakecil, pp. 309-317.
(3) Voir à ce sujet SALMON, Opuscule de Cilaikh Zammouri, « Arch. :\Iaroc. ", II, Fasc. 3, p. 281..
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Les sources:

« Monte Verde est une haute montagùe qui prend son origine au fleuve

» Ommirabih de la partie du Levant et s'étend vers le Ponant jusques aux

» montagnes d'Hescora, séparant Ducale d'avec une partie de la région

» de 'l'edle, et est fort âpre et revêtu de bois, mêmement de chênes qui pro-.

» duisent le gland en grande quantité, davantage plusieurs pignes et arbres

» portant le fruit rouge qu'on appelle aux ïtales African, y croissent. Là,

» font demeurance plusieurs hermites qui ne sont sustantez d'autre chose

» que des fruits qu'ils trouvent en la montagne, qui est arrousée de plu

» sieurs fontaines et où se trouvent plusieurs autels érigez à la mode des

» mahométans avec quelques masures et édifices d'Africans.

» Sous icelle, se voit un beau lac et ample comme est celui de Bolsene

» au territoire de Homme, où il y a grande quantité de poissons comme

» anguilles, guardons, brochets et une infinité d'autres et de cette espèce

» n'en ai vu aucun en Hale, et sont tous singulièrement bons, étant d'un

» goût savoureux et parfait, combien qu'il ne soit licite, ni permis ù per

» sonne d'y tendre filets ni pêcher en quelque sorte que ce soit. » (1)

Il semble que Léon l'Africain est le principal informateur en ce qui

concerne cette région. En effet comme il nous le dit plus loin, il serait resté

huit jours sur les rives du lac, accompagnant « Mahomet, roi de Fes », qui

s'y serait livré à une pêche fantastique et ù des chasses aux tourterelles

aux alentours. Si l'on considère ce texte, on s'aperçoit que le massif des

Rehamna est IG seul qui puisse en même temps séparer la province des

Dukala (Doukkala) de celle du Tadla et en même temps toucher l'Oum

er-Rbia à l'Est. (En effet le fleuve s'infléchit vers le N.-W. après son con

fluent avec l'Oued 'l'essaout.) Dès lors, on déduit aisément que la Bahira

(du moins le fond de la dépression) représente bien le lac décrit par le géo

graphe. Il est intéressant de noter que les poissons que signale l'auteur

n'auraient pu vivre dans un marécage dont l'eau stagne pendant six mois

de l'année et que ceci implique une alimentation régulière, sans doute de
l'Oued Gaïno.

Marmot ne fait que reprendre Léon et décrit à peu près de la même

façon le « Iubel Hadra ». Cependant il apporte d'autres renseignements qui

sont à retenir; ainsi : « Cette montagne était fort peuplée du temps des

'(1) LÉON l'AFRICAIN, Description de l'Afrique (Tr. Temporal)! Ed. llllllotée par SCIIEFER, t. J, pp. 2;;~

,l';t .~.uivantes. -
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Almohades, mais les Bénis Mérinis en ruinèrent toutes les habitations )J (1).

L'anonyme Portugais, dont Henri de Castries donne une traduction

sous le titre « Description du Maroc sous le règne de Moulay Ahmed el

Mansour» (2), est passé à la pointe Ouest de la Serra Verde puisqu'il voit

le « chateau inhabité du M'TaI » avant d'y arriver. Il suit sensiblement

l'itinéraire actuel de la route de Mazagan à Marrakech, en nous disant :

« La Serra Verde se traverse en moins d'une heure. Elle surgit dans la

» plaine même des Doukkala qu'elle longe pendant 4 à 5 lieues... » (La

lieue portugaise étant de 5.555 mètres, cette distance correspond sensible

ment à 28 km)... « On dit qu'elle est à 14 lieues de Marrakech » (soit envi

ron 78 km.). Or, l'extrémité Sud-Ouest du massif vient aboutir à peu près

à l''Oued Bouchane qui se trouve, en suivant la route de Mazagan, à 75 km.

de Marrakech.

Dans la relation de Damiào de Gois, traduite par M. Hohert Ricard

dans « Les portugais au Maroc )J, nous suivons le récit de la bataille que

Don Joào de Meneses et N'uno Fernandez de Ataïde livrèrept aux Caïds des

rois de Fès et de Meknès au pied de la Serra Verde, dans les Doukkala. Il

s'agit ici du pied Nord-Ouest de la chaîne où les troupes sont rassemblées

pour l'attaque de Baluào (Boulaouane) (3).

D'après ces données « La Montagne 'Verte » prendrait donc naissance au

Sud de Sidi Bennour et s'étendrait vers l'Est jusqu'à l'Oum er Hbia ; il

s'agit bien du massif des Rehamna, dont le point culminant, le Jbel Lakh

dar (4) aurait conservé l'appellation ancienne de toute la chaîne. Léon et

Marmol décrivent un lac au pied de cette montagne, lac qui ne peut être

que le Messjoun. Ce sont là les seuls documents anciens qui, à notr~ con

naissance, font mention de cette région.

** *
LE RIBAT DU JBEL LAKHDAR

Le Sile - (FIG. 2)

Le Jbel Lakhdar proprement dit, l'un des points culminants du massif

des Rehamna (693 m.), est situé sur la bordure Nord de cette chaîne, face

(1) l\IARMOL, L'Afrique, Tr. NIcolas PERROT, Ch. LXVIII, p. 116.
(2) H. de CASTRIES, Description du Maroc sous le règne de Moulay Allmed e/1lJansour, Tr. de , Copia de

Emporio e Relnos de Xarifes " Paris, Leroux, éd. 1909.
(3) R. RICARD, Les Portugais au Maroc (1495-1521), Damlào de Gois, pp. 117-121.
(4) Montagne verte.



a. - JBEL LAKHDAR . L'éperon Sud vu du Nord·Est (Cliché IM.H)

(à la pointe on distingue le ribat autour de la mosquée - à droite, on aperçoit le groupeS.W. ;
en avant, les murs des enclos.

b. Mur Est de la mosquée et hutte A,6.



(Cliche J.MH)

a. L'oratoire précédé d'une cour.

b, Groupe C. 8·9 Cour dallée.
(Cl1ché LMH)



a. Groupe D. 12·6 Habitations de plan barlong.

(Cltche l.M.H)

b. Rue latérale à la mosquée. Habitation C. 5 où l'on remarque
un kerkour sur la terrasse.



a. Habitation du groupe C.

b. - Habitation du groupe B. ; l'un des montants de porte est formé par un bloc monolithe
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a. Porte de l'Imam et entrée dune allée couverte entre

la mihrab de la mosquée et la hutte B. 1.

b. Autre entrée de la même allée.
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a. - Terrasse de la cellule A. 3.

b. - Terrasse de la cellule A. 8.
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à la plaine des Doukkala. C'est un banc important de quartzites disposés
en strates légèrement inclinées. Entouré de vallées aujourd'hui sèches, au

dessus desquelles il s'élève de 300 m., il présente sa masse sombre, isolée

du reste de la chaîne sur 3 km. environ, du S. -\V. au N.-E. Au sommet,

des escarpements rocheux limitent le massif qui s'étale en plateau, coupé
vers le S.-W. par un profond thalweg se dirigeant vers le Nord. Des jardins

se sont développés dans les alluvions de la vallée qui le borde au S.-E. ;

sur les hauteurs environnantes on rencontre quelques gommiers et des spé
cialistes d'études botaniques, qui ont récemment visité le site, verraient

dans ces arbres résistants les vestiges d'une ancienne forêt. Ceci viendrait

confirmer les données de Léon l'Africain sur l'existence d'un important
boisement au xve siècle. Du sommet, la vue s'étend jusqu'à la mer vers

le K-\V. et jusqu'aux cimes de l'Atlas vers le Sud. C'est sur le flanc de

l'escarpement Sud et sur le bord du plateau que s'est érigé un minuscule

village berbère qu'on n'est pas peu surpris de rencontrer à cet endroit.

En arrière, vers le Nord, on distingue un petit groupe d'habitations et
deux autres vers le N.-E.

Plan - (FIG. 3) - (Pl. la) (1)

Le village principal du Jbel Lakhdar est groupé autour d'une mosquée.
On distingue trois principaux ensembles de constructions. Le premier au

Sud de l'oratoire (Groupe B), est accroché sur les marches de l'escarpe

ment rocheux; on y remarque trois étages principaux, mais il est vraisem
blable que l'ensemble descendait bien plus bas. La partie postérieure de
ces habitations est généralement adossée au rocher; la partie aritérieure
est dressée en pierre. Le second quartier (Groupe C), s'étale à l'Ouest de

la mosquée, séparé de celle-ci par une rue étroite (Pl. 3 b, Pl. 5 a) qui cir
cule jusqu'à l'extrémité des constructions Sud; il est construit en partie

sur le plateau, en partie sur la falaise. Le troisième groupe (Groupe D) se

développe au N.-E. de la mosquée sur la bordure du plateau. Sur le côté

N. de l'oratoire on remarque, attenant à la mosquée, un petit ensemble

(Groupe A). Enfin, dans l'espace laissé libre, entre le Groupe A et le secteur

D, quelques constructions se dressent sur la plate-forme rocheuse.

(1) Nous avons désigné sur le plan le groupe central par la lettre A ; le groupe Sud par B ; le groupe
Ouest par C et le groupe Est par D. Dans chacun de ces secteurs les diverses pièces ont été numérotées.
Nous Conserverons donc ces appellations dans le texte pour plus de facilité. Le lecteur voudra bien se reporter
au plan.

11
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Vers le N.-E., de grands enclos limités par des murs de pierre sèche de

deux mètres d'épaisseur moyenne s'étendent sur la selle du plateau (FIG.

2-Pl. 1). L'un d'entre eux est relié au village par une voie très large qui

sépare deux autres enceintes et dont la direction est sensiblement N.-S. ;

dans l'angle N.-W. de cet enclos, on remarque les vestiges d'une habita

tion. Le mur de l'une des enceintes part du groupe N.-E. et longe la falaise

pour couper l'accès du ravin. Vers le thalweg N., un dernier enclos en forme

d'ellipse entoure une maison isolée, adossée à l'un des murs et précédée par

une citerne. Un petit groupe d'habitations, aujourd'hui ruinées, était

installé exactement sur la selle. r\on loin, on remarque des citernes.

Si on longe la falaise vers le N.-W., en partant du village principal, on

rencontre à 70 mètres environ, un nouveau groupe d'habitations suspendu

aux tables rocheuses. Vers le point culminant au N.-W. s'est dressé un

énorme kerkour (pierres accumuléés par la main des hommes), dont la base

en forme d'ellipse, ne mesure pas moins de 30 mètres de longueur. Quand

on s'avance de ce côté vers la falaise, on remarque, à nouveau, un minus

cule village adossé à la pente et lorsqu'on a dépassé le point culminant, on

aperçoit enfin, sur la pointe N.-E. un dernier groupe d'habitations. Au Nord

du plateau, deux petites sources fournissent une eau agréable à boire. Leur

présence à cet endroit ne cesse d'étonner si l'on considère qu'aucun som

met aux alentours ne dépasse le Jbel Lakhdar dont les strates inclinées

n'offrent pas de barrage aux eaux d'infiltration.

Les constructions

Ce qui surprend lorsqu'oB accède au village, ce sont les proportions minus

cules qui ont été adoptées dans la construction. On se croirait en présence

d'une cité lilliputienne. C'est un ravissant labyrinthe où les habitations

ne dépassent guère la hauteur des figuiers de barbarie qui ont poussé çà et

là sur le flanc rocailleux de la montagne. On escalade, on pénètre en ram

pant dans les huttes par des portes très basses, parfois compliquées d'une

chicane, mais on se redresse partout à l'intérieur des pièces. Certaines

chambres communiquent entre elles par d'autres petites portes, mais le sol,

constitué par le rocher lui-même, taillé naturellement en grandes marches

d'escalier, n'est jamais au même niveau. La roche est polie et usée par les

fréquents passages. Seule la mosquée adopte des normes humaines.



"PLAN "PLAN

GROUPE C 10-11-1'2 GROUPE.. B 1-2-3

C OU'PE

CA et. J M JuiN 5"3
COUPE

Fig. 4. - Jebel Lakhdar. Coupe dans 2 groupes d'habitations.
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L'architecture, bien que rustique, est homogène; même aux endroits où

la réfection est visible, on sent un certain souci de conserver aux huttes

leur aspect primitif. Aucune pièce de bois n'intervient dans la construction

et c'est le quartzite dont le débitage ne nécessite pas d'épannelage qui

présenta à pied d'œuvre ses assemblages de cubes et ses dalles parfois très

importantes.

lo La mosquée

Construit à ciel ouvert, l'oratoire (Al) est de plan sensiblement rectan

gulaire : il mesure 10 m. de longueur sur 4 de largeur. Le sol est dallé. Le

mihrab qui se trouve en saillie sur le grand côté qui domine la vallée est

orienté vers le Sud-Sud-Est. C'est une niche rectangulaire d'l m. de pro

fondeur sur 0 m. 70 de largeur; sa hauteur, 3 m. 50, corrc.'ipond à celle des

murs de la mosquée. Le massif du mihrab est surélevé par rapport à l'en

semble et supporte un parapet semi-circulaire en arrière, plus ou moins

reconstruit, qui tenait lieu de minaret. La porte de l'imam (Pl. 6a) se trouve

à droite du mihrab. L'autre grand côté du rectangle est percé de deux portes,

l'une donnant sur une cour (A2) mesurant environ 7 m. sur 5, l'autre très

basse, donnant sur une pièce minuscule (A3). Le côté Ouest de la cour se

trouve dans le prolongement du petit côté de l'oratoire et communique avec

la rue par une porte; deux cellules s'ouvrent sur le côté Est par des portes

très basses dont l'une ne mesure pas plus de 35 cm. de hauteur (A8). Les

murs mesurent 65 cm. d'épaisseur environ: c'est celte dimension moyenne

que l'on retrouvera dans presque toutes les constructions; l'ensemble de

l'édifice semble avoir été plus soigné que les autres constructions et c'est le

seul endroit où nous rencontrerons un certain chaînage dans les angles et

un appareillage plus régulier des murs (Pl. lb).

2° Les habitations:

a) La disposition: les habitations, qui me mesurent pas plus de 2 m. 50

à 3 m. de hauteur, peuvent présenter soit une seule pièce soit deux ou trois

chambres réunies, soit plusieurs chambres s'ouvrant autour d'une petite

cour parfois dallée (Pl. 2b). Elles sont isolées ou se rattachent à un groupe

compact. Entièrement closes de murs sur le plateau et bâties sur un même

niveau, elles sont en partie aménagées dans des cavités naturelles en retrait
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Sur les parois verticales des bancs de quartzites, sur la pente, le sol étant

formé par la partie horizontale de la marche suivante. C'est le cas pour

l'ensemble B. 1-2-3 (FIG. 4). Les marches naturelles n'atteignent génl'rale

ment pas plus de 1 m,50 de hauteur, aussi la partie supérieure est-elle bùtie

au-dessus de la roche. Si la déclivité est très forte, les habitations peuvent

se chevaucher et le mur de fond d'une pièce peut être dressé d'un seul jet

avec le mur antérieur de l'habitation du banc précédent; il en est ainsi en

C. 10-12 (FIG. 4). Les chambres adoptent le plus souvent un plan barlong

(O. 6-12-15) (Pl. 3a); d'autres sont presque cylindriques (A8-D17); un

grand nombre épousent la forme compliquée des cavités naturelles (sur
tout en B).

b) Les murs: Les pierres non lailkes se presentaient sous des formes

plus ou moins parallélépipédiques, suivant le ddlitage. Il n'existe donc pas

d'assises régulières; mais un certain soin l'lait apporté il l'ajustage des

matériaux. A la base des murs les plus gros blocs daient recherchés (Pl. :3(1)

et la partie la plus lisse était réservée il la paroi intérieure. Des dalles pou

vaient être aussi dressées sur deux lignes parallèles et un remplissage de

moëllons s'effectuait ù partir de la basc, surmonté d'un appareil plus régu

lier. Cela explique les alignements de monolithes qui subsistent lorsque les

matériaux plus légers de la superstructure ont été récupérés. Les pierres

ont-elles été liées par un mortier dans la construction'? Les murs intérieurs

de la mosquée sont les seuls qui présentent des joints encore intacts de terre

et de chaux. Dans certaines huttes, les interstices furent bouchés par de la

terre, mais il faut considérer que, dans l'ensemble, nous sommes en présence

de constructions de pierres sèches assemblées sans mortier.

c) La couverture en encorbellement :

Toutes les pièces sont couvertes en encorbellement. Ce procl'dé nécessi

tait, à l'intérieur, des assises heaucoup plus régulières il partir de 1 m. 50

de hauteur, et par conséquent des blocs de quartzite mieux choisis. Par

contre, à l'extérieur, le remplissage au-dessus de la votîte n'est plus aussi

Soigné et comme les murs vus du dehors montent d'un seul jet, on pourrait

Confondre ce blocage avec des réfections. Dans les pièces presque circulaires

ou dans les chambres barlongues où la longueur n'excède pas de beaucoup

la largeur, la forme de l'encorbellement affecte une demi-sphère (Pl. 9b

et lOb) ; pour rattraper le cercle de base et pour diminuer la portée de 1a

Voûte, de grossiers jambages partaient souvent du sol, donnant à la pièce
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une forme sinueuse (par exemple en D. 2-3). Des dalles terminent l'ensem

ble (Pl. 9a) quelquefois soutenues par des pierres plus longues, dépassant

de la votîte comme des boutisses (Pl. 9b). Ces pierres ainsi placées se remar

quent parfois à mi-hauteur dans les murs (Pl. 9a). Les dalles peuvent être

juxtaposées ou se chevauchent en éventail, un trou étant réservé au som

met; elles couvrent entièrement l'édifice, et le même système s'étale par

fois sur un ensemble de plusieurs huttes mitoyennes. Dans le cas des salles

plus longues que larges, les assises se trouvent moins en saillie les unes

sur les autres et les dalles de couverture sont juxtaposées dans le sens de la

longueur (Pl. 10a). Les terrasses (Pl. 8a, b) étaient recouvertes de terre

et de pierrailles retenues par/ une ou deux rangées de pierres surmontant

les murs. Ces matériaux étaient sans doute battus et recouverts de chau

mes.
d) Les portes et les niches: Les portes mesurent en moyenne 60 cm. de

hauteur sur 50 de largeur; il n'y avait pas de vantaux; les ouvertures

pouvaient sans doute être obstruées par des dalles amovibles ou d'autres

matériaux. Le haut de l'encadrement est presque toujours formé par un

linteau composé d'une épaisse dalle de quartzite (Pl. 6a, b). On observe

toutefois dans deux cas des ouvertures qui se terminent en encorbellement.

Les montants sont constitués soit par des dalles posées verticalement (Pl.

4a-5b) soit par le mur lui-même quand les assises sont régulières et le chaÎ

nage correct (Pl. 4a-6a). Parfois ce sont de gros blocs irréguliers ou l'épau

fement du rocher qui soutiennent la pierre du sommet (Pl. 4b). D'autres

fois le montage est mixte (Pl. 7a). Certaines portes sont disposées en chi

cane (Ex. en A3 et D9), il est alors assez malaisé de pénétrer à l'intérieur

des pièces. Rarement, des trous réservés dans les murs tenaient lieu de

regards.

On remarque fréquemment de petites niches au-dessus des portes; elles

ont pu servir à loger des lampes (Pl. lOa) ; d'autres niches plus grandes

sont disposées dans le mur, au ras du sol, à l'intérieur des habitations (en

C. 2-3). En C. 2 on en voit deux superposées (Pl. 7b). Il convient de signaler

également les hautes niches réservées dans les murs en C. 1 et C 10 (Cf.

schéma FIG. 4). La construction C. 1 est plus grande que les autres pièces

et fait penser à un oratoire avec son mihrab, mais l'orientation, assez diffé

rente de celle de la mosquée tend à écarter cette hypothèse. En C. 10 deux

hautes niches d'une hauteur de 1 m. 80 sont orientées vers le Nord, et la
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porte d'entrée, beaucoup plus basse, s'ouvre à la base de l'une d'elles. Ces
niches sont également recouvertes d'une dalle et il ne semble pas que la
pile qui les sépare ait été destinée à réduire la surface de la pièce, déjà
très petite, pour diminuer la portée de l'encorbellement.

e) Les couloirs: On accède à certaines habitations par des allées cou
vertes, parfois précédées par un passage découvert. Le massif D. 4 présente
un de ces curieux couloirs; on entre par l'Ouest dans un vestibule décou
vert qui tourne à gauche autour du massif; puis on pénètre par une porte
très basse dans la galerie couverte qui tourne deux fois à droite à angle droit
avant d'arriver dans la chambre D.3 aujourd'hui en partie effondrée. Un
linteau très bas, disposé de champ, précède la porte d'accès à la pièce et
semble simuler une herse. Le passage est entièrement recouvert de dalles
juxtaposées et ne dépasse pas 70 cm. de hauteur. Sur la face Est une porte
donne directement accès ù la chambre D. 3. Le passage Ouest semble donc

purement symbolique.
Le couloir donnant accès à la chambre B. 3 est limité à gauche par le

roc, à droite par le mur d'une habitation; il fut sans doute couvert; le sol
en est dallé. Pour communiquer de la chambre B. 3 à la chambre B. 8 on
suit un couloir semblable, très sombre.

Ces allées couvertes peuvent également réunir deux espaces découverts.
Le couloir qui passe derrière le mihrab (P. 6b) de la mosquée est plus élevé
qUe les autres intérieurement. Deux portes très basses y donnent accès vers
l'Est; l'une s'ouvre derrière la pièce B. 1. l'autre le long du mur de la mos
quée. La partie Est s'ouvre sur une table rocheuse. Ce passage évitait aux
habitants de faire le tour de l'escarpement pour passer de la partie Est à

la partie Ouest du plateau. Sous la pièce C. 10, un couloir couvert reliait
aussi la rue à l'escarpement Ouest.

Caractère religieux et Moussem

Le caractère religieux du .Tbel Lakhdar fit qu'aucun des explorateurs
qui sillonnèrent le Maroc avant l'occupation ne put visiter ce sommet.
Seul, le géologue français Brives semble l'avoir gravi en 1901, mais ses
notes ne concernent que le sol (1). Th. Fisher en fut détourné et rencontra

(l) BRIVES, Notes sur mon voyage d'études géologiques, p. 16.
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sur son chemin de nombreux pèlerins d'allure fanatique qui en descen

daient à l'époque de l'Aïd el-Kebir (1). Les gens de l'escorte d'Edmond

Doutté (2) en 1~)O;), lui déclarèrent que les Chrétiens ne devaient pas y

monter. La plupart de ces auteurs ont entendu dire que la montagne était

habitée par des ermites. Doutté pense que le .Jbel Lakhdar tient une place

importante dans l'hagiographie marocaine et fut sans doute un foyer et un

centre de dispersion religieux. Depuis, quelques visiteurs ont gravi le som

met, mais amenés là dans des buts différents du nôtre, ne semblent pas

s'être particulièrement arrêtés sur les constructions du haut-lieu.

Actuellement le site est absolument désert; seuls les bergers en quête de

pâturages pour leurs troupeaux escaladent de temps à autre les escarpe

ments du plateau et s'installent parfois dans les chambres les plus spacieu

ses. Cependant, aux approches de l'Aïd cl Kebir, plusieurs groupes de pèle

rins venailt des Doukkala et des Rehamna se réunissent dans la vallée. Les

caravanes gravissent le chemin que nous avons suivi et qui longe la ligne

des crêtes S.-O.; elles jalonnent l'itinéraire de kerkouf pyramidaux. Une

halte, il mi-pente sur un méplat rocheux d'où la vue commence à s'étendre

vers le Sud-Est, est caractérisée par le jet traditionnel de pierres par lequel

le pèlerin se débarrasse de sa fatigue. Les caravanes ne semblent pas s'arrê

ter aux environs immédiats du petit village et c'est près du point culmi

nant que l'on observe un immense !cairn qui s'agrandit tous les ans, chaque

pèlerin y apportant sa pierre, lourde de ses ennuis. Puis les groupes sc diri

gent vers les constructions, les offrandes sont déposées sur les terrasses et
dans les huttes; des amulettes, des chiffons anthropomorphes sont accro

chés aux branches d'arbustes, des pièces de monnaie sont lancées par le

trou des terrasses ù l'intérieur des constructions et aussi au hasard de la

pente rocheuse; toute la vieille sorcellerie païenne enfin règne ici, comme

dans tous les pèlerinages du monde. Le santon le plus vénéré semble être

l'occupant invisible de la chambre B. 1 . Ce serait le patron de la Zaouia et

c'est lui qui reçoit le plus d'offrandes.

Puis les hommes, pieds nus et torse nu, doivent accomplir sept fois en

courant le chemin qui sépare la mosquée du kerkollf situé au point culmi

nant. On assiste enfin au sacrifice du mouton dans la cour qui précède

(1) Th. FISHER, Meine Dritle Foscllllllosreise, pp. !14-\.I5. KAMPFFMEYER, lleisebriefe, Lettre VII-5,
Avril 1901. WElSGERBER, Trois mois de cumpao"e aIL IHaroc, p. 155.

(2) DOUTl'E, Marrakech, p. 22\.1.
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]'oratoire; cet acte est consommé sur un disque en pierre de 40 cm. de

diamètre environ (1) et la bète est dépecée en très petits morceaux qui sont

distribués parmi les assistants. C'est, en petit, la reproduction du pèleri

nage de la Mecque, pèlerinage des pauvres, que l'on pratique en maints

endroits et célébré ici en même temps que l'Aïd el Kebir, fète du sacrifice.

Parmi les pratiquants du moussem, nul ne sait par l'intercession de quel

saint il offre son culte à Dieu. Les pèlerins considèrent cependant les huttes

comme des tombeaux de marabouts, et ils les vénèrent comme tels: ce

sont les saints du Jbel Lakhdar. La population autochtone a depuis long

temps disparu de la région et les constructions, manifestement berbères,

existaient bien avant l'arrivée de la tribu des Rehamna. Il semble que les

occupants actuels ont plutùt recherché le vieux culle des sommets, témoin

cet immense kerkour qui ne parait pas avoir de rapport avec le petit village.

C'est sur les habitations énigmatiques que se sera reporté l'objet de leur

culte. Ce haut-lieu semble d'ailleurs avoir beaucoup attiré les sectes reli

gieuses et :VI. Costedoal-Lamarque nous signalait qu'il y a seulement une

vingtaine d'années un groupe d'ermites venant du Gharb se serait installé

dans les huttes; mais il n'y aurait pas séjourné très longtemps.

Des légendes sont venues emplir les construct~ns abandonnées; un berger

nous montre volontiers l'emplacement des genoux de la chamelle de Sidi

Oqba baraquée sur le roc, pour permettre au disciple du Prophète d'aller

haranguer la secte religieuse. De même il nous explique à sa façon la présence

des enclos de pierre, solution d'une vieille dispute de frontière entre les

Doukkala et les Hehamna : le massif étant devenu propriété de la tribu des

Doukkala, une enclave fut réservée sur le sommet à la tribu des Hehamna,

explication qui n'a pas paru nous satisfaire.

Disposition de certains monuments funéraires

en Afrique du Nord

L'examen de divers monuments funéraires de l'Afrique du Nord et

notamment de la Herbl~rie Orientale va nous permettre de faire quelques

rapprochements utiles.

(1) Cette pierre est déposée ensnite à J'intérieur de "oratoire.
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L'ouvrage de Stéphane Gsell reste le document de synthèse le plus précis

dans cette matière (1).

a) . Situation: Les sépultures anciennes en Afrique du :'\ord : haouanel (2)

- tumll/i - dolmens -- se trouvent le plus souvent situés en des lieux où

la pierre abonde, sur des bordures de falaises, des plateaux rocheux, des

pentes, des rives élevées de vallées. Des enceintes en pierre ont presque

toujours entouré les tombeaux isolés ou groupés en nécropoles; ces dispo

sitions elliptiques étaient complètement fermées, mais il arrivait qu'une

partie de la courbe était formée par la falaise elle-même. Les baies natu

relles ou taillées verticalement dans les escarpements rocheux se retrou

vent dans les haouanet, mode de sépulture très répandu eil Afrique du Nord

et dont certaines furent contemporaines des dolmens. La hanolll pouvait

comporter plusieurs chambres qui communiquaient entre elles; nous en

retrouvons la réplique dans certaines khe/oua (3) de santons établis sur des

hauts-lieux.

b) 1V1urs el couvertures: Les murs en pierre sèche ont été employés dans

la plupart des monuments funéraires: blocs et dalles monolithes dans les

dolmens proprement dits, assemblages de pierres ou pierres dressées sur

montées de moëllons dans les tumuli. Au Jbel Merrah (près de Constan

tine) on signale un dolmen dont trois côtés sont formés de murs en « appareil

berbère» à deux parements avec des moëllons il l'intérieur. Sur une pente

les dolmens peuvent s'appuyer par un ou deux côtés sur la roche. La cou

vcrture cn cncorbellement apparaît dans les twnu/i ; le dolmen dont l'ap

pareil est simplifié ne reçoit généralement qu'une grandc table, mais on

rencontrc assez fréquemment plusieurs dalles juxtaposées.

c) Les allées: La plupart des sépultures ont servi il inhumer successive

ment plusieurs cadavres. Dans les cases recouvertes de pierres et de terre

l'accès eut été difficile si un couloir n'avait été réservé entre l'extérieur et

la chambre funéraire. En Afrique du Nord, ces couloirs ne semblent pas

avoir été couverts; ils aboutissent à un des côtés de la case dont l'appa

reil était disposé de telle sorte qu'on put le démolir en partie rapidement

sans risquer l'effondrement. On ne connaît pas de porte dans ces sépul-

(1) Stéphane GSELL, Histoire Ancienne de l'Afrique du Nord, T. VI, pp. 120-244 (Pour les références,le
lecteur voudra bien se reporter à cet ouvrage.)

(2) Pluriel de hanout (boutique).
(3) Lieu de solitude: ennitage.
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tures, OU peut-être de fréquents passages les ont-ils démolies. L'allée était

remplie de menue pierraille après l'inhumation.

Dans un grand tumulus, près du tombeau royal de Medracen, une galerie

construite et couverte de deux rangées de dalles communique avec le cou

loir. Au tombeau de la Chrétienne, une galerie circulaire communique avec

la chambre funéraire. Sans doute faut-il chercher ici une explication ri

tuelle (1). Les vastes proportions de ce dernier monument, vraisemblable

ment berbère, dont l'appareil qui a reçu d'autres influences est mixte,

n'offrent rien de comparable avec les constructions que nous étudions ici;

il faut donc les réduire à des proportions très petites pour se permettre

d'établir des rapprochements. Les couloirs du tombeau de la Chrétienne

étaient ferml~s par des herses; des niches étaient réservées il l'intérieur des

chambres fUI\l-raires.

cl) Cons/rue/iuns dérivant des munumen/s méyalilhiques : C'est dans cer

tains tombeaux de la Ikrbérie Orientale que nous allons trouver enfin les

meilleurs éléments de comparaison. A Chaouach, une importante construc

tion, divisée intérieurement en compartiments, est limitée par des dalles

dressées. A Maktar (Tunisie), une construction analogue comporte 12 cases.

::\on loin, ,1 chambres de 2 mètres sur 3 m. 50 ont une étroite entrée dont le

bord supl'rieur est au niveau du sol et dont J'arcès s'effectue par un petit

puits limité par des dalles. Les ensem bles d'Elles (l\;ord-Ouest de :vIaktar)

comportent des chambres il parois mitoyennes qui se suivent à droite et à

gauche d'un couloir, au fond duquel on trouve parfois une autre salle. De

grandes dalles forment les parois; certaines cellules sont entièrement

fermées. Vers l'extérieur, des galeries étroites entourent, en partie ou com

plètement, le bùtiment et sont souvent couvertes de dalles.

II semble que c'est il Hammam E~-Zouakra près d'Elles, que l'on n'n

contre les constructions qui se rapprochent le plus de celles du Jbel Lakh

dar. Des baies droites et basses donnent accès à des chambres rectangu

laires. Les murs sont construits en « appareil berbère)) (deux parements

à assises encadrent de la pierraille) et le procédé en encorbellement est

partout employé. U ne grande dalle déborde la chambre et couvre en Illl\me

temps un petit vestibule et un auvent qui le précède. A Magraoua, la dispo

sition est il peu près semblable. i\otons enfin que le même procédl~ : lllurs

(1) D'apri,s st. GSELL, Histoire Ancienne ùe l'Afrique du Nord, T. VI, p. 199.
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en encorbellement et plafonds mégalithiques, se retrouve aux (( talayots n,

monuments primitifs en pierre sèche des Iles Baléares. Gsell signale enfin ù

Tirekbine (Dépl. de Constantine), une construction dont le plan forme

deux ellipses communiquant entre elles; la couverture est formée par deux

rangées de dalles reposant sur des architraves que soutiennent trois piliers

alignés selon le grand axe. L'auteur rapproche ces constructions des (( na

vetas n érigées primitivement aux Iles Baléares.

Vestiges dans le Maroc pré-saharien

Les sépultures anciennes furent toujours construites à l'image des habi

tations qui leur daient contemporaines ou de celles antérieures ù leur édi

fication. Les huttes d'ermites du Jbel Lakhdar, si comparables ù des

tombeaux, représentent, avec celles de la Berb:'rie Orientale, une tradition

sans doute antérieure ù l'Islam.

Transportons-nous un instant vers le Sud, ~Ll coude du Draa et dans

l'Anti-Atlas, pays des citadelles (refuges et greniers). Examinons de près

les ruines entassées sur les crêtes qui dominent les oasis, et nous remar

querons que les bases des anciennes demeures sont ainsi disposées : les

murs en pierre s'élevaient dirèctement au-dessus cie b roche en assises

plus ou moins régulières ou se composaient très souvent ù la base de gros

monolithes dressés parfois en deux parements qui recevaient un blocage

central; au-dessus on retrouve la disposition en assises. Les montants

des portes étaient formés de gros blocs (Pl. 12 b) ; nous n'avons pas remar

qué de linteaux en place, mais la hauteur des pierres latérales, 70 à RO cm.

en moyenne, nous donne une idée des dimensions de ces ouvertures. Nous

n'avons pu savoir jusqu'ici si l'encorbellement existait, mais les propor

tions très petites des pièces, leur entassement en petits groupes séparés

par des rues permettent de supposer ce mode de couverture. Il ne semble

pas que ce procédé primitif de vOÎlte ait été remarqué dans les nombreuses

bàtisses en pierre actuellement intactes et en activité dans le Sud du Magh

reb Occidental. L'encorbellement se réduit à quelques corniches et quel

ques encadrements en saillie chez les Aït Mgoun et les Mesfioua et à quel

ques bretèches de pierre (1). Le bois intervient d'abord dans les toitures,

(1) II. TERRASSE. Kasbahs Herbères 1/1' l'Atlas et des Oasis, p. 27.
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dans les cncadreml'ats d'ouvertures, puis dans la construction du mur lui

même. Cet te technique, bien que déjà ancienne, paraît être un progrès sur la

hùtisse ù elll:orbellement qui restait nécessairement de proportions rédui

tes pour l'viter une trop grande portée de la vOIHe. Cela laisse-t-il entrevoir

une architecture plus ancienne dans les citadelles-refuges et les villages

fortifiés des crêtes'? r\ous avons vu plus haut que l'encorbellement appa

raît dans de nombreux tumuli. Au Foum Larjam, ce genre de couverture a

été notamment remarqué par Mme Dj. Jacques-Meunié (1) qui a exploré

quelques sépultures. Bien qu'il soit difficile de l'affirmer, il est vraisem

blable que ces milliers de tertres ont un rapport avec les ruines des hau

teurs avoisinantes. Bien souvent en effet, ils entourent le flanc de la colline

qui supporte les vestiges d'une citadelle, ee qui n'empêche pas qu'on les

retrouve en bien d'autres endroits. Ces concentrations si importantes de

ruines et de tumuli des régions prl'-sahariennes ne se retrouvent nulle

part ailleurs au Maroc. Cependant il n'est pas rare de rencontrer ces sépul

tures au Nord de l'Atlas. Les tumuli d'Azegour (2), de l'OukaïnH'den (3) et

des environs de Tahanaout (3) marquent une étape sur le versant Nord de

l'Atlas. Nous avons remarqué de nombreux tertres sur la rive droite du

Nfis, au flanc de la moyenne terrasse (4). Tamesloht (4) et les Frouga (5)

marquent une nouvelle étape. L'Oued Temift (5) semble indiquer une aire

de concentration. Notons enfin ceux qui ont dl~ remarqués dans la Bahira,

en bordure du Messjoun (6).

Considérations

De ec qui précède, nous sommes amenl'S il formuler quelques déductions.

1° Les constructions sont manifestement berbères;

2° La construction de la mosquée est contemporaine de celle de l'en

. semble des huttes. L'installation n'est donc pas antérieure au début de

(1) Mm. Dj..JACQUES-MEUNIJ\, Les Ol/sis ties Lek/I/Olla el des ;\Ielwmid. "UesJl.". 1\H7. lIt. JlJl. ,[26
il 42\). PI. 7 et 8. Autre étude t'Il cours. '

(2) Découverte de M..J. MALIIOMME -- Fouilles de l'Abbé GLORY 1952.
(3) Déeouverle de .M. J. MALIIOMME.
(4) Ch. ALLAIN. Recherches de Préhisloire dans le /Jas.• in du Nfis. Mission de .Juin-.Juillet 1!l52, en

cours d·étude.

(5) Découverlc de M..1. MALIIOMME.
(6) Dr. BERTIIELEMY La prélzisloire aux environs de l\larrakech. " Bull. de la Sté. de Préhisloire du

Maroc". N°' 2-3 et 4 tri~. 1950. .
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l'Islam au Maroc. D'après ces deux données, on peut donc la situer entre le

Ville et le XIIe siècle;

3° Aucune agglomération importante n'ayant existé aux alentours du

.Jbel Lakhdar, la mosquée semble avoir été l'objet d'un culte marabouti

que (1). II s'agirait donc d'un ribat occupé par des ermites;

40 Les ermites ne pouvaient habiter que dans les huttes précédemment

décrites;

5° La parenté qui existe entre les constructions du .Jbel Lakhda r et cer

taines sépultures anciennes de la Berbérie Orientale, implique un rite reli

gieux issu de traditions antérieures à l'Islam.

Nous serions donc en présence d'un ribat berbère érigé au début de l'Is

lam ; les ermites y auraient pratiqué une doctrine hérétique où les précep

tes du Coran étaient mêlés au vieux rite païen. Les santons vivaient sur

ce haut lieu dominant « la terre », dans un monde à part, déterminé par des

enclos sans issue. Ils devaien t acqm"rir su ffisammen t de science ct de

philosophie avant de descendre vers le peuple des vivants.

L'ascétisme, contraire au dogme coranique, fut considérahlement déve

loppé. par l'implantation du soufisme au :\1aroc (2), mais la doctrine étran

gère n'aura fait que reprendre une tradition locale qui lui était antlTieure :

celle des ri ba ts.

Les préceptes de certains mystiques musulmans furent très sévères, ct

l'aspect des constructions du Jbel Lakhdar donne une idée de cc qne ce

monastère pouvait comporter de rigueur. Nous avons vu plus haut que

l'ascétisme pouvait être lié ici à un culte ancestral, ce qui confinait ù l'hété

rodoxie. Nous connaissons, dans l'histoire du Maroc, une tribu dont la

doctrine hl'rétique eÎlt pu s'accommoder de ce curieux synchrétisme : les

Berghouata e), Berbères blancs du pays de Tamesna; Salih ben Tarif

qui s'était intitulé prophète des Berbères, avait répandu son nouveau

coran vers l'an 12;) (.J. C. 74:3). L'empire des Berghouata subsistera jusqu'à

sa destruction complète par les Almoravides, au XIe sièele.

(1) Nous avons c.ependant rcncontré maintes fois des mos([uées au milieu d'agglomérations situées
sur lcs coll'nes du Sud et notamment dans les grcniers_citadelles. Voir il ce snjet Mme Dj.. JACQUES-:\lBV:'lIÉ,

Greniers-citadelleS au ,Haroc; mais l'installation du ,Jhel Lakhdar n'offre pas la disposition des agadirs ;
la dissémination des groupes de constructions sur le plateau et l'ahsence d'agglomérations berbères auX
alentours excluent l'idée de grenlers-citndelles.

(2) H. TEHRASSE, /listoire du Maroc, pp. ,163-365.
(3) Sur les Berghouata, voir H. TlmHAssE, Histoire du Maroc, pp. 128-130 et p. 221. Chez les auteurs

arabes: IBN KHALDOUN, Histoire des Berbères (Trad. de Slane), pp. 125-133, EL BEKRI, Descriptiol'l de
/'Afrique Septentrionale (1068) (Traduction de Slane), pp. 259-271.
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LES VILLAGES DE LA BORDURE NORD-EST

DU MASSIF DES REHAMNA
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Les villages anciens du massif des Rehamna se sont érigés aux environs

immédiats de la vallée de l'Oum er Rbia. A partir de Mechra ben Abbou,

nous rencontrons successivement du N.-\V. ou S.-E. en longeant la rive
gauche de la rivière, les sites de :

Sebta, dans une boucle de l'Oum er Rbia : (coordonnées X 270 Y 229) ;

carte de reconnaissance de Mechra ben Abbou (1) ; Lalla Gara, sur un piton

au-dessus de Sebta (coordonnées X 278,5 Y 227,5) ; de l'Aïn Ben Khirane,

en bordure de l'Oum er Hbia (non visité) (coordonnées X 282 Y 221,5) ;

du Jbel Kraro, sur la montagne (non visité) (coordonnées X 288 Y 211) ;

Kherba, en bordure de l'Oum er Hbia (coordollnl'es X 2~H Y 209).

Nous nous arrèterons seulement sur le village de Sebta et sur la citadelle

qui le dominait: Lalla Gara.,Nous n'avons \'isitl' par ailleurs que le village

de Kherba ; il est tellement ruiné qu'il est impossible d'en faire une descrip

tion même sommaire.

Sebta et le piton de Lalla Gara

C'est dans l'une des boucles les plus fermées de l'Oum er Hbia, compa-,
rable à celle où s'érige la Kasbah de Boulaouane que s'était installée la

grosse agglomération de Sebta. La presqu'He est principalement formée

d'un gros affleurement de roche primaire disposée en strates inclinées

d'Ouest en Est. Celle disposition et le sens du courant ont formé une

falaise peu élevée sur la partie Est (amont), tandis que la partie Ouest

s'étale en zone alluvionnaire (aval) sous une série de petits gradins à pic.

L'étroit passage qui reliait la presqu'Ile à la terre fut coupé par trois

mUrs de pierre qui en barraient l'accès. Dans les endroits où la petite falaise

de la partie Est était traversée par des thalwegs, des murs coupaient ces

passages. Les habitations étaient entassées sur la crête rocheuse. Toutes

les constructions sont ruinées et ne permettent pas de s'étendre sur des

détails d'architecture. Cependant d'après les alignements qui apparaissent

au sol, on se rend compte que, dans chaque ensemble, les pièces étaient grou

pées autour d'une cour. A la PQinte ~ord de la presqu'He on remarque un

(1) Coordonnées LAMBERT Nord-Maroc.
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vaste cimetière où les pierres dressées sur les tombes indiquent une période

musulmane.

L'affleurement primaire de la presqu'île Sebta se prolonge au Sud et

s'élève très rapidement; diverses couches géologiques le surmontent jus

qu'à la table de calcaire crétacé qui forme le sommet de la Gara (1). Dans

la partie Ouest on observe une enceinte de forme oblongue en pierre près de

laquelle a poussé un arbre épineux où sont accrochés quelques bouts de

chiffons. On ne voit pas de tombe à l'intérieur de l'enclos où la roche cal

caire est à nue. Le culte est dédié à Lalla Gara. Le plateau est entouré

d'une muraille formée d'un important hlocage de pierre à la hase surmonté

d'un mur en mauvais pisé (Pl. Il ll) ; la terre battue est sans doute plus

récente que la base en pierre. Vers le ~ord l'enceinte est démolie: c'était

le point le plus vulnérable, là où la pente est le moins accentuée. Au Sud

elle fut doublée à l'endroit où l'accès pouvait être rendu plus facile par la

présence d'un thalweg. Intérieurement on remarque des murs de pierre

dressés perpendiculairement à la muraille et, par place, d'au,tres murs qui

les recoupent, pouvant former chamhres avec les précédentes. Ils sont tous

formés de deux parements de pierres dressées et le blocage int~rieur a géné

ralement disparu; c'est l'appareil que l'on rencontre le plus souvent dans

les ruines berbères anciennes (Pl. Il b, c).

Une description de ces villages par Marmol

.Voici ce que nous dit Marmol sur les villages de la Montagne Verte qu'il

appelle Iubel Hadra :

(( Benecafiz est à 15 lieues d'Azamur et à deux lieues de la Montagne

» Verte du côté du Levant. Elle est au bord de l'Omirabih, sur un tertre

» assez haut et tout rond et est ceinte de murs et de vieilles tours comme

» étant de fondation fort ancienne. Les arabes de Charquie errent dans les

» plaines qui l'environnent qui sont fort belles. Elle était autrefois bien

» peuplée de Berabères mais après la conquête d'Azamur les Portugais

» l'allèrent saccager avec une bicoque voisine et les brûfèrent toutes les

» deux, sans qu'on ait songé depuis à les rétablir, à cause de la peste et de

» la famine, de sorte qu'elles sont demeurées désertes avec plusieurs autres

» et les arabes de Charquie possèdent maintenant ces contrées. Il y a encore

(1) Terme souvent employé au Sahara pour désigner les hauts regs isolés sur des pitons par l'érosion.



(Cliche J. JY\.e~nie)

a. - Pierres avançant en boutisses
à mi-hauteur dans la construction.

(Chchè !}A.H.)

b. - Disposition en encorbellement dans une construction de plan circulaire.



........
,Cliche LM.H.}

a. - Disposition en encorbellement dans une construction
de plan. pisé grossier sur barlong A. 4.

Cl1che LM.HI

b. - Disposition en encorbellement dans une construction
de plan circulaire D. 17.



a. - Piton de LALLA GARA - l'enceinte;
mur de soubassement de gros blocs.

b. - Constructions ruinées à LALLA GARA;
parements de gros blocs à la base des murs.

c. - Constructions rumees à LALLA GARA ;
parements de gros blocs à la base des murs.



Documents de comparaison.

a. - Mur d'enceinte en pierre sèche de l'agglomération ruinée située au sommet
de JBEL ZAGOUR (DRAA).

b. Dans le mème site. constructions ruinees - porte d'habitation
dont les jambages sont formés de gros monolithes.
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(Cliché l.M.H)

Fouilles de MEDINET ASAFI
Tessons décorés au brun de manganèse sur engobe blanc.
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» quelques autres habitations en ces quartiers dont nous ne faisons point

» de mention parce que c'est trop peu de chose.

» Guilez, Terrer et Cea, qui étaient de quelque considération, sont main

» tenant déshabitées et leurs terres possédées par les arabes... » (1)

:\1armol décrit l'expédition organisée par les Portugais sur Tafuf et Bena

cafiz en février 1514. Ces deux villages furent incendiés.

Les données de Marmol dans la distance d'Azemmour à ces villages

(84 km.) et dans la description du site s'adaptent assez bien à la Gara que

nous avons décrite. Nous sommes sans doute en présence de Benecafiz.

Tafuf (la « bicoque » voisine) se trouverait alors à l'emplacement de Sebta,

dans la boucle de l'Oum er Rbia. Les autres villages pourraient être Guilez,

Terrer et Cea. Aucun de ces noms n'a subsisté dans ce secteur.

Rapprochements avec d'autres vestiges

En dehors du petit ribat du Jbel Lakhdar qui représente, avons-nous

dit, une tradition, les mines rencontrées ont-elles des caractères communs

avec les vestiges du Sud Marocain? Nous n'avons pu examiner superfi

ciellement dans le massif des Rehamna que l'ancien village de Sebta. Cette

presqu'île dont l'étroit passage est coupé par plusieurs murs successifs,

rappelle trop les éperons barrés du Sud pour qu'il n'en soit pas fait men

tion. Malheureusement, nous avons été réduit à n'examiner que la base

des murs de l'ancienne agglomération de l'Oum er Rbia ce qui est peu de

chose auprès de l'architecture parfois compliquée des barrages des cita

delles-refuges. Nous ne mentionnerons pour mémoire que l'éperon qui

domine Ksar-el-Kebir dans les Ktaoua : trois murs de pierre précédés de

deux fossés coupant l'avancée de la falaise. Les murs étaient joints et for
maient sans doute un bastion très allongé, face à l'assaillant (2). Déri

vant de ces installations, une série de forteresses du même type a débordé

l'Atlas. M. Malhomme en ~ signalé quelques-unes, notamment sur les

plateaux du Kik et du Tintar, près de Tahanaout. Accompagnant ces cita

delles, on a souvent remarqué des murs perpendiculaires aux murs d'en

ceinte, dont on ne comprend pas encore trop la significatioq (Ex. au pla

teau de Sidi Ougra (3) près de Tahanaout). Ces murs perpendiculaires se

(1) :\!ARMOL. L'Afrique (Tr. Nicolas FERRoT d'ABLANCOURT), T. Il, p. 114.
(2) Nous envisageons d'étudier dans les détails ces différents ouvrages que nous avons visités en partie

en mars 1952 en compagnie de )1. Marcel REI~E, de Zagora, qui avait bien voulu nous y conduire.
(3) Découverte de M. J. l\lALIIOMME.

12
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retrouvent sur le plateau de Lalla Gara. Ce système de fortification parait

avoir existé sur une aire assez étendue: nous avons remarqué sur la côte,

au Sud immédiat de Safi, un front de mer ancien, actuellement à peu près

ensablé qui s'étendait sur plusieurs kilomètres et offrait le même dispo

sitif (1).

LES QSOUR DE LA BAHIRA

Autour d'un ancien lac on pouvait s'attendre à retrouver des traces

de vie et de groupements humains. Les étendues d'eau vive ont toujours

attiré les gens pour les ressources qu'on peut en retirer : poisson~, gibiers

de toutes sortes qui viennent s'y abreuver et aussi pour la fertilité des

rives et la qualité des pùturages qui les entourent. Les marécages, au

contraire, ont repoussé l'être humain; la terreur de l'enlisement, les légen1

des qui plaùent sur les feux follets, les maladies diverses engendrées par

les gaz et les insectes qui y pullulent ne sont pas fails pour encourager

l'hahi ta l. :\ous avons vu que l'Oued Gaïno s'écoula fort longtemps dans

la dépression du Messjoun où les eaux étaient retenues « prisonnières »

(d'où l'appellation). Lorsque les villages furent détruits et les eaux du

Gaïno captées en amont, on ne connut plus d'hahitations autour du maré

cage.

Les ruines sont surtout group('es dans la partie il l'Est et au Sud-Est du

Messjoun. Pourquoi cette situation '? Sans doute à cause de la proximité

d'une voie de passage qui dut toujours exister, ne serait-Cl' que pour la

transhumance des troupeaux vers l'Haclra, la prairie, mais aussi ù cause cie

la présence en sous-sol d'une nappe phréatique proche de la surface. En

effet, on retrouve les vestiges de nombreux puits dans chaque aggloméra
tion et l'eau s'y rencontre, ù l'époque actuelle, entre ,1 el 6 mdres cie pro

fondeur; elle est potable dans la plupart des cas, malgrl' le phl'nomène

d'osmose qui tend ù faire remonter de plus en plus le sel dans les couches

supérieures. Tous les villages sont rasés et des tertres il peine apparents au

dessus de la surface du sol permettent de les situer. Comme il y a eu peu cie

superpositions d'habitations dans la Bahira, ces tertres sont très aplatis

et la main des hommes, par la rl'cupération des matériaux et les fréquents

(1) Observations fuites en uoOt lB;,:.! il Safi; 1,'s unciens murs ont offert un obstacle all n'nt ,le sable.
ce qui explique la présence d,· dlll1('s "lit rI' Safi "t Sidi llozia. NOliS enYisag"ons l'étude de e"lte installation.
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labours (1), a aidé à ce nivellement. Le cas existe aussi où, le sol étant com

plètement balayé, la trace des murs de pierre subsiste direelement sur la

crotlte calcaire par le fait de la densité des matèriaux qui composaient le

mur. Il n'est pas douteux que certaines ruines ont totalement disparu

dans ces conditions. Les vestiges les plus importants sont donc conservés

là où le sol a été creusé pour établir des constructions telles que citernes ou

silos. Les indigènes connaissent mal l'emplacement des anciennes agglo

mérations, d'où la difficulté de la prospection.

Les sites reconnus

Medinet Asafi, appelée parfois dans la règion :\Ièdina l'Berri (sans doute

à cause des grands silos que nous avons découverts aux environs immé

diats - coordonnées Lambert ~ord ~Iaroc : X. 2ï2;) - Y. 16;)0, carte de

Marrakech :\ord (2). C'est la plus grosse agglomération de la Bahira. L 'une

des habitations a été partiellement fouillée. Deux ensembles aux soubas

sements apparents y ont été relevés.

Moui Baloua (ou Si Mohamed ben Abdallah), autour du marabout et

d'un vieux cimetière, à 2 km. environ au Sud-Ouest d'Asafi (coordonnées

X. 2ï05 - Y. 1635).

Sidi Embark II : à 2 km. 500 au Sud du précédent (coordonnées X.

2770 - Y. 16;)0).

Dar Cheikh Ayed (coordonnées X. 2760 - Y. 1625).

Sidi Brahim Oudane (coordonnées X. 2725 - Y. 1675).

Sidi Brahim Oudane II (coordonnées X. 2715 - Y. 1685).
Ouled Arfa, au :\ord du douar du même nom (coordonnées X. 2720 - Y.

1700).

Dans tous ces tertres très étendus, des murs de moëllons apparaissent

à la surface.

Sedd (coordonnées X. 2ï45 - Y. 1645).

Sidi Sbaa :\ord (coordonnées X. 2ï35 - Y. 1625).

Ces deux tertres importants où n'apparaissent pas d'alignements de

murs pLurraient représenter la transition entre l'époque néolithique et

(1) L<'s indigi-n<'s ont une cerlaine l'réCt'rence l'our les terrains caillouteux 'lui retiennent l'humidité
ct qui sont ravoraLll's ü la culture du cunlin.

(2) Cesl la nll'nw carll' de reconnaissance 'lui est eml'Io~·ée l'our la siluation des autres villages_
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l'époque berbère. Un sondage pratiqué dans un monticule au Sedd a révélé
4 niveaux successifs caractérisés par de nombreux foyers, des déchets
d'alimentation (escargots, ossements divers), des fragments de meules

polies et des broyeurs. De nombreux silex que l'on peut qualifier de néo

lithiques jonchent la surface, mais nous n'en avons pas rencontré dans

le sondage. Ces travaux dépassent le cadre de notre étude, mais nous pen

sons qu'ils pourraient être repris dans des recherches d'ensemble sur la
préhistoire dans ce secteur, déjà ébauchés par M.le Docteur Berthélémy (1).

Medinet Asafi

Les habitations : .:\ous n'étudierons que l'ancienne agglomération de
Medinet Asafi, les vestiges d'habitations que nous avons visités sur les
autres tertres se présentant de la même façon. Médinet Asafi était un

village ouvert qui s'étendait sur une superficie de 20 hectares environ;

de nombreux monticules représentent les emplacements des ensembles de

constructions. Des alignements de murs de moellon apparaissent et per
mettent en certains endroits de dresser des plans schématiques. Il ressort

de cet examen de surface que la plupart des ensembles sont composés
d'enclos de forme oblongue dont la longueur varie de 15 à 60 mètres (FIG.

7-8). Les chambres mitoyennes s'alignent sur un ou plusieurs côtés de ces
vastes cours et mesurent en moyenne 3 à 6 mètres de longueur SIU 2 de
largeur. Les murs ont une épaisseur moyenne de 50 cm. Plusieurs enclos
se groupent en un quartier séparé d'un autre ensemble par un espace
découvert plus ou moins large.

Nous avons fouillé partiellement le tertre qui paraissait le plus impor
tant, au Sud-Est de l'agglomération. Les murs descendent à 1 mètre de

profondeur en moyenne; on ne retrouve pas d'ouverture: il s'agit donc

de fondations, à moins que les portes ne se soient trouvées au-dessus du

sol. Les murs de pierre sont formés de deux parements de moellons cal
caires, disposés de biais et sur une seule rangée, en assises horizontales; le
remplissage est formé de menue pierraille et le tout est lié par un mortier

d'argile. On rencontre également des murs de pisé de 60 cm. d'épaisseur qui

(1) Docteur BERTHELEMY, La préhistoire aux environs de .\Iarrakech, • Bull. de La Société de Préhistoire
du Maroc '. nO 2-3' et 4' trim. 1950.
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semblent contemporains des autres; certaines chambres sont m~me

Construites partie en pierre, partie en pisé. Ces habitations n'ont pas été

bâties suivant un plan préconçu et leur disposition semble différente des

ensembles observés en surface. L'abondance de la céramique ct les répé

titions de modèles identiques, la présence d'objets ayant servi à la cuisson

de la terre cuite, de zelliges, dont le luxe offre un contraste avec la rusticité

des habitations, tout cela laisse à penser que l'on se trouve ici dans le

quartier des artisans, aux ateliers de céramistes.

La céramique :

Dans J'une des salles, nous avons retrouvé de nombreux zelliges émaillés

en blanc, noir, jaune et vert, mesurant de 5 à 6 cm. de côté; ils ont conservé

l'empreinte de leurs supports dans le four et semblent avoir été taillés

avant cuisson. Dans une autre pièce, nous avons remarqué dans les déblais

de nombreuses lampes à huile en terre cuite, très fine et rougeâtre, et des

pieds de éoq fabriqués dans la même matière. Nous avons retrouvé, par

ailleurs, d'abondants tessons de récipients en poterie blanchâtre générale

ment assez fine. Ces fragments sont décorés au brunde manganèse peint sur

engobe blanc (Pl. 14 à 16). Ils peuvent être comparés aux nombreux tes

Sons rencontrés dans les fouilles de Mlrrakech à un niveau ancien (1) ;

on les retrouve d'ailleurs dans la plupart des fouilles mu mlmlnes (il) et

cette technique a pu se propager pendant plusieurs siècles. Les décors géo

métriques sont surtout représentés par des rosaces et des étoiles et les

lignes brisées se rencontrent à tout moment; les motifs floraux n'ont aucu

ne forme bien définie; ils sont stylisés, ce qui implique une tradition déjà

ancienne, et sont formés de traits curvilignes dont l'épaisseur ne varie guère

(FIG. 8 à 10). Nous ne manquerons pas de comparer ces tessons aux faïences

de Negrine, si bien étudiées par M. Georges Pianel (3), et nous retrouve

rons, comme lui, mais cette fois dans une plaine aride de la Berbérie Occi

dentale, la lointaine influence Mésopotamienne.

(1) J. MBUNIÉ et H. TERRASSE, Recherchu archéologiques d Marrakech, p. 72 et pl. 70-71-72. Etude
en cours sur Les porlu anciennes de ,lfarrakech. Bab Larissa - SI Tchfej.

(2) H. TERRASSB, La Wamique de Dchira•• Hesp.• 1937,1-2. p. 18 et pl. V; R. VELAZQUBZ Bosco, Mc
dina Auahra Il Alamtrilla, pl. XL à LIlI.

(3) G. PIANBL, La Wamlque de New/ne• • Hesp.• 1951,1-2. pp. 1 à 30.
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Qaour berbères (1)

L'aspect des ensembles de la Bahira rappelle celui de la lalillarl de type

élémentaire, du 'Isar réduit à son plan le plus simple: des rues séparent

chaque groupe de constructions dont les pièces sont disposées autour de

vastes enclos. Les oasis demeurent le domaine du 'Isar et de la lighreml et

les grandes vallées présahariennes sont restées leur centre de concentration

et de dispersion. Il est de règle à peu près générale que, près d'un 'Isar en

pisé important, on observe toujours les ruines d'un ensemble en pierre, dont

le plan procède du même principe, ce qui laisse à penser que les qsour

furent presque tous construits en pierre à l'origine. Nous constatons déjà

dans la Bahira le mélange de la pierre et du pisé: c'est là l'empreinte du

moyen tige musulman. Ce mélange des deux matériaux semble avoir laissé

une tradition qui se perpétue dans les villages situés sur les montagnes qui

bordent le versant Nord de l'Atlas; le plateau du Kik nous offre des exem
ples typiques cie ces constructions (2).

Détruits sans doute au XIIIe sièeIe les qsour masmoudiens de la Bahira

auront connu une existence éphémère; nous n'avons pas remarqué de

superposition d'habitations et on peut se demander quelles sont les cons

tructions qui ont précédé ces importants villages. Les fouilles n'ont pas été

poussées assez loin pour nous permettre cie croire à l'absence totale d'ha

bitation avant l'établissement des qsour. La pierre a pu être réemployée à

toute époque. Cepenclant, sauf clans les grandes villes où l'extension est

limitée par des murailles, il est de tradition au Maroc que l'on ne construit

pas sur des ruines: on préfère juxtaposer la nouvelle habitation à l'ancien

ne ; d'une génération à l'autre on remarque des changements dans la tech

nique; or, tous les alignements que nous avons observés dans la Bahira

possèdent la même facture et semblent bien appartenir à la même époque.

Aussi nous est-il permis de supposer antérieurement à ces agglomérations'

l'existence d'un habitat primitif, inconsistant; la Bahira comme une bonne

partie des plaines atlantiques, a dù connaître longtemps auparavant, la

tente des grands nomades berbères. De grands centres de rassemblement

ont pu être organisés pendant plusieurs générations sur des emplacements

(1) Voir à ce sujet H. TERRASSE, ]{Wlballs berbères de l'At/Wl et des OWlis, pp. 104 à 114; L'Ancien ,Uaroc
Pays d'économie égarée, pp. 9 et 10; E. L.,,"OUST, L'Habitation clle: les traJl.llumants du ,'Iaroc Central,
oHespérls" nO 6, 1936,

(2) Mission MEUNIÉ-ALLAIN, Juin 1953.
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comme le Sedd (1) ou n'apparaît aucun vestige de murs; on rencontrait

sans doute à ces endroits d'énormes campements comparables aux grands

douar de siba. Dans le secteur qui nous intéresse, l'amoncellement des

silex taillés implique une densité considérable de population pendant l'épo

que préhistorique. Faut-il penser que l'àge de la pierre s'est maintenu si

tard dans le Maroc intérieur'? Ceci nous amènerait à imaginer au ~ord

de l'Atlas une population primitive alors que dans les vallées pré-saha

riennes s'élevaient déjà des bàtisses dignes d'une civilisation nouvelle.

Charles ALLAIN.

(à suivre)

(1) cr, supra p. IiI.
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Fig_ ~_ - MÉDINET ASAFI
Faïence: lessons décorés au brun de manganèse SUl' l~ng()be blanc_
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Fig. 9. - MÉDINET ASAFI
Faïence: tessons décorés au brun de manganèse sur engobe blanc.

Reconstitution de décors.



_ Fig. 10. - MÉDINET ASAFl
\..'a:i.ence : tessons décorés au pru~ dl'. n\a~ganèse sur engobe blanc.
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7. - Bahira. - Un ensemble de constructions à Médinet Asafi.

8. Médinet AsafL - Reconstitution des fragments de tessons
"-

peints rencontrés dans les fouilles.

9. :\Iedinet AsafL - Reconstitution des fragments de tessons

peints rencontrés dans les fouilles.

10. - Médinet AsafL - Reconstitution des fragments de tessons

peints rencontrés dans les fouilles.
PI. 1 a. - Jbel Lakhdar. - L'éperon Sud YU du Nord-Est (à la pointe

on distingue le ribat autour de la mosquée; à droite on

aperçoit le groupe S.-W. ; en avant les murs des enclos
(Cliché LM.H.) (2).

b. - Mur Est de la mosquée et hutte A. 6.
II a. - L'oratoire précédé d'une cour (LM.H.).

b. Groupe C. 8 - 9 - Cour dallée (LM.H.).

III a. Groupe D.12 - 6 - habitations de plan barlong.

b. Rue latérale à la mosquée. - Habitation C. 5 où l'on
remarque un kerkour sur la terrasse (LM.H.).

(1) Le plan de la fig. 3 a été levé par :lDI. :lIEUNIÉ et ALLAIN. Les autres plans et dessins ont été exécutél
par I·auteur.

(2) L M. H. =- cllché de l'Inspection des monuments histori<[ues (.\1. GUYARD). Le cliché IX a est de
M. J. MEUNIÉ, les clichés sans annotation sont de l'auteur.
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PI. IV a. Habitation du groupe C.

b. - Habitation du groupe B.; l'un des montants de porte

est formé par un bloc monolithe.

V a. - Habitation C. 12 surmontée d'un kerkour important; rue

le long de la Mosquée.
b. - Hutte B. 4.

VI a. - Porte de l'Imam et entrée d'une allée couverte entre le
mihrab de la mosquée et la hutte B. 1.

b. - Autre entrée de la même allée.

VII a. - Porte de communication dans le groupe B (LM.H.).

b. - Niches superposées dans le mur en D. 2 (LM.H.).

VIII a. - Terrasse de la cellule A. 3.
b. - Terrasse de la cellule A. 8.

IX a. Pierres avançant en boutisses à mi-hauteur dans la cons-
truction (J. MEUNIÉ).

b. - Disposition en encorbellement dans une construction de
plan circulaire (LM.H.).

X a. Disposition en encorbellement dans une construction de

plan barlong A. 4 (LM.H.).

b. - Disposition en encorbellement dans une construction de
plan circulaire D. 17 (LM.H.).

XI a. Piton de Lalla Gara - l'enceinte mur de pisé grossier sur
soubassement de gros blocs.

b. - Constructions ruinées à Lalla Gara; parements de gros
blocs à la base des murs.

XII Documents de comparaison :
a. Mur d'enceinte en pierre sèche de l'agglomération ruinée

située au sommet de Jbel Zagour (Draa).

b. - Dans le même site, constructions ruinées - porte d'habi

tation dont les jambages sont formés de gros monolithes.

XIII· a. - Fouilles de Medinet Asafi; anses, récipient décoré et
objets divers.

b. - Fouilles de Medinet Asafi. - Bronzes (LM.H.).

XIV Fouilles de Medinet Asafi. - Tessons décorés au brun de

manganèse sur engobe blanc (LM.H.).
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Pl. XV a. Fouilles de Medinet Asafi. - Tessons décorés au brun de
manganèse sur engobe blanc (LM.H.).

b. Fouilles de Medinet Asafi. - Tessons décorés au brun de
manganèse sur engobe blanc (LM.H.).

XVI a. Fouilles de Medinet Asafi. - Tessons décorés au brun de
manganèse sur engobe blanc (LM.H.).

b. - Fouilles de Medinet Asafi. - Tessons décorés au brun de
manganèse sur engobe blanc (LM.H.).
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L'histoire des réactions de la presse européenne devant les événements

marocains au siècle dernier reste à écrire (1). Les artieles qu'un Harris

envoyait au Times, un Lamartinière au Temp~, un Budgett :YIeakin au

lV/anches/er Gllardian, pour ne prendre que ces trois exem;)les parmi beau

coup d'autres, fournissent cependant un tableau du pays et de la politique

des puissances d'autant plus intéressant que peint par de parfaits connais

seurs des choses marocaines, investis souvent de missions officieuses. Ces

articles écrits au jour le jour, sous le coup de l'émotion provoquée par les

événements, frémissants de vie, laissent deviner avec les réactions de leurs

auteurs la politique qu'ils défendent. Position des partis en face de la

question marocaine, arguments des gouvernements, jeu des intérèts écono
miques s'y dessinent ainsi en filigranes plus ou moins nets,

~on moins importants apparaissent, pour la comprl'hcnsion de l'Histoire

du Maroc les journaux (1 marocains}) multipliés dans les d:.'rnières années du

XI Xe siècle (2). Certes, dans leurs colonnes les écho j (L IJ. grancl:~ politique,

(1) l~1l ('xelllple intérl'ssant de ce <[U(' peuL fournir h' sinlplt' rapprochenlent t1·articles dl' journaux
d"opinions diverses est fourni par: 1...(1 Prf'ssc llll!llui ...e el Il' .\Juroe, 1;'", sepl.-l;-) ocl. 19H2, 3.-) pagl"S, .-\ngers.
Un diplornc d'Etudes Sup('rienres soutenu en tH:>o il Paris par :\L LEBHETns, ('1 dont nous n'avons pu
obtenir conununication traite de : L'opinion pllhliqllt~ t.'11 }·'rance pelltfllul la cOlllérellct' d'A.lf/és;rus.

(2) La bibliographie de l'histoire de la presse marocaine avant 1907 est brève. Indillllons : B. ~IE.~KI",

• ~Journalisnl in ~Ioroceo l', l'Ile jourJlll/isl, Londres, :!1-t-18X7, p. :l2·1 ; B. ~IEAKIS, Till' .\loorislr l~mpire :
fi Journalism in :\[oroceo li, pp. ;):tJ-;~):~N, Londres, t8BH; " Le prerni('r juurnal du '[aroe Il in La I-tcllu;S
sance politique, littéraire el arlislil/llt', tt-:J-t~'22 ; .\. Isaac LAREDO, .\lt'moriw; d'uli vif'jo Tanyer;IIO, 'Iadrid,
193;), pp. 233-286; A. I. LAREDO in Fiyie ,\luroraill", H. 10, 11, 12-1-H':16 ; Vicente FERRAS DO DE L.~

Hoz, ' .\puntes para la lIisloria de la Imprenla en l'l ~ortl' de ~larruecoS '. S.L.~.(). ('l'l'luan, I\l-l\l), in-16,
179 pages; Vicente FERRA~[)O DE LA Boz, " El ~otieit'ro de Tetuan, prirnor periodico dt, :\Jarrlwcos li,
Afrieu, sept. 19.)0, pp. :l\IH--lOO ; .1. ,\S"RES VAS","EZ, '.. JOSl' ~ollales. africanisla. l'ara la hisloria de la
l>rensa en .:\Iorruecos Il, .:!rellivo llis"ah'lIse, n" .~)ï, tH.-):3, pp. -l9~:)6. On consultera t"galt'IlH'nt les annuaires:
'\yer & Son's, " llirector~' of ~ews l'apers and l'eriodicals " Philaddphie (depuis IXBX, ; .\nnnaire Didot
Bottin... Sans oublier l'Iayfair t>l Brown, Ri blioyrtll'fl!l of .\loroero... Londres, 1XH2, 'I"i eonsacr"n t <IUl'I'flles
tlotices aux journaux de Tanger les plus îrnportanls. On trouvera en notes Ips principales sourc('s d'archi
Ves 1I1ilisées.
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qui se joue à Paris, Londres et Madrid bien plus qu'à Tanger, ne se font

entendre qu'assourdis ou déformés. Mais semaine après semaine ils enre
gistrent les événements survenus dans le pays, indiquent les réactions des
Légations et des colonies européennes, fournissent les mercuriales et les

mouvements de la navigation, cependant que leurs « nouvelles locales )
font revivre les mille incidents de la vie quotidienne des ports marocains.

** *
C'est en 1820, le 1er mai, que parut à Ceuta le premier journal publié au

Maroc: El Liberal Africano hebdomadaire de la Société patriotique de la

ville, inspiré par Francisco Iznardi, ancien secrétaire de la junte révolu
tionnaire de Caracas en 1811. Il n'eut que 6 numéros, disparaissant dès le
5 juin 1820 (1). Non moins brève fut l'existence de son successeur: L'Eco

Constitutional imprimé en 1822 à Algesiras. Il faudra attendre 1860 pour
voir paraître un journal imprimé dans l'Empire Chérifien. El Eco de Tetuan

sortit le jeudi 1er ma;s de l'imprimerie de campagne de l'armée espagnole

par les soins de D. Facundo Valdis et sous la direction de l'écrivain Pedro
Antonio Alarcon (2). Il n'eut qu'une seule livraison et fut remplacé le 16

avril 1860 par « El Noticerio » de Tetuan qui disparut lui-même le 13 février
1861 non sans avoir atteint son quatre-vingt-neuvième numéro (3).

L'intérêt historique de ces journaux demeure faible. On ne trouve guère
dans leurs colonnes que des nouvelles militaires ou Tetuanaises. Nul rensei

gnement de quelque importance sur le pays, point d'article de fond: une
grisaille générale que n'éclaire aucun talent. Laissons de côté les. périodiques
qui vont, les années suivantes, se créer dans les places de souveraineté
espagnole. Pas plus que les précédents ils ne s'élèvent au-dessus des infor
mations locales, n'ont d'autres préoccupations, ne défendent d'autres
politiques que celles de l'Espagne.

Les journaux de Tanger, capitale diplomatique du vieux Maroc, offrent
un autre intérêt. Reflétant les intrigues de la politique européenne, sachant
voir au delà de la place tangéroise l'ensemble du Maroc, ne craignant point

(1) Vicente FERRANDO LA Hoz, ,Apnntes... " p. 23.
(2) D. Pedro Antonio ALARCON, , Dlario de un testigo de la guerra de Africa '. Madrid, 1898, 2 vol..

In-12. - Cf. PLAYFAIR et BROWN. p. 337. no 830: , it lasted only a few months '. - En fatt, nous l'avons
dit. Il ne parut qu'un numéro.

(3) Une collection en existe à l'Hémérothèque du Protectorat espagnol à Tetuan. Les numéros man
quants ont été remplacés par des photocopies de la collection conservée à la Bibliothèque Nationale à
Madrid.
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bien au contraire, les grands sujets, ils ne manquent pas en outre de colla
borateurs de mérite, voire d'un réel talent.

** *

Les premiers journaux langérois

Du premier journal tangérois nous ne savons rien: pas même le nom.
Playfair ne l'indique pas, non plus que Laredo par ailleurs si bien informé,

ni Budget Meakin. Son existence pourtant ne fait aucun doute. Une dépêche

du ministre de France à Tanger attirait, en juillet 1870, l'attention du Quai

d'Orsay sur « l'apparition à Tanger d'un journal hebdomadaire publié

sous les auspices de l'Alliance Israélite de Paris qui a fourni la presse auto

graphique nécessaire à cette entreprise. Le premier numéro de ce journal

attaque à la fois le gouvernement local, M. Merry (1) et manifeste des ten

dances hostiles à la France» (2). Ce serait là le premier essai d'imprimerie

à Tanger. :Vlais la publication ne fut, certainement, qu'éphémère. Aussi bien

la ville n"offrait pas en 1870 un public suffisant pour qu'une telle entreprise

fût "iable. En 1868 les projets d"un éditeur oranais qui pensait y installer

une librairie et une imprimerie publiant un journal hebdomadaire en trois

langues (français, arabe, espagnol) « fournissant à côté d'un compte rendu

succinct des événements les plus remarquables de l'Europe des renseigne

ments exacts et très détaillés sur les différents ports de l'Empire marocain»

n'avaient pas rencontré d'écho favorable. Le comte d'Aubigny s"était

borné à répondre, de façon laconique et péremptoire: (( L'entreprise n'a
aUcune chance de succès » (3).

Quelque quinze ans plus tard les conditions avaient sensiblement chan

gé. Les campagnes de Presse déclenchées en Europe par la réunion de la

Conférence de Madrid en 1880, la publicité faite à ses débats avaient sus

cité une vive curiosité à l'égard du Maroc. La population européenne de

Tanger ne cessant de s"accroître atteignait déjà 6.000 personnes et l'on

pouvait espérer que les petites colonies installées dans les ports de l'ouest

ne manqueraient point d'être intéressées par un journal marocain et tout

(1) Merry y Colon, ministre d'Espagne à Tanger.
(2) Archives dn Protectorat, Hal",l (A.P.R.) ,\. A 32 Lettre 9, 30-7-1870..Malgré nos recherches nou.

n'avons pas trouvé trace de ce premier journal tangérois.
(3) A.P.R., A. 19. Oran le 5-7-1868. Lettre de E. RENARD.

13
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autant les journalistes européens qui y pourraient puiser informations ou
articles (1).

C'est ce que comprit un Gibraltarien, G. T. Abrines, qui, établi à Tanger,

y avait installé, en 1880, une imprimerie. Le 28 janvier 1883, il fit paraître

le premier numéro d'un hebdomadaire en espagnol: Al Moghreb al Aksa (2).
Le journal avait ses bureaux dans la rue actuelle du télégraphe anglais, à

côté de la maison qu'occupait l'ingénieur anglais :YIeckcn.

Abrines fit appel, comme administrateur du nouveau journal, à Antonio

Molinari, sujet anglais, et comme rédacteur à un jeune espagnol Jose N oga

les Y N ogales. Jose :\ogales, hientùt connu par sa collaboration à la Epoca,
puis célèbre en 1899 par ses contes: « Las tres cosas deI tio Juan n, qui dans

l'émotiOl~ et le désarroi provoqué par les désastres de 1898 apportaient aux
espagnols des raisons d'espérer, n'était en 1883 qu'un jeune homme obs
cur (3). l\é à Valverde deI Camino (Huelva) le 22 octobre 1860, des inci

dents avec les autorités universitaires de Séville l'avaient forcé d'aban

donner ses études de droit (4). En compagnie des deux frères Barrada, Julio

et Alfonso, dont le père, marocain fort riche, tenait depuis longtemps dans

la ville une « confiteria )) célèhre, il s'embarqua sur une felouque de contre

bandier à destination du :\Iaroc. Les deux premières années de son séjour

marocain le virent mener une vie aventureuse, tantôt à Tanger, employé

aux besognes les plus diverses, tantôt à Fez, où il fait, en compagnie de

commerçants, deux séjours en 1880 et 1881. Bientôt familiarisé avec le

monde marocain, ayant su s'attirer l'amitié du Consul d'Espagne :\lerry

dei Val, doté de nombreuses relations dans le monde européen et musul

man de Tanger, brillant d'intelligence, le voici à 23 ans chargé de rédiger,

à peu près seul, le nouveau journal, des échos à l'article de fond. « Bohé
mien ofliniâtre )), il s'y consacrait aux hasards de ses humeurs s'enfermant,

pour terminer « ses papiers)), dans l'étroite boutique qui lui servait de

bureau, de chambre et de cuisine (5). Gai compagnon il répondait, à ceux
qui l'en plaisantaient par ce distique Cervantesque :

(1) Dc fait un graud nombre d'articles publiés par les journaux tangérois seront repris à peu près tex
tuellenU'n 1 par les ([uotldlena européens, cf. infra.

(2) I. LAREDO, op. cft., pp. 236-237. Playfair. no 149;;. dit: , It was the flrst news paper started in
l'angicr. It has ils own press the first inlroduced into the country'. En fait. nous l'avons dit, il avait été
précédé par la tentative de 1870.

(S) Jose Andres VASQUEZ, • Jose No!!a]l's, africanista. Para la historia de la prensa en Marruecos "
Archivo lIispa/ellse, nO 57, 1953 ; p. 49 s'J.

(4) L'article que lui consacre le Dicciollllrjo de /ileru/llra espallo/a sous la signature de Consuelo BURBLL
Indique comme lieu de naissance Aracella.

(5) Ricardo RUIZ, • A propos de vieux tallgéroîs ", p. 15.
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« Siempre vivio con grandeza
» Quien hecho a grandeza esta n

Un an avant sa mort, devenu célèbre par ses contes en castillan clair et

harmonieux Jose ~ogales revint ù Tanger et, dans le journal El Eco iHal1ri

lano du 20 oclobre 190ï, évoqua sous le titre « Aja sombra de mi palmera»

ces années de journalisme langerois en compagnie de Abrines « De blanca
barba sacerdotal y alma tan blanca como su barba n.

Al J/loghreb el A.ksa s'assura aussi, quelques années après le départ de

Nogales, la collaboration épisodique d'un autre espagnol célèbre, le révolu

tionnaire Firmin Salvochea. Célèbre par sa participation au mouvement

cantonaliste de Cadix, et comme héros de Blasco Ibànez qui sous le pseudo

nyme de Salvatierra en fit un personnage de son roman La Botlega. Ayant

distribué la fortune dont il avait hl'rilé aux nécessiteux, il vivait de pain

et de fromage grùce aux traductions de feuilletons anglais pour la presse

madrilène. Al Jloghreb el Aksa, assez conservateur, ouvrit parfois ses colon

nes à ses doctrines anarchistes, tant les qualités morales de l'homme, ses
habitudes austères, la simplicité de sa vie forçaient l'estime (1).

Le journal parut tous les dimanches. En 1893, il fusionna avec The Times

ot JIorocco et désormais fut publié en anglais et tous les samedis. Ce chan

gement ne fut point sans modifier son orientation politique, comme nous
le verrons e).

** *
Peu de mois après la fondation du Moghreb al 1'1ksa parut le second

journal tangerois : le Réveil du .Maroc dont le premier numéro sortit le 14

juillet 1883 (3). Bien que rédigé en français, il avait pour propriétaire

directeur un israélite anglais: Levy-Cohen, né à Tanger en 184i de parents

originaires de Mogador et naturalisés anglais (-1). Ayant longtemps vécu

en Angleterre et en France, à la fois négociant et avocat, il ajoutait à cette

double occupation les fonctions « d'agent représentant de la Société

(1) Il s'était échappé du bagne qnelque temps avant J'amnistie ponr ne pas l'accepter. Snr le person
nage cf. notamment Affaires étrangères Madrid (A.E.M.), X B 1640, lettre du 22-10-1895. n" 106 et A.P.R.
M 42 passim. cr. également Renée LA~IBERET, ' )Iouvements ouvriers et socialistes ',L'Espagne, 1750
1936. Paris, 19:>3.

(2) cr. infra.

(3) I. LAREDO, ' lIIemorlas... " p. 236. A.I. LAREDO dans la Vigie des 9, 10, 11 et 12 janvier 1936 a
PUblié des extraits de ce numéro du 14-7-1883. Cf. Playfa!r, nO 1592. cr. Annexe I.

. (4) Sur le personnage cf. surtout A.E.)1. X B 16-10, 22-12-1880, A.P.R. AA 37, 2-2-1886, 22-2-1886 pas
sIm janvie~1887, AA 38, 12-1-1888 etc... L'homme est intéressant comme incarnation d'uu type social:
celui de l'israélite tparocain éclairé et européanisé du siècle dernier.
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« Anglo-Jewish Association » de Londres à Tanger, de membre du Comité

régional de l'Alliance Israélite Universelle de Paris, d'agent accrédité de

Board of Delegate des Israélites de New York ... » Actif, remuant, intri

gant aussi, possédant des correspondants dans tout le Maroc, il donna à son

journal une position de combat. Position voisine d'ailleurs de celle de Al
Moghreb al Aksa auquel il était lié : les mêmes capitaux soutenant les deux

périodiques qui s'imprimaient sur les mêmes presses: celles d'Abrines. Le

rédacteur principal, A. Pimienta, ressemblait par de nombreux traits de

son caractère à Lévy Cohen. Israélite né à Tanger en 1860, il avait fait ses

études à l'école de l'Alliance Israélite dont il devint un des professeurs

à Tunis avant de revenir à Tanger comme employé de la maison Landon

de Bordeaux puis de se consacrer au journalisme (1). En même temps qu'il

collaborait au Réveil du Maroc, il assurait le secrétariat de la Commission
d'Hygiène, occupait différentes fonctions à la Communauté Israélite,

envoyait de précieuses informations au Ministère français de la guerre sur

la situation à Tanger. Bientôt correspondant du Temps il suivit, à ce titre,

les travaux de la conférence d'Algésiras. Son style qui devait devenir très

sûr et ferme souffrait dans ses débuts d'une certaine hésitation. Le Réveil

du Maroc lui servit d'école. Il y laissa quelques perles (2).

Après la mort de Lévy Cohen à Londres en novembre 1888, le journal

passa aux mains du célèbre banquier Benchimol dont la famille « de père

en fils a fourni des censaux interprètes » au Consulat général puis à la
Légation de France à Tanger (3). En fait, l'achat avait été préparé par le

Ministre de France à Tanger désireux de ne pas laisser tous les journaux

tangérois aux mains des sujets anglais et de disposer d'un organe offi

cieux (4). Malgré ses liens avec la Légation, Benchimol fut loin d'aligner son

journal sur les positions qu'elle adoptait. Les conflits se multiplièrent jus

qu'au jour où le Quai d'Orsay accepta de subventionner le journal tou

jours à court d'argent (5), cependant que de Kerdec qui y collaborait depuis
deux ans en devenait le Directeur-Hédacteur en Chef.

(1) Sur Pimlenla A.l',B" AA, 30-7-1X86, 1. LAREDO, " :\lemorias... " p. :l,,!J ; Revisla de geographia
comerclal, 15-1-1887, p. It\l.

(2) Celle-el enlre /waucoup d·lIulres. Relatant un nanfrage survenu sur les côles du :\[aroc, il écrIvait:
• Le capitaine mourut d'inllnité '.

(3) Règlement relatif il la protection du (J-8-1863. De mème l'article 6 de la convention de )[adrid du
30-7-1 1!80 Sur la famille Bl'nchimol, cf.CHUI'KSIIANK, ,\lororco al th,' Parting of Ihe ways, Philadelphie, t 935,
p. tl!, el les appréclatious très critiques de KERDEC, Un boulevard de l'Islam, )Iadrid, t895.

(4) Sur l'achat du Réveil, cf. A.P.R. AA. 42, t2-t888, t6-t-t8!!!J. Cf. annexe III.
(5) La subv{'ntion de 1.500 francs •• l'origine fut augmentée au printt·mps de t890 et porté" à 30.000

francs par an. Cf. A.l'.R. AA 44 8-2-t890, AA 45, 23-t-18!Jl, AA -16,10-2-1892, AA n, 13.-t-18!J3 et 9-3-1894.
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Curieux personnage que ce Vial de Kerdec Cheny, et au passé obscur (1),

Le nom de Kerdec, sous lequel il écrivait et il était connu il Tanger, paraît

avoir été le nom de famille de sa mère qu'il prit pour dépister les recherches

dont il aurait été l'objet de la part des autorités allemandes d'.\lsaee par

suite de son activité patriotique. Arrivé il Tanger en 1886, mèlé d'abord

aux intrigues de Toussaint ct du chérif d'Üuezzan, il collabora bientùl,

dès 1887, au Réveil du Maroc, en devint, ea janvier 188H, le véritable maitre

pour près cie cinq ans: jusqu'à la fin de 18H3. Représentant la Société des

Forges et Chantiers de la M~diterranée depuis le mois de février 18HO, il
fait, à l'occasion des nombreux marchés d'armes que cette maison passe

aVec le :\Iaghzen, de ffl'quents voyages à la Cour du Sultan. Les comman

des qu'il place s'accompagnent du versement de substantiels pots de vin

qui lui assurent d'étroites relations avec différentes personnalitl's de l'entou

rage de Moulay-Hassan. De là ses précieuses informations dont il fera, il

l'occasion, profiter la Légation de France. Ecrivain fécond, non dénut:' de

mérites encore que sa pensée souvent se noie sous un flot d'images, se

perde dans les méandres de phrases sans muscle. Mais c'est qu'il écrit beau

coup et vite, entre deux courses à Fès ou à Marrakech. Non seulement

chaque numéro du Réveil sort à peu près entièrement de sa plume mais il

publie, sur les presses du Réveil du 1\1aroc, dégagé de sa sujétion à l'égard de
l'imprimerie Abrines, deux livres ne manquant point d'intérèt. Son Guide

du voyageur au Jlaroc el guide du Tourisle, publié il Tanger en 1888, est

le premier guide touristique et le premier livre français imprimé au Maroc.

Un bOlllcl'ard de l'Islam, édité à :\Iadrid et à Tanger en 18\);), fourmille

de détails précieux sur le Maghzen et les Légations européennes. Il envoie

en outre de nombreux articles aux revues françaises et étrangères, tantüt

signés de son nOIll, le plus souvent anonymes (2).

** *
Avec le Times 01 Alorocco, Tanger qui avait ses journaux français et

espagnols eut, à partir du 5 juillet 1~84, sa feuille anglaise e).
(1) Sur de KERDEC, cf. c\.P.R. AA 41, 28-3-1887, 20-7-1887, A,\ 42. 13-8-1888, AA 43, 7-4-\111 A.P.H.

Dlission militaire, 7-10-18\14, 1-6-18\12, 1-2-1893, 1-11-1894, 6-!1-189;; et ce qu'il dit de lui-mènll' dans
Un boulevard de l'Islam, :\Indri<l, 1895, in-8°, passim.

(2) Cet anonymat renli dilficile d'cn dresser une liste. Indiquons comm,' étant Sllrement de sa main:
Nouvelle Hevue, sept. 18\11 et Hullctino della Socielll A/ricana dOl/alia dilférents nrtiel,'s "n 1890 et sq. sur
la religion marocaine.

(3) B. :\IEAKIS, Tire .Uoorislr Empire, pp. ;;35-6 ; 1. LAREDO, op. cil., p. 238 sq. - Archives marocai
nes, X l, :-\0 l, p. 158. _ Plnyfair n° 1595, avec la liste des principaux articles publiés lians le journal de
1884 à 1890.
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Son fondateur, Edward Meakin, écrivain connu et polémiste ardent,.

s'était établi à Tanger avec sa famille pour des raisons de santé. Les abus

du gouvernement marocain et des représentants étrangers le dé('idèrent

à créer un organe indépendant capable de dénoncer la .corruption tangé

roisc et d'atteindre l'audience de l'Europe. Non pas de l'Europe politique

mais de l'Europe sentimentale des sociétés philanthropiques. Incapable

de s'exprimer avec une entière liberté tant qu'il serait contraint (l'utiliser

l'imprimerie d'Ahrines il se détermina, après quelques mois, à monter son

propre atelier. Le 16 janvier 1886, le Times 9/ ;Horocco sortait des Presses

Anglaises. Son fils, Budgett :'IIeakin, a raconté le tour de force que repré

senta la composition de ce premier numl'ro e). :YIeakin séparl' cL\brines

à la fin de 18}(") avait pensé, en attendant que ses machines fussent prètes

à fonctionner, Jaire éditer son journal chez un imprimeur de Gibraltar. Cne

quaranl aine im posl'e aux provenanccs de cc port par le Conseil sani laire

vint interrompre toules relations entre la place cl Tanger. Aidé de sa famille

ct de quelques amis, :'\leakin décida de monter sa presse et de l'utiliser lui

même, Ce groupe d'amateurs n"ayant jamais touche" auparavant un carac

tère d 'imprimerie, ne disposant d' aucun mode d" emploi (les notites expli

catives n'etaient poin t arrivées d" Angletcrre) réussit à faire sortir il temps
le numéro 14 du Times 0/ Alorocco.

Faisant de fréquents séjours en Europe, absorbé par la correspondance

avec les nombreuses sociéte"s humanitaires anglaises qu'il représentait, de

santé fragile, Edward l\Ieakin s'cn remit de plus en plus à son fils du soin

de diriger le Times 0/ lV!orocco. Le journal ne perdit rien à cette nouvelle

direction. Ajoutant une fougue juvénile aux mêmes convielions philan

thropiques, Budgett Meakin possédait, en outre, le tempérament d'un

vhitable journaliste et les qualités d'un excellent écrivain. Ses livres l'attes

tent, toujours précieux: l'Ize Moorislz Empire, l'dité à Londres en 1899,

œuvre historique ; l'Ize Land 0/ tlze Aloors, paru en 1901, description du

pays, et l'Ize Moors, étude sociale qui date de 1902. Point d'auteur, traitant

après lui du Maroc qui ne le pille peu ou prou. Le Times 0/ Morocco fut

son banc d'essai. Dans leur première forme, de nombreuses pages de ses

livres y offrent déjà des qualités plus précieuses de n'être pas encore sûres

d'elles. La recherche des grands sujets - mais ne s'imposaient-ils pas au

fils d'Edward Meakin et dans le Tanger des années 1890 'l - ne l'entraîne

(1) B. l\lEAKIN, • Journalism ln Morocco ", The Journalisl, Londres, le 1-1-1887, p, 227.
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que rarement au style noble dont vite le sauve la justesse de ton de l'écri
vain.

A force de prêcher, Budgelt & Edward Meakin, s'ils ne succombèrent

point à l'emphase moralisatrice, ne purent se garder toujours de glisser à

l'attitude de redresseurs de torts. Leur· piétisme ignorait la prudence et

s'enflammait au seul mot de réalisme politique. Médiateurs universels, don

Quichottes évangéliques, ils ne pouvaient accepter que les règles de la diplo

matie ne fussent point toujours celles de la morale élémentaire. Autorités

européennes ou indigène:> ne supportaient qu'avec impatience ces censeurs

prompts à se prl'cipiter au fort de toutes les querelles. Le triiJunal consulaire

anglais plus d'lIne fois dut s'occuper cl'eux ; la pureté de leurs intentions

et la qua!itl' dl' leur style soulignant plus qu'elles Ill' masquaient leurs lllala

dn'sses, jlais ces c!l'mèll's avec 'la justice, ce soupçon de martyre n'<lugmcn

taiel~l guère leur hunlÎlitL'. La nolL' dl' prétention se révèle dans le f:til sui

vant. Lors des troubles de l'Ancijcrn qui ~l.U printemps de lI'm:2 L'illurent

Tanger, au momlut où, toule la rl'gion soulevée, une inlervc'nliun des

pui5.-sances eurOpl'l'llIleS parai:ssait imminente, le Times 0/ Jlorocco l'l'l'ivêtit :

I( Il est regrettable que notre direcleur (Edward :\Ieakin) soit absent en ce

mome-nt : certainement s'il avait été présent il aurait arrangé cette affaire

au gré de toUS)) (1), :\lais les l\leakin surent conserver au Times 0/ Jloroeco
une tenue supèrieure à celle de tous les hebdomadaires tangérois. D'autres

écrivains apportèrent d'ailleurs une collaboration de qualité à leur journal,

notamment Johnstoll auteur de plusieurs nouvelles sur la vie marocaine,

de sketches et de satires. Ses papiers du Times, signès : « ~Iadges Mortimer »

sont mieux que des œuvres de circonstance (2).

En 1893, le Timcs 0/ .11ol'occo aux prises avec des difficultés, dont les

moindres ne provenaient pas de ses relations tendues avec la Légation

d'Angleterre, fut racheté par Abrines et absorbé par le .:"loghrcb el Aksa.

A utres journaux tangérois

Mais déjà Tanger avait vu naître, et disparaître, un certain nombre de

périodiques. En automne de l'année 1885, avait été fondée la A/ricana

(1) Times of .'\forocco, numéro du 8 juillet 1892.
(2) Sur Johnston, cf. B. MEAKIN, The lHorish Empire, p. 464, Lé livre que JOHNSTON publia en colla

boration aVec COWAN, :\foorish Lotus [_eaves : glimpse of Soulhern Morocro, Londres, 1883, in-8o, 286 p.,
bien Informé, ne manque pas d'intérêt notamment en ce qui concerne Mogador et Marrakech. D. MACKEN
ZIB collabora aussi épisodiquement au Times of Morocco.
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hebdomadaire satirique édité par le Gibraltarien Edward Hanglin. Le jour

nal, dont nous n'avons pu retrouver aucun exemplaire, ne survécut pas

à sa deuxième année (1).

Plus durable devait être la carrière de El Eco lYIallritano. Imprimé par

les soins de A. Lugaro, de vieille souche gibraltarienne, qui fut le deuxième

imprimeur installé dans la ville (dès 1878), il parut deux fois par semaine,

les mercredi et samedi, à partir de février 1886 (2). Un certain nombre de

Tangérois y collaborèrent, notamment Isaac Laredo, auteur des Afemo.rias

de un viejo tangerino et Isaac Toledano. Malgré le nombre de ses rédacteurs,

presque tous israélites, les articles n'occupaient qu'une place restreinte

au profit des annonces qui de la quatrième page débordaient jusqu'à la

seconde mordant parfois sur la première.

La même invasion de réclames fut rapidement le lot de El Diario de

Tanger fondé en 1889 à la demande, semble-t-il, de la Légation de France

par l'anglais Adolfo Franceron et dirigé, à partir de 1891 par de Kerdec

Cheny, le rédacteur-directeur du Réueil du ."IIaro(:. Journal français donc,

bien que rédigé en espagnol. Son principal ml'rite fut d'être le premier essai

de quotidien à Tanger. Mais l'existence de quatre autres organes hebdo

madaires ou bi-hebdomadaires, la multiplication des liaisons maritimes

permettant le transport, de mois en mois plus rapide, des journaux euro

péens, rendaient difficilement viable la formule. Faute d'être un journal

de combat politique - à quoi la Légation de France, prudente, ne consen

tait point - il demeura une feuille incolore, vivotant de ses annonces qui,

colonne après colonne, dévoraient le journal ne laissant plus guère que la

première page à la rédaction assurée surtout par de Kerdec e). Gràce aux

subventions de la Légation de France, il se survécut jusqu'à la fin de 1895.
Le rôle de plus en plus faible qu'il jouait, le départ de Kerdec, les difficultés

du temps (épidémie et quarantaines) le condamnèrent. Sa vente décidée

et en attendant de trouver un acheteur, la publication en fut suspendue.

Un autre journal avait déjà pris le relais: Le ."Iiaroe, « hebdomadaire du

(1) PLAYFAIR (N° 1657) Indique 17 numéros parus. Cependant 1. LARÉDO. op. cil., p. 240, fournit la
reproduction du titre du numéro 22 (12 julllet 1886). La qualité de l'humour semble être fournie par celle
annonce. à côté de la date: c se publie tous les jours sauf les mardi, mercredi, jeudi, vendredi. samedi et
dimanche '. B. :\IEAKIN l'appelle d'ailleurs ironIquement. a would-be-comÎc publieation " The 'Uoorish ....
p.536.

(2) Vicente LA Boz, op. cil.• p. If) ; 1. LAREDO, Alemorias..., p. 243, A.P.R. A 19. Fès. 1-8-1892. Re"ista
geografla comerclale, 15-3-1886. PLAYPAIR (nO 1688) le donne à tort comme hebdomadaire.

(3) A.P.R. A 19. Fe~, 1-8-1892 ; A.E.M. X B, 1640 passim notamment 2-7-1891 ; .\.P.H. .\A, 44, Tan
ger. 12-10-1895 et 20-5-1894. 14-12-94, 31-12-94.
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dimanche )J. fondé en 1893 par V. A. Serph (1) ; journal français et en fran

çais. Journal à éclipses aussi. Il cesse de paraître peu de mois après sa

création, pour renaître en décembre 1894 après que son directeur se fut

assuré en France des concours financiers indispensables. Hl'surrection qui

ne répondait à aucune nécessité puisque Tanger possédait déjà, malgré sa

faible population, cinq ou six journaux. Une nouvelle feuille ne pouvait

réussir à fixer l'attention que par la publication d'articles à sensation.

M. Serph le comprit. Mais ses campagnes imprudentes l'obligèrent à sus

pendre à nouveau, en avril 1895, la parution de son journal « pour cause de

modifications à apporter dans son agencement )J (2). Il reparut quelques

mois plus tard, Averti d'avoir « à mieux observer désormais la réserve

qu'exigent certaines convenances internationales)J, .menacé de mesures

rigoureuses par la Légation de France s'il s'écartait de cette règle le Jfaroc

Se fit anodin, en vertu de quoi il put poursuivre jusqu'en ElO;,) sa modeste
carrière (3).

Plus importante fut La Cronica qui commença de paraître en 1893.

Intitulée « organo defensor de los intereses internacionales y locales deI

Imperio de :\Iarruecos ») elle était publiée les mardi et vendredi par les soins

de l'italien L. Onetto (1). Il ne semble pas que ce journal « hispano-hébraï

que », comme l'appelait le ministre de France, ait atteint 1900. La dernière

mention que nous ayons trouvée de lui date de mars 1898 (''i). Organe israé

lite, il était, en fait, dirigé par :\lesod Shriqui et comptait parmi ses très nom

breux rédacteurs, outre Isaac Laredo, Moses Marrache qui avant de se

consacrer au journalisme m'ait été employé de la Cie Paquet à Marseille de

1887 à 1892 et commerçant à Casablanca en 189~~ (6).

On ne peut guère considérer comme tangérois Le commerce du 111aroc,

qui s'imprimait ù Oran, encore qu'il fùt écrit ù Tanger. Il mérite une men

tion particulière car il souligne l'importance prise par la presse dans le jeu

diplomatique du Maroc. Bien que rédigé en français, pour obtenir une plus

large audience, c'est un journal allemand dont le directeur Olligschlaefen

(1) V. ,\. Serph sera. un peu plus tard Installé comme pharmacien près du Petit Soco. Dans une dépê-
che de Tanger <lu 1()"12-189·1. il est Indiqué comme. sans profession hien définie '.

(2) !';uméro du 24-3-1895.
(3) A. BER"ARD, Ulle mission au ,Uaroc- 1904. p. 93 ; COUSIN et SAURI". Anlluaire du ,"-laroc. 1905.
(4) I. LAUEDO- Memorias. p. 256 sq. - A, .J. LAREDO. \'igie marocaine du 12-1-1936. p. 3
(5) Il est indiqué dans l'annuaire Didot Bottin de 1900. ~lais la mise à jour de cette publication était

loin. malgré son titre. d'Nre annuelle. Vicente LA Boz, 01'. cil.• l'indique, il tort. comme ayant cessé de
paraitre en 1896.

(6) 1. LAREDO. 1I1emorias.... p. 261.
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recevait son inspiration de la Légation de Tanger. Paraissant tous les

quinze jours, annoncé comme devant être bientôt hebdomadaire, il cessa

de paraîlre dès la 7e livraison sans qu'on puisse faire le départ, dans cette

disparition, entre l'action des autorités algériennes et la' décision de ses
fonda teurs (l).

l'\e faisons que signaler une l'l'YlIe mensuelle, morte aussitùt' que née,

La Dlllla del Progresso ~Uarroqui qui s'évanouit au deuxième numéro devant

l'hilarité provoquée par l'inculture de ses rédacteurs, Heuben et Shriqui,

qui l'avaient, d'ailleurs, fait imprimer non à Tanger mais il La Linéa. (2).

Plus slTieuse devait Nre la Heuisla de .11al'l'llc!'Os, illustrée et lJi-mensuelie

rl'digée par le capitaine Cervera y Baviera, ancien membre de la :\Iission

militaire espagnole de Tctuan. Elle paru t en 1K~lO et 1K\ll. :\' ous n' avons

pu en retrouver de numl'ro:,. Elle ne devait pourtant point manquer d'inté

rêt si ron en juge par l'ouvrage que son directeur avait publié il Barcelone

en 1883 (3). La Linlcma, 11l'lJdomadaire satiriql\l' fondl~ en 1KKS, parut

irréguliàement jusqu'en 1S\11. Plus ordurier que spirituel, il s'en prenait

aux Europl'ens, assez peu nombreux ù Tanger. ce qui donna très vite un

tour grossièrement personnel il ses allaques.

** *
La seule idée des politiciens tangérois semblait, dans ces années 1890

1895, de devenir journaliste en nourrissant les pires illusions sur la facilité

du ml'tier ou l'influence qu'il leur vaudrait. Hemarquons toutefois qu'il

n'est question que de journaux européens. Le fait éclaire la nature de la

vie diplomatique tangéroise. II importe de convaincre, ou de contraindre

les représentants étrangers, d'attirer l'attention des cabinets européens,

non pas d'éclairer le partenaire marocain, estimé quantité négligeable, sa

seule force provenant de la faiblesse des ({ puissances)) neutralisées par

leur jalousie ou leur suspicion. Le seul essai de journal arabe au XIXe siècle

eut lieu en 1889 (4). Mais El l'Moghreb, né au printemps, ne dépassa pas

(1) Imprimé à Oran chez Chazeall-~louchotet Co. Association OU~Tière. Bd Oudinot. Sur le journal,
cf. A.P.Il. AA, 1!1-3-1886, 26-3-1886, 1-;)-1886, \)-6-1886. ~ B. l\IEAKI~, op. cil., p. 536 ; PL.-I.YFAIR, nO 1680.
. (2) Cf. B. l\IEAKIN, p. 532 et PLAYFAIR, nO 1782.

(:1) Cervera Baviera, Expedicioll yeografico-rnilitar al interior U costas de ;Harruecos, Septembre, Octobre,
Noviembre U Diciembre de 1884, Barcelone, 1885, in-4°.

(4) Le journal arabe El Allrarn était distribné par les soins de la Légation de France et lu volontiers
par les Marocains qui, n'ayant aucun autre journal arabe à leur disposition, attachaient un certain prix
aux nouvelles qui leur arrivaient l'ur cette voi,'. ~(ais sa diffusibn était très modeste. Cf. A.P.H. AA, 44,
Tanger, 5-4-1890.
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l'automne. Son rédacteur n'était autre que Budgett :Yleakin sous le pseu

donyme de Aïsa Farech (1). Cela suffit sans doute à expliquer son échec:

les Légations ne ùevant lloint tenir à voir se répandre en arabe ùes articles

suffisamment gênants en anglais.

Le Rol Israël (2), journal hébreu édité par Salomon 13enaïoun, sujet

français, vécut aussi peu de temps. II manquait sans doute de public, les

Israélites tangérois lisant presque tous l'espagnol. II fauùra attendre les

premières années du xxe siècle et la politique de pénétration pacifique pour

voir se multiplier il Tanger les journaux en arabe: Fedjer, El Taoun, Es-
Sawla, etc... c) .

;'Hlssi bien, après IHOO, le caractère de la presse tangéroise change. Point

de Légation importante qui n'ait, désormais, son journal, porte-parole

officieux de sa politique, point de feuille européenne -qui hientM ne se

douhk d'une feuille araJw adaptant ù celte clientèle sa propagande. Lïn

tl'l'l't de ces journaux n'est en rien compara hie ù celui de leurs prl'déces

se urs. Les indications qu'ils fournissent sur les lultes dipiolllatiques, nous

les rl'trouvons, plus sùres, dans les périodiqucs européens; les renseigne

ments sur le :\Iaroc n'ont plus le ml'fite de l'originalité ou de la rareté,

quc nOliS moissonnons dans les récits de voyageurs, les rapports de mission,

les enquêtes, multipliés de 1900 à IHOï.

Des premiers journaux tangérois nous ne pouvons étudier toutes les

réactions devant les événements des vingt dernières années du XIX e siècle.

Pour cela nous manqueraient d'ailleurs les informations, certains de ces

journaux ayant disparu sans laisser aucune trace. :\Iais pour les plus impor

tants (rentre eux, .tl l1l0ghreb al .·lksll, le Times 01 .110rocco, le Réveil du

lHaroe, l'Eco .1laurilano, nous pouvons tenter, à partir des numéros que

nous avons retrouvés dans les dépMs d'archives et les bibliothèques, ù'indi

quel' l'attitude en face de la question marocaine et les lignes politiques

successivement adoptées.

Les journaux et le 1\1aghzen

Ce n'est point hasard ni action de la Légation d'Angleterre si les

(1) Vicente LA Hoz, op. cil., p. 20. - Playfair et Brown font unc erreur en considérant Aïsa Farach
comme éditeur du journal. Peut-être y a-t-il confusion avec Aïsa Fanlh, syrien colporteur de ln British
Foreign Bible SOCiety à Tanger, cf. The lIeaper 1891, p. 206.

(2) Didot-Bottin, année 1892, p. 3164.
(3) Cf. Revl/e dl/ .)tonde "II/SI/Iman, notamment Il, 586; IV, 624 ; VI, 341 ; VII, 128 etc... Signalons

aussi El Garb • Periodico qui dara noUeias a las Kabiles, sc rcp"rtira gratis todos los juevcs y todo con el
favor de Dios " dont les rédacteurs auraient été musulmans qui ne parut qu'une fois, sans date.
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Le Maghzen ne pouvait être insensible à une campagne qui ne se bornait

point à le critiquer de plus en plus violemment mais qui prônait « l'intro

duction d'employés européens dans les Administrations marocaines ), (1),

ou affirmait le « droit pour les cabinets européens de rèmédier directement

ou indirectement à lin état de choses préjudiciable aux intérêts du com

merce » (2), Les journaux semblaient ne réclamer rien moins qu'un protec

torat collectif sur le pays. ~'était-ce point évident quanclle Réveil du Maroc

écrivait: « Il est bien temps que l'Europe civilisée abandonne ces hypo

crites considérations de respect international en vertu desquelles elle tolère

les méfaits inhérents à l'Administration marocaine. Si la cause de la civi

lisation prime toules les autres, si la solidarité humaine n'est pas un vain

mot, il y a longtemps, bien longtemps, que les cabinets européens devaient

imposer au Maroc des réformes adminislralives et économiques plus en

harmonie avec la justice el la prospérill' des indigènes et des étrangers e) ».

Le Sullan n'était point seul à sïnquiéter. Les légations trouvaient inop

portune el dangereuse une offensive qui en égratignait plus d'une. « Pen

dant combien de temps l'Europe lolérera-t-elle ces crimes abominables '1

interrogeait le Réveil du 1\1aroc. Et vous, représentants de la civilisation

qui faites prôner constamment l'intégrité du :Ylaroc, vous qui soutenez

les actes infâmes du gouvernement chérifien au nom du grand principe du

droit des peuples, ne sentez-vous rien battre au fond de vos cœurs '1...

N'y a-t-il rien qui agite votre sommeil lorsque vous vous rappelez que d'un

trait de plume vous pourriez remédier à tant de maux '1... )) (4). Les épi

thètes se retrouvent d'un numéro à l'autre, d'un journal à l'autre: barba

rie du gouvernement, faiblesse des Légations; ignominie du Maghzen,

hypocrisie des représentants européens...

Au printemps de 1885 Si Hadj Mohammed Torres, représentant du

Sultan à Tanger, demanda au corps diplomatique la suppression des jour

naux. Etait-il, comme le prétendirent immédiatement les feuilles tangé

roises, poussé par quelque ministre européen (et l'on citait tantôt Drum

mond lIay tantôt Féraud ?) (5). On ne peut l'affirmer. Les attaques de la

(1) Réveil du 24-3-1885,
(2) Moghreb el Aksa, 21-3-1885,
(3) Réveil du ;-1-1885.
(4) Réveil du Maroc, 4-2-1885.
(5) Les journaux madrilènes reprirent l'information diffusée par l'agence espagnole Fabra suivant

lal/uelle • d'après des renseignements dignes de foi le gouvernement du sultan du. Maroc appuyé par la
légation anglaise de Tanger a demandé la suppression de périodiques '.
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presse contre le gouvernement marocain offraient au Maghzen de suffi

santes raisons d'intervention (1). Le corps diplomatique se montra fort

divisé. A.ppuyer la demande du Sultan n'l'tait-ce point reconnaître ouver

tement les torts de la presse européenne, s'interdire l'emploi éventuel d'un

instrument dont on commençait d'estimer, à la mesure de l'émotion du

Maghzen, l'importance politique'? :\"était-ce point surtout dresser contre

soi tous les journalistes tangérois et, par eux, les journalistes européens

prompts à s'enflammer'? A la seule annonce de la démarche du yIaghzen,

les directeurs et rédacteurs, constitués en syndicat « pour la défense de la

presse locale n, sous la présidence de Levy-Cohen, décidaient (l'en appeler à

« l'opinion internationale n (2). Soutenir la presse était toutefois, pour les

ministres, se l'encire complices de ses excès et perdre aux yeux du Sultan

ce l'ole d'ami désintéressé que chacun s'efforçait cie prendre. :\Iais quel

règlement invoquer contre les journalistes? On se contenta de leur cleman

der plus de modération. Le consul anglais White fut chargé de leur trans

mettre le message du corps diplomatique puisque tous les directeurs rele
vaient, à cette date, du Consulat Britannique.

En fait, il n'y eut rien de changé. L'alerte passée, les journaux reprirent

leurs attaques, aggravées de sous-entendus sur les motifs inavouables qui

faisaient désirer par certains représentants la disparition d'organes trop

indépendants. Enhardis par leur impunité, ils se montrèrent bientàt plus

violents et plus directs, distribuèrent plus généreusement leurs coups. Le

Times 01 1\10I'Occo, entré dans la lice, s'en prenait aux abus européens. Si

l'on vit, disait-il, les ministres rappeler leurs ressortissants au respect dù

aux représentants étrangers, il n'est pas certain que leurs demandes fus

sent sans arrière-pensée et qu'ils ne craignissent point de voir l'attention

attirée sur des trafics que beaucoup, sans y participer directement, couvrent

de leur autorité ou de leur silence. Ses insinuations émurent l'opinion

britannique. Le gouvernement fut interpellé à la Chambre des C0!llmunes

le 31 juillet 1885 (3). Le Secrétaire d'état aux Affaires étrangères déclara

qUe les représentants de l'Angleterre à Tanger n'avaient jamais demandé

l'interdiction des périodiques tangérois et qu'il s'était borné à leur recom-

(1) A.P,R. AA, 37. Tanger. 29-8-1885.
(2) Cf. Réveil du ."Iaroc, juillet 1885, 31-12-1885, 6-1-1886, 1-3-1886 : Al Jloghreb, 9-3-1886 ; B. MEAKIN.

P.577.
(3) HQII3ard's Parliamenlary Debales. 1885.
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mander de ne rien écrire concernant le gouvernement marocain et ceci

afin, justement, d'éviter leur suppression (1).

La presse de Tanger unanime considéra la déclaration comme une re
traite; une absolution pour le passé et une garantie pour l'avenir. Al

Maghreb el Aksa dans une suite d'articles, sous le titre « Ayer Y Hoy »,

attaqua les représentants européens dont la « mollesse intéressée» ne

permettait point les réformes que réclamait la situation commerciale.

Aujourd'hui, 1886, écrivait-il, nous reporte à hier, 1856 : les traités de com

merce sont un leurre, trente ans « d'effort diplomatique » ont abouti à ce

résultat (2). Il est temps, soulignait de son côté le Réveil du Maroc, d'adop

ter une politique active et ferme, et il tançait vertement le Times of Ma

Tacca qui, menant une campagne quelque peu différente, insistait sur l'as

pect moral des réformes et se refusait à ne voir la civilisation que sous

l'angle du progrès commercial (3). Le Réveil du Alaroc ironisait à propos de

« ces réformes que certains philanthro-politiques prétendent introduire
par des moyens qui sont d'un excellent effet en théorie mais complètement

inutiles dans ce pays» (4), ou s'en prenait aux exactions des caïds « ces

enfants gàtés de la société philanthro-politique protectrice des abori
gènes» (5).

Al Maghreb El Aksa, commentant les intentions de la diplomatie au

sujet des affaires d'Orient, écrivait que, la question d'Orient se posant à

nouveau, il fallait saisir l'occasion pour résoudre la question d'Occident;

celte question marocaine qui, bien qu'apparemment moins aiguë, était

tout aussi urgente (6).

Devant ces excès, il fut une nouvelle fois question d'interdire les jour

naux. Une note de Torres demanda la suppression de la presse ta ngéroise

le 21 juillet 1886. Il semble d'ailleurs que le gouvernement du sultan ait

surtout voulu mettre à couvert sa responsabilité pour le cas où les jour

nauxs'altaquant trop vivement à la personne des représentants étrangers,

ceux-ci protesteraient auprès de lui (cf. annexe Il). Une réunion du corps

(1) Forpj~n OffiCl', 3-8-1885, 31-8-1885.
(2) MO!/lIreb du 16-4-1886, n" 168 et sq.
(3) Ll' Times of Jllorocco fut souw'nt pris il ,,"rlie par ses confrères tangérois qui ne lui pardonnaient

pas de faire badde il part. Ils l'accusait'nt d" plagiat, dl' rl'verie utopique et dangereuse et ne laissaient
passer aucune erreur sans la relever ironiquement.

(4) Réveil du 2-2-1887.
(,» Héveil du !l-2-1887.
(6) ..11 1Hof/llreb. :U-3-1886.
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diplomatique s'occupa le 27 juillet de la question (1). Tous les représentants
furent d'accord pour souligner la nécessité de lois spéciales régissant une

presse établie sans autorisation et ne connaissant d'autres freins que son

caprice. Les ministres d'Espagne et d'Italie plus catégoriques se. pronon
cèrent pour la suppression totale de « feuilles rédigées par des individus
peu recommandables ) et se complaisant « dans les injures et les calomnies

infâmes contre des personnes respectables )). Le Consul général des Etats
Unis Mathews, soutenu par le ministre du Portugal prit la défense des
journaux en vertu du « droit imprescriptible et naturel )). La majorité se
trouva toutefois d'accord sur l'opportunité de mesures pour « réprimer

l'insolence des journalistes » mais ne put définir leur nature. On se borna à

décider « en principe)) que les Légations « n'élèveraient pas d'objections
contre les mesures qui pourraient frapper les journaux étrangers » qui en
fUrent dûment avertis e).

L'avertissement solennel donné à la Presse ne resta point sans effet. Elle

avait senti le vent du désastre. Les journalistes s'apercevaient aussi que
du grand jeu de démolition auquel ils se livraient ils risquaient de ne point
sortir sans dommage, tous n'étant point sans reproche. Les légations ne

manquèrent point en outre d'utiliser des arguments auxquels beaucoup ne
pouvaient rester longtemps insensibles. Aussi bien est-ce à cette date que
l'on voit se préciser la position politique des feuilles tangéroises.

Désormais leur attitude sera plus nuancée, leurs attaques plus voilées.
Certes les accusations contre le :\Iaghzen ne cesseront jamais, du moins
deviendront-elles, généralement, plus discrètes. Constamment, d'ailleurs,

les journalistes affecteront de dissocier le Sultan de son entourage. Al

Aloghreb al Aksa emploiera bien, avec insistance, l'expression « the so
calIed cherifian government )) (3) ; le Réveil du Jlaroc parlera avec ironie

de ce " gouvernement paternel )), mais, l'un comme l'autre, ne manqueront
point de faire l'éloge de Moulay Hassan et de « ses vertus reconnues par
tous les habitants du :YIaroc, ceux-ci ne réclamant que contre le manque de
rectitude de la part de son entourage » (1).

(1) ~ous avons pu comparer les versions données de cette réunion par les représentants français. espa
gnols, anglais ct belg,·s. Elles diffèrent très sensiblement. Férand et Diosdado, qui désiraient la suppressiou
des journaux, <,xagèrent nettement l'unanimité d,'s ministr<'s contre la presse. En fait ils sernbl<'nl avoir
été fort divisés.

(2) A.P.R. A,\ :li, 2:I-i-1880, 28-i-1886.
(3) A./-IHoghreb rl-Aksa, le 1i-IO-IS95, écrit: ' lhe so called Sherifian goverument cau give no better

pr~f of their stupidity and bad administration '. Phrase parmi beaucoup d'au Ires de méme ellcre cl 'lui
SOuhgne l'aménité du ton employé il l'égard du .\laghzen.

(4) Le Réveil </11 .\faroe, 9-2-188ï.

14
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Le Maghzen pourtant ne se résignait point à voir la Presse se maintenir.

Inquiet des bruits de création de journaux arabes, qui eussent été encore
plus gênants pour lui, mécontent d'une série d'attaques contre ses fonc

tionnaires (1), il demanda une fois de plus en janvier 1887 l'intervention
du Corps diplomatique et la suppression des journaux. Les circonstances

avaient changé. La plupart des représentants se montrèrent si peu empres
sés que rien ne fut entrepris. Le Sultan se résigna. La presse tangéroise
avait définitivement conquis droit de cité.

La méfiance du Maghzen toutefois ne désarma jamais. S'il accueillit les

journalistes, si le cas échéant il eut recours à leurs services, il n'accepta
jamais d'utiliser à son profit une force qu'il continuait de craindre (2).

Bien que des offres nombreuses lui fussent faites, il refusa de créer cl son
compte un journal arabe. Abd EI-Aziz lui-même, pourtant ouvert aux idées
européennes, n'y consentit pas. En septembre 1901, après avoir un instant
hésité, il remit 2.;)00 pesetas à un Turc venu lui proposer de fonder un jour
nal arabe à Marrakech pour qu'il renonce à son projet et quitte le pays.

La presse marocaine demeura un instrument de la lutte d'influence

européenne.

Les jOl/maux et les Légations européennes

Attachés à la défense des intérèts israélites, ayant pour politique essen

tielle l'ouverture du pays aux entreprises européennes, les journaux,
d'accord, avec quelques nuances, sur ces grands principes, vont varier dans
leur altitude à l'égard des différentes Légations, suivant le jeu des intérèts,
des positions de principe, des inimitiés personnelles ou des subventions
allouées. Mettons il part le Times of IV[orocco « le seul journal non israélite
de Tanger Il à l'indépendance affirmée. Malgré ce caractère. hautement
proclamé, il demeurera jusqu'à sa disparition nettement antifrançais.
Aussi bien était-ce la position générale de la presse britannique à l'époque
quant il la question marocaine. Le Times of Morocco ne déroge point il la
règle. Il n'est guère d'articles de la presse métropolitaine anglaise hostiles
à la France qu'il ne reproduise scrupuleusement. Le Réveil du lHuroc eut

(1) Le Réveil <III Maroc s'étnit notammenl IiHé il et.. violentes allnlfues en septembre et octobre 1886
contre le caïd et'Oujda.

(~) Notons tonlefois qu'en 1893 qnauet la IIoward ,\ssociation de Londres publia un arUcle sur la
• situation horrible des prisons marocailH's '. :\lonlay IIassan chargea de KERDEC de défendre le gouver
nement marocain dans le Réueil dll .'Iaroc, cf. Hélleil de mars 1893.
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vite la même position. Pourtant en ses débuts il avait paru si favorable

à la France ou du moins à son représentant Ordéga que le bruit avait couru

aVec persistance dans les Légations que c'était un organe français (1).

De Kerdec Chény, quelques années plus tard, sera formel : « ce journal

~out en étant anglais et israélite par la nationalité de son propriétaire avait

été fondé en 1883 sous les auspices de M. Ordega... » (2). En fait, la poli

tique active du Ministre de France, les intrigues qu'il avait nouées avec

des aventuriers comme Chavagnac, dont les liens avec Levy-Cohen et la

banque israélite étaient notoires, apportent quelque crédit à l'affirma

tion (3). Les plans ambitieux d'Ordega conduisaient le gouvernement fran

çais à une rupture avec le Maroc. Ils coïncidaient trop parfaitement avec

le programme du Réveil du ~V1aro(', voire du Aloghreb al A.ksa pour que

ceux-ci ne chantassent point les louanges de la France et de son représen

tant. Et comme, tout naturellement, le jeu diplomatique faisait de l'An

gleterre le défenseur de l'intégrité marocaine, son ministre à Tanger, Sir

Drummond Hay, était fort maltraité.

Vieilli au Maroc, résigné depuis longtemps à la situation du pays, le repré
sentant britannique s'était insensiblement mué en partisan du statu quo.

Sans illusion sur le Maghzen mais sachant que toute réforme risquait

d'ébranler définitivement son faible pouvoir en même temps que d'altérer

l'équilibre des intérêts européens, il s'efforçait d'éviter toute crise, Lié aux

grands personnages de l'Empire, il en adoptait le point de vue et soute

nait une politique résolument conservatrice. Les journaux tangérois ne lui

ménageaient point leurs critiques. Cette animosité latente s'exalta lors des

incidents de Demnat. Le massacre des Juifs de la ville avait provoqué dans

toute la presse israélite de violentes réactions (4). Les journaux tangérois

les premiers avaient donné l'alarme, les journaux européens reprirent la

campagne. Drummond Hay, dans ses dépêches au Foreign Office, minimisa

quelque peu l'événement en rejetant une partie de la responsabilité sur les

juifs qui dans « les parages des Schleuls portent des armes et... sont loin de

(1) A.E,:\L il 16,10, Tanger, 3-6-1~g.1, cf. allnexe V,
(2) KERDEC-CIIE"', Un boulevard de l'Islam, Tanger, 189':;,
(3) Sur Chavagnac, cf. .\.p.n. ,\ 24 5 mars 1882; AA 3i, 4-9-1885; A.\ -III, 18-i-188i, l:\-H-188i ete.•.

Son article' Le Cherif d'Ollezzan. sou caractère, son influence, les intérêts français au :\laroc" in Bullelin
de 'a Société de Géographie Commerciale, Paris, 1884, montre ses espoirs d'nne prompte action de la France.
Le tOn des premiers numéros du Réveil du .Haroc laisse facilcnll'nt deviner les liens <{ni l'nnissaient anx
milieux d'affaires français. Cf. annexe l, le Illlllléro programme du Réveil du :\1"roc 1" 1·1-i-18~3.

(4) Cf. Bulletin de l'A.lliance I..,aélile.
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ressembler à la population pacifique des Juifs du reste de l'Empire» (1).

Dans ses ?onversations, rapportées par des journalistes anglais, tout en

nuançant ses rapports officiels (2), il ne manquait point de trouver auX

âtiib'rités de Demnat des circonstances atténuantes, parlait de l'usure pra

tiquée par les Israélites, de la déformation volontaire des faits. Ce fut un

scandale. Le Réveil du Maroc, comme Al Moghreb Al A.ksa, relevèrent

vivement ces déclarations « du plus ardent défenseur du statu quO» (3).

La réaction fut si violente que le Foreign Office fut contraint à une mise

au point officielle. Le gouvernement britannique tout entier se trouvait

en effet englobé dans la réprobation qui frappait Sir John Drummond Hay.

Le ministère Gladstone n'était-il point hostile aux entreprises coloniales et

partisan d'une politique pacifique et de prudence? Son attitude timorée

lui valait les sarcasmes de Al Moghreb al Aksa qui s'indignait de la déca
dence anglaise, soulignait les progrès réalisés par les autres nations. L'ironie

du Réveil s'en prenait à Lord Granville et à son « non possumus » quant à

une politique plus active au Maroc (4). La campagne ne manqua point

d'être reprise en Angleterre. Le Daily News, le Globe, le .:llanchesler Guar

dian s'en faisaient l'écho.. On rappelait la scène célèbre qui, dans un théâtre

londonien, avait montré Glasdtone recevant une ambassade venue de

Chine pour réclamer l'Ecosse; le premier ministre réfléchissait longuement

et trouvait trois solutions possibles : la céder tout de suite, attendre un

peu avant d'accepter, désigner un arbitre. Les journaux tangérois dénon

çaient à l'envie la « politique rétrograde du gouvernement anglais au

Maroc ». Enumérant les échecs que le cabinet britannique accumulait à

travers le monde, le Réveil du Maroc montrait qu'il n'était pas plus heu

reux au Maroc où « le système conservateur à outrance qu'il a employé...

n'a produit que des résultats préjudiciables à tout le monde» (5) . La

chute de Gladstone, remplacé par Salisbury en juin 1885, fut saluée par

les feuilles de Tanger comme une victoire (6). Sir John Drummond Hay ne

put, ni peut-être ne voulut, améliorer ses rapports avec les journaux.

Résultat paradoxal: la presse tangéroise entièrement aux mains de sujets

anglais s'attaquait surtout, et avec acharnement, au ministre d'Angleterre.

(1) Leltre de DnuMMoNLl lIAY au Foreifln Office, Tanfler, 13-2-1885.
(2) Antislavery Reporter, février 1885, article de D. l\1AcKENSIE.

(3) Réveil dll Muroe des 4-11-18 et 25 mars 1885. ,,1/ ~loyhreb el _·lI,sa du 29-3-1885.
(1) Réveil </ll Maroc du 11-3-1885.
(5) I/éveil dll .Waroe, ·1-3-1885.
(6) Ré;:eil dll Muroc et Al Aloghreb .'1.1 Aksa, numéros de juillet et aOlH 1885.



Al Jloghreb al ,1ksa conservait quelque modération. Le Réveil du 1\1aroc

était déchainé. Lorsque, peu de temps avant sa retraite, Sir J ohn reco~

manda au Foreion Office le transfert de la léoation de Tarwer à Fès le
b b b'

journal l'engagea il donner l'exemple « en allant passer à Fez les quelques

mois qui lui restent pour terminer une carrière des plus remarquables dans

l'histoire diplomatique du ~laroc » et ajouta perfidement « Lige du ministre

britannique, si nous devons en juger par l'activité qu'il déploie dans ses

fonctions et l'entrain avec lequel il se livre à tous les exercices physiques,

ne peut pas être un obstacle pour qu'il aille vivre à Fez, et justement parce

qu'il doit bientàt obtenir sa retraite, il devrait ouvrir la voie à son succes

seur n. Dans les articles qui saluèrent son départ, les journalistes ne man

quèrent point de mêler de nombreuses épines aux fleurs qu'ils se crurent
obligés de lui décerner.

** *
La retraite du « plus marocùin des représentants européens » marque le

renversement de la position des journaux vis-à-vis des Légations. Ren

Versement annoncé d'ailleurs depuis plusieurs mois par la désillusion

apportée par la politique du ministre de France Féraud. Le départ d'Or

déga, en janvier 1885, s'était accompagné d'un concert de regrets. Le

Maghreb al Aksa, qui n'avait point été pourtant sans s'inquiéter des visées

françaises, tenait à saluer « le ministre qui avait voulu rompre avec le

passé n. Le Réveil du .Jlaroc écrivait avec émotion: « A.u moment où Mf.
Ordéga est loin de Tanger et qu'on ne peut plus nous accuser de partialité

à son égard il nous est doux de pouvoir lui rendre cette justice que c'est

à Son énergique activité qu'est dû ce mouvement d'opinion q':li porte actuel
lement l'Europe vers les affaires du Maroc... il est certainement l'auteur

de ce qu'on est convenu d'appeler la question marocaine. Défenseurs du

développement moral et matériel du Maroc, nous saluons en Ml'. Ordéga

Un champion de cette cause» (1). L'arrivée de Féraud fut saluée en termes

chaleureux mais sous lesquels perçait l'avertissement. L'appui de la presse

ne lui était promis que pour autant qu'il reprendrait, avec des moyens

différents, les projets de son prédécesseur. Dès mai 1885, au retour de sa

mission à Fès, il apparut qu'il romprait non seulement avec les procédés

mais avec la politique d'Ordéga (2). Partisan de la « diplomatie orientale»,

(1) Réveil du Maroc, 28-1-1885.
(2) Le récit de cette mission par G. CHARMES, Une ambassade au 1Haroc, Paris, 1887, p. 343.
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conquis par Moulay Hassan, trop droit pour se faire l'avocat d'intérêts
particuliers, il se posa en défenseur ardent du statu quo, dénonça les excès
de certains Européens et Israélites (1), s'en tint à une politique d'accords

loyaux avec le Maghzen. De semaine en semaine, la chaleur des articles qui
lui étaient consacrés baissa. Les allusions critiques apparurent, se préci

sèrent dans les premiers mois de 1886 surtout dans le Réveil du Maroc. On
fit de lui un nouveau Drummond Hay; on reprit à son intention les mêmes

attaques.

** *
ill Maghreb al Aksa conservait un ton plus modéré mais n'était guère

moins critique dans le fond. Déjà l'activité débordante d'Ordéga l'avait
inquiété. Durant l'année 1884 ses louanges avaient fait place à une réserve
qui se nuançait rapidement d'hostilité. Devenu journal officieux de la
Légation d'Espagne, il avait amorcé sa campagne antifrançaise par un

article sous forme de dialogues dans lesquels il s'en prenait à la monnaie
que le Sultan devait meUre prochainement en circulation et qui avait été

frappée par un établissement français. Bientôt il attaquait le chérif d'Ouez

zan, s'en prenait au Réveil du Maroc.

A partir de 1886, ses attaches avec les milieux d'affaires espagnols ne

furent plus un mystère. Au long de ses colonnes on peut suivre leurs préoc
cupations. En mai 18R6 le journal engagea le Sultan à employer « les moyens

les plus énergiques de répression» contre les sujets étrangers qui cherchaient
à pénétrer dans le Sous. En juin il menait une vigoureuse campagne en
faveur de rétablissement de communications rapides et régulières entre la
Péninsule et les places d' Afrique.

Malgré quelques nuances, Al Moghreb al ilska, le Réveil du Maroc et

l'Eco M auritano demeurent nettement antifrançais. Un véritable chassé
croisé diplomatique avait f~it du ministre de France, si entreprenant en
1884, un élément conservateur, cependant que la politique anglaise, chan

geant de rythme, prenait un caractère de plus en plus actif. Le nouveau
représentant britannique, Sir Kirby Green, sans rompre trop ouvertement
avec la position de ~ir John Drummond Hay, annonçait qu'il entendait

tenir compte des appels du commerce de Manchester et des « légitimes

(1) Le Ministre de Belgique à Tanger prétendait qu'll n'était point exempt de sentiments antisémites
A.E.B. Tanger, 5-8-1886.
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aspirations des négociants européens n. La presse tangéroise savait pouvoir

compter « sur le concours de M. Green, l'excellent ministre de Grande
Bretagne dont l'intervention est invoquée de droit et de devoir n (1).

Et les journaux tombaient d'accord pour s'en prendre au ministre de

France accusé tour à tour de s'opposer aux progrès européens dans le pays

et de préparer la voie à la conquête du Maroc. A.I Moghreb al Aksa pério

diquement s'appuyait sur les rumeurs d'une rectification de la frontière

algéro-marocaine pour protester contre le démembrement du territoire

marocain et appeler « toutes les nations qui ont des intérêts au Maroc à

s'opposer à la cession d'un pied de terrain » (2) .

.-11 .11oghreb al Aksa restait, par contre, dans l'ensemble, favorable à la

politique espagnole. ;\brines affirmait qu'il était le « soutien décidé des

justes ambitions de l'Espagne au Maroc n et Pinhas Assayag écrivait:

(. Tout ce qui se rapporte à l'Espagne m'enthousiasme... L'Espagne la
noble, la généreuse... n (3).

Quant à l'Eco J1aurilano, « inspiré par la Légation d'Angleterre n, il ne

manquait point de s'en prendre également à Diosdado, représentant espa

gnol à Tanger, rendu responsable de l'échec du corps diplomatique « par un

puritanisme mal compris » qui le faisait « demeurer en une attitude plato

nique » (4). Ces attaques, savamment orchestrées, les organes espagnols

métropolitains, la Epoca, la Revisla de geogratia comerciale les reprenaient,
demandaient « son transfert à la Légation de Russie, de Turquie ou d'Ita

lie où il pourrait être utile et en tout cas il ne pourrait faire le tort immense

qu'il fait à Tanger à son pays en croyant le servir n (5). El Eco Mauritano,

se flattant du succès de sa campagne, soulignait: « les plus importantes

feuilles à la presse espagnole s'occupent aujourd'hui de la politique du Sr.
Diosdado reconnaissant avec nous son inaction » (6). Dans ses confidences

à Féraud, Diosdado se plaignait de la hargne de « l'élément juif l) (7) qui

ne ménageait pas plus le ministre de France. Guère de mois que celui-ci

dans quelqu'un de ses rapports ne fùt contraint de s'élever contre « les ap-

(1) Le Réveil du ....laroc, nO du 9-2-1887.
(2) Al Maghreb Al Alesa, no du 6-2-1887.
(3) Al Maghreb du 15-1-1887 Pinhas Assayag, bien que protégé français, envoyait à la PreSle madri-

lène des articles violents contre Féraud.
(4) Eco ....lauri/ano des 31-3-1887 et 23-12-1887.
(5) RelJis/a de geogra/ia cornereiale, 19-10-1887, p. 544.
(6) El Eco Mauritano du 23-12-1887.
(7) A.P.R. AA 42, Tanger, 6-1887. AEM xe 1642, Tanger, 144-1888.
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préciations pleines de mauvaise foi sur notre politique n (1) de ce journal
« d'inspiration anglo-italienne n (2).

II mettait d'ailleurs tout autant en garde contre le Réveil du 11/faroe, orga

ne des intérêts anglais n, et s'inquiétait de le voir chercher à s'assurer le

« concours de typographes et compositeurs arabes de l'Algérie en vue de
fonder un journal arabe qui serait l'annexe du Réveil du 1v!aroe et servirait
la même politique anglophile » (3).

Ces attaques finirent par triompher de Diosdado qui fut rappelé à Madrid

en 1889. Quant à Féraud, sa mort en novembre 1888 avait, sans doute,

prévenu une telle disgnYce. La Presse française dénonçant de plus en plus
violemment « sa faiblesse et sa condescendance vis-à-vis des autorités
arabes » (4).

Le nouveau ministre d'Espagne, Francisco Figueras, le nouveau repré
sentant français, Patenotre, comprirent la leçon et s'assurèrent le concours
d'un organe capable de soutenir leur action.

** *
Acquis en 1889 par des ï'nt~rêts français et cIolé cI'une subvention de la

Légation, le Réveil du NIaroe d'ésormais défend la politique cIu Quai d'Orsay;

politique d'améliorations limitées dans le cadre du statu quo. L'Eco lV1au
ritano est devenu l'organe officieux du ministre d'Espagne cependant que
le Moghreb al Aksa soutient généralement, ainsi que le Times 0/ .V1oroeeo,
la politique anglaise.

La crise ouverte en 1892 dans les rapports anglo-marocains allait souli

gner ce rôle nouveau de la presse tangéroise.
La nomination cIe Sir Charles Evan Smith comme 11inistre plénipoten-

tiaire et envoyé extraordinaire de S. M. il. au :YIaroc annonçait: « le réveil
de l'activité britannique au Maroc n (5). Les Anglais en attendaient beau

coup. Le Times 0/ lHoroeco n'hésitait pas à écrire: « il saura traiter si c'est
nécessaire le Maroc comme il a traité Zanzibar n (6) où son énergie « a fait

merveille n. Dès le début de 1892, El Diario de Tanger dirigé par de Kerdec

(1) A.P.R. AA 42, Tanger, 6-8-1888.
(2) A.P.R. AA 42, Tanger, 17-12-1888.
(3) A.P.R. AA 42, Tanger, 6-8-1888.
(4) A.E.B., Tanger, 20-11-1888.
(5) A.P.R. AA 43, Tanger, 17-1-1892.
(6) Times of Morocco, 4-10-1891.
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Cheny s'en prenait aux projets britanniques et dénonçait la venue de navi'

l'es de guerre : le « Goshawk II à Tanger, le « Thunderer » à Télfuan et le

« Curlew » au Cap Juby. Mais c'est au Réveil du Alaroc que le ministre de

France allait confier le soin de lutter entre l'action de Sir Charles Evan

Smith. « Actif et patriote, :VII' de Kerdec se conforme exactement aux direc

tives que je lui fais donner de manière à seconder notre politique », notait

le comte d'Aubigny (1). La mission à Fès de renvoyé britannique en mai

juin 1892 permit au rédacteur du Réveil de rendre les services qu'on atten

dait de lui. Devançant à la cour Sir Evan Smith, il mettait en garde Moulay

Hassan contre ses demandes éventuelles, lui traduisait des extraits de

journaux européens hostiles à la politiq ue du cabinet de Londres (2). Pen

dant deux mois il soutint à Fès la résistance du Maghzen, cependant qu'il

publiait dans son journal les informations les plus propres à déeonsidérer

l'action du ministre britannique, fournissant notamment le détail des vivres

et objets de toute nature qu'il avait exigés du gouvernement marocain (3).

Si Feddoul Gharnit, ministre des affaires étrangères ùe :\loulay Hassan,

le tenait régulièrement au courant des négociations. Pour qui peut com

parer les principales pièces du différend anglo-marocain, le Réveil du jJaroc

apparaît comme remarquablement informé (1).

Sa campagne ne manquait point d'ètre soutenue par El Eco Jlaurilano

qui témoignait des inquiétudes espagnoles. Les exigences anglaises se trou

vaient dans ses colonnes généreusement amplifiées et la publication des

projets de traité soumis par Sir Evan Smith au Maghzen s'accompagnait

de commentaires critiques (5).

Seul Al J/loghreb al A.ksa dans ce concert donnait une note discordante,

mais qu'il n'osait pousser trop haut. La mission du ministre anglais n'avait,

assurait-il, d'autre objet que l'intérèt général (6). Devant la résistance

u passive du Maghzen « il s'en prenait aux « racontars colportés », « intrigues

ayant l?our fin d'augmenter les traditionnelles difficultés que toujours a

(1) A.P.R. AA 42, Tanger, 26-6-1892.
(2) A. de KERDEC a raconté, non sans quelque suffisance, sa roission dans Un boulevard de l'Islam,

Madrid, 1895, in-8°. 380 pages. La version anglaise est fournie par le Journaliste américain BONSAL, .'Iorocco
as it is, London, 249 p., 1893. B. MEAKIN fit de cet ouvrage une critique très dure dans le Times of .'\10
racco, 1-12-1892 et 5-1-1893.

(3) Réveil du ."'laroc, mai-Juin 1892.
(4) Nous donnons le détail de l'action de la presse tangéroise il cette occasion dans une étude à paraitre

sur La Mission de Sir Cbarles Evan Smitb d Fès.
(5) El Eco Mauritano notamment 11-6-1892 et 27-8-1892.
(6) AI Mogbreb al Aksa, Tanger, 29-5-1892.
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rencontrées la diplomatie européenne à la cour marocaine ll, ces faux bruits,

ajoutait-il, « ne méritent pas l'honneur de la réfutation » (1).

L'échec de la politique anglaise lui arracha d'amères remarques sur les

ri valités européennes. Cependant que le Réveil du Maroc se donnait, quel

q ues mois plus tard, le beau rôle de se flatter « de voir les relations offi

cielles entre l'Angleterre et le Maroc en passe de s'améliorer, autant du

moins qu'il était permis de l'espérer... grâce à l'attitude convenable, plus

sage, du Foreign Office habilement représenté à Tanger par Mr. Eliot et

par Sir West... » Il en distribuait d'ailleurs les mérites autant à Moulay

Hassan « incapable de s'emprisonner dans une étroite politique de ran

cune qui serait contraire à son flair diplomatique indiscutable » qu'à la

politique de Lord Hosebery « plus clairvoyante, moins égoïste, plus pru

dente et moins brutale que celle de Lord Salisbury II (2).

La position des journaux tangérois ne changera guère dès lors jusqu'à

la fin du siècle. Les différentes Légations les tenaient suffisamment en

main pour leur imposer la ligne politique qu'elles défendaient. Elles ne

purent toutefois empêcher toujours les attaq ues personnelles ni les faux pas

de rédacteurs trop zélés. Et le Tanger diplomatique retentissait périodique

ment de l'indignation de quelques personnages consulaires accusés d'en

treprises illicites ou des controverses nées de quelques articles imprudents(3).

Conclusion

Ces journaux paraissent toutefois fort assagis, comparés à ce qu'ils étaient

quelque dix ou quinze ans plus tôt. Jusqu'aux années 1890, leur seule

règle politique avait été de se ranger aux côtés de la Légation qui semblait

devoir porter le dernier coup au Maroc indépendant, leur seule raison

d'être de constituer un syndicat de revendications. « Porte-parole des

créanciers juifs ll, les définissait Féraud. Enivrés de la puissance que leur

valait cet instrument nouveau, jeunes aussi, ces journalistes improvisés

ignoraient la mesure. Toutes les critiques dont la correspondance des

Légations abonde ne sont point sans fondement. Exagérations, défenses

(1) Ibid., Tanger, 12-6-1892.
(2) Réveii du Maroc, Tanger, 10-5-1893.
(3) Le Réveil du Maroc, en mal 1893, dénonçait' l'abus criant de la protection consulaire que la Léga

tion et le Consulat d'Espagne ont cultivé Jus<(U'lcI comme M. Pasteur ses bouillons de microbes '. Le Maroc.
emporté par 80n ardeur patriotique, affirmait le 6-1-1895 que ln France était ' la seule puissance capable
d'attaquer le Maroc '.
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d'intérêts privés peu avouables, émission de fausses nouvelles, articles à
sensation, informations tendancieuses ou fantaisistes ne manquent point.

Et leur hardiesse, en ces premières annees, semble se nourrir de l'inquiétude
des représentants européens, de l'émotion du Maghzen. Mais, il distance

et refroidis certains articles irrespectueux ou inj urieux, on serait tenté de
trouver ces défauts relativement peu nombreux. Pour les juger équitable
ment, il faut tenir compte de ce qu'était le Tanger des années 1885-90 :
refuge de nombreux aventuriers, microcosme bouillonnant de passions et
d'intérêts; songer à la liberté totale d'une presse que ne limitait ni autori
sation préalable ni règlement d'aucune sorte. Ses bornes étaient celles
qu'elle voulait bien se fixer. On doit admirer qu'elle ait su, assez vite, s'en

imposer. Tous ses défauts ne lui sont point, d'ailleurs, imputables. Le
métier de journaliste n'était rien moins que facile dans les conditions parti

culières du pays. Le Réveil du "\laroe soulignait après ,-11 Jloghreb al Aksa

que « l'irrégularité des communications avec l'intérieur, l'absence totale
d'institutions publiques au :\>laroc et le mystère qui plane sur les moindres

actes des autorités locales et étrangères sont autant de difficultés qui font
du journalisme une tàche bien ingrate au ~faroc )) (1).

Aux mains d'Israélites, il n'est point étonnant que les journaux se soient
faits les avocats de leurs coreligionnaires. Et quand Al J10ghreb al Aksa

notait que « les Juifs ont montré qu'ils savent récolter les bienfaits de la
civilisation)) (2) il ne faisait qu'enregistrer le fait, capital, de l'ascension

sociale d'un groupe longtemps tenu en état d'infériorité et qui éprouvait

avec délices ses forces nouvelles. Cette place qu'il tenait dans la presse
n'était-il pas en train de la gagner dans la vie économique du pays?

On ne peut manquer d'y voir, en partie, l'effet de l'ouverture des écoles
de l'Alliance à Tétuan en 1862, à Tanger en 1864. Quelque vingt ans après
leur création, la nouvelle génération possède un état d'esprit nouveau,
s'est imprégnée des principes de la civilisation occidentale, de l'esprit

de maîtres formés à Paris sous l'invocation des principes de la Révolution.
Lutter contre l'arbitraire ou le conservatisme, n'est-ce pas pour cette jeune
génération s'émanciper et s'affirmer? Le même mouvement, note Larédo (3)

poussait ces jeunes juifs à s'expatrier, cherchant à l'étranger plus qu'une
possibilité d'enrichissement: la promesse d'un épanouissement social.

(1) Réuel/ du Maroc du 7-1-1885.
(2) AI Maghreb al Aksa du 26-10-1895.
(3) La Vigie marocaine, 18-1-1936.
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Les journaux tangérois d'ailleurs n'hésitaient point à lutter pour des

causes désintéressées. Les abus de la protection ne les laissaient point

insensibles et ils ne cessèrent de les denoncer (1). Leurs campagnes contre

l'esclavage menées avec vigueur et continuité ne furent point sans résultats.

Reprises par les grandes sociétés antiesclavagistes européennes, telle la

« British and Foreign Antislavery Society ll, auxquelles appartenaient la

plupart des journalistes tangérois, elles émurent suffisamment l'opinion

publique pour que les ministres européens fussent invités à intervenir

auprès du ~Iaghzen, en obtinssent l'interdiction des ventes publiques clans

les villes de la cùte.

Les journaux menèrent également campagne pour l'amélioration des

prisons marocaines. Les descriptions horrifiq ues parues dans le Times of
Morocco furent reproduites par le journaliste belge E. Picard dans son

livre El Moghreb el Aksa e). La « Ho,,:ard Association J) de Londres, à

l'instigation de la presse tangéroise, édita un factum intitulé « Morocco

Prisons and cruelties » (3), qu'elle fit répandre non seulement en Europe

mais au Maghzen. Moulay Hassan, inquiet d'une campagne qui le rendait

odieux à une opinion européenne dont il se préoccupait de plus en plus,

convoqua les ulemas, les trois cadis de Fès pour leur demander ce qu'il

convenait de faire et envisager des réformes.

L'accord de la presse se retrouvait quand il s'agissait de dénoncer la

multiplication des tripots à Tanger, d'ouvrir des souscriptions en faveur

des victimes du tremblement de terre en Espagne, de l'épidémie de choléra

au Maroc ...

Indéniablement les journaux tangérois contribuèrent à répandre l'idée'

du Maroc dans les milieux européens; ainsi que l'enregistrait, non sans

quelque emphase, le Réveil du j\.Jal'oc dès 188G : « Le Maroc, naguère contrée

perdue dans les cartes géographiques, attire l'attention de tout le monde

civilisé et ce courant de l'opinion publique ne peut que modifier bientùt

un état de choses que nous déplorons J) (4). La mise en service du câble télé

graphique Gibraltar-Tanger, saluée par les journaux comme une victoire

(1) cr. notamment Réveil du Maroc, 25-2-1885, 29-2-1885, 20-5-1893 ; Times 01 lHoroeeo, 9 et 16-6-1888,
14-2-1889; Al Mogllreb al Aksa, 4-2-1885, 17-5-1893.

(2) E. PICARD, El _'Hoglrreb al Aksa, Bruxelles, 1893.
(3) Il reprenait l'essentiel de deux articles du Times, l'un du 7-1-1893 signé \\ïlliam TALLAK, l'autre

du 10-1-1803 signé Donald MACKENZIE,

(4) Réveil du .'Haroe du 7-1-1886.
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personnelle allait permettre, au même moment, la rapide diffusion des

nouvelles tangéroises (1). La presse européenne ne manqua pas, somme

toute, d'en tirer grand avantage. Son ignorance des questions marocaines,

jusque là quasi complète, ne disparut certes point entièrement. Un journal

anglais pourra encore parler de Mr. Taza, qui aurait eu les yeux crevés,

un autre de l'arrivée de croiseurs anglais à Tétuan (2).

:VIais désormais, beaucoup de journaux seront bien informés par des

rédacteurs habitant le Maroc, collaborant à la presse locale (3).

l'\"ous n'avons voulu, dans ces pages, qu'attirer l'attention sur l'intérêt

que présente l'étude de la presse tangéroise pour la compréhension de

l'histoire marocaine dans les dernières années du siècle. Un dépouillement

systématique des journaux algériens ou gibraltariens ne serait point d'ail

leurs sans fournir des informations d'égale importance. L'A.khbar ouvrait

ses colonnes à des correspondants marocains, tel le commerçant Iché

installé à Rabat, et « correspondant salarié» du journal. La Vigie algé

rienne à l'occasion de la nomination de Féraud consacrait une série d'arti

cles à l'Empire des chérifs « arrivé à un degré de décomposition que l'on

peut considérer comme le commencement d'une prochaine dissolution )).

L'Atlas d'Oran, les Nouvelles d'Oran multipliaient les notes sur le commerce

algéro-marocain ou la question de la frontière...

En outre, la vie de la presse tangéroise n'est point sans poser des problè

mes qui mériteraient d'être étudiés en eux-mêmes. Quelle fut l'origine et

l'importance des capitaux qui soutenaient les journaux'? La banque

israélite de Tanger. certes, aidée d'entreprises européennes depuis long

temps intéressées par le :Maroc. Mais dans quelle proportion ? ~on moins

obscures sont les relations entre ces organes et les journaux européens.

Que dire aussi du chiffre de leur tirage, et de leur diffusion '? La loge maçon

nique fondée à Tanger quelques années avant la création des premiers jour

naux semlJle avoir joué un ràle dans l'apparition de la presse. Un certain

nombre de journa listes tangérois en avaient fait partie (~). Mais quels liens

unissaient les deux entreprises'? Autant de questions auxquelles, dans

l'état actuel de nos connaissances, nous ne pouvons répondre,

(1) Al Jlloghreb al Aksa du 26-10-1895.
(2) Bulletin du Comité de l'Afrique française, 1902, no 12, p. 422.
(3) Nous nvons essnyé d'en drl"sser ci-dl"sSOUS (cf: Annexl") la liste.
(4) Le banquier lI. Benchimol, aC'!Ul'rl"Ur du Réveil du Maroc. fut le fondateur ('1 lon!!lemps le prèsideut

de la lo!(e de Tnnger.
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Les origines de la crise marocaine ne laissent point ainsi d'offrir encore

un large champ d'investigations.

Jean-Louis MrÈGE,

Documents

I. - No 1 du Réveil du Maroc, 14 juillet 1883

A la presse universelle, à tout esprit impartial et indépendant, à tous

ceux qui se dévouent au bien-être de leurs semblables, au Gutenberg du

Maroc, à notre fier aîné l'Al1\1oghreb al Aksa à tous ceux qui savent appré

cier nos bonnes intentions, salut.

A NOS LECTEURS

En nous adressant au public pour solliciter son bon accueil à notre mo

deste publicatiôn, il est de notre devoir de lui donner une explication;

Il serait oiseux d'insister sur l'importance de la presse et de la libre publi

cation. Les su<..:cès déjà obtenus sont incontestés et incontestables.

Contentons-nous seulement de dire que le développement de cette

grande force motrice des esprits est appelé à un grand avenir dans un

pays où, malgré le grand rùle qu'il a joué dans l'antiquité, on n'avait encore

vu naître aucune publication.

C'est à l' Lil 1Hoghreb al Aksa qui, le premier, vint rappeler aux Euro

péens qui se piquent d'encourager le progrès et de prècher la civilisation

qu'ils avaient trop négligé la presse. Hendons donc hommage aux hommes

entreprenants qui on.t eu, les premiers, cette grande idée, et surtout ù celui

qui, ù force de sacrifices et d'abnégation es~ parvenu à introduire la typo

graphie dans le pays. Héjouis-toi, Abrines, un second fils vient de naître.

:\'OTHE PHOGRAMME

« Labourage et Pâturage, disait Sully, sont les deux mamelles de la

France »; que le grand ministre de Henri IV nous permette d'en dire

autant pour le Maroc.
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Inspirés par le désir de voir le commerce et l'industrie se développer

dans la véritable acception du mot; animés par les promesses et l'assu

rance d'un concours efficace et durable, comptant sur l'appui du monde

commercial, nous nous proposons de mettre sous les yeux de l'Europe les

inestimables richesses et la fertilité d'une terre vierge encore, d'un pays

peu connu, contenant des ressources inépuisables· et offrant un champ
d'opérations sans limite.

Notre tâche ne sera pas facile: nous n'aurons pas peu de difficultés à

surmonter; bien des personnes se feront un devoir d'entraver notre action ;,

plus d'un sentira son amour-propre se révolter parce que nous dirons la

vérité, mais nous nous armons d'avance de zèle et de patience, et surtout,

d'une grande persévérance, pour pouvoir arriver sans encombre au but que
nous nous proposons.

~otre pays n'est connu que des ministères des Affaires Etrangères de

l'Europe, de quelques commerçants, que l'esprit d'entreprise a poussés

jusqu'à nos cOtes, et d'un nombre restreint de touristes qui se sont avancés

dans l'intérieur. ~ous nous proposons de suppléer à ce grand besoin en
fournissant régulièrement (aussi régulièrement que les moyens encore pri

mitifs des communications du pays le permettront) en fournissant, disons

nous, des informations commerciales puisées à bonne source et en mettant

sous les yeux de nos lecteurs les rapports que nos nombreux correspon

dants, dignes de toute foi, nous feront en temps et lieu. i\ous publierons

tout événement concernant le commerce, les finances, l'industrie, les arts

et les sciences; et, si nous nous permettrons quelquefois c1'émettre notre

opinion sur tel ou tel fait, sur tel ou tel événement, ce sera sans aucun
esprit de parti pris. ~ous espérons pouvoir obtenir ainsi l'adhésion et

l'appui de tous ceux qui ont à cœur de voir sc réaliser « le réveil du :\Iaroc )J.

LIGi\E DE COi\DUITE

Dans les pays civilisés, il est du devoir de toute publication de se tracer

une ligne de conduite et de la suivre religieusement. ~ous ne pouvons

pas en faire autant. Dans ces pays-là, on n'a à combattre que les opinions

des partis; ces opinions, il est vrai, sont opposées les unes aux autres, mais

elles sont toutes dictées par l'esprit de patriotisme. Les combattants sc

dirigent, pour ainsi dire, par des voies différentes, vers le mème but : la
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prospérité du pays, le progrès et la morale. Il en est tout autrement chez

nous. Ici, chacun tire de son côté. Chaque nation étrangère veut plus ou

moins conserver l'ind(;pendance de l'Empire marocain. De quels moyens

se sert-elle'? Quels procédés emploie-t-elle '? Cherche-t-elle à améliorer le

bien-être général du pays? Nous pouvons affirmer que non: autant de

puissances amies, autant de politiques.

Entourés d'une société tellement hétérogène, nous trouvant en face de

tant d'influences contradictoires, on comprendra qu'il nous soit impossible,

quant à présent, que nous nous tracions une ligne de conduite, au risque

d'en dévier plus tard. Nous nous bornerons uniquement à discuter les faits

en général, à étudier les événements et à nous prononcer, s'il y a lieu, sui

vant notre conscience, sans aucun esprit de parti pris ou d'intérêt person

nel ; fidèles à nos promesses et soutenant nos principes, nous rendrons

justice à qui de droit, nous défendrons la vérité et surtout nous conserve

rons en mouvement perpétuelle grand levier des intérêts généraux du com

merce et de l'industrie, heureux si nous pouvons ainsi réveiller les esprits

du pays quelque peu endormis.

NOTRE CHOIX DE LA L.<\NGUE

Notre but étant tout à fait commercial, nous avons adopté la langue uni

verselle qui est la plus répandue dans le pays, grâce aux nombreuses écoles

que l'Alliance Israélite Universelle y a fondées. Nous n'ignorons pas que

le l\<laroc, par sa position géographique, intéresse plus d'une nation que la

France, mais en regardant les choses de près, c'est cette dernière qui a le

plus fait et contribué pour le progrès du Maroc.

Montrons-le par des faits : la Compagnie Phocéenne nous envoya la

première des bateaux ù la côte. C'était une compagnie française. Elle eut

pour successeur la Compagnie de Navigation :\larocaine, qui nous céda

une partie de ses actions, nOlis permettant ainsi d'avoir part dans ses

profits. L'entreprise, habilement gh'ée par la maison Paquet, a eu un

succès sans égal. C'est encore lIne compagnie française, la Compagnie de

Navigation Mixte, qui nous a épargnl' le voyage périlleux et pénible à tra

vers les montagnes du Hiff pOllI' aller en Algérie; aujourd'hui, nous som

mes quittes pour un peu de mal de mer et de nuits ù bord des bateaux de

première classe, au lieu de les passer à la belle étoile, et sans ètre dérangés
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par des hôtes incommodes. C'est encore à une compagnie française que nous
devons ces avantages. A qui appartiennent « La Désirade », « Le Dragut »,

« La Ville de Tanger», « La Manoubia», bateaux subventionnés par la
France et qui font rl'gulièrement le service postal, chose qu'on n'avait
jamais vue au Maroc? A la Compagnie Transatlantique. Encore une
Compagnie française, ~\ qui devons-nous l'hôpital qui réunit tant d'infor
tunés, sans distinction de race, ni de culte et où l'on vient chercher les

soins intelligents d'tlI1 dévoué médecin, des médicaments et une bonne

nourriture? c\ la France. :\'est-ce pas la Banque Transatlantique qui est
venue faciliter les opérations commerciales, jusqu'alors entravées par

l'action des usuriers'! Encore une compagnie française. C'est encore une
Compagnie française, la « Centrale de Paris)), qui a établi ulle agence

pour signer des assurances sur la vie, contre l'incendie et contre toutes
espèces d'accidents. Comme on le voit, il est incontestable que la France

a fait pour le progrès du :\laroc plus que toute autre nation. Fidèle à ses
traditions, elle s'est toujours montrée la première et la plus désintéressée

dans les grandes entreprises de bien-être universel. On ne pourra donc
pas nous taxer d'esprit de parti pris, si nous disons que c'est li la France

que le :\laroc doit ses premières institutions. VoiIù iJOurq uoi nous croyons
que c'est un hommaoe bien mérité que nous lui adressons en publiant notre

b .

modeste feuille en français et en choisissant la date du 14 juillet pour son
apparition. Voilà pourquoi nous adoptons aussi comme principes fonda

mentaux la grande et glorieuse devise de ce jour mémorable dans l'histoire

universelle : « Liberté, Egalité, Fraternité ».

Telle est notre façon de penser, telles sont nos opinions. ~ous espérons
qu'en nous conformant au programme par nous tracé, nous mériterons
l'approbation de toutes les classes de la société n.

LA RÉDACTION.

II. - Lettre de Mohamed Ben Larbi Torrès

aux représentants européens à Tanger.

Après les compliments d'usage.

Vous n'ignorez pas que nous n'avons pas dans cet empire de lois sur
la Presse à l'instar des puissances étrangère et que même si nous les avions

15



226 JEAN-LOUIS :\IIÈGE

il nous serait impossible de les faire respecter attendu que les journalistes
sont des sujets étrangers qu'on ne peut juger d'après les lois de cet empire

et seulement d'après leurs propres lois. Voyant que depuis quelque temps,
quelques sujets des puissances étrangères ont été provoqués et insultéS

et craignant que ces provocations ne se continuent el ne soient adressées
à quelques Heprésentants, d'où il résulterait un préjudice pour leurs per
sonnes ou pour leurs employés officiels sur qui nous devons veiller d'après

le traité, pour qu'ils soient respectés et défendus contre les impertinences

de tout individu, et ne pouvant par conséquent empècher ceci, je vous
demande la suppression absolue de la presse qui se publie dans ce pays, et,

dans le cas contraire nous renouvelons nos protestations pour qu'on ne
puisse réclamer plus tard, en alléguant que nous n'avons pas observé le
traité, s'il arrivait du préjudice à quelque Heprésentant ou employé des

Gouvernemen ts étrangers.

Le 18 Soual 1313
(Correspondant au 21 juillet 1886)

III. - Télégramme du Ministère des Allaires étrangères à Paris le 13-12-1888

A.P.R. AA 42.

« J'apprécie comme vous l'intérêt que nous avons à ce que le Réveil du

Maroc soit acquis par des Français sur le concours desquels nous puissions

compter. Je vous autorise à promettre aux acquéreurs qui vous parais
sent présenter toutes les garanties d'honorabilité et de patriotisme une
allocation de quinze cents francs au plus qui serait imputée sur les

fonds orientaux de l'année prochaine ».

IV. - Télégramme adressé par « la presse tangéroise»

aux directeurs de III Co Eastern Telegraph le 5 février 1887

« La presse tangérienne représentant les opinions marocaines, anglaises,
espagnoles, françaises et générales au Maroc vous félicite sur la pose heu~

reuse du câble unissant ce pays avec Gibraltar, lui souhaitant tout succès
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et ajoutant leur expression de reconnaissance envers les gouvernements

britanniques et du Sultan, envers le représentant britannique et à votre

agent :YI. de Sautry pour l'appui donné à cette grande entreprise ».

Y. - Lettre de .Jules Ferry, ministre des A//aires étrangères,
à Ordéga, ministre de France à Tanger

Paris, le 19 juin 1884.

« Le Réveil de Tanger. ce journal passe pour être votre organe, Or,

il est le prétexte quotidien des défiances dont nous sommes l'objet, et je

conviens que ceux de ses articles qui ont été récemment signalés semblent

faits pour justilier toutes les interpellations à Home et à Madrid. Je vous

prie de faire modifier le ton de ce journal, d'y veiller de près et de ne pas

y laisser passer de ces nouvelles à sensation qui montrent les tribus à ROS

genoux, etc ... ».

Documents diplomatiques français, J, tome 5, p. 330.

ANNEXE

Tangérois ayant collaboré à des journaux européens

1888 (1)

surtout en

1890 et sq.

pseudonyme

Veritas
1885
1887
1886

Pinhas ASSAYAG

J. BENCHlMüL

CHAVAGNAC

El lmparcial

Patria

La Union Comercial
Gil Bias
La Nation

Madrid

)}

Madrid

Paris

surtout en

(1) Les principaux articles de Plnhas Assayag parus dans "lmparclal ont été reproduits par Enrique
TavIei de Andrade dans. Cuestlon de ~Iarrueeos• Madrid 1888 qui donne en outre des extraits de El Como
et d'autres journaux espagnols concernant l'ambassade espagnole, la maladie du sultan, la qUestion de
Peregll et les projets de conférence sur le Maroc à Madrid.
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FRANCO La Estampa Turin 1898
W. HARRIS Times Londres 1890 et sq.

A. de KERDEC CHENY Bulletino de la Soeieta

Afrieania d' /tafia 1891 et sq.

Nouvelle Revue Paris 1891
de LA MARTINIÈRE Le Journal des Débats Paris 1895

Le Temps Paris 1892 sq.
I. LAREDO El defensor Grenade 1885
LEVY COHEN The jewish World Londres 1885

Jewish ehronicle Londres 1886
L'exportation française Paris 1886

de MACKENSIE A. ntislavery Reporler

Graphie 1885
B. MEAKIN .~lanchesler Guardian l\Janchester 1891 sq.
A. PIMIENTA Le Temps Paris 1905
ROLLESTON The Globe Londres 1885 sq.
TOLEDANO L'Indépendance Belge Bruxelles

A partir de 1885 le Berliner Tageblall entretient à Tanger un corres

pondant particulier que nous n'avons pu identifier.



Co1l11l1unications

L'EXPLOITATIO_~DE LA MINE D'AHGE\T

DE ZGOO,\OEH (SIHO[J\) AU XIJle SIl~CLE

Dans un article sur Les mines marocaines el, j'avais signalé les textes
historiques relatifs à la mine d'argent de Zgounder (2), dans le ,Tbel Siroua.

Cependant, le document le plus important m'avait échappé: c'est la
notice consacrée à cette mine par le cosmo-gèographe persan Al-Qazwini
(mort en 682 = 1283) dans ses .'Ilü.r-ul-Biliid, dictionnaire géographique
d'un usage malaisé, où les toponymes sont classt's alphabétiquement à
l'intérieur de chacun des sept « climats» (rédigé en 6ï-! = 1275).

Cette notice se lit à la page 133 de l'édition \Vüstenfeld (1819) et au folio
84 VO du manuscrit arabe 620 de la Bibliothèque de l'Ecole des Langues
Orientales de Paris. En voici la traduction.

Zec,U:-';UVR

« Ville du Ylaghrib, dans le pays des Berbères, à six étapes de :\'Iarrakech (3).
Le lettré maghrébin 'AH ibn 'Abd-Allah al-}.Iai~a'i(4) m'a relaté que c'est

une grande ville, entourée d'un rempart, et où les denrées et les fruits
abondent. Ses habitants sont des Berbères musulmans.

(1) Cf.• Bul1etin Economique du ;\Iaroc " vol. 3. 1936. pp. 193 et 198.
(2) En arabe médiéval, ce toponyme est Zugllndllr, avec le fi transcrit tantôt par un jilll. tantot par

un kat.
(3) A vol d'oiseau, à 110 kil. S.-S.-E.
(4) C'est-à-dire • originaire de la tribu marocaine des 1.1ii.!.la " l'ethnique actuel étant el-~lï~lï. Le texte

I~Prirné donne al-Jen~lani, ce qui a porté certains (dont M. STRECK, auteur de J'article al-lf.azwini dans
1. Encyclopédie de l'lslàm " t. Il, p. 89 a), à penser qu'il pourrait s'agir du geographe persan al-Jaillani
(ct. V. ;\IINoRSKY,.4 False Jayllani, in ,B. S. O. A. S", 1949, XIII/l, p. 96. Avant de se rendre en Ortenl
cet informateur marocain d'al-Qazwlnï avait dû e1!ectuer un voyage au Soudan, car il lui a fourni également
des renseignements sur Kiikdam, Tagaza et Takrür.
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Il s'y trouve des mines d'argent qui n'appartiennent à personne en
particulier : les exploite quiconque le désire. Ce sont des excavations
([jïran) souterraines où beaucoup de gens travaillent constamment. C'est
une coutume, chez les habitants de cette ville, que tout criminel et tout
individu chargé de dettes qui entre dans l'une de ces excavations soit
exempt de poursuites jusqu'à ce qu'il en ressorte. Or, il y a à l'intérieur de
ces mines souterraines des marchés et des logements. Il peut donc arriver
que celui qui redoute des poursuites y reste à travailler durant un long
espace de temps, trouvant à y acheter ce dont il a besoin pour vivre; et il
n'en ressort que lorsque Dieu a arrangé ses affaires.

Le même informateur a relaté que, lorsque les mineurs [en creusant]
atteignent une profondeur de vingt coudées, l'eau apparaît. Aussi le sultan
a-t-il installé dans ces mines des roues hydrauliques (dawaLib) qui puisent
l'eau afin que l'argile (tin) apparaisse; des manœuvres remontent alors
cette dernière à la surface du sol et la lavent. Le sultan ne fait cela que pour
percevoir le cinquième du produit. L'eau qui envahit ces mines est épuisée
en trois opérations, car elle est à vingt coudées de la surface du sol. On éta
blit une roue, dans l'excavation, au niveau de l"eau ; elle puise le liquide
et le déverse dans un grand bassin. Sur ce bassin, on monte une deuxième
roue qui en puise l'eau et la déverse dans un autre bassin. Sur ce dernier
également, est établie une troisième roue (1) qui en puise l'eau: celle-ci
s'écoule alors à la surface du sol vers les terrains de culture et les jardins.

On dit que ces travaux d'extraction ne conviennent qu'à celui qui dis
pose de gros capitaux, par milliers. L'exploitant s'installe à l"entrée d'une
excavation, loue des techniciens (~unnrï') et des manœuvres ('amala) qui
sortent l'argile ct la lavent devant lui. Lorsque l'opération est terminée,
il prélève le einquième qui est dû au sultan: le reste lui appartient en pro
pre. Parfois, le produit couvre plusieurs fois (2) ses dépenses; parfois, il ne
les couvre pas. Cela dépend de l'activité déployée par l'exploitant, et c'est
Dieu qui fait réussir les entreprises de Ses créatures».

Georges S. COLIN.

(1) Il s'agit donc de trois rOLles i'lévntoires, établies sur trois plnns superposés.
(2) La leçon de P. : (I~i'af, est meillcnre 'Ille cl'1le ùu texte imprimé: (I$yar.



UNE EXPLICATION MAHXJSTE DE L'ISLAM
PAR UN ECCLÉSIASTIQUE ÉPISCOPALIEN

1

LE RÉVÉRE~D WATT ET LE MATÉRIALISME HISTORIQUE

Au début de ce siècle, le grand Snouck-Hurgronje a consacré des pages
très intéressantes à l'évolution des points de vue adoptés par les divers
auteurs européens à l'égard des problèmes que soulève la biographie de
Moh'ammed (1). Depuis lors, bien d'autres islamisants ayant étudié la
question seraient à citer: sans parler de tous ceux qui ont traité du Coran,
il faudrait, entre autres, rappeler les ouvrages de Tor Andrae. de Holma,
de B1achère, sans oublier la délicieuse Vie du Prophète, par E. Dermen
ghem, cette si remarquable introduction littéraire à l'étude de l'Islam, à
mi-chemin entre l'hagiographie orthodoxe et l' ul tra-critique d'un Lam
mens.

Le livre dont nous voulons parler aujourd'hui est, à beaucoup de points
de vue, d'un caractère tout nouveau, et le litre donné à cet article n'est
pas paradoxal: il résume ce qui constitue l'originalité du point de vue de
Son auteur: te Révérend Montgommery Watt. dL' l'Eglise Episcopalienne
d'Ecosse, chef du Département des Etudes Islamiques il l'Université
d'Edimbourg, vient, en effet, de publier,en 1953, un ouvrage plein de talent,
1\111/z'ammad al J\lecca (2).

Encore que sur beaucoup de points très importants nous différions pro
fondément d'opinion, il est nécessaire d'attirer l'attention sur ce livre, aux
dimensions restreintes, mais de port(~e étendue : on trouvera il s'y ins
truire, il pourra ètre le point de départ de méditations fructueuses, ll1ème
pour qui n'est pas d'accord avec son auteur.

A la vérité, celui-ci n'accepterait pas volontiers la qualification de
«( marxiste >l. Hne fait qu'une allusion de quatre lignes (p. 19), bien insuffi-

(1) • Cne nouvelle biographie de ~lolumllllCd ", n-produit dans Verspreide Geschri/lell, t. 1. 1\ n'y parle
pas de F. ilCKL. ~ Voir aussi -'loslem \l'orld, 1. XVI (1926), l'étude de A. JEFFREY (p. 327 et S.I.

(2) Oxford, Clarendon Press, 192 pa~es. Panni ses autres publications, citons, en particulier une tra
duction de deux petits traités de Ghazàli, sous le litre: The luilh alld pme/iee 01 Gh., London, 19;}3.



232 CO~DIlJ:\' IC.\TIO:\"S

sante, à la question de principe, en parlant d'un « changement économique
en corrélation avec l'origine de l' Islàm l>, et il ajoute, entre parenthèses:
« par corrélation, il f;,lut comprendre quelque chose d'essentiellement dif
férent de la dépendance absolue, où, selon les Marxistes, se trouveraient
religion et idéologie vis-à-vis des facteurs économiques l>.

En réalitl', s'agissant de matérialisme économique, il y a marxisme et
marxisme. On peut donner raison au Révd. \Vatt, en ce qu'il repousse
certainement la conception populaire de cette doctrine qui, « consiste à
tout expliquer par les conditions économiques d'un peuple: son histoire est
entièrement déterminée par ces conditions» (1). Mais ce point de vue,
encore qu'il soit parfaitement en harmonie avec les affirmations du jeune
Marx (2), n'est pas celui du marxisme qui est revenu de façon plus ou
moins avoul'e en arrière. Engels, l'aller ego de Marx, ne veut plus qu' « expli
quer en dernière instance les faits historiques par le moyen de la structure
économique sous-jacente l>, comme le rappelle A. Labriola (cité par Pareto),
lequel ajoute: I( l'amour du paradoxe seul, inséparah1l' toujours du zèle des
vulgarisateurs passionnés d'une doctrine nouvelle, peut avoir amené
certains il croire que, pour écrire l'histoire, il suffisait Je met t re en évidence
uniquement le moment économique ll ... Depuis lors, la doctrine officielle
bolcheviste semble bien être toujours en ce sens. L'Institut :Vlarx-Engels de
Moscou, dans une note pr(>liminaire il un travail presque inconnu de K.
Marx e), nous dit que il' matérialisme historique de celui-ci, comme le
prouve son histoire de la Constitution espagnole de 1812, li ne l'empêchait
en rien de s'orienter au milieu des particularit(>s de l'évolution historique
des divers pays, laquelle, sur une base économique identique, se déroulait
sous l'influence d'une situation empiriquement différente, de conditions
naturelles distinctes, de conditions de races et d'influences extérieures dis
tinctes aussi l>.

Dans le même sens, s'exprime un des meilleurs connaisseurs bourgeois
de Marx, mon bien cher Maître et Ami, feu J. Schumpeter, Professeur
d'Economie politique il IIarvard University (4) : « L'interprétation écono
mique de l'histoire ne signifie pas que les hommes, consciemment ou non,
soient pO usés entièrement, ou en premier lieu, par des motifs économiques...
Marx ne professait pas que les religions, les métaphysiques, les Ecoles
d'art, les volitions politiques, fussent: ou bien réductibles à des motifs
économiques, ou bien sans importance. II a seulement essayé de dévoiler les

(1) V. l'AIIETO, SlllItAmtll sociuli.,tes, 2' (,d., Il, p. 3!1\J. Tout ce chapitre est de première importance
pour nous.

(2) Chacun connalt la fameuse phrase: " Ll' moulin à bras nous donnera la société avec le suzerain;
le moulin à vapeur, la eociété avec le capitaliste industriel " Jlisère de la Philosophie, 2' éd., p. 156.

(3) La Revolllcion Esparlola, trad. espa:.(llo!l' par A. NIN, ~Iadrid, 1929, d'articles parus à New-York
en 1854 (p. 40, 41).

(4) Ten gnal ecoRomill'lI, 1951, p. Il ,'1 s. Le même texte ligure dans Capilalism, Socialism anc/ Demo
craey.
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conditions économiques qui leur donnent leur forme (shape) et qui expli
quent leur naissance et leur chute n.

Comme nous ne nous adressons pas ici il un public d'économistes mais
ct 'arabisants, nous nous en voudrions d'insister sur une question qui lm'ri
terait en soi un examen plus approfondi. Qu'on veuille donc admettre
qu'une explication de faits historiques, où une modification d'un état de
choses économiques est tenue, en très grande partie, comme ayant eu une
importance décisive dans le déroulement de ces faits, qu'une telle explica
tion, dis-je, peut ètre considérée comme marxiste, J'épargne donc à mes
lecteurs tout étalage d'érudition pédante (l).

En réalité, le BénI. \VaU, il un autre point de YlIe encore, mais là incons
ciemment, est marxiste. Cne des' affirmations les plus célèbres de :'Ilarx est
que l'histoire est faite de luttes de classes e). Or, le concept de lutte de
classes joue aussi un rùle notable dans l'ouvrage en question.

Sous héndice de ces observations et aya nt ainsi justifié le titre de notre
étude, nous procl'derons d'abord à l'exposé des thèses de l'au teu 1'.

II

L'ÉYOLCTIO:\ f:CO:\O:'lllQL'E A L\ 1IEKKE,

L.\ LeTTE DES CLASSES ET LïSLUI, SELO:\ LE RF~YD, WATT

L'historien du milieu du xxe siècle, sans négliger les aspects religieux et
idéologiques de l'Islam, se doit d'en examiner le cadre économique, sodal,
Politique; « le caractère distinctif de cette biographie est qu'elle porte
davantage son attention sur ces facteurs matériels... Le Coran présente
principalement l'aspect idéologique d'un vaste complexe de changements
qui se produisirent il La Mekke et autour d'l'Ile, mais les aspects économi
ques, sociaux et politiques, doivent ètre également considérés, si nous vou
lons avoir un dessin bien symétrique et, en somme, si n~)lls voulons com
prendre l'aspect idéologique lui-mème n. Telles sont les déclarations marxis
tes du Ré\·d. au début de son oUYrage (p. x et xv).

Or, La :\Iekke, contrairement à Médine, était il l'époque du Prophète un
centre économique important (3) : " La :'Ilekke, était plus qu'une place de
commerce n, c'était un centre financier, ...... , il est évident que des opéra
tions d'une complexité considérable avaient lieu à La Mekke. Les hommes

(1) Cf. en effet, -'Iuniteste Communiste (II) : • \Vas beweist die Geschrichte der Meen anders, ais dass
die geistige Produktion sich mit der materiellen umgestllltei '.

(2) Ibid. : • Die Geschichte aller bisherigen Gl'sellschalften ist die Geschichte von Klassenkaempfe '.
(3) A titre de curiosité je signale à l'auteur (qui devrait en traiter dans uue nouvelle édition) qu'i) est

fait allusion aux débuts de l'Islam tians Brietwechsel zwischen .\Iarx u, Engels. Celle correspondance n'exis
tant pas il l'Unh'ersité d'Alger, je puis selùement dire qàe le passage figure au début de celle-ci (les inté
ressés étant déjà en Anglt·terre). sans doute dans le tome 1. certainement pas dans les tonles III et IV.
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en vue à l'époque de Moh'ammed, étaient avant tout des financiers,
habiles à manipuler le crédit ». Ils se livraient à des investissements d'Aden
jusqu'à Damas. Il y régnait une atmosphère de « haute finance» (p. 3) n.

C'est là une idée que le Révd. Watt a empruntée au R. P. l~ammens et
il y revient bien souvent (1).

En somme, il y avait à La Mekke une organisation capitaliste. Je remets
au paragraphe IV l'examen de cette affirmation de Lammens, adoptée
saris discussion par \Vatt, et continue l'exposé de l'auteur.

Celui-ci (p. 4 et s.) se livre à un examen minutieux et qui me parait très
curieux (encore que je n'aie aucune compétence en la matière), des grou
pements politiques des diverses tribus à La Mekke. Ce travail nouveau et
personnel est suivi d'une sorte de tableaü des qualités psychologiques qui
permettaient en cette ville de faire partie de l'" élite gouvernante n (selon
la terminologie de V. Pareto), étant donné le caractère de « centre finan
cier» que revêtait la Mekke. Watt fait à ce sujet quelques observations
en vue de comparer la « mala » Mekkoise à 1',( ekklesia )) athénienne» (2).

Pius vient un important paragraphe sur la politique étrangère à La Mekke
(p. Il et s.) que je me contente également de signaler aux spécialistes:
l'auteur interprète la « guerre de Fijàr » en termes économiques. les Mek
kois voulant couper ou controler certaines routes commerciales. Toute cette
politique était dominée par des in térèts matériels.

Mais cette intense activité économique influençait la vie morale de ceuX
qui s'y livraient: s'opposant à la solidarité tribale, '( un certain individua
lisme commença à se faire jour dans l'élite «( the best people »), si l'on en
peut juger d'après les poètes n. En particulier, on se mit à réfléchir à la
desti née finale de chacun après la mort (p. 19), a u lieu de glorifier sans
cesse sa tribu. En mème temps, « nait le sens de l'unité fondée sur des
intérèts matériels communs )) (3). « L'enrichissement et l'accroissement de
pllissance de La Alekke est llll mO/lIJement d' llne économie nomade vers lIne
économi l' mercantile et capitaliste. :V1ais à l'époque de :V10h'ammed, il n'y
avait pas encore' eu de réadaptation des attitudes sociales, morales, intel
lectuelles de la communauté. C'était, presqu'entièrement encore. une atti
tude appropriée il une communauté nomade : la tension ressentie par
Moh'ammed ct certains de ses contemporains était, sans aucun cloute,
duc Cil dernière analyse au contraste entre l'altitude consciente des hom-

(l) l'ar ex. p. Il (·t ï:\, il propos rie la monnaie ; p. 11 :' al tri1Jl)tion rI'aetions rie socié'lé " ; p. 16 et
7,1 : hl" haule finance" ; voir aussi, p. SI, t'le... Pal' contre, voici \tilt' indication tri's illtért'ssante, nlais
dont l'auteur lU' tire plus aucun parti, sauf t'l'n'ur cil' ma part (p. 2) : aucune espècf" d'agriculture n'était
possible il La :\lekke, u fail important dont il faut sc sOllvpnir li.

(2) A ce propos, l'auleur S(' dem'"Hit' jusU'm!'u! (p. (l) quel pouvait ètre le systènl<' selon lequel on dési
gnait ù La \Iekke ceux ({ui Maient admis ù ddib"rt'r sur les affaires publiques. ,Je me demande si. eomme
en I{ilhilie ou aillt~urs, de no"\ jours, tou..; Il'''' honlllws Il'étaient pas ad.nis il 1'.\ssPluhlôe, les .\nciens seul~

prenant la parole,
(:1) D'où le " gouvernen",n! de coalition après Badr '.
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mes et la base économique de leur existence» (p. 19, 20). Si ce n'est point
là du marxisme, qu'est-ce donc (1) ?

Suiyent d'intéressantes considérations sur l'idéal moral à l'époque;
Sur ce que l'idée abstraite de Loi ne s'est jamais développée chez les Ara
bes, ni avant, ni après l' lslùm ; sur l'" humanisme tribal» (p. 21 el 2).
L'auteur ajoute, ce qui me parait important et yrai, que, « l'impression
donnée par les passages les plus anciens du Coran est qu'il s'adresse ù un
peuple croyant déjà en Dieu, quoique peut-ètre de façon très vague et
confuse ». Plus loin, il revient là-dessus,

II nous dit en effet (p. 63, 64), que l'idée d'unité de Dieu n'y est pas
présentée comme une chose inconnue des auditeurs, sauf dans S. 51, V. 51,
qui seraient, selon son prédécesseur Bell, une addition postérieure: « Cer
tes, ces passages ne contiennent rien de contraire ci. la doctrine de l'unité
de Dieu mais on n'insiste pas sur elle: lïdolùtrie n'est pas dénoncée. C'est
cela qui est intéressant et important ».

Le BénI. \Vatt analyse alors le message primitif de l'Enyoyé de Dieu.
II nie (contrairement à Snouck, donc) que la crainte du Jugement Dernier
en soit le mobile principal (p. 65) ; mais il attache (p, 66, üï) la plus grande
importance ci. : Coran, S. 96., V, ü et s.. où figurent les mots !/a(ghû et islagh
nâ, « présomptueux» et (i indépendants », qui s'appliquent exactement
aux riches Mekkois : « à cause de leur puissance financière, ils se sentaient
indépendants de tout pouvoir supérieur ». Puis il montre que" l'éthique
coranique primitive se borne à ce qui concerne la générosité et l'avarice ».

Vient alors un paragraphe destiné ci. montrer que ce message s'explique
précisément par l'état de choses ù La .\lekke" Selon l'auteur, il serait proba
ble que la pauyreté n'avait pas augmenté de façon absolue depuis lltl demi
siècle, mais bien que le fossl' s'était élargi entre: riches, moins riehes, et
pauvres (p. ï2), C'est pourquoi (p. ï2 ci. ïH), le message coranique était tout
ù fait adapté ù la situation sociale de la '\lekke : " Le nouvel dat de ehoses
économique avait eu pour résultat d'augmenter la confiance de l'homme
en lui-ml\me. sans q'ue, par contre, il se flit rendu compte de sa nature de
créa ture; autre rl'sulta t : l'illdivid ualisme dans le domaine soeiaI. sans un
nouvel idéal pour le contre-balancer et sans nouveau point de vue reli
gieux apte ci. donner un sens à l'individu «( to give the individual sigllilï
cance ») ».

Tels sont quelques-uns des points de vue marxistes de l'auteur: l'appa
rition de la religion musulmane s'explique, - disons: en particulier--,
par l'évolution économique dont La .\lekke était le théùtre. '\lais il y a autre

(1) ~otons une curieuse affirmation (l', 72). il propos de : Coran, S, 68, V, 17 et s, ; • La parabolé du
Jardin fait penser aux opérations d'un syndicat financier en vue de s'assurl'r un monopole, dans IIne cer
taine branche économique. et d'en repousser des rivaux luoins heureux: rien Il'y monlre que les proprié
~ai..,s du jardin étaient de la mème famille '. Lc lœteur appréciera célte intérprdatioll, que pOlir ma part
le repousse (voir paragraphe IV),
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chose encore dans le chapitre IV : « Les premiers musulmans)) (p. 86 et
s.). Le Hévd. Watt a élè très frappé par l'expression: ah'ddlh ar-rijdl !Ua
dhll'ala en-mis, d'aI-Zuhri, (T'abaqâl d'Ibn Sa'ad) pour désigner les pre
miers musulmans; il a cherchl' Ù dègager le sens exact de cette expression
«( jeunes gens et gens faibles ))) et il porte donc une « attention spèciale à
l'âge et à la position sociale des musulmans de la prcmière heure )). Il
revient donc à l'étude des tribus et dresse en appendice (p. 170 il 17~) une
longue liste de ces musulmans, avec mention de leur âge en 622, tenant
compte de diverses autres ci l'cons tances (émigration en Abyssinie, pré
sence à Badr). Il résume ainsi le résultat de ses recherches (p. 9;), 9fi) : on
peut diviser ces premiers musulmans en trois groupes: JO Les cadets des
meilleures familles, « à Badr, il y a des exemples de frères, de pères et
fils, d'oncles et neveux, dans des cam ps opposés» ; 2° Des hommes, princi
palement jeunes, d'autres familles; 3° Des hommes non ratLachés à une
famille par des liens étroits, en nombre restreint. Ainsi donc, l'l'xpression
« jeunes gens n se rapporte au premier groupe, « gens faibles ) au troisième,
l'une et l'autre pouvant s'appliquer au second groupe.

« Le point le plus important qui se dégage de cel examen est que le jeune
Islàm fut essentiellement un mouvement de jeullC's hommes (1). La grande
majorité de ceux dont l'âge nous est fourni avaient moins de quarante ans,
certains bièn moins, et beaucoup l'taient convertis depuis huit ans, ou
plus. Ensuite, ce ne fut pas un mouvemelü de parias, de dl'c1assés sans
fortes affiliations tribales accourus ù La :.\Iekke. Ce mouvement ne reçut pas
appui des basses couches sociales, mais de la classe moyenne, devenant
consciente de la disparité qui existait entre eux et ceux du sommet et qui
commençaient ù sentir quïls étaient défavorisés. Ce ne fut pas tant une
luUe entre « ceux qui ont » et " ceux qui n'ont rien n, mais entre I( ceux qui
ont n et « ceux qui ont failli a voir)) «( nearly hads ))) n.

On ne forcera guère la pensée de l'auteur si on y voit, donc, un cas de
lutte des classes.

Tels sont les deux aspects proprement marxistes de Jl11h'ammad al
J'v!ekka. Quant aux autres choses in téressan tes qu'on y trouve, en parti
culier dans le dernier tiers, nous en parlerons plus loin après avoir passé
au crible de la critique les thèses que nous venons d'exposer.

III

OBSEHVATIO~S ET REMAH.QUES CRITIQUES

Kous laissons aux spl'cialistes le soin de discuter la curieuse et intères
sante façon dont le Hévd. Watt a utilisé ses sources au Chapitre III sur

,
(1) L'auteur renvoie ù ',\1>d al-\lula'ùl aç-<:a'idi, SlIbù/' III-Ql/raisl., Le Caire, Hl-li.
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les premiers musulmans. II me semble qu'étudier dans quel milieu le mes
sage de ~Ioh'ammed a été reçu à ses débuts, et ce, en s'éloignant des sen
tiers battus, est une entreprise nouvelle et méritoire : il a en effet, posé
des problèmes dont jusqu'ici on ne s'était guère soucié,

Aucune objection de principe ne peut lui ètre adressée pour avoir tenté
de donner une interprétation économique de la levée du Prophète. Ceci,
abstraction faite de l'ouvrage de Grimme (1), est plutôt nouveau. Certes,
comme l'a si bien montrè mon maitre Pareto, les divers éléments de l'en
semble social sont, le plus souvent, en l'lat de mutuelle dépendance: ils se
conditionnent tous rèciproquement. Cependant. même sïl subit l'influence
de facteurs religieux, moraux, politiques, etc., le facteur économique exerce
une influence profonde sur ceux-hi. En cc sens, le matèrialisme historique,
--- disons plutôt: lïnterprdation l'conomique de l'llistoire, ce qui est moins
agressif el bien plus pertinent, --- contient une très grande part de vl'l'ité.
Le Hévll. \Vatt l'lait donc parfaitement en droit d'expliquer la formation
du premier noyau musulman par les conditions l'conomiques rl'gnant il La
~leldü'. II a fait pn'uH' ainsi dïnitiative et d'originalité dans le meilleur
sens du mot. d, Iii encore, il faut le féliciter.

~lais toute autre chose est de savoir s'il est arrivé il des résultats positifs.
Ceci me parait douteux pour les raisons suivantes:

Selon l'auteur, il régnait donc à La ~Iekke un malaise moral et religieux,
en raison des transformations économiques, et le contenu du message cora
nique s'explique (au moins en grande partie) par ce malaise.

a) Tout d'abord, les sources dont nous disposons pour connaitre L\rabie
préislamique peuvent-elles nous fournir ce que nous l'herchons? Je professe
en cette matière le plus grand scepticisme, et non pour les besoins de la
cause, car, voici plus de vingt ans déjà (2), j'écrivais: (( En somme, les
renseignements mèmes dont nous disposons sur l'Arabie préislamique ont
une valeur des plus réduites. :\on seulement il est difficile de bâtir quelque
chose sur la base de ces renseignements, mais encore ces renseignements
eUX-mêmes seraient fantaisistes)).

b) D'autre part, pour que le Coran puisse être considéré comme une
réaction religieuse en face d'une transformation économique, ayant en
gendré un malaise social et moral, il faudrait me semble-t-il, que ce malaise
fùt attesté par des sources extra-coraniques. N'y a-t-il pas une certaine
pétition de principe à dire: (( Puisque le Coran a tel contenu, c'est donc
qu'une partie de la population souffrait de tel malaise)) ? (3) Or, non seule
ment je doute que l'oll puisse savoir grand'chose sur l'Arabie préislamique

(1) Qui voyait un socialiste en Moh'ammed, thèse à juste titre réfutée par SNOUCK.
(2) PELTIER et BO{;SQUET, Successions Agnaliques mitigées. p. 98.
(3) Cf., p. 72. Pourtant, ailleurs (p. 61), l'auteur lul-m~menous met en garde contre le danger des pétl-

lIons de principe. .
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en général, mais, à mon sens, c'est par déduction théorique à partir des
affirmations de Lammens (ci-dessous paragraphe IV) et non par preuves
directes fournies par les sources, que l'auteur formule l'hypothèse d'un
« malaise» régnant à La Mekke. Le moins qu'on doive conclure, c'est
« non liquet n.

c) Par contre, il est un point absolument hors de toute discussion :
aucune source quelconque ne pourra jamais établir qu'il y avait à La :Ylekke,
au VIle siècle, un système « capitaliste n où agissaient des « banquiers n sc
livrant à des opérations de « haute-finance n. C'est là une absurdité sans
nom pour tous ceux qui ont la moindre culture en matière d'histoire écono
mique. Le fait que cette fantaisie délirante issue du cerveau de Lammens
ait pu avoir jusqu'à nos jours une influence aussi forte est un lamentable
témoignage des méfaits de la spécialisation scientifique.

J'avais déjà, dans l'ouvrage précité, pris position contre cette idée folle
et qui est, par rapport aux éludes islamologiques sérieuses, à peu près ce
qu'est la « Belle Hélène n, par rapport aux études de philologie grecque. Je
reprends ici, plus en détail, l'examen de cette question.

Précisons pourtant ceci: mon attaque, mieux: mon balayage énergique,
vise la terminologie du R. P. Lammens, et sans doute aussi sa thèse même.
La chose ne vise pas nécessairement la thèse du Révd. Watt. Peut-être sa
position reste-t-elle défendable à condition que la chose soit établie par des
textes, en admettant simplement ce qui suit: la situation économique à La
Mekke, bien plus avancée qu'à Médine, était en voie de rapide développe
ment; le commerce, à l'échelle très modeste de l'époque, y était florissant.
et on y trouvait, toujours à cette même échelle, des familles assez fortu
nées. Ceci a priori est parfaitement admissible.

Voyons maintenant pourquoi la phraséologie de Lammens est ridicule.

IV

ABSUHDITÉ DE LA THÉORIE DE LAMME:\'"S
D'UN « CAPITALISME MEKKOIS n

Déjà dans les Successions agnaliques mitigées (p. 95 et s.), je m'étais élevé
contre les idées ahurissantes de Lammens touchant l'économie mekkoise.
Je donnerai cette fois une réfutation en règle de cette erreur incroyable due
à l'absence de contacts entre spécialistes appartenant à des « vitrines»
différentes, comme disait A. France. Parler d'un « capitalisme» à La Mekke
en 622, et cela sous sa forme financière la plus moderne, est, aux yeux de la
science économique, quelque chose de plus inadmissible que ne le serait le
fait pour un économiste de parler, de nos jours, de 1'« idole Mahom n adorée
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à La ~Iekke par les musulmans. Cependant, en raison du manque d'inter
pénétration scientifique, l'idée de Lammens que: " La :\Iecque est le centre
d'un syndicat financier)) a l'té reprise, non seulement par \Vatt, mais par
d'autres e:vcellents esprits (1).

Tout le monde admettra, je pense, ceci: l'état économique de ce coin
perdu et désolé du monde qu'était l'Arabie au VIle siècle, était très inférieur
à celui du moyen âge en Europe, Or donc, pour qu'il y eùt « capitalisme )),
il faudrait d'abord qu'il y eùt eu usage de la monnaie, exactement comme
on ne peut pas construire une locomotive, si l'on ignore ce qu'est la pres
sion atmosphérique. La monnaie existait-elle ù La :\Iekke? C'est bien pos
sible, mais j'aimerais en avoir une preuve. De plus:

10 Il aurait fallu que les opérations commerciales s'y fissent sur la base
d'évaluations en monnaie, et j'en doute fort

20 Il faudrait qu'il y el.t eu des rudiments de comptabilité, de préfé
rence en partie double, Or, cette admirable inYention (la partie douhle) est
Postérieure de bien des siècles ù l' Hégire, Quant a u reste: « Les Grecs qui
connurent les dépôts en banque, les virements, peut-ètre une lettre de
change rudimentaire, les Homains qui, en plus, utilisèrent une sorte de
contrat de change, eurent une comptabilité organisée; .. , tout cela dispa
raît lors de la chute de l'Empire romain, alors que le monde semble faire
retour à la Barbarie, Ce n'est que plusieurs siècles après qu'on en retrouve
des traces chez les Républiques commerçantes de l'Italie (2»)), Je relève, en
passant, que les « dépôts en banque et virements» ne ressemblaient guère
à ceux de nos jours, mais peu importe;

30 Pour qu'il y eùt des banquiers il devrait y avoir eu des banques, Je
laisse la parole à Werner Sombart e) :

« La banque moderne appartient, en son essence la plus intime, entière
ment à l'époque du capitalisme totalement développé «( Hochkapitalis
mus Il), mais, même son histoire extérieure ne remonte que très peu au delà
de cette époque. Ce qui, durant la période du capitalisme débutant [c'est-à
dire après le moyen âge (G.-H,B.)] existait sous le nom de banque, n'était
qu'un préliminaire à ce que nous nommons aujourd'hui banque »,

« La seule banque moderne existant avant la deuxième moitié du XVIIIe

sièCle, était la Banque d'Angleterre [fondée en 1694)... à toutes les autres, il
manquait les caractéristiques essentielles de la banque moderne ... A côté
de ces institutions de banque, il y avait une grande quantité de banquiers

(1) MASSÉ. L' IslLlm (p, 21) dit. selon LAMMENS. que Khlldidja engage des. capitaux' dans des entre
Prises de commerce. :\IARGOLIOUTH. Islamismo, p. 46 de la trnd. espagnole. parle des banquiers juifs au
HedJAz; en réalité. il n'yen avait pas plus que de photogrnphes et d'imprimeurs,

(2) Grande Encyclopédie. s, v' : comptabUlté,
(3) Del' modern Kapitalismus. 5.00.• II. 1. p, 540 et s. ; l'ouvrage Il pour sous-titre: ' Exposé blstorico

systématique de la vie économique de l'ensemble de l'Europe. des origines à nos Jours '. Traduit Je crois,
en français. il Jouit d'une autorité indiscutée.
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privés qui, également, n'avaient rien d'autre en commun que le nom avec
nos banquiers modernes [et qui n'existaient même pas au moyen âge] » ;

4° Des (( syndicats de financiers» supposent des financiers. Or ceux-ci
n'apparaissent en Europe qu'après la découverte du ~ouveau-Monde(Som
bart, ibidem, p. 541) et encore, ajouterai-je, leurs opérations ressemblaient
elles fort peu à celles des grands financiers modernes, en particulier dans
le domaine des banques d'affaires;

5° Ces opérations supposent aussi l'existence de Bourses de Yaleurs et
de Commerce, d'apparition très tardive aussi. Je ne poursuivrai pas cette
énumération qui, si elle tombait sous les yeux d'un économiste le ferait
sourire de pitié en me voyant établir des vérités aussi évidentes pour lui
que, pour un astronome, la rotation de la terre sur elle-mème. Je renvoie
donc une fois pour toutes ù Sombart (ibidem, p. ï à Hi) pour l'énumération
des condilions de naissance des deux stades capitalisLes. L'auleur place les
tout premiers débuts du capitalisme il la fin du xv e sièele et ceux du" Iloch
kapitalismus » il la fin du XVIIIe OU au courant du XIX e , suivant les pays.
Or, les Banques et syndicats de l'inanciers si chers il 'Lammens appartien
nent il celle dernière période!

En dèfïnitive, c'est une idée ridicule que celle du capitalisme en Arabie
à l'époque du Prophète. Accordons par contre qu'il y avait là un certain
nombre de caravaniers et de commerçants. :\Iuis encore comprenons bien
que l'importance économique de leur activité était des plus réduite, si
faible même qu'il est difficile de nous en rendre un compte exact. Parler,
comme l'a fait même le grand William Marçais, il est vrai en 1898 (1),
d'un (( immense trafic» est d'une exagération qui dépasse toute mesure .

.le renvoie tout d'abord aux Successions agnaliques mitigées (p. 95, 96),
où je me suis amusé à faire un petit calcul hypothétique, mais fondé sur
des conjectures assez vraisemblables, pour montrer qu'il ne dépassait peut
être pas, pour le transit à La Mekke, la charge de deux ou trois chameaux
par jour. Voici d'autres éléments de comparaison: pour la fin du moyen
âge en Europe, Sombart écrit (ibidem, p. 280 et 291) : (( Nous pouvons
aujourd'hui nous faire une idée approximative de la signification quanti
tative du commerce à l'époque. Des données numériques, empruntées auX
sources... nous permettent peu à peu de nous débarrasser des idées fantas
tiques qu'ont eues à ce sujet certains historiens ».

Il y avait bien, à l'époque, un grand nombre de marchands, mais ce
n'étaient que des artisans qui se partageaient un trafic réduit à l'extrême,
portant peut-être sur le centième du commerce moderne (2) : dans les villes

(1) Thèse Droit, Rennes, p. 40.
(2) Voir p, 283, les chiffres pour le commerce de la laine entre l'Angleterre et l'Allemagne. Je pense que

l'on comprendra bien ceci en songeant au chiffre d'affaires minuscule que chaque commerçant réalise dans
les soQqs, où ils sont justement très nombreux. .
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hanséatiques, plus de deux cent cinquante marchands se partageaient un
commerce extérieur portant sur trois mille tonnes de laine, soit moins de
douze tonnes par « capitaliste »).

A Gènes, au début du XIIIe siècle, les contrats de sociétés commerciales
portent sur des sommes minimes: en moyenne, 250,000 fr. de 1953 ; chif
fres du mème ordre pour Lübeck au XIIIe et mème au xv e siècle: sur
soixante-douze contrats, on n'en trouve qu'un seul qui dépasse un million
de nos francs actuels, la grande majorité s'élève à deux cent cinquante
mille francs, quelques-uns sont inférieurs à cinq francs-or! Sombart con
clut : « Si l'on s'était jadis donné la faible peine d'évaluer les sommes qui
Sont à la base de ces contrats de commande et de société, on ne- serait épar
gné bien des bavardages inutiles au sujet de la « nature économiqùe » de ces
formes d'associations où l'on prétendait découvrir les premiers coups d'ailes
du capitalisme n. Voici encore quelques autres données que nous lui em
pruntons:

Au XVIe siècle. un des plus riches commerçants d'Augsbourg envoie son
commis à Venise pour y acheter 16 sacs de coton. En 1222. deux commer
çants de Lille sont dépouillés de leurs biens à Côme: ils avaient avec eux
13 pièces et demi de drap et douze culottes. En 1391, une caravane, en
route de 13ùle pour Francfort. est pillée: 61 commerçants y avaient investi
en tout neuf mille cinq cent quarante quatre florins, soit 156 florins par
personne, En 1303, 47 commerçants de la Hanse exportent d'Angleterre
au total 7c19 sacs de laine. un seul a un chargement valant près de 40.000 fr.
or, mais il en est 35 qui, en moyenne, ont investi dans ce trafic moins de
80,000 fr.-papier de 1953, Etc... etc ...

Je demande maintenant qu'on veuille bien souger à ce qu'étaient L\n
gleterre, la Hanse, Venise, Gènes ou "\ugsbourg au moyen àge et qu'on y
oppose La :\Iekke au VlI e siècle, dans cc IIedjùz allreux, une des régions
économiques les plus déshéritées de la terre, Qui osera alors parler désor
mais encore des riches commerçants de La :\Iekke, pour ne rien dire des
banquiers! On ne saurait exagl'rer le misérable état de choses économique
de La :\Iekke à cette époque, sinon par rapport à ~Iédine, ou Taïf (1), en
tout cas absolument parlant.

Puisse ma dl;monstration faire qu'à I.'avenir les idées, sur ce point mons
trueuses. de T-,ammens. n'induisent plus personne en erreur,

(1) Encor!' conviendrait-il de ne rien exag"rer même à cet égard: Tor A.~DRAE (Afo/i'llmmed, p, iii de
l'édition all!'Illande) l'a bien senti. C'est pourquoi déjà, daus les Succusions agnaliqlles. je disais 'lue l'idée
de SNOUCK (lIet .Hekkllansclle feesl. Thèse I."iden, 1:-;80, p. Ii-l, l'erspr, Guch. J. p. 45) n'est pas admissible
selon-laquelle l','xclusion des Arabes paù'ns de la foire annuelle à La :\lekke, devait entraîner des cOnH'rsions
en nIasse des intt'ressés. Dans LIn pays aussi arriéré que l'Arabie. une telle mesure ne pOllvait avoir des
COnséqut'nces analogues à celles du Blocus continental. ou de l'occupation de la Ruhr en 1923 (Pour celle
dernièrt" voir l'ouvrage collectif: HlIllrbestzlIng u. lVel/wirtschaft, en particulier ma propre contribution.
(Leipzig. 1927).

16
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v

ACTHES RE:\IAHQUES CHITIQCES

Hevenons à Alulwmmad ai Alekka. !'\ous admettons forl bien qu'une
évolution économique dans cette ville ait entraîné un malaise moral, en
particulier dans la partie de la population relativement ni très riche, ni
très pauvre, el qui, pour celle raison aurait écouté le Prophète; mais on
aimerait à en avoir la preuve car, comme l'écrit l'auteur lui-méme (p, 52) :
« \Ve must not forget that conclusive proof is a much stricter requirement
than a show of plausibility ». De plus, il y a encore quelque chose d'embar
rassant et d'embarrassé dans sa pensée.

Mon sentiment (je puis me lromper), est que la personnalité originale, si
intensément religieuse, de Moh'ammed ne ressort pas assez clans cette étude.
Certes, l'auteur rend bien hommage à l'originalitl' du Coran (par ex. p. 80),
mais dire que le message coranique est la rl~ponse au malaise social de
l'l'poque ne nous satisfait pas.

Par exemple, on peut dire aussi qu'entre la Hestauratioll et IX 18. UIl

(1 malaise social » rl'gnait en France, dù à l'évolution économique. :\Iais
que de (1 messages » différents furent alors proclamés à titn' de Il n'panse » :

celui de Saint Simon, ceux de ses disciples orthodoxes, celui d'Auguste Comte,
ceux de Fourier, de Proud'hon, de Cabet, et d'autres encore. II est donc
hon de parler, comme l'a fait l'auteur, du milieu économique où naquit
l'Islam, mais il fallait pourtant insister sur la personnalité religieuse d II

Prophète qui explique la nature de son Il message )). Pour nous, le (~oran, en
ses premiè"res sourates, est avant tout une explosion de passion religieuse,
se manifestant en des textes, dont la beauté, la sincérité, la pureté, appa
raissent mème en traduction, mème à des non-musulmans, mème à ceux qui
ignorent tout des conditions écqnomiques de l'époque ('),

Certes, notre auteur ne niera point la chose, mais elle ne joue pour ainsi
dire aucun rôle dans son ouvrage et cela nous embarrasse. II aurait pu, au
moins, nous renvoyer à ce que d'autres ont dit de pertinent en la matière (2).
On comprend que le H.évd. ait préféré insister sur son propre apport scien
tifique, mais l'idée que nous pouvons alors nous faire du Prophète sur la
hase de son seul ouvrage demeure un peu déficiente.

Il y a enfin une sorte de contradiction, au moins implicite, dans la' thèse
selon laquelle les parties primitives du Coran seraient une « réponse)) reli
gieuse bien adaptée de Moh'ammed au « malaise)) régnant à la :\Iekke

(1) C'est le cas de CARLYLE, par exemple, dont l'intuition a été remarquable.
(2) Sur la nature psychologique des révélations, on trouve bien chez \VATT (p. 42 à :;8, passim) des choses

Intére~santes. Mals ses fréquentes citations d'un seul ouvrage de psychologie religieuses (POULAIN, Grace.•
of int. Pral/er) ne sont pas suffisantes. On r1'Hrette qu'il n'ait pas eu connaissance du magnifique OUVl"dge
d'Edo MEYER. Ur,prung U. Geselricllll' der J/ormollell.
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(p. ï2 à ï9). On vient de le voir, un « malaise)) donné suscite des réponses,
lesquelles varient selon la personnalité de qui la donne. \lee ucrsa, une ml\
me (1 réponse )), un mème I( message n, est susceptible d'ètre re<;u dans les
milieux sociaux (et économiques) le plus différents. C'est, par exemple, le
Cas de l'Evangile. Certes, sociologiquement parlant, mème dans une reli
gion aussi bien organisée que la Catholique romaine, les n:'ali tl's son t bien
diverses aux Pays-Bas, en Sicile, en Afrique Centrale, etc ... Pourtant,
toutes les branches du christianisme ont quelque chose de plus ou moins
commun; elles ont des sectateurs dans les parties du monde les plus \'a'riées,
et ce, aux époques les plus différentes, et tout cela est sans le moindre rap
port avec la situation économique de la Palestine au début de notre ère.
II y a là des problèmes très obscurs que nous n'avons pas la prdention de
résoudre, mais que soulève la méditation de .1l11h'ammllll Il/ .1lekka.

Pour en n'venir ù la question prL'cise que nous discutons, ('ommen t la
thèse du Hl'vd. peut-elle s'accorder avec !l' fait que le succès du Prophète
fut si médiocre dans sa ville, tandis que son message primitif. Il n'ponse au
malaise nt' de la situation économique ù La ,:\Iekke ", il' fit appeler ù Yathrib,
Où cette situation l'lait toute différente'? A cette objeclioù, l'auteur (p. 112)
répond: l' :\lédine souffrait d"un malaise aussi st'rieux que celui de la :\Iekke,
mais tout différent en ses symptùmes, bien que la maladie sous-jacente fùt
semblable, à savoir l"incompatibilité des idéaux ct des mœurs nomades,
aVec la vie en une communauté stable (II settled ») n. Voilà donc encore
Une explication marxiste, mais nous demeurons sceptique quant il ce hasard
extraordinaire qui aurait pu rendre, pour des raisons économiques, le mes
sage coranique primitif admissible clans des milieux, selon l'auteur lui
même, si opposés. Il me semble qu'ou bien il y avait quelque chose d'in
trinsèquement universel dans ce message, ou bien la personnalité reli
gieuse du Prophète avait fait une impression décisive sur les futurs Ançars
quand ils entrèrent en contact avec lui. D'autres hypothèses sont encore à
envisager, mais celle du Rvd. Watt nous parait quelque peu discutable.

En somme, l'auteur a fait un effort puissant pour éclairer les débuts de
l',lslàm au moyen de lïnterprétation économique de l'histoire. Hien ne
s oppose dans le principe à cette tentative originale, mais nos documents
Sont pauvres et, même si on laisse de côté la terminologie de Lammens, les
solutions proposées demeurent bien douteuses.

VI

AUTRES ASPECTS I~Tf:RESSANTSET CURIEUX DE L'OUVRAGE

Ce livre, si riche de pensée, contient d'autres choses encore, mais nulle
ment inspirées par l'interprétation économique de l'histoire.
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C'est d'abord une étude assez fouillée (p. 100 et s.) de l'épisode dit des
Il versets sataniques » que le diable avait suggérés au Prophète de révéler
au sujet des trois déesses mekkoises. On lira avec profit ces fort bonnes
pages. Le fait que ces vcrsets furent, ensuite, reconnus comme diaboliques
1( n'impliqu8.it pas une condamnation du culte il la Ka'ba n, en SDrte que
l'auteur est porté il y voir (p. 10,1) une exaltation, au moins indirecte, de
cette dernière aux dépens d'autres sanctuaires. Cette curieuse hypothèse
est une preuve de plus de l'esprit aiguisé du Révd. \VaU. P. 106 et s., il
expose pourquoi, il son avis, ces trois déesses ne purent être admises au
rang d'êtres célestes inférieurs, bien que l'existence des anges soit parfaite
ment compatible avec les monothéismes hébraïque, chrétien et musul
man (excellente observation).

Il y a ensuite (p. 109 et s.) un très important examen de l'émigration en
Abyssinie et de ses causes. a) On dit que C(' fut pour éviter la persécution,
mais alors, demande l'auteur, avec beaucoup de pertinence et en se réfé
rant il ses listes d'émigrants, « pourquoi un certain nombre d'entre eux y
restèrent-ils jusqu'en l'an 7 alors qu'ils eussent pu rej oindre sans danger
Moh'ammed à Médine'? n b) II repousse aussi trois autres raisons: danger
d'apostasie, op(;rations commerciales, plan subtil du Prophète. c) Il four
nit enfin ses raisons de croire qu'il aurait existé, au sein de la communauté
primitive, une assez g:'ave divergence d'opinions et peut-être (hypothèse
il mes yeux bien hardie) un antagonisme il l'égard d'Aboû Bakr. En tous
cas, cet épisode a bien, en effet, quelque chose de mystérieux, sur quoi
jusqu'ici on n'avait pas assez attiré l'attention. Il incombera aux histo
riens futurs de discut(~r ces pages vigoureuses au cours desquelles, il très
juste titre (p. 118 et s.), le Hvd. insiste sur ce que, d'après les sources les
plus all~()risées, on n'a pas l'impression que la pers(~cution il l'endroit de
Mch'ammed el de ses premiers fidc'les ait dé très féroce.

Tout ce qui concerne cette persécution, le boycottage du Prophète,
l'échec de cc boycottage, est également très important, de même que les
critiques du Coran par ses adversaires (p. 123 et s.) (1). L'auteur ne croit
pas (p. 134 ct s.) que le mobile le plus important de l'opposition flit la
crainte des Mekkois de voir leur commerce ruiné; ce fut plutôt que sa
prétention d'être un Prophète entraînait des conséquences politiques; de
plus, les chefs en Qoraïch surent, sans doute, reconnaître l'opposition entre
la morale du Coran et l'idéal commercial qui était le leur; il Y eut, enfin,
les tendances conservatrices, en tant que telles, qui caractérisaient les an
ciens 'Arabes et caractériseraient plus tard r Islâm lui-même.

(1) ,Je recomman:le, tout en particulier, le dernier alinéa de la pa~e 126 au sujet de l'histoire des pro
phètes : « Ces histoires ne furenl pas sculernent un ('Ilcouragerncnt pour les croyants, ruais elles correspon
daient au malàkllir, où le poèle vantait l'excellence de sa tribn, - un trait ~élH'ral de la poésie anlé-isla
mique -- : elles aidèrent les musulmans à se rendre compte (Iu'i1s étaient memhres d'une communauté
dont les racines plongeaient dans un passé lointain.•
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Yoilù donc bien des indications noU\'elles et intt'ressan tes.
n convient de mettre en relief un autre trait curieux de cet ouvrage:

l'emploi d'un langage des plus bienveillants il régard de la théologie ortho
doxe musulmane. On a mème parfois rimpression que l'auteur serait un
musulman sincère, ultra-libéral et d'esprit scientifique, qui essaierait d'ac
corder tant bien que mal sa foi avec ses recherches désintéresst'es! :\Ial
heureusement, il n'existe encore guère de tels croyants en Islam et nous
ne voyons pas qu'il y ait intérèt pour les non-musulmans il faire des avan
ces à cette théologie. :\ous estimons plus logique une attitude, soit franche
ment chrétienne, soit franchement positive ou rationaliste (1). :\ous pen
Sons que les aimables concessions du Rènl. \YaU aux musulmans ne seront
pas acceptées par eux avant bien longtemps.

~éanmoins, il faut relever la chose, car c'est le symptôme d'une évolu
tion dont Snouck (of!. cil.) avait dt'jà noté quelques l'lats. Sauf erreur de
ma part, Sir \Villiam ~Iuir, un des prédècesseurs du BénI. Wall à l'Cni
versité d'Edimbourg. voyait dans le Coran une œuvre diabolique.

Animt' de tendances bien différentes, son lointain successeur a grand soin,
« afin d'éviter d'avoir il décider si le Coran est, ou non, la parole de Dieu,
d'employer l'expression « selo;} le Coran)), et non: « Dieu a dit» ou
Il l\1oh'ammed a dit »... Je me suis efforcé, tout en restant fidèle aux exi
gences de la science historique occidentale, de ne rien dire qui supposerait
le rejet de quelque doctrine fondamentale de l'Islùm. n n'est pas néces
saire qu'il y ait un abime infranchissable entre cette science et la foi de
l'Islam; si telles conclusions des savants occidentaux ont été inacceptables
pour les musulmans, c'est peut-ètre parce que ceux-là n'ont pas toujours
été fidèles il leurs propres prineipes (? !J ; '.. d'autre part, il est probable
aUssi qu'il y a place, sans modification essentielle, pour une nouvelle for
mulation de la doctrine islamique )), Tout cela sous la plume d'un ministre
du culte chrétien.

P. 25, celui-ci déplore que les savants aient étudié les rapports entre le
dogme musulman et ses « sourees » (guillemets de l'auteur) d;une façon
qui tende à nier la théologie de l'Islam. P. 33-34, certaines légendes sont
dites « vraies, en ce qu'elles expriment quelque chose de la signification
que ~loh'ammed a pour des croyants musulmans» e). P. 83 : « Cette façon
de concevoir les choses est contraire aux croyances des musulmans ortho
doxes, il faut donc l'éviter ». P. 159 et s., notre Révd. s'efforce de bâtir
une théorie musulmane néo-orthodoxe, - si je puis dire, - permettant

. (1) P. IX, l'auteur paraIt désigner tous ceux qui ne se réclament ni du Christ ni de Moh'ammed, comme
des • matérialistes " Cette classification métaphysique est un peu sommaire.

(2) Le Révd. souscrirait-il à cette affinnation : • Le dogme de l'infaillibilité papale est vrai en ce sens
qu'~1 exprime quelque chose de la signification que le St Père a aux yeux des catholiques " Ou encore :
• DlI'e qu'il n'y a pas d'antipodes est vrai, en ce sens que St Augustin, et bien d'autres, n'y croyaient pas _.
QUe gagne-t-on à employer un tel langage?
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d'expliquer pourquoi, avec le temps, les connaissances du Prophète au sujet
d'Abraham ont augmenté, ainsi qu'en témoigne le Coran lui-même.

Tout cela est fort curieux, mais nous ne saisissons pas clairement, ni les \
mobiles de l'auteur, ni le hut que l'on peut espérer atteindre de la sorte.

VII

CRITIQUES DE D(.~TAIL. CO;\"CLUSIQ;\"

Avant de conclure, formulons quelques critiques de détail:

Si l'ouvrage, dans ses grands traits, a dù être longuement mùri, il a été dans cer
tains de ses passages, rédigé quelque peu hàlivement. P. XiiI, quant aux h'adiths
légaux, " il semhlerait qu'il peut y avoir lluelqul's pures inventions de traditions)) ;
cel te façon dl' s'exprimer est trop prudt'nte. l'. 7-S ; " Le nOIll d'EI-'Ahhùs (lMschirn)
a IllI être ajoulé ù la liste des adversaires du Prophète ù Badr, en vue de glorifier ses
descendants)) ; nous trouvons cette phrase aussi incompréhensible que le serait la
suivante: « Le nom de l'hilippe-Egalité a été ajouté ù la liste des" votants" en vue
de glorifier le prétendant actuel ù la couronlll' dl' France» ! l'. :31 : l'auteur paraît croire
ù la réalité de la légende selon laquelle 'Ahd aJ-:\lllt 't'alib aurait creusé le puits de
Zem-Zem. P. I;)~, figure une affirmation aussi inadlllissihie lIu'inutile ù la thèse de
l'auteur: " dans ses grandes lignes, on Pl'Ut dire ([ue J'Isl<l1ll était COlllpll't ù ['époque
d(~ J'Hégire, mais la plupart de ses institutions se trouvaient encore dans un état trèS
rudimentaire ". L'auteur confond ici l'Islam avec le Illessage coranique (erreur réfu
tée déjù, depuis très longtemps, par Snoue!\:) ; de plus, à l'époque de J'Hégire, ledit
message coranique ignorait: la It'gislation de famille, le djihâd, etc... et jusqu'à la dif
férence précise séparant la nouvelle religion du judaïsme. P. 1;)4 et s., si l'auteur
fait une critique assez pertinente des vues de Lamrnens touchant les" Ah'àbish ", il
cite, d'une part (p. 155) une source selon laquelle ils étaient au nombre de 10.000
au siège de Médine e), puis il aft'irme (p. 157) : " They ware not of primary impor
tance in the carnpaigns rnentioned )) ; ce qui est quelque peu contradictoire.

Je crains fort, et j'en suis désolé, que mon étude n'apparaisse au Révd.
Watt comme très insuffisamment élogieuse. Il est certain, en effet, que bien
souvent j'ai formulé de très graves réserves,

Pourtant, la valeur d'un ouvrage n'est pas nécessairement fonction de
l'exactitude absolue de son contenu. Il est des études précises, parfois bien
banales, mais n'apportant que des choses exactes, Il en est d'autres qui
contiennent des erreurs mais n'en ont pas moins beaucoup plus d'intérêt.
parce que beaucoup plus intelligentes. C'est le cas chez nous, par exemple,
de bien des ouvrages de E.-F. Gautier (2) : ils contiennent des erreurs si

(1) Ce chiffre, soit dit en passant, ne peut qu'ètre ridiculement éxagéré. La grande armée du Due
d'Albe venue en 1569 pour dompter les Pays-Bas atteignait à peine ce chiffre.

(2) A l'exception des sectateurs de la religion marxiste, on reconnaltra que le Capital en ses afflnnations
de base contient des erreurs monumentales. Pourtant, scientifiquement parlant, c'est à mon sens, un ouvrage
remarquable. On peut, mutatis mutandis, faire des réflexions analogues pour le traité de P1gou, intitulé
• Economies of Welfare. etc...
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énormes qu 'on ne les tolérerait pas chez un étudiant; pourtant, ce sont des
livres qu'il faut lire, lorsqu'on s'intéresse à l'Afrique du :\on1.

C'est dans la catégorie de livres extrèmement suggestifs dùs à des au
teurs très bien doués qu'il faut sans doute classer Jluh'ammad al Jlekka :
il ne sera plus désormais possible d'éluder les problèmes posés, sinon
résolus, par son auteur. Or, poser le problème est souvent plus important
que de le résoudre: personne, de nos jours, n'admettra que l'Envoyé de
Dieu ait été un hystérique, à tout le moins un hystérique pur et simple
comme le voulait Sprenger, mais la psychologie anormale du Prophète a
été affirmée une fois pour toutes par Sprenger, et c'est cela seul qui importe
en définitiw.

De mème, le Révl'rcnd Montgommery \VaU nous a nettement fait
comprendre qu'il y a lieu, désormais, d'étudier l'évolution économique de
La Mekke et l'antagonisme de ses diverses classes sociales ou d'ùgcs, Il nous
a, de plus, exposé toutes sortes de points de vue nouveaux touchant le
déroulement des événements et l'historien devra désormais en tenir compte.

:\falgré ses faiblesses certaines, ce liue a des mérites encore bien plus
patents. Puisse sa lecture ètre pour d'autres le point de départ de médita
tions aussi fructueuses qu'elles le furent pour nous.

Formulons encore un autre vœu : que l'auteur nous donne ensuite un
Jl11h'ammad al J\ledina. :\ous refrénerons d'ici là notre impatience en son
geant qu'une élaboration plus chàtiée encore permettra à cet auteur si
bien doué, tout en conservant au nouvel ouvrage les nombreux mérites du
premier, d'éviter les écueils auxquels il s'est heurté.

Georges-H. BOUSQUET.
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Georges YAJDA. ~ Inde.l' général des Jlanllscrils arabes llll/suimalls de
la Bibliolhèque Saliollale de Paris. Yolume I\' des " Pu blica tians de l'Insti
tut de recherche ct d'histoire des texteS)l. 1 vol.. in-8°, 16 ?~ 21, de \ïI-i13
pages, Editions du Centre :-\ational de la Hecherche Scientifique, Paris, 1953.

Après le tome III de la collection des Publications de l'Institut de n'cher
che et d'histoire des Textes, consacré à l'Inventaire des :\lanuscrits grecs du
British :\luselllll, qui économisera désormais aux hellénistes bien des recher
ches cl travers le dédale des importants fonds grecs de Londres, le Centre
National de la Recherche Scientifique donne aujourd'hui au public ce tome
IV, où:\1. G. Vadja a étahli un" index raisonné » des textes arabes conservés
au Département des lvlanuscrits de notre Bibliothèque :-\ationale, à la fin
de la première moitié du xxe siècle. Le fonds des manuscrits arabes, dont
l'origine remonte au XVIe siècle, et à la Bibliothèque royale de Fontaine
bleau, et qu'enrichirent, durant les trois siècles suivants, les apports de col
lections privées, les confiscations de bibliothèques abbatiales de la Hévo
lution, la campagne d'Egypte, ainsi que de multiples dons et acquisitions,
se monte en 1950 à près de 7.000 numéros. A cet important fonds, il con
vient d'ajouter ceux des manuscrits persans, turcs et hébreux. Ces divers
fonds ont, comme on le sail, fait l'objet des catalogues du Baron :\lac
Guckin de Slane (Paris, Imprimerie :\ationale, 1883, 189;'), 3 volumes in-4 0 ),

et de E. Blochet, qui ajouta au recensement de son prédécesseur celui des
importantes acquisitions de collections privées, en particulier la très belle
collection Ch. Scheffer, acquise par l'Etat en 1899 (Paris, Leroux, 2 vol.
in-8°, 1900 et 1925). C'est à ces différents çatalogues descriptifs des collec
tions arabes que l'ouvrage de M. G. Vajda est essentiellement destiné à
servir d'index, la totalité des exemplaires du Coran, certaines grammaires
et vocabulaires, et les traductions arabes d'ouvrages européens n'y figu
rant point, du propos délibéré de l'auteur.
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L'ordonnance du trayail est en deux parties, une première consacrée
à une liste des auteurs, ayec les titres de leurs ouvrages cités, une deuxième
partie, la plus importante, dablissant la liste par ouvrages. Pour chacun de
ceux-ci, l'article comprend: le titre, le nom de l'auteur, la cote, le renvoi
à la (( Geschichte der Arabischen Litteratur» de Brockelmann, ou à des
auteurs plus modernes, selon le cas, et enfin, entre crochets, l'indication en
arabe du genre auquel appartient le texte. Pour les ouvrages d'anonymes,
ou ceux dont le titre précis fait défaut, M. G. Vajda a eu recours au procédé
du titre factice, qui, pour être assez arbitraire, permet du moins une tenta
tive de classement de manuscrits trop facilement condamnés à l'oubli total
des catalogues. Enfin, les fragments non identifiés, impossibles à inclure
dans un inventaire par ordre alphabétique, ont fait l'objet d'un appendice
terminal, où l'ordre est celui du genre des fragments inventoriés, ceux-ci
l'tant, dans le paragraphe, classés par ordre croissant des numéros de cotes,
donc par ordre d'ancienneté dans les fonds de la Bibliothl'que. C'est peut
être il propos, précisément, de ce bref mais intéressant appendice, que nouS
nous permettrions de remarquer qu'il eùt été souhaitable que le système,
qui en est excellent, eût dl' étendu ù l'ensemble de ce travail si utile. pour
la commodité des chercheurs, il eùt l'té, en effet, désirable de pvuvoir
repüer pareillement, au premier coup d'œil, la totalité des manuscrits
d'auteurs connus, relatifs, par exemple, ù la géographie, ù la musique, au
à la mystique, sans être obligé de feuilleter, pour cela, tout l'ou\Tage. Cette
modeste suggestion ne peut empêcher de reconnaitre, ù cet (l Index des
Manuscrits arabes », tel qu'il se présente, un caractère de solidité, de clarté
et d'exhaustivité, qui en fera un précieux instrument de travail pour tous
les orien talis tes.

Thérèse ALLOUCHE-LE PAGE.

lm" Si=",\. - Al Shi/li'. - La Logique. - L L' Isagoge (al-madkhal);
préface de Taha I;Iussein, texte établi par le Dr L :\ladkour, ~. EI-Kho
deiri, G. Anawatti, F. EI-Ahwani. 1 vol. grand in-8° 18 X 27, de 159
45 pages, Imprimerie Nationale, Le Caire, 1952.

C'est en 1951, à l'occasion du millénaire de la naissance cr Ibn Sinii (août
370 de l'Hégire, il Afshana, près de Bukhara, aux portes de l'Asie centrale)
que le Ministère de l'Instruction Publique égyptien voulut contribuer à la
célébration de la mémoire du médecin et philosophe persan par une édition
critique, pour laquelle furent collationnés un grand nombre des manuscrits
connus, de son grand ouvrage Al-Shi/li', dont n'existe à ce jour, d'ailleurs,
aucune traduction complète. On sait le nombre de polémiques qui s'agi
tèrent autour de ce vaste traité, composé d'une Logique, d'une Physique,
d'une Psychologie, d'une Cosmogonie et d'une Métaphysique, et dont on
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a voulu faire, tantôt un trop fidèle exposé de la doctrine aristotélicienne,
tantôt une sorte (l'encyclopédie des connaissances philosophiques de la
Perse au XIe S., tantôt seulement un traité de philosophie exotérique, la
pUre doctrine ésotérique de l'auteur devant ultérieurement s'exprimer dans
cet autre ouvrage, M'Il11liq al-Jlashriqî,ljîll, pour le titre duquel C. A.
:\allino a, d'ailleurs depuis longtemps, à celui de" Logique des Illuminatifs n,

proposé de substituer celui de « Logique des Orientaux ". C'est pourquoi
~I.. I. :\ladkour n a pas cru inutile de faire précéder la première partie de la
Logique qui ne parait d'abord, l'Isagoge (Introduction, ou Prolégomènes),
d'une assez longue préface, où il a voulu définir les caractères propres et la
part d'originalité du shifit tout entier.

De ce titre même de l'œuvre, précisons tout d"abord le sens. ~I. I. :\Iad
kour le traduit par: " la guérison ", :ll!l'g-utlnt une interpl'nétmtion conti
nuelle de la ml'deeine ctr\e la philosophie dans l'esprit d'Ibn Sïn3 : au vrai,
il semble que le mot Shi/û' puisse se traduire de façon beauco up plus
vraisemblable, si l'on Sl' souvient que le verhe (i shafa 'l signifie: guérir,
mais aussi satisfaire, assouvir. ou rassasier. ct désaltérer (l). -,\l-Shi/ü'
serait donc, au sens nll'diéval du Lenne. une sorte de " satisfaction dl' scien
ce II ou de (1 rassasiement philosophique ll, largement destiné au public
l'c1airé de son temps. La philosophie occidentale du XIIe-XIIIe siècle a
d'ailleurs très correctement rendu le titre arabe par (i Suf1ïcentia ,). Qu"est,
au juste, cet étonnant OU\Tage, écrit en dix ans au hasard des vicissitudes
de l'existence si agitée d' Ibn Sïnii : vizirat, carrière médicale, fuites, prison,
retraite, on peut dire au jour le jour, sans documentation il portée de la
main ou presque, sans ordre, puisque la Logique et les ~Iathématiques

furent rédigées sept ou huit ans après la Physique qu'elles précèdent dahs
le texte? C'est précisément une sorte de « somme n philosophique, où
l'auteur a voulu, dit-il, inclure « le fruit des sciences des Anciens n, et en
premier lieu, naturellement, du philosophe de Stagyre. Il peut passer pour
hardi d'avancer qu'Ibn Sïnii adolescent ait pu, dé son lointain Iran oriental,
entrer en relation avec la pensée médicale et philosophique grecque par
l'intermédiaire de celte école, aussi fameuse qu'hélas, peu connue, de Gûn
dishâpûr, dans le Khuzistan, où le Sassanide Shapûr 1er avait transplanté
savants et philosophes gréco-syriens d'Antioche, et qui, après cinq siècles
de rayonnement intellectuel, brillait toujours d'un vif éclat en cette fin du
xe siècle. Cependant il n'est nullement impossible que ses maîtres de Bu
khara fussent passés par cette illustre école, et lui en aient transmis la
tradition. Mais c'est essentiellement par l'école de Bagdad qu'il prit con
naissance de la pensée d'Aristote; on sait que les œuvres du Maitre furent
principalement transmises au monde médiéval arabe par les traductions

(1) cf. R. Dozy, ' Supplément aux Dictionnaires arabes '. J, 771, article.
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qu'en fit Al-Kindi, entre 830 et 860, sur la collection de manuscrits grecs
et syriaques transférés de la Bihliothèque de Harrùn à celle de Bagdad par
Al-Mam ü n. Malheureusemen t, des erreurs d'a ttrihution se glissèren t dans
ce travail, et celle, surtout, qui mit sous le nom de « théologie d'Aristote )
une série de fragments des Ennéades (IV-VI) de Plotin, associés il un court
passage de Porphyre, eut pour résultat la curieuse et perpétuelle contami
nation de doctrines que ::VI. I. :\'Iadkour n'a peut-être pas assez nettement
relevée, à notre avis, dans son analyse de la pensée du Shi/IL

Car, si Ibn Sïna, pareil en cela à la majorité des écrivains arabes, n'a
jamais pris soin de mentionner ses sources ou même ses lectures, il est
certain qu'à côté d'Aristote lui-mème, il eut très jeune connaissance d'une
partie de l' (euvre de Platon, et des néo pla toniciens Plotin, Proel us et Por
phyre ainsi que des chefs postérieurs de l'école péripatéticienne, Thl'ophras
te, puis Alexandre cL\phrodisias, dont les gloses étaient d'ailleurs indis
pensables il la compréhension de la pensée d'Aristote lui-mème ; enfin, de
plusieurs maîtres cie l'Ecole d'Alexandrie. Mais il est certain que beaucoup
d'attributions d'œuvres ou de fragments furent erronées. Aussi la pensée
d'Aristote, telle qu'elle put lui parvenir, ainsi qu'il ses contemporains,
n'était déjà plus dans son intégrité originelle, et on est en droit de se deman
der si ce n'est pas, plutot qu'il un savant éelectisme voulu, il l'adhésion, de
bonne foi, d'Ibn Sinu à un Aristote adultéré, métaphysicien et mathéma
ticien, qu'il convient d'attribuer l'indéniable caractère composite du Shi/if
lui-même, où M. I. Madkour a peut-être voulu voir, nous semble-t-il, un peu
trop d'hypothèses personnelles d'une grande ampleur)), et trop d'« origi
nalité » propre. Peu importe, au fond, de savoir si, comme après :\1. L.
Gardet, l'a soutenu Mlle A.-E. Goichon (1), la pensée philosophique, d'Avi
cenne, d'ailleurs déjà presque quinquagénaire il l'achèvement du Shi/If,
a sensiblement· évolué ultérieurement vers la mystique intellectualiste
du 1V1'anliq al-mashriqîyîn, son dernier ouvrage (inachevé d'ailleurs), et
s'est chargée de nouvelles résonances néo-platoniciennes, peut-ètre long
temps demeurées secrètes il dessein, et livrées tardivement il un cénaele
restreiül ('?) (2). Car la pensée du Shi/Ii' constitue, si l'on peut dire, un tout
autonome el elair, et c'est ù très juste titre que l\1. I. :\'Iadkour a pu dire
qu'il était, des ouvrages d'Ibn Sina, celui qui « exprimait le mieux)) sa
philosophie. Et la conception de l'univers que nous y trouvons exposée
est, comme l'a si heureusement formulé M. E. Bréhier (La Philosophie du
Moyen Age, p, 212) un «aristotélisme mis dans les cadres du platonisme)).
Platonicien, ou plutôt néo-platonicien, ce Dieu, qui est presque l'Un des

(1) cr. «L'évolution philosophique d'Avicenne". in Revue Philosophique, juillet-septembre 1\148.
pp. 318-329.

(2) II convient de ne pas oublier 'lm' Il' père du philosophe né il Balkh. appartenait il la sectc ismaïlienne,
bicn connue pour ses « initiations' graducllcs.
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« Ennéades, et qui produit, de toute éternill', un Premier Clllsé, d'où découle
toute la hiérarchie des ètres, néo-platonicienne cette éternité du monde,
néo-platonicienne cette matière qui tend vers le non-ètr,-', néo-platonicien
Ce retour des tllnes vers les Intelligences supl'rieures dont elles sont issues;
c'est encore ù Porphyre qu'IIm Sina emprunte, dans sa théorie de la con
naissance, son classement des t'niversaux, De cl'tte constante contamina
tion aristotélo-platonicienne, on pourrait multiplier les exemples, La
« Logique n mème, ici éditée, dénote encore l'influente de Porphyre, mèlée cl
celle cl'Aristote. A côté de la part, si évidemment prépondérante, des doc
trines grecques, il conviendrait, croyons-nous, de rechercher aussi, minu
tieusement, celle qui peut re\"Cnir, dans la synthèse du Shifii" , aux réminis
cences de la pensée juive et arahe. Il faut regret ter que la plus grande par
tie des cemTes antérieures à Ibn Sinii, tels les commentaires des maîtres,
tant grecs que sémitiques, aient étl' presque tous perclus, Leur l'tude eùt
seulc permis de lever cette difficulté quïl y a, pour parler comme:\1. 1.
~Iaclkour, à il nous prononcer sur la part d'originalité dans cette philosophic))
d'Ibn Sina.

Sur le caractère des doctrines de lïllust ré' ml'decin, la postérité de la
pensée arabe s'est si peu trompèe qu',\l-e';azali, clL'jù, comhattit vigoureu
sement la plus grande partie des idl'es de la :'.Iétaphysique et de la Psycho
logie d'Ihn Sin,ï~ en soulignant le danger que présentait, pour l'intc\gritl' de
la foi musulmane, cet étincelant cll\veloppemcnt de spéculation pure, qui,
il faut le reconnaître, aurait fini par conduire son auteur il une sorte de
monisme crémanatioil, où aboutircat (railieur:; qllelqlles-uns de ses disci
ples, Et c'est il plusieurs reprises qlle' les autorités théo:ogiques du monde
arabe s'émurent du danger que reprl'sentait la pensée avicénienne. En ce
scns, :\1. I. :'.ladkour a encore raisoil de souligner adroitement que" la part de
philosophie qui reste dans l'Islam lui est certainement <lue )) ...

Au total, voici une Introduction qui présente clairement lïmportance
du Shi/ri, en tant qu'exposition de la pensée cr Ibn Sinii greffée sur la.
philosophie helll\niquC', qui lui a fourni ses cadres, ses méthodes de mison
nement, et mème heaucoup de ses théories essentielles, sans, il faut le
reconnaître, altérer sa capacité de discussion et de controverse, qui était
toujours en éwil. Et il faut féliciter:'.1. I. ~Iadkour de pouvoir nous présenter
un modèle d'édition établie avec soin et intelligence. Il faudrait d'ailleurs
vivement souhaiter, comme l'a très heureusement dit le Dr. Taha l~l1ssein,
dans la « Préface » qu'il a donnée au Shi/û', qu'après les œuvres d':\bou
l'-Ala' et d'Ibn Sinn, d'autres « restes de l'héritage islamique» fussent
édités, eux aussi, avec " un soin critique moderne n, et confrontés, comme
l'ont fait les éditeurs ;'our la « Logique n, avec les tracluctions latines qui
peüYcal encore ca ~xister.
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A l'édition de ce te première partie de la « Logique Il, est joint un court
index de comparaison des termes du yocabulaire arabe el latin,

[Hegrettons, dans l'impression une grosse erreur de date: page ;), ligne 0,
c'est, bien évidemment: « entre 1010 et 10:30 de l'ère chrdienne » qu'il
faut rétablir].

G. H. BOl'SQl'ET, La morale dl' l'Islam et son éthique sc,ruelle, Biblio
thèque de la Faculté de Droit d'Alger, XX, Paris, 1953,

Cne longue pratique du jiqh a conduit :\1. Bousquet il réfil'chir sur la
morale musulmane el plus particulit:'rement Slli' l'éthique sexuelle e) des
populations soumises ù l'islamisme. Ses considérations, yalables pour
l'islamisme légaliste des docteurs de la Loi, continuateurs, par l'esprit,
des scrihes et des pharisiens du judaïsme. prl'sentent d'autant plus d'intl'
rèt qu'elles embrassent il la fois l'aspect normal il" des questions et la n'alité
sociale. De plus, sentant que celte ml,thode de confrontation entre thl'orie
et pratique, il l'intl'rieur d'un ml'me enseigneme'lf. pou\'ait utilement
s'étendre il des comparaisons avec d'autres doctrines, l'auteur a enrichi
son trayail de fréquents parallèles aYl'C la morale chrdicnnc ct le code
civil. Le lecteur assiste ainsi ù un déhat très viyant auquel le iil/h, le cirait
canon, le code civil, les musulmans et les chrétiens (catholiques et protes
tants) se trouvent parfois étroitement mèlès.

On ne saurait trop louer :\1. Bousquet cI.'avoir adopté cette méthode de
comparaison. Gr:\ce à elle, les faits accusent dayantage de relief; au jeu
de l'ombre et de la lumière le jugement s'exerce et le désir de mieux et de
tout comprendre s'éveille ayec plus de force.

Des Européens, curieux des choses musulmanes, mais ignorant tout, ou
presque, des deux autres religions monèthéistes, se rendront compte, après
une lecture attentive du livre de M, Bousquet, qu'ils ne pourront guère
acquérir une connaissance en profondeur cie l'islamisme tant qu'ils ne dis
poseront pas d'éléments de comparaison puisés clans les enseignements
chrétien et juif. De leur côté, les Musulmans comprendront peut-être que
s'ils persistent dans leur claustration ù l'intérieur de l'islamisme ou que,
s'ils cèdent aux sollicitations des philosophies matérialistes, sans par ail
leurs chercher à connaître le substrat chrétien de notre civilisation occi
dentale et sans faire le moindre effort pour pousser jusqu'aux sources scrip-

(1) Il existe un ouvrage traitant c1'éthique sexu"lIe, récligé Cl'rtes dans un but c1'apologétique, m'aïs
qui n'en est pas moins intéressant. C"st celui du Khodja Omer Ilalehy, ,~\hou Othman, traduit par le Doc
teur l'aul de HÉGLA, sous le titre c1'EI Ktah c1es lois secrètes de l'amour (nouvelle édition par Albin Mibhel.
Paris, 19U6), Un simple coup d'œil sur ln table des matières montrera que nombre d,·s sujets traités par
1\1, llUI;SQUET ont reçu, dans ce livre, des développements fort appréciables.
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turaires et étudier, fût-ce sommairement, l'histoire de l'Eglise, ils finiront
par tout confondre des choses de l'Occident, et se verront incapables, en
dépit de leurs études. de prendre une exacte mesure de leur propre civilisa
tion et de leur propre culture.

Il est indispensable de sc bien connailre mutuellement pour se com
prendre ct espérer se rencontrer.

Voilà un premier rl'Bultat qui sc déduit de la méthode de ~!. Bousquet
sans qu'on puisse èlire qu'il l'ait YCHilu. Si nous an)J}s bien compris les
sentiments de l'auteur, ce n'est pas tellement une curiosité réciproque qu'il
souhaite susciter. :\ quoi bon'? Quel béndice apportent-ils il l'Humanité
présente, ces cultes de latrie, quelle qu'en soit d'ailleurs la forme, et qu'ils
s'adressent au Dieu incarné. ou il .\lIah misl'ricordieux '! Happrocher les
deux confessions ? ~Iais les incidences morales el sociales des deux reli
gions aboutissent il des situations si différentes qu'il serail plus facile de
maric'r I"eau et le feu que de les rapprocher l'une de l'autre. La solution
unique qu'il est permis cl" en t revoir après ces hala nceUll'nts. celle que ~L

Bousquet caresse. se résume dans l'extinction progressi\'c de la croyance
religieuse par le triomphe de la raison, c'est-il-dire I"uniformisation des
consciences par la destruction des part icularismes cult urels reposant sur
la foi. :\1. Bousquet. « serviteur de la science indépendante ,l, calviniste
par les hasards de la naissance, exorcisé de ce que probablement il appelle
rait le complexe religieux, unit dans son cœur le naturalisme de la Henais
sance et la foi en la philosophie des lumières, Ù la croyance naïve au salut
de l'homme par la science. Dans la perspective scientiste qui est la sienne,
islamisme, christianisme et toutes les doctrines par la Yertu desquelles les
hommes ont été, selon lui, férocement saignés au long des sièdes, den'aient
ètre assignées au tribunal de l'histoire sainte du Progrès, pour èlre ensuite
précipitées dans le dépotoir historique où l'Humanill' abandoune, il la
faveur de son èvolution ascendante, ses préjugés anachroniques et ses noirs
fanatismes.

Et pourtant, abstraction faite des spécialistes, ce sont des chrétiens et
des musulmans fidèles à leur tradition qui lirout aycc le plus <J'intèrèt
l'étude de M. Bousquet. Malheureusement les uns et les autr~s éprouve
ront une pénible impression de malaise du fait du style de l'auteur et de
ses réflexions imprégnées d'une subjectivité agressive. C'est que, malgré
~es professions de foi neutraliste et ses assurances répétées de parfaite
Indépendance, ~l. Bousquet ne s'est pas détaché de tous les partis pris.
Il n'a pas dépouillé le vieil homme calviniste autant qu'il le cr'oit. Certaines
?e ses assertions montrent de manière évidente que l'agnosticisme, quand
li aboutit au mépris des croyances religieuses, prépare très malà compren
dre. Pour comprendre il faut, sinon aimer, du moins respecter. Or M. Bous
qUet s'est plu à parsemer sa route de petits scandales, c'est-à-dire selon le
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sens étymologique du terme, de pierres mal placées contre lesquelles le
pied du marcheur vient tout à coup buter. Il recherche les formules de
choc. Il aime à se rappeler au souvenir du lecteur. Il lui arrive de confesser
des sentiments de dégoût, d'horreur, de répugnance; et, comme si tous
ces mouvements violents avaient étl' trop longtemps comprimés, ils éclatent
comme des pétards.

Nous signalons ci-dessous, dans cet ordre d'idée, certaines pages parmi
les plus caractéristiques du livre de M. Bousquet. Nous prenons la liberté
de consigner très brièvement les remarques qu'elles nous ont inspirées :
- P. 23 : « A ces divers points de vue... révélant une conception toute
superficielle de la vie religieuse n.

Quand on a lavé ce passage des éléments passionnels qui l'encombrent
(horreur, odieux, mépris dégoûté, trafic... ) il reste ceci : que le Pro testan
tisme procure une vie religieuse plus profonde, plus morale, que le catholi
cisme, parce qu'il répudie la casuistique et remplace les péchés par le Péché.

Concernant ce dernier trait, nous noterons qu'il ne s'agit là, somme
toute, que d'une conceptualisation du péché, d'une abstraction qui ne fait
que vider un peu plus le Temple des éléments concrets du christianisme.
N'ous ne voyons pas en quoi la substitution d'une abstraction à une réalité
concrde, charnelle, sensible, est une supériorité.

Il nous est de même difficile d'admettre que c'est seulement un souve
rain mépris et un grand dégoût pour l'examen de conscience qui ont conduit
le protestantisme à réduire lès péchl's au Péché. Cette attitude nous sem
ble relever plus simplement de la tendance intellectualiste du protestan
tisme. Celui-ci s'insère fort bien dans les plis de la démocratie abstracti
viste ; tout l'y invite: son rationalisme, son individualisme, son horreur
de la hiérarchie, son sentimentalisme, son racornissement du religieux en
religiositl~ (encore une abstraction), son goût pour le moralisme, Ce n'est
pas pal' l'effet du hasard que les peuples protestants parlent toujours de
morale.

Ce qui est puéril ce n'est pas de compter ses péchés, de s'interroger soi
même, mais' de croire qu'il est possible de simplifier ou même de supprimer
le problème de l'inquidude qui est à la racine de la casuistique, par une
réduction du concret à l'abstrait. C'est bien là de l'illusionnisme, une maniè
re commode de faire passer la muscade. Du reste il ne peut y avoir (l'es
prit religieux sans inquiétude et la casuistique, si choquante qu'elle puisse
paraître, en est un produit inl~vitable. En la jetant par-dessus bord (avec
mépris) le Protestant fait comme le mauvais soldat qui se débarrasse de
son sac parce qu'il le trouve trop lourd ou qu'il le blesse. C'est encore là
une question de confort, de confort intellectuel. :'.lais sous le rapport du
confort, les pays catholiques ont beaucoup à apprendre des nordiques et
des anglo-saxons.
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- P. 29, quelques lignes où il est question de la férocité systématique
(c'est nous qui soulignons) des chrétiens et des musulmans.
- P. 29 également: ,( ... mème là où le christianisme a été entièrement
libre d'agir durant des siècles, il n'a pu modifier bien profondément la
nature humaine ll.

Le christianisme ne s'est jamais proposé de modifier la nature humaine.
?\I, Bousquet perd de yue que le christianisme est une doctrine pessimiste
pOur tout ce qui regarde à l'état de l'homme (Y. E. Gilson, L'esprit de la
philosophie médiévale, Paris, 1932, chap. YI, p. 111, et notes au chap. VI,
note nO l, p. 25ï), Les thèmes du péché originel, de la Rédemption, du Bap
tême rendent compte de cette attitude fondamentale de la doctrine chré
tienne..\ussi bien n'est-il pas question de transformer l'homme dans sa
nature définitivement blessée, mais de le sauw'r. C'est par un soin inces
sant, un jil/(ïd quotidien que l'homme chrétien entreprend rte lutter contre
sa propre nature, Le christianisme est une ascèse; il postule une morale
de la discipline qui s'adresse à chaque indiyidu et dont les effets ne sont
pas transmissibles par héritage. Ce serait trop simple. Ce que le père a fait,
le fils deyra le rdaire. Ainsi toujours, tout est remis en question. Ce pessi
misme chrétien, assorti des yertus théologales. engendre la sainLclé, la fe1'
metL' des mœurs et les beaux caractères.
-- p, ïï, note 2 : une assertion très discutable sur la part du chri:;tianisme
dans l'abolition de l'esclayage.
- P. 109 : une présentation très personnelle de la confession.

Le catholique ne s'accuse pas de ses péchés devant un étrl/nger mais
devant un prêtre. Le prêtre n'est jamais un étranger pour un catholique.
II faudrait bien prL'ciser cela à un musulman pour lui permettre de com
prendre. D'autre part l'accusation n'est qu'une partie de la confession;
celle-ci comporte en outre l'acte de contrition et l'absolution, ?\I. Bous
quet semble réduire la confession à l'accusation, ce qui est proprement
prendre la partie pour le tout. Cette remarque a d'autant plus de poids
qu'il peut y ayoir confession sans aveu des fautes, en certain cas. Enfin, il
ne faudrait pas Qublier d'expliquer au musulman que le prètre est astreint au
secret, et que dans la pratique cette obligation est bien observée, la loi
civile ne pouyant obliger le prêtre à livrer le secret du confessionnal.

:'\ïnsistons pas dayantage sur cet aspect plus polémique que scientifique
du livre de ?\1. Bousquet. La yaste expérience scientifique cie l'auteur, ses
belles qualités de chercheur, servies par un tempérament yif et un carac
tère enthousiaste, se déploient ailleurs, dans le domaine du fiqh.

** *
17
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La partie centrale de l'Ethique (1) est précédée d'une copieuse introduc
tion à la morale musulmane et ses principes généraux.

D'emblée, l'auteur sollicite l'attention du lecteur et pique sa curiosité en
affirmant qu'il n'y a pas de morale en Islam (2). Tous les actes accomplis
par le musulman, oes plus humbles aux plus élevés, des plus secrets auX
moins cachés, sont cernés par la Loi qui ne fait aucune distinction entre le
sacré et le profane. Cette Loi, un vrai fouillis, où s'entassent pèle-mèle le
dogme, le culte, les règles de la bienséance... etc., moralise la vie du croyant
par la foi au Dieu unique et la soumission scrupuleuse et formaliste à ses
prescriptions. Le péché résulte de « la transgression d"une interdiction
rituelle ». C'est un manquement, non « une souillure morale n.

En outre l'islamisme se différencie nettement de la morale chrétiennne
en général, par certains aspects qui ne laisseront pas indifférent le lecteur.
européen. Celui-ci sera surpris d'apprendre que l'enfant musulman n'est
assujetti à un devoir moral envers Dieu qu'à partir du moment où il est
jugé mukallal ; - que l'obligation morale essentielle, pour un musulman,
est constituée par la croyance en l'unicité divine; - que le devoir envers
son prochain implique que celui-ci soit musulman, ou an moins membre
d'une communauté religieuse tolérée par l'islamisme, ce qui évidemment
aboutit à faire de cette religion « une sorte de judaïsme extraordinairement
étendu, et où l'idée" d'une race élue est remplacée par celle d"une commu
nauté de fidèles, élue par Dieu en raison de sa croyance ii.

Moins choquant parait être aux yeux d'un chrétien le fait que l'ortho
doxie musulmane refuse d'admettre l'existence d"une morale naturelle redé
couverte par le mu'tazilisme (sous l'influence des idées grecques).

Par contre, l'affirmation que le catholicisme se différencie de l'islamisme
en ce qu'il admet deux niveaux de morale (1), l'un à la portée du vulgaire.
l'aut~e atteint seulement par les saints, nous semble trahir une interpré
tation erronée, ou tout au moins très superficielle, de la conception catho
lique. l'OUS ne saurions en effet souscrire à de semblables affirmations. Le
catholicisme n'admet ni un, ni deux systèmes de morale. Il consiste en un
enseignement religieux comportant l'adhésion au dogme, et un idéal de
perfectionnement dans l'ordre de la charité par la méditation des Evan
giles. Le catholicisme distingue des états: laïcat, vie sacerdotale, vie mo
nastique ; et des vocations. Le célibat, les vœux monastiques, le mariage,
la vie dans le siècle correspondent à autant de vocations. Ce perfectionne
ment dans l'ordre de la charité est proposé à tous, indép~ndamment des
vocations, qui correspondent à des dispositions particulières variables
avec les individus.

(1) C'est ainsi que nous désignerons l'étude de M. BOUSQUET.

(2) V. Ethique, p. 11.
(3) V. Ethique, p. 21 : .2°) On distingue dans le catholicisme, entre deux systèmes de morale... ' ;

p. 22 : • 4°) Dans le catholicisme, les fidèles sont Invités à admirer la moral", supréri",ure... '
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Un homme marié peut atteindre cet idéal de perfection, au mème titre
qu'un moine. L'on peut dire, avec les Hindous, qu'un homme chargé de
famille, ayant réussi à spiritualiser son existence, aura dù lutter davan
tage qu'un moine, qui aurait, lui aussi, atreint le méme degré de perfec
tionnement intérieur.

Les austérités, les macérations, ne sont, du point de vue ehrdien, rien
d'autre que du fakirisme de cirque, si cet idéal de perfection dans l'ordre
de la charité n'a pas été atteint. Le Paphnuee cL-\natole France a tout
manqué.

** *
Les considérations développées par ~L Bousquet dans son introduction

étaient un aeheminement ù l'l'tude préeise de l'dhique sexuelle musul
mane. C'est dans cette dernière partie de son travail que' l'auteur donne sa
mesure de jurisll' et de soeiologue. 11 va entrainer son lecteur à travers le
liqh, le Coran. la Sunna; il entr'ouvrira J'lbyrÎ '1l11Ïnz wl-dïn de (';azalï, et
pour ne llas nl'olioer la l)arl des modernistes, il invocluera le témoiù[la,re du.... . n h . n ~

saIl) :\Iul:wmlllad 'Abduh et celui de son diseiple :\lul.lammad Ha;i"d Hi(.l5.
Le grand ml'rite de l'auteur est de mettre, iei, en valeur des façons de

Sentir et des modes de pensée très différents des nOtres. Il montre par
exemple comment le délit de fornieation (:inlÏ), théoriquement puni de la
peine de mort, est pratiquement rendu sans consl~ql~encegràce au système
de preuves exigées par la Loi. La crainte du scandale public, la volonté fer
me d'éviter tout préjudice moral à la communauté, remportent sur le souci
de rendre justice à la victime.

, Il étudie, tour à tour, les empéchements au mariage, la circoncision,
1 excision; consacre un chapitre à la satisfaction licite de l'instinct sexuel
par le mariage (nikii(l) et le concubinage légal. •

Les relations entre les deux sexes, dans le cadre du mariage (1) : contrat,
consommation, dissolution, polygamie; notion du jebr (2) ; soumission de
la femme au mari; le droit conféré à celui-ci de la battre si besoin est; le de
Voir unilatéral de fidélité de la femme envers l'homme;
- Les détails relatifs à la nudité;
- Les précisions techniques touchant le coït ;
'-- La part faite par la Loi à l'assouvissement du désir sexuel de l'homme,

sans considération du dommage pouvant en résulter pour la femme
encore impubère;

- Le 'azl (coïtus interruptus) ;

(1) V.dans Ethique, une saisissante définition du mariage musulman.
(2) Cette notion du jebr qui parait si scandaleuse à notre société moderne, se comprend fort bien pour

une Société traditionnelle où ['unité sociale est, non pas l'individu, mals la famille.
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- Enfin la chasteté selon la conception musulmane, et bien d'autres
points encore, constituent une analyse d'ensemble sur laquelle les spécia

listes du /iqh pourront exercer leur sagacité.
Il serait souhaitable que ce"s derniers chapitres fissent l'objet d'une lon

gue méditation de la part de ces intellectuels européens plus ou moins désin
carnés par un conceptualisme simpliste et dangereux, et qui, par surcroît,
ne renoncent pas à « faire l'opinion publique » et à jouer aux légistes, en
appliquant au monde musulman des catégories qui lui sont parfaitement
étrangères. A ce point de vue, nous nous faisons un devoir de reconnaître
que M. Bousquet a fait œuvre util~.

Adolphe FACRE.

Le Père Charles de FOUCA U LIl.-- lJid iUl1nai l'e 100wre,g-/rançais (dia
{ede de l'AJwggar), Paris, Imprimerie nationale, n);)I,l vol.

Le 2X octohre g)OI le Père de Foucauld arrive à Beni-Abhès. Le 2-1 juin
1!lO:~ il demande à Mgr. Guérin, Préfet apostolique du Sahara, la permission
d'aller s'installer chez les Touareg. « J'y prierai, j'y étudierai la langue et
traduirai le saint Evangile n note-t-il dans son diaire. Le 20 féwier 1901 il
s'installe ù Akabli ct « dl's le lendemain commence ù prendre des le(:ons de
tamacheq n dit un de ses biographes, Hené Bazin. Le 2 aOllt HIL"), le père
de Foucauld annonce à son ami le Général Laperrine qu'« après le diction
naire touareg-français abrégé, et le dictionnaire des noms propres, voici le
dictionnaire touareg-français plus développé qui est terminé n. « Je "\'Îens,
ajoute-t-iI, de me mettre à la copie, pour l'impression, des poésies... Cela me
paraît étrange, en des heures si graves, de passer mes journées à copier
des vers n.

Le 1er décembre 191 (j le Pl're de Foucauld était assassinl'.
Ainsi pendant plus de douze ans le Père de Foucauld a poursuivi inlas

sablement, en y consacrant tous les loisirs que lui laissaient la prière et les
œuvres de charité, l'étude de la langue touarègue. Sa nombreuse corres
pondance nous a Gonservé les témoignages émouvants des différentes
étapes de œ travail immense.

Il a utilisé dans ses enquêtes linguistiques les services d'informateurs
berbérophoncs : le C( hartani » Abd-En-~hi, puis le ml,tis arabo-touareg
Ben-Messis, enfin et surtout, puisque c'est le seul qu'il nomme dans l'aver
tissement de son dictionnaire, le scribe bilingue arabo-berbère, Ba Harn
mou « l'homme du Hoggar sachant le mieux le touareg)) écrit-il à un de ses
correspondants. Mais aux renseignements fournis par ses répétiteurs, le
Père de Foucauld ajoutait tous ceux qu'il recueillait auprès de ses voisins
et voisines dans ses séjours à Tamanrasset, à Asekrem comme a u cours
de ses nombreuses tournées sahariennes. « J'ai été, écrit-iL en 1907 dans
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Une de ses letLres, plusieurs fois dans les douars passant des heures sous
un arbre ou sous une tente au milieu de tous les enfants et les femmes,
écrivant des vers et faisant de petits cadeaux ". Son ami, le berbl'risanl de
Motylinski. était venu pendant trois mois, en 190G, le faire profiter de son
expérience de linguiste.

Les officiers des postes voisins l'laient eux-mèmes mis ù contrihution
pour préciser le sens de tel ou tel terme technique français. A fun d'eux
il demande en 1Ç)09, « comment on appelle en français la partie de la jambe
du cheval comprise entre l'épaule et le genou '? ... marquée en rouge sm le
dessin barbare. »

Le dictionnaire touareg-français" développé" n'est donc pas une œuvre
hùtive, mais le fruit de longues anill'es d'efforts patients et scrupuleuse
ment consciencieux. Il faudra cependant attendre plus de trente-cinq ans
pOllr voir cet te « U'mTe magistrale n, ainsi que la qualifie Andrl' Basset
dans sa prèfacl', mise ù la disposition des herlll'risants el de tous ceux qui
s'intéressl'nt il la vie saharienne. :\'y a-t-il pas Iii une nouvelle preuYl' de
l'indifférence et de la négligence dont souffrent les t'tudes scientifiques .?
Mais, grùce il une subvention du Gouvernement génl'ral de L\lgérie, nous
Voilà enfin en possession depuis 1951, année ml'morable pour les berbl;ri
sants, d'un dictionnaire touareg-français (dialel'le de L\haggar) en quatre
gros volumes comptant 2027 pages delO lignes d'une écriture menue, celle
même du P. de Foucauld puisque c'est son propre manuscrit qui a été
reproduit par phototypie.

Que nous apporte cet OU\Tage '? La totalité, ou bien près, du vocabulaire
employé par les Touareg de l'Ahaggar. Quoique le Père de Foucauld dise
qu'il s'agit du " seul dialecte de l'Ahaggar ll, on y trouve aussi en réalité
des mots appartenant en propre aux parlers de l'Aïr. de l'Adrar, des Ioullem
den, du Touat, de Hnat et de Ghadamès.

Le Père de Foucauld affirme d'autre part qu'il n'a relevé que les mots
appartenant li la langue des" nobles», considérée par lui comme étant la
plus pUre. Mais il donne encore très fréquemment les expressions particu
li~~es employées par les autres castes. Voilà donc ce qu'est la matière étu
diee. Comment nous la présente-l-il '? Les vocables sont groupés, chaque
fOis qu'il est possible, par familles autour d'une mème racine écrite en
caractères français adaptés et en caractères touaregs appelés fi/inaÛ' C~s

racines sont classées dans l'ordre alphabétique français. Les mots sont
I1?tés selon leur prononciation la plus courante dans L\haggar ; s'il existe
d autres prononciations, elles sont données entre parenthèses. Chaque
mot est accompagné de tous les renseignements grammaticaux indispen
sables à Son utilisation: par exemple, pour les noms, forme dite d'annexion
et pluriel ou plurieL; pour les verbes, type de conjugaison, régimes et pré
Positions qui les accompagnent. :\otons tout de suite qu'un appendice de
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28 pages donne le tableau de 266 types de conjugaison de verbes « réguliers,
primitifs et dérivés n. Lorsque le mot a été ainsi caractérisé grammaticale
ment, il est défini sémantiquement : ses différents sens propres et dérivés
sont expliqués et souvent illustrés d'exemples ou éclairés de croquis.

Et tout ce travail est fait avec un soin, une précision, et une mi nutie
admirables. Pour en donner une idée on ne saurait mieux faire que de
reproduire ici un article pris parmi les moins longs. Il s'agit du verbe
mUZZll (t. III, p. 1268). Après nous avoir dit en abrégé quec'était un verbe
neutre, primaire, se conjl}guant selon le type 107 comme bllbbu et que ses
différentes formes à la 3e pers. du masc. sing. étaient yemmiizza, yemmûzza,
éd yemmllzzll, ur yemmllZza, l'auteur en aborde la définition: « être spa
cieux (le sujet étant un lieu) ; signifie qu'un lieu est, en tous sens, d'une
étendue grande ou assez grande, relativement ù sa nature. Se dit de lieuX
quelconques, de l'ombre d'un arbre, d'une tente, d'une chambre, d'une
maison, d'un jardin, d'une vallée, d'un plateau, d'une plaine, d'un désert,
d'une contrée, d'un pays de n'importe quelle étendue, etc. Au figuré, le
sujet étant une personne, l'tlme, le caractère, le cœur, « être ouvert (être
franc et sincère) ; être gai, être aimable; être avenant; être indulgent;
être doux (être sans sévérité ni dureté; être large (être sans avarice et
donner volontiers, v. alll. n Cela fait il cite et définit trois verbes et deuX
noms dérivés du verbe primitif.

On concevra aisément qu'avec un tel souci de précision le Père de Fou
cauld soit amené à consacrer de longs articles aux mots les plus impor
tants ou les plus courants. Le verbe enker et ses dérivés ont exigé cinq
pages; la préposition ar trois pages bourrées d'exemples. De la p. 1448 à
la p. 1459, c'est le pronom wa et ses variantes qui sont étudiés, et à propos
du verbe enn « dire n, c'est un véritable chapitre de grammaire qui nous est
exposé.

Les berbérisants trouveront donc dans le dictionnaire touareg-français
non seulement les définitions précises des vocables, mais aussi les renseigne
ments utiles sur les formes grammaticales et sur leur emploi. Cet ouvrage
leur sera indispensable pour l'étude des dialectes touareg. Mais ils auront
également recours à lui lorsqu'ils essaieront d'éclairer quelque point obscur
de tout autre parler. Nul berbérisant, nul comparatiste ne pourra désor
mais se passer de cet incomparable instrument de travail.

Les arabisants eux-mêmes auront intérêt à le consulter. II leur fournira
des renseignements sur les emprunts faits à l'arabe par le touareg, et leur
donnera certains termes particuliers employés par les tribus sahariennes
arabophones.

Mais ce n'est pas aux seuls linguistes que le « Dictionnaire français-
touareg)} peut être utile. Tous ceux qui cherchent à mieux connaître la
vie de ces Berbères du Sahara trouveront à y glaner.
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C'est bien entendu l'ethnologue et le sociologue qui pourront y faire les
plus riches moissons. « Un bon dictionnaire, a dit Paul Hivet, dans le
t. VII de l'Encyclopédie française, p. 4-42--1, est le plus sùr el le plus com
plet des documents ethnographiques n. Et c'est le cas pour rouvrage du
Père de Foucauld. On y trouve les renseignements les plus précis et les
plus détaillés sur la vie des Touareg. Qu'on se reporte par exemple ù l'ar
ticle imriwen (t. 1", p. 1551) et on y trouvera décrit" l'ensemble des me
nus objets que chacun porte toujours sur soi comme un couteau, des ci
seaux, une blague à tabac, un petit miroir, des talismans, un briquet, un
trousseau de clefs, une pince et une aiguille pour extirper les épines, du fil
et des aiguilles, objets que les hommes ou les femmes de L\haggar portent
toujours sur eux, partie dans leur poche, partie suspendus à leur cou n.

A la page 1271, du t. III, trois figures accompagnent la description du vio
lon monocorde im;ad ; à la page 1242 du même tome, c'est le croquis d'une
coiffure de femme. Sous le vocable esri (t. IV, p. 18;')4) ce sont lluelques
aspects curieux de la vie sexuelle des Touareg qui sont décrits. Le verbe
esri qui signifie proprement « faire courir à bride rend ue (un cheval) l> signi
fie aussi, par extension « pratiquer la liberté de mœurs, vivre dans l'état de
liberté de mœurs n. Et rauteur, après avoir précisé en quoi consiste cette
liberté de mœurs, qui va (1 des attouchements un peu libres jusqu'aux plus
graves », ajoute que « les Kel-Ahaggar connaissent trois états de vie pour
les hommes et les femmes qui par leur âge sont en état de courtiser ou
d'ètre courtisés: être marié; vivre dans la pénitence; vivre dans l'état de
liberté de mœurs l>. Mais le Père de Foucauld observe qu'« aucun homme ni
aUcune femme ne vit dans la pénitence dans l'Ahaggar; tous les hommes
et toules les femmes qui ne sont pas actuellement mariés vivent dans
l'état de liberté de mœurs n. L'article ahal (pp. 559-56·t du 1. II) donne des
détails sur les « réunions galantes » où se pratique la liberté des mœurs.
Souvent aussi, dans les exemples qu'il nous donne de remploi de tel voca
ble, le Père de Foucauld nous gratifie de la description de scènes pi ttores
ques, véritables petites tranches de vie touarègue. C'est ainsi qu'à la page
1269 du t. III, sous le nom temma;: « défi », il nous rapporte les propos de
deux Touareg se défiant au combat. En voici quelques-uns dans leur version
française: « Je te défie 1 allons ensemble dans un lieu désert (pour nous
battre). ~ Toi aussi, je te défie! allons ensemble (nous battre) ! je te mé
prise, je méprise ton défi. - )loi. ma petite chienne qui n'a pas six mois
llléprise ton défi n.

Certaines définiticns enfin nous font connaître la psychologie des Toua
reg. Voici, par exemple, ce que nous dit le Père de Foucauld du verbe
?Iutleset, t. III, p. 1266 : C( Afutteset » éprouver un effroi involontaire et
Irraisonné de (certaines choses, telles que: marcher seul la nuit, être seul la
nuit, passer près d'un cimetière la nuit, passer seul de nuit dans un lieu
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qu'on dit hanté d'esprits et de revenants; certaines personnes, telles que:
un fou, un épileptique, un lépreux; certains animaux, tels que: un serpent,
une chauve-souris, une araignée), N"e peut avoir pour sujet que des person
nes. L'effroi irraisonné exprimé par mllileset, n'exclut pas le courage: il peut
être l'prouvé par les tunes les plus courageuses, qui, tout en l'éprouvant le
surmonten t. Jl11tieset ne s' em ploie pas pour exprimer la crainte qu'inspirent
la mort, la maladie, les blessures, la faim, la soif, le déshonneur, l'enfer, le
péché, Dieu, les parents, les maîtres, etc; il ne s'emploie que pour exprimer
l'effroi involontaire et irraisonné que cause ce qui a en soi une certaine
horreur mystérieuse ou quelque chose de hideux. Voir llksarj l\. Que faut-il
le plus admirer dans cette lléfinition ou la connaissance précise qu'elle
suppose de l'ùme touarègue, ou l'art avec lequel sont décrits ces sentiments
et leurs nuances'? Psychologues et soeiologues ne trouvero!lt-ils pas lù de
prl'cieux renseigne men ts ?

Les géographes eux y trouveront précisl;s les sens des diffl'rents termes
du vocabulaire géographique emploYl' par les Touareg, Voici, par exemple.
une ddinition de l'asl'il' : C'est un « terrain plat, dur ct stl'rile, couvert de
petits cailloux, sans grosses pierres, roche, ni végèLation (de dimension
quelconq lle. lin asrir peut avoir quelques centaines de mèt res ou plusieurs
centaines de kilomètres de long)) (t. IV, p, 1856). La ténéré « plaine l) ct ses
diffl'rentes variétl's sont dl'crites avec une préeision analogue de la p, 1:3\lï
ù la p. 1:3\)!)' Plus loin, p. 113ï, la tâne;l'llIJ y est distinguée de la ténéré.
l' Ilgama, l'aglal, l'émeskel', l'ameskllf, l'asyal, l'étekkel tous ces termes
s'appliquant à des plaines particulières. Et l'on pourrait, mulLiplier les
exemples semblables.

Les naturalistes à leur tour pourront puiser dans le dictionnaire touareg
français des renseignements les plus utiles sur la flore et la faune de L\hag
gal'. Et cependant le P. de Foucauld, avec sa modestie coutumière, avait
déclaré dans son avertissement : « Les principales lacunes sont dans les
mots botaniques, zoologiques, anatomiques... )). La lecture du dictionnaire
ne laisse pas cette impression. Voici par exemple ce qu'on trouve sous
tâneklayt « nom d'une plante non persistante (eruka aurea Batt.) (ar.
l,tarra) ; la taneklayt est un bon fourrage pour le bétail, elle pousse à l' l'ta t
sauvage dans l'Ahaggar; on la cultive dans le Tidikelt et le TOllat )) (t. III,
p. 1372).

Le médecin lui-même trouvera à glaner dans le dictionnaire. Les trou
bles physiques, les maladies, y sont décrits par le Père de Foucauld avec sa
précision coutumière. Voici par exemple ce qu'i! nous dit, p. 1267 du t. III
du verbe metetti : « avoir un éblouissement (avoir un étourdissement léger
mêlé de troubles dans la vue; avoir un étourdissement; avoir une syn
cope. S'emploie pour exprimer tous les éblouissements dans lesquels on
garde toute sa connaissance, jusqu'aux fortes syncopes dans lesquelles
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on la perd complètement n. Et l'auteur nous renvoie au verhe lehIVc~1

(t. III, p. lOI!) qu'il définit avec la méme précision en le dislin,!.(uant de
meteUi, de !ilu !iel, de n,liulct et de l'bled, n'rhes de sens \'oisins.

Si on ajoute que l'économiste et l'historien pourront eux ~\llssi, ù un
degré moindre il est \Tai, récolter quelques ddails intl'n'ssants dans le
dictionnaire, on aura montré suffisamment quel trl'sor iI1l'puisahle vient
d'être mis li notre disposition.

On a fait à l'ouvrage du Père de Foucauld quelques critiques. On a
regretté que l'auteur n'y ait pas distingué dans ses graphies i voyelle de .IJ
consonne, ni u voyelle de IV consonne. On lui a reproché d'avoir appek
(( présent » ce qui serait un ii prétérit intensif)) et d'avoir qualifié ii d'incli
catif » un « mode passe-partout)) qui n'.aurait rien de commun avec l'indi
catif. Tout cela est possible. :\Iais nous pensons que les nombreux exemples
que nous fonrnit le Pt're de Foucauld de ces pseudo-présents et de ces pseu
do-indicatifs permettront aisément aux spécialistes d,l'n ddl'rminer la
valeur exaele. Le pl'ché est \'l'nie! et les mérites immenses..\ parcourir
ces quatre volumes si riches et si prl'cis, ù se rappeler le long et patient
travail dont ils sont le fruit, on ne songe guàe ù la critique mais on se sent
pénétré d'un sentiment de respectueuse admiration.

Arsène Houx.

André BASSET. - La langue berbère (Extrait du " Handbook of Afri
l'an Languages n de l'International .\frican Institute), Oxford, 1952,
grand in-S o, 72 pages et une carte.

En 1928, dans son Oll\Tage La langue berbère. Jlorplwlogii'. Le perbe.
EtUdes de thèmes, Andn:' Basset signalait, p. Xl, qU'il en regard de mulLiples
Il1onographies n il n'existait pas, en dehors de l'essai tentl' par Benl' Bas
set en 189-1. dans ses Etudes SUI' les dialectes berbères, de synthèse récente de
ces dialectes. Et il soulignait « que la t<'tche la plus urgente, celle qui per
mettra aux études berbères de faire un progrès nouveau, c'était « de met
tre un peu d'ordre dans tous ces faits patiemment et consciencieusement
recueillis, mais jusqu'ici non confrontés entre eux ".

C'était à une mise en ordre de ce genre qu'il se li\Tait pour les thèmes
verbaux, dans l'ouvrage signalé plus haut.

Vingt ans après, dans l'ouvrage collectif consacré à la commémoration du
« Cent-cinquantenaire de l'Ecole des Langues orientales)) (Paris, 1mpri
lllerie nationale, 1918), il présentait un tableau d'ensemble sommaire du
phonétisme, de la morphologie et du lexique berbères, C'est ce mème tra
Vail qu'André Basset reprend en 1952, dans un volume d'une collection
plus abordable, celle que r International African Institute consacre aux
langues africaines. Cet ouvrage intitulé La langue berbère est un peu plus
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étendu que le précédent. Mais sur certains points, il est moins détaillé et
moins précis que celui de 1948. C'est ainsi que la grande page, consacrée en
1948 à l'examen des chances d'avenir du berbère, est réduite en 1951 à un
paragraphe de six lignes dont la conclusion, au surplus, n'est pas entière
ment d'accord avec les vues exprimées quelques années plus tôt. En 1948,
« l'européanisation de l'Afrique du Nord, après avoir fait marquer un
temps d'arrêt au recul du berbère, semble devoir en précipiter la décadence
et en entraîner la disparition» (p. 264). Trois ans plus tard (c sauf en de
rares points, le berbère est toujours et partout bien vivant» (p. 4).

Dans l'Introduction, André Basset fait d'abord la critique des maté
riaux qu'il a utilisés. II s'y montre assez sévère pour ses devanciers et pour
ses contemporains. S'il évoque les travaux de « professionnels éprouvés »,
i! parle aussi d'« amateurs maladroits», de « documentation en vrac»
et de l( vaste fatras ».

Sans doute a-t-il partiellement raison de souligner la valeur très inégale
des matériaux que lui ont fournis et lui fournissent encore les berbérisants.
Mais n'elit-il pas été équitable de rappeler, à leur décharge, dans quelles
conditions et souvent avec quelle préparation insuffisante, professionnels
et amateurs, ont travaillé « patiemment et consciencieusement» à « l' œuvre
admirable )) réalisée depuis un siècle environ. Ces dernières expressions
sont celles dont se servait André Basset dans l'Avant-Propos de l( La lan
gue berbère )) de 1928.

Après avoir critiqué la valeur des matériaux amassés, et constaté qu'ils
sont « peu de choses à côté de ce qui reste à recueillir )), André Basset brosse
un tableau assez sommaire de la répartition géographique des parlers ber
bères actuels. On aurait souhaité, pour le Maroc notamment, un peu plus
de précision: souligner, par exemple, que les tribus berbérophones n'y sont
pas cantonnées dans les zones de résistance que constituent les montagnes,
mais débordent largement dans les plaines où elles s'approchent des cités.
Il est vrai que l'auteur nous renvoie, pour plus de détails, à ses diverses
études sur la répartition des berbérophones en Afriqup. du :\ord, au Sahara,
au Soudan et au Sénégal. Il eût été plus pratique pour le lecteur de retrou
ver, regroupés ici, dans ce travail d'ensemble, des renseignements épars à
travers des ouvrages et des revues.

Un bref chapitre de six pages est consacré à l'exposé des principaux
caractères du système phonétique berbère. La morphologie et la syntaxe
sont plus longuement traitées: 31 pages sur les 72 que comporte l'ouvrage.
Le vocabulaire, lui, est rapidement passé en revue: 3 pages à peine. Une
seule pour l'écriture. Quant au résumé de ce que l'on sait sur le libyque et
le guanche, et sur les tentatives de rattachement du berbère à différentes
familles de langues, il est donné en deux pages. Puis viennent 6 cartons de
géographie linguistique accompagnés de 2 pages de commentaire. Le tout
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est complété par une bibliographie de 15 pages et une carte de localisation
des points et des Hots berbérophones.

C'est dire qu'André Basset nous a fourni un oU\Tage extrèmement
condensé. Il a certainement voulu se borner aux grandes lignes et aux
faits les plus caractéristiques. Il nous les expose, certes avec concision,
mais aussi avec clarté. Son travail sera très utile. Il vient combler une lacu
ne que les linguistes ne cessaient de déplorer. Berbérisants et l'om paratis
tes y trouveront désormais l'exposé (l'ensemble qui leur manquait jusqu'ici.
La bibliographie abondante et méthodique qui termine l'ouvrage leur
fournira toutes les indications utiles à des recherches plus poussées, Il
convient donc de louer André Basset de l'effort qu'il vient (l'accomplir. Il
a rendu un grand service aux études berbères.
~ous permettra-t-il cependant de lui soumettre, en ne songeant qu'à

l'intérèt de ces mèmes études, quelques observations et quelques vœux?
Dans le chapitre consacré à la phonétique, André Basset l'carte du « sys

tème fondamental tel qu'il se dl'gage de la comparaison des parlers)) un
certain nombre de consonnes telles que la sifflante sourde emphatique ~,

les pharyngales sonore E; et sourde b, la laryngale h en son autonome, la
vélaire spirante sourde [l, l'occlusive vélaire sonrde q, la dentale sourde,
occlusive et emphatique !. Il rend les {( très nombreux emprunts de voca
bulaire à l'arabe» responsables de la présence de ces consonnes dans les
parlers actuels. Il me semble que l'ignorance où nons sommes du système
consonantique· berbère préislamique et l'existence dans la plupart des
parlers, non seulement dans le vocabulaire emprunté à l'arabe mais encore
dans le fond berbère et dans les morphèmes. des consonnes incriminées, ne
permettent pas d'accueillir sans réserve et jusqu'à plus ample informé, la
conclusion d'André Basset.

D'autres points d~ l'exposé du système phonétique mériteraient aussi
un examen attentif. Mais nous nous bornerons ù regretter que dans cet
exposé André Basset n'ait pas fait aux phénomènes d'altération des conson
nes : assimilation et dissimilation, par exemple, la place qu'ils méritent.
Certaines de ces assimilations, celles de la nasale Tl à la sonantc vélaire /li

Ou à la sonante palatale y subséquente, pourraient expliquer, comme nous
l'avons déjà signalé ailleurs, des formes curieuses de l't;tat d'annexion ou
état construit des noms. Ces formes qu'André Basset appelle des états
d'annexion renforcés seraient dues à notre avis à l'assimilation de la pré
position n à la sonante initiale du nom à l'état construit: 1V-lVaman des
parlers marocains, serait mis, par exemple, pour Tl-lVamaTl et b-bwalim des
parlers kabyles pourrait provenir de ew-walim, mis lui-mème pour Tl-walim.

Sur le chapitre consacré à la morphologie nous aurions également à pré
senter quelques observations, Voici les principales. Est-il absolument
démontré que les voyelles en berbère n'aient jamais qu'un rôle morpholo.
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gique '? Tout en admettant qne le rôle des consonnes dans la constitution
d'un mot berbère soit plus important sémantiquement que celui des voyel
les, on doit cependant mettre en garde contre u::e affirmation trop absolue
ù cet égard. La voyelle n'est pas réduite en berbl're ù exprimer des seule~;

valeurs morphologiques, mais aussi, Ù un moindre degré sans doute, des
vaIeurs sémantiques: au radical consonaatique G-lf, par exemple, dans
les parlers du Sud-Ouest marocain sc rattachent les verbes: gel' " jeter ",
ager !( être plus important que n, les noms iger « champ ", agnI « ~~re

nouille n etc.
Dans le paragraphe consacré ù l'expression c!u nombre dans les noms nouS

pensons qu'il e(il été bon de faire connnÎtre l'emploi en de nombreux points
du domaine berbérophone d'un élément préposé, id ou ses variantes. Le
procédé est encore bien vivant.

Su~ l'absence en berbère de véritables pronoms relatifs, nous aurions quel
ques l'l'serves ù formuler. Que l'on se refuse ù distinguer les pronoms rela
tifs des pronoms dl'moustratifs c'est acceptable du seul point de vue d'un
('[itère formel. Mais ('n reccurant à un critère fonctionnel la distinction
devient possible. Quoi qu'il en soit la question mériterait, après un examen
approfondi et une comparaison in terdialectale, d'être ra II achée au pro
hlème si important de la forme participiale. On aurait souhaité que celte
forme participiale, si caractl'ristique de la langue berbère, ftlt traitée plus
longuement dans l'exposé d'André Basset. Un inventaire même rapide
des participes utilisés dans les parlers actuels et dans les textes arabo
berbères anciens, lui aurait permis de nous présenter un tableau plus com
plet de ce chapitre essentiel de la grammaire berbère.

L'étude des verbes d'état ou verbes de qualité eùt gagné elle aussi à
être appuyée sur une corn paraison in terdialectale. ).;'ous nous permet tons
de rappeler, ù ce propos, que J'existence chez les 19·ezran marocains d'une
conjugaison particulière des verbes d'état a été signalée par nous en 1935
dans un article du « Bulletin de la Société de linguistique de Paris » sur
« Le verbe dans le parler berbère des Ighezran, Beni Alaham et Mannou
cha )J. On peut regretter. d'autre part que le rôle important joué par les
verhes auxiliaires dans l'expression du futur n'ait pas été assez marqué.

Il n'etit pas été inutile, enfin, d'indiquer même brièvement que les par
lers du Sud-Ouest marocain employaient une forme d'optatif à désinence
-il suflïxl'e.

Dans les trois pages qu'il consacre à l'étude d'ensemble du vocabulaire
berbère, l'auteur n'a pas pu nous en décrire avec précision tous les carac
tères. Il a dù se borner ù quelques vues générales et succinctes. Il a signalé
enfin quelles étaien t encore nos lacunes dans la connaissane du mütériel
lexical berbère. Peut-être n'a-t-il pas assez souligné combien nous fait
dl'fauL une étude méthodique· et détaillée des très nombreux emprunts
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faits par le berbère à l'arabe classique comme aux dialectes arabes?
Dans son examen de la situation géographique du berbère, André Bas

set revient sur une idée qu'il a exprimée maintes fois, en 1928 dans sa
première «( Langue berbère H, en 1\)-J8, dans le chapitre « Berbère » de l'ou
vrage publié pour le cent-cinquantenaif(~ de l'Ecole des langues orientales,
en 1950, dans les observations que rapporte Sever Pop, dans le 2e volume
de l'oU\Tage consacré à " la dialectologie ., (Louvain ). POUf André Basset,
le berbère actuel est constitué par une" poussière de parlers H, langues de
groupes linguistiques souveIü minuscules. Le nombre de ces parlers serait
«( de quatre à cinq mille peut-ètre pour quelque cinq millions d'individus 11.

Les dialectes, s'il s'en trouvait, seraient des ensembles de parlers. « :\Iais
il n'y a pas proprement cie dialecte en berhère. il n'y a que des faits dialec
taux H. C'est Iù, croyons-nous. une affirmation trop absolue, André Basset
IUi-méme lui ~~pporL'e quelque altùIlIatioll lorsqu'il reconnaiL explicitement
l'existence d'un dialecte touareg. lorsqu'il admet que les !Jerbl'rophones
ont" cù et là le sens du diakcle, ainsi pour la ('rande et la Petite Kahvlie H.

II est~Tai qu'il ajoute qu'eI{ serranL les raits de près" on s'apen:oit ql~'il ne
s'agit jamais que d'une impressicil n'pos~1l1l :;ur Lels ou tels ddails arbi
trairement rett'nus et iso!(>s J, (chapitn.' " :3~':';)l're H de l'ouvrage collectif
cité plus haut, p. 2:l3). Cependant, q.k' les uiïc'S d'emploi de tel ou Lei pho
nènw ou de tel ou tel vocahle Ile se reCOli\TeIll pas exactement, il n'va rien
là de bien surprenant. :'\1.' pourrait-on, pas fairé entrer en ligne de 'compte
l'existence sur un territoi,e donnè ou dans un groupe de parlers donnés,
d'une somme de concordances l'emportant sur la somme des divergences '?
:Ke conviendrait-il pas non plus de prendre en consitil'ration la possibilité
pour les usagers de se comprendrl' sans diflïculté ? Or l'CS conditions:
majorité de points communs, minoritl' de discordances, intercomprt'hen
sion aist'e, sonL rl'alisl'es dans un certain nombre de zones du domaine
berbérophone. :'\ous ayons signalé en 1D2l) dans un article consacrl' aux
Imdya::en que ces aèdes berbères parcouraient, en resLant compris de
leurs auditoires, Loute une aire linguistique s'étendant il ce que l'on appelle
Communément le :\laroc central. Les élèYl's du Collège berhère d'.\zrou
proYenan t des différentes tribus de cel te n':'gion se comprennen t sans diffi
culté tout en se servant de leurs propres parlers. :,\'est-il dont' pas léui-

• h

lIme de donner à l'ensemble de ces parlers le nom de dialecte '! :\e peut-on
en faire autant pour les parlers du Sud-Ouest marocain, où la situation est
semblable et où, au surplus toute une littérature écrite, puis récitèe, reste
accessible à l'ensemble des berbérophones de ce groupe? :'\e trouverait-on
pas en Algérie des cas analogues dans le ~Izah, par exemple, et peut-ètre
dans l'Aurès? :'\ous pensons donc qu'il y a lù une notion qui mèriterait un
examen approfondi portant à la fois sur la phonétique, la morphologie et
le vocabulaire.



270 BIBLIOGRAPHIE

Kous ne pourrons non plus porter de jugement valable sur l'importance
et l'intérèt de la littérature écrite berbère qu'après en avoir fait un inven
taire complet et une étude sérieuse. Jusqu'ici seuls quelques ouvrages ont
été édités et traduits. Ils ne peuvent suffire à justifier les appréciations
assez sévères émises il l'encontre des manuscrits arabo-berbères. Dans
une communication que nous avions faite en 1948 au XXIe congrès inter
national des orientalistes et dont le résumé a paru dans les actes cie ce
congrès, nous avions appelé l'attention des berhérisants sur l'intérêt que
présentait cette littérature écrite. André Basset se borne à reconnaître que
ces manuscrits « sont formellement intéressants à étudier: ils témoignent
en effet d'une adaptation de l'alphabet à une langue dont les sons ne sont
pas toujours identiques à ceux de l'arabe »). Ces manuscrits nous appor
tent davantage: ils nous fournissent des renseignements sur les états anté
rieurs de la langue. Dans l'un d'eux, ('l'rit par un certain A.;nag au XVIe

siècle, on trouve des vocables et des formes tombées aujourd'hui en désué
tude. Ils nous inviten t donc à n'admettre qu'avec prudence l'affirma tion
selon laquelle le berbàe serai t « depuis longtem ps )) une langue de « forte
stabilité apparente n. Sans vouloir discuter ici, le tèmoignage, im"oqué par
André Bassel à l'appui de son opinion, des phrases berbères du Xlle siècle
que nous rapportent les « Documents inédits d'histoire almohade ») publiés
pm L(·vi-Proven<;al, nous nous Dornerons à faire observer que ta.nt que
nous ne disposerons pas sur le berbère ancien de documents suffisants
nous devrons sagement poser le problème sans le résoudre.

** *

Toutes ces observations qui pourront apparailre comme trop minutieu
ses et dépassant le cadre d'un simple compte rendu, ont été présentées,
non pour diminuer les mèrites d'André Basset, nous avons déjà affirmé
qu'ils étaient très grands, mais simplement pour rappeler la complexité
d'une langue que le tableau volontairement schématique d'André Basset
risquerait de masquer. Nou.s avons voulu enfin souligner combien de points
restent obscurs et combien de problèmes attendent encore une solution.

Faut-il s'étonner de cette situation? La pénurie de documents ou leur
insuffisance, l'absence trop fréquente d'études interdialectales, l'igno
rance Ol! nous sommes encore des états antérieurs de la langue, sont autant
d'obstacles il l'élaboration d'une étude d'ensemble pleinement satisfai
sante. André Basset a souligné lui-mème à différentes reprises, dans ses
articles et ses communications, 'l'importance de ces ùifficultés. Sur les
4 à 5 mille parlers berbères, écrit-il à la première page ùe l'ouvrage exa
miné « c'est à peine si nous disposons d'une étude profonde, celle du Père



HIBLIOGH.\PHIE 271

de Foucauld pour les Touareg de l'Ahaggar, d'une dizaine d'études pous
sées et d'une cinquantaine d'études plus ou moins embryonnaires, pour ne
pas tenir compte ici de mes propres enquètes de géographie linguistique
qui, elles, ont actuellement touché quelque 1400 points, mais le plus sou
vent pour un yocabulaire très limité de cent ù deux cents mots concernant
le corps humain et les animaux domestiques. Il en résulte qu'à l'heure
actuelle nos généralisations sont toujours soumises à un sérieux aléa n.

D'autres berbérisants pOl'tent sur certaines parties des études berbères des
jugements aussi séYères. « On attend encore une phonétique berbère)) écrit
M. Lionel Galand dans son article « « La phonétique en dialectologie ber
bère )) publié en 1953 dans Orbis, t. II, nO 1. .\ndré Basset avait déjà écrit
à la page 5 de l'ouvrage cité plus haut: « Les berbérisants n'ont guère été
des phonéticiens n.

Il était donc difficile dans ces conditions de fournir une description
complète et sùre de la phonétique, de la grammaire et du vocabulaire du
berbère commun..\ndré Basset a eu CellL'Illlant la hardiesse et le mérite de
le tenter. Tous ceux qui, de près ou de loin sïnU'ressent au berbère lui c'n
seront reconnaissants.

Souhaitons qu'en revan'che des berbl'risants en nombre sans cesse accru
et avec des moyens de travail toujours aml'liorés, multiplient les collectes (le
faits linguistiques, les récoltes de textes, les monographies dl' parlers, les
dépouillements méthodiques des documents anciens, les études interdia
lectales, et fournissent ainsi l'occasion et la possibilité, de renouveler pério
diquement ces inventaires utiles de nos connaissances cL. de nos lacunes.

Arsène RoL'x.

J. ::\1. DALLET, des Pères blancs. - Le verbe kabyLe. ParLers des fli-1\Jall
gellat. t. 1. Formes simples (Fort-~ational, 1953).

Les Pères blancs et les Sœurs blanches, en Afrique du ~ord, suivent le3
recommandations de leur fondateur le Cardinal Lavigerie et le grand
exemple du Père de Foucauld: ils étudient le berbère.

Le 1er a\Til 1946, ils ont créé à Fort-:',ational, dans la Grande Kabylie
un « centre d'études berbères n. Là, sous la direction du R. P. Dallet, toute
une équipe de chercheurs se livre à la collecte des faits linguistiques, re
Cueille des textes et publie, avec les moyens du bord (ronéotypie) les résul
tats de ces travaux dans un fichier de documentation berbère. La collec
tion déjà importante, comprend des études grammaticales, des vocabu
laires, des contes, des légendes, des chansons populaires et surtout des
textes décrivant la vie des Berbères. Ces études portent principalement
SUI' les parlers kabyles mais s'intéressent également aux dialectes du :\izab
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et de Ouargla. Il y a là pour les berbérisants une mine très riche de maté
riaux recueillis et notés avec soin et méthode.

Or l'animateur du Centre, le rt P. Dallet, vient l'année dernière, de
nous doter du premier volume du complément nécessaire il celte collection.
Il s'agit de l'ouvrage « Le verbe kabyle, lexique partiel du parler des At
Mangellat ( 1 Formes simples) H. Ce travail est dû à douze années de pa
tients et longs efforts. L'auteur nous indique dans quelles conditions il a
pu ètre réalisé et il rend hommage au mérite de ses devanciers et de ses
collaborateurs.

Les verbes étudiés dans ce recueil sont au nombre de 3532. Dans la pre
mière partie ils sont classés en tenant compte de l'ordre alphabétIque des
consonnes radicales. Chaque verbe est accompagné des indications gram
maticales utiles. Les différentes formes sont données schématiquement
puis développées. Les différen tes significéllions propres et figurées sont
ensuite expliquées et iliustrèes très heureusement de nombreux exemples:
phrases courantes, proverbes, extraits de chansons populaires. Les quelques
chiffres suivants marqueront l'abondance des exemples citès : le verbe
ne!; (p. HH) en compte Il ; le verbe (/(/11 (p. JO). 23 ; le n'rbe awi (p. 314)
,11 et le verbe ef" (p. 65) une cinquantaine.

Dans la deuxième partie de l'ouvrage les verbes sont classès selon des
principes analogues il ceux qu'ont appliqués Andrè Basset et A. Picard
dans leurs « Eléments de grammaire berbère-Kabylie-Irjen ». Ils sont ran
gés par « groupes n. Chaque groupe rassemble les verbes ayant une mème
structure consonantique et vocalique. Le groupe se subdivise à son tour en
sous-groupes fonc\t>s sur les différentes manières d'obtenir les thèmes de
prétérit nègatif et d'aoriste intensif. Les sous-groupes peuvent enfin com
porter pl usieurs sl'ries el mème des sous-sèries.

C'est dire que l'analyse et la classilïcation des thèmes verbaux ont été
poussl'es tri's loin. Il en l'l'suite pour le lecteur une impression de com
plexité extrème. Peut-ètre aurait-on pu essayer de dégager de cet ensemble
touffu quelques lignes plus gènérales ? ~rais il faut reconnallre que la
grande varidé des thèmes verbaux berbères se prète mal aux simplifica
tions.

Un « index rl~capitulatif français-kabyle H vient compléter l'ouvrage et
faire de lui un instrument de travail commode et indispensable aux bcrbé
risants. Ils auront Iii, il leur disposition, une masse importante de maté
riaux linguistiques sûrs, et soigneusement notès.

Est-il nécessaire d'ajouter que les ethnographes et les sociologues trou
veront dans les différents articles de ce dictionnaire les renseignements les
plus intéressants sur la vie des Kabyles '1 A la p. 2, sous le verbe 10, ils y
apprendront par exemple ce que pensent ces Berbères de la polygamie :
« la maison où il n'y a qu'une femme est en paix; celle du bigame a besoin
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d'appui; le ménage où il y a trois femme est en butte il toutes les difficul
tés )J. Le Yerbe131 de la p. 41 leur fera connaitre la formule il employer
pOur écarter de soi les fâcheux effets d'imprécations ou d'injures entendues.
L'historien lui-même y glanera des allusions il des fails historiques locaux:
répression qui suivit la révolte ùe 18ïO (p. 11, verbe 388), querelles politi
ques lors de l'l'tablissement des limites tommunales.

Il faut regretter qu'un ouvrage si important et si utile n'ait pas pu être
édité dans des conditions normales et que, pour le faire paraitre, les Pères
Blancs aient dù utiliser les moyens réduits d'impression dont ils disposent
à Fort-:\ational. Certes la présentation du « Verbe Kabyle )J est des plus
soignl'es et fait honneur il tous les bons oU\Tiers qui y ont travaillé, :\Iais
des caractères moins menus, et un texte plus aéré en auraient rendu la
lecture plus aisée. Il y aurait eu intérêt également ù donner texte berbère
et texte français dans des caractères différents.

On entend bien qu'il ne s'agit pas pour nous de formuler des reproches,
:\oUs connaissons trop, par expérience, les ùifficult és auxquelles se heur
tent les berbérisants désireux de publier les n;sultats de leurs recherches.
:\ous voulons simplement, une fois de plus, appeler l'attention des auto
rités responsables sur cett e sit ua tion alarmante.

Il est probable que si le P. Dallet avait pu faire éditer son oU\Tage dans
une imprimerie bien outillée, il n'aurait pas utilisé un système de trans
cription bien différent de celui qu'adoptent actuellement la plupart des
berbérisants, arabisants et comparatistes, et s'éloignant même de celui
qu'on trouve dans les « Eléments de grammaire berbère)) d'André Basset
et A. Picard. Les étudiants et les chercheurs sont déroutés et Souvent rebu
tés par la trop grande diversité des graphies utilisées dans la notation des
parlers berbères. :'\ous pensons qu'il serai t utile et urgent que les berbéri
sants pussent un jour se mettre d'accord sur un système commun.

:\Iais dans le cadre mème du système de transcription adopté par le
P. Dallet nous voudrions lui soumettre quelques observations concernant
des notations. Il est évident que nous le ferons, guidé par le seul souci d'ètre
utile.

On doit regretter que la nécessité ou le désir de ne pas trop surcharger
le texte berbère n'ait pas permis il l'auteur, si précis par ailleurs, de noter
les différentes nuances des timbres vocaliques, Si bien que dans unL~ phrase
comme: yebreq ::{lal walln-iw (/ml1l-err:~(/:~( p. 13, verbe 112) les différents
timbres de la voyelle a ne sont pas distingués dans la graphie.

Certaines notations apparaissent douteuses. ~'aurait-on pas, par exem
pie: leebblrll au lieu de lsebbll! (p. 13, verbe 110), li!!-is au lieu de lil-is
(p. 13, verb~ 110), la!F1l! au lieu de laga! (p. 46, verbe 439), amm au lie-u· de
am (p. -11, verbe 386) (c'est amm que l'on trouve aux pages 15, "18 et 79).

18
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D'autres restent obscures parce que non expliquées dans la présentation
du tableau de transcription. Ainsi la voyelle i placée en exposant dans les
les phrases zi!i Rebb l Ill' ye!!is ara, (p. 315, verbe 2mŒ), win mi Ill' yed bij
(p. 41, verbe ~388).

Certaines demanderaient à être précisées. On lit à la page 8~~, ù l'article
789 : agwem, ad-yagwem, yellagwem, YIIgem, III'Yllgwim, agwam ... Et l'au
teur ajoute: (( la vélarisation de g est bien attestée devant e et a, douteuse
devant i et m ». Il avait déjà dit à propos du verbe agwwl (p. 81, verbe 76-1) :
(( la vélarisation toujours sensible aux aoristes semble facultative au pré
térit ». Au Maroc, dans certains parlers du Sud-Ouest on entend: agwem,
YIIgem, llr-Yllgim, ra-yagwem, ar-illagwem, aggwam. La vélarisation n'y
dépend pas de la conjugaison de verbe à l'aoriste ou au prétérit mais du
sim pIe voisinage vocalique. .

:\e serait-il pas plus rationnel et plus clair de séparer dans l'l'criture les
mots autonomes composant la phrase et noter par exemple :

IlIl-yeblll au lieu de adyeb/II (p. 6, verbe 50), yenna-y-as <Ill lieu de yenna
yas (Il. 61, verbe ;)81), fedda [-lislif au lieu de fedda llislif (p. 10, verbe 38~3),

rJe!."-k au lieu de de!;!." (p. Il, verbe 8~)). Celle manière d'écrire est d'ailleurs
adoptée par André Basset et André Picard dans leurs (( Eléments de gram
maire berbère» où l'on trouve notamment: ad-gezme!i, an/-as, a-y-a bri [l,
nil/mi [l-yemma-LÎ.

C'est au nom de ce même principe que nous proposerions d'écrire: amm
(ou lIm) etbllqalt bw-bwaman au lieu de am et!lllqalt bwbwaman (p. l'l, verbe
117), et llcci-g-gil/an d-a/eggel au lieu de w~h ggil/an rj-a/egge/ (p. 62, verbe
597). ~ous pensons en effet que nous n'avons pas affaire dans bwbwaman
et ggil/an aux seuls noms aman et il/an à l'état construit, même si on
appelle cet état construit (( état d'annexion renforcée », mais à ces noms à
l'état construit précédés de lQ. préposition n altérée par le voisinage conso
nantique. -b-bwaman proviendr"ait de w-waman par un phénomène analo
gue à celui de yewwerj donnant yebbwerj, et w-waman lui-même serait dù ù
l'assimilation, attestée dans nombre de parlers berbères comme, d'ailleurs,
en arabe classique, de la nasale n (préposition) à la semi-voyelle IV (du nom
de aman à l'état construit).

g-ailfan, lui, proviendrait de y-yil/an par un phénomène analogue à celui
de l;1eyyerj devenant ~eggerj et y-yil/an lui-même serait dù à l'assimilation,
attestée dans nombre de parlers berbères comme, d'ailleurs, en arabe clas
sique, de la nasale Il (préposition) à la semi-voyelle y (du nom il/an à l'état
construit). Nous avons déjà eu l'occasion de signaler dans nos différentes
publications ces phénomènes d'assimilation et l'influence qu'ils exercent
sur la préposition d'appartenance n qu'ils finissent par masquer. Les ber
bérisants avertis qui s'occupent des parlers kabyles pourront, sur place,
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vérifier la valeur des explications que nous venons de proposer au sujet des
constructions déeIarées j usq u'ici" ohscures n,

C'est avec le mème dl'sir de contrihuer ù une meilleure compréhension
des dialectes berbères que nous soumettrons encore ù l'examen du Père
Dallet les quelques réflexions suivantes.

:\'aurait-on pas dù signaler pour le gruupe \11 dit" des verbes de qua
lité » qu'il s'agissait lù. non d'un groupe sémantique. comme pourrait le
laisser croire le titre choisi, mais d'tm groupe m::>rphologique dans lequel
sont rangés des verbes différents par leur consonantisme et leur vocalisme
et semblables par les caractères de leur conj ugaison ? ,\.u tremen t dit le
principe de conjugaison adopté ici, n'est plus fondé sur la forme du thème
d'aoriste, mais sur les caractères du jeu des désinences personnelles de la
conjugaison,

:,\'abuse-t-on pas dans l'étude des verbes quintilitères de l'expression
commode mais encore vague de " dérivl's expressifs» '! Les points d'inter
rogation dont ces verbes sont trl'S souvent suivis autoriseraient ù le croire.
N'aurait-il pas été plus prudent de renvoyer ces hypothèses à une étude
d'ensemhle des verbes dérivés expressifs et ù l'isolement préalable des
procédés expressifs '?

Est-il nécessaire dans celle étude des verbes employès en kabyle d'incli
qUel' ceux qui étaient empruntés ù l'arabe'? Certes ces renseignements ne
sont pas inutiles, :VIais n'est-il pas à craindre que le lecteur ne prenne pour
Un verbe d'origine berhère tout verbe non suivi du verhe arabe qui lui a
donné naissance '? Par exemple bllr (p. Il), beyyeE (p, 16). Inversement,
certains verbes donnés comme emprunts arahes ne sont-ils pas des verbes
berbères empruntés par l'arabe'? Toute cette question des emprunts faits
à l'arabe par les dialectes berbères mériterait une étude approfondie.
L'auteur du dictionnaire reconnait lui-mème dans son « Introduction Il

(p. XXIII) comhien ce prohlème est dèlica 1.

Sur le plan sémantique nous avons peu de remarques à faire. Les défi
nitions très précises et ahondamment illustrées d'exemples variés donnent
en général toute satisfaction et font très souvent songer à l'œuvre magis
trale du P~re de Foucauld sur le touareg,

On aurait cependant souhaité avoir toujours ù cOté du sens figuré le
s~ns littéral de telle expression. L'auteur néglige quelquefois cette préci
SIon utile aux lecteurs non avertis. S'il nous dit, par exemple (p. l, verbe 3)
9ue i~llbb ayn ibllbb wedrrïr signifie « il est accablé de besogne, de soucis li

Il n'ajoute pas que le sens littéral est: (, il porte sur le dos ce que porte
la montagne ». Il est vrai que cette phrase est claire. Mais il en est d'autres
plus obscures. Ainsi: berre[leg-j s-llmennllg. traduit par : « je lui ai lavé
la tète d'importance (p. Il, verbe 94), almalen fi-almaten, atebbw;i yebçla
len, traduit par : "l'intérèt personnel désunit les plus solides amitiés li



276 I3IUL IOG B.\PIIIE

(p. 3, verbe 16), ctc. etc. Certains exemples enfin n'ont pas ét~ traduits:
a!as n-enneema i d erriû, a Rebbi barek! (p. 1;3, verbe 105), yetbeyyie a[ma
[en is (p. 16, verbe 110).

On regrettera enfin que l'auteur ait été contraint par le temps et sans
doute aussi par l'inslllïïsanœ des moyens d'impression, de renoncer à
donner en mème temps que les formes simples du verbe, toutes celles qui
en dèrivent y compris les noms verbaux.

On ira plus loin, on souhaitera vivement que le P. Dallet et l'équipe
qu'il anime mettent prochainement il la disposition des berbérisants un
lexique complet des parlers kabyles. L'ouvrage qu'ils viennent de nouS
offrir est si rempli de mérites qu'il nous fait désirer d'avoir bientôt son
cOIl:plément.

Arsène Houx.

/,rSt·Hê i ~()I;X.-- C/wi.r de versions berbères, Parlers du sud-ouest maro
min (l'achelhil), {{abat, 1951, III etl9 pages; et : C/wi.r de versions ber
bères, Parlers du lV/aro(' Centrul (l'ama::irht), Habat, 1\)53, IV et ,Il pages
(brochures ronéotypées).

J'ai signalé dans « 1lespéris n, 19;)0, pp. 177-178, des brochures publiées
par 1\1. H., Directeur d'Etudes ù l'Institut des Hautes Etudes marocaines,
à l'intention des personnes désireuses d'apprendre le berbère. Depuis lors,
deux recueils de versions se sont ajoutés il la série. Brochés et ronéotypés
comme les précédents, ils reflètent il leur tour les difficultés financières
auxquelles se heurtent les publications des berbàisants. Et comme les
pn:~cédents, ils sont avant tout des instruments pédagogiques.

Il s'agit l'eUe fois de 110 textes: contes, récits moraux ou ethnographi
ques, qui ont été donn('s comme versions aux examens de l'Institut des
I-Iautes Etudes marocaines. Pour la tachelhit, 26 ont été proposés au Cer
tificat, 20 au Brevet de Berbère (ou au Certificat d'Aptitude à l'Interpré
tariat), \) au Diplôme de Berbère; le recueil consacré au :\iaroc Central
donne 20 versions du Certificat et i~;) versions du Brevet. Professeurs et
étudiants pourront donc multiplier les exercices et se faire une idée exacte
du niveau des épreuves. Quelques notes ont été jointes aux textes mais
ceux-ci, destinés à un travail scolaire, ne sont pas traduits en français.
Certaines versions figurent dans les deux recueils (tach. XVIII = tam.
XIV; tach. XX = tam. XV) ; celle du Maroc Central est alors une traduc
tion de l'autre. Il arrive aussi qu'on ait traduit dans un parler du Centre
un texte des Récits, contes et légendes berbères en tachelhit édités par M. R.,
Babat, 1942 (par un nouvel et regrettable effet de la situation que je rappe
lais plus haut, ce recueil, tiré à trop peu d'exemplaires, est déjà épuisé en
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librairie). Ces traductions d'un parler dans l'autre faciliteront aux candidats
une étude eomparatiye. Les textes de premier jet auront naturellement la
préférence des dialectologues.

Si je mentionne ces derniers. c'est qu'ils pourront faire leur profit de ces
documents soigneusement notés. dont J'urigine est toujours prl'cisée. Quel
qUes textes de chleuh (\'11 il X) sont extraits « d'un manuscrit arabo
berbère de morale musulmane" ; leur langue et leur style méritent l'at
tention (sur de tels manuscrits. cf. A. Houx, Quelques manuscrits berbères
en caractères arabes, dans « Actes du XXIe Congrès International des Orien
talistes, Paris, 23-31 juillet HlŒ », Paris, H}·H}, pp. 316-31 ï).

Enfin le contenu mème des \"l'rsions intèressera tous ceux qui étudient
la littérature populaire et les différents aspects de la Yie berbère.

Lionel GAL\:-':D.

Hobert ASPI:-':IO:-':.-- .tpprenuns le berbh-e : initiatioll (IlU' dialectes
l'hl euhs, Haba1. :\loncho, 1~)~)3. 1 Yo1. in-~o, \1 Il et ;nli pages; préface du
Général d' Arml'c GULLA F\IE, Commissaire Hl'siden t Général de France
au Maroc.

Les ouyrages de Stumme et du Colone! Justinard étant difficiles il trou
v.er, un seul manuel proprement dit. celui de Laoust, restait il la, disposi
tIon des personnes désireuses d'étudier le chleuh. Ce manuel a rendu beau
coup de services, mais il est un peu maigre et les incertitudes de sa nota
tion imposent trop de prl'cautions il l"usager. l;n nOU\"l'au liyre n'était donc
pas superflu et le Lieutenant-Colonel Aspinion nous prl'sente un « cours
?'~nitiation » qui surpasse nettement celui de Laoust. Ce n'est pas faire
Injure ù la mémoire d'un pionnier que de mesurer ainsi le progrl's des étu
des berbères; il me faudra dire cependant en quoi le nou\"C1 ouvrage ne
reflète pas ce progrès aussi complètement qu'on l"eùt souhaité. .le ne puis
entrer dans le détail du liyre ; il me suffira d 'én>quer ses caractéristiques
et d'ébaucher quelques eommentaires.

L'excellente présentation matèrielle mèrite une mention, les herbèri
Sants n'étant plus habitués il de si beau papier, si joliment imprimé. La
notation est cohérente et assez détaillée pour un cours d'initiation; en
même temps elle peut fournir une hase solide il des études morphologiques.
r\égligeant volontairement les nuances des voyelles (li, d, ete.) et des con
sonnes (t, Is, etc.), elle est en somme phonologique. Les signes adoptés sont
ceux que recommande l'Institut des Hautes Etudes marocaines. La VOYelle
d'appui e (degré zéro relatif) figure parfois au-dessus de la ligne : ~ette
gra.phie a le mérite de rappeler que e ne possède aucune valeur morpho
logique, mais on ne voit pas pourquoi l'auteur la réserve à certains cas
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(p. 22, note) et écrit lemfjarl mais awlem. Il est dommage que l'éditeur
n'ait pu noter r emphatique.

Un seul parler, celui des Astuken, est il la base de la méthode, mais
l'auteur n'a pas osé conserver certains traits qui lui ont paru trop spéciaux.
Par ce compromis il prive les dialectologues du document bien localisé
qu'il aurait pu leur donner. J'entends bien qu'il n'a pas travaillé pour euX
mais, puisqu'il ne craint pas de signaler des variantes dialectales (pp. 29,
76, 102, etc.), n'aurait-il pu réserver le corps du texte aux A~tuken et les
notes aux autres parlers '?

L'ouvrage est divisé en trente-sept leçons, quelquefois assez longues.
Des exemples accompagnent l'exposé grammatical et il faut féliciter le
Lt-Cl A. pour leur nombre et leur variété. Illustrant une quantité de cons
tructions usuelles dont ils font jouer les diffôrents éléments, ils seront plus
utiles qu'un long commentaire (pp. l~X-l\ll, 2\)6, etc.). Des schémas. des
tableaux rôcapitulatifs, des exercices complètent les leçons. A chaque
instant se manifeste le souci, dictô par l'expôrience, d'insister sur les ques
tions les plus délicates pour lin public de langue française ct de prévenir
les erreurs les plus communes (le genre des noms, p. 21 ; la traduction de
«( être n, p. 8:3 ; celle de « y », p. 8;") ; celle des adjectifs qualificatifs, pp. 201
203, etc.). La progression est cn gros la suivante: le nom, les prénoms et
les verbes, les adverbes, conjonctions et prépositions; en fait cet ordre est
souvent bouleversé par les nécessités de l'enseignement. Cela est légitime,
mais la « forme d'habitude » n'apparaît-elle pas un peu tard, il la 31 e leçon
et après la « forme passive » beaucoup plus rare qu'elle'? Line double table
des matières facilite la consultation du livre.

Par contre l'exposé grammatical appelle des réserves dont je veux d'a
bord définir l'esprit. Voulant rôpondre par avance à ce que (1 les linguistes
pourront reprocher à cet ouvrage n (p. VII), l'auteur souligne qu'il a voulu
seulement ( mettre à la disposition de l'étudiant un outil simple et prati
que n. Il soulève ainsi un problème bien connu fies disciplines plus classi
ques, celui des rapports mutuels de la recherche et de l'enseignement.
Dans le cas d'une langue uniquement parlôe, comme le berbère, la situa
tion est particulière: l'absence de tradition écrite et l'incroyable diversité
des parlers plongent le professeur dans lin embarras qui n'a d'égal que
l'effarement des élèves. Il ne peut exiger qu'ils aient la formation gramma
ticale qui leur permettrait de s'orienter tant bien que mal dans le labyrin
the. Il doit donc choisir les documents et les idées qu'il leur apporte et
dans ce choix il n'a pas de guide plus sûr que la linguistique. Ou bien veut
on, en s'obstinant dans les errements de berbérisants émérites mais dépas
sés, créer une routine dans ce domaine encore neuf '?

Personne ne regrettera que le Lt-Cl A. n'ait pas introduit dans son livre
les « termes compliqués et les expressions qui visent à l'érudition n, auxquelS
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il réduit malicieusement la linguistique. :\lais la simplicité ne dispense pas
d'exactitude. :"ous lisons que « s, toujours sifflant, ne se prononce jamais
: II (p. 2) : puisque z aussi est toujours sifflant, serait-il si pédant de préciser
que s est une sifflante sourde'? ;\ propos de l'état construit des noms, les
étudiants ne comprendraient-ils pas" préfixation de IV » aussi bien que
l'expression impropre (( allongement de Il en wu II (p. 21) '? Quant au terme
" surallongement II (p. 28), il me parait aussi (, compliqué II que le serait
(' assimilation », et il est inexact: cf. du reste ce que l'auteur écrit deux
lignes plus loin.

Il y a 'aussi, dans la méthode, un flottement entre les notions spéciales
au berbère et d'autres, qui relèvent de la grammaire française. Les titres
mèmes des chapitres pourraient faire croire que le berbère possède, non
seulement un " état construit », une" forme d'habitude», etc.. mais un
" comparatif ", un " superlatif ll, une (, forme pronominale» du verhe, etc.
On prendra garde que cela cache ù l'dudiant la véritable structure de la
langue el l'on ne devrait parler ici que d'" équivalents» et de « façons de
traduire ».

Enfin certains chapitres importants auraient pu bénéficier de résultats
désormais acquis par la recherche; je me hornerai ù trois exemples. En ce
qui Concerne la difficile morphologie du nom, le seul moyen de retrouver
une unité et un certain ordre dans les oppositions d'" état» est de s'inspirer
de la description publiée, voici longtemps déjà, par :\1. A. Basset; je ne dis
pas qu'on doive la livrer telle quelle aux débutants, mais comprendront-ils
plus facilement la simple énumération des faits et la pseudo-l, transfor
mation » (p. 28) de Il en u '? D'autre part les indices de pluriel présentent
un parallélisme, que le Lt-Cl A. note à plusieurs reprises, entre le masculin
et le féminin: on pou\'uit introduire, là aussi, une certaine unité et rame
ner les deux chapitres il un seul. )Iais c'est à l'exposé sur le verbe que
l'appui de la linguistique aurait été le plus précieux. Quoique le problème
fondamental de la valeur des formes verbales en berbère ne soit pas encore
vraiment résolu, on s'est rapproché de la solution et en tout cas il est bien
établi que le système du verbe berbère n'est pas organisé, comme le systè
me français, autour de la notion de temps; cela ne signifie pas que les Ber
bères ignorent ceUe notion, mais ils l'expriment par d'autres procédés que
les nôtres. Aussi ne peut-on sui\Te le Lt-Cl A. quand il appelle « temps )l

les formes verbales du chleuh. Ce terme donne au lecteur une vue inexacte
des choses et risque de le déconcerter, puisqu'on doit lui avouer ensuite
que la « forme d'habitude)), par exemple, « ne situe pas par elle-même
l'action dans le temps)) (p. 264) et qu'un autre de ces « temps)) correspond
tantôt à un présent, tantôt à un passé du français ~pp. 302-303). On ne
peut pas non plus qualifier de « temps II le subjonctif français (p, 120), l'im
pératif (p. 1l7), la forme participiale (p. 280 ; cf. p. 334). ~'était-il pas plus
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sûr et phIS simple de parler de « formes» et de dire aux étudiants, dès
l'abord, qu'on ne doit pas s'obstiner à retrouver dans la morphologie ber
bère toutes les catégories du français?

Le livre pouvait donc s'adresser aux débutants sans choquer les linguis
tes et plaire il ceux-ci sans effrayer ceux-là. Cela dit, il Y aurait de la mau
vaise grâce à ne pas savoir gré au Lt-Cl A. de son initiative; son livre est
là, et je ne mets pas en doute les services qu'il va rendre. Si j'ai plaidé un
peu longuement pour la linguistique, c'est qu'on abuse un peu, au Maroc,
de l'opposition entre la théorie et la pratique. Faut-il rappeler que les
Etats-Unis, où les méthodes de l'analyse linguistique ont été poussées à
l'extrême, sont aussi l'un des pays où elles ont reçu, en pleine guerre, le
plus d'applications pratiques?

Lionel GALA:-;D.

Dominik W()LFEL. - Die Religionen des vOl'indogermanischen Elll'opa,
dans Christlls Ilnd die Religionen der Erdl' (herausg. yon Cniyersitiitspro
fessor DDr. Franz !\.C):-;IG), \Vien, Thomas Morus-Presse im Veriag Herder,
s. d., in-8a , Band l, pp, 163 à 537.

II ya tout un monde dans l'ouvrage que M, W., professeur d'Université
à Vienne, consacre aux « religions de l'Europe pré-indo-européenne».
L'auteur est connu des lecteurs d'« Hespéris » par ses trayaux sur les Iles
Canaries, dont le présent numéro publie justement un extrait. :.vIais son
nouveau livre mérite d'être signalé ici pour une autre raison: malgré son
titre, il ne se limite ni il l'Europe ni il la période pré-indo-européenne, ni
même aux religions; il représente une contribution plus générale il l'histoire
des civilisations et, chemin faisant, il l'étude de la communauté méditerra
néenne. L'Afrique du i\ord a naturellement sa place dans un pareil ensem
ble.

M. W. définit ainsi l'objet de sa recherche: « Quelles sont les religions de
l'Europe pré-indo-européenne dont l'influence s'est exercée en Europe, par
héritage ou par voisinage, sur des Indo-Européens ou sur d'autres peuples
et s'est poursuivie en pleine période historique et jusqu'à notre époque? »
(p. 167). Laissant de côté le paléolithique et le mésoIthique, l'auteur
porte son attention sur le néolithique et sur les périodes suivantes.
Mais il refuse de s'asservir il une chronologie souvent incertaine et artifi
cielle, pour dégager les grands traits et les conceptions religieuses de la civi
lisation dite mégalithique. Le premier chapitre est réservé aux pays du
nord et de l'ouest de l'Europe, pour lesquels l'archéologie est la source
unique ou du moins essentielle (p. 171) ; après avoir passé en revue les dif
férents types de monuments, M. W. étudie grâce à eux le culte des morts,



HIHLl()<; H\ l'illE

examine plus particulièrement les diyerses régions: le :\on\, les Iles Britan
niques, la Bretagne, la Péninsule Ibérique, dans laquelle il yerrait volon
tier le berceau cie la ciYilisation mégalithique. :\Iais cela ne suffit pas.
:\1. \\'. se tourne alors \'t'rs les pays qui joignent il une grande richesse
archéologique le précieux complément des textes. Les Bes de la :\Iéditer
ranée occidentale et l'Italie sont dudiées au chapitre Il, les civilisations
crétoise et mycénienne - l'une partiellement, l'autre tout il fait mégali
thique (p. 275) - au chapitre III. Ici l'auteur marque une pause et brosse,
au chapitre IV, un tableau des religions de l'Europe pré-indo-européenne
où sont distingués plusieurs niveaux ; monothéisme, polydémonisme,
polythéisme, Le reste du livre est une espèce cie vérification: laissant l'Eu
rope, :\1. \V, cherche ailleurs le complément et la confirmation de ses Yues,
Après le sud-est méditerranéen, Syrie et Palestine, Egypte, :\Iésopotamie
(chapitre V), où les caractères mégalithiques se mèlent il des influences
étrangères, voici l'.\frique blanche (moins l'Egypte) : ei\'ilisations des
Canaries, des Libyens, des Berbères (chapitre VI) et enfin l'Afrique noire,
où vit encore sous nos yeux une « colonie )1 mégalithique (chapitre VII), Il
ne reste plus qu'à reprendre les idées directrices en un Yigoureux raccourci
(chapitre VIII),

On mesure l'ampleur de l'ouYrage, Il s'agit d'éclairer les uns par les
autres des phénomènes qui ne tirent leur sens que de cette coni'rontation. La
méthode comparative sert ici, non il restituer des formes disparues, mais
à reconnaître des éléments dispersés, altérés ou cachés, en mème temps
qu'on précise, gràce aux « antiquités vivantes ) (p, 267), la direction d'une
évolution, De mème qu'en géographie linguistique on retrouve sur le terrain
les phases d'une évolution phonétique, M. W. observe en Afrique les dif
férents stades de l'évolution religieuse qu'il étudie. :\Iais on devine les diffi
cultés de l'entreprise. Le nombre des documents il mettre en œuvre n'était
pas la moindre et il est probable que leur masse a gèné l'auteur dans la
composition du volume. Il est souvent contraint d'anticiper sur un déve
loppement. En dépit des titres des chapitres, il mèle l'exposé archéolo
gique et la critique des textes, ou encore la présentation des faits et leur
interprétation. ;\Iais pouvait-il et devait-il les séparer rigoureusement'! Ce
qui justement anime et clarifie l'exposé, c'est la reprise continuelle des
idées directrices. M, W. les esquisse dès le début et ne les perd jamais de
vue, si bien que le lecteur se laisse guider par elles. Une autre difficulté
était le recours inévitable il toute sorte de disciplines, archéologie, linguis
tique, étruscologie, etc. Guetté par les spécialistes, l'auteur a bravé le péril
et s'est armé de modestie, non sans une pointe d'humour viennois! Il multi
plie les questions, attaque les idées reçues, abat les cloisons. Restait l'écueil
redoutable de la systématisation. On jugera peut-ètre quïl ne l'a pas tout
il fait évité. Cependant toute vue schématique éveille sa défiance: il met

IR'"
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en garde contre une interprètation uniforme et mécanique des données de
l'archéologie (pp. 17:{, 211, etc.) ; il note qu'on ne peut sans illusion chercher
une hiérarchie dans les notions religieuses de l'Afrique noire, d'origines si
diverses (p. ,177) ; il définit ce qu'est un « dieu », pour l'histoire des religions,
avec une prudence ct une souplesse remarquables (p. ;')35). Bref, il garde
aux sciences humaines ce qu'elles ont d'humain.

Du contenu même du livre, je ne puis qu'extraire les idées essentielles. La
civilisation mégalithique, dont l'expansion s'est faite par mer, est déce
lable sous toutes les grandes civilisations classiques. Sa religion était un
monothéisme; mais le culte des ancêtres, puis des héros, devait en se
développant réduire peu à peu le rôle du dieu; certains héros sont divini
sés, d'autres divinités les rejoignent dans l'Olympe et l'on parvient ainsi au
polythéisme. L'ancien dieu n'est plus qu'un roi des dieux, ou simplement
le maître de la foudre. On devine que M. W. étudie très attentivement le
culte des morts, dont certains aspects lui permettent, lorsqu'il les retrouve
ici ou là, d'identifier des traditions mégalithiques et qui lui fournit aussi
une première explication du polythéisme. Toutefois d'autres éléments
interviennent. M. W. reconnaît dans le « polydémonisme » un état anté
rieur à la civilisation mégalithique, le culte de forces naturelles dont quel
ques-unes ont, elles aussi, donné des dieux au polythéisme. Il faut enfin
tenir compte d'apports étrangers.

Aux lecteurs d'« Hespéris » je signalerai plus particulièrement le chapi
tre où M. W. évoque la civilisation des Iles Canaries, son domaine de pré
dilection, et celui qu'il intitule « Libyens et Berbères ll. Il y étudie entre
autres choses, à la lumière des idées qui inspirent tout le volume, les divers
monuments funéraires, les données d'Hérodote, les noms de la divinité
dans les parlers actuels (cf. aussi son article Die Gottesnamen der Libyer und
der Berber, dans Die Sprache, 1951, 171-181), les coutumes berbères; il
rapporte de nombreux traits à la civilisation mégalithique. On remarquera
que M. W. ne tient pas pour certain que les Libyens soient les ancêtres
directs des Berbères. « La langue des inscriptions « numidiques » et des
restes linguistiques de l'antiquité ne peut être considérée sans réserve
comme un état antérieur du berbère actuel» (p. 454). Ce n'est pas la néga
tion formelle de tout lien entre libyque et berbère, mais une invitation à
ne pas faire de leur unité un postulat, comme cela est arrivé si souvent.
Je ne puis que souscrire à cet avertissement, formulé aussi - dans une
autre perspective - par M, A. Basset (La Langue Berbère, London-New
York-Toronto, 1952, p. 47).

Je dois renoncer à évoquer ici les développements sur la religion étrus
que, sur le rôle de la femme dans la succession au trône - les exemples
tirés de l'Odyssée et de la légende romaine sont particulièrement sugges
tifs - sur la place très particulière que l'Egypte accu pe dans l'Afrique
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blanche, etc, Si j'ai un regret à formuler, c'est qu'aucun index ne permette
de retrouver commodément tant d'aperçus intl'ressants.
. Voilà donc un livre débordant de questions, de réponses et de sugges

tIOns. Un peu touffu, un peu provocateur aussi, il n'échappera pas aux cri
tiques. :\Iais c'est un ouvrage l'omm, il en faut de temps en temps, un
ou \'fage courageux.

Lionel (;.\L\:'\D,

~liriam ASTRcc. - La necropolis de Villaricos. Comisaria general de
Excavaciones arqueol6gicas. Informes y memorias, nO 25. Madrid, 1951,
in-So, 234 p. XC pl.

Dans ce li\Te, ~IIle Astruc expose les résultats de l'étude approfondie
qu'elle a faite de la collection rassemblée par L. Siret dans ses fouilles de la
région d'Almeria et nous nous associons ù clIe dans le souvenir ému qu'elle
adresse au consciencieux et modeste savant que nous avions eu aussi l'occa
sion de rencontrer lors des visites, trop rares ù notre grè, qu'il fit il la Casa
Vélasquez (1).

On sait que la station archéologique de \ïlIaricos se trouve sur la côte
levantine, entre les caps Palos et Gata, sur un contrefort de la Sierra Alma
grera, sur la rive gauche du Rio Almanzara ; elle comporte une agglomé
ration basse, une acropole, un cimetière, et elle fut peuplée depuis l'àge du
cuivre, peut-être même l'âge néolithique, jusqu'à une époque tardive,
comme le prouvent les céramiques ibérique, grecque, campanienne et
romaine. C'est la nécropole qui est la partie la plus intéressante. Les tom
bes s'étagent à des niveaux différents et offrent des caractères très divers,
tantôt d'inhumation, tantôt d'incinération, les deux modes étant tantôt
séparés, tantôt mêlés; on trouve des urnes, des fosses à dalles, des amphores
enfermant des restes d'enfants. Le mobilier est copieux sans être très riche:
on notera l'abondance de la verroterie et surtout des coquilles d'œufs
d'autruche. Mlle i\struc s'est attachée à ce dernier trait et a ètudié le rôle
de l'œuf d'autruche dans les sépultures préhistoriques des pays méditer
ranéens : Afrique du :\'ord (surtout dans les nécropoles de Djidjelli et de
Gouraya) et Espagne en particulier. L'œuf d'autruche semble avoir impres
sionné ces populations primitives il cause de ses dimensions; il a été sou
Vent scié en deux et a servi alors de récipient utilitaire, mais il a reçu la
plupart du temps une signification religieuse: gardé entier, vidé seulement
par deux petits trous forés à chaque extrémité, c'était une offrande funé
raire; peut-être symbolisait-il la transmission et la persistance de la vie '?

(I) L.SmET avait fait don d'une partie de ses collection" il la Casa Vélas<Jlle.z .... elIcs ont été détruites
Jors de.1a guerre ch'He.
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Il était souvent orné de dessins gravés ou peints. Peut-être servait-il aussi
il des opérations magiques? (1)

L'étude de la céramique a permis il Mlle Astruc de préciser les rapports
de eelle population avec l'Afrique et l'Espagne. Elle a reconnu les influen
ces espagnoles anciennes - le décor ibérique récent manque - mais aussi
une forte pénétration africaine: types de vases, brùle-parfums et lampes
carthaginois, plaques d'ivoire décorées comme celles des Alcores, amulettes
orientalisantes. La comparaison des niveaux lui a permis de reconnaitre
un premier apport carthaginois, surtout commercial, qui débuterait vers
le VIe siècle av. J.-c., et un second, plus tardif, qui correspondrait à la
venue des Barcides au milieu du IIIe siècle et il une immigration massive.

L'excellent travail de Mlle Astruc offre donc l'intérèt de nous fournir
un exemple intéressant de cette culture mixte, celle des populations que
les auteurs anciens appellent bastulophéniciennes, c'est-il-dire des Phéni
ciens établis en milieu indigène ibérique, comme ils appelaient Libyphé
niciens ceux qui s'étaient établis en Afrique et plus ou moins mélangés
aux indigènes.

Raymond TiiOUVE:,\OT.

D. SOURDEL. - Les cultes du Hauran à l'époque romaine. Institut
Français d'Archéologie de Beyrouth, Bibliothèque archéologique et histo;
rique, t. Lill, 1952, un vol. in-?O, XVI, 136 p., 6 pl.

Cette région du Hauran, exiguë peut-être mais importante puisqu'elle
comprend la Trachonitide, le Djebel Druze avec le plateau d'Auranitide
et le pays de Bazan, célèbres dans l'Ancien et le ~ouveau Testament, a
été depuis les temps les plus reculés une zone de passage où Rome a enfin
apporté une certaine stabilité et a favorisé la substitution de l'état agricole
et sédentaire au nomadisme pastoral. M. Sourdel a eu la curiosité de recher
cher quelles traces les civilisations sémitique et hellénique en se compéné
trant avaient laissées au point de vue religieux. Son étude très minutieuse
nous montre quelle diversité de cultes se manifeste en effet parmi ces
populations. Il y a tout d'abord les anciens dieux phéniciens: Baalshamin,
le Maitre du ciel assimilé il Zeus, El il Kronos, le couple Hadad et Atar
gatis, dieux de la fertilité qui garderont mieux, par contre, leur individua
lité et leur popularité; Tyché, la Fortune, protectrice des villes, des villa
ges et en général de tous les lieux habités, Helios, le Soleil, répondent aussi
il des divinités syriennes anciennes. Les nouveaux occupants d'origine
arabe ont introduit de nouveaux dieux: les Nabatéens ont amené Dusa-

(1) .Je me permets de signaler il ~llle ASTRec que le flutionu/ des divins offices. composé par l'évêque
Durand de Mende il la fin du XIII' s., contient un passage curieux sur le symbolisme des œufs d'autruche,
certains pélerins paraissant en avoir déposé en l'X-voto dans les églises.
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rès, assimilé quelquefois il Sol InYictus, le plus souvent il Dionysos; Allat
d' ,

l'esse guerrière mais aussi de la fertilité et du ciel, assimilée à Athena el
à Vénus. Aux Sofaïtes on doit les dl'dicaces ù Ethaos et :\1anaf el enfin ù
Theandrios qui eut certainement une grande popularité puisque des mar
chands orientaux l'tablis ù Volubilis y unt aussi grayé une inscription en
son honneur. Enfin, parmi les dieux étrangers, le plus important, Zeus
Ammon, a été introduit par les soldats de la III" Légion Cyrénaïque dont
beaucoup étaient d'origine égyptienne; des marchands africains de Thys
drus (El Djem, en Tunisie) sont restl's fidèles Ù ~lercure qui était le dieu
protecteur de leur patrie africaine.

Les temples et lieux de culte étaient nombreux, les sacerdoces multi
ples mais bien organisés, les fètes brillantes, surtout celle du Printemps
qui rappelle les Adonies de Phl'nicie. Si les conceptions de la diyinité misé
ricordieuse el secourable et les manifestations du culte ont gardl' une forte
couleur orientale, le plan des sanctuaires, les offrandes, les statues trahis
sent l'influence lirecque, Il est curieux que le culte impl'rial n'ait .!!uère1 h <J

aiss0 de trace, sauf celui de l'empereur Philippe l'Arabe dans sa yille
natale.

La diffusion de ces cultes est souYent attestl'e par l'extension des noms
propres dans lesquels entre le nom du dieu. Il semble bien que chaque
diVinité ait conserYé jalousement ses fidèles; on n'obserye aucune trace de
Ce syncrétisme qui, soU\'ent, mèlait les adorateurs de plusieurs diYinités.
M. Sourdel a su dl'mèler ayec bonheur dans cette confusion les traits carac
téristiques du sentiment religieux dans une région où des populations d'ori
gine diverse, à l'opposé de ce qui s'est produit ailleurs, ont gardé jalouse
ment leur particularisme religieux..\u l\laroc ce fut l'inverse: les popula
tions indigènes adoptèrent les gmnds dieux gréco-latins et apparemment
du moins rien ne subsista de leurs croyances antérieures,

Raymond THOUVE"iOT.

D. VA~ BERCHE:\'. -' L· ..lrmée de Dioclétien et la Ré/orme Constanti
'nienne. Instilu t Françai<; d'Archéologie de Beyrouth, Bibliothèque archéolo
gique et historique, t. LVI in-Sa, YI-120 p" 4 cartes,

C'est un sujet particulièrement délicat que l'étude de l'armée romaine
au IVe siècle, les documents étant rares et souvent de mauvaise qualité.
Ces dernières années heureusement les papyrus et des trouvailles comme
la table de Brigetio sur les privilèges concédés aux vétérans par Licinius
et Constantin ont permis d'éclairer un peu notre ignorance et surtout de
~ieux comprendre et d'accorder les textes des historiens et les constitu
bons impériales. En bref, M, Van Berchen a réussi à dégager l'évolution
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des institutions militaires sous Dioclétien et Constantin et rendu à chacun
des deux empereurs l'initiative des réformes qui lui sont dues: le premier
fixe au sol ailes et cohortes d'auxiliaires, les légions restant mobiles; le
deuxième organise définitivement l'armée de manœuvre; chacun a aussi
sa part dans la réforme du commandement. M. Yan Berchen a tiré un parti
excellent des papyri et des fouilles archéologiques grâce à quoi il peut pas
ser en revue les différentes frontières et signaler leurs particularités :
Egypte, Orient, Danube et Rhin, Afrique :.\Jineure. Si pour l'ensemble de
son étude il est difficile de se soustraire à ses conclusions, pour le :\IIaroe
pourtant je me sépare de lui. J'admets bien la distinction faite par la :\oti
tia entre les troupes territoriales affectées aux Castella et les troupes mo
biles, le tout mis sous le commandement du Comte de Tingitanie, mais je
ne crois pas à la disparition totale de la domination romaine au sud du
moyen Sebou au IVe siècle; elle a dù subsister sur la côte assez longtemps,
car on a trouvé il Sala beaucoup de monnaies romaines de eetle époque.
A l'est, la Province s'étendait aussi primitivement jusqu'à l'Oued Kiss
et la région d'Oujda. Quant aux Castella, il faut atlendre qu'une fouille
heureuse nous livre leurs emplacements.

Haymond THOCVENOT.

Abouzid SIDI ABDERHAHl\IAN BEN :\IIOlIA'\Il\lEU le .LUOCLI le T A'\[ANARTl,
le MGHAFRI. ~ Fawaid al-jamma bi isnadi ouloumi al-oumma, texte arabe
du XVIIe siècle traduit par le Colonel JUSTINARD. Publications de la section
Historique du Maroc; Documents d'histoire et de géographie marocaines;
Durand, Chartres, 1953, 1 vol. in-Sa, 121 pp, .

Le Colonel Juslinard à qui nous devons la révélation et la publication
de plusieurs textes d'une grande importance pour l'histoire du Sous et
du Sud marocain, nous donne la traduction de la première partie d'un
ouvrage d'un berbère du Sud, un Chleuh, qui fut, sous les derniers Saadiens,
cadi de Taroudant, où il est mort en 1650, neuf ans avant la chute de la
dynastie. La traduction a été établie surtout d'après une copie contempo
raine de l'auteur. ,

C'est un recueil de biographie : le cadi berbère consacre une série de
notices à ceux qui furent ses maîtres dans les diverses sciences islamiques
ou en soufisme, et parfois aux maîtres de ses maîtres. Utile catalogue qui
nous donne une foule dé renseignements sur tous ceux qui, au XVIe siècle,
ont guidé dans les voies de l'Islam et surtout de l'Islam mystique les élites
musulmanes du Sud et de ses ahords.

Tous les maîtres de Abouzid Abderrahman le Tamanarti ont été des
gens du Sud marocain, berbères comme lui à l'exception d'un savant de
Tlemcen qui vint s'établir dans le Sous: la terre des Jazoula est présentée
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avec celle des Doukkala comme une nourrice de saints. Tous apparaissent
comme des soufis en mème temps que des savants. Bien entendu, ils appar
tenaient à la lariqa jazollliya ; toutefois certains se rattachaient, plus haut
que Jazouli, à Ibn al-Arabi; nous avons lù, un tableau de la physionomie
religieuse du pays qui fut le berceau et resta longtemps le meilleur appui de
la dynastie saadienne. Existait-il d'autres courants religieux en face du
jazoulisme triomphant'? L'auteur n'en fait pas mention.

Abouziddistingue ses maîtres et ses cheikhs, mais ses maîtres étaient
déjà des soufis et il considère un bon nombre d'entre eux comme des saints.
Toutefois les pages consacrées aux cheikhs soufis sont fort intéressantes
par les précisions qu'elles apportent sur le mysticisme dans le Sud maro
cain à cette époque. C'est bien entendu Sidi Ahmed ou :\Ioussa du Taze
rouaIt qui bénéficie de la plus longue notice.

Tout ce recueil hagiographique baigne dans une atmosphère de légende
dorée: mais tous ces lettrés et soutïs berbères semblent avoir eu une vie édi
fiante et avoir recherchl' sincèrement l'union avec Dieu.

Derrière ses chefs spirituels, la Illasse des fidèles apparait rarement. Plu
sieurs de ces pieux personnages avaient des rc\'enus suffisants pour exercer
une larne hospitalité et secourir les paU\TeS : c'est un des rllies sociaux dut>

maraboutisme qui transparaît dans ces pages. La foule ne suivai t pas tou-
jours ses guides spirituels: d'un grand cadi de Taroudant ;lU temps c\'Al
Mansour, il est dit qu'il (i supporta la rudesse des 101 bas de la montagne et
les mauvaises mœurs du peuple n.

Quelques passages fournissent ù l'histoire générale des dètails précis en
particulier sur la grande peste qui sévit de 159{) à 1607 et sur le lieu de nais
sance de Abdallah b. Yasin. :\Iais c'est là peu de chose ù cOté des faits et des
témoignages psychologiques que le livre du Colonel J ustinard apporte au
dossier du soufisme marocain.

Henri TERRASSE.

M~emorial de Pero Roiz Soares. I. Leitura e revisào de :\1. L()PES DE

ALMEIDA. [Coimbre], 1953, 19 X 25, IX + ;')16 pages (Acta Cniversitatis
Conimbrigensis).

M. Manuel Lopes de Almeida a incontestablement rendu un très grand
service en publiant l'espèce de gazette de Pero Roiz (Rodrigues) Soares
qui recouvre les années 1565-1628 et qui apporte une multitude de rensei
gnements très variés sur l'histoire du Portugal pendant cette période. Les
affaires du Maroc occupent dans cet ouvrage une place qui mérite d'ètre
signalée: 10 p. 50, séjour à Tanger, en 1571, de D. Antônio, prieur de
Crato (cf. Sources inédites, Portugal, V, Paris, 1953, p. 115-118) ; l'auteur
reproduit le texte portugais de la lettre, d'ailleurs insignifiante, du Chérif
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à D. Antonio (cf. Sources inédites, ibid., p. 116, Il. 1) ; 2° p. 53-56, mission
au Portugal du cardinal Alexandrin à la fin de 1571 (cf. SourCl's inéd.,
ibid., p. 117 et n. 4) ; 3° p. 69-71, séjour du roi Sébastien au Maroc en 1574
(cf. Sources inéd., ibid., p. 115) ; 4° p. K6, réoccupation d'Arzila par les Por
tugais en 1577 ; ;')0 p. 87-153 passim, informa lions diverses sur l'expédition
du roi Sébastien, avec un récit détaillé de la bataille d'EI-Qsar; 60 p. 218,
attaque de corsaires barbaresques à Ceuta en août 1583 ; 70 p.i3e!, capti
vité il Alger en 1619 de D. Jorge de :\Jlascarenhas, gouverneur de Mazagan
(cf. Robert Ricard, Un document portugais sur la place de Alazagan au
début du )( V Ile siècle, Paris, 19:~2, p. 2-5).

Pero Roh Soares était un anient (( sébastianiste n. Ses pages constituent
un témoignage instructif sur ce mouvemept de « mysticisme » nationaliste
qui contribua il préparer, pendant l'union avec l'Espagne, la Hestauration
portugaise de 1640.

Hobert RICARD.

Joaquim FIGANIEH. - Cm poss/liel gOliernador fierai da India em 1515.
Dans Academia portuguesa dll II isturia, ; lllais, II e série, vol ume 1V, Lis
bonne, 1953, p. 105-118.

D. Gutierre de Monroy, gentilhomme castillan au service du Portugal,
est connu dans l'histoire du Maroc paree qu'il gouvernait en 1541 la place
de Santa Cruz du Cap de Gué (Agadir) quand elle fut prise par les Maro
cains. M. Figanier s'intéresse ici au séjour que D. Gutierre fit dans r Inde
de 1515 il 1518 ; ily commandait la place de Goa et il était désigné pour suc
céder au gouverneur général si celui-ci venait il décéder avant la fin de son
mandat (cf. Sources inédites, Portugal, L IV, Paris, 1951, p. 1;,)6, n. 1).
M. Figanier précise ensuite quelques points relatifs à son gouvernement
d'Agadir. La conclusion est peu favorable au personnage, soldat courageux,
mais chef et politique médiocre. Un détail: contrairement il M. Figanier,
je pense que la forme castillane qui correspond il la forme lusitanisée Gu
terre est Gutierre, et non Gutiérrez (celte dernière forme est un patrony
mique du même type que Fernùndez, Gonzùlez, Lopez etc.).

Robert RICARD.

Syndicat National des Instituteurs, La Régence d'A.lger et le Monde
Turc, Alger, 1953, préface de M. Le Tourneau, Professeur à la Faculté des
Lettres.

Nous signalons bien volontiers cette remarquable publication due à un
groupe d'instituteurs. On ne peut que les féliciter de leur initiative. Déjà,
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dans le mème ordre ct'idées, ils avaient publié deux autres fascicules: sur
l'Afrique Romaine et l'Afrique du Xord jusqu'à la fin du moyen ùge,

Cet ouvrage se compose de trois parties; il Y a : Il' texte, avec des mor
ceaux choisis (trop brefs à mon grl'), un atlas historique, un album de gra
vures, qui rappelle, au petit pied, l'Iconographie de G, Esqucr. La présen
tation typographique est excellente, et on a plaisir à lire ou à consulter
chacun des fascicules,

Pour le fond, le Professeur Le Tourneau écrit justement: '( Souci d'ap
procher autant que possible de la \'érité, respect fondamental des hommes,
des institutions, des idées, clarté... ». On doit donc. en recommandant très
vivement, à tous, cet om"rage, conclure an'c lui, que ses rdlexions " prou
vent assez le bien que je pense de ce nOUH'au travail et le plaisir que j'ai à
l'exprimer ".

Dans toute la mesure où les adhérents au dit Syndicat Xational s'inspire
ront de cet exemple, en Afrique du Xonl tout particulièrement, on ne
pourra qu'approuver son action.

Georges-I I. BOl"SQCET.

Francisco Hueso HOLL\:'\D. - Jlusquilus y alminares de Te/uân. Extrait
de Arle esp(l/Iol, ·le trim. 1952, Il pp., 16 pl.

X'ayant pu pénétrer dans les mosquées de Tétouan, JI. Hueso Holland
ne nous fournit pas de plans. Au moins donne-t-il des indications sur l'or
donnance générale des sanctuaires. Surtout il a pu dater par les textes un
bon nombre de ces édifices. Les photographies concernent surtout les por
tes des ara toires.

Les minarets sont de deux types : des tours carrées ù lanternon, très
proches de ceux de Fès et du Xonl marocain. et des tours octogonales avec
un lanternon é<Jalement à huit pans. L'origine de ces tours octo<Ionales

::;, L h

pose tout un problème. II est difficile de penser à une influence de L-\lgé-
rie où les minarets hanéfites sont octogonaux; le minaret de la Grande
2\Iosquée semble remonter au XVIIIe siècle. Ces tours au dessin purement
hispano-mauresque représenteraient-elles la descendance africaine d 'un
type de minaret octogonal que l'Espagne musulmane aurait connu et qui
aurait donné naissance, à la fin du moyen ùge, à un certain nombre de
tours mudojares aragonaises '?

Henri TERRASSE.

L. PODiSSOT et J. REVAULT. - Tapis lunisiens, vol. III, Tissus décorés
de Ga/sa el imitations, Horizons de France, Paris, 1Ç)53.

MM, Poinssot et Revault publient le troisième tome d'une Série de volu-
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mes portant le titre de Tapis tunisiens. Les deux premiers ont été consa
crés, l'un en 1937 aux tapis de Kairouan, l'autre en 1950 aux tapis bédouins
de haute laine. Celui-ci traite des tissus décorés de Gafsa et de leurs imita
tions.

Ainsi les deux auteurs établissent l'inventaire des techniques de la laine
et de leurs produits ù la fois utilitaires et artistiques.

Dans le dernier paru de ces ouvrages, tous composés sur le même plan,
on trouve ù la fois une étude minutieuse des tel' hniques, de l'outillage, de
la matière première, plus trois splendides reproductions en couleur et
soixante-cinq planches de motifs décoratifs et de compositions décoratives·

On a, en lisant cet ouvrage et en contemplant ses dessins, une impression
de sécurité intellectuelle très nette, tant on sent que la réalité technique
est serrée de près, tant on reste persuadé qu'en s'aidant de ée seul corpus
on pourrait reproduire les tissus dont il est question. Le càté artistique n'en
est pas pour autant négligé, bien au contraire; il est comme une émana
tion spontanée de l'étude technique: les documents révèlent d'eux-mèmes
leur beauté et disent le tempérament artistique des ouvrières. Ajoutons
cependant que le choix des objets présentés ct leur analyse constituent la
meilleure et la plus sùre des critiques d'ordre esthétique.

Il s'agit de tissus, de couvertures, et non plus de tapis à points noués
de haute laine ou tondus. Ce sont des femmes qui les tissent sur des métiers
de haute ou de basse lisse. Les auteurs signalent l'existence de ces tissus
depuis le XIe siècle dans la région de Gafsa; par la suite, nombreux sont
les voyageurs qui ont remarqué dans ce pays le développement toujours
plus prospère de celle industrie familiale. On trouve là donc un art qui a
ses quartiers de noblesse, un art bien vivant et qui a une tradition bien
établie. Il est même si vivant qu'il a été imité, non seulement dans la Tuni
sie à Gabès, à Béja, à Testour, mais encore en Algérie jusqu'à Tlemcen.

On appréciera dans ce volume, comme dans ceux qui l'ont précédé, une
illustration photographique ou dessinée très parlante qui montre bien les
détails de la technique, les attitudes des ouvrières, et jusqu'à l'habitat qui
est le leur.

Les linguistes apprécieront aussi le soin qu'ont pris MM. Poinssot,
Hevault et leurs collaborateurs de relever fidèlement le lexique du tissage.
C'est plus important qu'on ne le pense, non seulement au point de vue
linguistique, car nous manquons de dictionnaires de technologie, mais
encore pour l'histoire du tissage en Afrique du nord et celle des influences
réciproques des diverses populations du pays dans des activités pacifiques.

Mais ce qui est plus remarquable encore, c'est l'organisation du service
des arts indigènes de Tunisie, la conscience et la compétence d'une équipe
attachée à la conservation et à la rénovation d'une industrie artisanale qui
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fait vivre encore de nombreuses personnes et dont les produits ont une ori
ginalité dione de protection,h

La tàche n'est pas facile, La commercialisation de la production risque
de détruire sa qualité il tous les points de vue, D'autre part, l'invasion
des produits européens constitue une concurrence redoutable pour ceux <lu
pays, Jadis, c' étai t un véritable m('céna t d'esprit orien tal qui assurait la
subsistance aux ouvrières et l'on ne voyait guère sur les marchés que quel
ques rares tapis ou couvertures, mais aujourd'hui. l'attrait du nouveau et
une sorte de démocratisation de la société font que les ohjets de fabrica
tion indigène sont délaissés par les indigènes eux-mêmes,

Si les industries du tissage étaient livrées à elles-mêmes, il est bien sùr
qu'elles ne tarderaient pas à s'éteindre, Le mérite de ceux qui tentent,
envers et contre tout, de les sauver de la ruine, est d'autant plus grand que
les plus directement intéress('s il leur action ne les aident pas toujours
comme on le d('sirerait pour eux d'abord,

Le service des arts tunisiens pense heureusement (, qu'il n'est pas hesoin
d'espérer pour entreprendre, ni de réussir pour persévérer », On lui doit en
tout état de cause, quoiqu'il advienne, un très beau résultat d'ordre seien
tifique : un excellent répertoire des techniques de la laine et de leur pro
duction en Tunisie au xx!' siècle, Souhaitons que dans le domaine social et
économique son action soit sans cesse plus féconde,

Louis Bn C:-;OT.

Pierre FL\l\IA:-;n, - COn mellah en pays berbère: Demnate, Institut des
Hautes-Etudes :\Iarocaines, « );"otes et Documents», 1. X, 16~) pages,
Paris 19'";"), V_e

Au :\'Iaroc, les sociologues se sont beaucoup plus intéressés jusqu'ici aux
~Iusulmans qu'aux Israélites, Les Juifs ~larocains ont fait l'objet d'éludes
surtout historiques, On s'est attaché à percer ie mystère de leurs origines,
fort obscures comme on le sait, et tous les chercheurs n'ont pas su éviter
les hypothèses aventureuses. L'érudite mise au point de M. :\larcel Simon
SUI' Le Judaïsme berbère dans l'Afrique ancienne, que nous avons résumée
dans « Hespéris » (1 er et 21' trim. 1952), rassemble le peu d'indices dont nous
disposons sur ce sujet et montre il quel point la prudence est nécessaire
SUI' un terrain aussi mouvant et dépourvu de points de repère.
, M, Pierre Flamand, qui a entrepris l'étude des communautés juives du

Sud marocain, se tient sur un terrain beaucoup plus solide, celui de l'ac
tUalité et, s'i! ne s'interdit pas, à juste titre, des incursions dans le passé,
sans l'aide duquel on ne saurait expliquer le présent, c'est en s'appuyant
SUI' des documents écrits ou sur des traditions orales encore vivantes dans
la mémoire des anciens.

•
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Selon une méthode éprouvée et qui a d'illustres garants (il faut des an
nées d'analyse pour une heure de synthèse, disait Fustel de Coulanges), il
nous livre d'abord une étude au microscope, si j'ose dire, du mellah de Dem
nate, petite communauté juive installée au pied du Haut-Atlas, en plein
pays berbère.

Il est grand temps d'ailleurs d'(~tudier ces petits mellahs ruraux. On
peut se demander si ce ne sont pas des survivances en voie d'extinction.
Pour des raisons diverses, dont les unes sont économiques, les autres poli-

. tiques ou morales, les Juifs du bled émigrent en masse vers les villes: 80 %
des Juifs marocains sont aujourd'hui des citadins (la proportion chez les
Musulmans est exactement inverse). Les communautés rurales s'épuisent.
Un certain nombre de celles qu'a visitées Charles de Foucauld ont aujour
d'hui disparu. Pour Demnate, M. Flamand a recens(~, en 1919, 1.8;")2 habi
tants : il yen avait 2.500 en Ul30. On regrettera, il ce propos, que l'auteur
n'ait pas entrepris l'étude démographique de ce mellah. L'incertitude des
recensements généraux inte;·liit encore toute analyse (kmographique
sérieuse de la population marocaine clans son ensemble. Ce n'est que
par l'observation de petits groupes comme celui-ci, assez étroits pour per
mettre la précision, qu'il est actuellement possible de se faire une idée
approximative de la situation.

Nous ne suivrons pas M. Flamand dans le détail, fort minutieux, de sa
monographie, où il étudie successivement le travail, la vie privée (famille,
maison, mœurs), la vie publique (religion, institutions municipales), et
les rapports du mellah avec le monde extérieur. ~ous voudrions cependant
souligner deux points qui nous ont particulièrement frappé à la lecture de
ce petit livre.

Les relations entre Juifs et :\1usulmans y apparaissent sous un jour qui
surprendra maint lecteur peu averti. Les violences ne sont pas absentes de
l'histoire de Demnate. Mais elles sont rares et procèdent soit d'une anarchie
soit d'une tyrannie dont les Israélites souffraient seulement un peu plus
que les Musulmans. Dans l'intervalle entre ces crises (un intervalle où une
et même plusieurs générations pouvaient trouver place), c'est une véritable
symbiose qui s'instaurait entre les deux communautés. Des rapports éco
nomiques multiples: prêts, contrats d'association, locations diverses tis
saient entre les uns et les autres un réseau de liens serrés qui, s'ils étaient
parfois l'occasion de frictions, créaient encore bien plus une solidarité, qui
fleurissait même quelquefois en amitié. La guerre entre Israël et les Etats
arabes ne réussit pas à altérer cet accord. Il est vrai que Foucauld signalait
déjà Demnate comme une heureuse exception parmi les mellahs du Maroc...

C'est un fait d'observation courante que les Juifs citadins évoluent très
vite et s'engagent franchement dans la voie d'une européanisation à peu
près totale. Le phénomène n'en paraît que plus remarquable quand une

•
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étude comme celle-ci nous permet de constater l'incroyable éloignement
du point de départ. La mentalité de ces Juifs africains plonge, comme celle
de leurs compatriotes berbères, dans un passé dont la force ne relùche que
bien lentement son emprise. Comme i" Islam de leurs voisins, i" austère
monothéisme juif doit composer dans lpurs ùmes avec les antiques (Toyan
ces où les hommes d'avant la Hévélation traduisaient leur terreur des forces
mystérieuses de la terre et du ciel. Quand on va répétant que i" Islam ber
bère n'est pas orthodoxe, s'est-on aperçu que le Judaïsme rural ne i"était
pas davantage? Il ne s'agit là ni de race ni de doctrine, mais de la survi
vance cI'une culture archaïque qui, comme toutes les très vieilles choses,
met très longtemps à mourir.

Les Juifs de Demnate s'arrachent péniblement de la gangue du passé.
Les institu teurs cIe l'Alliance Israélite ont fort à faire pour transformer les
esprits et les l1Hl-'Urs. :\Iais qu'un individu s'échappe du mellah, qu'ill'migre
Vers la ville. il sera happé par le grand mouvement (révolution au point de
ne plus reconnaitre lui-mème i"homme qu'il était quelques annl~es aupa
ravant.

Encore la réalité n'est-elle pas aussi simple. Quand on lit sous la plume
de .vI. Flamand l'extraordinaire description du pèlerinage il certain saint
juif de Demnate et qu'on aperçoit dans le coin de la scène une Cadillac
venue en droite ligne de Casablanca, on se prend il rèYer sur la fragilité
de certaines méta;~10rphoses trop brusques et sur les vertus du Temps.

André AD.Ur.

.\Iarc BO:\":\"EFoes. - Etude démographique et économique d'une grande
oasis du Sud JJarocain : la Palmeraie de Figuig, 1 vol. de ~O pages, 1 carte
en couleurs, Babat, Service Central des Statistiques du Protectorat, 1952.

l\ous disions, il propos d'un autre livre, l'insuffisance des statistiques
démographiques au .\laroc et l'ignorance où nous sommes encore de la
structure véritable de la population de ce pays. Une monographie comme
celle de :\1. Bonnefous offre un bon exemple des travaux dont la multipli
cation permettrait de déplacer les frontières de cette ignorance.

L'oasis de Figuig forme un ensemble assez un par ses conditions de vie,
malgré la relatiYe diversité des populations qui l'habitent, assez isolé (cela
va de soi) et assez réduit aussi pour qu'un observateur patient et méthodi
que, qui dispose par surcroît des moyens d'investigation d'un administra
teur, puisse en étudier à fond la démographie.

Je n'adresserai qu'une critique à l'auteur: son chapitre V, intitulé
« Questions complémentaires », qui traite en vingt pages de sujets aussi
diycrs que la langue, les confréries, l'habitat, le vètement, les réalisations

19
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sociales, le commerce et le régime de l'eau, est nécessairement superficiel.
11 eùt mieux fait de s'en tenir à la démographie, en y comprenant, bien
entendu, comme il l'a d'ailleurs fait, l'émigration et ses inséparables consé
quences économiques.

L'une des grandes inconnues de la démographie marocaine est le taux
d'accroissement réel de la population. On a parfois avancé des chiffres
fantastiques. Ceux qui résultent de la comparaison des recensements quin
quennaux depuis 1921 ne le sont pas moins. II ne faut pas oublier que seuls
les deux derniers recensements, celui de 1936 et celui de 1951-52, portent
sur la totalité de la population puisque la pacification n'a été achevée qu'en
1934 et que les évaluations relatives au bled es-siba étaient naturellement
affectées d'un fort coefficient d'erreur. Les calculs portant sur le recense
ment de 1936 et le « dénombrement» de 1947 ne valaient rien, puisque ce
dénombrement, fondé sur les cartes de rationnement, n'avait que de loin
tains rapports avec la réalité. Enfin, ]'état-civil marocain, insti tué en 1951,
ne pourra porter ses fruits statistiques avant longtemps.

Les taux donnés par M. B. pour l'oasis de Figuig, entre 1914 et 1948,
montrent des variations qui, pour n'être pas aussi énormes que pour l'en
semble du Maroc, n'en sont pas moins surprenantes:

de 1914 à 1921 .
de 1921 à 1926 .
de 1926 à 1936 .
de 1936 à 1943 .
de 1943 à 1948 : .

1,3 %
0,7 %
1,1 %
1,6 %
23 0/, /0

II faut évidemment suspecter le dernier chiffre. relatif à la période de
rationnement. Les variations de l'émigration sont également susceptibles
d'affecter sensiblement la population de l'oasis. L'auteur se rallie à un taux
d'accroissement annuel, pour les vingt dernières années, de 1,5 % II est
sage, mais quelle valeur scientHique peut-on lui accorder '?

De H)48 à 1949, la population ksourienne accuse une légère diminution,
de 12.752 il 12.652. Progrès de l'émigration'? Peut-être. Mais il faut se
souvenir que 1949 est la dernière année du rationnement. Le ravitaillement
étant redevenu presque normal depuis quelque temps, certains chefs de
foyer ont pu négliger de renouveler leur carte. On voit combien l'incerti
tude règne en ce domaine, même pour une aire aussi limitée.

Les chiffres de 1951-52, relevés par l'auteur lui-même, sont moins sujets
à caution. Ils forcent à poser cependant un certain nombre de points d'in
terrogation, du fait de l'émigration temporaire, difficile à contrôler avec une
exactitude absolue, et de quelques préj ugés tenaces dans la population
marocaine: par exemple, beaucoup de filles ne sont pas déclarées, ce qui
engendre un taux de masculinité anormal. La pyramide des âges est, elle
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aussi, approximative. Ea opposition avec les constatations l'ailes partout
ailleurs, la longévité serait plus grande cl Figuig chez les hommes que chez
les l'l'Olmes. :\1. B. l'attribue" aux conditions particulières de vie dans
l'oasis n. Je regrette quïl n'nit pas précisé ces conditions et comment elle3
pouvaient avoir rerret quïlleur impute faute de quoi Il' doutl' le plus Il'gi
time subsiste.

Le taux d'accroissement de la populaticn serait, entre ces deux mèmes
années, de 1,8 cl 2 %, donc plus den' qlll' pour les vingt années antérieures.

On notera la diminution constante de la population israélite, qui passe
de 298 unités en 1914 cl 81 en 1951. C'est un phénomène général dans le
Sud marocain, qui se vide peu ù peu de sa population juive au profit des
villes.

L'émigration est intense ù Figuig, puisqu'elle atteint les 2/;") des séden
taires. Les émigrl's reprl>sentent16 % de la population masculine de l'oasis
âgée de 15 ù GO ans. 5;") % des émigrés temporaires vont en Algérie (sur
tout dans le département de Constantine), 28 % au Maroc, Hi o~ en France.
On aura une idée de l'importance de l'émigration pour l'économie des ksou
riens quand on saura qu'en 1951, (lO millions épargnés par les l'migrl's ont
été versés à leur famille au guichet de la poste de Figuig. Comme beaucoup
de travailleurs confient leurs fonds aux compagnons qui rentrent au pays,
M. 13. évalue rapport total à 200 millions environ.

L'émigration définitive, qui a touché 100 personnes en 1951, se monte à
2.639. Elle se fait surtout, elle aussi, vers l'Algérie, mais le département
d'Oran vient cette fois en tète.

L'étude au microscope de ce phénomène, capital pour tout le Sud maro
cain, est pleine dïntérêt et donne au travail méritoire de :\1. H. une valeur
d'exemple.

André ADAM.

Les Alusulmans dans le monde, 1 broch. de 42 pages avec une carte en
couleurs, « La Documentation Française, ~otes et études documentaires n,

no 1642, Paris, 1952.

Il est très difficile de se faire une idée d'ensemble de la répartition de la
population musulmane dans le monde. Aucune récapitulation n'a été tentée
depuis celle de M. ~lassignon dans son Annuaire du jV10nde lVlusulman de
1929. Il fallait donc se reporter aux documents officiels publiés par divers
Etats et à des études disséminées dans diverses revues spécialisées. C'est
donc un très grand service que rend au public la Direction de la Docu
mentation à la Présidence du Conseil en publiant, avec la collaboration du
Centre des Hautes Etudes d'Administration Musulmane, une brochure qui
donne, pour chaque pays comportant une population musulmane, une sta-
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tistique détaillée par région (au moins pour les territoires étendus) et par
secte. Le texte est accompagné d'une carte qui présente, au moyen de pas
tilles de couleurs différentes, une image très parlante de la densité de la
population musulmane et de sa répartition entre les diverses sectes.

Les auteurs de ce travail n'en cèlent pas les difficultés: certains recen
sements officiels ne distinguent pas les groupes confessionnels; il Y a des
pays où la population n'a jamais fait l'objet d'un recensement méthodique
et pour lesquels les estimations sont contradictoires, etc. Les résultats ne
doivent donc être considérés et ne sont présentés que comme approxima
tifs.

Les chiffres globaux sont les suivants: 3.550.000 pour l'Europe,
21.000.000 pour l'U. H. S. S., 90 Ù 96 millions pour le :YIoyen-Orient, 170
à 22G millions pour l'Extrême-Orien t, 20 millions pour l'Afrique occiden
tale et centrale, 6 ù Ç) milliolls pour l'Afrique orientale et méridionale, 21
millions pour r Afrique du :'-: onl, 150.000 pour l'Océanie et l'Amérique, soit
Ull total gènéral de :330 ù100 millions. Les Sunnites constituent une énorme
majorité : 300 à 365 millions.

André ADAM.

J. DESI'OiS. - LI'- Hodna (Algérie), 1 vol., 409 pages, 36 fig., 20 plan
ches hors-texte, Paris, P.U.F., 1953.

Par ses publications antérieures, M. J. Despois nous avait habitués à
des études régionales exhaustives, résultat de patientes recherches, et son
Hodna confirme cette tradition: il ne faut pas à l'auteur moins de 400 pa
ges, d'une plume volontairement concise, pour présenter avec toute la
richesse nuancée que la rl'alité exige les différents aspects d'un pays peu
étendu, que l'on croirait ù première vue monotone.

Un bon tiers du volume (1 re et 2e parties) est consacré à l'exposé des
données fondamentales qu'imposent à la vie du Hodna le cadre physique
et l'histofre des groupes de populations. La région étudiée peu t être définie
comme un ensemble de plaines alluviales bordant les boues salées d'une
sebkha; les monts du pourtour ne forment une barrière continue et élevée
qu'au nord et ù l'est, avec une zone de raccord (le Djerr) qui se développe
tantôt en groupes de collines variées, tantôt en glacis de pied mont (draa).
Si l'indice d'aridité, établi d'après la formule d'E. Martonne, oscille dans
le Hodna autour de 8 (Barika : 7, 8), chiffre voisin de celui de Marrakech,
si la pluviométrie est du même ordre (200 à 300 mm), les fro ids hivernaux
et les pluies orageuses de fin de printemps et d'automne acc usent ici plus
que dans le Haouz une tendance climatique continentale et présaharienne.
Comme la plupart des pays semi-arides le Hodna offre des sols alluviaux
plutôt alcalins, d'assez forte teneur en calcaire, en acide phosphorique et
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en azote; ils sont géI1l'ralcmê!11 dépourvus d'humus et paU\TeS en potasse,
Aux sols variés du Djerr s'opposent les l'tendues sablonneuses du sud-ouest
(le Hmel), et les terres lourdes des ahords de la Sebkha,

Mais, plus enl'ore que le sol, l'eau l'OIHliti(;nne la vic humaine. OUtL' les
pluies et le ruissellement t('mporairc. qul'lqul's SOlll'Cl'S, vauelusil'nnes ou
non, des l'OU rs d'l'a u tclliens surtou t. descelllian t dl' la barrière monta
gneuse du nord et du nord-est, l'ontribueul Ù vivilïer l'es plaines p;'és:lha
riennes. L'oued el Ksob. avec un l'oeflïcient d'él',mlemc'I1t moyen de 0,01,
peut atteindre un débit de crue de 700 m 3 ;seconde. qui amenait ses eaux,
avant la construction du barrage, jusqu'à la Sebkha. L'oued Barika offre
l'exemple d'un régime assez différent, grùce à une n;gularisation relative
par des sources vauelusiennes, Enfin le Hodna, cuvette subsidl'nte, recèle
des eaux profondes en quantitl' certainement appréciable, bien que le débit
des premiers puits artésiens ait baissl\ L'auteur tente Utl bilan des disJlo
nibilités aeLueIles : k's eaux p::.'rnHIlll'nle.-; d'origine diverse reprl'sente;ll
71.3X2.000 m 3 annuellement. ce qui ne permet gul'J'e d'dendre la superficie
des jardins au delù de (j,OOD ha ; les eaux de ruissellement compléll'es par
un reliquat du dl'bit des sourl'es non utilisl' en hin'r dans les jardins,
équivalent ù un total de 9X,lHHl.O,)[) m:!, grùl'e Ù quoi, compte tenu d'une
pluviomdrie dl' :'WO mm, l'on peut raisonnablement enSl'menl'er 700,000 ha
en l'éréal"s (8,;") % de la surface), Or les habitants du Hodna <, jou~nt ,)
chaque année sur des superlïl'ies plus grandes.

Dans Il' courant de J'histoire l'arc de .l'ercle des monts de l'Aurès, du
Belezma, du llodna et des Ouennougha n'a pas constitué la limite hunuine
qu'on attendrait ù ne considérer que lL's barril'rL's du, relief: la frontière
Politique qui a le plus gl'néralemenl l'oupè L\lgèrie en deux est passl'e ù
l'ouest et au sud du i 10dna, laissant ù el' dernier des rapports droits avec
le Tell oriental. Le limes romain englobait la plaine des Salillae Tilllbllllen
ses, au nord el à l'est desquelll's l'utilisation des caux courantes et lïm
plantation d'un réseau routier a\'aient permis le déyeloppement de centres
urbains et de campagnes ù oliviers. Quelques siècles après, les souyerains de
l' lfrikiya y maintenaient des garnisons, cependant que l'ouest de L\lgérie
était dominl' par les Zénètes. Du Xlll l' au XVI" si~L'.le, bien qUê l'èS plainès
soient tombées sous la dèpendance des nomJ.des yen us se j uxt apose!' et se
mèler aux anciennes populations berhères, les IIafsides essaient de conSèr
Ver Sur elles un droit de regard. Ennn, l'organisation d'un heylik turc de
l'est, puis du département de Constantine, confirmèrent lïntenkpendance
du HOdna eL du Tell oriental: il s'agit en fait de deux régions complèmen
taires.

La formation des groupes humains du Hodna que nous connaissons
actuellement n'apparait pas clairement à l'historien, On peut dire que les
populations de cette plaine sont constituées par « un fond mouvant de
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groupes berbères plus ou moins nomades, qui ont connu une succession de
dominations étrangères à la région)). Alors que les noms de tribus sont
encore Zénètes, ail IXe siècle, de profonds brassages ont été opérés du XIe

au XIVe siècle, avec l'arrivée des Hilaliens, les offensives Almohades et
Mérinides, les réactions des Hafsides. Dès la fin de cette époque les cadres
des tribus hodniya (Ouled Madhi, Ouled Derradj et Ouled Sahnoun) sont
formés par des nomades Athbedj et Daouaouida, qui ont arabisé le reste
de la population. Assez nettement à part, des Chaouia berbérophones
subsistent à l'est et des tribus maraboutiques sont installées à l'ouest. Il
semble bien que les oueds aient été un facteur décisif de localisation des
groupes humains. Bien que l'installation des nomades et les époques d'ins
tabilité aient contribué au triomphe de la vie pastorale, les montagnards
ont toujours eu tendance, dès que les circonstances le permettaient et sur
tout depuis l'époque turque, à déborder sur le Djerr, où ils réintroduisent,
avec la charrue tellienne relativement lourde, les bovins, les chèvres et
les mulets. .

Une troisième partie, pivot de l'ouvrage, traite de la répartition et de la
réglementation des eaux. Le partage du débit des sources s'effectue avec
une infinité de nuances dans les différents cas particuliers, tantôt selon le
principe tellien qui veut que le possesseur de la terre soit, du même fait,
maître de l'eau, ou encore que la terre et l'eau soient inséparables, tantôt
selon le principe saharien, selon lequel l'eau qui ruisselle est toujours par
tagée et ne dépend pas nécessairement de la terre. La coutume régit, bien
entendu, l'utilisation des sources, et les règlements concernant les puits
artésiens, de création récente, s'y sont conformés dans une très large mesure.
Le ruissellement local, comme en bien d'autres régions d'Afrique du Nord,
est rassemblé partout où une intervention paraît profitable, par l'aménage
ment d'un impluvium grâce à des traits de charrue sur une pente, ou encore
à l'aide de barrages sommaires. Les hommes essaient également de domes
tiquer les eaux de crues des oueds, autrement dit de pratiquer l'inondation
dirigée, avec des modalités de dérivation et de distribution variables;
différents secteurs peuvent être servis soit simultanément; soit successi
vement. Dans ce dernier cas, des jours d'eau mensuels sont en principe
répartis entre les riverains; en réalité l'eau est capricieuse: elle oblige
souvent les hommes à patauger fébrilement dans la boue et d'une manière
inefficace lorsque sa force l'emporte, car il faut alors se contenter de la voir
partir en pure perte vers la Sebkha. Malgré des différences d'évolution
dans le régime de la propriété, l'utilisation des eaux est grosse de consé
quences en ce qui concerne la structure agraire. La plupart du temps,
la terre à céréales, à l'origine collective, mais fécondée par le travail d'une
famille, demeure l'usufruit de cette dernière, transmissible aux héritiers
mâles; mais les jardins se composent exclusivement de parcelles melk.
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Ce sont naturellement les eaux des grands oueds descendus du. Tell qui
posent les problèmes les plus complexes. « Si chaque oued a sa personna
lité, liée aux conditions naturelles, le mode d'utilisation et de partalJe,..,
dépend plus encore, comme pour les sources, de conditions humaines chan-
geantes dans J'espace et dans le temps ». Et l'administration intervient pour
codifier et modifier à la fois des usages antérieurs. Le long de l'oued Barika,
la coutume tellienne de propriété des eaux à l'amont a été transformée par
une servitude créée au profit des Ouled Sahnoun, qui sc sont mis ù cultiver
à la fin du XIX" siècle. Le barrage construit sur l'Oued el Ksob au Foum el
Hammam, et achevé en 19·10, permet en principe de régulariser l'irriga
tion sur 10.000 ha, mais il supprime les eaux de crues utilisées autrefois
en aval de l'IsBa, inconvénient qui entraine la nécessité de lùcher des crues
artificielles en certaines circonstances. Enfin, si les règlements adminis
tratifs déterminent avant tout les tours d'eau des divers barrages d'un
oued, entre groupes et individus la répartition se fait à l'amiable et en
fonction des coutumes.

L'économie actuelle fait l'objet de la quatrième partie. La culture des
céréales est devenue pour bien des groupes la ressource principale, et elle
lllarque le paysage rural du Hodna. La forme des champs dépend à la fois
du réseau d'irrigation. du relief et du régime social: ainsi en terre djelf
(arrosée par le ruissellement temporaire) s'étalent de vastes sarfaces labou
rées d'un seul tenant, qui correspondent à une concentration de la pro
priété aux mains des gens aisés; en terre haï (irriguée régulièrement) des
parcelles exiguës s'allongent en ruban suivant les éléments du réseau des
seguias. Il faut noter, ici comme ailleurs, la diversité d'aspects de la cam
pagne au printemps selon la pluviosité et l'abondance du débit des canaux,
car la médiocrité des tours d'eau ne perm~t chaque année qu'à une partie
plus ou moins étendue des terres haï d'ètre cultivée. Le khammessal qui
fournit traditionnellement une part notable de la main-d'œuvre a subi une
crise au cours des dernières années, à la suite des périodes de sécheresse et
de l'émigration qu'elles ont provoquée; on y supplée par des contrats
d'association ou remploi de travailleurs à la journée. En haï les rendements
oscillent autour de 6 à 7 qx à l'hectare, et leurs variations reflètent les irré
gularités de la pluviométrie dans la mesure où l'irrigation est insuffisante;
les colons obtiennent par contre de 5 à 25 q . En djelf la récolte produit la
moitié du temps à peine la semence, sauf sur les bordures telliennes, plus
favorisées; la qualité des terres, peu épuisées, enrichies de limon des crues
et fumées par les troupeaux, permet cependant, au cours d'années excep
tionnellement humides, des moissons miraculeuses où l'on réalise le 30, et
en certains endroits le 100 pour 1. Quant au rendement moyen, il se tient
aux environs de 3 qx à l'hectare.

Les jardins tranchent sur le reste du paysage et traduisent une économie
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plus complexe. Bien que le climat ne soit pas défavorable à l'arbre, la
pénurie d'eau et les traditions humaines s'opposent à leur extension. Ces
oasis, moins rares qu'au désert, se sont malgré tout développées sous
l'influence de la paix française et par la volonté des autorités. Le Hodna
possède tout un échantillonnage de types: jardins agglomérés à Mdoukal,
avec des palmiers qui évoquent des régions plus franchement sahariennes;
jardins de :\gaous, où les peupliers auprès des moulins, les oliviers et les
figuiers composent un paysage méditerranéen; jardins en ordre làche, non
clos et complantés de légumes, près de Magra ; jardins isolés enfin, autour
d'un puits et entretenus sans conviction par des semi-nomades. Le faire
valoir direct est plus fréquent ici que sur les terres à céréales. Si l'abricotier
(mechmedz) , dont les fruits entretiennent un certain commerce sur les
souks, demeure l'arbre du Hodna, adopté par les colons pOlir son rapport.
les oliviers ont été réintroduits autour de Barika. Quant aux cultures s~i

sonnières, elles donnent principalement des fèves et des oignons l'hiver,
des pastèques et des piments l'été.

Bien que son imporlance dans l'économie ait diminul' depuis le début du
xxe sièeIe, l'élevage resle insl'parable de la plupart des formes de vie agri
cole dans le Hodna. Le nom1Jrt.' des chameaux s'esl l'l'duit après l'installa
tion des voi<?s de communication, el le rnulct ne prédomine que dans les
douars de la bordure orientale comme :\agaous.Ce sonL les moutons
(IOO.OOO). hauls sur palles, ù tète volumineuse, à laine fine, et les chèvres
(G;3.000), petites et très rustiques, qui forment la grosse masse du chcntel.
Cependant l'extension de la culture des céréales a fait diminuer de 50 %
depuis moins d'un siècle le troupeau ovin, el cela malgré la poussée démo
graphique; cette constatation n'est pas valable, bien entendu, pour les
douars de pasteurs qui bordent la Sebkha, chez les Ouled Sahnoun.1es
Zoui et les Souamà. En principe tous les terrains non planll's sont ouverts
aux troupeaux, qui utilisent les communaux et les chaumes. La transhu
mance d'hiver n'est guère pratiquée que par les tribus du pourtour de la
Sebkha qui se déplacent vers la région du Hmel ; il arrive, par contre, que
le Hodna reçoive, au nord de la Sebkha, du bétail du Tell (Aumale, Sétif),
soit en vertu de contrats d'association, soit moyennant un droit d'achaba,
ce qui ne va pas sans conflits, parfois aigus. L'estivage dans le Tell n'est
plus aussi général qu'autrefois: tantôt il s'agit de quelques bèles aCCOlll
pagnant des familles de travailleurs saisonniers, tantôt d'une réunion de
troupeaux particuliers sous la conduite de bergers. La commune de Sidi
Aissa ne fournit guère de transhumants; de :\'gaous l'on se rend dans la
montagne des Ouled Soltan ; et les plus mobiles, en été encore, sont les
troupeaux des douars voisins de la Sebkha, dont les départs ont lieu entre
mai et juin. On voit par là que les liens traditionnels entre le Tell et le Hod
na demeurent tenaces, malgré l'l'volution des genres de vie.
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Des actiYités qualifiées de secondaires tiennent une place non négligea
ble dans l'économie de nombreuses familles. L'exploitation des carrières,
le ramassage du sel, l'artisanat familial ou spécialisé (les Ouled Sidi Belga
cem se font volontiers maçons), le petit commerce ambulant ou sl'den
taire, d'ailleurs aux mains de Kabyles et de :\Izabites, méritent à peine une
mention. :VIais l'émigration saisonnière pour les moissons et les yendanges
en :\litidja ou dans le Tell oriental, l'émigration temporaire Yers Alger ou
la France touchent une part considérable de la population du Hodna, et
l'on estime qu'un quart du total de cette dernière bénéficie des ressources
de ces exodes. A .\lger seuls les gens de :\Idoukal ont un début de spécia
lisation et trayaillent dans les cafés, les bains-maures et les abattoirs; les
autres sont manœuyres. En France c'est la région industrielle de Lyon qui
attire de préférence les émigrants du Hodna: les centres semi-urbains et
la bordure tellienne participent dans une forte proportion à cc !l1ouyement,
qui ayait mené dans la métropole, en 1!l52, plus de 3.00U personnes du
Hodna.

L'oU\Tage s'achèye par une cinquième partie qui l'tudie l'l'Y<)lution
récente de l'habitat et les types de genres de yie. Ici comme dans d'autres
régions de plaines d'Algérie ou du :\Iaroc, la Lente recule au profit des gour
bis et des maisons soit dispersées, soit groupées en mechta. Cette transfor
mation est un reflet des changements interyenus ou en cours dans les
genres de Yie, Les Sahari demeurent pasteurs, cependant que certains grou
pes de l'ouest et du nord, avec des modalités yariées, ont adopté une écono
mie mixte, Enfin, dans la plupart des dollars qui ne touchent pas à la
Sebkha, la vie agricole est predominante, d'autant plus stable ct plus
ancienne que la tribu se trouye instal1l'e au contaet de la zone !l1ontagneuse
(groupe Chaouia de l'est). Et les conditions administratiyes el écollomi
ques contemporaines ont reyiYifié les Yieux centres de :\Isila, :\gaous,
Mdoukal, et provoqlll' la création de Barika.

Asee 107.000 habitants (13,5 au km2 ), la médiocrité des ressources
locales et l'imperfection de leurs modes d'exploitation, traditionnels aussi
bien qu'actuels, contribuent à faire du IIodna un pays surpeupll" où 3,) %
au moins des personnes se nourrissent insuffisamment el vivent mal. Sans
attendre un chanoement miraculeux des interyentions de la techniclue

~ ,
l'on peut espl'rer que le beau trayail accompli par les S. A. H, (Secteurs
d'Aml'lioration Hurale) et l'utilisation de nouyelles réserYes d'eaux pro
fondes prépareront une situation moins précaire dans un avenir qu'on
Voudrait assez proche.

Souhaitons aussi que des l'tudes de celle yaleur el d'unc telle dcnsiLl'
viennent compléter notre documentatioll nord-afrÏl:aine. En tout cas
l'analyse minutieuse des phénomèncs que :\1. J. Despois nous prl'sl'nle
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peut servir d'exemple de méthode et fournir de fructueux éléments de
comparaison aux chercheurs qui travaillent dans des régions voisines.

René RA YN AL.

Joseph SCHACHT, Esquisse d'une histoire du Droit Musulman, traduit de
l'anglais par J. et F. Arin, M. Besson édit., Paris, s. d. (1953), collection
« Notes et Documents» (XI) de l'Institut des Hautes-Etudes Marocaines.

Il est rare que l'auteur d'un compte rendu puisse, sur toute la ligne, se
déclarer satisfait d'une publication, comme c'est notre cas.

Nos félicitations iront d'abord à M. et Mme Arin, qui, depuis longtemps,
ont traduit en français tant de textes intéressant l'islamologie ou la con
naissance des choses marocaines. Sauf erreur de ma part, leur version ne
contient pas un seul de ces anglicismes dont notre langue est de plus en
plus envahie, tels que « sérieux» (serious) pour « grave », etc. Le français en
est excellent. Cependant, et étant donné mon principe de ne faire de grands
compliments, très sincères, qu'en faisant, aussi, des réserves qui, seules,
prouvent la sincérité, je signale que je n'aime pas beaucoup (p. 18) le terme
« indifférer à ... ». Telle est ma seule critique.

Nos félicitations et l'expression de notre gratitude iront, ensuite à l'Ins
titut, pour avoir pris l'initiative de publier, en français, la substance des
leçons professées en 1952 par l'auteur à la Faculté de Droit d'Alger, dans
la chaire d'Actualités Scientifiques. La collection « Notes et Documents»
est excellente, et il ne faut pas juger de la valeur de ce qui y paraît d'après
seulement le nombre de pages, car elle contient deux petites merveilles:
la Structure de Gibb, et l'Esquisse de Schacht. Et voici ma critique (ou plu
tôt ma suggestion) : que l'Institut, - qui n'a vraiment qu'à s'enorgueillir
de sa collection -, veuille bien en imprimer le catalogue au dos. Le lec
teur, et sans doute l'éditeur, lui en saurait gré.

Enfin, nos félicitations, notre gratitude, et, pesant nos mots, nous disons
notre respectueuse admiration, vont à l'auteur. Tous ceux qui ont pu
entrer en rapports scientifiques avec J. Schacht durant son séjour en Afri
que du Nord, séjour long selon le calendrier, mais trop bref pour les innom
brables amis qu'il a laissés, ont pu se rendre compte de la valeur exception
nelle de ée savant islamologue. Il est le loul premier parmi les spécialistes
des institutions musulmanes, nous dirions volontiers le seul, s'il n'y avait
en France le professeur Brunschwig qui est son émule en cette matière.

Or donc, cette brochure de 89 pages, divisées en 16 petits chapitres,
nous donne, sur l'histoire de la Loi musulmane et de son application judi
ciaire, une vue d'ensemble, à quoi absolument rien d'autre ne peut être
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comparé. L'auteur partant du" Substrat préislamique )) nous mène jusqu'au
« :Modernisme juridique », en exposant toute la naissance et l'évolution de
ce système de pensée.

On en louera tout d'abord la clarté limpide d'exposition (ce qui n'est pas
le cas pour son ouvrage d'érudition Origins 01 Jlllh. Jllrisprudl'l1ce : il est
étonnant que, dans une matière. en soi si difficile, et de plus encore tri'S
peu étudiée sur beaucoup de points, l'auteur ait réussi il présenter son
sujet avec tant de bonheur. II faut redire ici : « Ce qui se conçoit bien,
s'énonce clairement... »

Or, dans le fond, le Professeur Schacht possède une maitrise absolue,
il sait sur ce sujet tout ce qu'on en peut savoir déjà à l'heure présente. On
remarquera, de plus, son extrème modestie, car il est vraiment impossible
au non-initié de se rendre compte qu'au moins la moitié de la brochure
n'est qu'un résumé de ses travaux personnels, de ses Origins, pour la pèriode
la plus importante, celle des débuts de la Loi musulmane, au sujet de
laquelle on n'avait que des idées insuffisantes, ou mème erronées. On passe,
sans effort, là, à d'autres dont nïmporte qui pourrait traiter, par ex.
(ch. XV), « du droit anglo-musulman et du droit musulman algérien n, et
on risque d'oublier l'apport personnel de l'auteur, qui ne se cite que trop
rarement.

l'ne sorte de pudeur nous fait hésiter à formuler une critique à Son
endroit, du moins publiquement, car nous avons déjà correspondu avec le
professeur Schacht à ce propos.

Or, donc, le seul point sur lequel nous ne soyons pas du tout d'accorçl
avec lui est le suivant: il existe d'une façon générale, une tendance beau
coup trop grande à oublier que la Loi ~Iusulmane se compose de deux
parties qui ne se laissent d'ailleurs qu'imparfaitement scinder: le rituel et
le reste. On néglige presque toujours de parler du rituel, et alors le lecteur
est porté à penser que le reste est du droit. Sans doute, on peut bien, en
un certain sens, parler de droit musulman, lorsque des tribunaux sont
compétents et que des décisions de justice interYiennent : mais, en dehors
de cela, il n'y a pas de système juridique en Islàm ; cette pensée est étran
gère aux tenants de cette religion.

Certes, je ne me donnerai pas le ridicule de reprocher à J'auteur de l'igno
rel'; ce serait, pour reprendre les termes de la fameuse lettre furibonde de
Beethoven à son copiste Wolanek, (( comme si une truie prétendait ins
truire Minerve» ; mais ce que je regrette vivement, c'est que J'auteur n'in
siste pas sans cesse là-dessus: si un juriste non-islamisant lit ces pages, il
ignorera la vraie nature du liqh, que notre ~Iaitre commun Christiaan
Snouck-Hurgronje, nommait, pour cette raison (c de :\fohamedaansche
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\Vet », et non «het Mohamedaansch Recht» : c'est une loi religieuse, non
un droit (1).

Le petit livre du professeur Schacht n'est P,lS un simple ouvrage de
vulgarisation; il contient beaucoup pl us qu'il ne semble du premier abord:
plus on connaît soi-mème de « droit» musulman, mieux on se rend compte
de l'étendue des connaissances, de la profondeur de pensée, de la supério
rité, en un mot, de l'auteur. Les chefs-d'œuvres de la sculpture, cela est
bien connu, se distinguent des sculptures médiocres, en ce qu'on n'y voit
pas simplement le contour extérieur de la peau, mais qu'on y devine, encore,
toute la musculature sous-jacente; c'est une impression un peu analogue
que l'on ressent en lisant celte Esquisse, qui me semble, de toutes ses pu
blications, le chef-d'r~~uvre de Joseph Schacht.

G.-H. BOUSQUET.

(1) Dif(' (p. 1:1) ,/tl(', dans /" Corail, 1" ,\roil familial, y compris le droit sllccessoral, esl traité" de façon
il }leu prbs exhaustive Il, Ille sf.'mblc peu h~·lIrl'ux.
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Les lecteurs d'« Hespéris » ont appris avec la plus grande joie que le Direc
teur de l'Institut des Hautes Etudes :\Iarocaines, M. 1Ieuri Terrasse, a été

élu, au premier tour de scrutin, ù L\cadémie des Inscriptions et Belles
Lettres, le 'li février 1B53.

Il reçoit ainsi la plus haute marque d'estime du monde savant, estime
que lui ont valu ses solides et nombreux travaux concernant les monuments
historiques et l'histoire proprement dite du :\Iaroc,

On se souvient, d'une part, de sa thèse magistrale sur r.1rt hispanu

mauresque publiée en 19~~2 qui a mis au point dt:'finitivement la question
des arts majeurs de l'Occident musulman, On sait, d'autre part, que son

Histoire du Alaroc parue en 19·19, en deux volumes, a eu l'inappréciable
mérite d'exposer, avec beaucoup de dartt;, le passé tourmenté d'un pays

qui se trouva au carrefour de plusieurs civilisations en mouvement, ct dont

les « siècles obscurs» donnèrent lieu ù des hypothèses parfois hardies.

Ces œuvres maîtresses ne font pas oublier cc qu"on pourrait appeler

les « éditions») des monuments les plus importants du Maroc, La Alosquée

des Andalous li Fès, et La Grande .llosquée de Taza, par exemple, qui ont

été couronnées par l'Académie des Inscriptions et Belles-Lettres.

Elles ne font pas oublier non plus les "illes impériales du .llaruc, les
Sanctuaires et forteresses almohades, les Kasbahs berbères de l'Allas et des

Oasis qui complètent un premier inventaire des monuments de l'architec
ture marocaine.

D'ailleurs, cet inventaire, auquel il convie ses disciples, se poursuit sous
son égide et ù son exemple. On a eu déjà l'histoire des monuments de Habat;

on aura celle des monuments {le :\Iarrakech, on explore les citadelles du

Sud ... Sous son impulsion, toutes les murailles du pays révèlent peu il peu
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son histoire que les archives trop rares et les l'crits pas toujours sùrs lais

saient deviner.

L'Institut des Hautes Etudes Marocaines et son l'quipe de chercheurs se

sentent honorés eux-mèmes de l'honneur fait au maitre et au directeur,

il l'animateur, dont les qualités de savant désormais consacré semblent

multipliées par les qualités de caractère et de cœur qui lui valent amitiés

et concours.

Louis BHUl';'UT.
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Lorsque Henri Oescos, sa mission il Fès terminée, eut repris ses fonetions
de premier secrétaire il Tanger, révolution de la question du Maroc ne

tarda pas ù faire sentir le besoin d'une nou wlle mission diplomatiq ue il la

cour chérifienne. Ce sera celle du comte de Saint-Aulaire, conséquence des

insuccès militaires du sultan, des difficultés financières du makhzen, des
progrès et de la conclusion de l'entente franco-anglaise.

Descos se trouvait encore il Fès. le ï juillet 1!I03, quanù le ministre de

la guerre, EI<Vlnehhi, était avec sa mehalla entré ù Taza, grùce au canon

de l'officier algérien Sédira, qui lui avait permis de battre les partisans du

l'oglli Bou Hamara. Exalté par ce succès, et malgré les hésitations de cer

tains de ses vizirs, Moulay Abd el-Aziz décida (raller rejoindre El-:\lnebhi,

comme ce dernier le lui demandait. Le vizir de la guerre, en effet, estimait

indispcusable de « montrer le souverain )) aux populations, car on ne cessait

de dire dans les tribus « qu'il n'y avait plus de sultan ll. Le caïd el-mechouar,

Driss ben Yaïch, parlait mème de conduire le chérif jusqu'à Oujda et la

frontière algérienne; en tout cas, ùisait-il, faute de la venuc du sonverain,

les troupes impériales devraient abandonner Taza et rentrer ù Fès.

(1) Celte étude fait suite il rar\iele <fue ,1. François CUARLES-HoLX a puhliée solls le mème ti.tre dans
" lIespéris " 1. X XS, 1918, pp. 22.j-2S8.

Sources et Bibliographie: .-lrchives dl/ minislère des .-1/1aire., é/mllgèr<'." il Paris; A.rc/lilles du l'roleelorul
de la Franee 1111 .'faror, il Habat ; Lel/re l'urliel/lière du comte de Saint-.\ulaire il ,1. Fr. Charles-Houx, du
1;j mai 1941i ; • Bulle\in du comité dl' l' .\Crilfue fr.. nl·ai'" ", 1\104 ; • J)oeum~nts diploma\iqlll's '" o.llfllir('.'
dll .'Iuroe, publiés par l,' minisli',,' dl'S affair,'s étrangères, l'a ris, 1!lO.; ; ,,1'1lJustrat1011 " 1!IO·1 ; Comt.. dl'
SAI~T-.\l'LAJRE, (:on/es."ion (l'un lJit'IU' dip/omalt't Paris, l~).j:l; (j.f.'orges S.\lsT-lh·:sf: TAII.LA~I)lER, Lt's
origines (lu .'faro<" français, Paris, lU:10 ; ~hnc SAI:"'.;T·lh-:~I~ TAILI..\SIJIEH, Ct' mowil' disparu. SOllPcnirs
Paris, HH7. . .,
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Eu cOlJséquence, le :W juillet 1903, :vloulay Ahd e1-Aziz quitta sa capi

laIe pour aller camper au pout du Sehou, et. cilJq jours plus lard, EI-:vIneh

hi, veuu au-devant de lui. le rejoignait aux l\1tafi , Ù douze kilomètres

de Fès. Le sultan et son vizir se trouvaient sur les hords de l'oued Inaouen.

quand ils apprirent que le l'ogui avait été gravement hlcssé dans une ren
contre avec les troupes du makhzcn entre Taza et Oujda. C'était de bonne

augure, mais, hélas! les circonstances allaient bientôt changer.

Lc 3 aoùt, le souverain installait son camp cl Outa Bou Babane. toujours

dans la vallée de l'Inaouen. Mais il ne put aller plus loin, car il se heurta

aux Tsoul, les plus fidèles partisans de Bou Hamara, qui avait pris femme

dans leur tribu. Un peu plus tard, le 22 aoùt, 2.000 cavaliers du makhzen,

partis de Taza, tentèrent de rejoindre la colonne de Moulay Abd el-Aziz

pour le ramener dans cette ville; ils furent attaqués par des tirailleurs
qui leur causèrent des pertes très sensibles ct les obligèrent ù rebrousser
chemin. Pendant les mois suivants, la situation du sultan et de sa mehalla
ne cessa de s'aggraver. Aux Tsoul, qui avaient résisté les premiers aux

troupes impériales, s'étaient joints les Branès, les Ghiata. les Beni Oua

raïn et, bientôt, les communications du souverain avec Taza furent prati
quement coupées. Il fallut même protéger le camp d'Outa Bou Babane

pour éviter une surprise; on l'entoura d'une tranchée et l'on y !Jùtit deux

qasbas. Une attaque des Tsoul, le 9 octobre, ne fut repoussée qu'à grand

peine. Trois jours plus tard, Moulay Abd el-Aziz dirigea lui-même une

offensive, qui ne donna aucun résultat. Aussi décida-t-il de rentrer cl Fès.

Pour masquer autant que possible l'échec que constituait cette retraite

prématurée, on donna lecture dans toutes les mosquées de la capitale d'une

lettre chérifienne annonçant le retour du souverain, en raison de l'approche

de l'hiver; toutefois le prétexte imaginé ne trompa personne. Moulay

Abd el-Aziz revint cl Fès le 28 octobre au matin. Un certain nombre de

notables, dont les ulema, étaient allés l'accueillir il sa dernière étape, mais
il avait fallu les payer pour faire cette démarche. Aux troupes du sultan

s'étaient jointes plusieurs familles des Hayaïna et des Ouled Beni Ziyan,
qui redoutaient la vengeance du l'ogui et vinrent camper aux portes de Fès.
C'était rendre manifeste le lamentable insuccès de la mehalla chérifiennc.

Saint-Hené Taillandier, le chef de notre légation de Tanger, écrivait

alors : « Comme un animal rendu et rccru, le makhzcn rcntrait dans sa

tanièrc. » De son côté, Descos tirait la conclusion de la campagne : « Un
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peu moins dl' prestige encore pour IL- makhzen et Ull peu plus d'anarchie

parmi les tribus. " Le gouYl'l'Ilement chl'rilïen paraissait abattu par son

l'chee et son autoritl' s'amenuisait dl' plus l'n plus.

Dès le mois de septembre, tandis que :\loulay :\bd l'l-.\ziz se trouvait
dans la vallée de lïnaouen, le major hritannique Ogil\'y avait dé attaqul~

par des Zemmour aux portes de Fès. Le lendemain, le makhzen avait

restitué il ccux-ci ks chevaux et les fusils que ses soldats, \'l'nUS Ù l'aide

de l'Anglais, leur avaient enlevés; il leur avait ml\me donnl~ d'autres

fusils et des munitions il titre d'indelllnité. une telle faiblesse Ill' pou\'ait

guère augmenter l'autoritt' du gouvernement. A la suite de cet incident,

tous les européens au service du sultan quittèrent Fès rapidement; les

officiers de notre mission militaire en partirent les derniers, le 2ï septemhre,

et se retirèrent il Babat. ,\ la mème époque ù peu près, des bandes de pillards

s'organisaient dans le Tafilalet, pour aller attaquer les Fmnçais dans le

sud-oranais. :\otre poste de Taghit avait dt' assiégé le 17 aoLlt par une

troupe de 4.000 hommes. Le 2 septembre, un de nos convois l'lait pHIl' ù

EI-Moungar; nous com plions tren tc-six hommes tués et q uamn te-sep t
blessés. ,\ u mois de novembre suivan t, notre consul ù Fès, Henri Gnillard,

communiquait au makhzcn les mesures prises pour mettre fin ù celle si

tuation. Le vizir des affaires étrangères ne put que déclarer combien le

sultan avait dl' péniblement affectl' par ces éVl'nements ; il ne pouvait

mème pas, tant était grande sa faiblesse, envisager un semblant dl' l'l'pres

sion. Dans tout le pays, les tribus échappaient de plus en plus il l'autorité

du gouvernement. Elles réglaient elles-mèmes leurs différends ù coups de

fusil et, d'ailleurs, depuis plus de deux ans, ne payaient pns leurs impôts.

La situation financière de l'empire chérifien devenait en effet fort déli

cate. Les dépenses de l'expédition du sultan avaient été très lourdes, et le

vizir des finances éprouvait les plus grandes difficultés pour effectuer ses

paiements. Les emprunts français et anglais déS mois de no\'Cmùre 1902

et mars 1903 étaient dépensés dès le milieu de l'année 1903, et celui contracté

en Espagne au mois de mai 1903 avait pareillement fondu avant la fin du

mois d'octobre. C'est en \'ain qu'on a\'ait \'oulu remplacer les anciens impùts

coraniques par le tertib ; le seul fait de l'annonce de ce dernier avait arrèté

le paiement des anciennes redevances, a\'ant que la nouvelle eùt étl' appli

quée. Le produit des douanes, soit quelques dix millions de francs, cons

tituait désormais l'unique revenu du Trésor. Des ressources nouvelles
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s'avl'raÏl~nt d'aulant plus nl'('essaires qu'il parlir du 1pr janvier 1!}(),) on

devrait rembourser les SOlJlllles pn~ll'es en 1\)02 el 1!)():3, qui absorheraient

six millions de franes chaque ~\Ilnl'e, Il faudrait, de toule ('vidence, recourir

il un nouvel emprunl, qui porterait sur une somme importante et serait

ù long tel'lne; mais alors les banques exigeraient une garantie sérieuse,

qui ne pourrait ètre que celle des douanes de l'empire, Une telle opération

aurait obligatoirement d'importantes conséquences politiques et le makh

zen s'y refusait; il ne pouvait, COmIlle ùisait EI-lIajj Omar Tazi, le frère

du vizir des finances, Ù Ben Ghabril, le drogman de notre Il'gation, acquiescer

ù une mesure Il qui marquerait le commencemenl de la perte de son indé

pendance ».

Un expédient fut tenll'. Le gouveruement chérifien frappa de la monnaie

d'argent, avec J'espoir d'un hl'néfice appréciahle par la différence de valeur

du métal hrut et du métal monnayé. :\Iais la frappe fut faite trop rapidement,

et la nouvelle monnaie se trouva en ahondante, si bien qu'elle perdit vingt

pour cent de sa valeur. En mème temps. on voulut appliquer le 1er-lib aux

tribus de la région de Marrakech, en principe les plus attachées au makhzen,

mais ce fut un échec complet. D'autre parI. les banques étrangères solli

citées dans plusieurs pays, ne voulaient pas entendre parler d'un prèt

important qui ne fut pas gagl' par les douanes. A Londres, le ministre des

affaires étrangères, lord Lansdowne, fit part ù notre ambassadeur, Paul

Cambon, d'une combinaison qui lui antit été proposée par la banque Ba

ring. Celle-ci envisageait un emprunt public, lancé ù Paris et il Londres,

et garanti par les douanes de J'empire chérifien, sous le contrôle de deux

commissaires, français et anglais; le gouveruement marocain pourrait

ainsi rembourser ses dettes antérieures et pourvoir il ses besoins les plus

urgents. Mais Delcassé déclina l'offre, qui lui parut susceptible de nuire il

notre position, eu l~gard aux nl'gocia tions en cours.

C'est que, depuis l'dé de I!)02, la France et J'Angleterre s'étaient

rapprochées et discutaient, il Londres, la question marocaine. Le mérite

de cc dialogue, d'où allait naître J'entente cordiale, revient il Saint-Hené

Taillandier. Celui-ci, fort inquiet des progrès de l'intimité de :\Ioulay Abd

el-Aziz avec son enttHirage anglais, avait, dès le mois de juin l!l02, insisté

près du quai d'Orsay sur le danger que présentait cette intimitl', en sou

lignant qu'il était peut-ètre temps « d'aviser ù des précautions décisives

contre LIn rapprochement plus marqLlé encore entre l'Angleterre ct le :\Iaroc)J.



\1!SSIOSS 1l\l'LO\I.\TllJLES FII.\S(.:.\ISI·:S .\ l'Js

Les conversations, engagl'es au mois de juilll'l 1!I01, se poursuivirent

lentenlL'nt, mais, ù la fin de 1!lO:~, semblaient l'n bonne voie, (ln espl'rait

il Paris que, sous réserve de la neutralisation de Tanger et de quelques

mesures d'ordre économique, L\ngll'll'rn' nous laisserait les mains lihres

au .\laroc. Cest pourquoi Deleassé n'accepta pas l"offre dl' la hanque

Baring. Si l"accord devait intervenir par la suite avec le gouw'rnement

britannique, il faudrait ntchl'ler les droits de la Grande-Bretagne l'l, s'il

ne se faisait pas, la proposition semhlait nous entrainer vers lin cO)Hlo

minium franco-anglais. Ainsi les lIl'godations en cours tendaient ù consa

crer la prépondl'ranl'e de la France dans l"empire chérifien,

Quand Saint-Bené Taillandier avait, le 1t'r janvier 1~IOt. rendu compte

il Delcassé de l"insuccès par lequel S'l'tait terminée la première application

du tertib dans le Haouz, il écrivait l'gaIement: « Le jour, peut-ètre prochain,

où le makhzen constatera l"échec définitif de ses tentatives auprès des

banques anglaises, il semble devoir ètre inévitablement amené ù s'adresser

de nouveau il nos compatriotes. 1) Comme le disait le vizir des affaires étran

gères, Abd el-Krim ben Sliman, ( une dl' d'or ouvre toutes les portes » ;

mais il importait, pour la sécurité de l'Algérie, que cette cil' fut dt'tenue par

nous et non pas par une autre nation.

La prédiction de notre ministre n'allait pas tarder à se )ùIIiser. Dès

le mois précédent, d'ailleurs, un notable marocain, Bennis, collaborateur

d'EI-Hajj '\Iohammed Ton'ès, naïb du sultan à Tanger, avait eu quelques

entretiens avec le représentant en cettt.' ville de la Banque de Paris et

des Pays-Bas. Sur l'ordre du souYerain, il fut, à la fin du mois de janvier

1904, invité par le vizir Tazi à « entrer immédiatement en pourparlers avec

le correspondant de la Banque de Paris 1). Le 2~) janvier, dans la matinée,

il faisait part de cette nouwlle il Saint-Hené Taillandier et lui remettait

une lettre personnelle de .\Ioulay Abd el-.\ziz -- et non d'un vizir -- au

ministre de France, lettre qui contenait les lignes suivantes: "Conformé

ment aux liens d'amitié qui unissent notre gouvernement ù votre puissant

Etat, nous avons autorisé notre serviteur [Bennis] à traiter celte question

avec le correspondant de la Banque de Paris et des Pays-Bas, par vos soins

et par votre intermédiaire, jusqu'à ce que l"aff~re soit conclue, en raisoll

de l'appui ct de la sollieitude que vous apportez dans tout ce qui intéresse

nos affaires ou en aplanissant les difficultés et cela gr:îce ù votre bonne inter

vention fondée sur les principes de l'amitié et les liens ùe l'intimité. » Gue
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semblable ll'ltre enlraillail l'accord dl' principe du makhzell aux garanlies

rl'COlIlIlWS nl'cessaires ù un emprunl, c'esl-ù-dire an gage el au ('ontrdie

des doualll's,

Aussilôl avisl" IJeleassl' s'employa l rés adivemenl ù faire donner sa lis

faction au sultan; mais les pourparlers durèrent néanmoins plusieurs

mois, Le second secrétaire de la Il'galion de Tanger, le comte de Saint

Aulaire, se trouvait ù Paris, en congl'. Le mini~tre des affaires drangères

le chargea de sonder les hanqlll's el d'ohtenir d'elles un accord qui pùt

II concilier leurs légitimes exigences el les nl~cessités de notre politique n.

l'\é en IKtH), Auguste de Beaupoil, comte de Saint-,\ulaire, était entré dans

la « carriôre H, au ministère, comme attaché ù la direction des consulats,

en 1892. II servit ensuite ù Tunis, puis occupa successivement plusieurs

postes de secrétaire d'ambassade, notamment ù Santiago du Chili et à Bio

de Janeiro, avant d'ètre nommé, en la mème qualité, ù Tanger, le 22 aotlt

1902. II devait, à la fin de UlOI, remplacer Descos comme premier secrl'

taire de la légation de France au Mal'Oc et, en l \IŒJ, remplir les mèmes

fonctions ù Vienne. En UJl2, Ù la demande du général Lyautey, il était

nommé délégué à la Hésidence Crl'nl~rale de Babat et finissait sa carrière

comme ambassadeur il Londres. Diplomate de grande classe, d'une fran

chise et d'une loyautl~ absolues, il fit preuve dans tous ses postes des plus

rares qualités, qui lui valurent ù ses débuts l'appui de Paul Bourde, legrand

colonial de Tunisie. Le comte de Saint-Aulaire a publié en 1\.153 ses souvenirs,

Confidences d'un vieux diplomate, écrits dans un style très vivant, et qui

constituent une source, remarquable sur bien des points, de J'histoire diplo

matique des premières années du xxe siècle.

Aussitôt informé de ce que le ministre attendait de lui, le second secré

taire de la légation de Tanger se mit en rapport avec les banques, qui s'é

taient groupées en un consortium comprenant, autour de la Banque de

Paris ct des Pays-Bas: la Société Générale, le Crédit Industrie! et Commer

cial, la Société Marseillaise de Crédit, la Banque Ottomane, la Banque de

l' Indo-Chine, le Crédit Algérien et la Banque AlJard.

La différence était grande entre le point de vue des établissemenls

financiers et celui du gouvernement français. Les premiers voulaient

prêter peu d'argent ct obtenir de nomhreuses concessions relatives aux

chemins de fer, aux ports, ù de grands travaux d'intl'rèt général, tandis que

le ministre souhaitait un prêt important à des conditions relativement peu
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onlTl'uses pou l' r l'Ill prunt l'ur, d sans ('oncessions, qu'il est imai t dangereuses

et prl'l1laturl'l's, en l'gard ù l'l'tat politique d social du :'Ilaml', Saint

Aulaire rl'ussit il faire COIll 1)J,e III1n' aux banques qu'elles dl'yaient. dans

leur propre intl'rd, soutenir la politique de Dekassl', Il fut l'onYenu qu'elles

enYerraient il Fès un dèlt.'gut.' discuter ayec le makhzen. en actord aYec

notre It.'uation les modalités de l'em!)rullt. Elles déshmèrent un memhreb , (~

influent de la Banque de Paris et des Pays-Bas. (~eorges Zangarussiano,

que Saint-Aulaire :n'ait connu au Brésil d qui se ferait accompagner par

le reprl'sentanl de la banque il Tangt'I" nomllll' Furth.

,\ peu près en mème temps, les nl'gociations de lord Lansdowne ct Paul

Cambon aboutirent. et la Déclaration franco-anglaise ('ontenll/Ilt l'Egypte

el le Jlaroc fut siant.'e Ù Londres le 8 avril 1!lO L On sait qu'aux termes deh

cet accord le gouyernement britannique reconnaissait qu'il appartenait

ù la France de \'t'iller ù la tranquilli té du Jlaroc et de lui prèter son assis

tance pour toutes les l'dormes nécessaires, Jlais, dl's le lendemain, la décla

ration fut rendue publique par la presse. sans qu'aucune instruction eût

dl' adressl'e aux repn'sentants ù Tanger dl' la Frnncc et de l'.\ngleterre
sur la façon dont ils devraient pn'senter l'a('cord au Ilwkhzen.

Ainsi, deux raisons rendaient indispensable et 1l11\me urgl'nte une mission

il Fès: il fallait, d'une part. suryeiller el facilitl'r la cOllclnsion de l'emprunt

et, d'autre part, faire accepter par le Illakhzen la déelaration franeo-hri

tanniqlw du 8 ayril. ;\Iais Cl' double objet ne pouvait ètre proelamt> ouver

tement. Sur les entrefaites, le commandant Fariau l'tait nommé chef de

notre mission militaire ù la cour chl'rifienne, en remplacement du colonel

de Saint-Julien, C'était l'occasion de charger un membre de la légation de

Tanger cie se rendre ù Fès pour le prt.'senter au sultan et au makhzen. Tel

fut le but officiel de la mission dont on chargea le comte de Saint-Aulaire.

Celui-ci allait s'acquitter au mieux de la t:khe délicate qui lui <"tait confiée.

Dans une lettre privée, postérieure d'une quarantaine d'années aux én;

nernents que nous racontons ici ct adressée ù l'un de ses collègues. il a écrit:

I( J'étais alors assez jeune pour prendre la carrière très au sérieux et j'avais

l'impression, d'ailleurs exacte, de jouer tout l'avenir de la mienne dHns ulle

mission dont j'avais toute la responsabilité. » Ce sentiment, effectivement

justifié, stimulait en lui, non pas ce zèle intempestif que Talleyrand con

damne chez les diplomates, mais des aptitudes, des capacités, des talents,

qui l'avaient fait choisir par Saint-Hené Taillandier pour mener ù Fès une
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n('gocialion j>(llilirl'Ic l'l financil'n' aussi illljHJrlanle que hàiss('c dc diffi

cull('s. Lui-rm\mc r('y(>le, dans la IlH\me lellre priy('e il laquelle nous venons

de nous r(·f(·rer, une Hutre raison du choix fait de sa personne pour celte

mission: c'esl l'humilité relative cie son grade. « :\'Hant alors, écrit-il, que

deuxième secrétaire, fj'ayais Hé choisi] préeîsément en raison de mon in

signifiance, afin de réserver l'autorité clu ministre, en cas d'échec qui sem

blait probable.)l Admettrait-on que. le rang du fonctionnaire fut insigni

fiant, l'homme Ill' l'l'lait pas, et il allait le prouver en démenlant les proba

bilill's de ('(·chr·c.

** *
Saint-Aulaire partit de Tanger le 18 avril, accompagné du commandant

Fariau, d'un autre officier de notre mission militaire, le lieutenant Schneider,

et de Ben Ghahrit, qui allait lui rendre les plus grands services. 11 emmenait

également avec lui plusieurs cavaliers algériens et trois domestiques maro':

cains ; parmi ('('s derniers, se trouvait fun des meilleurs cuisiniers de Tanger,

un Berbère aux e!ww'ux roux, sUrJlOmm(' EI-Huhio, qui savait improviser les

plus succulenls repas. Enfin, des soldals du makhzen el des muletiers

devaient, les premil'rs assurer la s('curil(' des chrétiens, ('[ les seconds con

duire les soixante mulets qui pOl'laient les bagages. 1rommes et animaux

formaient une importante caravane, en lllte de laquelle marchaient six

cavaliers algériens ou marocains, ('[ qui s'étendait sur plus de trois cents

mètres.

Les voyageurs faisaient halle chaque soir ('[ notre diplomate s'émerveil

lait cie la virtuosilé avec laquelle ses gens dressaient les tentes et installaient

le campement. La nuit, une vingtaine d'hommes, fournis par les douars

voisins, venaient veiller sur les étrangers et permettre aux soldats de l'es

corte de se reposer. Mais ils empêchaient surtout notre repr('sentant et

ses compagnons de dormir, ear ils ne cessaient pour ainsi dire pas de crier

et de chanter du soir au matin. La nouvelle de l'accord franeo-anglais s'était

vite répandue dans le pays, d'ailleurs sous une formule lapidaire: « L'Angle

terre a vendu le Maroc il la France. » Par suite, de nombreux :\larocains,

sc plaignant des exactions ou des abus de pouvoir des autoritl's locales,
venaient immoler un animal devant la tente de notre compatriote et

implorer son appui auprès du makhzen ecntral, bien qu'il fut seulement le

!.'ha/i/a du ministre de France. Saint-Aulaire en fut parfois impressionné.
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Des reglOIIs traversl'>t.'s, il Ill' relllarqua gUl're que' la Yisioll daIltesqul'

plus que paradisiaqlll' » dl' la lIloIltagIle, a\'('(' ses dlOulis et ses roe!1l'rs

dénudés, Cest que, tout le IOIlg dl' la roule, il chevauchait Ù ('(lit' de Ben

Ghahrit. qui l'initiait « aux mystl'res et aux elllllliehes dl' Fl's!J, D'ailleurs,

il était pressé d'arriver dans la capitale pour s'y trOU\'l'r avant les délt'gut'S

des hanques qui, eux, au contraire, auraient voulu y entrer en mème temps

que le représentant de la France. Il subit pourtant un retard de dl'UX jours,

immohilisé par un oued en crue, el dut at tendre la haisse des l'aux pour le

franchir. Enfin, le 28 a,Til , en comp:lgnie de notre cOllsul Iienri (;aillard,

venu l'accueillir il quelque distance dl' la ville, Saint-Aulaire Pl'I1t'trait ù

Fès par la porte dite Bah c1-:\Iahrouq, dont les crt'neaux s'ornaient dl' tl'tes

coupées, qui lui semblèrent « des gargouilles grimaçantes n.

** *
Hôte du makhzen pendant son séjour ù Fès, comme pendant ses voyages

d'aller et dc retour, notre diplomate fut. avec ses compagnons, logl' dans

une dt'IWndance du palais BenIlis. un pavilloll l'légaIlt, mais dl' dimellsions

réduites, jusqu'au moml'nt où il alla occuper le palais ml'n1l', après un inci

dent que nous aurons Ù mentionIler. Parmi nombre dl' FraIlc;ais \'l'nus en

mission ù Fès au XIX" sil'cle et au xx e dl'butant, il est un des rares ù avoir

indiqué. où il habita, Il a, d'ailleurs, gardé de son hnbitation un souvenir

coloré, amusé et, somme toute, enchanteur, Yoici, en effet, commellt il

la décrivait ù l'un de ses collègues, un peu plus de quarante ans après y

avoir séjourné: « Jardin des J1ille el IIlll' Xllils, eaux jaillissantes dans des

rigoles revètues de faïences multicolores, au milieu des fleurs d'oranger ct

de grenadier dans le roucoulement des colombes, dl;licieux l):willon, éUa-, . h

lement poétique ct inconfortable, pendant marocain des folies réservées par

nos grands seigneurs du xvm(' siècle ù·leurs rendez-vous galants, J'ai mené

là une vie fort austère, mais dans l'abondance de la mOlllw fournie par le

sultan à ses hôtes, » Il ne disposait pas de beaucoup de temps pour visiter

Fès, parcourir les souqs et jeter un coup d'œil sur les mosquées et les mé

dersas, paree qu'il en consacrait beaucoup il conférer aYec son principal

collaborateur, Ben Ghahrit, ù réfléchir sur ce qu'il ayait appris, ù rédiger

des rapports dont la transmission à Tanger prendrait une huitaine de jours,

enfin ù négocier, tantôt ayec les vizirs marocains, tantOt ayec les représen

tants des banques parisiennes, Souyent venaient l'entretenir en particulier
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ou partager ses repas quelques compatriotes, dont les plus assidus l'laient

notre consul Ilemi (~ailJard, les officiers de la mission militaire française,

entre autres !l' capitaine Larras, qu'il jugeait le plus intelligent ct le plus

avisé, le dodeur Jaffary, médecin de cette mission, et le géographe Augustin

Bernard, que le gouverneur général de l'Algérie, Jonnart, avait chargé d'une

étude de géographie économique au Maroc.

Gaillard ct Ben Ghahrit mirent immédiatement Saint-Aulaire au courant

de la situation, car les dispositions du Inakhzen Ù notre égard étaient deve

nues assez inquidantes. En effet, Moulay Abd el-Aziz avait paru très affecté

par la nouvelle de l'accord franco-anglais que lui avait appris :\1ac Lean,

d'après des coupures de journaux, avec des commentaires tendancieux.

Mais l'Anglais avait maladroitement froissé le sultan, qui lui avait répondu:

« Eh bien! puisque tout est fini entre nous, je me débrouillerai avec les

Français! n

Néanmoins notre position n'était pas aussi favorable que quelques mois

auparavant. L'état du trésor semblait moins précaire qu'ù la fin de l'année

pn':'cédente et les recettes avaien1 tendance ù a ugmen tel' tandis que les

dépenses diminuaient. Moulay ,\hd el-Aziz s'abstenait de loute fantaisie

coûteuse Pl n'envisageait plus de reprendre les 0pl'rations contre Bou

Hamara ; lui et le roglli « se traitaient d'impuissance à impuissance et préfé

raient s'ignorer que se combattre n. Au surplus, la période des récoltes

approchait qui, généralement, donnait une certaine aisance à la trésorerie

chérifienne. En dépit de ces circonstances moins propices, notre concours

financier paraissait cependant devoir être accepté. Mais les banques de

vraient s'abstenir de réclamer des garanties exagérées. L'accord de la

France et de l'Angleterre aurait dû les amener à diminuer leurs prétentions

et non pas ù les augmenter. Il ne fallait pas qu'elles s'imaginent pouvoir

dicter leurs conditions au makhzen. Celui-ci, en effet, ne considérait pas

l'emprunt français comme l'unique moyen de salut; sans doute, il désirait

se procurer des ressources pour consolider son autorité, mais il ne voulait

pas compromettre le principe de cette autorité, en subissant des conditions .

qui l'humilieraient devant les tribus. Aussi était-il indispensable de ména

ger soigneusement son amour-propre et d'y mettre les formes; faute de

quoi, il pourrait estimer que les inconvénients de l'emprunt en dépassaient

les avantages.

D'ailleurs, deux groupes s'opposaient autour du sultan inquiet et irréso-
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lu. D'un cOté, Ben Sliman el Guebbas ..~ ce dernier, qui avait remplacl~

EI-1lnebhi comme ministre de la guerre -- étaient disp~sés il accepter

toutes les conséquences de l'accord franco-anglais, pourvu qu'elles fussent

compatibles avec le maintien de l'intégrité du pays ct la souveraineté du

sultan. D'un autre cOté, le grand vizir, Feddoul Gharnit, et le caïd el-me

chouar, Driss. ben Yaïch, étaient pour la résistance, au moins passive.

Entre les deux groupes, se trouvaient les Tazi, qui souhaitaient la conclu

sion d'un emprunt, parce que les négociations avaient été engagées par

leur chef de famille, le vizir des finances, mais qui semblaient plus portés

Vers d'autres étrangers que vers les Français. Feddoul Gharnit était l'élé

ment le plus rétrograde du makhzen. Il laissait paraître son hostilité contre

nous, il la fois par attachement à ses vieilles méthodes et par rancune contre

ses collègues plus jeunes. Il dénigrait auprès du chérif les accords de Londres

et lui affirmait que les Français n'oseraient pas user d'énergie au Maroc.

Saint-Aulaire écrivait il ce sujet à Saint-René Taillandier, le 3 mai:

Il II va de soi que la manière douce, justement préconisée au l'laroc, n'y

réussira cependant que dans la mesure où l'on ne doutera pas de notre

résolution d'employer l'autre en cas de besoin. » Il aurait voulu l( naturaliser

marocains » ses propres arguments et les faire entendre au sultan. Mais

la position de Ben Sliman et de Guebbas était affaiblie par l'accord franco

anglais; certains le leur reprochaient comme une conséquence de leur poli

tique, celle des conventions passées avec la France en 1901 et 1902, qui

avaient ouvert la voie à l'entente du 8 avril 1904. En attribuant à ses deux

Collègues une grande part de responsabilité dans la situation nouvelle,

le grand vizir avait réussi à soustraire le sultan à leur influence, au moment

où elle aurait été le plus utile à ses intérêts comme aux nôtres. II fallait

donc tout faire pour rétablir leur asçendant, d'autant plus que Feddoul

Gharnit avait envisagé diverses mesures qui nous étaient tout à fait con

traires. Il avait ainsi suggéré le départ du souwrain pour Marrakech, afin

de l'éloigner de nos agents et des délégués des banques. Il proposait même

de renoncer à un nouvel emprunt; si l'on ne pouvait pas payer les intérêts
des dettes antérieures, disait-il, les créanciers feraient saisir les douanes,

mais ce serait une saisie internationale, et, par suite, défavorable aux vues

de la France. :Ylieux encore, il avait soumis aux vizirs un projet de réorga

nisation internationale des douanes, et le fait seul qu'un tel plan ait pu être

conçu et discuté témoignait du crédit de son auteur auprès du chérif. Dans

2
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ces candi lions, Ben Sliman el (;uehIJas, comprenant que leur sorl dail lié

ù celui dl' nolre politique, fi inyoquaienl l'penlument notre assistance ".

Il était certain que la présence dl' Sainl-.\ulaire ù Fès pouyait seule

éviter un échec. Si Zangarussiano ct Furth ayaient été seuls, nul doute que

l'emprunt n'aurait pas été conclu.

Le D mai, Saint-Aulaire signalait ù son chef de Tanger que le sultan,

tout en paraissant plus calme et moins enclin aux imprudences que les jours

prl'cl~denls, n'en demeurait pas moins fort irritl' contre les intentions

altrihul'es aux banques. Il ne pouyait admettre que celles-ci aient semblé

ayoir attendu la signature de l'accord franco-anglais pour apporter au

gouyernement marocain des propositions que leurs riyaux et les nôtres

s'efforçaient de lui représenter comme ne pouyant être acceptées. ~otre

diplomate réfutait inlassablement ces assertions deyant les Yizirs, mais

ceux-ci n'osaient pas répéter ses paroles ù leur maître. Il était donc plus

nécessaire que jamais que les hanques et nous-mèmes démontrions par les

faits, au cours des négociations, l'efficacité de notre assistance et la modéra

tion de nos vues.'

Un autre fait vint encore compliquer la situation..\Iors que Zangarus

siano et Furth étaient entrés ù Fès le 1er mai, d'autres hommes d'affaires

y arrivaient quelques jours plus tard. C'étaient le directeur ù Tanger de

la « Compagnie Marocaine)), Irl'née Brun, et l'un de ses collaborateurs,

nommé Caron, qui venaient appuyer les efforts de leur agent local, le sieur

Fabarez. Le plan de Brun comportait tout un programme de réorganisation

du pays et ne tendait rien moins qu'à faire de la « Compagnie l\Iarocaine ))

une compagnie à charte, chérifienne, chargée de toutes les réformes, Deyant

cette rivalité cie deux groupes français, le sultan pouyait ayoir des doutes

sur l'autorilé réelle de notre gouyernement ; d'ailleurs les vizirs nous signa

lèrent aussitôt l'influence de ces manceU\TeS sur l'esprit de leur maltre.

D'autre part, le 10 mai, Saint-Aulaire apprenait une fùcheuse nouvelle.

El-Hajj Omar Tazi l'informait que l\loulay Abd el-Aziz ayait décidé de

protester, auprès de tous les chefs d'Etat représentés il Tanger, contre la

dl'c1aration de Londres; il affirmait mème s'ètre jeté trois fois aux pieds

du sultan pour l'adjurer de prendre patience, de ne pas juger de nos desseins

d'après des insinuations, mais il n'ayait pu détourner le chérif de son projet.

Celui-ci avait le mème jour notifié son intention ù Ben Sliman ; le vizir des

affaires drangères, qui devait précisément recevoir Saint-Aulaire, avait
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décommaIHll' not rc l'ompa triote, l'n lu i faisa nt part l'onlïdcn tiellcmcn t de

l'l'vl'nemenl. Les lcUres de protcstations furcnt toutes Sel'lIl'cs et l'achetécs

le Il mai, mais Ben Sliman, sur le conscil du Fral1\'ais, affccta dc n'cn pas

ètre ému; il put ainsi, d'abord obtenir qu'elil's fussent n'digécs sur un ton

modéré, puis surseoir iI leur expédition,

Il importait donc essentiellement, tout en l'vitant de combattre ouverte

ment ce projet, d'y couper court et de gagner du temps, en mettant le

sultan dans un état d'esprit diffl'renl. :\ous nous l,tians jusque Iii contentés

de négocier avec les vizirs; le moment semblait venu de s'adresser au sou

verain lui-mème. Aussi Saint-Aulaire demanda-t-il une audience, qui lui

fut accordée pour le Jet mai.

Saint-René Taillandier avait été alerté d'abord par Gaillard, pendant que

Saint-Aulaire était en route vers Fès, puis par ce dernier. A son second

secrétaire, il donna aussitôt de précieuses directives. En outre, avec l'ap

probation de Delcassé, il écrivit le 18 mai iI Ben Sliman une lettre destinée

à ètre lue et commentée au souverain. Il y annonçait la déclaration du 8

avril. De plus, il exposait les motifs qui devaient inciter le sultan il chercher

le maintien de son autorité dans un programme de réformes restreintes,

qUe seule la France dait capable de mener il bien sans blesser les légitimes

susceptibilités de la cour et des tribus chérifiennes. Sa lettre pouvait se

résumer ainsi: (( :\ujourd'hui et dans tout l'avenir, comme hier, nous nous

présentons au makhzen en amis, voulant sa prospérité, parce que la nôtre,

celle de notre Algérie, en dépend. )) Le chef de notre légation appuyait ainsi

heureusement les démarches de son secrétaire: mais cette lettre n'était

pas encore parvenue il son destinataire quand Saint-Aulaire, avec Gaillard

et Ben Ghabrit, fut reçu au palais impérial.

** *
L'audience eut lieu le Jet mai, dans un petit pavillon bleu, situé à l'ex

trémité d'une vaste cour, pavée d'une mosaïque de briques émaillées.

Mais cette cour abritait la ménagerie du palais, si bien que les rugissements

des lions, des tigres et des panthères, obligèrent toutes les personnes pré

sentes à élever fortement la voix. :\Ioulay Abd el-:\ziz était assis sur un

fauteuil \'oltaire, encadré de Ben Sliman et du caïd el-mec houaI', debout

à ses côtés, tandis que Saint-Aulaire prit place. en face de lui, sur une simple

chaise de paille. :\otre compatriote put contempler tout à loisir « les grands
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yeux veloutés, d'odalisque ou de gazelle », du chérif et SOIl Il charmant sourire

qui commandait la sympathie ». Mais il remarqua aussi que le souyerain

portait des gants blancs de filoselle, beaucoup trop grands et dépassant

la longueur des doigts de deux ou trois centimètres.

Notre diplomate exposa longuement à son impérial interlocuteur la

politique de Delcassé, puis expliqua de son mieux le long silence par nouS

gardé sur les négociations de Londres et insista sur l'utilité que nos conseils

présentaient pour le makhzen. Son argumentation était essentiellement

basée à la fois sur les difficultés intérieures du Maroc et sur le rôle assumé

par la France seule, à la suite de l'accord ayec l'Angleterre. Elle retint

l'attention de Moulay Abd el-Aziz qui, à plusieurs reprises, donna des signes

d'approbation. La seule allusion que fit le chérif à son projet de protestation

fut de déclarer que, comm~ le sultan de Constantinople, qui s'était élevé

contre les clauses de l'accord du 8 avril relatives à l'Egypte, il avait enYi

sagé, lui aussi, de faire connaître son point de vue à l'étranger. Ce à quoi,

Saint-Aulaire répondit: « Votre Majesté à tout de suite compris, dans sa

haute sagesse, qu'il n'y a aucun rapport entre les deux cas. Le sultan de

Constantinople a voulu rappeler ses liens aujourd'hui périmés de suzerai

neté avec l'Egypte et faire indûment figure de protecteur de l'Islam. Le

monde n'a pas besoin qu'on lui rappelle que ce rôle glorieux est l'apanage

du descendant couronné du Prophète, du Commandeur des Croyants, dont

nul ne conteste la pleine et entière souveraineté sur son empire et qui donne

à ses peuples de si éclatants témoignages de son attachement à la foi et aux

traditions de ses pères. )l C'était flatter habilement le chérif.

Au cours de l'audience, qui fut assez longue, et à plusieurs reprises, Mou

lay Abd el-Aziz manifesta son intention de procéder à des réformes que,

dit-il, les circonstances seules l'avaient empêché de réaliser plus tôt, et pour

lesquelles il comptait sur le concours de la France. Mais il ajouta, d'une voix

un peu émue, tandis que ses mains tremblaient: (1 J'entends agir librement.

Quant à subir une pression quelconque, jamais. l) Puis il se répandit en

paroles aimables à l'égard de Saint-René Taillandier et de Delcassé, qui

avait toujours été un fidèle ami du Maroc, avant de donner congé à son visi

teur.

Par Il son argumentation habile et pressante )l, Saint-Aulaire avait fayo

rablement impressionné Moulay Abd el-Aziz que, d'autre part, Ben Sliman

et Guebbas s'efforçaient d'éclairer sur nos intentions. Peu après, du reste,
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le makhzen reçut la lellre du 18 mai de notre ministre de Tanger qui, en

termes rassurants, lui faisait part de la dt"l'laration franco-anglaise du 8

avril et lui exposait dans quel esprit nous entendions donner suite il cet

aCcord. Si bien que le sultan renonça définitin'mc!It ù l'el1\'oi de sa protes

tation aux chefs d'Etat étrangers: c'était un premier résultat important.
Mais il fallait maintenant faire aboutir la négociation de l'emprunt.

Saint-Aulaire y apporta tous ses soins. Oès l'arrivée de Zangarussiano

et de Furth, il les avait présentés il Ben Sliman. Puis, le B mai, Zangarus

siano, accompagné de Ben Ghabrit, était reçu par :\Ioulay Ab del-Aziz.

Accueilli avec une certaine bienveillance, mais cependant sans être invité

à s'asseoir, il exposa très sommairement son projet. Le chérif lui répondit

simplement par ces mots: « ~ous verrons les conditions )), et désigna pour

suivre les négociations le cheikh Tazi, vizir des finances, chez qui le repré

sentant des banques se rendit aussitôt. D'autre part, le sultan ne fit pas

d'objection à ce que, conformément à notre demande, le vizir des affaires
étrangères fut également chargé de signer raccord à intervenir.

Un premier point fut bientùt acquis: la « Compagnie 2\Iarocaine » cessa
d'être un obstacle il la conclusion de l'emprunt. En effet, dès qu'il avait été

mis au courant de ses prétentions, Delcassé lui avait nettement laissé en

tendre qu'elle traiterait à ses risques et périls, sans pouvoir, au cas de diffi

cultés, compter sur l'appui du gouvernement français. Notre ministre se

conformait ainsi à l'art. 4 de la déclaration de Londres, d'après lequel nous

devions veiller à ce que l'autorité de l'Etat chérifien demeure entière sur

les grandes entreprises d'intérêt général. Devant cette position, la Compa

gnie abandonna son projet.

2\Iais il fallait agir très prudemment, surtout en raison du caractère

indécis et versatile du sultan. Celui-ci, en effet, à la fois doux et impulsif,

incapable de dissimulation, montrait plus d'entètement que de ténacité

et manquait souvent de jugement. Chez lui, l'action réflexe remplaçait pres

qUe toujours la réflexion. Mais il valait mieux que ses actes, et la mobilité

de son caractère en corrigeait la légèreté, car on pouvait toujours en appeler

de l'impulsion du jour à celle du lendemain. Pour comprendre sa conduite,

il ne fallait pas perdre de vue qu'il connaissait seulement de la vérité ce que

les aventuriers qui l'exploitaient, et les vizirs qui le flattaient, voulaient

ou osaient el} laisser filtrer jusqu'à lui. Son caractère sacré et son tempéra-
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ment ombrageux interdisaient à ses conseillers, mème au temps de leur

plus grande faveur, non seulement de le contredire, mais encore d'aborder

avec lui les sujets pt'nibles, sauf sous le coup d'une nécessité absolu~ et avec

d'infinis ménagements, Son makhzen lui masquait son empire; c'est ce

qui expliquait J'inconscience apparente avec laquelle, J'année précédente,

il avait perst~véré dans ses imprudences, au milieu de nnsurrection qu'elles

avaient déchaînée, Eu égard à sa nature impulsive et changeante, il ne

s'agissait pas pour nous seulement de gagner momentanément sa confiance,

mais il fallait surtout la garder, afin de n'avoir pas à la reconquérir, ce

qui serait beaucoup plus malaist'. Le moindre fait, susceptible d'ètre ex

ploité contre nous, réveillerait chez lui une méfiance qui, pour un temps

indéterminé, ne serait jamais qu'assoupie. Le makhzen du reste cherchait

à contenir et réfréner les tendances personnelles du souverain. Mais, plus

que ses vizirs, Moulay Abd el-Aziz avait toujours vécu dans J'obsession du

péril français. Ses familiers anglais avaient donc trouvé son esprit tout

préparé à leurs suggestions, et nous pouvions, au moindre incident, appré

hender les plus fùcheuses manifestations de sa mdiance.

Toute négociation avec le sultan s'annonçait par suite fort délicate. II

n'en était pas de même avec Ben Sliman, un remarquable vizir. Saint-Au

laire rapporte que, sur les quelques quarante ministres des affaires étran

gères qu'il connut dans sa carrière, aucun ne surpassait le :\'larocain en

dignité, en loyauté, en finesse, et que la plupart lui étaient inférieurs. Dès

le début des pourparlers, Zangarussiano, qui venait au Maroc pour la pre

mière fois, fit au vizir quelques remarques maladroites. Comme il se plai

gnait des difficultés que présentaient les voyages dans J'empire chérifien,

sans routes, sans ponts, sans hôtels, Ben Slinlan lui répondit: Tu ne m'ap

prends rien ... Si tu n'en es pas encore remis, je vais te donner un bon conseil.

Tu n'as qu'à imiter J'ùne qui, arrivé au terme de son voyage, se roule dans

la poussière et oublie les fatigues de la route. )) Une autre fois que le délégué

des banques faisait de longues considérations sur J'avenir économique du

Maroc et les grands travaux qu'on pourrait y exécuter, le :\Iarocain J'in

terrompit en lui disant: « Celui qui a tissé son burnous le connaît mieux

que celui qui veut le lui acheter. ))

D'ailleurs les exigences des financiers irritèrent les vizirs; en effet Zun

garussiano et Furth osèrent l't'clamer une commission de deux pour cenl

sur le montant total de l'emprunt, sous menace d'empêcher la ratification
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de l'accord par !L's banques, après la conclusion du contrat. Toutefois

Zangarussiano l'lait grec, d l'on connait il' pro\'prhe oriental, d'aprl's

lequel: (. En affaires, un ,\rml'nien yaut deux .Juifs, mais un Gree yaut deux

~\rméniens II ; aussi, les ministres marocains furent-ils, malgrl' tout, " l'hlouis

par sa Yirtuosité », ,\ maintes reprises Saint-Aulaire interYint, assez yiye

ment mème, pour l'amener il réduire ses prl'tentions, Le (~rec expliqua et

excusa son attitude en répondant qu'il deyait se conformer il ses instruc

tions, et qu'il lui fallait pouyoir inyoqlll'r prl's de ses mandants soit le refus

formel du makhzen, soit l'opposition ahsolue de la Il'gation de France,

:\('anmoins, le Yizir des finances d il' déll'gul' des banques se mirent

assez rapidement d'accord sur le montant la somme qui serait prètée par

le consortium et sur le taux de l'intérèt. Les fonds ainsi ayancés, amortis

sables en tren te-six ans, sen-iraient d'abord il rembourser les Yingt-deux

millions des prèts antérieurs français, anglais, espagnol, de 1902 et 1903.

D'autre part, l'emprunt serait garanti par le produit des douanes, dans

tous les ports du .:\Iaroc, ouycrts ou il oU\Tir. .\près quelques discussions,

on conYin t qu'un délégué des porteurs de ti tres de l'emprun t, choisi par

les banques, serait chargé d'installer dans chaque port des agents qui en

caisseraient soixante pour cent du produit des douanes. En outre Zangarus

siano obtint que les banques françaises eussent dans l'ayenir un droit de

préférence, il condition et prix égaux, pour le cas où le makhzen youdrait

contracter un nouyel emprunt, yendre des titres, frapper monnaie en

dehors du Maroc et faire des achats ou des yentes d'or et d'argent. ~lais

l'habile Grec aurait désiré plus encore. II réclamait, pour ceux qu'il repré

sentait, le privilège de créer au .Maroc une Banque d'Etat chérifienne. Sur

ce point, il rencontm l'opposition formelle du makhzen, II ne restait plus

que cette question il régler, quand surYint un grave incident qui, par ses

conséquences imprévisibles, était susceptible d'empècher la conclusion

de l'accord sur le point d'interycnir.

Deux riches étrangers, l'Américain Perdicaris et son gendre l'Anglais

Varley, habitaient une grande villa, assez isolée, aux portes de Tanger.

Dans la soirée du 18 mai 1904, ils y furent enlevés par Ahmed Haisouni _

SOUyent appelé, il tort, Haissouli .. le « roi des montagnes », Celui-ci, un

aYentul'ier marocain d'origine chérifienne, terrorisait la région de Tanger,

où il se li\Tait aux pires brigandages. L'affaire eut un énorme retentissc-
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ment, au Maroc et à l'étranger. La France fit intervenir ses protégés, les

chorfa d'Ouezzane, dont le prestige était grand dans le nord-marocain.

Mais Haisouni émit des prétentions extraordinaires. li exigeait: le rappel

d'une mehalla qui opérait près de Tanger; l'arrestation de plusieurs de

ses ennemis; la liberté de certains montagnards emprisonnés; le paiement

de l'impôt, par deux douars, à lui-même et non plus au makhzen ; une in

demnité de 350.000 pesetas; enfin, la garantie, pour l'exécution de ses

conditions, des Etats-Unis et de l'Angleterre. En réponse, les deux nations

envoyèrent, la première six gros croiseurs, et la seconde un cuirassé, mouiller

en rade de Tanger. Raisouni n'en avait cure. « Depuis quand, disait-il, les

requins sortent-ils de la mer pour manger le loup dans la montagne'! » li

en profita au contraire pour aggraver ses exigences et réclama de plus sa

nomination comme caïd du territoire compris entre Larache et Tanger.

A Fès, le makhzen fut profondément ému et les européens, encore plus

inquiets. Si les navires de guerre débarquaient des troupes, ou même seu

lement si la nouvelle d'un débarquement se répandait, on pouvait craindre

une explosion de xénophobie et le massacre de tous les chrétiens qui se

trouvaient dans la capitale du nord. C'est pourquoi Ben Ghabrit prit les

précautions nécessaires afin d'assurer, le cas échéant, la sécurité des Fran

çais et de parer à toute éventualité.

Les Etats-Unis n'étaient pas reprôsentés à Fès, mais l'Angleterre y

avait un vice-consul, Mac Leod, qui insista près de Ben Sliman sur la lourde

responsabilité du makhzen, au cas où celui-ci ne ferait pas libérer rapide

ment les deux prisonniers. Le caïd Mac Lean et l'un de ses compatriotes,

le docteur Verdon, qui avaient tous deux une grande influence au palais,

agirent dans le même sens. De son côté, Saint-Aulaire, sur les instructions

de Saint-René Taillandier, appuya la démarche du consul britannique,

justifiant son intervention purement officieuse (( par notre amitié pour le

gouvernement chérifien ». Saint-Hené Taillandier avait d'ailleurs recom

mandé à son secrétaire d'inviter le makhzen à régler l'affaire au plus tôt,

mais sans (( se laisser entraîner à aucun examen des moyens auxquels le

gouvernement pourrait recourir pour assurer le résultat souhaité n. Une

semblable attitude était sans doute nécessaire en raison des circonstances,

mais les vizirs ne manquèrent pas d'en faire remarquer à notre compatriote

le caractère étrange. En effet, on ne pouvait obtenir la libération de Per

dicaris et de Varley sans accorder à Raisouni tout ce qu'il demandait, ce
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conseil au makhzen, alors que nous entendions d'autre part le guider dans

la voie des sages réformes; il Y (1\'ait lù une contradictioll flagrante ... :\Iais,

comme le cœur, la politique a ses raisons que la raison ne connait pas.

Saint-Aulaire sentit vivement, en l'occurrence, le paradoxe de la position

que les circonstances l'obligeaient ù prendre. '( 1Il\'it(" a-t-il l'l'dt, à sou

tenir les prétentions de Raisouni, mes instances furen t accueillies par le

makhzen avec une ironie facile à deviner, alors que je m 'étais présenté

en mandataire d'Une France tutrice pt réformatrice. l) II n'en pensait pas

moins, à quarante ans de distance, que ce qu'il avait fait, d'ailleurs sur les

instructions de Saint-Hené Taillandier, était la seule chose à faire et il

en a donné les raisons dans les termes suivants; « C'était le moindre mal,

car les Etats-Unis avaient envoyé une puissante escadre sur les cotes ma

rocaines, ce qui narguait notre l'ole spécial de gendarme du Maroc et, en

cas de débarquement, exposait la peau de tous les européens à Fès. Le

Maroc étant encore inviolé, donc très chatouilleux, sa capitale, foyer de

xénophobie et de fanatisme, aurait certainement réagi en « zigouillant »

tous ses hOtes étrangers. En prévision de cette Saint-Bartélemy, Ben Gha

brit m'avait préparé un refuge dans la maison d'un membre de notre colonie

algérienne. Mieux valait donc obtenir du sultan, avec l'appui intéressé de

tout le corps consulaire, une capitulation devant Haisouni, quitte à inau

gurer notre tutelle en punissant la vertu et en récompensant le crime. ))

L'alerte était chaude et ce n'était pas le cas de ratiociner sur les moyens
d'y nlettre fin.

En conséquence, le gouvernement chérifien dùt s'incliner el Haisouni

obtint tout ce qu'il désirait, sauf la garantie de l'Angleterre et des Etats

Unis. Perdicaris et Varley, qui avaient été relativement bien traités, furent

libérés et ramenés à Tanger dans la nuit du 24 ou 25 juin, sous la sauvegarde
des chorfa d'Ouezzane.

Mais l'événement avait montré l'état de désordre dans lequel se trouvait

le Maroc et l'impuissance du makhzen à y remédier. On conçoit l'émotion

des européens et des diplomates de Tanger. Ce fut l'occasion pour Sainl
Hené Taillandier de reprendre un projet dont il avait déjà entretenu Del

cassé, pour « aider le makhzen à réformer sa police et sa garnison de Tanger)).

Une fois de plus, Saint-Aulaire fut mis ù contribution, afin d'obtenir l'assen

timent du gouvernement chérifien. Le programme par lui soumis à ce der-



nier, d'abord, augmentait les pou\'oirs el la responsabilitl' du pacha; puis,

il envisageait l'adjonction de ea<lres fran\~ais el algàiens ù la lroupe et ù la

police de la ville, Olt un capilaine fran\~ais serail plael' eomme adju<lant

major auprès du eOllllllan<lant marocain <le la garnison, Mais le makhzen

croyait l'affaire Perdiearis-Varley terminée par la libération des prisonniers,

et Ben Sliman, tout en acceptant le principe du concours de la France,

répondit assez évasivement. Une nouvelle lettre de Saint-Hené Taillandier

aUira impérativemenl l'attention du vizir sur « la nl'eessiU' pressante de

faire un effort sérieux n, Saint-Aulaire insista près de Ben Sliman et des

aulres vizirs el finit par obtenir l'accord du sultan il cerlaines mesures

susceptibles d'un heureux effel, Il fut convenu qu'un capitaine français,

assisté de trois sous-officiers musulmans algériens, serait chargé de procéder

il la réorganisation de la garnison de Tanger; en outre, le lieutenant Sedira

formerait une section d'artillerie, Toutefois, pour montrer son autorité,

Moulay Abd el-Aziz voulut choisir 1ui-mème l'officier français; il désigna

l'un des membres de notre mission militaire, le capitaine Fournil'.

Les négociations relatives ù l'emprunt avaient l'té retardées par la nou

velle de J'enlèvement de Perdicaris et de Varley. :\'éanmoins, dès le 28 mai,

le contrat était accepté en principe, non seulement par le cheikh Tazi, mais

encore par les autres vizirs et mème par le sultan qui, le 31 mai, apposa son

parafe au bas du firman suivant: « :\ous ordonnons il nos deux serviteurs

dévoués, le taleb Si Abd el-Krim ben Slinlan, chargé des affaires extérieures

de notre gouvernement, etl'amin, le taleb, Si :\Iohammed ben Abd el-Krim

et-Tazi, chargé de nos finances, de conclure pour le compte du Trésor ché

rifien (que Dieu le rende abondant !) un emprunt de 62.500.000 francs

avec la Banque de Paris et des Pays-Bas~ société anonyme dont le siège

est ù Paris, rue d'Antin, nO 3, agissant en son nom el au nom des autres

banques dont les noms sont indiqués dans le contrat, sl'lon la règle commer

ciale, c'est-à-dire ù 5 % par an et suivant la garantie spécifièe il J'art. Il

dudit contrat, qui mentionne en outre le mode de versement du montant

de J'emprunt et de l'amortissement, et qui est revètu de la signature des

deux serviteurs susdits, de celle du délègué et du fondé de pouvoirs des

banques, Georges Zangarussiano, l't enfin de celle du consul français il Fès,

an'c son cachet. :\ous ratifions l'n cons('quence ce qui prl'('(\de dans la forme

ci-dessus indiquée. Salut. »
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Tout efois il' lIlakhZl'1I refusai 1 fOlïlll'l il'1I1l' lit d'accorder a li x hanq ues

du consortium UII droit dl' pr0fl'n'IIl'l' pour la crl'atioll d'ulle Banque d'El al

du :\Iaroc. II faisait remarquer qu'il s'agissail lit d'lIlIe allaire politique, qui

pourrait ètre examinl;e aprl's l"emprullt. Le ,J juill. il' Yizir Tazi l'crivail ù

Saint-Hené Taillalldier el demandait l'illterw'ntion du gOU\'ernellH'nt

français pour faire renoncer les hanques ù !l'ur exigellce. Le il'ndl'Illain,

assisté dl' Ben Slimall, il s'elltretenait dl' la question aw'c Saillt-,\lIlaire,

Les deux vizirs ne cachèrent pas ù notre cOlllpatrioll' la surprise et la contra

ridé que leur causaient « il's chicanl's des hanques 'J, Sur il' l'onsl'il du Fran

çais et dès il' ï juill, Tazi, ayec l'approbatioll du sultan, s'adressait ù nouveau

et en ces termes ù notre millistn' dl' Tallger : " :\ous anllls rl'lwndu au délé

gué des banques que, s'il désire celte création, la demande en sera faite par

votre intermédiaire, et YOUS ètes juge du moment opportun pour la formuler,

Alors le rnakhzen appréciera sur ce point.'J Le gouvernement français ne

Pouvait exiger davantage.

Saint-Aulaire du reste partageait l'ntièrelllent le point de vue du gou

vernement chérifien, Il Cne telle concession cn faveur d'ull syndicat français,

écrivait-il à SOli chef de Tanger le Il juin, l'st d'ailleurs inutile pour nous pré

munir contre tout danger d'un emprunt contraetl' il l'dranger. Le droit dl'

préférence (pour les l'lIlprulltS) y suffit, la reconnaissance dl' notre liberté

d'action constituant pOlll" des pn\teurs français un avantage déeisif, in

compatible avec toute proposition étrangère plus avantageuse pour les

emprunteurs. l) En mème temps qu'il donnait son avis il Saint-BenI' Tail

landier, il agissait heureusement près de Zangarussiano pour modérer les appé

tits des banques et concilier leurs intérèts aycc la légitime susceptibilité du

sultan et de ses vizirs, Ses cfforts étaient couronnés de succès el, le 12 juin

190-1, le contrat d'cmprunt était enfin signé, aux conditions indiquées

plus haut, sans qu'aucune allusion y fut faite il la création d'une Banque

d'Etat. :\Iais Zangarussiano n'avait signl' l'accord qu'lId l'l'jl'I'l'fldum et la

ratification en appartenait au consortiulll, ;\ Paris.

. L'heureux aboutissement des négociations, mème sous la réserve d'une

ratification, calma, au moins pour un temps. la méfiance dc :\Ioulay ,\bd

el-Aziz. Alors seulement, ce dernier autorisa son vizir des affaires drangères

il répondre :'1 la lettre du 1~ mai, par laquelle Sailll-Helll' Taillandier avait

oIlïcielknll'nt annOIll'l' au makhzell la <fl>claralioll franl'o-allglaisl' du K

<lniI. Ben Sliman s'exprima en ces termes, le 18 juill: \\ Sa :\Iajeslé chéri-
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fienne m'a ordonné de vous répondre qu'Elle ne mellait pas cn doute vos

sentiments favoraiJles, ni ceux du gouvernement ami, pas plus que la sincé

rité de ses conseils. Le témoignage récent de vos bons offices confirme ce

qui précède ~~." l'impression en est encore vive dans nos esprits, - votre

leUre est un témoignage de vos bonnes intentions conformes au désir des

deux pays. Cela est d'ailleurs confirmé par les entretiens que nous avons

eus avec votre secrétaire pour éclaircir les points difficiles de l'accord et

expliquer ce que ses termes pourraient présenter d'ambigu et de contraire

à son objel. J'ai répété tout cela à Sa Majesté chérifienne et je vous exprime

en son nom les remerciemen ts les plus dignes de vos heureux efforts, passés

et présents qui, nous l'espérons, serviront de ligne de conduite pour nos

relations futures en vue des résultats à obtenir. )) C'était acquiescer impli

citement à l'accord franco-anglais. Un climat de détente s'annonçait,

conséquence de la mission de Saint-Aulaire.

Il ne restait plus qu'à attendre la ratification du contrat par le consortium

des banques. Moulay Abd el-Aziz, qui avait hàte de toucher l'argent promis,

fit écrire à Saint-Hené Taillandier, en souhaitant que « l'affaire s'achevùt

aussi bien qu'elle avait commencé )). Puis, il demanda une avance de deux

millions, mais en obtint seulement la moitié. A Paris, Delcassé s'occupa

personnellement, avec son collaborateur, Georges Louis, de presser la

ratification désirée. Son intervention auprès des chefs de la Banque de

Paris et des Pays-Bas, le président du Conseil d'administration Gouin et

le directeur Dupasseur, aboutit le 28 juin, et le gouvernement chérifien en

fut aussitôt avisé. Le 4 juillet, notre ministre des affaires étrangères adres

sait ses félicitations à Saint-Hené Taillandier, à tous les membres de la

légation de Tanger et particulièrement à Saint-Aulaire, Gaillard et Ben Gha

brit, pour l'activité dont ils avaient fait preuve « en vue de hàter la conclu

sion de cette opération financière, qui devait nous assurer au 1Iaroc une

situation privilégiée)). De son côté, le vizir Tazi écrivait à Saint-René

Taillandier; il de chaleureux remerciements pour le précieux concours de

Delcassé, il ajoutait les lignes suivantes: « Combien nous vous sommes re

connaissants, ô ami, d'avoir envoyé auprès de Sa Majesté chérifienne, à

Fès, votre secrétaire, le comte de Saint-Aulaire, avec l'ami commun, le

fqih Si Abd el-Kader ben Ghahril. .. Sans la présence de votre délégué et du

fqih à Fès el sans l'aide qu'ils nous ont apportée dans la révision et la rédac

lion claire et définitive du contrat, les pourparlers avec les délégués des
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hanques eussent t'choué. Comme l'affaire l'st tennint'e dans les meilleures

conditions, Dieu soit loul' ! grùce ù votre amitié sincère et grande, nous vous

prions de nous continuer votn' concours ct votre hienveillance ù ce sujet
dans le présent comme dans l'avenir. »

Enfin, tandis que la somme empruntée était mise ù la disposition du

sultan, le contrôle des douanes s'organisait. Sur la recommandation de

Delcassé, les banques avaient choisi, comme délégué des porteurs de- titres

de l'emprunt, Eugène Hegnault, alors consul général ù Genève, et qui allait

devenir en 1906 ministre de France au ~Iaroc. Arrivé à Tanger le 1cr juillet,

Regnault mit immédiatement sur pied son service, avec le concours de

Saint-René Taillandier. Après que le makhzen eùt donné les instructions

nécessaires à ses fonctionnaires, il se rendit dans chaque port et y installa

un ou plusieurs agents sans le moindre incident et même sans aucune

difficulté apparente. Par suite, dès le 8 aotlt, Saint-Hené Taillandier pouvait

écrire il. Delcassé que le contrôle préYu fonctionnait normalement.

Mais, entre temps, un autre incident avait encore causè dl' graves soucis

il. Saint-A.ulaire. Pendant qu'il se trouvait il. Fès, un Amèricain, nommè Lan

germann, y était arrivè. Celui-ci, quelque peu aventurier, était venu en

une imposante caravane, avec de nombreux chameaux, chargès de prèsents

pour les vizirs et les hauts personnages de la cour chérifienne. Il se préten

dait envoyé par le comité de l'exposition de Chicago, qui <!èsirait obtenir

la participation du ~laroc, et portait une lettre de recommandation du

président des Etats-Unis, Théodore Hoosevelt. Le makhzen, quelque peu

ébloui, l'installa dans un vaste et beau palais, le palais Bennis, voisin du

modeste logis de Saint-Aulaire. Langermann hissa un immense pavillon

américain sur la terrasse de son habitation et, dès le lendemain de son ins

tallation, fut reçu en audience par le sultan. Les vizirs qui nous étaient favo

rables ne dissimulèrent pas leur inquiétude: il était à craindre que le chérif,

impressionné par la présence d'une escadre des Etats-Unis il. Tanger, n'ac

cordât à l'Américain certains avantages cl notre détriment. Gaillard et

Ben Ghabrit firent remarquer il. Saint-Aulaire que les égards témoignés

à Langermann nuisaient singulièrement à notre prestige; en effet, les Fassis

voyaient que l'Américain était somptueusement logé, tandis que le Français

n'avait qu'une demeure infiniment plus simple. Il fallait réagir, et ses deux

collaborateurs exposèrent au premier secrétaire de notre légation qu'une



l'l'paraLio/l l'dalaule l'lait ul'cessain'. Ils lui ('ouseillèn'ul de uolilier uu

uILilllatulII au lIIakhzen : demauder l'expulsiou de Langerlllann dans les

vingt-qualre heures pour que son palais soit mis ù la disposition du repré

sentant de la France, ù qui des excuses seraient officiellement présentées;

faute de satisfaction, ce dernier quitterait Fès imrnl'diatement, sans même

prendre congl' du souverain el des vizirs.

La mesure dail audacieuse. Si le lIIakhzen refusaitla réparation demandée

c'dait l'l'chec complel de la mission el, s'ill'agn\ait, le gouvernement fran

çais s'exposait il une réclamation des Elals-Unis, pour le cas où Langermann

aurait cu un caracll're semi-officiel. Mais Gaillard et Ben Ghabrit assuraient

qu'ils avaient saisi Ben Slirnan de la question et que son attitude pouvait

être considérée comme une acceptation. Saint-.\ulaire dècida de courir le

risque et fit présenter sa demande par Ben Ghahrit, en même temps qu'il

commençait ostensihlemenl ses préparatifs de départ. .\vant l'expiration

du délai imparti, un envoYl' du makhzen vint annoncer il notre compatriote

que satisfaction lui l'lait donnl'e. Quelques heures après, le secrétaire du

grand vizir apportail ù Sai nl-. \ ulain' la dl' du palais occu pl' par La ngermann

tandis que des lIIokhaznis dl'lIIl'nageaient sans l'gards les bagages de l'Amé

ricain. :\ ussilôl, /lolre cOlllpalriote se rendit au palais, les dés en mains,

pour en prendre possession; la ruelle qui y conduisail « l'lait jonchée de

cantines béantes, dl' valises ouw'rles, d'une défroque masculine ù la dernière

mode et d'un hric-ù-brac où se mêlaient bouteilles de champagne et de

wisky, flacons de parfums el photographies de femmes)). Langermann passa

la nuit au mellah et partit le lendemain; on n'entendit plus jamais parler

de lui.

Saint-.\ulaire avail, dans la circonstance, joué le tout pour le tout et

il avait gagn(\. Mais il ne s'était pas dissimulé qu'il jouait gros jeu et que

son coup était risqul'. Le motif de son audace avait consisté dans une con

sidération de preslige, par lui jugl'e impérative. « L'opinion indigène,

a-L-il l'l'rit, mesurait l'imporlance des personnages drangers à l'éclat et

aux frais de la réception quc leur faisait le gouvernement. Le souci de notre

prestige, alors surtout que la France l'lait puissance virtuellement pro

tectrice, me commandait une intransigeance absolue sur ce point. Le

makhzcn altcndit mes prl'paratifs de dl'part pour capituler, l'aventurier

américain l'arrosant plus abondalllment que moi. )) C'est il partir de ce

moment qu'ayant fait place nette au palais Hennis d'un indésirahle voisin,
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lIotre diplomate disposa dl' l'l'Ut' dl'IlH'lIn', dont St'1I1l' 1I11!' dl'peIldanl't'

lui avait dl' affecll'e jllsqu'alors,

c\près la ratificatioIl du contrat d'empruIlt. Saint-.\ulaire n'sUl encore

quelques semaines ù Fès, attendant que la question fut ddinitivement

réglée par la remise des fonds au makhzen et par l'installation du contrùle

des douanes, Ce Sl'jOur prolongé lui permit, si l'on peut ainsi dire, dl' sl'duire

le caïd Mac Lean. L'Anglais, qui avait excité :\Ioulay .\bd el-Aziz contre la

déclaration du ~ a\Til, affecta ensuite d'ignorer la prl'selH'e ù Fès du second

secrdaire de notre légation. :\Iais, de,'ant l'incontestable succt'sremporté

par notre compatriote, il n'vint ù dl' meilleurs sentiments, Dans le courant

du mois dl' juillet, il offrit ù Saint-.\ulaire un grand dîner. auquel furent

également conviés notre consul Gaillard, Ben Ghabrit et les officiers de

notre mission militaire. Le repas fut suivi d'une sauterie au gramophone,

pOur laquelle l'dément féminin dait représenté par la jeune :\orah, fille,

de :\lac Lean, par :\Ime :\Iac LeOlI, la femme du vice-consul d'Angleterre,

et par deux dames de l'armée du Salut. Ce fut sans doute une des premières

soirées dansantes européennes de Fès.

Enfin, après avoir dé reçu en audience de congl' par :\Ioulay ,\bd el

.-\ziz, le secrdaire de la légation de France quitta Fès le 28 juillet. II se rendit

à Larache où, le 31 du mème mois, il s'emharquait sur le Charlemagne, un

croiseur, commandé par le capitaine de frégate Jaurès, le frt're du député

socialiste. Le lendemain, il débarquait à Tanger, où il retrouvait son chd

et sa famille.

** *
Saint-AUlaire avait réussi sur toute la ligne, Sous le couvert d'une simple

démarche protocolaire - présenter au sultan le nouveau chef de notre

mission militaire -- il avait en réalitl' rempli une mission diplomatique de

première importance. Son habile entremise avait dissipé les appréhensions

causées à Fès par la déclaration franco-anglaise du ~ aniI. et ce n'était pas

là un mince n'sultat. D'autre part, il l'tait intervenu avec succès dans la

négociation de l'emprunt qui, sans lui, n'aurait très probablement pas abouti,

et dont la conclusion entraînait pour notre politique d'heureuses conséquen

ces. Il sut obtenir, du makhzen, des avantages sur le terrain politique, en

échange de ceux que sa Illl'diation procurait au gouvernement chérifien
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sur le plan économique; ù'ailleurs; les exigences du représentant des ban

ques avaient souligné son action modératrice. De plus, le souverain avait,

gràce à lui, accepté ùe confier à l'un de nos officiers la réorganisation des

troupes chérifiennes de Tanger. Enfin, la façon dont s'était terminéel'affaire

Langermann mettait en relief la considération dans laquelle on tenait

le représentant de la France. C'est ù très juste titre que le secrétaire de

notre légation de Tanger avait reçu les chaleureuses félicitations du ministre

des affaires étrangères; comme l'écrivait Saint-Hené Taillandier: « II s'était

acquitté de sa mission avec autant cie clairvoyante initiative que cie vigueur

et de succès. )J

Mais celte mission n'était qu'un commencement. Le monopole des em

prunts reconnu en fait à la France et la garantie des douanes du pays

allaient nécessairement avoir des conséquences économiques et politiques.

D'ailleurs, Moulay Abd el-Aziz lui-même s'en rendait compte; en effet,

dans la dernière audience accorclée à Saint-Aulaire, il avait manifesté le

désir de la venue ù Fès de Saint-Hené Taillandier, avec lequel « il poserait

la base des réformes qui seraient reconnues opportunes )J.

François CHAHLES-Houx et Jacques CAILLÉ.
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Dans le Maroc citadin d'autrefois, le jeu de l'escarpolette (n/(ïh'·~a rBa

bat], m(iNi,~a [Fès]) était en grande fan'ur près des enfants, des jeunes

filles et des jeunes femmes, et, selon une coutume génèrale en .\frique

du Xord, s'accompagnait de chants e), Lorsque, il la belle saison, on

allait pique-niquer dans les jardins qui entouraient les ,'illes, on ne man

quait pas d'emporter une corde afin que les jeunes puissent se livrer ù

leur divertissement fa\'()ri. Cne solide hranclH' sen'ait de potence; on y

fixait les deux extrémitl's de la corde; dans le feston retomhant ainsi

forml' on plaçait un coussin en guise de siège el... vi"e Je jeu! Les petits

d'ahord, les grandes ensuite, Et, dans l'air, s'l'lev:lient des chants très

lents, très doux, associès aux ampks envokes de l'escarpolette. ;\ Habat

Salé le jeu n'était pas seulement amusement de plein air, mais aussi de

maison. La mâV~a était le grand attrait des réunions enfantines, telles celles

qui suivent l-ûd-,Il-kbir ou celles qui marquaient les fètes il l'atelier de la

maitresse dl' broderie. De plus, la demeure du pèlerin, le jour de son départ

pOur la :\Iekke, devenait le thé:H re d'une sl;ancc ri t uelle d'escarpolette,

ù laquelle prenait part toute la gent féminine de la famille. En telle occa

sion, le va-et-vient de la m(ï!!'.~11 était jugé de honne augure, et les cordes

dl'Illeurant suspendues pendant rahsencl' du voyagl'ul" constituaient UII

gage symholique de rattachement de celui-ci à son foyer. .\ qui "eut

Suspendre l'escarpolette ks emplacements favorahles ne manquent pas

dans les maisons de Hahat-Salé : il yaks prises (l'nir au-dessus des portes

(1) On trollVf,'ra dps chansons d'escarpolette algèricnlll's dans les ouvrages suivants: 'V. :\1.-\RÇAIS.
l. f

• J);alt>rlt> urahl' parlé tl Tlf'met'U, Paris, lH02. pp. 211-2-1U ; .J. J)ESPAIOtET, COli/limes, institution.". rrol/tlll

C"., d"., I,HUa;'lIe., 11<'I'.-t/aérie, .\II(,'r, :.! •. (-<IiI., 1!1I:I, 1. Il, pp. 111-14:1, Irad, II. l'ÙII::S <'1 (i._11. BOl'SQI'ET,

.~]g~r, 1H:JU, t. l, pp. 2:JO-2:J2. QtlPl<r1H's chansons tangt'rois('s clan.... \Y. .'L-\HÇAIS, 1"t'xlp.'\ arabrs df> 'rUIl!/f>r,
1nfl."\, lnt 1, pp. 16i-17H.
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des salles, les ajours des arcatures dl' bois qlli SllrIllOn(enl cdks des cui

sines, les halcons, les traverses des colonnades",

Les chanl s qu i accompagnaient la lTl<ï/('.'a ou mN~'i.'(/ da il'nt dl' deux

sortes ; ils comprenaient des couplets dl' circonstance et des chansons

d'amour. Habat et Salé montraient une prl'dileetion pour le premier genre.

Fès pour le second. La prl'diJeclion dl' Fès était plus exclusive que celle de

Hahat-Sall', Dans ces dernières villes, Ù côté d'ulle abondante moisson de

chansonnettes de circonstance, rï dlyyil e:, nous anJ/lS pu recueillir un nom

bre apprl'ciahle de chanLs d'amour, e:!!ïbi, :'\oLre moisson ù Fès n'esL com

posl'e que de e:rCJbi. Les petites pièces de circonstance, moins nombreuses,

moins appréciées, S'l'Laient envolées des mémoires", Ajoutons qu'à Fès

le jeu de l'escarpolette est, depuis plusieurs décades, Lomhé en désuétude,

tandis qu'à HrbJ1-~'alé la ddayeur n'a pas été jusqu'à l'abandon (1).

Chants tic circonstance fÏ e:ayyii e:

~os àe:ayyüe: appartiennent à une grande famille qui comprend aussi des

chansons de travail, de promenade, des invocations en l'honneur de Dieu.

du Prophète ou des saints, des couplets humorisLiques et sarcastiques (2),

La muse inspiratrice du genr~' est une muse sans prétention; populaire,

sim pie, spon tanl'e, honne fille, elle se caract érise encore par la faihlesse

du souffle. Les strophes ont touL juste deux vers, Empressons-nous d'ajou

ter que ces vers sont riml's, assez hien l'quilihrl's en deux Ill'mistiches,

et que le premier hémistiche du vers iniLial est fréquemment :lssujct ti

à la rime.

Les àe:ayyüe: qui nous inLl'ressent aujourd'hui se partagenL ~'n deux grou

pes. Les couplets du premier contiennent une allusion à l'escarpolette

(I ù VI), ceux du second un compliment à l'adresse de 1<1 personne qui se

halance et dont on inLroduiL le prénom dans la strophe,

(1) A Hahnt-Salé on suspend eneore la IlIlï!Pi", dans ht'aucoup d" famill,·s, il l'occasion ,It's tU,lettes
de mouton 'fui suivent l-e:id-<ll-kl'ir. '.

(2) cr. s. BIAH:O;AY, I\'o/.." d'l'Illlw(Jrol'lIi,' 1'/ d.. liIlOllis/iIJ/I(' Iwrd-alrü'ailll''', Paris, 1!l2·I, pp. 11I1-111I,
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ErillJ'Il l1lii!f.~a

!iibL-li ,s,lbnïili

/-b~ïb-A-bïl ;

j,1-f/jdl' ma f/âbbïl,

J'ai suspendu l'escarpolette à la porte de la chambre:
Mon foulard de soie m'est tombé dans le giron de cl'lui (ou de l'clip) que j'aime,

II

zrill,I'll m(i!f,::a

!âbL-li sJbnïili,

1- b~i b-.J:~-:~ ,I!Il1lï11 ;

r'j.ullw IVlllrl-,I::'-::'dl!ûn.

J'ai suspendu l'escarpolette à la porte du "estibule;
Mon foulard de soie m'est tombé, le fils du sultan ra rele"é.

III

ErillJql m(i!f.~a

nl!"i.~ Il-II zriyyri z
zlii-bi!b-al-bïl mrihdlÏm ;

ll-ll/llïki amm-KJlLlÏ.m.

J'ai suspendu l'escarpolette ù la porte de la chamhre effondrée;
Je me balance en chantant des IÎEâ!J!JliE ct je taquine Oumm Koulthoum.

I\'

Erill.lql mâl!"i.~a

l-bf(irl, yii-l(ïlla,

zlii-m,jjmliE-al-b/l(ïl ;

'llïllÏ-li lllJTll1i!/.

J'ai susppndu l'escarpolette pour la réunion des jpunes fillps :
Celle qui a la peau blanche, ô )Iadame, on m'a dit qu'elle s'était mariée.

Erillaql mâ!f.::a

1-[Jril1lra, yrï-li!lla,

zlû-majmiie-lii-E:t7ra ;

'liillÏ-li mJsl'(ïra.

J'ai suspendu l'escarpolette pour la réunion des jeunes gens;
Celle qui a le teint cuivré, ô Madame, on m'a dit qu'elle était gracieuse.

\'1

llJllld-Eiimmi, UJilld Erimmi (1),

/l Eiiflql} l-mfÏ!f.~a

(1) • Fils de mon oncle paternel "

ya-! !âh ! /lM zbl} !

1-.JI-lïl1llï/l lri-{,lp.
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Cousin, cousin! Allons! .Jouons!
Allons suspendre l'escarpolt'lle (aux hranches) du rilronniar doux,

YII

ii.~kllll j-;)I-miiN.~ll,

!li kâ-t! I}yya.~ha

bNa ll-süsfoïnll ,)

q!!'b d-al-[tï::rfoïna e).
Qui est sur l'escarpolettr, blanche (de peau) l'l liliacée?
Celle qui la pousse est (élancée comme) une lige de roseau.

VIII

yâ-l-gqlsa j-al-mü!f,~a !

tar;aqha, yii-l-kl'"im,

yii-l-qiib!a Hl,)blfoïn !

nbfoïYJl miJl1-dJhbfoïn n
o toi qui es assise sur l'escarpolette! Toi qui te retiens aux cordes!
Puisses-tu la gratiner, ô Dieu généreux, de bracelets d'or massif!

IX

g.-r/ür q9ddfoïm-,)g.-g.fïr

hüdïk Iziyya F/(ima (3),

1lI11-nd,Jqq j-l-i b::rï!, ;

qt eyyâs d-,Il-bd! {Ü!,.

Devant la maison se trouve une maison, t'l moi, je pile <ll'S grains de pOÏ\Te :
Celle-ci, c'est Ftôma, flacon de cristal.

X

r/-r/âr q9ddfoïm-ag.-g.ü!',

l-bnift kll!lh9m fJZfoïlfoïl,

ll-d-dfoïlya bInfoïth9m ;

ll-Alïna liJ!lfoïllz9m (4).

Devant la maison sc trouve une maison ct entre les deux pousse une vigne:
Les jeunrs fillrs sont toutes jolies, mais c'est rncorr l'Hna la plus helle.

XI

l-bU qpddfoïm-al-bU,

hiidïk hiyya FiJnïda.

IVll-nr!aqq /-,11 kJbrït

trïya j-IlIf}:~!-dl-hït.

(1) Parmi toules nos stroplH's, c('lh'-ei pst la s('ulp (rui conlit'TlJw 1IIW allusioll ù la pefSOnnl' (fui pOIlSSC'

l','scarpolel Il'.
l:!) Plllril'l emph:'l\i<[I1".
(:~) Prf~nOln arhitrairl'rnent choisi, conH1W tous ('PLIX (rui yonl SlIÏ\T('. dans Ja lisft' <les prénollls IISlIl'1s

rnarocains .. En rt'Hlitl'. l'.onllTlc nous l'avons dit plus haut, ('.'(·sl h' pr('nnnl dl' Ct'Ilp IHI de> Cpllli <fui a pris
place sur l','scarpolellc ([lIC l'on inlro,luil dans le cnllplt'I.

(>1) Lit t. : • leur dame, leur maitresse ".
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Facc ù la sallc se trou\'l' une autrc salle. l'l moi je pik du soufre:
Ccllc-ci, c'cst FÜIlIda. lustre au milieu de la l'hamhre.

XII

! ('yy,J.'lw. !('yy,J.'ha,

hrïdïk hiyya ~ïnïsa,

bïll-ill-rl/tï/ {('!Jy.I.'/w

!Jü-btltïrl-,)l-IafNba !

II ('a poussée, il J'a poussée, entrc les battants {dl' la porte) il l'a poussée,
Et c'est Anisa, ô joues de pomme!

XIii

!!,!'q-/(illû-S<ïlla (1)

juïd'ik hiyya Uûr!ïja,

{//INa 11-l1ulwïya ;

yrï-l/f'Vn//a dikrïya

Le chemin qui conduit à ~ladame Chellah est long et sinueux;
Celle-ci est Khadija, ô œillet vermillon l

XI\'

zândi :üj !bâ:'f,

hûtlïk hi!Jya Rq!'ya,

ll-l-II.ï/Jl f,:'û~Ç ;

zlllïl'di-bt'ü"t·

J'ai deux assiettes et une troisième qui est gris-plomb;
Celle-ci est Hqéïa, jaseron précieux de mes boucles d'oreilles.

uindi züj mbû bJq,

hrïdïk hiyya Sfïsa,

1l-l-l<711a llIJ.'q!ïqll ;

bïn-J/-bntjl TTldz.'!ïqa.

J'ai deux vases de fleurs ct un troisième qui est fêlé;
Celle-ci est l\"fisa, la plus aimée des jeunes filles.

XYI

j(ilni ~Jl!'rf.qll TTlJn-F<ïs.

hüdïk hiyya AlJnntjnll

ll-y!üil/w d-,Jj-jtJj ;

{-J/-TTlJrkJb d-JHllijjqj.

J'ai reçu de Fès un coffret dont le couvercle est de verre.
Et voici Mennàna sur le bateau des pèlerins,

(1) L'enceinte <le CI1<'1Iall (<lans la hanlielll' de Habat) n'nCernll' les rllines d'nne mOStlllél', des séplll
lll.rest lIne fontaine stlcrée... D'oil l'appellation de I(! /la, « :\Iadanlc J. Il l~st assez fréquent, au :\[aroc, de
CaIre précédl'r le nom des licllx saints de ce litrl' honoriCilflll'. La slrophl' snivantl' l'n conlicnt 1111 alltre
exemple: 1<ï/lri-JIJkkll, ' )Iadame la )h'kke '.
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l'JlflfrïllW, l',i/f!Jrïll/(/,

br.'i,~ l')(/U,I! TMIl'll,

,JE.\:--i:--iE ,IOUI:--i

X \' Il

rlfdlll-!ïYIl 1,lkka,

l1Wl-!(illrï-Mdkkll (1).

Brodeuse, brodeuse, brode-moi une ceinture-coulisse (de pantalon),
A l'intention de Tàhra, lorsqu'elle rentrera de Madame la Mekke.

XVIII

!-ziik/'i /-,J!-Ud/U/Jq,

hiidïk hiYYIl N~iilllll,

Wd-,~-.~dlllS dfh I,Jb!,dlf ;

l'(ï-:ïnl/(/ k(i-i ~/(1/IIm dlf,

La fleur rouge pousse dans le ravin, et le soleil au-dessus flamboie;
Voici Nàïma dont la beauté rend fou.

XIX

ii.~kün /-Jl-mrï{f.~a,

hàdïk hiyya Erïi,~Il,

q:;;('9!,a ll-mcis/'(ïra .)

/a/'~LJ/-m,Jll l'cibbrïlha

Qui a pris place sur l'escarpolelle, petite (de taiile) et gracieuse?
C'est Aïcha, heureuse celle qui l'a élevée (sa mère) !

s;)bnïil i, s<ibnïya

I.~addïha, y ii- ?-!9hl'a,

b-cid-dhab 1ll<I.~/'ïya (2),

!ii-E:ïza dïya !

Mon foulard de soie, foulard à poids d'or acheté,
Tu le noueras (sur ta tête), ô Zohra qui m'est très chère t

XXI

l-q4{iin bü/'a büra

l-gulsa (3) blü-Zllbïda,

ja mJ/l-bJ/,],-Jn-Il:~(ïl'll;

j-;)(l-danya, U:;;ül'a.

Le kaftan à rayures est venu du pays des Chrétiens;
Une partie de plaisir sans Zubîda est, cn ce monde, pure perte.

(1) Cf. la note préeédenll',
(2) Certains tissus précieux se veudail'nl autrefois au l'oids,
(3) Traduction volontaireml'nt édulcorée, en considération des jellIll's lot innocentes lèvres ([lIi chan

tenl la strophe. En principe, la (lulsa est une partie de plaisir avec libations généreuses...
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XXII
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liwïll1la d-,IIHl(Jllrll

IIi dd(ïk, yrî-ZïILlb,

II-Sdllsla 1I-11I41rïb

r1ïfl <:(ÏIII\I l1l<Jrllï~1.

Petite bague d'argent, chaine et dd !
Celui qui t'a épousée, ô Zineb, a l'esprit en paix.

XXIII

I-ziilllf!ïd I-àisli,

fllÎdïk fliyya JldrY,il11,

!'I1I(;I\1 <:â1-d:;'-:;'!,lIïya

di/Iii l11<:IÎ-ûllïYIl.

La grappe sucrée comme miel, je l'ai laneée sur It' plateau;
Celle-d, c'est .\leryem, qui m'est aussi prédt'use que mon esprit et I\les yeux,

XXIY

ï!a 1jïl1 i .lIlilïka,

li b~ÎYJI d-Jd-dfldb

b(ï< ziindi 1IlV/l(ldï/1Il .)

klï-Iwlïli y,JlJdïllll.

Si .\Iàlika Yient chez moi, comment la récomJH'nsl'rai-jl' (de son amabilité) '!
Des bran'lets d'or siéraient à ses mains.

XXY

d(ïiz ziil-Jh~!ïr

hridq-k fllllVlVll QJddtïr (1),

yi! ziib dl-k!ï['ll.

firïf,I(1 ,/:'-:;,!ïrll (~).

Passant le long des remparts pour aller jouer il la balle,
Voici Qeddoùr, qui sait par cœur la sourate.

XX\1

yâ-/(ïik! yâ-It!ik !

//(Îd~ïk hlllvtva ~liimmlÏdi,

yâ-l11J.<l1Hïm d-,JI-~lIïY,Jk (3)

k~lIil-Iâ-;;;ytïl1, l(ïYJk.

Yii-lqik! ya-lii,ik! ô bouillonné du /;laik!
Celui-ci est Hammâdi, aux yeux noirs, au physique agréable.

. <.1) COlnlne les préllOllls fénlinins des couplets précédents, cc prénolll Jllasculin, aillsi ([llC les suivanls,
a ete arhitrairement choisi, plutôt <[Ill' de répéter FMn, • lin \('1 '.

(2) Chapitre du Coran. .

(a) Litt. : lt htHHrUl'l du ~H'iik ~. C'l'st un pliSSl' ('YC.'ntait de trots ou (Iuatre ('Il'Iul'nls, (U\OOlUH':' UV(-'l' le
I~"'~l avant du tissu il hnuteur de la clavicule gauclw el ligaturé avec les franges du pan arrière. Son uli
hte est de donner de "ampleur nu drapé afin de facilill'r la marcl1l'.
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XXVII

!',1I}1Ji/IlIII, r dlJlJi/ll /({,

b~(,~ ir/b,)! Md:~!i/jll

rlJ,IIlI-1i !,Irb(ï,~

1ll/l~(Ydn iklïn <:r(i;;.

Brodeuse, brodeuse, brode-Illoi une ealolle !
A l'intention de Mostafa lorsque, le jour de son mariage, il entrera dans la challl

bre nuptiale.

XXVIII

yi/-d-d ~(iZ dil-,I:~-:~(ir,

}uïdilk hllwwa NI dn:~(ir,

ll-:~-:~(ir kil Il!! !!'1J«(n ;

yû-WU(ra d-d!-q.J!!ÛIl e) 1

o toi qui longes le rempart, le rempart tout percé de meurtrières;
Voilà Mansoûr, ô garniture de soie du kaftan !

XXIX

yû-d-d~(iz dû-b~(bi,

qûidi ll-b~(bâ-sïdi (2),

b-J,~-,~Jdd ll-l-la<:/!'ra

ilsûh,)! kllll-;;rNra.

o toi qui passes devant ma porte, le turban (sur la tète), la mise recherchée,
Mon chef, Illon grand-père, il n'est de jeune fille dont tu ne sois digne.

XXX

tillgûsa, !ïllgûsa,

gii.<:, mû-rfl i ~l iimza,

yû-/a-<:sülïya !

mW9!pk j-J!-lJïs(il'ïya (3) .)

Poire, poire, ô toi qui es douce comllle le llliel !
N'as-tu pas vu du tout Hamza nonchalamment appuyé dans le bazar '?

XXXI

vr,)b ,)!-W b-W!),

fuidilk fmwlUll Hû,~ïr/,

ll-kllll-,~i ,~di! qJlIdï/!!

!,Ibbi izld j.1-<:WïIl9 !

La nuit est tombée avec son obscurité, et chacun allume sa lampe;
Voici Rachîd, puisse Dieu accroître ses moyens de subsistance ~

(1) CeUe garniture comporte: une tresse courant en hordure du vètement. des hou tons ct houtoll
nil'rcs de passemcnL{'ric et, parfois, <[Uel([lH'S Inotifs ·soutachés.

(2) Terme réservé il certaines personIH>~ ù14l'es de la fanlille ; cr. Luuis Bn.C:-';OT, 1't'.ries urabt'.'" dt' Habal,
j, Glossui1'e, " Puhlications de 1'1. II. 1':. ~1. ", XLIX, Paris, «t'uthnt'r, HI,;2, p, :HJ2,

(3) Quartier citadin Ol! se n'ndenl Il'S ('loffes el les aeet'ssoirt's ('Il'gants de l'hahillen\l'Ilt (b"houdH'S,
ceiutures hrodèes, cle... ),
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(l'lirli ll-b(ï bâ-sïdi e),

Y'.ïISI/. Ibï~ {,i-bwl.ïy.,j;

it.,"tlh./l bdlll-{,i-bwl.ïy/j,

J'ai YU cette marehandt' Ù la toilette qui. assise (au lItaITht',), Yl'11I1 tqutes sortes
dl' vêlements:

:\Ion chef, mon grand-père, tu mérites d'épouser une fi lit' de gl'qS rit'hal'ds,

1l

Chanis d'I/ll/Oill': ~!,!ïbi

Bien qu'il existüt d'a utres chants d'amoui" l' 'était sur le mode <:!,!ïbi

qu'il était d'usage de célébrer la passion amoureuse, en poussant J'escar

polette (2), Bienheureuse coutume qui nous permet de sauver de J'ouhli

une partie du patrimoine poétique marocain. dont la ml'moire des vieilles

femmes est aujourd'hui k seul (kposilaire, Pour les a\'oir si souvenl

entendus el chantl's dans kur jeulll'ssl" aux heaux jours de la /luïlt'i,:"1/
'" ,

elles onl gardé souvelJanl'l' tiL's vieux poèmes alors que les chanteurs ne
les savent plus.

Les <:!,!ïbi que nous avons pu recueillir sonl des pÜl'sies de quatre ù six

vers. Les pièces de cinq \'ers son t de bea Ul'OUP les plus nombreuses, l'elles

de six vers sont rares. (.'\ot re recueil, qui l'om prend t rente-cinq poèmes.

se répartit ainsi: vingt-cinq ont cinq wrs ; six. quatre vers; trois, six vers.)

La rime est généralement doublt,. Dans le <:!,!ïbi de cinq vers, qui sem

bic, au :\laroc, ètre la norme, le parti-pris le pl us fréquemmen t adopté

est celui-ci: les quatre premiers n'rs offrent des rimes alternées; la rime

du cinquième wrs rl'pl'te l'elle du qua tril'nlt'.

Le vers, en principe, l'st de dix pieds, sauf exceptions,

L'amour l'hanté par le <:!,!ïbi est J'amour sentimental, l'amour-passion.

Le poète expose J'état de son cœur: cœur ébloui par les channes de l\;tre

aimé, fidèle et 'soumis jusqu'il r esclavage, mais surtou t souffrant. Comme

(1) cr. plus haut, XXIX,

(:!) .\ Tétouan et TanK{>r, f..'OlllllU' Ù Hahal-Sah" l'l il Fl':'\, on dli.u~lait lIt·~ Z'{ibi_l'I\ l>utl~:-... t11l J'l' ..... l.ill.pO

Il'Ul'. Un trou"pra dans \\". ~1.\.RÇAlS, Te.rles arant'... (if' l'aI1Yt'r, p. 17,), tfu<,lques Ef!Jhi inclus «Iilll~ 1<' r('l"Ïl
d'une Sei'lH.' COilSaCrL'C au jeu {'Il (Iucstioll.
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fa pOl'sil' l'roticflle dl' j'Andalousie musulmane, dont, dl' toute évidence,

elle dl'rive e), la nrlLre se plaiL el se l'omplail Ù dl'peindre les tourments

de J'amour. La passion y apparaiL l'omme une calamitl', l'! celui qui en

l'st vidiml', ('Om/lll' un malheureux \'OUl' ù la maladie, aux p!C'urs et au

dl'sespoir.

Bien qu'appartenant ù la langue dialeclale, le style dl' nos pot'Illes

u'en est pas Illoins chùtil', recherchl' el prù'ieux.

Ir,ïIlIl , Ylï-/(ïllll, ûd-li SII/,)!" bâ<.dll ;

::ï/ldk uiddll <./ü-jmï<. oJ/-Ù,d(.ï/li (2),

,~4Nk mjdl1lll/a, [,)nkï-bïh lo-ula ;

yü-[liidd-dl-w,)(rJ jdll6.~1 j-dl-Iy(ili (3),

w-ï/a Ùâbt ,),~-,~,Jlns, wlljhdk ikNni.

Madame, ô Madame, avant tout dis-moi ton nom;
Ta beauté surpasse celle de toutes les belles,
Tes lèvres sont comme des bonbons, tu t'en sers pu ur l'aire la moue Ù ceux qui

ne t'aiment pas;
o toi dont la joue a l'éclat de la rose (lui s'épanouit au plus l'roid de l'hiver,
Si le soleil venait il manquer, ton visage me suffirait.

Il

yii-bâl!d-dl-w,)!'(./, b-oIn-l/I/a !J,):~bâ~l m,jf'':;[ï,~,

/ld!IlI.JlIlUï-I,)k bU, b-oJ/-~/(/!'!!' (4) 111.Jllq~ï,'

wll-nb(ïl dll~/(ilf<J,jlf; [dbr,)(1 nïr(ïni

mü-f!ïq-;)fTl~/(ibb[dk !Nr I-f!ïqüni.

o joues de roses, parsemées au matin de gouttelettes de rosée,
Je désire pour loi une chambre ornée dl' tentures murales richement décorées
Où je passerai la nuit il conlemplcr IL'S Chal'lllL'S ; les feux de ma passion sc cal

meront ;
Au-dessus de l'amour (lue tu m'inspires, il n'est que DiL'u le Très-Hau!.

(1) Au suje'l de la poésie i'rotiffLll' dans l'Espagne Illnsulnlant' ul1 pourra consulter: lB:" J..lAZ\1 al~
..\lut:lIusi, Tawq al-~lalJliima li [-Il/fa wa-l-Illhï./, L(' Collier du pigeoll ... , trad. Li'on BEHCIIEH, .\lgcf. U.-tU,
cl llcnri Pl~IU~S, Lu Poésie allda/uusl' ('Il lira hl' classique aU xI!' siècil', Paris, H.:r;. ,

(2) Lilt. : ,gazelles '.
(:1) La p('riode di'sign('c par ceUt' expressÎon s'l'tend du ~·l dt"Ct'(lllJrt~ au :! fi'\·rit~r, t'nglohant Il'S ~ qua

rante BlIils l10ires ", consi<il'r{'('s au .\I"rul' conlHlc les plus sonlhres, It's plus froitll's, It.'s plus hostiles dt·
1':1 Il n('(', Conlnu~ Holr<' ~ rose dl' ~oi.;1 ", la rost' (fui S'UUyrt' ell ('ctte saisoll ('st ('yidt'uln)('ul tri's appréciée.

Ci) Cl' SCUll <i('s tenlul'l's plates l'Il drap 011 en Yt'Jours, d'lin IUt'tr(' de large ('IlYirOIl, (fliC l'OH tt'Bd sur 1<'
JUIU" dcs salles, au-ùessus du divan, Cclll's de drap sont génêralt.'Jll('llt ornè('s' d'appli<[LH-'S de IUt"I1)(' tiSSll,

Inais de Lon opposé il celui du fond; celles dt' vt'Jours sont brud('cs ail fil d'or,
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III

h'ï-huwwa! /Uï-/IliW/llti ~ s'Irj (1) -lIlIi/(iy-JI !/f/IIlIll.ltI,

yrï-!-!'ilw (Yti-UflIflIi!) I-.II-rlïsr.irïya ~

huw/lla Nil./I; b-,f-lllb,II!'l 1l-I-r/('yY'itl:,

w-.i/lli Nilt,ih b- â-sy/ill '/:'-':',}l'(i!'ya (~)

huwllIa /lIuld-,}.~-.~rïl w-.JlIla !/asbïya,

Le Yoici ~ Le yoici ~ le nohle fils de :\Ioulaï :\loham11\l'd,
Eh ! toi qui te n'11ds (0 ma mère !) au hazar !
Lui te surpasse du fait dl' sa troupe et tle ses officiel"s,
.\lais toi, tu Il' surpassl's par la heauté dl' les :"l'II:\ 110irs brillant dans l'orhite nanée:
Lui l'st fils dl' ehérif, mais toi, tu l'S fille dl' mérile l'l dl' Y(,l"lu,

[urj JI I-zü.~qa flU/I-qri z-.I::-::,//ula

jlVrïhJ!, [uïnqa e) u-siyy~ila (J) ::,}!'qa,

Il},)-~/nüni [-.JI-k[/il l/(/d-./::-::dj::lïl;

d,lrl y,/(idi l-y,llld/1il u-;;./!,I n.~lil.

rl'ilal-li "lV-rï,~ kÜ-t.:"ïl, ,IJü-d(ïk-al-IIl./k~lï[·)

qult-Iha : « l1j(ï-n.~lï[ !i!'r [t1ïll,J/-llllïlr,inu ! "

L'amoureuse est sortie du fond de la rue :
Collier dl' perles (au cou), tatouage bleu (au me11t(11),
Henné aux paumes des mains, couleur de jujube;
Je plaçai ma main dans la sienne et me mis il la eontempler.
Elle me dit: « Que regardes-t u donc, 0 m011 pauyre garçon'? "
Je lui répondis: " Hien d'autre que l'lCune de Dien !.

YÜ-l11ülijl-,I,~-,~z!ï!, e), 1-,}I-~IJnl/1l lll,/I.l[!ï!"

lV-ï/1l nli [-,Ill-d.~!ï!" l/s~ïy,)s U-l/(l!ï!,;

1lI-ï/1l l/Ii I-,IS-Slllll, /l.d;ri !!'!,-,Il-b~)n';

lV-ï/1l nli [-Jl-bb!ï!', l/Jkri ZiilVlVrïl1l(( ;

1V-ï/1l nli I-Jl-qb(j!" i!,â~II11Jk 1111i1(ï/UI

(1) Du sens dc ~ selle ", on est passé il celui de ,. euvaHer ; du seIls de . cavalier" il celui de " fils>
de grand personnage (sullan, caïd), dont les enfants m"!l'S sont appeles il che\'llllcher el il porter les armes.

(2) SJrde, ail )Iaroc, s'l'mploil' pOlir qualifil'r lin mouton il h'll' foncl'e l't lunettes hlanches l'ntourant
:lc.'s yeu·x· I~~irs ('t hrillants.

(:1) Colli<'r lIl' perll's.
(i) Tatouage vertical HU Inilit.'u du nlt.-'nlUIl.
(j) Pluriel emphati<{Ul'.
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ll-l-lrrïb IIi fi,Ill/l/U/;, ifi,Jlllllllli ~/.J{{1l l.illll e).
ll-I-f!.ïs IIi (if,lr-I,I/;, i(if,lr-li r.ïllll (/ll/ril/lIle).

o ft'mllle il l'opull'Ille chevl'lure ellduitl' de hellné el tressée,
Si tu étais dalls les villages, je partirais, errallt judicieusemellt il ta recherche;
Si tu {~tais dans ks Ilues, je louerais un faul'on (pOUl' le capturer) ;
Si t·u étais dans le lombeau, puisse Dieu t'avoir alors en sa miséricorde ~

Mais la ll'lTe qui recouvrirait (ta dépouille) devrait recouvrir aussi la mienne.
Mais la pioche qui aurait creusé (la lombe) devrait aussi creuser la mienne (variante).

\'1

n!JlUWI(r-Jl-bâblui j i j ld(l zd/-dl-bnïj,

ll-I-!i!irjll 1l-(I-(lr!Ïi ll-(l-(lûr ~Illûhl/ ;

w-ûljr.ïin nun-/d-zlüj (2) q!Jr1r1r.lmJI; i["N,

w-ûll0in mn"J!, !yijr iJl(;i bJ-l(j1îha;

mâ-zûli ll-zâlJm zdl-lJ-qlüb Wu mülr.ïlw.

Des fleurs de camomille s'épanouissent sur la tuur,
La chambre-haute, l'escalier et la llIaison qui les côtoie;
Deux mille rénégats (d'origine chrélil'nne) dcvant toi vont et viennent,
Et deux mille oiseaux font enlendre leur gazouillis;
Seul, leur maltre (Dieu) domine el eonnait le fond des cœurs.

\'11

UIllJr1! UmJr1! mû-sbr.îni !if/' Um,)(l.

yû-zin-,)l-q,)(lti, mû-nsïi.J1; l/un-b(lli !

~Iïn .~r,lb ,I.~-.~rrï b (3) yd(lmû!,!1 [lJr1r1ïh

y'Jf{dz j,lllIIi z/?h l/Wl-!i{'/, hwûYI/;

HIl(j.Jb, j,}!,!'I-,II-lllHll, u-l-ûn, lilViiYIl.

Ahmed! Ahmed! seul Ahmed me l'avit.
o magnifique stature, tu n'es jamais absent de mon esprit ~

A peine a-t-il hu du vin que ses joues s'empourprent;
Mon cœur s'élance vers lui, en dehors de ma volonté;
Son sourcil est un trait de plume, son œil un encrier.

(1) Cc poi.~lnc nOlis rcnlt't ('Il ItlélllOin' Iloln' vieille chanson pro\"('Il\'.lle () .\JaYllli ! Entre nos chansons
<lu llu>ycn ùg{~ cl les chansons nlarocaint's existent bien des rapprochcrllcnls.

(2) Souvenir d('s sih'}{'s ('coulés, 1ll'IHlanl It'S(fuds dt's r(>n{>~als d'origine l'hrêlil'lllH' se renconlraicnl
('II bon 1l00nhr(' dall~ Il's cours itnp{'rialt·~ du :\Iaror, Oll ils oCl'upai('1l1 parfois (It, hallt(·s fOllctions (ainsi
sous la dynaslic su'dicnlll'),

(:3) Duns la poésie éroticlue arabe d'Oripllt, connue d'.\ndalou:-il', Il' Yin ('st l'II honneur; lt's libaliulls
sont des Iitmlions lJachi<[lles.
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\'1 J1

Unul/ Uâml/,,ïTl. Y'l-~/ïl/-"!,-!,!'~/(ln

yrl-q!{b-,Jl-[iï::n,ïTl ~ .wH/!'i IlllITli!

l/,J!nWlllll-l.Jk ba('j(' n/.lTl-tl.J!lb(În (1).

!r,l.:;rll nWl-l,J-brïr /I-tb~Ît I-."Îni.

Ahmed IIamdùn, Ô rameau de myrt he ~

() tige de bambou! Ô lumière de mon imagination ~

Je désire pour toi des \t'ntures murall's tissées d'or,
Des di\'ans et des coussins de soie. où tu I,asst'rais les nuits, rt'llllsant sur mon sein.

IX

yrl-mâbblïbi. b.Jbbni kil nb.Jbbik;

/I-bâ~tl-l,}-mbàbbl/ {Illstllïnï-jïk m-n(Îs

ïlil kllnti [/(ltdm. s'/b~i /ïk qY(IS ;

/lI-ïlil kllTlli [unj,)!" (Îllll nf/àrra/-bik;

/lI-ïlll t::(ïil/(J-dik. Tl'/fi[,Jb IHl.ldl/ik el.
o mon bien-aimé, aimc-moi comme je t'ainH' :
A cause de ton amour les gens m'ont en\'iéc :
Si tu étais unI' bague, mon doigt serait sa mesure:
Si tu étais un poignard, je te porterais en bandoulil're il mon côté:
Et si on te mettait aux t'nchères, je t'emporterais ct je t'enlh'erais.

l,}-ll~lh ! ytÏ-mlïl-oI!-[/(ïbYIl (3). bri!'l tolt'b.Jrini

ll-lf'.JI:i(/ni ~âbl/ gnrï/lli nlli-ni TIl'/Tl-!,l-{If',ïr;

!â-f/bib Ali E.:;,}ql~). 11/IWWIl i.:;rini.

/lI-iqlïl : « hrïl/Il finïTll (~). j(ïb!ïh t-tllfjrïf'. "

Pour l'amour dl' Dieu! Eh ! l'homme il la jarn' (teinturil'r) ~ je \'eux quI' tu me
teignes (en noir)

Et fasses de moi un escla\'e guinéen, ne comptant plus parmi les hommes Iihn's ;
L'ami que j'adore, alors lII'achètera.
JI dira: " C'est un captif qu'ont allient' It's négriers.>

(1) r.r. SI'I'ra, p. :l.jO. n..1.
(2,) I.e th('nll~ : " Si tu étais ... jp s(~rais... ~ !"e n'neontn-' aussi dans la P()l·~,,:jt· ilIHI:I)otlsp.

(:i) J.l'S lpinturiers rnarocains JlrèpHrPllt It'ur tdnturc.' clans dl' ~randes jarn's.
(1) Lill. : • hutin '.
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:'\1

lii-(ibib ,llfi hwïl, fN/,)s j,1-.w/,I!'-J/-bïl e)
ziil/II ânp lI-.~l.ïf-fïYIl lI-bruïhll;

(iassil I.ïnll f-q/iibi mJ;rrïg jdid,

~/(ïmi ll-sb{1/1 kif jll m,i/l-Zand-d!'-tlvrïma (2).

hM/ b,i/l-hbil !li i.~lïf ,)::-zin w-ilzâmll.

L'ami que j'aime était assis dans la salle, à la place d'honneur;
Il leva les j't'IIX, me fixa, puis les baissa;
Et moi, je ressentis dans mon pauvre cccur un coup de lance neuve,
(D'une lance) hnîlante et challdt' commt' si elle venait tout juste d'arriver du

pays des Chrétiens.
Insensé fils d'insensé celui qui voit la beauté ct feint d'~tre aveugle.

XII

Slllllll),)/l ,)/-g,l/b z/rHI bl.ïbi (3) ymslïh9m

!,,)(Ji.l-zli,lja jWl.ïb Il-qlï/-/i ; mrï-kl.ïin il/Il h!ïn1ll

l/lrï-/!I .IJ,)lT/.~ill /-b,lr!' J1rï.~,lr, n.J!b(ïzhl.)lT/,

m(Hliidd ,I!,-!,!ï(i j,1-zl.llïmi lT/J/fl/lïT711l ;

lI-m(ir'ibb,)I-!Ï!'!'h!lfl/ diYI/ fl/r'i~/!'I.ïTl/a.

J'ai interrogé mOI\ eccur au slIjl'l ùe I\Il'S amis afin de savoir s'il les oublierait
Il m'a répondu et m'a dit; qu'eux seuls existent (pour moi),
Que, mème s'ils partaient jusqu't'n Egypte, je Il's suivrais,
Tant que mon âme serait il mon corps réunie.
Donner mon affection il d'autres m'l'st chose interdite.

XIII

d-DMl! dd-Düh (4)! m;i/l-hwrïk qa/bi lTUirNI,

Irï-!,rï~/(/, lrï-rNI, /rï-mll i ::I/(ï-fi ;

!lïkl.ïn n:~{;b, sm,lk, nkalbioi f-,I/-/!ï~1 (5)

Il-nzil/lrl!) f-JI!-:::(i!, A-uïfi,

mrï-f!ïq-m,i/ln,ik fi!'!' !,Jbbi /-I!ïqâni.

(1) Dans Ulle salll', la place d'hollneur, ail .\Iaroc, Sl' lrollYc sur le divan, Cace il la porlp.
(2) :\falgré les interdits <If" la llapauli' fruppHnl d'('xconllllunication les contrevenants, les nlarins

('uropécns, HU nloycn :îgc <'1. all d('lù, Il(' St' faisairtlt pas fallte d(' ravitaillpr ('11 arnles lps inficlèl('s (cr. :\IAR
MOL).

(:l) Il n'l'st pas cx<.'.lu que ]p plurit'J, id, ait 1111(' ,"nleur dl' singuli('r.
(,t) Quartil'r dl' Fi's.
(~I) La planclwlll' "nduil,' <l',,rlo(iJ.., sur hurul'Ill' Il's éJi"'''s d" l'él'oll' ..oranier"" ,'criv..nt, SOIIS Ja ,Ii.. lée

du lnnilr(', les \,prsets tlu Coran qu'ils doivent appr('IHlre par c<l'ur, a UI1 caracti're sacr<".
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rI-n,il! : ,lrI-nli/l : 1)'alllour pour tni 111011 C(l'ur l'st '",'ss,: ;
l'lus dl' paix. plus d'ÙIIll', rien qui puisse Ille n'jouir;
Si j'l'II trouvais la possihilité, ton nOIll je l'écril'ais sur UIH' planchette d'écolier
Et je la suspendrais au plus haut des relllparts.
II n'l'st au-dessus dl' toi (ù Illon nllli) que Dieu Il' 'l'rh-Haut.

XI\'

!/û-miibbübi, m~/(lbb/A, 1.ISk,1/1 fï-s.ldri

/II-rina b-lijlïd,J!, :~ri(I.II/ finlfl1a;

Il-II-m~/fjbbl,;k, TTuï-n bl;; 1l-fl1û-na':, ri e)
mbabbl,;k s(ikna fï-dr,ï/i dlma,

~/blbi, kbal la-s!//ïn, :ln-.Jf-I,lbslma.

o mon bien-aimé, l'amour, pour toi, hnbite mon c(['ur ;
Gràce à toi, j'ai troU\'é un trésor;
.'\Ion sentiment ù ton égard ne variera jnmais :
En moi il S'l'st installé pour touj,\urs,
Ami aux yeux noirs, au charmant sourire.

yû-mâbbübi, ~Iaqq /',Ibbi TlUï-I/.If/s(ïk ~

Il-lii insa lâ-bblb, l11ri-hfl fï-b(ïlf! (2) ;

lia k(ïn sandi sq('!/!/,Il /IIûbar!. !,rïh msrik;

/li-lia k(ïnfl Inln, !,Ûhflfl1 ibf(ïlfl

,:'!,(if-,Il-~/'/bb, kil 1ul!'lhflfl1, f11ri-:(ï1fl,

o mon aimé, par Dit'U je ne t'oublierai point
Celui qui oublie son ami, c'est qu'il ne l'aimait pas;
Tandis que moi, si je n'ai qu'une petite pensée, l'Ile est à toi:
Si j'en ai deux, elles entrent en rivalité dans leur attachement pour toi:
Les conditions de (notn') amour, telles que tu les as connues, demcul'l'nt.

yri-mabblïbi, ~I,;bbni klj n~l,;bb,lk,

Il-:ras-li j-q,)lb.)k ~/('iira !1l,;n-sllkkiir e) ;
b-JI-wûj,Jb 1,IIl.:'krir, yri-l/(ldd-al-b"l!rïr!

1,I~llli dlk-.I.:'-.:'Iû!', blh /,ll1kll1i,

/li-lia s/iini !!rih, Ibry.lJas Il-Ijlni.

(1) Lill, : 'i<' ne le vendrai ni Il(' l'achNprai '.
(2) LiU. : • n'('st pas dans son <'spril '.
(:l) QU(' ton cœur soi 1 pour moi plein de d'"ll'l'ur.



./E.\:":"E .JO('I:"

o Illon alllour, aillle-lIloj COlllllll' jl' l'aillll',
El planle }lour Illoi dans lon c<cur un pl'lil nlOl'l'l'aU dl' suerl' ;
Il esl nalurel que lu rt'çoives des louangl's, ô joUl'S de cristal!
Tu haisses tl'S paupiCi'es pour Ille Vl'xer,
Mais, si Dieu me l'accordl', lu vil'Ildras un jour Vl'rs lIloi en te prosternant très bas.

XVII

yrï-lmn baddllll .'rfq, yi.'bàh l-A-Wl'?q,

,::;-.'4Ia m/;Jl-la-Eq!'q : ~Iam!,a Eiislïya.

ndlqrïha I-;J/-!!,!'q : /:ïd hplbi lJ-~ln'q;

krl-/âEralni ESlq llJll-tlïh-âE!ïya;

la-ddq :;:E!'b 1l-1J-m~labba :prjbïya.

o toi dont la joue est éclatante ct ressemble à un décor floral,
Dont la lèvre est comme la cornaline: d'un rouge miélé.
Je la rencontre en chemin: elle active en mon cœur sa brùlure ;
Elle me sait épris, cl elle me fuit par coquetterie;
L'amour est pénible, l'affl'ction engl'ndrl' ll's malheurs.

XVIII

~ï.' (td~ïni 1-~lIïm/!1 (I,I//rl-n'/(I .)

Il-Elf<Jd-lïYIl Eb~ïs/!I Il-l'Lw ·'-,'Irïr·

ïla i l'k,lb, /qlïl :;:,/!!rln b-gï,'(I;

ïla in:,/l, /qtïl rrïmi Eal-'/:~-:~wrïr.

Erl.''/q '/:-:ïn, mrl-iklïn illa :;:,Ibbrïr (1).

Qu'est-cc qui m'a poussél' vers son quartier si bien que je l'ai revu?
Il a froncé les sourcils Pl a baissé les paupières.
Quand il monle à cheval, on dirait un sultan à la tète de son arlllée ;
Quand il met pied à Il'ITe, on dirait un tireur du haut des remparls.
Celle qui s'est éprise de la beauté doit ètre patiente.

XIX

b,}-dmIÏEi sqf/ wïd~ïn,

1l-1-,}I-b,J/ï' s'/mE(1 nWfl(li

l~ïlï/ I-,I:;:-.'jii(lra Il-s-.Slïd~ïll,

1l-1rl-tq!'/ "ï-fbïb t,'-jrrl(li;

(1) En poi~sif', le nlasclllin p('ul avoir vah'ur de fi'rninin ; cf. Louis JH ("L\CO~1(), rlll' lJOétf's.'H· YTt'IWdillf

flll f('mps dt'S All1lo~1frd('."i : ~hl/~"ifl hi"t lll-~lrïjj, Paris, lUtH, pp. ;-):1-.-).'1, nolt' 127.
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~ina, yii-llTllTll/lli, ,/lïibi !i.l~lbiill,

'll-qJlb-!lbïbi, ,wïbi.

Dl' ml'S larmes j'ai gonflé les rh'ières,
Et dans la l'ampagne on a l'ntendu mes sanglots;
J'ai l'rré à travers le Sahara et le Soudan,
Et n'ai point trouvé de médecin pour ml'S blessures;
Moi, ô ma mère, mon pauvre l'œur l'st dans la peine,
Et le cœur de mon ami, dans la joie.

xx
!lrïwa ! !lâwa ! biied kllllna e,}.~râll,

ll-s[lfi-bïYfl /a-!lbïb, Il-sba b-/rlÏlJ{';

dal'/ÇJ [Iay ,~l!'lJ 1l-:~rj.JlJ-li bpllIwcïn;

d-(/;mya ma-/dlÏm ; sab!llïn l-bâyy, l-biiqf!

Hélas 1 Hélas! Après avoir été des amis intimes,
I~ a fait bon marché de ma personne; se séparer de moi ne lui a causé aucune peine;
J en avais fait un frère affl'etionné, il s'est montré traître à l'amitié;
En ce monde rien ne dure: gloire au Dieu vivant et éternel!

XXI

yâ-maskJn-,}:~-:~{;/! ya-mdskm-Jl-brï/

yrï-mJsk.m-Jr-rbïe, ïla Yal/ab nÇJllIwlÏ!'1} (1)

:Tll~in, klln/ iJ1W nwï-la-bbïb rï/-b-rï/ (2),

l-y(im isk,Jll /-bdlrNn lâ-itt:cï!,p;

ll-balla!i-19 s-sliJm, yâ-m,ln hllillwa l'ri!'\! !

o habitat de l'été 1 ô habitat de l'automne!
o habitat du printemps, lorsque s'ouvrent ses fleurs!
Autrefois, nous vivions mon ami et moi côte-à-côtl'.
Aujourd'hui, il demeure en des régions qui ne se peuvent visitl'r ;
Porte-lui mon salut, toi qui as (le bonheur) d'ètre son voisin!

XXII

~ïnfl /-Jj-Trïlea e) lHaqli /-J~-$4/Û!1 (4),

m4!,(ib blrï-jrrïb wil-nbiJ/ iJ/lliJli (5) ;

(t) En ces deux " ..rs il faut "oir d..s évocations nll,'gori<[u..s d ..s jours h..ureux.
(2) On appelle rifle bord ..xtérieur de la tenl ...
(3) Ru....1 'fUartier d .. Fès, <[ul fail suite il celui de B'Î-J1lïd, dnns la partie haute d .. In cité.
(4) Rue de Fès, situé.. dans la partie basse dite bin-l~-mdlÎ", • entre l..s dNlx villes " expression 'lui

rapPell.. 1't'po'lue lointaine où Fès compr..nnit deux agglomérations distinct..s : ln ville d,os .\ndalous '_1
....Ile des KuirouunHis.

(,i) L1li ..xprim.. l'idt'e de bnhlllc..ment d .. droit .. il gauch.., d'nllfot>s ..t venu..s, d'errance...
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,ljü-bil!,rïk!-ci:~-~ brï~I, bât'ûk!-kllll-~ bâb,

!!;Jb!ak, yâ-!!üh, tlrïlJ!'ni b'}-!i=(ïli ;

(ïlUl f-<J!-Tülw, hi f-F(ïS <J/-büli (l).

Je suis au Tàlaa, mais ma pensée est au Seffàh.
Blessé sans blessures, je passe les nuits à me retourner (sur ma couche) :
o bénédiction du malin, bénédiction de chaque matin,
Je te conjure, ô Dieu, de Ille mettre en présence de ma belle;
Je suis au Tâlaa, elle est à Fès-el-Bâli.

XXIII

!!Jb!<Jk, yrï-!!cïh, lüfï-li !9!bi,

ll-tJ.4tm IJ;Jlb-liHlblb kif rplbi ma.4/(Jl1;

!biibbJl gii::li bo:iid kiJn mSJddi,

ll-dbiJll üqcïli kif ;Jlli mJsjün;

/li yrïib bbibp dfh, kif !irïdi ikiin ')

Je te demande, ô Dieu d'exaucer Illa prière,
Et de faire naître dans le cœur de Illon ami un trouble égal à celui qui agite le

mien;
Ma laine filée, jusqu'alors si bien ourdie, s'est emmêlée,
Et mes instants se sont flétris comme se flétrissent ceux du prisonnier;
Mais celui dont l'ami est absent, comment peut-il être '?

XXIV

yrï-yziJli! mrï-n/i ~Imiïmu m;';rik!

mb~Jt' miJli dik wiï-lrï-i o:iizz diyu;

SJlI ll-S;JlI ll-j b<J!'! ;Jl-b9km dik (2),

ll-bqcï!-li ncït'<Jk f-rfJI bi m,Jgdiyu ;

zyiJl-li lâ-0:.4Jq zilhwu Il-hllwwu rN!' bliyu.

o ma belle! que n'es-tu une colombe que je puisse acheter!
Je dépenserais pour toi ma fortune, et cela sans regrets;
J'ai interrogé et interrogé, j'ai appris que tu étais sous la dépendance d'autrui,
Et ainsi l'amour que tu as allumé dans mon cœur y est demeuré tout brûlant;
La passion amoureuse s'était présentée à moi comme une \'olupté alors que c'est

une calamité.

(1) • Fès-lc-Vicux '.
(2) L'aimée n'est pns lihre ; un mari, un nlaÎtre, un pèTe ou un tuteur exerce SUT ('Ile son autorité.
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éfn Il , yü-!!ah ! mn-J/-f;r(ïm m(ï-:~,Ib/ /'I-/k(ik;

/-bJbb, YÜ-Ilmmwi. ba:~~,I!ni {-,I.~-.~b~ik

Il-rmüni {-yidd l1P/ lrï-y,lr/rï-li;

ma-nükll/, nuï-nd(iq, /ri-mll ,ljazhü-li,

hl-/rï-zyrir/-müléfy-ldrïs (1), nsï!l /-/J//-d/-bâl i (2).

~Ioi, Ô Dieu! de ma passion je ne puis trouver dé1i\Tanee ;
L'amour (ô ma mère !) m'a pris dans se~ rets
Et m'a jeté dans les mains d'un être qui pour moi n'a point de pitié;
Je ne mange ni ne goûte, rien qui me plaise,
Et, si je n'avais la consolation de pouvoir visiter le sanctuaire de ~Ioulaï Idris, je

m'en irais errer dans la tierce partie inhabitée du monde.

XXYI

yri-[/(idd-dl-wdrg.! yü-s-sg,I/1l1~ïsiel /a-{l1l1dr!

yâ-mn Aqü/ liib1l19 jdr/-ad-/,I-mwllbb,lr !

armûni /d-hwll lll,l-rmll Tm;rrïqp.

yâ-msJlmïn, yri-i/llïd : mü-!/(ïn 4rüqp;

yü-mrï-{larr ,1 l-/râq , yû-mdn lrï-drïql}!

mab bü b zand-,In-n~ïs /lI-~ïnll 1l1d.~/rïql}.

o joue de rose! 0 rose rouge de Sidjilmàssa !
o toi dont on dirait que la chair est velours!
L'amour a dirigé vers moi ses traits, il m'a lancé son javelot.
o Musulmans, ô Juifs: je ne puis me faire à son éloignement;
Combien est brûlante la douleur de la séparation; ô toi qui n'en a pas connaissance 1
L'ètre aimé est entouré et choyé de tous cependant qu'en vain je le désire.

desJq/ dz-zïn, qlll! « ziiEma Tu/hannll.

sriza, z-zïn zqdni wïr aeià-TUïr9.

ltlkéfn az-zïn iddbb,l/ l-Jj-jmna,

(1) Le tombeau de :lloulay Idris, patron de F,'s, «(lli se trouve en pl"in cœur de la p;rande eité.
(2) Selon une très vieille croyance, les mers occuperaient un tiers du monde, le ,,'cond tiers Com.

prendrait les terres habitées; des terres deserti'Tues, non peuplé"s, formeraient le troisième tiers,
(3) Sidji\mâssa, • capitule historique du Tafilalet, aujourd'hui eu ruines " cf. Encyclopedie de l' ["dm

t. IV, pp, 419-421. Les roses du Tafilalet sont renommées pour leur pllrfllm, . ,
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llïk~ïll ,Jl-zli.::I/!'1I I-,Jr-ru}(ï~l (' il/ ;Iin).

wu-Inïl, ~ïna, llla Ilia ziÏ.::.Jq-jlirv (1).

aj-jlïr ;
1

Je suis tombé amoureux d'une beauté, me disant que j'allais ainsi trouyer le repOs.
Contrairement il ce que je supposais, la beauté a ajouté son propre feu au feu

naturel de la passion.
Si le fait d'être beau suffisait pour faire entrer au paradis,
Les tombes des amoureux seraient alors l'objet de pieux pèlerinages.
Et moi, je me suis mis il dépérir comme dépérit celui qui s'est épris de son yoisin.

XXVIII

yü-s(ïilni dl/-hl-hUIG, r(ïna] z.::ilql

ldhla iWllrrïk ma I-q;llbi m;m-nâ!'p

yimiii w-ïji dii-zyüni kllll-dnhür;

bïn-lii-E.::1l lVll-l-mp!Î!'db e) lilhiil luir9

;Jkbïr I-al-bç)mmüq ,Illi yiiz.::;lq jâ!'9

o toi qui m'interrog{'s sur ce qu'est la passion, je te déclare que je me suis épris
de mon voisin ;

Puisse Dieu ne jamais te faire éprouyer les feux qu'il a allumés dans mon' cœur!
Il va et vient sous mes yeux chaque jour,
Et, après le couchrr du soleil, le feu de son amour s'enflamme rn moi
C'est le plus grand des fous, celui qui s'énamoure de son yoisin !

XXIX

dii-miibbiibi, d[ialt I-bbiir fimïq;

lü-m'J!'fIl, lü-!!'fq, lü-b;Jrr n.::lïl9 ;

lqiini rïb-lil-hwa, ll-lllazz'Jqni lamzïq,

:~-fiÏ!'f b-q11ïE9 !Iib biizd lïq(il9 ;

!'wa, m,).::tiiqll fïh ll-bii-E!lüni 11.::019 (3).

A cause de celui que j'ainH', je me suis aventurée sur une mer profonde;
Ni port ni route (maritime), ni terre en vue;
Puis lc vent de la passion contre moi a soufflé et a mis en pièces (mon embarcation):
Le mât avec ses voiles a été relwersé, alors qu'il s'élevait si droit;
Hélas, après lui (l'aimé) yainement je soupire ccpendant que, de mes yeux, je

le vois.

(1) De tous les amours rnulhcureux, le plus CrLU'] e~t encore celui ([ui a pOlir objet un voisin, que rOll

voit forcénlcnt chaque jQtlr. Cc thi'me, on le trouvera dé\"(»oppt; dans la stropht' suivante. l ....·s poi-tes
de l'Andulousie musulmalle s'cn sont abondamnu'nt inspirés.

(2) Litt. : ' entre la prière <le la Esa et celle cln 1IIl/fir.lb " : l'.."pr,'ssioll est illol(ill"" puisq",' la SI'COlUle
précède la première.

(:1) Eneore ulle vietime <le l'amour inspiré par IIl1 voisin.
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.'Jlï-s(ïilni zllï-kh(Ui el, :'lïr,11 li Il1lfl! ;

l/-b-d!-.tiriÏl1l, t1(Ui . .'Jtï-I IflIT/l1I' i, :'tï[' ~f(/Ù/II

IIJ-ï/ll Ild(lb,Jk b-sWiÏyi<:, ktï-llllll/,JI1l

sï.:;li !if/" /d-hkll 1/-1-1,IIlhïdl/;

(ïIlI/. kI/Ill b-dl-b bïb 1/-;,(1,1//1 trïda,

o toi (lui m'interroges au sujet de Illon C<l'ur, il est devenu sang;
Et de passion Illon ètre (6 lIla mère :) est dew'nu fer;
Si je ris un moment, je le regrette;
:\Ia vic n'est plus que pleurs et gélllissenll'nts ;
:\Ioi, j'avais un ami et je me suis trouvée sC'ule,

siÏd-Jl-mtïl, l-y!ïrn, dli(U dl-TTulbblïb

(si Jl-/Jrb ll-IJ-hnll bibl frÜIj(I;

lull(ïni l-miib blï b nS,/!Tdli ,/I-lT/lkltïb,

s,/ll l-lu1rbll, (Ir,/b-/ïYIl lTl.J;riÏljp;

zamml'f mü-nâ[tsJb bâEd nWlïl/v !u.:;lüqV.

:\.i 1

Le moment fixé pour sa mort étant venu, ce jour m'a emporté mon bien-aimé;
Je perds tout espoir de connaître à nouveau la joie et la paix après notre séparation;
Celui que j'aimais m'a laissée seule feuilll'ter le IhTe du destin,
(Cc destin) qui a tiré sa lance et lIl'a frappée de son fer;
.Jamais je n'aurais pensé qu'après m'ètre habituée ù sa présence je devrais en

ètre privée.

XXXII

luï#-WJnl-Jr-ryü(1, lTui-na z! (~ :,,}titill;

Ijarf, smiid lJ-!yiir (2) : lTllï-U/i [tü(ir.

yü-Sijilni, !1djni W,/r(lll jï-w'/nlll ;

lUI<1r b(ib-Jr-ryü(l, lâ-YJbljll /ü(1r,

1U1i-lli dti. mü-i/ïd-jïh yf/" '/l-mü(l r e),

Gardien des roses du jardin, je ne tourne pas le dos;
Instruit, j'entends le langage des oiseaux: pas de surveillant qui Ille soit cOlllpa

rable.

(1) Chez les )lllsuhllans, le foil' lient sCllliulcnlalclllenl ht lllae-c OCCllt>t"C clwz nons par le l~lèUr.
(2) 'J'entends " avec le sens de ' comprendre " .\Iltrefois il ne malH/llait pas de savants qui, ,Iit

on, comprenaient le langage des oiseaux, ct il aurait ,'xisté d ..s traités ponr en favoriser l'élude.
(3) Dans el' poème allégori<rue la ros.. ' esl nne figuration de la ' f..mme '.
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o toi qui m'interroges, je cueille les roses, fleur par fleur;
Gardant la porte du jardin, jamais elle n'est abandonnée,
Et celui qui essaierait de pénétrer, un coup de lame bien acérée, voilà tout ce

qu'il mérite.

XXXIII

lli l'dhwtJh, SÜEj9 bAla l<Jlqûh;

w<J-~ b<Jr l;)-jNh : lü-bwltla y'h/4 b<J-rgüh

wd-.~r;)b m<Jn-mtJh, yü-I-Nh<Jm, kis(ïn9

wi;; <Jl-Tmmlük iE(ïn,JlI :~<J!!ûn9 ?

Celui que tu aimes, fais ses volontés jusqu'à ce que tu parviennes à le toucher;
Supporte avec patience ses dédains, nécessairement il se laissera fléchir;
Et bois de son eau, ô toi qui comprends les choses, les verres qu'il t'offrira à boire;
Est-ce que l'esclave contrarie son maître?

XXXIV

zmtJn, zmtJn, kllnl n'dbji ll-nd'dl'l'dq,

ll-nbûj mn-<Jr-riiqç"ib (1) hi-ijl<Jn-bïna ;

l-yçïm, ?wa ! II-qlllt rj(id :~ûbiibl-<Jj-j<Jtltle)
« kllbb ll-Eiimm,)r, mii-hna nldn ytJdïna,

w-<Jj-jimjiir !<J-EÏn Tml lii-ibg(ina!»

Jadis, jadis, je cachais et dissimulais (ma passion),
Je craignais que le malveillant ne nous découvre;
Mais, aujourd'hui, je suis devenue la franchise mème
" Verse (le vin) et remplis (la coupe), il n'est personne id qui puisse nous nuire,
Et que du vert-de-gris tombe dans l'œil de celui qui ne nous aime pas! »

xxxv

lüktJII <JS-SiiEtl inyr<J;; b<J-lqâb-<JI-Eüd,

lükq,n y!,<J~l myql-Eütl j<J-lwiza llJii~J(li ;

g9lVW<Jrl ;)b-I<J-bdüd, Eiiyy,Jfl I-JI-miiEbüd

« yii-SiJqqam-JS-SEÜd, SiJqqiml-li SiiEdi ! »

Si le bonheur pouvait se planter avec des rejets de plante,
J'aurais planté cent boutures de verveine pour moi seul;

(1) Le râ'léb (le malveillant, l'argus, l'espion... ) est un personnage dont il est SOllvent question dans
la poésie érotique andalouse. L'allteur dll Collier du ]JiUeoll Illi consacre tout un chapitre.

(2) Celle qui s'exprime en cette strophe a, comme l'on dit familièrement, " jeté son bonnet par-desslls
les moulins " opté ouvertement pour le libertinage.
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J'aurais entouré ma plantation d'une clOture et j'aurais in\()(IUé Dieu cn lui
criant;

« 0 Hcdresseul' suprème des destinées, redress(' la mienne!

:'\ous ne ferons qu'effleurer le clJtè musical de nos chants, nous propo

sant d'y revenir un jour. Disons seulement qu'il ya un air â ulyyü E, un air

E!,{ibi, auxquels tous les couplets ou poèsies doivent s'adapter. Ces deux

airs étant plutôt mèlopèes que mèlodies, J'adaptation des paroles il la

phrase musicale ne présente d'ailleurs aucuue diflïcultl'.

Le ton de l'âEdYYÜE est aigu et la fin du couplet toujours suiviedejoyeu

ses ululations de toute l'assistance.

On prélude au q{jbi, dont le ton est plutlJt graw, par une ritournelle

ngna, ngna... qui, à Fès, se répète au dèbut de chaque vers. De plus, il
est de règle d'introduire, au moins une fois, dans le dèbit de la strophe

Yâ-ummwi-l<ïlla « Ô ma grand'mère J )), yâ-ummw i-ld-{1bïba! (1 Ù mère affec
tionnée! )) ...

~Iais, évidemment, comme toute musique non ècrite, l'l'Ile de nos chants

laisse grande part à l'interprétation personnelle.

Jeanne .JonC\".



\(rrES

1> E BI BLI ( )(; HA P111 E \1\ (; li HEB1VE
(deuxiàlle serie) i<

\' III

Jlanllscrils TIlaghrébins ré('el11T1lenll'nlre,~

il la Bibliolh(;qlle nationale de Paris

A) ~Ianuscrit arabe 6~q3. Papier. 1."')2 feuillets plus ;) feuilll'ts blancs ù la

fin. 200 x 1~lï mm. 13 lignes par page. Hubriques. Les trois premiers feuil

lets cotés sont blancs. Heliure maroquin vert. XIX" siècle,

Volume dépareillé d'un règlement ottoman de la manoeuvre dïnfanterie,

adapté il. l'instruction des troupes marocaines, Les commandements sont

en turc ct expliqués en arabe.

Fol. 4 (chapitre IV) (~) ~ ,.,~u,

Fol. 12~1 : ~yJ\ ;.~

II importerait de retrouver d'autres n)lumes de ce document qui four

niraient peut-ètre des indications plus précises, Pour ce ,qui est des circons

tances qui ont pu motiver la rédaction de ce texte, :\1. Philippe de Cossé

Brissac a eu l'obligeance de nous signaler le livre du ('apitaine Jules Erck

Illann, LI' J/al'oc modem l', Paris. 1XX;'), où il esl hrièvementquestion (p. '2H 1)

d'une tentative sans lendemain de créer, après la défaite d' Isly, un corps

d'infanterie marocain, avec le concours d'un caïd tunisien et d'un officier
tUrc.

B) ~Ianuscrit arabe 6XU. Hecueil factice de textes surtout médicaux.

Vélin et papier. 235 feuillets, plus 2 feuillets blancs, respectiYement au

dl'but el ù la fin. 210 >; 110 mm. 1ï Ù 'lï lignes par page. Huhriques el

, Voir /lesperis, HJ.:ill. pp. :!US-:!Iü.



voyelles dans la partie rl'ecnte. Etat de conservation médiocre (piqùres

de vers, taches d'humiditl', pages corrodées par J'encre). Feuillets blancs:

38, 111, 150,222,221. Heliure maroquin brun il médaillon et il soufflet. La

partie ancienne pourrait remonter au Xlll C siècle. La partie récente a été

écrite par Mul.lammad h. AI.lIllad al-(;arbïnï, en \l86-1578.

Contenu:

1° fol. 1-6: fin d'un twitl' sur l'urine et le pouls lrisâla li l-bawlwan-nllbrjl'?

fol. 2vo : ~A.9L, ~\ "~,,,"J\ jls"U )J!'j\ j ~'u

fol. ci : J;'i\ ~U\ ..;'" ~U\ .i.....~\ U:
La fin est rendue illisible par une tache d'humidité; le dernier mot semble

être "l....'j\
(En marge du fol. 5 et fol. 6, recettes étrangères au texte)

2° fol. 7 : fragment d'un traité sur l'urine: ...G\ ~U\..., .'

~\ ~!.iJj J.,J\ )\ ~~b \.;\
et plusieurs courts chapitres dont le dernier conservé est

Y.A;""'" J...a.>.\ ~.\/ Jy.l\ J\ ür \.;\ r (",,.J.:>U\ ~U\

(Fol. 8 : recettes d'une main plus récente)

3° fol. 9-10, Il : fragments d'un traité, probablement le même (mais

d'une autre main) que le nO 1.

fol. g: "W\ .jJ1t(:..;1j Lf'~11 J\ Jj '1\ .j.,D\ LI

40 fol. 12-15 : fin d' un traité de caractère analogue aux précédents.

Erplicil :

-rf'-: -' \.,.l~: "\':>J_.lI ~)\ ...,LJ ,-,"" .......::;.. .:.."G ...l'....l>.-)\ ,,-:-.~ \jL.... .J J\j .:..,,\:
. . . J~, )=;.~'\ ~\l \ ~.

....... .1 j -

.J e n' ai pas réussi il identifier ces fragmen ts. .J e cruis seulement pouvoir

affirmer qu'ils ne proviennent pas du Traité sllr [' Urine d' Isaac Israéli.

5° fol. 16-37 : (juz'j JV1ublwiar li Hibb, par AI)llwd b. 'Abd as-Salam

a~-~aqaH at-Tünisï, introduction et 80 chapitres; cf. GAL 112, 333 lIJ ;
Suppl. II, 367.

6° fol. 39-50 : iV1aqâlll li !-!ibb min ra's ul-insiin ila l-qwllllll, par Mul,lam

mad b. 'AH al-Laumï as-~aqürï. Cet auteur est mentionné, Suppl. 1II,
1279, mais le présent opuscule ne semble pas être signalé ailleurs.



I/leipil :

Explicil :

:-;OTES Ill'; 1Il1l1.1I)(dl.\I'IIIE ~1.\(dlll\:;I1I:-;I·: :ltiï

70 fol. 31-80 : L(ïtl al-musüfir, par .\~mad h. Ihnihim Ibn al-Jazz.ir ;
cf. GAL 12, 27-1 lI] ; Suppl. 1. c12L

80 fol. 92-9·1 (défectueux de la fin) : Becul'il de recettes (al-J/al'lïhim wa(i
c}.imàdül, d'après le colophon du na !l).

90 fol. !)3-109 : .lS11111 al-wiwiya bll-'arabiyya wal-'ajamiyya, glossaire

alphabéti(IUe de matière médicale. Premier artiele ,.:j,.';\
n,

dernier .L,..,,'u
J ..

100 fol. 11O-11OvO (d'une autre main) : .':'arb ba'(i al-a ',~üb bil-'arabiyya.

11 0 fol. 112-vo131 : Tub/al (OU Tuba/) al-bawû~~ li ;arl al-baLVü~:;:, ins
tructions pratiques, en trois chapitres, Ù l'usage des serihes (surtout recettes

pour la confection de l'encre), par ~lu I,wmmad b. :\lul,wmmad al-Qallürsi

V'""';'\..W\
Brockelmann ne cannait ni l'auteur ni l'oU\Tage.

I/leipil :

E.r[J/iell· ...sr \.k\j .,SI' .UI~) ,,1 ,...N)I,\,
• .1 '-" .1.1 ....... """.1

120 fol. 132-133 : recettes du mème genre, tirées par le copiste " d'un
vieux manuscrit )l.

130 fol. 134vo-141 : al-L"rjlÏza al-fa:;:iba (porte ici le titre al-L'rjlïza li

balVÛ:~:~ al-a 'mûl ah~ahïba), par .\bü Bakr b. Yat1ya al-Uarrat ; cf. Suppl.

II, 1029 (18), où le titre, indiqué dans la préface de la composition, est altéré;

notre manuscrit fournit, en outre, un lermi/lus anle quem pour la chronologie
de l'auteur.

110 fol. 1tr-119 (le dernier feuillet est mutifl> et le texte est peut-ètre

défectueux de la fin) : l ['rjlÏza li f-fibbJ. par 'Abd ar-Ha~lInan b. Mui:Jam

mad b. Mas' üd al-Farisï.

~'est pas chez Brockelmann.

Incipit: jyl1S\ s~ ",'....JI o..,-!; jWI r....Ji .1.Ü ~I

130 fol. 131 ù la fin (Iacune entre 171 et 172. 220 inacheVé. 221 mutill'.

222-224 blancs, reprise 223"°-235, défectueux de la fin) : Jûmi' al-laqsïTTl
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waklÏllliI I/t-tl/'Illll, IIrj'-;:1/ sur la mt~dt'cine. par Turayl h. '.\~illl al-Qura;i

al -Tu (Iay) \ilL

;'\'est pas chez Brockelmalln.

In('ij1it: -.-'lrJ\ ~ '-,-'~J J~ ,--"L'CI ~~~

IX

(jlle!/!I/('S ml/nlls/Tits ml/ghrébins ('uns/'rllés

dl/ns les bi bliothl'ilues des dépllrtements

A) un recueil marocain de prùnes.

La Bibliothèque municipale d'Agen possède un seul manuscrit arabe

(nO 21) que le Clltl/logue Général ...• t. III, Paris 1885. p. 222. qualifie de

« Coran ».

En réalité. nOLIs avons affaire il un recueil de lll//bll. intitulé (fol. 2VO ) :

I/I-lJllraka IlI-lJllkriYYIl li l-lll//Ilb IlI-TTlIlW' i ;iY!lI/. Le nom de l'auteur ne

figure pas dans l'ouvrage don t je n'ai pas rencontré men tion ailleurs. Le

titre incline il croire que l'auteur sc nommait Abii Bakr. L'ouvrage est

certainemen t marocain q Liant il sa présen ta tion. Le volume a étt' d'ailleurs

ramassé sur le champ de bataille d'Isly. par Emile Laboubée. officier au

1er Hégiment de Chasseurs d'Afrique. qui l'a offert par la suite il la Biblio

thèque d'Agen.

Pour le fond, il s'agit d'une composition de caractère très banal. Deux

parties: I. fol. 2VO_~)5VO, trente-cinq sermons ordinaires. c'est-à-dire destinés

il être prêchés le vendredi; II. fol. ~)5VO-152, dix-huit sermons pourles jours

. de fète et les liturgies spéciales (notamment rogations de pluie). Le plan

des sermons est uniforme: eulogies sur DieLi et le Prophète. développement.

entièrement conventionnel, en prose rimt'e. extraits de ~lIlIlïl. pour fin il'.

Le texte, accompagné de notes marginales assez copieuses. commence:

d-?J:;';'~ L..l\ GJ1\ l. J;. ~I.:I J~
1

H) Cn commentaire inconnu (?) sur la HislÏlll d'al-Qayrawani.

Le manuscrit 28;') de la Bibliothèque de la Faculté de Médecine de :\Iont

pellier (sommairement dt'nit dans le CI/tl/loglle des Jlllnllscrits tles !Ji bliu

thélfues des Départements, série in-lU, l. l Paris 18~19. p.102) renferme Lin

commentaire sur le célèbre précis du droit malikite. Il a été copit' il Tunis



:,\()'Iï':S ilE \l1ll1.l()tdUj'1I1E ~1.\(dlllr':I\I:'\I·:

(l'l'ci ressort dl' la note du copiste fol. 1,'-;1), pl'ut-dre \"l'rs la fill du XY("sil'ck.

Il a sans <Ioule fOrInl' Il' sl'cond "olUIlle d'une collection. car il dl'hute par Je

nâb li ll-nil;(ï~1 (le comlllentaire COIllml'IIl'e' I-JI -.....J.JI r"Y..-9 ~l<:\1 LI
....f""'.) . J "'" L '""

c\u fol. 1~1, le copiste signale Ulle lacune d'environ deux cahiers dans son

modèle, en spl'cifiant qu'il n'a pu trouH'r il Tunis un texte qui lui etlt per

mis de la combler. Lc mème scrihe, qui s'appelait :\lul,wmmad h. lIlra

him, signale d'autre part que l'ouvrage ('opil' avait l'tl' lermiIll' en ~6n /llnl
par l'auteur qui ne devait mourir qu'en 91:3 t1,")()ï. :\lalheureusen1l'nt cd

auteur n'est pas nommé et d'autre part aucun des commentaires de la

Risüla relevl's par GAL P. IHï. SI/ppl. I. 301 ne s'ajuste chronologiqucment

aux dates données ici.

Avec le début du Sikâb reproduit ci-dessus, cl'lui du nüb li ,~-Sll!,(l par

où reprend le texte après la lacune permettra peut-ètre il un connaisseur

de la littérature juridique maghn'hine d'idcntifier cc texte:

.'w. .~ ..:L....J1 .i>.1 -ui-J1
" '",1

C) ~lal1uscrits maghrébins il la Bihliothèque municipale de :'\evers.

Inutile de nous arn\ter au manuscrit na :31 qui renferme le premier

volume de l'Iklt'Iri d'al-I\:aliï'i, ouvrage hien connu ((;.H. P.I;")/';; SI/ppl.
l, 63-l).

Le manuscrit na 35 (55 feuillets non numérotés), l'l'rit par le ,~arïl 'alawite

al-l,Iasan b. a!-Tayyib, dans la Jfadrasal as-,':'arrfÏ!'[n de Fès, en IOÎ;") /1661,

contient, outre un feuillet d'un manuel de grammaire et un quaternion

d'un Coran, rajoutés après coup. quatre textl's de dévotion:

10 fol. 1-50 ; Dalaïl al-bayrâl.

20 fol. 50vo-52 : un poème mystique par Al.lOlad b. 'Ajiba, auteur dont

les répertoires n'enregistrent jusqu'ici que le commentaire sur Lfjllrl'lï

miyya (Catalogue d'Alger, na 169, GA L 110, :30!l).

Incipit: ~ ~1..lA "f r "",~\A...,

e..::vl s~1 ).....>-:.r ~\.;

30 fol. 52-51 vo (sir, un feuillet déplacé par le relieur) : un autre poème

mystique, par un auteur désigl1l' comme al-\\'a:i'r al-mll'a;;am al-Idrisi

kllnyatan w[-DarqfÏwi' !ari'qat(llI.

Incipit: .Jl J;rl ;... .J.J\ i...>-) Wu, 'u

.J.J\ .JII ~, j~: )9,
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,la fol. :>3-51 : ~lizb d'AlpHad h. 'AjïlJa.

Incipit: r)\ -J~\ :.r .JJl~ ';r\

Le manuscrit na 36 (67 feuillels non numérotés. du XVIIIe siècle, à ce

qu'il semble) se compose de deux pièces; la première a été copiée par une

femme, Zaynaba (~j) bint l\1ul:wmmad à une date que je n'ai pas

réussi à déchiffrer; la seconde est signée Mu~ammad b. Mu~ammad.

la fol. fFo-57 : recueil de prières intitulé 1Hajma' al-a{lkür al-mllm[dqa

li{i-{lul1lïb wal-wlIzrïr bil-/wylala wal-isti!ilür wa:~-:~alrït 'ala n-nabi l-nlll[tiüf,

par 'Abd Alliih h. l,Iarnza h. AI,lmad ar-Hajriijï.

Ni l'auteur ni le titre ne figurenl chez Brockelmann.

2 0 fol. 57-63 : petit recueil de prières (du'rï') dont l'efficacité est attestée

par des [zadil.

D) Versailles.

Dans la petite collection de manuscrits arabes de cette ville (Catalogue ... ,

L IX, Paris lKK8, pp. :~26-:329). on peut signaler, comme texte' non enre

gistré ailleurs, le livre de d('votion \l'ardat al-juy/ïh li :;;-:;;alrïl 'ala l-[Il/bib

al-ma[lbüb (ms. K64 IOr. K], il!) feuillels, XVIII-XIX e siècle), par l\lu~ammad

b. 'Abd al- 'Azïz ar-Hasmükï. Ce personnage figure chez Brockelmann

(Suppl. 11, 7ü7-70K) uniquement comme au leur de gloses, composées en

1143-1730, sur le Muqni' d'al-Maq~·ïtï.

E) Vesoul.

Dans cette bibliothèque de l'Est de la France a échoué (provenant d'un

fonds de monastère), un manuscrit marocain (na 199 ; description unique

ment extérieure, Catalogue .... VI, 18K7, p. ,155).

Le contenu du volume n'offre rien de remarquable (fol. 1-:32. un traité,

aCl~phale, sur slIjlïd as-sa/uv; fol.lwo-102. Li rba' lïn d'Ibn \Vad' an al

Maw~iIï ; fol. 102-217, IJalrï'il al-bayrrït ; fol. 217vo-227, défectueux de la

fin, choix de [Iadil surtout recommandant la récitation de diverses formules

de dévotion). Dans les colophons, le scribe ne se nomme jamais. mais il

indique qu'il a travaillé ù Meknès en 908-1502. 11 donne aussi. et c'est

pourquoi le manuscrit prl'sente un intl'rèt de curiosité, ù plusieurs reprises

le synchronisme exact enlre les da les hégirique et julienne (qu'il nomme

'ajami ou ta' rib al-masi[l 'ÎsrÏ' ala!fhi s-salàm). y a-t-il d'a utres exem pies

marocains de ce procédé à la mème époque '?



~OTl':S Ill-: 1I1111.1l)(;)\ \1'1111': '1.\(;III1(.:I\I~E

A pl'OpOS de la di//usion du /'('eueil

dl' traditions (/'at-Til'midi dans l'Occident musulmaTl

:m

Ibn al-Abhiir et Ibn az-Zubayr nous apprennent que le Jümi' al-kabir

(ou ah~abïb) de 2\Iu~ammad b. 'Ïsii at-Tirmil...1ï (1) a dé diffusé en Espagne

musulmane dans la seconde moitié du VI-XII P siècle (2), avec une chaine

de transmission particulièrement recommandable (fal'ïq jalil 'rïlï (w[slÏ/atUf1

lVal'lltbatU(1
), gTùce il deux savants andalous, A~mad b. :\Iul.wmmad· b.

Kawlar al-:\Iul.Jiiribï al-(iarnii!i et surtout son fils 'Ali. Ces deux personnages

ont reçu leur ijü:a il la :\Iecque, de '.\bd al-:\Ialik b. lTbayd AWih] b. :\bi

l-Qiisim b, Sahl al-Qazzaz al-Harawï al-KurüLJï Abu I-Fatl.1 (3). ':\lï Ibn

Kawtar était possesseur d'un manuscrit du Jrïmi'. écrit de la main de son

maître et portant son samâ' (4),

Ce manuscrit existe encore, dans le fonds arabe de la Bibliothèque na

tionale, nO 70!}. Son premier feuillet l't les trois derniers (270-272) sont cou

verts de (i certificats d'auditioIl» (environ une quarantaine) qui nous

permettent de suivre la transmission du texte, depuis ,>17-1 );"):) (5) jusqu'à

788-1386, à la :\Iecque, puis en Espagne musulmane. notnmment ù Grennde,

enfin de nOU\'l'nu en Orient. cette fois-ci ù J)amns.

(1) Voir G.\L 12, 16B [1[; Suppl. 1,261'.
(2) Ce n'est pas 'lU'i1 n'y ait ét" déjà connn. Le traditionnisle .\hü '.\11 "~-~adafi (i,lnsayn h.'luhammad

b, Firroh Ibn Sukkara. 4,-)·1-1062 - :iJ.t-1120). l'an,it Iransmis il une l'in'lnanlailH' d" """'nls mar~ains et
andalous, d{~pllis -tHO-I0B7, date de son passage il Ceuta, retour d'Orient. Voir Ihn al-.-\hhflr, rll·J/u'jam li
a,'/,ltlb... A.bi 'Ali f-.-:;adafi, <'d. F. Codent (llibliol/.cra _'lrabo-llis/"l1Iica n'l, 'Iadrid I1lS6, pnssa!\es m,mlu<'s

il l'index 'V4· S '" ..s ...... ..J\ ---" <,\ JU\..:.... , p...) sq.,.. . .. " J----"- ~. '-

Plusieurs (je ses auditf"UfS ont 11lè'n1e copié le texte SOliS son contrôle (cf. pp. 37, n° 24, toi, n. n.3,160,
no 142, 20.), no 190, :l~Ht n .... 2Hl). Le cndi flyâ~lt pour IW nOI1lJlwr qll(~ lui, (~n ft'Çut ijfi:a (p. 2~t), nO 27~l)

et le Iransmil à son tour (l', 2\J1', n° 281),
(:1) ,"oir Sam'uni, AlIMïb, 481 a, Sam'fini n lui-nH'm,' n'\'u l,' recm'i1 d'al-Tirmi\Ji <le ce Iraditionnislc

'lui enseigna ù Bagdad (oil Sam 'uni fit son dernier séjour l'n .-,:11'-114:1, cr, l'inlroduclion du fae··simil,'. p. 2)
""anl d'aller finir ses jours près de la }(a'ba. ~<' il IIl'ral "" 41l2-106!I, al-Kuriltli mourul il la 'Iec'lue il la
fin de 548, K après le départ des pélerills Pt donc en nlars t ].-)-1. Conn11e on va le voir, ses disciplt.·s undu]olls
furent parmi les derniers il recevoir de lui Je texte <[u'iI s'était, pendant de longues annpt's, enlpIO:Vl~ il.
répandre.

(4) Pour Ahmad. voir Ta/mli/a-I-Es•• i/a. éd..\. 11<'11'1 ,1. Ben Chenl'b, AIgl'r, 1\120. n° 16n. p. ïl. Pour
'Ali, morl il G~euade en ;'1'!I-ll\J:I, Tak~lI'la, éd. F. Codera, "ndrid 1&~ï-lll1'!I. "" 18ï.', p, l1ï:1 el .o.;ilal a."-
·:;i/a, éd. E. LEn-I'HOYE~ÇAI..Hahal 1!138. n' 22.'. l'. Ill-II:!, . .

(:;) La riwtÏyu d'al-}(urilhi hli-nH'me s'étahlil ainsi (fol. 2) : il a rl'çu le lexll' de Irois mailres (nommés
aUssi par Sam'uni dans la n';liee 'lu 'il lui consacre) : ~Iul.l'lmm"d (Sam',ini : :llal,lmli<l) b. "I-(J:him al-Az<li
Ahil 'Amir, '_,\bd al-'.\zïz b. :lluhammad al-Tiryii'li Abü Xa~r (+ 48:1-1(1\1(1, d, Sam',ini, 106 h), Ahmad
h. 'Abd a~-~amad al-(;üraji. .\ I;arlir de ces derniers: ',\hd al-.Jahhi'lr h. :llul.l:lI11mad al-,Iarr-J1.li (+' '112
1021, d'après ~af'HIi, ap. G. (;ahrieli, Uelldirollli ... Lilleei, 1!113, l', ;,6,), n° 18:1). "ul,lllmmad h. AI."'u"l al
:I[al,lbilhi (+ :1,10-%1. cr. ~:lfadi, ul-lI'âfi. éd, S, Dedering, Il, ,10--11, n" :1101, l'Auh'ur, [Voir .\nm'''llnl],
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.Je Ill'allacherai Ù ~lIlalyser sOlllllwirelllenl ces certilïcals, souvenl mal

conservl's el de lectllre forl difficile, dans l'ordre chronologique, en essayant

d'identifier les personnages qui y sont nomml's, dans J'espoir que de plus

compétents voudront bien compléter el rectifier mes indications.

1° a. fol. 1. Certificat daté de la Mecque, 23 Du I-Qa'da 547-1 n février

1153.

Mllsmi' ; 'Abd al-Malik al-Kurül]ï.

Scripteur: al-Miijid h. Salmiill h. al-I,fusayn at -Tafsïll1ajï (?) prl'dicateur

ù la mosquée de la Ka'ba.

A la même page, un deuxième certifical ajoute au sam(ï' précédent les

noms de plusieurs auditeurs; Abü Bakr b. MuJ:1ammad b. Ilmlhïm Ibn al

Ustiig at-Tilimsani, YaJ:1ya h. MUllya (?) b. 'l'mal' at-Tamrï Abü Bakr,

Nu~ayrb. al-Kafif Abu l-Fattl.

b. fol. 2. Certificat autographe, daté de fin l)u I-Qa'da de la même année,

délivré par al-Kurübï au proprièlaire du volume, AI,unad h. MuJ:1ammad b.

Kawtar al-Magribi et ù son fils 'Ali.

Lecteur; Yüsuf h. ',\hd ar-Hal,llniin h. Yüsuf al-An~i'iri Ahïl l-l:Iajjaj.

c. fol. 271. Dans ce certilïcat, qui porte la même date que le premier,

le lecteur du précl'denl esl l'gaIement scripteur. Troisième auditeur, outre

les deux Ihn Kawtar, pi'rc el fils; Tahir h. '.\Ii h. '.\hd ,\lliih al- 'Utnüini

Abü 'Ali. Le mllsmi' l'st dil avoir suivi la leclure dans J'exemplaire de base

sur lequel le scripleur a collationné el corrigé le sien, c'est-à-dire le présent

manuscrit appartenant alors à AI.1l1lad Ihn Kawtar.

20 fol. po. Certificat daté de ::,afar 5.,)6-fé\Tier 1161.

1HIIsmi' ; 'Ali Ibn Kawtar.

Lecteur: AJ:1mad h. 'Abd as-Sali"im b. 'Abd al-l\1alik h. Yatlya

h. Müsi'i al-<':alfi ('? ou aH:;iifiqi) al-AndalusL

S'agit-il du personnage dont on lit la notice dans Takmila, éd. Bel-Ben

Cheneb, nO 166, p. 71 '?

3° fol. po. Certificat date." de la l\1ecque ('Arafat), Jumadi'i 1571-novembre

dl'cembre 1175.

Mllsmi' ; 'Ali Ibn Kawtar.

Lecteur: al-l,lasan h. MutJammad h. 'Umar h. l\1uJ:1ammad h. Hi'iji'

('? le reste illisihle).

A la même page, six autres certilïcats mal conservés, émanant du même

transmetteur. Dans J'un, le scripteur est MutJammad b. 'Abd Allah al-
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(;arnii!i; dans UII autre, .\I,1IlIad h. y.t1.1y:ï h. I.lasau h. 'l"mar; ce certi

ficat parait cependant datt" de ;)~O-11K1, et UII autre, il IWU près ('util'n'ment
illisible, de 5~)2-1195/6.

UII certificat, non daté, au fol. 2, donne comme ml/sm;' .\1.lI11ad Ibn I~aw-

!ar et comme lecteur 'Abd al-'.\zïz ('!) b. 'Ïsii ... b. Sulaymiin al-.\ndalusi.

40 a. fol. 2. Certificat daté de Hajab 577 novembre-décembre 11~I.

,VIllsmi' : 'Ali Ibn Kaw!ar.

Lecteur: 'Abd alJ;ani b . .\Iu~ammad b. 'Abd al-(;.lIli :\bü .\Iul.wmrnad

(cadi de Majorque, + 62i-122!l/30. Ci. Takmila. nO 1~20, p. 1>51 ; .';li/al
a~-~ila, nO 70, p. 45).

Le nom d'un autre auditeur est de lecture incertaine.

b. fol. 271. Certificat authentifié par le ml/sm;', 'Ali Ibn Kaw!ar, daté

de :?afar 57ï-juillet-aoùt 1181.

Lecteur: .\lul)arnmad b. Ibrahim b. Sa'id ar-Ru'ayni.

Auditeurs; Mul:13mmad h. 'Abd AlIiih al-Wafii'i et Ihriihil1l h. .\Iu~lam

Inad al-Muriidi.

50 fol. 2iOvo
• Certificat daté de Hajah 578-novernhre 11~2.

Alllsmi' : 'Ali Ibn Kaw!ar.

Lecteur: 'Cmar b. 'Abd al-.\Iajid h. Tmar al-Azdi ar-Hundi (5/17-1152

à 616-1219, cf. Takmila, nO 1828. pp. 657-58).

60 fol. 271. Certificat daté du 27 Hamal.li'in 580-1 janvier 1186.

Mllsmi' : 'Ali Ibn Kaw!ar.

Lecteur : A~mad b. l\lu~ammad b. ;\a~wan ('1) al-Fazari.

Auditeurs; 'Abd Allah b. Aysar ('?) al-Qu~ayri, Sa'd h. Mui)ammad,

Abü Bakr b. A~mad al-Gassani.

io fol. 271. Certificat autographe mal conservÉ', de 'Ali Ibn Kaw!ar,

daté de 582-1186/7.

Lecteur: 'Abd Alli'ih b. Sulayman b. Di'i'üd b. I,lawt Allah al-An~àri,

549-1154 à 612-1215 ; cf. Takmi/a, nO 1435, pp. 506-509 et $ilal a:~-$ila,

p. 112 où, il est dit qu'iI fut l'un de ceux qui se rendirent auprès de 'Ali Ibn

Kaw!ar pour recevoir de lui le recueil d'at-Tirmigi (voir aussi an-Xubiihi,

Ta'rib Qwjâl al-Amlallls, éd. E. Lévi-Provençal, le Caire HH8, p. 112,
Dibiij, p. 142).

Ce cours a été suivi par plusieurs étudiants.

Un autre certificat de la mème année se trouve fol. 2.

80 fol. 270vo
• Certificat daté de 584-1188.

••



~fllsmi' : Ali Ibn l\:awlar.

Lecteur: Mul:Jarnmad b. H:ïhi' h. l\lu/.tammad b. J.lasan b. Hafii'a (il

semble s'agir du personnage qui a sa notice dans ad-Oayl wat-Takmila,

ms. B. N. arabe 2156, fol. 73vo, où le dernier t'lément du nom est Riifi',

ct qui a vécu de 554-1159 à 591-1194).

~}O fol. 27po. Certificat datt' de .Jumiidii 1 5;;{7- mai-juin 1191.

Nfllsmi' : 'Ali Ibn Kawlar.

Scripteur: Mu tlammad b. 'Isi"i al-An~i"iri.

Nomhreux auditeurs.

10° fol. 2. Certificat daté de ~a'biin 5KK - aotlt-septerilbre 1192.

Musmi' : 'Ali Ibn Kawlar.

Lecteur et scripteur: 'Abd AIliih b. al-I.Iasan b. Al:Jmad Ibn al-Qurt ubi

al-An~ari (558-1162 à 611-1214, voir Takmila, nO 1433, pp. 504-506; se

rendit auprès de 'Ali Ibn Kawlar pour entendre de lui le texte d'at-Tirmi

<Ji: f5ilat a§-fjila, p. 112, cf. Takmila, p. 67,1, Hg. ,1).

II ° fol. 271. Certificat mal conservé, daté de Grenade, Hamaf,liin 640

février-mars 12,13.

On relève parmi les auditeurs:

Mul:Jammad b. 'Iyaçl b. l\luttammad b. 'Iyiil,/ al-Yatl~ubi, cadi de Grenade

(+ 655-1257, Dïbüj 289).

Mul:tammad b. Idris al-I.lasani, imam de la Grande Mosquée,

Al:tmad b. Mul:Jammad b. IJaIaf,

Al:tmad b. Mul:Jammad b. 'Umar at-Tujibi ('?) et son fils,

Mul:tammad b. 'Ali b. Salim al-An~iiri (cf. Suyün, Bugya, 80),

Mul:Jammad b. Sa'id b. 'Abd al-A'là al-IO.tib (peut-ètre le mème que

Mul:Jammad b. Sa'id b. 'Ali, t 645-1217, Dibaj, 297).

12° fol. 272-272vo. Certificat daté de Damas, mosquée des Oméyyades,

Rabi II 7;;{8 - mai 1:{K6 (trente-trois séances).

Trois musmi' :

Mul.tammad b. Mul:tammad b. 'Abd ar-Hal.uniin b. Yüsuf Ibn Fa!)r

al-Ba'Iabakki al-l:lanbali,

Mul:Jammad b. Mul.tammad b. Isma'il Ibn an-:"al:Jl:Jiis,

Yüsuf b. 'Abd al-Wahhab b. Yüsuf b. Ibriihim Ibn Babtiyar.

Lecteur et scripteur: 'Abd Allah b. Yüsuf al-Far!)iiwi ('?) al-MaqdisL

Enregistreur des noms d'auditeurs: Ahü Bakr h. l\IuQammad h. Yüsuf

Taqi d-Din aI-Maqdisi.
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Cl' cerlitïca l rellferme ulle rillllïYIl dl,tailke et UII c!loix copieux dt' noms

d'auditeurs. L'analyse dt' ces matt'riaux sorl ct'Jll'ndant du cadre dt' la
prèsell te note.

XI

A propos de la transmission dll ~Iuwa!!a' dl' .Hrïlik

Le manuscrit arabe 453~ de la Bibliothèque nationale offre une ample

moisson de reuseignements ù cet égard.

Dans ce manuscrit, copié en 596-1200, on lit deux sllmû'.

Celui du fol. 110 est daté de 576-11~0, mais la date est de lecture incer

taine et il s'agit sans doute, comme som'ent dans ce genre de documents,

de la transcription d'un certificat plus ancien.

MlIsmi' : '.\Iï h. 'Abd ar-Ral.llnan (serait-ce 'Ali b. 'Abd ar-Hahmiin b.

'Ali az-Zuhri al-Bbili, 550-1155 ù G13-1215, Tllkmilll nO 190x, p. 6S2 '!).

Lecteur: Yal,1yii b. 'Ïsii b. ~lul.lammad al-.\n,,:,iiri.

La riwûYll est la suivante.

Müsa b. Abi Walid Abü 'Imran, .. Abü > 'Umar b. 'Abd al-Barr

(c'est-à-dire Yüsuf b. 'Abd Allah, t 463-1070, GAL 12, 453), 'Abd

al-Warit b. Sufyan (317-929 ù 395-1004, Ibn B~;kuwiil. :;hlll, nO 81t, pp.

375-376), Qi'isim b. A~bag (t 3·10-950, ~)ahbi, Bll!iyat al-multllmis, nO 1298,

Pp. 433-431, Dihaj, 222), Mui:Jammad b. Wal)(.Iiil) <t 286-9~\l) (1), Yal,1yi'i

h. Yal,1ya (t 234-848, GAL 12, 185 ; SlIppl. l, 297), Mi'ilik.

Le second certificat, daté de la Zaytüna de Tunis, Jumi'idii 1 780 _

septembre 1378, présente un intérèt plus grand. en raison de la richesse

des riWrïyâl qu'il renferme.

Le m/lsmi', qui authentifie le certificat de sa signature, est ~lul,1ammad

b. Mul,1ammad b. 'Arafa al-Wargami, juriste m:ïlikite connu (716-I:H()

à 803-1400; GAL 112, 319; SlIppl. II, 347).

Scripteur: Yai:Jya b. ~Iui:Jammad b. 'Abd AIWh al-Wansarisi.

La lecture a été également suivie par Abu I-Qi'isim, fils du mllsmi'.

(1) Date donnée par I)abbi, BugUal al,l/lultamis, na 291, pp. 12:3-124. Dans Descriptive CataloOl/e 0/
~,he (;t1rret Colleetioll 0/ Arabie .\ltllll/.<eriflts, Princeton, n° 20io, on indique, sans rér.'renee à une source,
-:-.~!l-!l()2. Dibâj 2:l!lplace ce personnage trop tôt, vers 200-815, enfin Urockelmann, SI/l,pl. Il, !li8, Il' relègue,
SIl S'l\git hlen de lui, pnrmi les auteurs de dnte indéterminée.
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Al-\Vaqj;allli a reçu le 2Huwll!!Il' dl' Mul,lalllmad b. 'Abd as-Saliim al

Hawwiiri (sans doule Mu tlammad b. 'Abd ad-Salam b. Ylisuf b. KaFr

at-Tünisi, t 7,IH-l:HX; GAL 112, :HX ; Suppl. Il, 346).

A partir d'ici la riwlÏ!/1l se divise en deux branches principales. L'une se

présente ainsi:

'Abd Allah b. Muf,iammad b. Faqrün al-Kinani, Atunad b, Yazid h.

Baqi (-1- 625-1227 IX, cl'. an-:"hlbiihi, TIl'rïu fjll(iril al-Andalus, éd. E. Lévi

Provcn<;al, pp. Il X-Il 9), 1\1 u titI. III III a d b. 'Abd al-l.Iaqq al-Uazrajï (cf. an

Nuhiihi, ibid.), Mul,lallunad b. Faraj (HH-101:~ àl\l7-110:3, cf. ,)ila, nO 1123,

pp. 506-7 et Dïbüj, 275), Yünus h. 'Abd Alliih b. Mutwmmad b. Mugit

(338-949 à 42\)-1037, cf. .';Ji/a, nO 1397, pp. 622-(24), Yai:Jyii b. 'Abd Allah

Abü 'Ïsa (cf. I.)abbi, nO 1397, p. 488, sans indications chronologiques, petit

neveu du suivant), 'Ubayd Allah b. Yai:Jyii b. Yatlyii (t 297-909, ibid.,

nO 973, p. 342, 29X-\l1Ü, d'après Dïbâj 146), Yai:Jya b. Yai:Jyii.

L'autre a pour point de départ Ai:Jmad b. l\'Iüsii b. 'Isii al-Bat rani (1)

à qui aboutissent cinq chaînes de transmission.

1° Mui:Jammad b. Ai:Jmad Ibn al-I.fajjiim al-Labmi (serait-ce l'auteur,

vers 6:~3-1256, du ])urr al-muna ;;am fï mawlid an-/Jabï al-a' ;am, G.1L j2,

452 ; Suppl. l, (26) ('?), 'Ali b. Mul,laImnad as-Sabiiwi (ce pourrait ètre

l'auleur connu 'Alam ad-Din as-Sat1iiwi, 55~-1163 à 634-1243, qui était

cependant siitï' ite ; cf. GAL 12,522; Suppl. l, 727), Abu t-Tiihir b. 'Awf

(Ismà'il b. Makki b. Ismà'il Ibn 'Awf al-Iskandari, t 5~1-1185, Dïbâj,95),

Abü Bakr at-Tur~üsi (Mul,lammad b. aI-Walid, 451-105~) Ù 520-1126, GAL

12,600 ; Suppl. l, 829), Abu I-Walid al-Biijï (Sulayman b. }Jalaf, 403-1012

à 474-1081, GAL 12, 534 ; Suppl. l, 743), Yünus b. 'Abd Allah, etc.

2° Abu I-Qiisim b. 'Ali b. 'Abd al-'Aziz at-Tanübi (ra'ïs lll-mubaddi!ïn

'âlim Ifrïqiya, selon Durrat al-~lijrïl II, 457, nO 1306, sans indications

chronologiques, mais comme il est dit maître d'Ibn az-Zuhayr, il convient

sans doute de le situer au milieu du VIle-XIIIe siècle), 'Abd Allah b. Sulay

man h. I:Iaw~ Alliih (;-)49-1154 à 612-1215, cf. Takmila, nO 1135, pp..506

50H, Dïbâj, H2).

(1) Le manuscrit semble bien porter J.I~\' ce 'lui concorde avec lll/rar al-Ktimina l, 322, n° 8tl.

notice d'lIn suvunt malikite de ce nom, mort en 70:1-1:10:1-4 ; d'uutre part, DI/rra/ al-~lijlÏl l, 5, n" tO,
orfre la notice d'un AI.mlad b. :\!ùsÎl b. ,\hi I-FlItJ:1 IlI-Baqi!'I, mort en 710-1:\10. S'uKit-i1 Vfllim.'nt de
deux personnllges distincts ?



:\'UTES Ill,; 11I1I1.101;n.\1'111I-: "\(;lInf':BI~I': :177

3° .\tlIllad b. :\llIl,wmmad h. AI.lIl1ad h. 1,Iasan b. aIJ;allllll;ïz al-lJazrajï

(al-Balansï al-Tûnisi, -r (i!l:3-12Hl, j)ïbtij ï(»), SlIIaym1n h. :\llïs;ï h. 1.lass;ïn

al-KaW'j .\bu r-Bahï' (;j{jj-llï2 il G31-123ï, (;.\1. 12, 1;>:-\; Suppl. l, li:H).

,1° 'l'mal' b. :\lll~ammad b. Sa' id al-Labmi al-\lagrihï, :\llIl.wmmad h.

Isma'il b. lJalfün al-Azdi (553-1160 Ù 636-1238, Tllkmilll, nO 101:3, p. 350 ;

cf. Suppl. l, 298), l\Iu~lammad b. Sa'id h. Zarqûn (al-An~àri al-Ishili, +
586-1190, B/l(;Ylll lll-nlllltamis, nO 138, p. ïO, Dïbüj, 28;).

;')0 :\ful,lammacl h. :\Iul,lammad b. Salyün (:') aI-.\n~àri..\/,lIna<l h. Mu

I.lammacl b. 'Umar al-Qaysi Abu l-Uajtab U ()l·1-1217. lJïbtij, ;->6), 'Abd

ar-Ha~miÏn b. :\Iu~ammad h. Quzm;ïn Ahü :\Iarwiïn (17\l jlO8{j Ù 31H /1 HiS

!;Jilu no 752, p. 3-17), MUDammad b. Faraj (le reste cOlllme ci-dessus, pre

mière branche).

ADDE:\'DUM. C'est après l'em'oi à lïmpression que j'ai pris connaissance

de l'étude importante de M. James HOBSO:\', The Transmission 01 Tir
mig[li's , Jiimi', dans « B.S.O.A.S.)J, 1954, pp. 258-270. Les indications

fournies par les certificats analysés ci-dessus prolongent les renseigne

ments réunis par lui pour la période antérieure.

P. 372, Hg. 17 : Yüsuf b. 'Abd ar-Ra~lll1i'in est peut-ètre Ibn Ùu~n

al-lSbiIï, mort très ùgé \'ers 597-1200, d'après Ibn aI-Jazari, Gayal lln

nihaya, nO 3923, t. II, p. 396 sq.



N()'IE SUH LES ( G H\ \I)S V()Y;\(; ES »

DE LÉ()N L' \FBIC\I\

L'attention des Africanistes sera bientùt attirée ù nouveau sur le Iféo-
~

graphe andalou el-Hasan ben :\Iohammed al-\\'azzùn ez-Zayyùti, connu du

monde occidental sous le nom de Léon L\fricain, par la prochaine publi

cation d'un manuscrit italien datant de 1526 environ (1) de sa fameuse

« Description l) et d'une traduction française du mème ouvrage d'après
le texte de Hamusio de 1550 (2).

La préparation d'une partie des notes destinL'cs ù ceUe dernil~re traduction
nous onl amené li reyoir de plus près la question des" grands voyages l)

de Léon, dont on a parfois mis en dou te l'au t hen tici té, el ù ten ter de les
dater, problème difficile ù n'soudre .. ,

J'ai relcvl' pour cela tous les passages où Léon parle de ses voyages, de

sa présence en un lieu donné, de son ùge, tous LeUX où il fournil une date,
des indications d'événements importants, etc...

Ces données, souvent passées sous silence dans Temporal, sont rétablies

dans la traduction d'Epaulard, qui fournit en outre d'autres renseignements
importants sur Léon mis en lumière par ~Ime A. Codazzi (3).

Tous ces faits, toutes ces dates, je les ai vérifiés et confrontés avec les

autres données que nous possédons sur l'époque de Léon (4). Certaines de

(1) )Ime .\. COD.ua, VeU'u/liCO ma/lllscri/lo cOllosdll/O della • COS1ll0gru/ill dell'A/riea • di Giooalllli
Leo/le l'.·l'rica/lo, • C. R. Congr. Internat. de Géogr. de Lisbonae " I!H9, pp. 22:>-226. G"n article antérieur
du mème auteur sur Léon l'.\fricain était paru dans 1'1::ncidopedia italiana di scienze, lellere ed arli (Roma,
1933, T. XX, p. 8ml).

(2) Jean LÉo" l'AFRIC...''', Descrip/ion de 1'.4./rique, trad..\. EPAULAit", il pa....litre che" .\. )Iaisounell\'t',
l'aris; Voir Th. )10"0" et II. LIIOTE, une nouvelle édition frauçaisc de l'ouvrage de Léon l'.\fricain. Dakar,
• ~otes Afrie. " n" ,6t, janv. 19.>4, pp. 30-31.

(3) .Ie n'ai malheureusement eu en main ni le texte originat de Rarousie 1.:':>0 ni eelui de 1:>26 que doit
l'di ter )lme Codazzi. Les références portées plus bas en note comme· Ramusio , doivl'nt s'elltl'Ildre eomme
• traduction de fianmsio 1:>:>0 par A. Epaulard '.

(·1) .Je me suis servi en particulier du précieux ouvragl' dl' L. ~IASSIU"O", Le .'/uroe du"., les première.
U"'/l'es du X"I' siècle, ,\Ig"r, ,Jourdan, 1!106, :10;; p.; des Su"rees illédites... de CE"I",\!, (Portugal, 1934);
des oU\'rages de Il, TEIlIIASSl:, n. fiIC,~R", du l'uri/,Ir "S-50IldulI, elc .. ,
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ces dates étaient erronées, mais en les redressant on arrive il rétablir assez

exactement la vie et les nombreuses p('r('.grinations de notre auteur.

Les « grands voyages» dont nous parlerons sont:

1) Le voyage de Fès il Constantinople et dans le Proche Orient (Baby-

Ionie, Arménie, Perse, Tartarie) ;

2) Le premier voyage il Tombouctou;

3) Le second voyage il Tombouctou et dans le pays des :\oirs ;

4) Le second voyage en Orient (Constantinople, Egypte, Arabie), aU

retour duquel Léon fut fait prisonnier par un corsaire sicilien et amené en

1talie.

** *
Il nous faut au préalable parler de la biographie de Léon, elle aussi diffi

cile à connaître exactement il cause des données parfois contradictoires

que nous possédons.

Léon est né il Grenade (I, p. 125) (1) il une date indéterminée au sujet

de laquelle les auteurs ne sont pas d'accord. L. Massignon la fixe à 901 h.

(21-9-1495/8-9-1496) (2), d'après le passage où Léon dit (l, p. 242) que lors

de la prise de Safi il avait « environ douze ans» (à noter que dans les lignes

suivantes il dit avoir 14 ans en 920 h. (26-2-1514/15-2-1515). La date de
cet événement est connue: 7 aoùt 1507 (3), soit en 913 h. Léon nous donne

ailleurs une autre indication sur son fige : lors de son premier voyage il

Tombouctou, accompli avec son oncle, il « ne pouvoyt encore excéder

J'aage de dix-sept ans» (l, p. 281); malheureusement nous ignorons la

date de ce voyage. Mais si sa naissance avait réellement eu lieu en 901,

cela nous reporterait en 918 h. (1512) pour ce premier voyage: nous verrons

plus loin qu'à cette date il devait plutôt ètre sur le point d'accomplir son

second voyage au Soudan.

Il faut donc il mon sens légèrement reculer la date de la naissance de

Léon, comme nous y invitent d'ailleurs d'autres données: sa présence à

(1) Nous nous sommcs servi comme base d·étude de la /Jescription de l'Afrique.... édit. Ch. SCllEn:lI.
Paris, A. Leroux, :1 vol., 1896-18!l7. Les références indiquées renvoient à ces volumes.

(2) MASSIGNON, L., Le ,HarDe dans les premières années du XVI" siècle. Algcr, .Jourdau, I!lOtl•• ~i"l11. Soc.
IIlst. Alger ". 305 p., p. 33. Pour ia concordaJlce des dutes hégiriennes et chrétiennes. nous nou~' sommes servi
de H. W. HAZARD, Atlas of Islande Hislory, Princeton l;niv. Press. 1!l~)I, pp. ·H-4:;.

(3) CENIVAL, P. de, Les sources inédites de l'Histoire du .Haroe, 1" série, T. r, Portugal, Paris, (ieutlUll'r,
1!l34, p. 156. n. 2. .
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la campagne contre Arzila en !llt (L")OK) (II, p. 212) ; le fait quil rell~ve

en !115 (ISO!}) les l'pitaphes de Chelia (l L p. 27) et que, la ml~me anul'c, il

imagine un stratagème pour faire payer uue forte rançon aux habitants

de Tefza (1).

Donc, bien que cela n'ait rien d'impossible en soi, on voit mal un gamin

de 1;3 ans amenl' il une campagne assez dure contre les Portugais et le mème,

il 14 ans, relevant les l'pitaphes du cimetière des Mérinides il CheHa et sur

tout conseillant le capitaine du roi de Fès sur le moyen de tirer de rargent

de la popula tion d'une ville nouvellemen t soumise (2).

Aussi, serais-je enelin il placer la date de la naissance de Léon ~ qu'en

han Musulman il devait ignorer- au plus tard en 8!)9-900 h. (1-193-94), ce

qui ne diffère d'aiJ1eurs sensiblement pas de la date donnée par L. Massignon,

le meilleur spécialiste moderne qui se soit occupé de la question il ma con

naissance avant Madame Codazzi.

:'\ous ignorons également il quelle date la famille de Léon quitta Grenade

pour Fès, ville dans laqueJ1e il dut passer une bonne partie de son enfance;

ceJ1e de 1499-1500, lorsque les souverains espagnols changèrent la politique

de tolérance ancestrale qu'ils continuèrent il appliquer après la chute de

Grenade en l!!)2 pour celle de la conversion par force (3), semble assez plau

sible.

~ous ne savons rien de son enfance et il nous dit peu de choses sur SOli

adolescence. II fit ses études il Fès et fut deux ans secrétaire il J'hopital des

fous de cette ville (II, p. 79), alla plusieurs fois avec son père en pèlerinage

il. Thagia (4) et raccompagnait aussi dans le Bif (II, p. 305).

Ce fut vers cette époque, vers 1507 ou début 1508, qu'il dut accomplir

dans le Proche Orient ce voyage qu'il mentionne il. la fin de son ouvrage (III,

p.407), sans doute en compagnie d'un membre de sa famille. En 1508 (5),

lors de la prise de Hadis, il se trouvait il. Fès (6).

En !ll! (1508), comme nous ravons déjà vu, il est au siège d'.\.rzila

(II, p. 242) ; en 915 (1509), il CheHa (II, p. 27) et il. Tefza (l, pp. 290-304).

(1, Lt"OIl s'alh'ilJue la paternité dl' ce ~lralag('1l1c dans l'édition HaIl1nsiu 1.),->0, alors (fue la Iradilivll
Temporal (Sellefer, l, l'. 2U8) sc borlle il parler. '" d'un sien conseiller '.

(2) Si tant est, dans ce dernier cas, cfu'iI ait réellement inventé celte ruse Illi-rnèuH'.
(:1) TElUlASSE, H .• His/oire dll Jlaroe. Casahlanea, :! "01., If, HI:;O, l'. 1:!8.
(4) ill HA~[eSI() ; T(~[llpOral nl' IllClltionnc pas (II, p. :U) ces voyages accOInplis par Lt\Hl (-'Il l't' lit'U l'II

cUII1llagnic de son père.
Cl) Hadis fut prise par les Espagnols le :!:l juillet \,;08 (1.. ('.HI"UO y DE VElU, ISX!, l'p. S2-8;1).
(ti) ;/1 ILUIl'SIO ; Temporal (II, p. :!i:» Ile parle l'as de la présence de Léoll il Fès il cette épollue.
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Vers lJlG (1510), il dut faire son premier yoyagc il Tombouetou l'Il compa

gllie de son oncle (1. pp. ûN-1,'{:!); l'Il \Il ï (1.") JI), nOlis le relroUYollS Ù

l'expédition de Tanger (1) ; il fait également alors le YoyagL~ du Dara ù

Fès (l, p. 315).

Il dut passer une bonne partie de l'illlnél' HIK (1.)11) Ù Sidjilmassa (0 mois,

nous dit-il), dans le Ksar de ~lamlln (II 1. p. 230). venant de :\larrakech et

passant par le Dadès (l, p. 3 Ul), pou l' raison de serYice n. Cest pl'ut-ètre

il son retour ù Fès, en octobre, qu'il faillit ètre vok par des Arabes dans
l'Atlas (l, pp. 9-1-m~).

En 918 également, vers la fin de 1512, je plaec le dèpart de Léon pour

le second voyage ù Tombouctou el ail pays des ;\oirs, par Gao, le Bornou,

le Gaoga, l'Egypte; il retourna par mer ail Maroc au début de ~)20 (15H).

.\'ous verrons plus loin ce qui m'amène ù placer ici ce voyage au So.udan.

En 920 et 921, Léon semble ètre resté au :\Iaroc, remplissant diverses

fonctions officielles pour le compte du chérif du Sous et du sultan dl' Fès.

Les faits qu'il }llace en 919, année au cours de laquelle il nous signale sa

présence en plusieurs points du lIea et du Sous, Ù Tesedgelt (l, p. 150),

Tagtessa (l, p. 151) (3), Tagauost (l, p. li9), Hanchisa (J) doivent concer

ner plutôt 920, comme nous le prouye l'erreur commise en fixant ù ~)J 9 la

date de la bataille de Bulahuan (1. p. 250) qui en réalité eut lieu en 920,

le 14-4-151·1 exactement (de CE="IV.\L, SOllrces inédiit's, Portugal, J, p.540).

En avril 920 (1514), il passe aussi à Teijeut (l, pp. Uï-148), et à la foire

du Guzzula en mai 920 (l, p. 235) (5) en compagnie du chérif, assiste à

~Iader AIlIlan et Thagia à des entrevues entre le sultan de Fès et son cousi n

(II, pp. 28-29), va en mission diplomatique il Safi (l, p. 242) près d'un chef

arabe rallié aux Portugais qu'i! accompagne dans sa tournée d'impôts il
Tllllleglast dans la région de ~larrakech (l, p. H)O).

En 921 (1515), il est à Eithiad dans l'Atlas (l, p. 310), retrouve dans le

:\Jonte Verde en mai le Hoi de Fez qui renvoie ù :\Iarrakech (l, p. 261), va

à Elmedina en Duccala (l, p. 2-15), au Gebel el-Hadid dans le Hea (l, p. 166),

toujours dans l'armée du roi, à Arzila (Il, p. 242), et assiste à la défaite

(1) ill HA"CSIO ; le texte correspon<lant de Temporal (II. pp. 246-:Ui) ne parle pas de lu presence de
Léon à celle IIlTaire. Tanger fut elTectivement attaquée par les ~laroC'lins, commandés par le snltan de Fès,
en L311. Voir Damiüo de GOIS, Le Portl/gais ail .'faroc tle 149:> <l 1;,21. lrad. n. l\uaRo. pp. !lll-!li'.

(2) La da 1<' de 91S. lion portée <lans Tempond (1. p. :1I!l1. est <lonnee par Hunmsio.
(:1) ill HA)(t;SIO le texte de Tempond porte l,ur errenr la date <le IlU" (1. p. 1,-,1),
(-1) ill HA)\CSIO Tempo....I1 (l, p. l!lO) ne donne l'liS <le <late.
(,J) ill H.\)!VSIO Temporal (l, p. 2:1,31 ne dit pas <le «tlelle année.



3Hl 11.\ Y \[()~ Il \1.\ C" y

portugaise de Mamora il l'embouchure du Se/JOli (II, p.tG) ; ce llemier

combat eut lieu le 22 juillel L")I;) e). De lil, il va il Fès où Je Sullan dut

lui confier une mission plus ou moins oflïcieJIe pour Constantinople, où

il sc rend pour la seconde fois (II, p.J07).

On le suit il travers toute l'Afrique du :\'onl entre Fès et Tunis; il Debdou

dans le Maroc oriental (II, p. :3:J6), il Tlemcen, Beni Hachid, il Alger « m'a

cheminant de Fez il Thulll's » (III, p. (3), il :Ylédèa (III, p. (7) ; il trouve

l'aÎnè des Barberousse au siège de Bougie puis S'« achemine il Constantine

et de lù Tuhnes » (III, p. 15:3). De Tunis, il se rend dans le Sud « en :\'umidie

là où était le camp du roi de Thunes il, en !l22 (};,)16) (III, p. 16\), sans doute

vers Gabès, puisqu'il nous dit avoir goùtè de l'eau d'el-Hamma (III, p. 17!).

Il dut s'embarquer ù Tunis pour Constantinople. Cest peut-être au cours

de ce voyage qu'il fut obligè par la tempête de se réfugier quatre jours à

Sousse (III, p. };"):J) ; il voyage jusqu'ù la capitale ottomane avec une

ambassade de Monastir (1 II, p. 15G).

De Constantinople, il va CIl Egypte (2) el se trouve ù HoscUe lors du pas

sage du Sultan turc Selim revenant d' Alexandrie (III, p. :H:3), donc en juin

1517 (3). Cest alors, en 1;)17 et 151~ qu'il dut visiter l'Egypte, remonter

le Nil du Caire ù Assouan et le redescendre de là à Cana, et s'embarquer

à Kosseir pour l'Arabie, où il touche il lambuh et Djedda (I II, p,107).

Bien qu'il ne le dise pas, il va cie soi qu'il a fait le pèlerinage cie La Mecque;

il dut revenir par voie de terre en Egypte, par la voie ordinaire des caravanes,

par Médine, el-Ala, etc...

Partant sans doute d'Alexandrie pour le Maghreb, il longe la cOte déserte

où rôdent des Arabes pillards (I, p. ~2) et, en 1518, fait escale à Tripoli,

alors entre les mains des Chrètiens (1 II, p. 187). C'est dans les parages de

Djerba ou dans l'He même que L('on fut fait prisonnier par des corsaires

siciliens (4). II fut offert en pr('sent ù cause de son érudition il Jean de

Médicis, alors Pape sous le nom de Léon X, homme éclairé, ami des lettres,

qui le fit catéchiser par trois évêques au chùteau cie Saint-Ange où il resta

prisonnier Ull an. II fut baptisé des mains mêmes du Saint-Père, le 6 jan-

(1) CENIVAI.• P. Ilt" J.e .... Sourn' ... iné«iilt'.'i ... Ir" ~èrit." Purlugal. JU:!·!, T. l, p. ioo.
(2) • Le dernier voyage (lue je fey dl' Fez il Constantinople <'t <1<' Iii ('n E~Y1)l<'.... (Ill, p. ·lUi l.
(:1) SCIlEFER Ch" Léon l'A/ricain, 18\)6, t. 1. p. XIII.
(4) Préface de Barouslo : , Il fnt pris dans l'île de "erha par (Iuehllws fus les de corsaires. ,



vier ]."):20, :'t Saillt-Piern' dl' Hollle. SOII.S Il' IIOIll dl' .Iohalllll's Ll'o dl' :\h'di
cis (1).

En Italie, il apprend l'Il ].-)20 la chIIte dl' Hadis (l I. l', 27,"» . .Jean Leolle

Grana tino, comme il s'a l'pelle dl'sorlllais, perdi t son auguste protecteur

Léon X en 1.")21 ; SOli successeur, Adrien \' I. se dl'si Il tL'ressai t des L.tudes
orientales,

II enseigna l'nrahe il Bologne el. l'II !l30 (1;)24), compose un vocabulaire

arabe, hébreu t't latill (l, p, XVI). Il revint il Home où il ècrivit sa" Descrip

tion de l'Afrique )l, qu'il signa le 10 mars 152ti (III, p,W\I), Il nvnit déjil l'in

tention de ren'nir en :\frique (II l, p.toi) e). En ].")27, il termina SOli Libel

Ills de viris qlli bllsdam illllsiri blls apl/ri .\ mbes ct, ell 1528, du t qui tler l'Italie

pour TUllis, où il dut embrasser ù nouveau r Islam (3), II devait alors appro

cher de la quarantaine,

On n'a'plus à partir de ce moment de renseignements sur Léon l'Africain,

Gilles de Viterbe (mort en 1;")32) engagen dans les dernières années de

sa vie "ïdmannstad à passer cn .Urique pour voir Lèon (I. p, XVIII); t;tait-i1

resté en contact avec lui '? On n'en sait rien.

Léon mourut-il à Tunis, comme l'admettent la gt;nL'ralitL' des auteurs e) '?

~ous ne disposons pas d'éléments suffisants pour trancher la question.

Mais, dans le silence des témoignages, je le n'l'rais davantage revenir vers

sa patrie, Fès, ct non pas rester il Tunis où fon aurait sans doute eu par

ailleurs de ses nouwlles lors de la prise de la ville par les Espagnols cn 1535:

n'oublions pas que ~farmol faisait partie de cette dernière expédition.

A Fès, où son protecteur le roi ~lohammed le Portugais était mort entre

temps en 1524, il a pu ètre en demi disgràce et suspect il cause des honneurs

dont il fut l'objet en Italie, de la part des Papes en particuliers. Finit-il

philosophiquement ses jours dans quelque sinécure honorifique dans une

des villes où il fut particulièrement hien reçu, comme Médéa (5) ? Ou

bien"repris par le démon des voyages, périt-il ohscurément dans ce monde

(1) D'après ~[me Angelo COD.-\ZZI ; le nom anlbe 'lu'i1 SI' donne en Italie est Ynhannal-Asad t'J-(iharnati,
(2) Dans ct't importunt passage snr Sl'S intl'ntions futurt's, il parle en t'fil't dl' • ,.. (son) rt'tonr d'EUrope "
(3) "'I[HIASSSTADT, "1. A.•, 1:>:>;" ill SCIŒFEIl, 18\16, J. p. XVI-X\'II. LII l'réface de la 4' édition de

RanllIsio (1588) le fait mourir il Home peu 'I\'ant 1:>,,1), faïtll<'n probuhle car !lamnsio Il'aumit PliS manqué
de nous informer.

(4) Elleyclo/lé'lie de l'Islam. Ll'O AfMeauus • "\':\I1t U:;7/1:;:;1) • ; 1;lIcyclo/lMip l.rilalllliqllP, p. n:11, • pro
bllbleml'ut l'U 15,,2 • ; ~[ASSIGl"Ol", L., 1!l(J6, p. 34.

(.',) Lors de sou Illissagl' dans eeUI' ,"ml' l'U 1:;1:; • tl'Ul'uwni '1n 'lIl('('ho' l"lr ce gain, jl" nll' dl'lilwroys '1ulIsi
d'y f!lirl' deulCuruuel', n'ent été 'lUI' le de"oir de mon oriel' me ft'it n'jl'Ier et'llt' sondaine délihératlon •
(Ill, p, 67).



plein d'emhùches el d'intrigues qu'dait le Maghreb du XVIe siècle? La

question restera sans doute toujours non rl'solue, Ù moins que le <kpouille

ment des archives nord-africaines anciennes ne vienne nous renseigner.

** *
Reprenons maintenant chacun des (( grands voyages)) de Ll'on, en com

plétant les donnl'es citées plus haut et en nous excusant de certaines redites.

1) Premier voyage de F{ls (1 Constantinople l'l dans le Proche Orient (1507

IS0R ?).

De ce voyage, comme nous l'avons vu, l'on ne sait pratiquement rien,

sinon que Léon affirme l'avoir accompli dans sa jeunesse (II, p. 407),

à une date que nous supposons âpproximativement être 1507-150R. Léon

projetait d'écrire un volume traitant de l'Asie où il aurait parlé de ces

voyages (III, p. !1(7) : il n'en a malheureusement rien fait.

Parti du Maroc (Hadis '1), il dut toucher l'Egypte (1), aller par Beyrout (2)

Ù Bagdad (Babylone) et Tahriz (Tartarie) et revenir par l'Arménie et Cons

tan tinople (3).

2) Premier /lOyafJe Il Tom bouc/ou (hiver 150!)-};')lO ou );")10-1511).

A l'âge de 17 ans, il entreprend en compagnie de son oncle, envoyé en

ambassade par le roi Mohammed le Portugais (1505-1;")21) vers l'Askia

Mohammed (14!l3-152R), le voyage de Fès à Tombouctou, en passant par

le Draa (l, p. 278), Teghaza, Bir Ounane et Araouane (4), itinéraire normal

suivi par les caravanes entre le Maroc et Tombouctou. Ce voyage se place

forcément en hiver, seule saison ù laquelle l'on traverse normalement

le Sahara (l, p. 100). Est-ce au cours de ce voyage qu'il est allé comme il

le dit, en énumérant les pays de la Terre des ~oirs, dans les (( royaumes »

de Djenné (Ghinea, Genni) ct :\lali (:\lelli) (l, p. 6), en empruntant le fleuve?

La chose est peu prohable pour plusieurs raisons. D'abord parce que ce

(1) Puisqu'i1 nous dit ,'tre nllé trois fois (IIf, p. :181).
(2) Au chapitre Badis (III, p. 2i.;), Léon indi'lue 'Tue des navires parlent de Iii pour Tunis, V,'nise, Ale

xllndrie et Beyrout.
(:1) Où il est nllé deux fois (III, p. 407).
(4) Léon, 'lui élait encore hien jelllH' alors, !H' st'mhle pus avoir pris des notes délaillées comm" celles

'1lIC nous possédons pour \llll il \121. L,'s m,'nlions '1U'i1 fait de passal(l'S il Teghaza (III, p. 2ï6) et .\raouan
O. p. il) doin'nt s'lIppli'TlI{'r i. son ,,'cond \"oyal(l'. car il ,'arrt'tl' dans l" prl'mier centrl' 3 jours et fait du
second un croclwt cie '. il ;) jours an curnpPJIwnl du ft prince de Zanaga l', arrèts qui cadrent nIai UVl'c la hàte
(CliC l'oncle de L{oon a nuulifestée d'arriver rapidement ü TOIllhoucloll, lorsqu'il n'fusa l'invitation d'un sei
gneur herhère de l'AlIlIs (l, p. 2i\l).
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voyage était lIne missioll oflïciL'iIe prt's dl' L\skia cl <Ill ïl l'lit dl' IH.'lI poli

tique d'ellvoyer le mème ambassadeur au roi dl' .\Ielli, qui (>tait l'enlIemi

du souverain sonraï (1) ; ensuite parce que l'absence de Léon au :\Iarr)c

paraît ~l\'oir été courte, puisqu'en I,jŒJ il l'tait il Chelia (II, p. 27) et il

Terza (l, pp. 2HO-304), et qu'en 1511 il était à Tanger (Hamusio). Ce voyage

n'a donc pu avoir lieu que pendant UI~ des deux hivers 150H-151O ou 1;")10

151 J. La hùte de l'oncle de Léon à accomplir sa mission 0, p. 27~1) prove

nait sans doute aussi de ce qu'il escomptait la remplir au cours d'une seule

saison froide: or Léon compte quarante jours de voyage entre le Draa et

Tombouctou par Teghaza (I II, p. 27(5). Le ;\iger se remonte facilement à

cette époque e) quoique Léon fixe l'époque des relations fluviales entre Tom

bouctou et Djenné à juillet, aoùt et septembre (II l, p. 2~IO), sans doute

par symétrie avec la crue du Xii (III, pp. 330-331).

L'imprécision de ses données sur le :\iger 0, pp. 6-7), sur Djenné et

MelH (III, pp. 288-291) fait d'ailleurs penser que, pas plus à ce voyage qu'au

suivant, Léon n'est allé de ce côté du Soudan. JI a dù voir ù Kabara, le

port de Tombouctou, les pirogues" faites de la moitié d'Un pied d'arbre

creusé )l (III, p. 290) ct recueillir des informations aupr('s des marchands

de Tombouctou trafiquant à DjelllH' et JIl'!Ii. Hien n'empl;che d'ailleurs

qu'il ait cependant effecilll' " en touriste)) lors de cc passage ù Tombouctou

ou du suivant un petit voyage de quelques jours sur le :\iger lui permettant

de dire ensuite qu'il est allé aux" royaumes de Geni et ~Ielli n. Léon ne

dit pas par quel 'itinéraire s'effectua le retour à Fès: il y a donc 'de fortes

chances pour qu'il ait été le même, c'est-à-dire le plus l'ourt, pour les mêmes

raisons de hfite de son oncle, certainement pressé de rendre compte de son

ambassade à son souverain.

3) Second voyage fi Tomboucioll et de là f'TI Egyple pal' le lac 'l'chari (fin

1512-début 1514).

Comme je l'ai dit plus haut, c'est vers la fin de 1512, en 918 h., que je

place le départ de Léon pour son second voyage au Soudan. Il dut passer

la majeure partie de cette année 1512 dans le Tafilalet en mission officielle
(III, p. 230).

(1) Turikll e,,-Sol/dun, trad. O. II()l'D,~s, Paris, Leroux, HIOO; eXI'Milions eontr.. le ~1..1Ji en 1.,011-1501
(1'. 124) et en 1506-1~Oï (1'. 126).

(2) Le maximum d .. la crue du :-;iller est ntt..int il Iioulikoro tin septembre, il ~I0l'Ii le 1:> octobre, il
Tombouctou (It'but jnnvier. L('s hautes eaux durent de 4 il 6 mois suivant les biefs ((;. LARCIIÉ, 1..... /Joie..
1Il//JÎule.., in l:.'ncyrlopédi.. Colonial., e/ lIluri/im.., Volum.. A.O.F., Paris, 1949, T. II, l'l', 229-234.



Lt'on nous fourniL heureusement une date precIeuse pour son voyage

au Soudan, in fine du chapitre consacn' ù Azcmmour : .,. » cette ville a

dè prise en l'an !)lK, alors que je me Lrouvais au Pays des :\oirs » (1). Or

nous savons de façon Lrès précise la daLe de la prise d'Azemmour par les

Portugais: le 3 septembre 1513. Léon commet donc une erreur en donnant

918 comme annl'e de ceL éVl'nemenL : il s'agit de !119 en réaliU', année dé

huLantle n mars 1513. De ml\me, toutes ses dates de 91!) doivent concerner

1514 (l'an née !)20 a dl'll\I tl' le 26-2-1 GH), comme nous le montre une erreur

semhlahle plaçant en !)l n le combat de Hulahuan (l, pp. 250-251) qui eu lieu

en réalité le 14 avril 1511, comme nous l'avons vu plus haut. Toutes ses

séries de dates de 91!)-\)20 semhlent donc concerner une unique campagne

effectuée dans les armées du sultan de Fès en 1GB.

La date de 1513 est confirmée par ailleurs du côté soudanais, car son

second voyage s'est effec! ué, en ce qui concerne la partie relative aux pays

haoussa, j us te après la conq uè te de ces régions par l'Askia Mohammed

(III, pp. 302-307) donL nous avons la date approximative par le Tarikh

es-Soudan: c'est au dt'huL de 151:3 qu'eut lieu en effet la campagne contre

KaLsina, l'Askia Nant de reLour en mai-juin de la même année (2).

Voici commenL puL sc dèrouler cc voyage, qui dut durer un peu plus d'un

an, temps suffisant pour l'effectuer.

A Sidjilmassa, où il passa six mois au cours de 918 (1512), il dut entrer

en liaison avec des marchands qui, faisant du commerce entre le Maroc,

le Soudan et l'Egypte, inauguraient un nouvel itinéraire méridional, entre

Oualata et l'Egypte par le lac Tchad (l, p. 14, p. 99), la route normale

suivie pendant tout le Moyen Age entre le Soudan et l'Egypte, par la Tri

politaine et le Fezzan, t'tant en effet abandonnée depuis plus d'un siècle

à cause des Arabes pillards du littoral. et la voie de mer entre Maghreb et

Egypte, d'autre part, aant exposée aux entreprises des corsaires chrétiens

de Hhodes et de Sicile (l, p. 82), comme Léon l'apprendra plus tard il ses

dépens.

Il ne semble pas que Léon ait effectué ce voyage en mission officielle:

il ne manifeste pas la hùle montrée pour sa première traversée du Sahara

(1) ill HAMIJSIO, livre Il, ,\zamur. Celle indication capitafe ne figure pns dans Temporal 0, p. 2.-)~».

(2) Tarikh c.,-Solulall, trad. O. BOUDAS, Puris, Leroux, 1900, p. 129.



et s'attar,1l' ici ct lù, Il devait accompagner des marchands d fain' aussi

du commelTe pour son compte (1),

Il dut partir de Fez pour Sidjilmassa vers l'autonllll' afin d'elll'duer la

traversée du Sahara ù la saison fraîche, car il est dangereux dl' la faire ù une

autre saison (l, p, 1(0) : d'ailleurs ù cette époque l'on trO\l\"L' encore des

p<lturages au Saham (I. p. 109).

De là, il dut passer ù Teghaza et, moins pressL; que la première rois, y

rester trois jours à charger du sel (III. p.2ïll), ce qui devait L\tre une honne

opération, ce produit valant KO ducats la charge il Tombouctou (Ill, p. 2!):~).

Il dut suine l'itinéraire normal, par Bir Ounane (puits d·.\zaoad) et

.-\raouane (Ill, p. 268), faire aux l'n,-irons de Cl' dernier centre un crochet

pOur aller au campement du « prince des Zanaga )) (l, pp. ï l-ï6) et arriva

enfin à Tombouctou.

II dut y passer quelque temps; au cours de ce second séjour il vit la

moitié de la ville détruite par un incendie (Ill. p. 2!)6). Le trajet entre Fès

et Sidjilmassa représentant une quinzaine de jours, celui entre cette ville

et Teghaza 2;') jours environ e) et le trajet Teghaza Tomboudou 20 jours

environ, Léon peut se trouver dans cette dernière ville vers la fin janvier

1513. Profita-t-il de l'occasion pour se rendre ù Djenné et :\Ielli, pays où

il nous dit ètre allé (3) '? La chosé est possible, mais elle est peu probable:

les renseignements donnl's sont vagues et ne donnent pas l'impression que

l'auteur soit allé sur place. Il a certainement vu Kabara.le port deTombouc
tou (4).

Il s'est peut-être cependant rendu de Tombouctou à Oualata, puisqu'il

parle des dangers encourus ,( sur les chemins de Gualata )) (l, p. 101) et
fait partir de là le nouvel itinéraire vers l'Egypte.

Il dut se joindre ù une caravane de marchands allant (fOualata au Caire

par les pays haoussa, route nouvellement l'tahlie comme nous avons déjà

eu l'occasion de le dire.

Il se rendit à Gao certainement par voie de terre, car s'il avait descendu

(1) Dans 1" passage (1. pp. il-i3) oit il rl'latl' la réc"ption faite par l," l'rine" d"s ZalUlRa "il s"mbl" bi"n
~c coml>ter all nombre des nlurchnnds.

(2) Ibn BATrol:TA, 13;,4, 2., jOllrs ; LÉo,,", 1'.\FIUCAIS. sitll" Teghaza i. 20 jours du Draa "t à la mt'me
distancc d" Tombouctou (Ill. )l. 2i6).

(3) 1. p. 1:1: •. '·ai esté en t" royaumes de terr" ~oire .... "t dans le nll\me passage il cite t" pays, dont
t: OuaIatn, (,hl'nea, ~lelli •... ; et l, p. 6...• nOllS nnvigànu's... _,

0) III, p. 2Hi. A not"r <fue, contrairement à ce (lui se passe )lour Gualata, Cihinea et ~Ielli, il 1I0US con
firme t'tre allé il Kahanl : ' ... du temps 'lue je Y fil ... ' La nuancl' l'st à noter.



le fleuve, il l'aurait ml'lItionlH." dalls le passage, d'aiIleurs obscur (I), où

il parle de sa navigation sur Je :\iger (1, p. G). II arrive ù Gao, (Iuïl (!t'crit

sommairemcllt, el paraît surtout préoccupl' de questions commerciales

(HI, pp. 298-300), va de là au Bornou, peut-ètre par Agadès (III, pp. 302

:~04) et Kano (Ill, p. 305-306). Je ne crois pas qu'il soit passé par le Guher

(III, pp. 301-3(2), vraiment trop mal décrit «situé entre hautes montagnes))

pour qu'il l'ait vu, ni par les pays de Zaria (Zegzeg, 1Il, pp. 306-30ï), de

Zanfara et de Guangara, ce dernier élant le seul non soumis il l'Aslda, qui

venai t, en cette même an née 151 :3, de conqul'rir les autres roya umes e).
Il met ensuite un mois à traverser le Bornou (III. p. :313) (3), dont le

souverain quoique riche est le plus faible des trois qu'il cite commeindépen

dants (Tomhut, Gaoga, Horno) (l, p. 14). La route qu'il suit longe le hord

(septentrional) du lac Tchad (4).

Il atteint ensuite le royaume de Gaoga, état houlala centré sur Yao du

Fitri, alors gouverné par un souverain généreux appelé Omara. Léon se

rend à sa cour (5) sur laquelle il donne quelques renseignements (III, pp.

313-316). Quoique ce roi doive être musulman et qu'il tienne les Musulmans,

principalement les chérifs, en grande estime, ses états comptent aussi des

Chrétiens (III, p. 283), ce qui n'est pas étonnant étant donné la proximité

de la Nuhie, où les Chrétiens dominèrent jusqu'au XIVe siècle et se maintin

rent dans le Sud, au royaume d'Alwa, jusqu'il la destruction de ce dernier

par les Fung (6), et les relations entre le Gaoga et l'Egypte, où les Chrétiens

coptes sont nomhreux. Le roi de Gaoga semble parfaitement avoir compris

les avantages qu'il pourrait retirer de la situation de son pays sur une nou

velle route commerciale entre le Soudan occidental et le Caire, et il faut

peut-être voir là la raison de son désir d'attirer les commerçants égyptiens

dans son pays.

Léon dut ensuite gagner, de Yao, le Darfour par Ahéché et Chiara et,

vers Uri, prendre le « Darh el Arhaïn)), itinéraire reliant en '!O jours le

(1) Et fuux, car le texte d,' Halllusio porte sans ambiguité possible (lUe le ~iger coule d'Est en Ouest,
lorStlue Léon dit être allé de Tombouctou au royaume de (;hinea en descendant le n,'Uye.

(2) Le Tarlkh es-Soudan, p. 12!), siguale une campagne ultérieure eonlre le roi d·.\gadès, en \".\". ; mais
le pays était déjà, selon Léon, tributaire de l'Askla.

(3) A noter <[u'U m,'ntionue son passage uu Bornou, chose <[u'U ne fait pas l'our Gao, .\gudès, Guber,
CUIlO, c.L~ellll, Zegzeg, Zanfuru, Guangura. Plus loin, li note égalemellt son passage au Gaoga.

(4) J, p. !l!) .... L'on passe à côté d'un grund lac, ù l'entour duquel habitent les peuples de Sin et de
Gorrhull '. Sin est évidemment IlIl lapsus pour S,'U, ou Sao.

(;,) pALMEU, H., The Klngt/om of Gaogaof LeoAfrleanus, London".1. of the :\fr. Soc.', 1!l30, p. 2XI.
(6) TIUMINGIIAM, .1. S., Islam III Ille Sudan, Oxford, 1!l4!l, p. 74. En l,'().!.
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Darfour il Asiut en Egypte(l); mais il lit naisl'lIlblablelllenl un trochet. de

Bir :'\a t l'OU n, vers Dongola, ville su l' laquellc il don :1\' quelq Ul'S renseigne
ments (III, pp. 31ï-321).

l'\ous n'avons aucun détail pouvant nous indiquer ù quelles dates il a

parcouru les divers pays précédents, mais il y a de fortes chances pour que

cette traversée du Sahara, du Darfour en Egypte, ait eu lieu, pour les mèmes

raisons que la précédente, à la fin de l'hivernage et au dl'bu t de la saison

fraiche. Léon ne parle que très vaguement de cet te partie de son voyage

«( est beaucoup pl{ls fùcheux le chemin retrouvl' par les modernes, qui est

pour aller de Fez au Grand Caire par le dJsert de Libye H, l, p. ml). Il peut

fort bien se trouver au Caire vers les premiers jours de 1511. C'était son

deuxième passage en Egypte, pays où il est allé à trois reprises (II l, p.

381) (2), Il dut s'embarquer à Alexandrie pour le :\Iaroc ; c'est peut-ètre

au cours de ce voyage que ce place l'incident survenu entre les trois navires

marchands (il était il bord de l'un d'eux) et les Arabes pillards de la côte

de Cyrénaïque ou Tripolitaine au cours d'une escale (1, p. 82), Il dut dé

barquer dans un des ports du :\Iaroc méditerralH;en, et arriver li. Fès vers

février-mars 15H. Comme nous l'avons vu plus haut, il reprend immédia

tement du sen'Iee auprès de son souverain puisque le 1·1 :l\'ril 1514 il
assiste au combat de Bulahuan.

4) Second voyage de Fès li Constantinople et de là en Eg!lptl~ et en Arabie,
Retollr par Tripoli el captivité en Italie (1515-1;318).

l'\ous nous étendrons moins longuement sur ce dernier voyage car Léon

a fourni SUI' lui bien plus d'éléments que pour les autres et aussi parce qu'il

S'agit ici de pays très connus et non, eomme pour le précédent, d'une des

cription de pays nouveaux. !\ous nous bornerons done, compte tenu de ce

qUe nous en avons déjà dit plus haut, à en retracer les grandes lignes,

Aussitôt après la défaite portugaise de la Mamora (22 juillet 1515), Léon

se rend à Fès où il se voit confier par le Sultan une mission (3) pourConstan

tinople, Le caractère officiel de ce voyage est confirmé par le fait qu'il

(1) SEI.lG"AS, C. G" EgOpl and Negro A/riCfJ, London, G. Houtledge, 1934.
, (2) Dans Temporal on ponrr1\lt croire qu'il est allé 3 fols en Egypte depuis 1518 : • ,.. ponr m'étre retron

veen Egypte un peu après ces événements et nouve1\lItés par troys foys .... Le méme passage de Hamusio
parle selllement de trois voyages en I-;gypte. Il n'auralt pu évidemment aller 3 fois dans Ct' pays après 17>IR.
Plllsqu'i1 fut fait prisonnier précisément cette année-là.

(:1) Léon ne vent pas s'at larder il ~Iédéa, car .11' devoir de son ofice • l'llppelle plus loin, ~Ials 1\ VOYllj(e
llVec lin bien faihle é'[IIII,age.
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s'arn\le au passage il la cour de Tlemcen (II, p. :\1), va lrouver Barberousse

au siège de Bougie (lI l, p. ():~) el en ~)22 (L)Hi),1c sullall de Tunis \'ers Gabès

(III, p. Hin). Il dul s'embarquer il Tunis el nous ne savons rien de son séjour

il Conslanlinople, ni de SOli passage de là en Egypte, puisqu'il se réservait

de faire de la partie asiatique de ses voyages un volume il part (III, p. 407)

et dul retrancher en conséquence tous les passages relatifs à l'Asie.

On ne sait pas non plus comment il visita l'Egypte, où il dut passer une

bonne partie des annt'es 1G17 et 151K. On n'a qu'une seule date sùre au

cours de ce séjour: celle de sa présence il Boselte en juin 1517, lors du

passage du sultan St'lim (III, p. 343). Cest sans doute au cours de cette

même année 1517 qu'il remonte le :\iI du Caire il .\ssouan, au moment de

la crue du :\il (1), donc entre juin et septembre, et le redescend ensuite

d'Assouan jusqu'à Cana. pour se rendre à Kosseir, par delù la mer Houge,

où il s'embarque pour Iambuh cl Djedda (III, p.J(7), certainement pour

faire le pèlerinage de La :Ylecque, en décembre 1;") 17 (2). De La :\Iecque, il

n'est pas impossible que noIre voyageur impt'nitent ail fait un léger cro

chet vers le Sud, dans l'Assir, puisqu'il nous dit être allé en Arabie heureuse.

Il dut revenir par terre en Egypte, puisqu'il nous dit connaître J'Arabie

pétrée et la partie asiatique de l'Egypte (III, p.1(7) et qu'à cette saison de

J'année la navigation est difficile en l\:Ier Bouge pour les boutres dans le

sens Sud-Nord.

Son retour en Egypte doit donc se placer au début de l;')lK et c'est ù une

date indéterminée de cette même année qu'il reprit le chemin du retour

vers le Maghreb, par mer, faisant escale au passage ù Tripoli (III, p. 187) (3);

C'est alors qu'entre Tripoli et Tunis, dans les parages de Djerba ou dans l'ile

même, il est fait prisonnier par le corsaire sicilien Pietro BovadigIla et

emmené en captivité en Italie, ayant pour son bonheur -- et le nôtre 

pu saUVer ses notes de voyage.

** *

(1) Puisque lors de son passage il Belli Suaif, la moili~ de la palnwrail- fut l'lllport~e par le ~il (III,
p. :1!l6).

(2) L.. p,'lerinage il lieu lous h-s ans pour l'Aïd ..l·lü-hir, soit Il' \ 0' jour du \2'- mois dl'I'Hnn~.. musulmHm',
fNe lomhanillu mois de dr"I'mhr.. pour \~)\'i, Ihn Balloula sui"it il deux r..pri~I's le IIll'metrujl't pour raire
)(' pèkrinage ou en rcvclùr.

(3) L~on dOline lei la dale de SOli pussllge, non d'apri's l'hi'girl', muis d'upr'·s l"'re ..hr~liellne : \:>\X.
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L'examell du lexie dc Léon rOllmit. OH le \'oit. li Hl' somlllc illlportantc

dl' dOlln('es relatin's Ù lui-llll\lllL' d il scs voyagcs, :'.Iais dans <Juelle lIIesure

a-t-il dit la n'rilt>' voilù le prohlèlllc all sujet duqucl les auteurs nl' sont
pas d'accord,

La reconst it u tiOIl dl' la hiogra phic dc L('oH lII'a a I\lené Ù l'st illlcr q u'ù

part de légers" embellissements ", notrc (;rclladin a dit la n'rit(" On He

Voit pas pourquoi il HOUS aurait 1lflïrl\l(' gratuitt'lIIcnt qu'il cst all(' tOllt

jeulle dans k Proche Orient ni <J1I 'il a tra\'erSl' 1.") rOY1luIIICS dll pays des

:'\oirs pOlir aller dl' Tomi>ouctoll L'n Egyptc par le Tchad el, pour ne par/el'

qUe de ses voyages les plus contron'rs('s. personne. je suppose. ne pouvant

mettre en dou te ses i tinl'raires marocains, ses deux voyages ù Tom bouct ou,

son second voyage en Orient, de Fès ù Constantinople el de là en Egypte,

à La Mecque, et son retour en 1518 wrs le :\Iaghrei>, voyage qu'il termina

bien malgré lui en Italie.

Telle qu'il nous la donne, sa sl'rie d'itinl'raires est très plausihle, S'il

avait menti grossièrement, il se serait certainement recoupl' ici ou 1<\ : or,

aucunc contrc-indication n'existe plus, lorsque l'on a corrig(' IL'S erreurs de

dates, permettant de prendre 1.t'on en flagrant d('lit de mensonge,

Pour le plus important de ses voyages, car il s'agit d'une véritable" ex

ploration » avant la lettre, c'est-ù-dire son second \'()yage au Soudan, de

Tombouctou au Caire par le Tchad, les renseignements donnés sur les pays

haoussa, le Hornou et le Gaoga, pour sommaires qu'ils nous paraissent,

n'en donnent pas moins cependant pour ulle honne partie, \lne impression

de vécu qui ne trompe pas. Ces passages n'ont pu ètre copiés sur aucun auteur

arabe, puisque ces pays étaient pratiquement inconnus auparavant des

grands géographes et historiens, et certains détails notés sont trop précis

pour ne pas avoir été vus par l'auteur lui-Illl\me,

Or, ses deux voyages ù Tomhouctou étant indiscutables et son passage

au Bornou et au Gaoga, où il nous dit ètre allé, dant des plus probables

(il est évidemment impossihle d'affirmer en la matière), il s'ensuit que la

totalité de ce voyage de Tombouctou au Caire, Léon a dù l'effectuer.

Il suffit de comparer son bU\Tage aux récits de :\Iandeville, Sir Hobert

Machin, Josua de Bruges, du Frère :\Iendiant espagnol, Pierre Fardé,

. (1) S'il avail forge de lOlltes pièces ee '[II'ii dil dll pays d,'s Soirs, il allmil pli facill'ment parll'r "'aulres
~l'gions : ..Abyssinie, HU sujet dueruel il uunlit pu aisénlPnt avoir des renscignenu'nts {ln E~YI)h' et nlt.\nlC
a Home Ol' il vil des moines élhiol,;ens 1[, p, 7) el • les allires royaulIll's dl' !erre Soire.. , oil Je ne mis Ja
lIIais le pied • ( l, p, l;l).
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Villault de Bellefond el quantité d'autres, pour noter le « son » diffL'rent

que peuvent rendre des récits imaginaires, ralsifïL~s ou mal interprétés

el la relation d'un voyage effectivement accompli.

Qu'il ait de temps ù autre un peu « embelli» la réalité et veuille nous faire

l:I'oire qu'il est allé dans fOllS les pays où il nous dit être effectivement allé (1),

quel voyageur n'a dé tenté de le faire '1 I\'ous jugeons d'ailleurs en gens

du XX C siède, où une frontière est une frontière, hérissée de postes de douane,

de barrières de paperasserie sinon de barbelés, Mais lorsque Léon nous dit

être allé au « royaume» de Guber ou à celui d'Oualata, il n'en allait pas de

même. Où commençaient-ils exactement '1 Personne n'en savait rien et

Léon a pu ici soit de fort bonne foi faire quelques erreurs soit même (i em

bellir » la réalité, Fautes vénielles qui ne sont rien ù càté de la moisson

énorme de faits nouveaux rapportée.

Ses erreurs sur les dates, qui rendent si difficile le rétablissement de

l'ordre chronologique des faits racontés'? Elles incombent en grande partie

il. la transcription des dates de l'hégire en celles de l'ère chrétienne et à

l'éloignement de Léon de ses sources d'information au moment de la ré

daction de sa Description.

Tous les auteurs ont fait ressortir l'excellence des renseignements fournis

par notre Grenadin sur le Maroc.

Le présent travail aura atteint son hut s'il montre qu'il en va de même

pour l'ensemble de son œuvre, et en particulier pour une région où il a

accompli un travail de pionner: le Sahara et le Soudan. Léon doit donc être

considéré, après Ibn Battouta, mais des siècles avant les grands voyageurs

de la fin du XVIIIe et du début du XIXe, comme l'un des premiers explora

teurs de l'intérieur de l'Afrique.

Haymond MAU:\Y,

(1) En dchors du Maghreb, de lirenade el de l'Italie: llagdad (Babylone), la l'erse, Tabriz (Tarlarie),
l'Annénie, Constantinople, lors de son premier voyage en Orient; Tombouctou, lors de son premier voyage
IlU Soudan; les, 15 roy'aumes du pays des Noirs' qu'il n'a probablement pas dù tous visiter, l'Egypll',
vus lors de son second voyage au Pays des Noirs; Constuntinople, l'Egypte, l'Arable déserle (Lu ~Iec<ine),

heureuse (problémllti«ue ou léger crochet en ,\sslr), pétrél', • Ilvee cette autre partie de l'Egypte qui est l'n
Asie " lors du retour de Ll,l!lleeque en Egypte, la Tripolitaine, lors de son dernier voyage de 1515-1518
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C'est en dépouillant des documents manuscrits concernant le règlement
coutumier d'un agadir du Sous, que j'ai dl;couyert, dtlns le pèle-nll\le de

toutes ces feuilles, le présent Ilouh du Souq El Jenltltl des Ida ou Gnidif.

Etant donné la date relativement ancienne du premier texte, porttlnt

création de ce souq (1922, correspondant à 18ï;')), et le caractère, que je crois

inédit, d'un coutumier de ce genre, j'ai pensé quïl pouvait ètre intl'ressant
d'en donner la traduction.

On sait combien le souq est un dément essentiel de la vie publique et
économique des tribus berbères. Les ruraux n'ont pas de marchands ins

tallés à demeure chez lesquels on peut acheter à toute heure ce dont on a

besoin, ni auxquels on peut vendre les produits de la terre, de l'élevage ou
de l'industrie.

Toutes les provisions et transactions se fonl au souq qui se tient réguliè
rement une fois par semaine, à un jour et un emplacement fixes.

(1) On sait ([ue les règlements eontullliers porlenl un nOIll dilT.'rent suivant I.,s régions herbères. Dans
': Sous c'est le mot: IILÏ!I. pluriel: lalwtill qni est employé. Ce mol est emprunté à l'arabe: 1U1l, pluriel:
<ilwüll, signifiant: planeII<', tablette il inscriptions. Les règlenlt'nls coutumiers étaient en effet tnulscrits
jadis sur des cylindres de hols ou des planchettes.

Ccs Coutumiers concernent essentiellement le droit pémil et consistent surtout en tarif d'amendes,
. ns se préscntent toujours sous ln même forme: énuméra lion de fautes particulières suivies de la peine
a appliquer dans chaque cas. ,\insi, le jugement se trouve être rendn par a"ance, ct l'arhitnlire ne trouve plus
lIuère de place.

(2) En berbi'fl' : lIulln-ssuq el-Ijumee n-id-A.ggWnÎl!if. La tribn des Ida ou Gnidil (en berbère: Id-Aga
"'ni<!if faiL par lie du commandement dn Bureau des Affaires Indigènes des .\yl Baha (Héllion d' Agadir).
Elle comprend 7.300 !lmes environ, réparties en Ayt \Vasifad et Ayt \Vafa~'ad. Ces deux 'raclions sont elles
mêmes divisées en 19 sous-fractions.

Les Ida ou Gnidlf d'origine faisail'nt parlie de la conl{'<iénllion des Ilillalen (le Trihunal Coutumier
S'al)\lelle d'ailleurs T. C des Hillalen de l'Ouest).

Les Ida ou Gnidlf sont réunis aux Ida ou Ktir et ,\yt Tidii sOllS 1., commandement du Caïd ~lohall1ml~1

be1lIajj .\ddi el Filali. Ils élaient jU")lI'ell 1919 commandés par le Caïd ben lIayoUII, actuellement Pacha
d''\gadir.
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Le souq est un lieu de l'l'union où le paysan Lrouye il satisfaire Lous ses

besoins YiLaux, objel de ses prl'occupaLions habituelles.

CesL au souq qu'il effeelue toutes ses transactions et s'enquierL des cours

commerciaux.

C'est là qu'il propage, recueille les nouvelles, el les commente,

C'est là encore qu'il entend publier les actes qui intèressent la commu

na uLé, ct l' ...

DevanL ce rôle importanL joul~ par le souq, la coutume a le souci d'en

assurer tout particulièrement l'ordre, par une législation spéciale qui ré

prime sévèrement Loute cause de trouble. Le principe est que toute infrac

tion commise sur le souq est augmentée par ce seul fait, de circonstances

aggravantes.

Les règles de coutume sont Lrès variables d'un souq à l'autre, Elles sont

plus ou moins rigoureuses suivant les tribus. Un mème délit puni ici d'une

simple amende, est réprimé d'une façon beaucoup plus sérieuse àilleurs,

Dans certaines tribus le fauteur d'un grand désordre qui avait provoqul'

la rupture du souq, acte le plus grave qui puisse être commis, se voyait
infliger jusqu':'! deux cents moutons ou réaux d'amende .

. A signaler aussi ces pénalitès curieuses: on coupait, en public, la barbe du

délinquant et on rasait les cheveux de sa femme; ou encore on incendiait ses

vêtements après l'en avoir dépouillé (1) ; ou encore l'amghar égorgeait un

bœuf pris au hasard, la viande était répartie entre les Membres de la Jemaa

et le coupable devait payer le prix de la bète abattue (2).

En dehors des règles concernant la police et les questions commerciales

traitées il l'intérieur du souq, la coutume se préoccupe tout spécialement

de la protection et de la sécurité des étrangers qui fréquentent le souq. A

cc sujet, tous les coutumiers présentent une certaine tlllitl' el on retrouve il

peu près partout cette même règle qui assure cette protection sur le terri

toire de la tribu pendant une durée de trois jours: la yeille, le jour mème

et le lendemain du souq.

Quant au maintien du bon ordre dans le souq et l'application des règle
ments, la charge en incombe, suivant les coutumes, il des personnages

différents: dans le Sous ce sont généralement les Ineflas qui ont cette res

ponsabilité, alors que dans d'autres régions berbères ce sont soit l'amghar

(1) Coulume des Ayt Hadiùùou.
(2) Coulume des Izayan,
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de tribu ljui l'Ulllule l'nl'Ore t'l' l'die, soit 1111 pr('posl; spl'ciall'llIl'nt dl'signé

par la jelllaa et appe!l' ll111filll' II-SSIlIj el.

** *
L"ancien Souq El Jemaa des Ida ou (ruidif, dit " Souq El .Iemaa dl'

Taourirt PI-Imwudden n, se situait l'Il J.):~, 2, :3:~.), l. Il fut ahaudonlll' aprt's

la pacification et transporll' Ù 2 kms l'nviron, pn\s dll sane!uaire dl' Sidi

~Iessaoud ,\foullous e), où se tenait Il' moussem annuel dl' la trihu, l'n

131,7 X :321, el où fut construit par la suite uu pied ;'1 terre .\ffaires Indi
gènes,

Le Souq el Jemaa se trouve dans uu site pittoresque, au pied de la falaise

du Kesst, massif montagneux dl' L\uti-Atlas. abrupt et l'OUPl', Toutes

les pentes environnantes sont l'ouvertes d'amandiers ce qui donne au

printemps un fort joli l'OUP d'o.'il. les rOl'hes du Kesst l'tant d'origine l'al

caire du précambrien, formant un fond dl' !l'inte rouge hriqul' fonl'l',

Le souq ae!uel dont l'enceinte mesure environ 2.)0 m, 200. fondouq non

compris, l'omple :300 boutiques environ dont une vingtaine permanentes,

Le Souq El Jemaa est un des plus importants de la n'gion et dl' noinbreux

l'ars et camions viennent rl'gulièrement de ~Ieknès. i.:asahlanl'u et ~Iarra

kech.

Ce souq est frl'quenté par toutes les tribus des environs et plus particu

lièrement par les .\yt Swab, les .\yt Abdallah, les ,\yt ,\li, les Ayt Wasso,

les Ayt ~Izal, les .\yt Walyad, les Ayt Baha, les Ida ou Ktir et les Ayt Tidli.

Les transactions portent surtout sur les céréales (orge), amandes, noix

d'arganiers, légumes et fruits, ainsi que sur les produits de consommation

courante: huile d'olive et d'argan, SUl're et thé. On y vend aussi toutes

Sortes de produits manufacturés ainsi que d'importantes quantités de

matériaux de l'onstruction, ciment, bois et fer pour les habitations ou les

ouvrages hydrauliques (citernes individuelles),

Les spécialités originales des Ida ou Gnidif que l'on y trouve sont : les

paniers en jonc tressé et recouverts de peau de veau avec des hroderies,

appelés tisggwatin, et les babouches de femme dl' couleurs rouge et jaune

très joliment hrodées, appelées idllkall,

(1) SOli mallùal est gl'lIl'ralellll'1I1 lI'IIne ann"".
(2) Voir Ilole 3- page -lOi .
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On ne trollve surie souq que peu de bdail, les transactions sllr œ dernier

se faisant surtout lors du 1l1Oussem annllel.

** *

Le coutumier manuscrit qui a fait l'objet de œtte traduction est une

copie de l'original certifiée conforme par son n'dacteur. Il est écrit et ré

digé en arabe, el les lettres sont voyelll~es.

Si récriture ne présente pas trop de difficultés, il n'en est pas de mème

pour la compréhension du texte. Les fautes d'orthographe, de voyelles

et de grammaire fourmillent. Le style est confus, mèlé d'arabe dialectal

et de termes purement berbères.

A la lecture, on se rend vite compte qu'il s'agit d'une traduction du ber

bère en arabe. A4ssi, pour saisir le sens exact de certains passages obscurs,

a-t-on été amené à les rétablir dans leur version originale berbère e),
opération relativement aisl'c du fait que l'arabe correspond au mot à mot

de la phrase berbère.

La traduction en français s'attache, souvent au détriment du style,

à serrer de très près le texte, afin de conserver au maximum le reflel de son

originalité.

Les noms propres et les noms de lieu, traduits, eux aussi en arabe dans

le texte, ont été rendus sous leur véritable forme berbère, suivant la trans

cription phonétique conforme au dialecte local.

On remarquera enfin l'incohérence que présente ce coutumier. C'est là

un aspect général des llouhs, qui se sont formés petit à petit, au hasard

des circonstances et des faits, et au fur et ù mesure des besoins des règle

ments de police nécessaires à la vic en société.

** *

(1) L'n exempi<' enlr,' aulres : le lexte donne ll'a raÎaell Îilri Îallliea bll/dali/lilllii mell "a~adallll, Le sens
du verue ra/aea 'lui est "st ici <liffieilenll'nl saisissaule, appllrlllt plus nettement lors'Iu'ou le retourne en
berbère pnr le verbe as; fh. Ullsi, llvec le sens tle : pr(1'ndrc, l'nICVl~r, lever. porlt'r, ('hargt'r, pl par extension:
prendre sous sn protection, se porter garanl d",.,

Le luleu rl'dueleur lIurall mieux fail de traduire en arube par le n'rue !/<lllw/a passé d'ailleurs en u"rui'rc
cl surtout employé sous ln forme du uom vcrlmll/1mu'l: répondant. garant.



l':-; I.I.Olïl Pl' SOl'S

ï'l'wlucliUIl du l'l~!llcllll'lIl ('oululIIil'/'

.\u lWIll dl' Dil'u. le Clémellt. le ~lisl·ricordieux. qlle Dieu bl;nisse notre

:\lait re :\lohammed ainsi qlle sa famille el ses compagnons, l'l q li 'II leur
accorde le Salut !

Le Prophète, que la prit~re et le salut de Dieu soient sllr lui, a dit: " Que

Dieu maudisse le corrupteur, cc1ui qui se laisse l'orrompre et l'l'lui qui leur
a servi d Ïnterml'diaire ",

Ensuite: Tous les Ineflas (l) et les .\otables de la triou des Ida ou Gnidif
(que Dieu le Très-Haut, par les ml'rites Je notre ,lllcètre Son envoyé- que

Dieu le bénisse et lui accorde le salut-- leur l;vite tout cnractt?re qui les
l~loignerai t de Lui,)

ainsi que les IneHas de la Jemaa bienfaisante de Targwa yireg e),

sont tombés d'accord pour fonder et établir un souq du Vendredi à Tawrirl

I-Imwwlden, au pied de Irefj n-lZllggwarl, avec toutes les utilités d'intérèt

public qui en découlent, par la force et la puissance de Dieu le Très-Haut 1

Que Dieu les assiste dans le bien, les bonnes Œuvres et l'obtention de
leur salu t, qu'Il leur accorde la bènédiction, qu'Il les unisse dans une ami-

'tié éternelle en vue d'obtenir le bien dans les deux mondes, qu'Il rende leur

fréquentation rèciproque agrèable ; qu'Il doigne d'eux le mal des deux

:\londes, qu 'Il les rende Illeilleurs et leur donne le pouvoir de rendre meilleur,

qu'Il purifie leurs cœurs de la haine, de la jalousie et de l'hypocrisie, qu'Il

les éloigne des mauvais génies ou hommes. comme Il a éloigné le ciel de

la terre par les mérites des saints des gènérations passées et futures.

Ensuite, ils nous ont prié de prendre acte de leur témoignage - donné

de leur plein gré et consentement, alors qu'ils se troU\'aient en parfait état
de capacité légale- selon lequel:

ils confiaient et plat;aient ce souq sous la protection et la sauvegarde
de Dieu le Très-Haut et de ses Saints, parmi lesquels:

le chef parfait, le très grand chikh ; le saint homme, le chérif Sidi :\lessa
oucl ou Ali Afoullolls (3),

(J) III/lu. pluriel de ali/lus, Dans les ancil'llIIes instilutiuns berbères, les Inefills "taienl Il'S ~Iembres de
la ,!em'tell en tanl 'lu'assemblée politil[ue, Ils jugeaient "gulemenl au pénal en appliquant hl coutume
(l€orC), Dans son dicllonnalre du dialecle de 1'.\IUlllllar, cie Foucauld donne (p, 32!l) : and lias pl. illd.'lasclI:
homme de confiunce, en'lni on peut avoir confiance (<le la nlchw /Ie,. : a,'oir Coi "n.. ,I. ,\l'luell('m,'nl. cc sont
les juges du lribunal eoulnmier,

(2) Duns le lexIe: L'Uja11l l-irYi. Ct'Ile jemaa, <[IIi u'existe Vills actllellement, "Iail dlllrgl'l' <III ('onlrt;le
d"s droils d'l'ail sur les lernt!ns irrigués par la souree de ~Illduo.

(:1) a/Ill/Ils: originaire du douar des Irullusen, Duns le lexIe arabe: "ù-dild
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Sidi Abdallah ou :\'lohalllllled de Tizergan ('),

Sidi Abdallah 011 Mbark Ed-derqawi,

et Sidi Ali 011 Saül de « Talat eJ-llira ",

-- que Dieu nous fasse tous bl'néfïcier de leurs bénédictions dans Cl'

bas Monde et dans L\ u-delà --

et qu'ils se portaient garants, sur toute l'étendue de leur territoire, de la

sécuritl' de celui qui s'y rendrai./. et qui en reviendrait, pendant la période

des trois jours: Jeudi, Vendredi et Samedi, suivant une garantie totale,

entière et perpétuelle,

Cc souq appartenant à Dieu ct aux saints précitl's, quiconque désirera

bénéficier, dans la mesure de ses besoins, des avantages qui y sont atta

chés --- qu'il appartienne ou non à la tribu- c'est Dieu(qu'II soit exalté,

Lui en dehors de qui n'existe aucune autre divinité) qui l'assistera et le

comblera de biens aussi nombreux que bea ux, licites et agréables, les accueil

lera dans les jardins du Paradis, ainsi soit-il ô :VIaître des Mondes visible et

invisihle - et les couvrira de sa bénédiction tant en ce qui concerne leurs

biens que leurs familles, ainsi soit-il!

Cc souq est un lieu sacré de Dieu, de ses saints précités et d'autres.

Quiconque contribuer,a il son dl'veloppement par tout moyen à sa portée,

ne serait-cc que par des propos complaisants ct favorables, Dieu le poussera

vers le bien, l'aidera dans ses bonnes œuvres ct son salut, dans ce Monde

ct dans l'autre.

:'\iais quiconque entreprendra de changer ce souq ou de le rnodifier, et

aura pour but de le ruiner, c'est il Dieu - qu'II soit exalté - et à ses saints

qu'il aura affaire, il qui il devra rendre des comptes, et envers qui il sera

responsable dans ce Monde et dans l'autre. Dieu et ses saints se chargeront

de tirer la conséquence de ses actes, car « les injustes apprendront un jour

comment sc fera leur retour il Dieu" (2).

Quiconque contribuera il la prospérité de ce souq, Dieu -- qu'II soit

exalté - et ses saints 1ui procureront la même réussi te que celle que connaît

la ville sainte de la Mekke.

Quiconque coupera le chemin du souq il un autre, paiera cinquante

milqals, lorsque la preuve en aura l'té faite. S'il y a doute, il devra prèter

(1) Dalls le lexIe: tla/II /- "r~lU. Il s'ugi! du douar Tizcrgull.
(:!) Corull, X X V l, :!:lï,
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sprment sur le Lin'p Sacrl" (1) an'(' ('inl(uanll' l'O-jUl"l'urs dp Sl'S l'rt''n's.

Egalement, quiconque comnll'I 1ra un \'01 Ù lïnll'ril'ur du souq suhira
cette mème p('nHlik.

Quiconque se querellera Hvet' un autre au point dl' causer du llt'sordre,
paiera un mitqaI.

Quiconque dégainera une arme blanche (2), mais sans en frapper, paiera
un mitqaI.

Quiconque rell'n'ra le chien du hriq ul'! de son fusil, mais sans tirer,

paiera quinze ouqiyas.

Quiconque ramassera une pierre dans le hut de frapper. mais sans le

fai re, paiera un mitqal.

Quiconque adressera des paroles injurieuses il un autre, paiera un mitqaI.

Quiconque appréhendera e) Ull autre sur le chemin du souq, puis le

relùchera ulle fois que cet autre lui aura déclaré: ".le me rendais au souq! ",

lie paiera pas d'amende, s'il le relùche aussitôt.

Ceci au cas où il l'aurait arn\tl' alors qu'il ne savait pas qu'il se rendait

au souq, car s'il l'tait prouvé qu'jlle savait, il de\Tfl payer Cl' qui l'sI prl'vu

précédemment.

• Quiconque aura appréhendé un autre, et que cet aulre lui aura déci an:' :

« .Je me rendais au souq, ou j'en revenais ", alors qu'en nialilé il ne s'y ren

dait pas ou n'en revenait pas, ne paiera pas d'amende.

Au cas où l'agresseur (qui aura prétendu ignorer que sa victime se ren

dait au souq) ne serait pas cru, il devra pn\ter serment tout seul. sur le

Livre Sacré, et il ne paiera rien.

Celui qui fera défaut il une citation il comparaître en justice le jour du

souq, paiera deux mitqals. ~Iais cette citation devra avoir étl· faite devant

plusieurs témoins ou un seul témoin honorable.

« Personne ne peut endosser pour un autre la responsabilité d'Un péché» (4),

serait:ce mème le père pour son fils ou le fils pour son père, sauf toutefois

(1) C.-il-d. le Coran.
(:1) Dans le tl'xte : I/Iill/ (dNormation dl' l'ara".' : ' hind ' a<"il'r, sahrl' dl' l'lnd.,).
(:1) Dans Il' texte: larl"!!aEI, le fait de couper 1.' chemin, d., barJ'('r III rout<' il trul'llfu'un.
Avant la pacification, il arrivait «LI{' lorsque quelqu'un n'arrivait pas ù uhtt'nir son (h) (rt'nlhouTse1neutl

d'ull(' d<'ttc ou d'un droit 011 Hutre dédonllnagt·nlt·nl. .. ) il Sl' fai:o-;ait jUstiCt'llIi~nH\mf', ('11 apprt~ht'ndant son
débiteur pour }'ohHg('r il s'al'qui1ter.

Souvent nlè-nlt" il le ligotait et )'l'nnnt'unit ('onlltl<" prbonnier.
(4) Corail, S. t,3, y, 3X.
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Cil ee qui concerne l'amende encourue au souq, ou le dd'aut de. comparaître

en justice, mais ce SOllt 1:'1 les seules exceptions (ù cc verset du Coran).

Celui qui aura confiance en quelqu'un entreprendra du commerce avec

lui. Mais celui qui n'aura pas cette confiance, gardera sa marchandise

et ne la Itlchera pas à crédit, car personne ne sera admis à réclamer le rem

hoursement de dettes, de quelqu'importance que ce soit.

Quiconque commettra un meurtre sur le souq ou sur le chemin qui y mène,

ù l'intérieur du périmètre de la tribu, paiera le double de la pt'nalité fixt'e

par le coutumier de la tribu des Ida ou Gnidif.

Celui qui visera à supprimer ou ù détruire le souq, paiera la même péna

lité prévue ci-dessus pour le cas de meurtre, et Dieu et ses saints se venge

ront de lui, tant sur sa personne que sur ses biens et ses enfants, dans ce

bas Monde, et dans l'Au-delù.

Tout point non spécifié dans ce Coutumier se trouve dans celui de la

tribu des Ida ou Gnidif ainsi qu'à la connaisance des InefIas de ce'ue tribu.

Celui qui viendra d'autres tribus pour une question se rapportant aU

souq, en dehors des jours de ce dernier, sera considt~rt' comme se rendant

au souq même ct bénéficierr. de la protection attachée ù cc dernier, Aussi,

celui qui l'apprl'hendera ou le ligotera e), paiera ce qui est prévu dans ce

Coutumier.
Les dettes contractées au Souq EI-.Jemaa de Taghellist e), seront liqui

dées sur ce souq.
Toutes les questions de droit coranique (chraa) seront tranchées par le

Qadi Sidi Messaoud n-Ayt Tayyih Afoullous (3), et les questions concernant

le droit coutumier (orf) seront jugées par les InefIas du souq.

Celui qui appréhendera un autre sur le chemin du souq, paiera la pénalité

qui a été indiquée, et devra le libérer sans rien exiger de 1ui (de ce qu'il

peut lui devoir).

Quiconque portera aide ù quelqu'un (4) au cours d'une dispute. paiera

cinq mitqals.

(1) Dans le lexie: lukruf : le rail de ligoter '11I<'I'III'lIn ("n berbère: isl..ruf. nom d'aclion dll vcrbe kerf:
ligoter). Voir noIe 3 de la p"ge 4()1,

(2) Le souq EI-.Jemaa de Tagellisl existait alltr.·rols, avanl cclIIi de 1'uwrirl l-lnllvII<lde,!, près de l'As if
lI-lgel/isl il 3 km. environ il l'Esl de SI.1! Messaolld sllr la piste qui VII de cc lieu il TafnlOut.

(:1) Sldl MesEud u Tay~'lb AfuUns élllil nn jnrisle cl nn pieux personnage, souvent choisi comme arbitre
dnns les litiges importants. Il serait décédé vers 1:1J.t (1!l!16). Son tomheau sc trouve loul près du sancluaire
de SIdl lIIesEnd n EAlI Afnllns. son oncle, dans Je clmelière situé enlre ce sanctuaire el le posl(' des Allaire>
Indigènes.

(4) Dans le lexte lIae;aru. En herhère : /lEur. fh. l/ellEar n. a. /lIlEurl : déf('ndre, proléK('r. aid.>r.
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CCliX qui se hall ronl paieronl dellx lIlilqals chacun,

Celui qui colll'! {l'ra un auln' paiera la IIlt\lI11' amende que pour une dispute,

Celui qui COllllIll'llra 1111 t'rime, Ull \'(JI, ou tout autre acleblùmable,

cOlltre quelqu'ull qui se rendait au souq, ou en revenait, dev!"a payer la

pl>llalitè prèvuc par ce Coutumier ou celui de la trihu,

Ceci est valahle pour toute l'étendue du territoire compris dans le péri

mètre de cette tribu, ainsi que pour le tNritoire des autres trihus pour

lesquelles !l's responsables du souq sont tomhl's d'accord sur l'extension

de cette garantie de protection,

Cette règle s'appliquera également il rencontre de l'agresseur qui, se

rendant au S0Uq, accomplira un de ces délits contre quelqu'un qui se rendait
ou non au souq,

Celui qui reprendra le gage e), dont le dépôt avait été exigé par les Ine

fias du souq, avant que ceux-ci ne l'y aient autorisl', paiera deux mitqals,

Celui qui. ayant t'té inviti' il di'poser un gage s'y sera refusé jusqu'à ce

qu'i! aura été finalement contraint de s'exécuter, paiera deux mitqals pour

son opposition.

Quiconque fera ddaul il trois reprises, Ù une citation ù comparaitre en

justice au souq. prouvée par témoignage. devra en plus de la pénalité pré

vue pour le simple défaut de comparution. payer dix mitqals pour chaque
citation e),

Tout commer~'ant qui arn\tera au passage pour racheter. ailleurs qu'à

l'entrée de sa boutique. un sac (3) ou un hallot (4) c1'amandes ou autres

marchandises destinèes il la vente, paiera un mitqal.

Celui qui commettra des fraudes sur les poids. soit en les rendant plus

lourds pour acheter, soit en les allégeant pour vendre. paiera un mitqal.

Celui qui diminuera la coudée (5) paiera un mitqal.

Si à la suite d'une dispute, un des antagonistes venait il trouver la mort,

celle-ci sera considérée comme involontaire, et le meurtrier ne paiera que

(1) luliql: dépÔt d'un cautionnement, dont la valeur est /(énéralemellt plus forte que l'objet il garantir,
(2) ~ous UVOIIS vu plus huut que le dHmlt de comparution à une citallon en justice était sanctionné

11nr une amende de deux mitqals. Lorsqu'un plaideur se plaignait d'un premier défuut de comparution
de la part de sun adversuire, les Im'f1a.' l'inviluient il réilé",,'r sa cilution en justice une deuxième fols, puis
tille troisi"me rois, muis pas au-delà,

(3) Duns le texte: ma:w"da : sac il provhion en peuu,
(4) Dans le texte: II/krisl pl. II/krisin du verbe kers (nouet) : pi"c\' d'étofT,' nouée pour mettre en bulle

des marchandises, des objets.
n) liqall: mesure équivall'nt à L'l di.tnnel' du COlHlI' il l'''xtrémité du médins, et anl!ll1entél' de lulongllt'ur

dl' cc médllis (évaluél' il environ 1/ m, ;,"),



IWIIEIIT .~Sl'I~l():-;

la pl'nalitl' prl'vue dans le Coutumier des Ida ou (,uidif, uue seule fois e)·
Celui qui se soumettra volontiers aux dispositions eï-dessus, Dieu l'aidera

et le bl'nira lui, ses enfants et ses biens, et le fera triompher de ses ennemis

sous l'ègide du glorieux et gl'nl'reUX Prophète et de tous ses saints.

Mais celui qui cherchera il modifier ou à changer ce souq dans l'intention

de lui porter prl'judice, aura il rendre compte de son action il Dieu qui se

chargera d'en tirer vengeance, car ceux qui commettenl l'iniquitè verront

de quelle manil're ils seront houleversl's !

DOlic acte pris des dl~e1aralions de la tolalitl' des ~otables et des lneflas

de la tribu des Ida ou Gnidif ainsi que des toI ha, mrabtine, chorfa ct fou.

qara, connus et marquants, vieux et jeunes, de la même trihu, dans toute

son l'tendue depuis le haut jusqu'en bas, ainsi que dans toute sa longueur

et toute sa largeur, tous étant d'identitl' suffisamment connue,

Fai t il la da te du 1er Bahia 1pr 1292 (2).

L'esclave de son Dieu, rl'dacteur du prl'sent :

LaLsen 01/ Brahim Uil ;\1ohOm!rlfl! ou TO!J!Ji b . \ flJllllullS, l ma m de la Ml'dersa

Er-Hbat Cl), que Dieu l'agrl'e dans ks deux l\Iondcs !

** *
Louang'e il Dieu! que Dieu rl'pande ses hénédictions sur :'\otre Seigneur

Mohammed, sur sa famille et ses compagnons.

Les nomml's

Moulay El Hajj Hrahim ou Ahmed des Ayt Yahya de Tizergan Aggwnidif,

son frère Moulay El Hajj Bou Hkar ou Ahmed,

le vénérable Ali ou Saül connu sous le nom de « Aalloum )) des Ayt Saïd,

de la même origine,

son frère El lIajj Hammou ou Mohammed,

Moulay Ali ou SaÏd des Ayt Saül de Tizert, Aggwnidif,

et son frère Ali ou Ahml'd ou El Hajj des Ayt Oumoum, de la mème ori

gine,

ont requis acte de constater qu'ils faisaient donation au profit des :'\0

tables et des Indlas de la tribus Jda ou (rnidif,

(1) NOliS ""ons VII pills hallt 't"e la pénalil,' pOlir 1II"lIrlre cOlIImis slIr le SOli,! l'lait dOllblée.
(2) Correspondanl ail "7 a\'fil 11>75.
(3) La :\Iédersa Er-Ilhat '1l1i sc lrollve il 1 klll. ('n\'iron ail =-:ord de Si,li :\Iessaolld, n'a pas IIne imporlallee

particulIère.
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de la lolalité de la propriétl; du terrain sur !t'quel a l'lé 1;lallli le Souq El
Jell1aa des Ida ou Gnidif,

sis au pied de Tawrirt el-Im",udden. au lieu où se trouve la citerne mm;

nagée pour la cause de Dieu e) par le saint, le vertueux Sidi .\Ildallah ou

:\Ibark, il Tahrida, au-dessous de Irigh.

Ce terrain est connu comme étant celui sur lequel se tient le souq, et qui
est entouré de boutiques de toutes parts, tant il l'Est, qu'au Sud, au :'\01'11
et il l'Ouest.

La présente donation est régulière, entière. ,"alahle, dl'rnelle PI perpl'
tuelle.

Les donateurs l'ont consacrée. pour la cause de Dieu. et pour la création

du souq, aux Ineflas de la tribu des Ida ou Gnidif. auxquels ils ont attribué

ce terrain en toute propriété légitime et régulière parmi tous leurs biens,

propriété qui est ,"alable, éternelle et perpét uelle jusqu 'ù ce que Dieu hérite
de la terre et de ceux qui l'habilent - Il est le meilleur des héritiers! _
tant que le souq existera.

Si ce souq \"l'nail il disparaitre, le droit de propriété ferait retour aux
donateurs précités, étant entendu que si la trihu des Ida ou Gnidif désirait

créer de nou,"eau un autre souq, sur ce ml\me terrain, elle le reprendrait

à la postéritl; des donateurs, génération après génération, et cela jusqu'ù
la fin de ce :\Ionde.

Les donateurs ont en vue. par cet acte, de faire plaisir il Dieu le Tout

Puissant, et d'avoir l'espoir d'obtenir une immense rémunération et le

bonheur dans l'autre :\Ionde, car Dieu ne fait pas perdre la récompense li

ceux qui font le bien!

Les donataires ont accepté la présente offrande en remerciant les dona
teurs, et en leur souhaitant tout le bien désirable.

Xul ne pourra exercer contre quiconque aucun recours au sujet de cette
donation, pendant la durée de ce }Ionde.

Les parties se sont séparées en se donnant quittance entière. définitive
et réciproque. sans possibilité de recours d'aucune sorte de la part de qui

qUe ce soit. il ce sujet. durant n'importe quelle période. fut-elle longue
Ou courte.

(1) Le texte arnbe donne du/ira/II s-.<ul>ili, ..n h..rht'r.. IUlllllfti n-',<sul>il : ..it ..rJl .. construit .. il titre de
fondation pieus.. dnns )'intért't' publie.

7
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Le Serviteur de son Dieu, rl'dactcur du prl'senl :

Lahsen ou Brahim ou Tayyih Afoullous, ù cette époque Imam ù la Zawiya

Er-Hbat.

Fait ù la date du 1er Rahia 1er 1292 e).

** *
Louange à Dieu seul!

La Jemaa et les Ineflas de la trihu des Ida ou Gnidif, en génèral et en

particulier, se sont mis d'accord sur ce qui suit:

Celui qui appréhendé par un autre (2), pendant les jours de souq, aura

déclaré: « Je me rendais au souq el Jemaa (ou) j'en revenais n, devra confir

mer ses déclarations en prêtant serment sur le Livre Sacré, avec douze

co-jureurs de ses frères. Au cas où il aurait été relàché par son agresseur,

ce dernier n'aura pas à payer l'amende prévue. Mais au cas où, après le

serment, il n'aurait pas été rel:Îchl>, l'agresseur sera contraint il payer

l'amende et à lui rendre la liberté.
Ces dispositions s'appliquent également aux tribus voisines suivantes:

les Ayt Tse<;lmit, Ayt Umzzawru, Ayt \Vasso, Ayt Ufra, Ida Uktir, Isagen,

Ayt Dawd U Musa, Ayt Tudma, Astuken n-Udrar, Ammeln, Ayt Tfrawt,

Ayt Tama l-Lekesst, Ayt Yireg, Ayt Ladawi, et Ayt eAli.

Pour ce qui est des autres tribus non mentionnées ci-dessus, le serment

sera prêté par le plaignant seul sur le Livre Sacré, ainsi que cela est indiqué

d'autre part dans ce Coutumier.

Fait à la date du 21 Moharrem El-Haram 1301 (3).

De même, la protection attachée il ce souq est garantie et étendue aux

gens des tribus riveraines des Ayt Tama l-Lekesst, Ayt Tudma et Isagen.

** *
Louange à. Dieu !

La Jemaa et les Ineflas des Ifoullousen de la tribu des Ida ou Gnidif se

sont mis d'accord pour que les questions relevant du droit coranique (chrùa)

(1) Correspondant ail 7 avril 1875.
(2) Voir note 3, palle 401.
(3) Correspondant ail 20 novembre 1S83.
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soient réglt'es sur le Souq El-Jemaa des Ida ou Gnidif. par le jurisconsulte

pt savant Sid El Hajj Sard .\filal de Tigisas Aggwnidif, qui devient ainsi

le qadi de ce souq, il partir de la date du présent, soit le mois de Chùahan
1316 (1),

L'esclave de son Dieu. rédacteur: Ali ou Ahmed.

** *
Louange à Dieu seul! Que la prière soit sur notre Seigneur ainsi que

sur sa famille et ses compagnons!

La totalité des Ineflas de la tribu des Ida ou Gnidif ont convenu que:

celui qui, sur le chemin du souq (ks Ida ou Gnidif ou sur les lieux de ce

souq, tuera quelqu'un, devra acquitler en plus de la pénalité prévue au

Coutumier de la tribu, la somme d~ C'eut authentiques réaux ljazayn'yin (2)

à titre d'amende supplémentaire, Cinquante de ces réaux reviendront à la

collectivité, et les cinquante autres reviendront aux Ineflas de la tribu des
Ida ou Gnidif.

Ces dispositions seront appliquées dans les limites du territoire pour la
protection duquel ils se sont portés garants,

Si il la suite d'une dispute, un des antagonistes venait à trouver une mort

i/l\'olontaire, sans préméditation, le coupable ne payera que la pénalité
prévue au Coutumier.

Tout ceci, si l'affaire s'est produite le jour du souq, ou pendant les trois

jours du souq, sur territoire protégé. ou n'importe quel jour s'il s'agit de

l'emplacement même du souq,

** *

Louange à Dieu seul !

La totalité des Ineflas des Ida ou Gnidif se sont mis d'accord pour que:

le Uouh du Souq el Jemaa soit étendu intégralement, depuis le début

jusqu'à la fin. au moussem du Saint Sidi Messaoud Afoullous (3),

(1) Correspondant à décembre 18911.
. (2) Le ryal Ija:ayri était une monnaie de frappe française ayant cours en Algérie et dont la valeur
etait t'quivalente, dans le Sous, à cinq pesetas de l'époque,

(3) Le ~[ousst'm annuel de Sidi ~[esslloud se tient le dernier ,Jeudi de hllambir (Septembre du Calendrier
.lulien).

SitU ~[esslloud, anct'tre des chorras actuels d'Uoullousen, dont le douar se trouve à 400 m. environ du
souq et du sanctuaire, serait originaire de Tagout Ougdid, tribu Ida ou Semlal, burellli d' .\nzi. Son arrh·t'e
en Ida ou Gnidit date probahlement du XVI' siècle.
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Celle (il'eision a ('lé portèe ù la connaissance publique par yoie de eriée,

au cours du dit moussem.

** *
Les :'\olables de la tribu des Ida ou Gnidif du premier jusqu'au dernier,

après que la tribu se sail r(~unie, représentée par ses mandataires, il la Za

wiya de Sidi Yaqoub cl I-lilali (1) on t décidé:

quiconque commellra un meurtre pendant les joms du Souq EI-Jemaa'

sur les lieux mèmes ou sur le chemin qui y conduit, payera quatre cents

réaux hassanis en plus de la pénalité prévue par le coutumier du souq,

lorsqu'il aura accompli son acte volontairement ou qu'une hostilité existait

entre sa victime et lui.

S'il s'agit d'un meurtre involontaire survenu au cours d'une dispute,

alors qu'a ucune inimitié n'existait a u préalable entre les antagonistes,

seule la pénalit(' coutumière de ce souq sera appliquée.

Dont acte pris de leur témoignage ù la date de mi-Djoumada 1er 1:~37 e)·

** *
L'esclave de son Dieu, rédacteur du présent Sa;'d et Filali de Tigisas (3).

** *

Louange à Dieu seul !

Que l'on sache par les présentes

que le moussem du Saint, du Vertueux Sirli Messaoud Afoullous, très

C'était un chérif idrissitc, el SPS descendants, qui conlptent actuellenlcnt une ([lHlrantaine de foyers,
détiemll'nt des dahirs de Tou'fir et d'lhtiram de plusieurs Sultans, entr<' autr<'s ~Ioulay el lIassan, ~lou)ay
Abd el Aziz et enfin Sidi Mohammed ben Yous'l'f (datant de 1\J3,;).

Sidi lIlessaoud fut tué lors d'un eombat contre les .\yt Tas~uint du douar c\s~herkis (sous-fraction des
Ida ou Gnidif) dont la zone d'habitat se trouve il 7 kms environ au nord-ouest du Souq El-.Temaa actuel,
le Ion~ dl' l'oued Taho~gwat).

La légende raconte ,[u'avant de mourir, Sidi ~Iessaoud arraeha la balle 'fui l'ayail fral'I'" et dit il son
agresseur: (( Dieu il ,"oulu que je rneure par celle halle nlais jamis les .\it Tasguint n'Huront plus de 7
foyers M.

De fail, l'elle sous-fraction n'a jamais atteint un '!<'yel0l'pement de plus de i'foYl>rs.
(1) Ce sanctuaire se trouve en limites entre les Ida ou (;nidir (Ikhahlen), les .\yt 'Yasso ('t Il's .\yt ,\Ii.

Sidi Yacoub était un ehérif idrissill' de la m"llll' ori~ine '1"l' Sitli lIlessaoud. Son mOllsS('m a hl':lI,eOUjl Ill'rdu
de son 1mportance passée.

(2) Correspondant il mi-février 1!l1 \J.
(:1) lJ Tyi.... as : orip;inairc du clounr Ti~isHS <[ui se trollY(' ~I proxhnité du souq.
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connu sous ce nom .--- que Dieu le Trl>s-I Jaut lui fasse miséricorde, qu'il

soit agr('e de Dieu, ainsi que nous-nll\mes, ainsi soit-il !--

est pl,lCl' sous la protection de nos ,1IICL\tres EI-Bouchw<lriyin (1) issus dl'

feu Sidi :\Iohammed ou Boubker EI-Waghzani el.
Celui qui le vénérera et le respectera, Dieu lui procurera les biens de ce

:\Ionde ·et de L\u-delil,

et que, de même, le Souq el-Jemaa des Ida ou Gnidif est aussi placé sous
la même protection.

Celui qui entreprendra de violer cette protection, Dieu lui fera l'prouver

dans ce :\Ionde tous les malheurs et toutes les calamités par la puissance

du Prophète, que la prière soit sur lui et qu'II lui accorde le Salut!

Ainsi soit-il!

Cette protection des ancêtres a été confirmée par J'esclave de son Dieu:

Abderrahman ou Abdallah ou Omar de Tigisas que Dieu soit bienveillant
pour lui!

A la date du 9 :\Ioharrem 1338 (3).

** *
Fin de la copie certifiée conforme il J'original.

L'esclave de son Dieu, rédacteur: Idder ou :\Iohammed de Taggawsat,

EI-Wasso.... de Timezgida w-wasif e) des Ayt ::\IzaI.

.-\ la date de Dou lqaùda 1357 (5).

Bobert ASPINION.

(1) :-;om des Igllrrumetl t1-A.yl BII.'war dont on rctron\'c dc nombrenx dcscendants.i Asgerkis l'l à Udn
Czemmur (Bnreau des .\\"t 8nhn).

(2) Originaire du don;,r Ayt \VagWzen ,le la tribn des .\yt l'allas (Unrc'llI dcs ,\~·t Balla).
(3) Correspondant an 4 octobre 1919.
(4) ~los'luée située près du Bureau des Ayl Baha.
(,j) Correspondant à décembre 1938.
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(milieu rlu XIW s, .I.-C.)

Le regr~tté Prosper Hicard a expliqué ici-méme (1) comment, en mars

1953, il avait découvert daus la Bibliothèque de la ~Iosquée 'Alï b. Yüsuf,

à Marrakech, quatre tomes, sur dix, d'un Coran qui avait été offert à un

édifice religieux par le souverain Abü l.laf:~ 'C mal' al-~Iurta<.lii (1218-1266),

un des derniers de la célèbre dynastie almohade.

:\ous ne serions pas revenus sur cette publication si, dans la note 1 de

la page 113, P. Hicard n'avait signalé qu'un acle de constitution de ha bous

(ta\:lbïs) « était transcrit sur la première page de garde de chacun des tomes»

et que cet acte précisait (( que la donation était faite en faveur de la mosquée
Siqqaya (sic) de l\larrakech, construite sur l'ordre d'Omar »,

Les fouilles exécutées avec maitrise par mes amis Jacques ~Ieunié et

Charles Allain pour retrouver les annexes de la première grande mosquée

de l\larrakech - ceile du prince almoravide 'Alï b. Yüsuf- rendent au

jourd'hui nécessaire la publication des deux seuls ta\:lbïs almohades que

j'ai retrouvés. Elle est d'autant plus souhaitable que ces deux textes sont

fort mutilés et qu'à ma connaissance aucun document de ce genre n'a

encore été étudié e).

I. -- Ta{lbïs rie 650 H = 1252.1. C.

Le premier ta\:lbïs est inscrit sur la première page du tome YI d'un Coran

de grand format, dont il ne reste que ce volume, déposé actuellement à la
Bibliothèque de la ~Iosquée '.\H b. Yüsuf ù l\larrakech.

(1) lleliure,. maro<'ail,," du XII1" ,.jècle (ll!'l.), , lIesperis " l. X \"II, rase, II, l\JJJ, ,l'Ir.
(2) Des ta9bis coraniques datanl du XI' sif-cle \"it'nnent d'èlre publiés: il. Hoy el P. POI"sso'r. [n.ail'

/ions arabes de Kairouan, Paris, 1!J:>O, , l'ublicutions de l'InstilLl1 des Hautes Etudes de Tunis ',\"01. II, fuse.
l, pp, 28 à 32.
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Les restitutions s'inspirent des dimensions de l'acle et des règles concer

nantIes en-tète des lettres el des documents officiels ù l'époque almohade(l),

Texte arabe (13 lignes), - Pl. I.

[.,,~ Iu'ïy , Iu..l~] Js- .wl )J...,;> ff>-)I :.r>-}I .wl r (a
~j.JI j-S-~ ] y.1 il. 'ïl Iu'ïy, Iu~ 4-~ i...Jpl ~I dt"} Il..LeJ (b

V':i'YJ Iu~ JI (2) ~j.1 -JI t\.kJI 7" 'ïl Iu'ïy , Iu[~ JI (c ~,..JI 7"\

~,..JI 7"\ i[l.'ï\] (li [~\ Iu'ïy , Iu~ j\ ~,..J\ r-I] il. 'ïl ;;.~\\

(lI'IIxJ (e [plusieul's mols I~y]~ ,-,~\I ll~ A.st.ll.i, Il}.,aj, AU\ Il..u.i

plusieul's] ~I [~] i...JfSl ~)I Il..Le ~ J, 'ï\ y.~ 1... ~, [mots

i\" 1... ll\.a, 0L.:; .wl 4.->-) (2) ~\ luJ, i~ deux mOlsJ U. [mots

0\.;.~ .jfS [deux mots] (g [lin mol] AM>-)~ ..,l ).f.iJI \..e~

ldell\ 011 tl'ois mots] ~I ;k JI bl) dl,; .jç:;, [~J If'. ~
~ dl,;]~ [un 11101]-'J dl~ ~ c.)~ .wl, llf~ r lAUI] 6:...;] (h

i~ j~ 0.1 dl,;, ..:.,~,.JI 7"1 J.sü [.wl~] U [lin mol] ~LJI i:\[~

J~ ~I dl,; (j lun mol ~~I] ii~ .>- ;;"'r~ '-.<~, a;\...:;...." ~

;;....,fS\ <WI ~\? k~ Ail ~, y~ ~r W\...... J .j~ l..l.b

~ J.sü .wl ~) ~. )-,U\ f,jSl bJI .:.ra [Ull mol. J (1... [.lem mols]

[deux mots] .1\,;,~ Js- ii-,\~~ (jSl .j.:l'ïl ;S-,
~, J ("?) ~,r- F. Js- [~. CWI ] J .J..o.>.1 ~)! ~ J .J..o.>.1 (l
Ull mul ,] (III ..r~'ïI.J..o.>.1 J ~ j!~, ? J.J..o.>.I..:.,>!~'

("?) J,~I ~ J ~ J .wl [~ j

Traduction Littérale

(Il) Basmala - Ta~liya,

(b) Ce Coran (4), béni et noble, a été habousé par notre seigneur et notre

(1) Voir E. LËVl-I'ROVE"ÇAL, Ull recueil de /ellre, officielles il/mo/lUdes, " lIespéris ", 1. XX"III, I!H 1,
fasc. unique, pp. 14 et Ij,

(2) Orthographe coranlquc.
(3) La restitution s'appuie sur les lignes ;, et 6 ùe lu l'lunche IV, ". infra.
(4) Le mot rab'a' ùéslgne originairement le colTre conlenant les volume, d'un Coran, mais s'applique

par la suite il ceux-ci. Dozy H., Supp/émell/ /lUX dictionnaires arabes, t. l, p. jU3.
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maitre le Calife. l' Imiim [.\hii J.!af~ 'l:mar al-:\lurt<uJ;ï (1). Prince des

Croyants, (c) fils dl' notre seigneur] el notre maitre l'Emir a?-~iihir .\hii

lbriihïm el. fils de notre seigneur et notre maitre le [Califl']. l' Im,Îm, [Prince

des Croyants (3), fils de notre seigneur et notre maitre Il' Calife. (d) l'Imam]

Prince des Croyants (4) __ que Dieu l'assiste, le secoure et lui accorde la

fayeur d'atteindre son noble but! --- d'un ha bous (perpduel. .. (plusieurs

mots) ... ] (ej (deux mots] et (yoil'i) le texte de l'acte (de hahous) inscrit

sur le premier de ses tomes: « Ce Coran no hIe (a dl' hahoust'] par le Calife

-[plusieurs mots] (IJ (deux mots] a la mère de notre fils Is1.liiq, (Jue Dieu,

Très-Haut, fasse miséricorde il (la mère) et guide (le fils) dans le droit

chemin tant que la tombe (de sa ml're) demeurera au seuil precieux de Sa

:\liséricorde ! )l (un mot] (g) (deux mots] et ce Coran est hahousé pour serYir

il quiconque youdra y lire (5) usage qui sera contrôlé par les deux prédica

teurs (deux ou trois mots] (h) [Puisse Dieu]. Très-HauL [nous faire par

ticiper aux grùces qu'I1 accorde il ceux] qui Lïnyc)que ! Et Dieu - qu'II

soit glorifié! est profitahle quand on Le prie et. .. (un mot] ! .\ l'l'l'il (ces

mots la main droite] périssable [un moL] (i) de (l'ese/an de Dieu] - Très

Hau t ! le Princc des Croyants! »)

L'Hcte esl daté de safar 050 (Ayril-:\Iai 12;>2] (6) et le Coran comprend

dix Ilomes].

(j) (c\près vérification) ('1), la copie qui précède s'est révélée lilléralement

identique ù J'original dont il a été reconnu quïl est rédigé ù la main bénie,

noble et [deux mols] (Il) (un mot] de l'écriture bénie qui émane (l'eux e)
- Que Dieu, Très-Haut les agrée!

Le rédacteur connail parfaitement la teneur de j'ordre noble relatif à la

consignation du tt'moignage que comporte l'acte ci-dessus et cela (8)

[deux mots].

(\ 1 XII' 'Oll\'crain almohadc (1242-12661, "u cc princc, \', H. T>;RR...SSE. /lis/aire du .)Juroc, 1. l,
Index. p. :J72.

(2) Abü Ib"ihim Ish<Ï(I. Ircrc du culifc al-)Ian~ür cl Gouvcrncur dc l'cs, \', 1,\liq~(ï, Trndllclioll, 1. III
(1. liamet), Pp. 20:J-4 ; 'Ibn Khaldoun, /lis/oire des Berbères, tradllclion de Slan(', 1. II, pp, 227-28.

(3) ,\bü Ya'qùb yüsuc.
(4) ·.\bd al.)II1·min h. '.\Ii, E. 1.2,811-112, arl. LÉn-J'R()\·E,,\:.\L

Fi) Les ('"cmplc, dc Cornlls habouscs pour la Icclllr<' restcnt t'lieur<' Irl's Irt"I",'nh "II )Ia"....
(6) C'cst l'année oil al-)Iurla .Iu plll reprendrc nabat cl Salt' aux )Iérinid('s,

(7) Lcs grands cames almohadcs ?
(::l) ocvail suiyrc la datc.
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(i) At.llnad h. Mutwmmad b. At.llnad h. al-I.Iiijj 'AH, qui a vl'rifié

l'exactitude de la copie sur l"original et 'Abd al-l;Iaqq h. Atpnad b.

[un mot] et Yat.lya b. MuI,1ammad b. AI,1mad al-Arku;ï (1).

(m) let, (un mot)] h. 'Abd-Allah h. 'AH b. 'L'mal' al-Jazülï ('n.

Ce tatlbïs, d'une écriture lourde el difficilement lisible est néanmoins

intéressant ù divers titres.

- La procédure employée pour éviler au Prince des Croyants l'ennui de

répéter neuf fois le texte de la donation qu'il avait inscrite sur le tome l,

aujourd'hui perdu n'a, ù ma connaissance, jamais été signalée. Elle n'en

est pas moins parfaitement légale.

- La division du Coran cn dix parties est peu commune (2). Habituelle

mcnt dans ce format, le Livre saint compte douze tomes de cinq I,1izb(s)

chacun.

- Le prince IsI,1aq était jusqu'ici inconnu. II est ù ajouter au plus récent

des Tableaux généalogiques publiés sur la dynastie almohade (3).

II. - TU~lbïs de 656 II = 1258 J. C.

Le deuxième taI,1bis se trouve inscrit sur la première page de garde du

tome IX d'un Coran de grand format (29 cm X 22) dont P. Ricard n'a re

trouvé que quatre tomes. (IV, IX, X et un autre non indiqué) (4).

Le tome IX porteur du ta~lbïs est déposé au Musée des Arts Marocains

de Rabat (Qasbah des Oudaïas) (5).

Tous les tomcs de ce Coran portaient sans doute le mèmc acte, c'est

l'avis de P. Ricard.

(1) Sur ce personnage v. Ibn .\bbar, H.iltib al-Tal.:mi/al. Ed. Codera, II, p. 76.>, n° :W;;:l, et surtout
Ibn az-Znbair, Si/al as-Si/a, dernière partie, édition LÉVl-l'lloVE:-;ÇAI.. Collection de tex les arabes pnbli('s
par l' Inslitnt des lIautes-Etudes ~Iaroeailll's. vol. V II, pp. 184-:;, n° :16;;.

(2) Un Coran en dIx volumes, daté de \188 J. C., est signalé à }{airouan. G. ~IARÇAlS'et L. l'Ol:-;SSOT,
Objels kairollallais, IX' ail XII' siècle. Heliures, cie. Direction des .\nll'1uités el des Arts. Noies el Docu
ments XI, fase. l, p. 14;;,

(3) BnÈTlIEs (.1. O.) COlllri/mlioll " l'lIisloire du .\laroe l'ar 1,'s H,·cll....cllI·s "1Illi"lIlali'l"eS -- CasahIanea,
{Hl39j, 1'.154.

(4) Article cité, p. 11 1.
(:;) Au moment oil nous écrivons (dl'bul Hl:;.!), il esl il l'aris aux fins de réparation.
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Texte araLl' (li Iiglles). -- PI. II.

I\.>

'" ~ \,;'~'[rh \.;~ ~ J)\~ [~)\J ~+~~)\ AD\ rJ (Il
".I~\J \.i.e "'rI (2)[iÎ~] ~ dL~.-- .. l\ :O;WI ~.I~P\ ~.i.eJ (1 1",+] (b
~, ~l.. ù'"'\.:...i ~ c.1"'.f!1 (~) wy.\; (1' [i.,.:~ dpI/X mots [J)~ LI)I
~f .;, ~I, (d [(5)4k-wJ i.,.:~ ~l+ (s"") 0)Aj', tL~]1 (,~I'(") 0';);

~ ,:r dl.ifAJ..u, (r [dt'I\x mols] iÎ).f.i.JI ;J:.JI~ iÎ~f--o J..i~I, JLI
À~ ~ (f ltlll mot (Il) AJ\..i.b ~ ,,8 ~J ~I ii)f'.i.JI ;;J:..JI

7}11 (g [.Y"'-'I J ~,.JI] p"\ J)~ ~...rJI r J)I .w.~~~

A>ly Jp \, J.ü J)\ ~ ~,.J\ r\ J ~rJI p"1 J ~/I -II .I..1l\.kl1
A> ~ ADI ~ ~~ -$..J\ ~UI L~ (sic) ~.I.JI ?\ t'l:JI (I~ [~]

\)~, ..~ ~I j-" ~ \~ j-" ~ J.ü J)I (i [~j'""] J-S'~ ii.l~
~~ \..e,\.i;;....,\.,<":'. J..;.. r.~ (j ['!, .f'J.i.JI ~W~ ~ -S.l; .... ~ }I

, .1 \../Y"~·~ 0.' J \- J "'" ~

~ dlla ..,.,Ir-J~ (1.· [J~I] À~~ 4L; ~I J>-\..~.•JJ ~~I

415\..ej/\ ..liJ .:rJl"l1 (1 ,~}'J, ~h- .:.r, ~;}l1 J)I 0;,- .) JI ~t! i...uy
~, w- J.ü (UI [J)I ll'ois mols f-l, )f.i.JI t'l:JI ..1 ;AJ )f.i.JI r')~

[.1"11\ IllOIs dl~ ~J":>W- j->"I ~.. rI ~ }I ADI, "",b.., J~ .ill, A>-,
(;; [ '.. .1\1 .>-~ dl~ L Jjl '""'~ ~\.....;..." .-----=--. ~ il.>- ~..JI ----=--, (n_......... -J J ~ ........J J . . J

.J.l~. 1.:Co J)\ .~ ',1 L~ ~ .ü~ ',1. A> \.; ...1 '..::><J~ l.i.e (1'
.1 J>'..I ," - ,-,," . ...........,. '-".J . J .... ~.. ,

s t.11'11 \ 01/ t l'ois illoIs]

U) ~)I ~ ~.:) ."..h-, ~r J ~lf:~ ..;.--! ~I"ll .w. (p
JI;b J .ill\ ..w. j );. j .;.DI [ ..w., ] (II

(1) La queue du sin est bicn visibl,',
. (~) Celte leçon est confirmée par le premier iun'nlaire eOllllu de la liibliolhi'(I'1C \". G. Oeverdull :

• Cn registre d'inventaire et de prét de la Bibliothè'Iue de la :\Ioslruée Ali Ucn Yousser à '1arrakech, dnté
de 1111 Hég, liOU J. C. " IIespéris, T, XXXI, 19H, fase. unicrue, p. :Ji ; ,1. al-:\Iallùlli: al 'l/!ülll wal'at/âb
wal-fl/Illin 'a/ü 'alld al-lIl1lUJ(*~idïl/, Tétouan, InSO, pp. 18i-8, a reproduit les renseignements de ce travail
sans citer la source.

(:1) La t,iamma de juz' est très nelle - et je ne vois pas 'Iuel 'lUtre mot pourrnit, à celle plac(', suivre
l'adjectif démonsu-.. tir masculin, ni à quel nutre endroit du texte pour.....it se pIncer l'indication habituelle
du tome,

(4) Le mot est aussi ('mployé pour le eolTre du CO.....II de Cordoue ct celui du Coran ,hl 'Iahdi Ibn Tùmert,
'la'lCI"ri, AnI/alec/es, T. l, 1" partie, pp. 40.>-6.

(.~) Par opposition a\'oo 'arc;layh:i, 'ruel'lueS mots l'lus loin,
(6) P, IÜcARD (art. cité, p. 5, no 1) semble uvoir pu lire cc mut aujourd'hui llispnru, l't a lraduit : .. C"r

moirs d'argellt niéllé " expression qui ne s'adapte 'ru'ici,
(i) On POurrait lire dall.....n lahu -- V. Don', OU\·. cité, T. l, p. 484.
(8) Devait suiHe la date.
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1'rwillcLiull Lilléraic

(a) Hasmala --- Ta:;;liya.

(b) A habousé ce Coran, qu'il soit béni! composé de dix tomes, 

celui-ci en est le quatrième - [enfermés e?) dans] (c) un coffre en bois

d'ébène (l) garni d'ornements de cuivre doré, qu'on déplace à raide de

trois [hras] munis de trois [poignées] - lfixé en son milieu] (d) un bras et

deux sur ses hords --- et dont les angles ont reçu la mème garniture de cuivre

doré [deux mots] (e) et de mème la serrure, et qui est recouvert d'une

housse de cuir aux [fermoirs] (1') d'argent niéllé ;

a hahousé ce Coran celui qui ra recopié (2) de sa propre main, l'esclave de

Dieu, 'Umar, le Croyant en Dieu, (3) le Prince [des Croyants, fils de Islfaq,]

(g) le Prince a~-Z;ahir Ahü Ibrahim, fils du Prince des Croyants, fils du

Prince des Croyants ---- Puisse Dieu, Très-Haut, lui en tenir compte et lui

réserver une belle récompense! --- [en faveur de] (h) la Grande Mosquée

Vieille et Vénérable, la :Ylosquée-Cath(>drale de la Siqiiya (4) qu'il a restau

rée - (5) - Que Dieu, Très-Haut! lui en tienne compte! --- dans la capi
tale de Marrakech - que (la protège] (i) Dieu, Très-Haut!

(Ce Coran) est affecté il l'usage de tout lecleur musulman de nuit comme

de jour. ~ul ne saurait ètre empèché de l'utiliser en la [dite] mosquée et

nul [ne saurait] <j) l'en faire sortir. Il sera déposé dans la pièce réservée aux

recueils coraniques déjà légués à cette mosquée, pièce qui se trouve du

côté de la qibla et [toute proche] (k) du Milfriib.

(Ce hahous) est perpétuel et durera jusqu'à ce que Dieu hérite de la

Terre et de ceux qui l'habitent et Il est le meilleur de (1) tous ceux qui héri

tent (6) !
Le Iégateur a énuméré tous les tomes de ce Coran dans l'acte (de habous)

en question pour qu'ils restent continuellement dans la dite mosquée et

pour que [(trois mots), Dieu] (m) Très-Haut et que la face de Dieu, Puissant

(1) Sur l'emploi ùe l'ébène, \'oir la IVOllvelie lineyclopéclie de l'IslwlI. t. l, p. J, (art. .\banüs).
(2) En partie seulement puiS/lue le Calife n'a, en fait, <[ue recopié les pages terminales ùe eha'lue tome

- V. 1'1. III ct IV.
(:1) Le Prince portait également ce tilre sur ses monnaies. Il. W. 1IAZARD-- The lIumÎsmalic His/ory

o/lale .Uedieval Norl/I A/rica. l"ew-York, l!).-,2, nO' ;;94 et 5!lH.
(4) Sur ce monument \'oir ill/ra.
(.i) Ou sait ([ue banfl n aussi ce sens, ici JurgcJllenl conHrllu:' par Il'S l'pithl'll's allri1JlIés à la ~losqllé(-'.

V. J)OZY ou\'. cité, t. J, p. 119; E. LÎ;\"I-l'HO\,ESÇAL -.-- La PénÎlISule ibériquc ail ,1[oycn-A.ye, d'après le
](i/iib ar-Raw\l al-Mi 'laI', Glossaire, p. 259.

(U) Héminiscence eoranlcfllc, X X l, 89.
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el Grand ~ lui en tienne l'oIllpte ! Dieu IlL' laisse point perdre la rdrihu

tion de quieonque a fait Ulle <l'U\Tl' pie el. Cela a dl' l'lTil ldeux IlIots]

(n) en rajab, runique, en 6;)0 /juillet I~;)XI. Puissl' Dieu, Tn's-Ilaut! faire

de ce Coran un trésor pour la IHeIigioll].,.

(0) (1 Ceci (2) est authentique, :\ous e) en a\'ons ordollIH' l'exécution

et :'\ous en anlI1S requis acte :\ous-ml\mes. s'il plai! il Dil'u Puissant l't

Grand» ! Idl'uX ou trois mots].

(p) - 'Abd al-\\"iil.lid h. :\Iabliif b. :\Iiis.ï l'! '.\Iï b. :\Iul.tamrnad (ar-HirJ.ï '1)

(q) let 'Ahd] :\Iliih b. '.\Iï b. '.\hd-Alliih b. Qa(riil ("1).

- Ce texte écrit en agréable cursiYe maghrebine offre de n'dIes difficultés

de traduction. Son mau,'ais l'tat de conservation fait régner la confusion

dans sa rédaction où le sujet des pronoms compléments n'est pas toujours

très net. La traduction pour ètre utile a vOlilu avant tout ètre claire.

- Il est fort curieux de constater que récriture de ee texte s'apparente

beaucoup ù celle de la lettre aclressèe, en I~,)O, par ce mème calife, au Pape

Innocent IY et publièe dans cette revue, en 1926 (5). C'est sans doute le

mème rèclacteur qui a établi les deux documents.

- Si l'on en croit l'auteur dl' la Zahrat al-As (6) les habitudes et les

formules que nous a conservl'es ce ta~bïs s'l'taient maintenues sous les

:\Iérinides, au moment où .\bii 'Iniin en'a la Bibliothrque dl's Exemplaires

du Coran ù la :\Iosquée al-Qarii\\ lyin.

Enfin ce tai:Jbïs nous apporte un renseignement historique important.

C'est le douzième Calife almohade 'l'mal' al-:\lurtatJii qui e) fit rebMir ou

restaurer la :\Iosquée de la Siqiiya que nous allons essayer d'identifier.

III. - .frimi' as-Siqiiya

Quel l'Sr le sens de siqiiya ?

(1) Réminiscence coranique, IX, 121.
(2) Toute ceU!" Iign!" est de la main mème du Prince constituant.
(3) Pluriel protocolaire d'un usag!" courant alors dans l!"s chancelleri!"s de l'Occid!''nt :llu.ulman. V.

E. TISSEHAST ("t (j. \'·1 ET, Cne [t'lire dl' r.-\lmolradf' .'/uT/mjt; (lU Pape Innocent Il', . Ih'spèris ~. t. VI.
1H26, 1" trim., entre p. 28 et p. 2H. .

(4) Sans doute le fils d'llll cadi tr"s connu, mort à :llarrakech en 6,,1-12:>:1. Y. Ibn Zubayr, ou\'rag!"
cilé (no 2i!l), 'lui donne d'autres réfèrences.

(,,) Y. TISSERA~T el '''lET: art. cité, p. 2!l et n. 3.
(6) .\bü-I-) lasan '.\Ii al-.Iazn:ï 'Ï. ....~ ZlIhral a/-'_ h - Edition !"t tnuluction .\. BEI., ,\lAer, 1\121, texte

Il. ml, traduction p. 14H-1:>0.
(i) .\z-ZaY·Yiini dans IIr-R'IIl,d a..·SII/allma"illa (moI) manuscrit p. 6H au milieu) ,lit: • lors,(u,' les habi

l:tnts d,' :llarr.;kc"h apprirent la 'mort de as-Sa 'id, ils proclam"r!"nt son frère 'l'm:tr-al-.\lurt,u.IIÎ en l'année
6-1:t CeJui-<"Î rpsta il ~Inrrakl~('h ~t ('on~acra son tNnps il construire, il planter et à é-<'otlh~r de la rnllshlue...



les principales constructions de ce souverain furent ù Marrakech: les rem

parts de la ville, la siqiiya (1), la grande mosqul'e el le palais royal.

Or, à Marrakech, on a toujours su placer la mosquée de 'Ali là où encore

aujourd'hui, en plein centre de la ville, tout un groupe d'édifices porte son

nom, et où l'un d'enlre nous a retrouvé les bases d'un minaret important e),
et dès 1\137, une magnifique quhba (3), tous deux manifestement almo

ravides.

Il ne nous semble pas alors trop imprudent d'avancer, et le rapproche

ment des mots siqiiya et grande mosquée, du dernier texte cité. nous Y
invite - que la mosquée de la siqiiya el la mosquée de 'Ali ne sont qu'une

seule et !Dème mosquée. D'autant plus que le taJ:1bis parle, en 1256, de la

restauration ou de la: reconstruction d'une grande mosquée vieille. Ainsi

l'un des derniers almohades rendit au culte le célèbre (4) oratoire almora

vide que le sultan 'Abd-al-Mu'min aurait fait détruire (5), ou plutàt, par

tiellement démolir (6), ou mème, simplement fermer, s'il faut en croire

Idrisi C).
En vérité, ce que nous savons du réalisme du grand conquérant almo

hadepermet de penser que seul le mur de qibla dut ètre démoli pour inter

dire tout culte dans la mosquée.

Les raisons de eetle restauration nous l'chappenL. La réaction d'al

Ma'mün avait-elle ré\'eil!l' le vieux malékisme qui se cachait dans le coeur

de nombreux fuqahii' el s'agirait-il d'un geste de conciliation '?

Les grancles mosquées almohades avaient-elles souffert des pillages

successifs de YaJ:1yii, fils du Calife an-:\a~ir et la population de la Médina /

avait-elle demandé qu'on rende au culte le vaste édifice-désaffecté depuis

un siècle?

S'agirait-il Lou t sim plemen t cl 'une décision souveraine d'al-l\ltirtaçHi,

à la suite d'un vœu de la mère de son fils IsJ:1i:iq, comme le taJ:1his peut le

laisser croire? On ne sait.

(1) FAGNAN a traduit, rèservoir ".
(2) Qui fut désafTeeté par le sultau alaouile ~Ioula~' Sulaymün (li!)2-1822) e( n'mplaeé par le minaret

actuel.
(:1) ~(Asl.ow(B.), [_a qI/l,ha JJartidiyyin li .\1arrakl/sh, ' Andalus " XliI, pp. 180-18.-,.
(4) • Sans la mosquée de ',\li h. YOsuf 011 n'aurait pas parlé de ~Iarral'eeh " dit le Cadi 'Abhüs al

l\!llrrüku,j dans son Ï'lIïm, T. l, p. 7,1-
(5) AI-llulal-al-Alawehiya, édition AI.LOUCIIE, Hahat, 1\1:16, p. II!).
(Il) AI-Baïd.,,( dil {'xae\ement • en partie seulement ", L)\VI-PIIOVE:O<ÇAT., Doel/ment.• inédits d' Hisloire

almohatle, p. Hi.
(7) Gt'o{jral'hi<' d'Edrisi, (raduetion .Jauherl, T. J, Paris, 1836, p. 21~).
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<Juoi qu'il l'II soit, 011 Ile rClldit pas officicllemcllt SOli 1I0m Ù la :\Iosqul'e

et 011 adopta celui d'as-Siqiïya (de la FOlltainc), Cl' qui t"lail C()('O)'l' UII hom

mage illvolontaire au construeleur almora"ide,

Sous les "Iérinides le grand sou\'Cllir de 'Ali était ellcore "ivallt, puisquc

Ll'on l'Africaill a pu l'erire e):" :\lais entre les autres (temples] si somptueux

il y en a un qu'on peut aeerlener (salis aucullcment s'éloigller de la "l'rité)

estre admirable et beau en toute perfectioll, qui fut l'rigl' par Ilali, fils

de lusef, premier roy de :\Iaroc, qvi le nomma le temple d'llali ben luscL

Toutefois il fut démoly et puis redrccé par un qui succéda au royaume

seulement pour en oter les premiers titres d'Bali et y apposer les siens;

mais il travailla en vain, car cet honoré titre aneÏen est demeuré éternel

à la postérité)) (2).

Pour lever tous les doutes, il restait à retrou"er la fontaine, C'est prè

cisément le résultat auquel ont abouti les fouilles melll'cs Ù proximité de

l'actuelle mosquée b. Yüsuf, sous la direction de :\1. Henri Terrasse, par

mes amis Jacques "Ieunié et Charles Allain. Il leur appartient maintenant

de nous la faire connaitre.

IV. - Jlarrakech pendant le ri'gne de l'Emir

al-:HIIrtar/li (121S-126fi)

Proclamé après la mort de son frère Sa'id par tous les Chefs almohades,

en Mo (1248), Abü J::Iaf~ 'l'mal' al-:\Iurtwii'i ne régna en fait que sur Je

Maroc Sud, de Salé au Sous.

Quand il voulut combattre les rebelles ou les :\Iérinides, il fut toujours

battu ... et en 1263-6·1 il n'obtint le départ de ceux-ci. qui campaient sous

les murs de :\larrakech. qu'en acceptant de leur payer tribut (3). Cc qui

n'empêcha pas ses adversaires de s'emparer de la capitale, trois ans après

sa mort, en 1269. et de mettre ainsi fin à la dynastie des Almohades.

Le Qirtiïs ('1) nous dit qu'il se fit remarquer par son abstinence et ses

gOlltS pour la vie monastique au point qu'on put le surnommer le troisième

(1) ,Jean LÉo,," 1'.\I'RICAlS, Description de l'Afrique, tierce partie du .\fonde. Traducliou de Jean TE)I
POR....L. Xouvelle <'dition annotée pllr Ch. SCIlEH·ER. Paris, 18H6. p, 192,

(2) SOIIS les Saadiens, ~IAR"01. repn'nd 'I\'CC éloqllence c('l','nscib'llemenl et dit • mals ,\I>dal-~Iumill(sic)
ne put l'lYac,'r de III mémoire des hommes ce qu'U effaçait des pi,-rres et ,'ntendait encore de son vivant
appeler les choses de III façon lIncienne '. 1.'.4frique, T. 1. l'. 3 H.

(3) TEnRAssE (H,), Histoire du .'laroe. T. J. pp, 3"(l-;;7.
(4) HOl'DIl EL-KARTAS - l1i.<loire d .• sOllverains de .,raY/lreb, Traduction B"Rumier, pp, 371-73,
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'Umar. Il Hait aussi passionné pour la musique religieuse el un peu poète,

comme beaucoup de princes almohades (1),

Enfin, relevées sur le Coran royal en dix [ornes, habousé en 1258, les

inscriptions terminales tracées ù l'encre d'or, serties de noir, et enfermées

dans un cadre d'or, nous montrent non seulement que c'est 'Umar lui-même,

Prince des Croyants, qui les calligraphia en 654, deux ans avant de léguer

le Coran il la Mosquée, mais aussi qu'il avait une main très experte. Les

photographies que nous publions PI. 1Il (l'orne IV) et PI. IV (Torne IX)

permettrOIit de s'en convaincre (2).

Le Qirt·iis exagère-t-il quand il dit que son règne a été tranquille et

prospère et que l'abondance était si grande de son temps que les habitants

n'en viren t jamais de semblable '?
Certains faits semblent apporter la preuve de cette générale prospérité.

D'abord les actes que nous venons d'étudier. Ils nous apprennent la

rénovation d'une grande mosquée et de la constitution en habous de Qorans

royaux qui sont affectés il sa Bihliothèque... C'est un signe de stabilité

et d'ordre dans une ville qu'un prince puisse se faire gloire de telles libé

ralités. C'est aussi J'indication de la présence dans la cité, car les Qorans

sont datés de Marrakech, de calligraphes de grand talent. Et aussi, puisque

les reliures, au dire des meilleurs connaisseurs (3), sont dela même époque

que la calligraphie, d'artistes relieurs et d'orfèvres remarquables, sans

oublier les tanneurs capables de préparer un cuir rouge, le maroquin,

qui a duré huit siècles!

Signalons encore la splendide médaille en or, avec bélière, que J, D. Brè

thes a publiée (4) et qui date du même al-Murta<,lii. Le lieu de frappe est

absent, mais dans cet empire réduit à Marrakech et à sa région: on n'ima

gine pas que la pièce ait pu être frappée ailleurs que dans la capitale.

L'élégance ferme des caractères, la qualité de la gravure, la discrétion des

fleurons en font un spécimen d'art exquis.

La lecture de l'Histoire du Maroc de M. Henri Terrasse laisse envisager

une explication à ces prl'sences d'artistes il Marrakech.

(1) AI-MunGnl, ouv, cité, pp. 1:'\)-164; M. L. di GIACOMO pr<'pare l'édition dll diwiin de l'Emir almohaoe
AbO nr-Rabl' Sulaymiin, petit flIs ou grllnd 'Abd ul-Mu'min.

(2) Ln traduction rie ces deux pages II <'té donnée par l'. RIC.ARD, art. cité, lu 1'1. 111 à lu p, 112, cl la
PI. IV à la p. 111.

(3) RICARD (P.) - nrt. cH., p. 113 Il, 1.
(4) BRÈTIIES (J. D,) Oll\" cité, Reproduction enlre les pages 142 et 143 el sur la pnge rlu titre.
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La Heconqul\te castillane a dl' amOl-el'e en 12:n. En 123ü, Cordoue,

mère des lines l't du cuir, est redevenue chrétienne. En 121:>, la prisl'

de Jaen ounait le chemin de l'Andalousie et Séville, avec l'aide du prince

musulman de Grenade, tombait il son tour en 12tX aux mains de Ferdi
nand III.

Si, au début, les rois chrétiens usèrent envers leurs nouveaux sujets

d'une politique de tolérance, plus tard des mesures vexatoires furent prises.

Des habits spéciaux furent imposés :lUX :\Iusulmans et aux .Juifs et les ma
nifestations publiques de culte interdites (1),

~e pourrait-on pas avoir dans cette reconquète et ces vexations, l'occasion

pour de nombreux artistes musulmans, ou juifs, de fuir leur terre

natale, avec leurs biens les plus chers e), afin d'aller se mettre au service

d'un prince débonnaire, religieux et goùtant les arts'! C'est plus que pro
bable.

Gaston DEVEHue, et :\lhammed ben Abdeslem GIIIATI (3)

(1) (H,) TERRASSE, 011\', cité. T. l, pp. 349·,;0.
(2) La Uihliothpr(ue de la Mosquée b. YOsuf, à ~Iarrakech. possède UI1 magnifique Coran de grand format.

tenniné à Séville ell 632 (= 1234·35) et probablement habousé il la ~Ios<rnée de la Koutoubla. en mème
temps qu'un nutre terminé à ~Ialaga en Mtl (1251·52).

(3) Que ~nl. G, S. COLIN, LAPASSE~JOIsvILLE ,·t 1IId, DELKEzIZE soient remerciés pour l'aide qu'Us
nous ont apportée dans l'établissement des deux textes de ce Irnvail .- et que le soit lIussll'amie"le équipe
du Laboratoire de r Inspection des ~Ionuments historiques au ~llIroc à qui nous devons les photognlphles
qui iUustrent cet nrtlele ; photogmphies <[ue ~I. VICAIRE. Chel dll Service des Ar" et ~Iétlers ~Iaroc.lins
au ~lnroc a eu l'amabilité de nous laisser publier.
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POLY\ ALEN1' CllEZ
- ~ -

LES l LAD 'A'(;()B DES SIL\(;\A. . .

Un des caractères - non des moins apparents- du parler des UI')d

Yi! eg9b (fraction des CI~d-al-(;~zi, tribu des H<ll-l-G.ïba, groupement
des Sragna), est la fréquence d'emploi de la particule !lÜ-,

On sait qu'elIe représente le mot !if;!' (cl.~), subslanlif ayant le

sens de « autre, différenl H, connu dans les dialectes maghrébins sous ce

sens, et employé également comme préposition avec le sens de : « sauf,

exceplé, seulement H, dans tout le ~laghreb el mème en Proche-Orient (1).

1. - 'lIte d'l'l1semble sur !lfr

~I. W. ~larçais, dans le glossaire des Tales arabes de Tanger, p. 39ï,

note efr (Eçr) il côté de !ifr ((i/!r, fi[r, yn = ~ « seulement, ne... que ».

ya n'y est pas cité. Dans celui des Tales arabes d'El Hamma de Gllbês,

« .Journal Asiatique)) Juillet-Sept. 1933, p. 3). seul y[r est mentionné aYec son

sens ordinaire. De mème dans Le dialeele arabe parlé Tlemcen, p. 189, il

cite seulement ma... yif = « ne... que H, et dans Le Dialecle arabe des Ülijd

Bl'ühim de Saïda (p. 196), relève le composé (j{ira, en distinguant la

préposition yçira « jusqu'à ce que H « ~+J~ prépos.), de (j[ira conjonc

tion < (j[ir « seulement, si ce n'est que H + ila = bl «( si Il.

M. Lévi-Provençal, dans les « Particularités morphologiques Il des Texles

(1) CA:-;T1~E.~L', Les parlers aaabes du Ii,jrùn, p. 4U1 :
el-tarsal magas mônhenn gér w<Ï~ade = les bestiaux ne sont pas venus saul un.



42l.i ~IAX Ci li m01';SET

.
arabes de l'OuargJw donne (p. 42) E~ï = \.;. "excepté n, il côté de il/a ';II

et de sçwa S'Y:'

Les Textes arabes de Habal de M. Brunot et la Chreslomallzie marocaine e)
de M. Colin n'attestent que (j~r. Dans les Documenls de Gilbert Boris sur les

Ncfzaoua (2) la particule ne figure pas au Glossaire, mais se rencontre

dans les textes. Ainsi p. 2;'), 1. lK : ril'" y4lJbsu-ssçrwal ul bltïz~~... = ... seules

particularités, ils portent le serouel, la veste européenne... , il côté de cette

construction inconnue au Maroc : mii-Eai.~ïn k(in b,)lm?ral w-a[-lj9IJ,.a = ils

ne vivent que de quelques dattes et de légumes.

Enfin Loubignac dans le Lexique des Te.l:les arabes des Zaër, p. 513, à

côté du nom .J. (autre, différent), cite -i., le plus souvent modifié en
)- ,-

Is. • )~ ., ~ , «excepté, si ce n'est que, seulement». En réalité, si l'on s'en

rapporte aux textes, c'est la forme <.ri (0.0 qui est, de beaucoup, la plus

fréquente; on rencontre parfois rNr ; quant il ya, j'ai lu une bonne partie

de l'ouvrage sans l'avoir rencontré (3).

Dans les tribus constituant le groupement des Sragna qui nous intéresse

plus particulièrement (Ül~id lJaJH>f, UIQ"d Sidi l.{il~~iil, Hal-l-(;iiba, Bni

Erna!,), la particule est également connue sous la forme soit de Yf,., soit d'une

ou de plusieurs de ses rt:~alisations : Vii, El''', Ea. Ces formes coexistent parfois

dans un même parler (UI.;id lJ;)!H'>f par exemple), s'excluent parfois au béné

fice de deux, ou mème d'un seul témoin (sauf exception) dans d'autres

(ÜI~d Yu Eg<)b).

A titre comparatif, voici les fréquences d'emploi de y~!' et de ses deux

principales réalisations [Fi et En, relevées dans un ou plusieurs textes (selon

(1) AralJe mO~'C11 citadin du ~laroc septentrional.
(2) Gllbert BORIS. Documenls linguisliques el et/l1logrul'hi'lues sur Ulle r,'gioll <lu Sud Tuni .• iell (SefzaoUll ),

Puris, 1951.
(3) Bien que celn n'intéresse pas directement le snjet, il ,-st intéressant de noter 'iue la l'articule g~: est

passée en Berbère où on ia retrouve sous des formes diverses.
- Ainsi LAOUST dans son Elude sur /e <lia/ecle berbère des Nti;a, cite p. 291 gïr, men !iïr, si ce n'est,

excepté " et aussi ur... gïr (p. 182):
ur li isemla baba yïr layulJa • mon père ne m'a app";s que ie labourage ".
- La même corrélation est usuelle en lase//;IiI sous la forme ur... ylÏr (Cf. LAOUST, Via/eeles <lu Sous, <lu

lIaut et de l'Anli-Allas, p. 59, et également ASPlNlOs dans Cours d'in ilia/ion au Berbère /asel/;lil, p. 237) :
ur gis illl (jar nella : • Il /l'y Il (lue lui.•

- D'autre part H. ;\IERCIER note chez les Aït lzdeg (Vocabu/a.ire el Tex/es berbère.' dans le dia/eele de.'
Aï! Izdeg, pages 23·1 et 339), la particule Uas = sauf, excepté, selllement, et cite:

lia-il (jas errbae Il- warla/en = Il m'n donné 'fuatre douros seulement.
- gas est également cité uvec lu valeur de ,seul., comme adjectif il valeur adverbiale par P. BISSOS

dans ses Leçolls de Berbère Talllaziglll-- /lia/eele <1I'S Aïl Ndllir, p. 160: Is liyi aya yas segy: • As-tu fait celll
seul? »



le cas), totalisant, pour chaque parler, enviroll fiOO mots (les articles sont

consÏllL'rl's comme agglutilll's aux noms) d'une part dans le diaJt.de des
Zaër (1), d'autre part dans trois parlers des Sr;ïgna :

1) '.I9WW:ir rid-drf1 <:, fraction des Dlfld F.)qr0n. trilJu des Bni-<: IllJ r.

2) '.!')Ww:ir (1 I)ar Qa~,.1 1J.)!Fif ') de la tribu des [fl~d lJa!!(lf.

3) '.!f)Wwiir « CI~d Yfteg<)h n, fraction des [fh.id al-(;;.Izi, trihu des H,)I-I-(;üba.

3

o
()

1

o
o
6

32o

Parlers
Z .. .

aer .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

Oli)d Faqr<)n .

UI{id IJJ!!<)f .
CI-a(1 '''','-leao-b• l. ~ .

La fréquence d'emploi de la particule yâ est manifestement très élevée

chez les UI~d Ya<:g<)b, comparatiwment aux autres parlers, et il appanlit

qu 'elle exclut pratiquement toutes les autres réalisations.

Cette haute fréquence s'explique lorsqu'on considère que dans tous les

dialectes arabes (2) que nous avons envisagés (non seulement da ns ce tableau,

mais précédemment). la particule gï:r ou ses autres formes, avait uniquement

un sens exclusif ou restrictif (seulement. excepté, ne... que), tandis que chez

les CI~d Yfleg<)b. ya s'est enrichie en outre de bien d'autres valeurs qui ont

généralisé son emploi au point d'exclure non seulement les autres aspects

de (}fr. mais mème d'autres particules, dont elle assume, il elle seule, le
rôle.

Ce sont ces diverses valeurs que nous nous sommes proposé de mettre
en lumière dans les lignes suivantes (3).

I I - g'ü- chez les Vlad Ya<:'Job. .~ .

•1. - yü- il valeur quantitative.

1. - !Fi- a souvent la valeur exclusivc fondamentale dc Yfr. avec le
sens de « seulement et pas autre chose que »...

(1) J'ai choisi le dialecte des Za"r comme le Illus proche - de Lous CCliX. 'Ille je cOllllai. - it divers
titres, du parler des VI~d yae:gYb..J'aurai l'occasion de revenir sur les simililudes que j'IIi relevées, el qui
ne laissent pas d'êlre Inléressanles.

(2) Et même berbères.
(3) Tous les ex.emples qui seronl cilés sont tirés de textes que j'ai rL'Cueillis auprès <l'un informaleur

du <)~wwàr Clf!d Yàeg~b (des 1l~1-I..(;iiba) qui se situe à une quinzaine de kilomètres au Sud-Est d'El
KelnA des Srughna. Ces textes seront publiés ullérieurement.
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Il peut porter sur un nOIll (cas le plus frl~queut)

/Ul-irj (JWIUIIl e) fiü-b-,)l-qllü(l JI « Ils ne s' éclairen t qu'a"ec des lampes ù

huile. ))

... rü/w tJbziir !i1Ï-;;-:~wâ!,<ill « Telle que vous la voyez, elle ne « fait )) que

des pièces. ))

... Il 19iill fiâ- lJ- bziir « ." ils ne trouvèrent que du crottin )).

Il peut renforcer une idée déjà restrictive:

... Il ~f(1!!9 (jii-.~ï-brrïwiJL.. « Ils déposèrent seulelllent quelques seringues

à piqùres. »

... yiidyu !iii-LV~/iidhu... « allant toute seule )).

II porte quelquefois sur le verbe:

... Il egJb yii-s/ut « II ne dit pas un mot. ))

2. - Mais c'est en corrélation avec il (Yâ- ... ü ... ), qu'on le rencontre

dans ce cas le plus souvent, avec le sens de : '( il ne fit que cela, et la consé

quence imml~diate fut que ... »

Ainsi: (jii-rjbJ!1za Il llJ!Z;)t « A peine l'eut-il aiguillonnée qu'elle lança

une petite ruade. »

{jà-~I<Î1/9 l-biJb /Ï •.• « A peine eurent-ils ouvert la porte que ... »

llhiir l-eïd (jâ ~ Jbbii(i l-~l(ïl LÏ-IJ-brâ/lJ.~ (~6bb~/9 eal-lïlïh 9m « Le jour de la

fête, le matin à peine venu, les jeunes enfants vont saluer parents et con

naissances. ))
La négation peut venir renforcer J'idée d'antériorité immédiate:

... Il mü-Yâ-.~â!hu WâhJ!-!!iil (2) llïm llârj fi ... « Un jeune orphelin ne l'eut

pas plutôt vue qu'il. .. »

On relève même des cas intéressants de double renforcement tels que

celui-ci :

.. , /ï-mâ-uï-geüd Yii-.~ï-yyiimq,tlllj(ïb... « Quelques jours s'étaient tout juste

Ù peine écoulés qu'il trouva ... »

C'est à partir de tournures de ce genre où Ûrï- exprime une insistance

restrictive marquée que, par un déplacement sémantique (qu'on retrouve

dans bien d'autres langues), cette particule, perdant sa signification res

trictive originelle, ne garde plus que J'idée d'insistance, et devient seulement

(l) l'onr: ill!çwwill par nssimilation pnis simplification dc dcntnles.
(2) l'our wiil)Jd-l-lIôl : assimilation, pnis simplification dc dcntalcs.



ill/ClIsiuc an'c Il' sens de "absolunH'nt. complètement. beaucoup» (1) :

,,' ll-k/.ïnA h~ïd-JI-m,lq~i}!,1l I/IIÎSZII 1l-!i(ï-m~41!'(/ .. , " Celle longue salle l'lait
spacieusl" et absolumenl nue. »

.. , hpkkwâk !iâ-Ylim~ïin... " El cela dura deux jours compleLs, .,

... k~ïr"lt /lIâbd-,J/-l1l!'a !jâ-l1ldSkïna ... " Il Y avait une femme très pauvre. n

Dans ces trois cas !i/Î- porte sur le nom; mais il peut l'tre aussi préposl'

au verbe el donner un sens intensif il l'action. d'autant plus fort qu'il est
plus SOUVl'n t rl'pétl' :

bI/a l-bJflI Il ;rijbâl !iâ-!â('!'1l Il .~-.~/Il !iâ-!!?b !i1Ï-b-,I::-::,lrba b"IIa lJl1ll1l(l

'~-;EfÎb [jâ-dâl(/Il ... « Le vent se leva l'l les clotures d'épines volèrent-dans

les-airs, et la pluie tomba-il-flots. si pressée que les ravins se mirent ù rouler
des-eaux-en-tous-sens. n

C'est la succession des !iâ-. chargés chacun d'un accent émotif, qui, dans

la première partie de la phrase élève l'action jusqu'à sa plus haute intensité,

amenant la résultative b'/la !./fnmp... , au sommet de cette-- très classique!
- gradation à trois termes,

Dans certains cas. le renforcement par !/(/- s'opère en deux temps, l'un

intéresse le verbe « auxiliaire ", l'autre, celui exprimant l'action

Il nlJ/li fiâ-k,l/I/ Ûâ-ngül : (( /Jalek ! n ûlÏ- (2) {/(iyydi 11I,11-1-11l(ini!ï!,ll.

1. Et puisque j'avais dit (et je l'ai bel et bien fait) " Attention! Il, tu n'él\'ais

plus qu'à t'enlever du chemin! ))

D'autres fois yâ- est redoublé par juxtaposition, pour donner un renou

veau de vigueur à cet outil trop souvent employé pour ne pas s'émousser:

ll-yà-Y/Î-dliEi lih « et vraiment, de tout cœur, elle invoqua Dieu pour lui n.

B. - ya- il valeur « temporelle n•

.\ plusieurs reprises, la valeur temporelle de Ûâ- a été sensible dans les

exemples précédents, que ce soit dans l'antériorité immédiate (yâ bJllfJ L

bqb li ... ) ou la conséquence logique d'une action (ya-bayydi m,}l-l-m~njij!,a).

(1) Le ,en, et l'emploi de g<Ï& (n.ucl eh"z l"sCt~d Yü&g,'!L) sont difft'r"nts de ce y<Î - - intcn,;f. lià&
éqnivant .clon le ca. :

- ail grollpe pronominal illdéflni lIeu\r" • absolllment \on\ (cclal '.
Ex : IJ.Ull g<Î& k.mlllio • Lorsqu'ils eurent absolul1lent tou\ fini .•
--- HU groupe udjt"Ctir ~ ubsoJuntent tous (ou toutes) • -j- nonl, nu sill111h_~nlenl : '. luus ",
Ex : Il Il-I".iS ls,rr,j g<Î& /-11:.1 : • On se/l" tous les efH'VallX, •
(2) Cc .fjÛ- exprinu- ici une idée ensenlble consécutive et restricli"t' ; nlot il n10l : .. Puhqut! fai dH :

"(jare ! J, alors. enlève-toi, ct c'est tout! »
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Les exemples suivants montreront que !iü- peut donner au verbe divers

aspects qu'on peut, en gros, ranger sous J'diquette f( Temps )).

Ainsi dans la phrase

u bUllzp lïha .S-.SE!'t O-t-tbÇE Il-lj{ï-qJjlQ Elfha d-diJ//a., rjâ- a le sens de = et

alors, (seulement) ù ce moment (uïd).

« Ils lui donnèrent en abondance de J'orge et de l'herbe et, là-dessUS,

fermèrent sur elle la porte. ))

Un ph{~nomène de glissement sémantique semblable ù celui que nous

avons indiqué plus haut s'est produit: J'idée restrictive (encore sensible

dans (jrï-qJjl9) disparaît, et seul J'aspect temporel subsiste:

Il (ja-gabcja tii:~ha Il llacjiJl Il m.s~j{... « Alors elle prit sa tète dans ses mains

un moment, puis partit. »

Cependant, le plus souvent, (jü- préposé au verbe indique l'intervention

d'un fait nouveau, accompli par un sujet nouveau qu'il souligne:

a) soit après un autre fait achevé dans le passé :

... ddûEüll (1) eiidd (2) l-qüç(! fJü-dwt7l l-kJtwrïna lI-yrï-ybwa (3) idwi ... « Ils

se citèrent devant le caïd. Alors la nwuvaise femme parla, et lui, il son tour,

voulut parler. ))

... Il cjàrp (4) ~-~/{i/a Il-(jü-bda !-!bfb Ydcjrôb la-bm... « EUes se mirent par

rangées, et alors le médecin commença à faire les piqûres. ))

b) soit qu'en mème temps qu'un autre fait s'accomplissant dans le passé.

Dans ce cas (jà- exprimant un procès concomitant est suivi de J'inaccom

pli, et le sujet nouveau est détaché devant le groupe verbal:

... Egbp /atlp l-balbüla u lrl-Eyâlt7l yà-icjatbp b-al-gwâlq,l = « on roula le

couscous d'orge tandis que (d'autres) femmes (elles) frappaient sur leurs

tambours de poterie )l •

... Il da/di lïhpm b-ij.s yüklp Il i;-i;ytï{! yii-îlaEbV...

'« On leur servit à manger, tandis que les musiciens (eux) jouaient. »

c) soit comme un véritable actualisateur narratif :

... Il barrjÇJ 19-mkiif:ial /-<Jl-lmJsmqs, Il lii-Efijsa yâ-djïb kti)llha. « Ils déchar

gèrent leurs fusils dans le foyer, et juste à ce moment, voici la mariée qui

arrive, apportant son pain. »

(1) l'OUI' tdüe;t1u : assimilation régressive ùe lIenlal., sourde Ù lien Laie sonore.
(2) Pour Eünd : assimilation régressive Ile nasale d.,nta!e à dentale sonore.
(3) bya pur méluthèse.
(4) Pour dqr{J. •



c- fÏû- ('qlti\-alent dl' klï- (tlï-) pr('wrhe dl's dialectes citadins,

On sait que la particule kiï- dans les dialectes marocains (tû- dans certains

parlers. Ù :'Ilarrakech notammeut). est un pr(>verlw, qui pr('posé ù l'inaccom
pli indique selon les cas qu'une actiou

- ou bieu est en voie d'accolllplissemeut, lIaus le passé ou le pn'seut (procès
duratif)

- ou bien est habituelle (aspect itératif)

- ou bien commence ù ètre fai~e (aspect inchoatif. après les verbes btlll.
nat} etc ... )

La fréquence d'emploi de cette particule y est donc très élevée. A titre

indicatif, dans les 12 premières lignes d'un texte ù caractère descriptif

pris au hasard e) dans les Textes arabes de Rabat de ~1. 1.. Brunot. kü

apparait 23 fois pour une centaine de mots, );aturellement, on le trouve

moins souvent dans un récit narratif. Je relève pourtant Il fois kâ- dans

les 20 premières lignes du ( Conte» rapporté ù la page 71 du mème ouvrage,
totalisant moins de 200 mots.

Cette fr(>quence semblerait plus t'len'e dans l'arabe dialectal citadin que

dans les dialectes dits bédouins. si l'on s'en rapporte au Zaër (Louhignac)

où je relève seulement 3 fois tâ- pour les 250 mots d'un texte descriptif pris
au hasard (2).

:'lIais, par ailleurs, les divers parlers de Sragna ""- en dehors des Vli,ïd

Yih:g!)b - connaissent le préverbe. et l'emploient aussi souvent qu'on peut

le faire ù Habat ou ù ~Ieknès. _\insi. les Oli,ïd F;}qr9n utilisent couramment

lrï- ; les iJI;[d Ija!!!)f emploient. indifféremment, lâ- ou kii-.

Or, dans une suite de textes, relevés chez les Uli,ïd Yae:g9b, totalisant

dans les 2.000 mots, de style soit descriptif. soit narratif, je n'ai pas relevé

une seule fois le préverbe tü-. ,J'ai trouvé 5 emplois de /.:ii- (indiquant chaque

fois une action habituelle). mais localisés dans les trois premiers textes

que mon informateur m'a donnés. alors qu'il revenait de Jlarrakech où il

avait passé plusieurs mois. Après un mois et demi de séjour dans son pays

natal, plus un seul kn- n'a figuré dans les textes qu'il m'a donnés.

Car chez les ÜIlld YUe:g9b, c'est gii- qui assume les divers l'oIes de kü

. comme nous allons le ~ontrer par les exemples suivants:

(1) !l-~UÜ/ll ../-/uwu/ d-l.>-bllila. p, ·11.
(2) l-üSiim. p. i3,
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1°. ---- !J(J- exprime une action durative, en voie d'accomplissement dans

le passé (1) :

... k(in wii~/{l-;)r-riijJl yü-ù:.üllIl d-dr-rê.U« Il lJbnïri... (( Un homme étai t

en train de parler du tonnerre et de la grêle ... »

... kq.n lVü~J(l-')r-riijJl yü- iE{ïllll da ,':i-Sriiyna. «( Un homme racontait une

fois des histoires (arrivées ù) des Serghinis. »

2°. - yü- exprime une action habituelle:

A l'origine, il introduit unc action concomitante ù unc autre action

habituelle (cf. H, b).

." nhlÏr-l-ûd, il ,)/'J',': 9 (~) I-La-b~âçr w-igüul~) Il-{-t6.lJb yü-il/ra una (3) 1J-m~f{ï

«ra. ( Le jour de la fête, on étend des nattes (dans la mosquée), et on reste
là, tandis que le taleb, lui, récite-le-Coran avec les écoliers. »

.,. u-.~ï-ijïb fzJrrbJ1T li /friiçn ijïbo ryii('j Il-IJ-brâbJ.~ yâ-NwTJk lâog IJ

krai~ « les uns apportent du gTuau-de-blé-gonflé-dans-du-lait, et d'autres

des crêpes tandis que les gamins, eux, miment la fàntasia sur des ùnes »,

Dans ces deux phrases, yii- a un double aspect: le spécificalif (autre face

du restrictif), et l'habituel. Or, de la même façon qu'on l'a vu perdre son
rôle originel du restrictif dans les deux cas restrictif-insistant, restrictif

temporel, pour ne plus exprimer que l'insistance ou la date, de la même

façon, (jü-, se détachant de toute autre action, perd son sens restrictif et

ne marque plus qu'un fait habituel et indépendant dans des phrases comme

celle-ci:

miJl-l-eüm l-leâm k(lin eadnll ('1) wâbd-Jl-qbïla (jii-idïrç mÜSiJm « Chaque année

il y a chez nous une tribu qui fait un moussem. »

3°, - (jii- et l'aspect inchoatif.

C'est encore yii- qui entre dans la construction des groupes verbaux in

choatifs, fréquents chez les-Ufi5d Yileg<)b, comme chez les Zaër, et qui sou

ligne le début de J'action.

- soit en précédant l'inchoatif lui-mème :

.. , (jii-bda-idriJs : « A un certain moment, il se luit ù dépiquer, ))

(1) Si c'esl duns le présenl, le purler préfère la conslruclion avec le participe actif (thème !üeJl) seul,
hien connue dans tout le Maroc: lia "9wwu jrïy ..• l'lill wâq,,! IJk !-JI-b,!b... etc ...

(2) Chez les DI~d Yùeg~h, Ilne action habituelle est souvent exprimée par le seul inaccompli. Ex :
IIIIÜr-1-e;d. 1I-IlI!S 1{II'ibb !-~l-lorgüll , le jour de la Fète, les gens sc congratulent dans les rues "

(3) i\Iétulhèse couranle pour mea.
(4) Pour eüddnu (de eGil/la) par si,nplifiealioll de denlales.
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... !ÏIÏ-bdll-i.~rllb IIl-b:~91/)11 el : ., Il se mit alors ù boire la soupe, "

'" !Ï1Ï-{,mlTll-!ÏlÏtli [(ïlli : (, .\Iors, il se l'l'mil en route. II

- soit comme outil de liaison entre l'inchoatif et le "l'l'he proprement dit
... Il zg,)b [jû-slu[ (, ; Il se mit (seult'ment) à se taire = II se tut. II

La valeur restrictiye de !Ïû- est encore sensible ici; mais elle ne l't'st plus
dans:

Il nâ(l .~-.~!'ll YIÏ-ibdt!·iib ... « Le Cheikh se mit ù crier (aux gens) ))... ni clans

Il [.lmm(1 !Ïâ-i.~Jrbf} /-a[(IY ... « I!s se mirent ù hoin' du thl'. l)

D. - Généralisation de l'emploi de !;Iï-

Enfin, la fréquence même d'emploi de yâ- dans le parler des ÜI~d Y5zg<;>b

fait que, par affaiblissement de sens, il en arriye à doubler le verbe sans

lui donner de yaleur très particulière, sinon lIne nuance assez vague d'in

sistance ou d'actualisation. Ainsi;

... (fb{·ït (fû-ngliT l{;k: (1 ma [/II//ti/ ". (1 .le tiens ù te dire ceci ; ~e fais pas le
coq. li

... ja-I(I(ïbatll-a~-~{jq Il srïiy .~ï-kYIÎ("I!, Il !Ï1Ï-ib,I!,!,1119 (2) Il !Ïâ-igul : « mû-bâl!'k !

/Dû-bal!'k! )) ; (1 Cn (Serghini) vint au souk. poussant quelques bètes devant

lui qui trottaient-sec, et lui, criait à belle voix; " Holà! Gare! Gare! ))

'" u bqa (3) HuïkJm 11 l-qlï('(l !jâ-ïtziijj bf} dll-h(ïtl-Jl-b!'lll ... « Le (ontrôleur

et le Caïd trouvèrent l'astuce (vraiment) bien bonne. II

En résumé, !iâ- tour à tour restrictif, intensif, dateur, présentateur,

actualisateur, généralisateur, corroborant, émotif, est bien Ull outil poly

valent dont l'emploi s'est généralisé dans le parler des ÜI~d Y5c:g<?h des

Sragna.

Quelles circonstances ont pu fayoriser une aussi étonnante fortune?

Quelles influences ont pu la déterminer'? CeUe question me paraît liée

à celle du préverbe /.:ü- ou frï- et au vaste problème de la pression du substrat

berbère, et sera peut-être éclaircie un jour.

:\Iax Gt:IRO~~ET.

(1) Pour là-~sllwwa : emphlltisation progressive du .< et pllssalo\e dUlo\rOu(>e II/V il/ï, lui-mt'me emphatise>"
(2) Sg, bJ! /li '1. on trouve également hJl'w':!, Gémination du -1'- intrnsive ou phénomt'rw l'hollt'ti'lue '!.:,
(3) • Aecord 'du voisÎlullo\e • fréquent chez les ()Jad yt'is:gqh.
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UNE ()HGANJSATI()~ A(;HICOLE AL'fOFIADE

DANS LA BAflIHA

Travall.r d'irrigation: L'irrigation des terrains de culture dans les steppes

comme la Bahira où a tendance il s'installer un régime aride n'a cessé de
préoccuper les administrateurs du pays. :\üus avons vu que l'oued Gaïno,

qui traverse les Djebilet par la trouée d'El Kelaa et se déversait dans la

dépression du l\Iessjoun, fut capté pour alimenter les cultures des Sraghna.

Ces dérivations, nous dit En :\açiri dans l' lsliqça e) existaient déjà sous
le règne de Sidi ~fohamed ben Abderrahman (1859-73) : « Il dériva

également la rivière appelée Féïfôf, qll'il détollrna de Testâollt dans la plaine

limitée par les territoires des Zemrân, des Rf/ûmna et des Serâgna, qui se

transforma en jardins verdoyants et en parterres de fleurs. »

La séguia Yaqoubia, dont nous avons retrouvé le tracé dans la Bahira

en janvier 1948 avec les vestiges des arches de Sidi Shaa sur lesquelles

(1) I.e lecteur voudra bien sc r",lOrlt'r pour les carIes et les plans d','nsl'mhle il la première partie de
It..colillai....mnces archt'ologiqlll's dans le ma.•sil de.• Ht'I.amlla el la Hallira, in ' Ilesp~ris " l!l:;·' /1-2,

(2) Es XAÇIRI, Ki/ab el Isliqra, trad. Fumey, pp. 27:;-276 (Conslnlcllons d .. SItH ~I()ham('(l h. ,\h
d,'rl".lhman, 18:,!l-73), ' Archives marocaines" Yol. X, 1907,
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le canal franchissait deux thalwegs, re·présente l'ouvrage hydraulique an·

cien le plus important dll secteur dudit'. En effet, l'aqueduc qui portait

une partie des eaux de l'oued Lakhdar et de l'oued Tessaout jusqu'à la

Bahira n'a pas moins de 90 kms de longueur. Nous avons pu suivre cette

canalisation sur la plus grande partie de son trajet, jusqu'aux environs de

Mdinet AsaJi et des agglomérations anciennes de la Bahira, Cne tradition

locale veut que la Yaqoubia reliait Demnat il SaJi et certains précisent que

les vestiges de la séguia se retrouvent il Bouchane (route de l\lazagan à Mar

rakech). Nous nous sommes rendus sur place et nous avons survolé la région

en avion (1). mais nous perdons la trace de l'aqueduc au Sud du douar

Bghoula, à 5 kms au N, O. du village ancien d'A.safi. II est possible que de

fréquents labours aient aplani l'auge et le même phénomène se remarque

par endroits entre El Kelaa et Mdinet AsaJi ; il faut noter également que

là où lés alluvions étaient plus épaisses. le canal n'a pu être creusé dans la

crOlite calcaire el qlle le terrain s'est plus tard égalisé il ces endroits.

Mul)ammad h. Al.lHwd al-'"\bdi al-Kanüni nous dit au sujet des travaux

hydrauliques dans la région de Safi e) : « Les anciennes dynasties marocaines

» se sont préoccupées de la pénurie d'eau dans la région de Saji.

« Ya'qllb el ]\;!anSllr jit lI1'1'i[Jl'1' l'wu de l'oued Lakhdar. Des vestiges du

» grand canal qui porte toujours son nom sont ('flcore visi bles des Re/wmna auX

» DOllkkala, Dans les It bda. au lieu di! Zenval, on trouve encore un grand

» bassin d'où l'eau étai! répartie entre les jardins et les champs. Zerwal qui

» était jadis fortijié se trollve près de Sebt des ClIezoula (3), Ail débat de ce

» siècle on [Joyai! encore lin barrage de retenlle ayant la forme d'une énorme

)) citerne. entollrée de magasins à grains, creusés dans le sol, »

II paraît peu probable que la Yaqoubia ait pu se diriger à l'Ouest de la

Bahira : pour rejoindre l'oued Bouchane la ségub eùt dù franchir une diffé

rence de niveaux de plus de 60 mètres sur une distance de 17 kms environ.

Cela eût impliqué une série d'importants ouvrages d'art dont il elÎt sub

sisté des traces; les constructeurs auraient d' ailleurs eu la possibilité de

contourner la dépression au ~ord ou au Sud, en se rapprochant des collines.

(1) Avec le concours <le j',\('ro-Club <Il' ~Iarrakeeh,

(2) l\IU~IAll"AD D..\I.OIAD AI.-'ADDi AI.-KAsüsi, A.,afi I/Il' mâ i/ayhi qat/iman wa-hat/flan. p. 172 (Hésu
mé), Le Cuire, 1353 Jiéll. 1\l3cl-:lj J. C. - Henseiguemeut répété par ~llJ,!Al[MAD AL-~lAsv"Ïdans son
ouvrage sur )'épollue almohade : ul-'ultim UJu-l-rïdrïl> wu-l-fll1lün 'alâ 'uhd al-allllvu!}~lÎdfll, p. 2;;3. Tetouan,
1!l50. - Je dois ces renseignements il)'obligeance de ~1. G. Deverdun.

(3) Au Sud de Safi,
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II faut plutôt considèrer que la Yaqouhia irrignit les tl'rrains Sitlll"S au S, 0,

du :\fessjoun où suhsistent des l'ne!os dl' grands jardins et des d('ri\,ltions

importantes, II est vraisemhlahle qu'au l'ours des temps uni' confusion

aura pu se produire dans l'esprit des indigénes entn' l'appl'lIation de la

ville côtière et celle de la plus grosse agglonll'ration dl' la Bahira, (Juant

aux travaux anciens du Seht Gzoula. ils semhlent ètre en rapport a\l'(' le

hassin dl' l'oued Tensift et sortent du cadre dl' l'e\le d ude,

Le parmu/'s de la séguia Yaqoubia cl les oU/lrages d'art:

a) --- La prise d'eau : Le canal prenait \Taisemhlahlement naissance il

hauteur du douar des Oulad Oualtar. non loin de la prise cl 'l'au dl' la nouvelle

séguia bétonnée qui alimente les terrains dl' culture d'El Kelaa des Sraghna,

II suffit d'observer le nouveau moyen de capture pour SI' rendre compte

que le système. fort simple et le sl'ld qui soit pratique dans un pays où les

apports alluvionnaires sont envahissants et oil les crues arrachent tout.

fut employ(' ù toutes les t'poques: une hut('l' dl' graviers et dl' sable. rete

nUe par des ('pineux et des mottes dl' terri' l'st dress('e presqlll' parallélement

au l'ours de l'oued et près de la rive gauche il un endroit où le lit est peu

profond; un léger approfondissement attire les eaux, Le l'ours assez régu

lier de l'oued Lakhdar ne nécessite pas de harrage de retenue; l'installation

est économique et facilement remplaçahle.

b) - Le barrage collecteur de l'oued Tessaoul (Fig. Il, PI. XVII a). Le nou

vel aqueduc suit le plus court trajet et franchit les dépressions et les thal

wegs sur des ouvrages surélevés. alors q'ue l'ancienne séguia serpentait sur

les hauteurs et arrivait à l'oued Tessaout sans avoir nécessité de travaux de

maçonnerie importants. Le but recherché était de rejoindrl' celle rivière

le plus en amont possible et de collecter l'eau des deux oueds, A cet effet,

une importante construction il trois pans. dont les angles sont dirigés vers

l'amont. barrait la rivière sur toute sa largeur. Cette installation. qui sub

siste en grande partie. mesure environ 380 mètres de longueur. en socle

(Pl. XVII b), composé de béton ùe chaux et de gros galets roull's. forme le

soubassement. visible dans la partie S. E. qui a l'té affouilll'e par des crues

violentes; il est large de 5 mètres et sa hauteur est de :i ml'tres environ.

Le barrage proprement dit est formé pSI' un mur en béton plus fin mèlé de

petits galets; il mesure 1 m.f 50 de largeur sur 1 mètre de hauteur en

moyenne. sauf dans le pan coupé de la partie centrale. où le mur moins
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Figure 11. - Le barrage collecteur de l'oued Tessaout.
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haut (la difft'n'IIl'e est de:iO CIIlS cnviron) pcrmetlait au trop-plein des crues

violentes dl' se l!t'verser librement. Le pan coupé l'entraI meSUfl' :3!lml'tn's
de longueur, la partie X 0, :WO m, et la partie S, E, 160 m, Un passage de

1111,10 de largeur qui faisait probablement office de vanne (Pl. XVII c) l'tait

réservé dans la partie ~. 0, ; on Ile retroun? pas de trace des glissières,

Cet écoulement devait fonctionner soit pour permettre l'alimentation de
canaux situés l'n aval, soit pour facilitl'r le nettoyage du barrage,

Les eaux de l'oued Lakhdar arr;\'aient souterrainement au niveau du

harrage par un système de ghetara et s'y ((t>versaient. La rive gauche do

minant de g m, environ le lit de l'oued, la séguia Yaqoubia, grossie par les

eaux de la Tessaout repartait souterrainement vers le ~. O. il raide d'Un

système identique. AujourdÏ1Ui, ce canal sert il porter une partie des eaux

de l'oued Tessaout captées plus en amont: la ghetara dont le toit s'est

effondré a été nettoyée et l'eau court maintenant il ciel ouvert. Jusqu'ù El

Kelaa, la Yaqoubia suivait sensiblement le parcours du nouvel aqueduc;

on ne distingue pas jusqu'ù cette bourgade d'autres ouvrages d'art, mais

il est probable que l'oued Gaïno dait franchi sur des arches. Le canal, après
avoir traversé les Djebilet (1), prenait la direction de l'Ouest, vers la Ba
hira.

l') - Les ponts-aqueducs de Sidi Sbaa : La plupart des ravins étaient
franchis soit sur des radiers en hdon, soit sur des arches dont la plupart

sont aujourd'hui totalement ruinées, C'est près du cimetière de Sidi Sbaa

que l'on retroll\'e les vestiges les mieux conservés de deux ponts sur lesquels

l'aqueduc franchissait d'importants thalwegs; le premier était composé

de deux arches dont il subsiste la base des voùtes ; la pile contrale et les

culées reposent sur des soubassements en béton au-dessus desquels s'élève

la maçonnerie en pierre; des lits de hriques el, formant arases, se remar

quent il partir de la base des voussures; les butées de forme parallélé

pipèdique étaient en brique e) et protégeaient la pile; on ne retrouve
qu'une partie de celle qui était placée ycrs l'aval. L'ensemble mesure 8 m.

de longueur sur 5 m. 50 de largeur. De part et d'autre de l'ouvrage, et sur
une vingtaine de mètres, l'eau coulait sur un radier en béton.

(l) Il ne semble pas «(lie la forle dénivellation (rui exisle dans la lronée d'El Kelaa enlre le Haouz et ..
la Bahira ail été utilisée pour mettre en mouvemenl une foree mécanique, capuble d'actiOlmer tles moulins
ou tics presses, On ne remarl(l,e, en effet, ni lmce de séguia surélen'e «(lli eQt t'lé indispensable pour créer ..
Une ehule d'eau, ni ruines d'installations aux abords de la call1\lisalion.

(:.!) Dimensions des I>ril(lles : 28 cms X 14 X 4.
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A 1 km en aval, un nouveau pont (Fig. 12 et Pl. XVIIl al présente trois

arches en plein cintre; deux d'entre elles sont bien consern'es et reposcn t

sur des piles de 1 m. 60 de largeur, protl'gées par des avant-becs cn amont

et par des butées à pans coupés (Pl. XVIII c) en aval. Les ouvertures mesu

rent 2 m. 20 à la base. Des murs, dressés perpendiculairement au pont sur

les bords latéraux du thalweg canalisaient l'eau vers le centre ct empè

chaient l'effondrement des rives. L'appareil est en pierres dt'grossies jointes

par du mortier de chaux (Pl. XIX b). Dans les parties verticales, qui repo

sent sur des soubassements plus larges, les moellons sont répartis en lits

réguliers; des petits galets remplissent les intervalles entre les assises. Le i

arcs disposés en parements aux extrémités des voussures sont les éléments

les plus soignés de l'ensemble mais on ne remarque pas de clé de voùte ; Ils

intervalles entre les estrad~s sont bloquès par de gros moellons; une parUe

plane est ainsi obtenue, soutenant le radier formè de petits galets joints

par un béton de chaux. Ainsi que l'on peut en juger par ce qu'il en reste

à l'extrémité Xord, les bords de l'auge, d'une t'paisseur de \l0 cms étaient

en béton de chaux ainsi que le radier qui sc remarque sur Une vingtaine

de mètres de part et d'autre du pont. Les butées, les avants-bees et les murs

qui soutiennent les rives ont été dressés après la construction des voùtes.

En dehors du canal, à l'Ouest et parallèlement à celui-ci, immédiatement

au ~ord du ponceau, on remarque une partie creuse formant l'gaIement

canalisation. La présence de cette large séguia qui va rejoindre le cours

normal de l'ancien aqueduc ne peut s'expliquer que par l'utilisation du

pont comme barrage à une époque postérieure: les arches étant soigneuse

ment bouchées, l'eau récoltée par le thalweg l'lait ainsi rejetée vers le Xord

au moment des crues et empruntait en anll le trajet de la Yaqoubia.

De bord li bord, le canal mesure -1 mètres. L'auge fut creusée ù mème le

terrain, sauf à proximité des ouvrages d'art où les bords sont construits en

béton de chaux, ainsi que le radier. Dans la croùte calcaire, où le terrain

n'a guère changé, on peut évaluer la profondeur de la séguia à 70 l'ms. .:'\ous

n'avons pas toutes les données suffisantes pour évaluer le débit de la canali

sation ; cependant l'importance des prises d'eau et la largeur de la séguia

laissent à penser qu'il était considérable. II est vraisemblable que la Yaqou

bia était destinée à irriguer les terrains de culture qui se trouvaient autour

des agglomérations berbères, entre le canal ct la partie .:'\. O. du marécage,

soit deux à trois mille hectares de superficie.
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c) -~ Les dérivations et le répartiteur d'eall : On distingue deux dériva

lions principales: J'une avant, J'autre après les ponts de Sidi Sbaa. La pre
mière de ces canalisations qui mesure ,J m. 10 de largeur suit un trajet

sinueux qui, sur un pays qui parait plat, étonne; mais aprt's un examen

plus minutieux, on s'aperçoit qu'il est basé sur une connaissance parfaite
•

des courbes de niveaux. Sur le parcours, un thalweg était fl'anchi par un

radier (PI. XIX, a) en béton dont il subsiste le soubassement et une partie

des mUrs latéraux de J'auge (1). II est probable que des ouvertures prati
quées sous le tablier laissaient passer les eaux de crues de l'ou~d.

Plus en aval les eaux passaient en force dans un ouvrage il triple canali
sation (Fig 13 et PI. XIX, b), en béton, dont le sol se trouve à 80 l'ms au-dessous

du niveau de la séguia. Cette construction, qui mesure 1 m. de hauteur,

était recouverte par un plafond en béton très fin, retenu par des rondins

de bois (des fragments de béton qui ont ganlt> l'empreinte des pièces de

bois ont été retrouvés dans les déblais). A chaque extrémité de l'ouvrage,

On distingue deux murs en forme de V très ouvert, au niveau du sol. Il
s'agit vraisemblablement d'un ouvrage répartiteur dont la branche centrale

alimentait les citernes dont il sera question dans le chapitre suivant, ct

les branches latérales, des terrains de culture situés il l'Est et il l'Ouest de
la canalisation.

La deuxième dérivation permettait d'irriguer les terrains situés au :\ord

de Mdinet Asafi. Les cultures situées au Sud de l'agglomération étaient

alimentées par l'extrémité de la séguia Yaqoubia. Au :\ord du pont prin

cipal de Sidi Sbaa une murette de pierre de 50 l'ms d'épaisseur s 'aligne paral

lèlement il la rive droite de la séguia, il 5 m. de celle-ci; cet oUYrage subsiste

Sur 3 km environ. En présence de cette construction très ruinée, nous ne

pouvons qu'émettre des hypothèses; il est possible qu'il s'agisse d'un canal

latéral destiné il répartir les eaux entre la deuxième dérivation et la séguia

principale, la pente du terrain prenant ici la direction du :'\ord-Est.

lJ:\E DE:\lEUHE DE :\OT.\BLE

Au Sud des ruines de :\Idinet Asafi, un tertre assez importa4Jt, mais peu

élevé (PI. XX, a) où n'apparaissait aucun alignement de mur en pierre fit

(1) ~OllS avons relrouvé chez les Ouleù Agui!, sur le versuut ~ord des Djebilel. pri's tle l'ancicnnc
roule de ~ll\rnlkech aux Sraghua, une constructiou de mème faclure. plus complète,
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l'objet de quelques rel'herches en seplembre 1U50. La mise il jour de salles

donl le sol et les murs l'laienl revètus de dess, la découverte de plùtres

travaillés, de style hispano-mauresque, nous engagea il dégager les vesliges

de celte importanle hahilalion en décembre 1%2..

L'édifice, dôtruit par l'incen~lie, ainsi qu'en témoignen l les cendres aecu

mull'es dans toutes les pièces, fut sans doute razzié par une tribu pillarde.

Les habilauts, surpris, n'eurenl pas le temps de fuir, et nOLIs avons retrouvé

des squelelles dans les dèl'ombres : deux près de la porte principale; l'un,

allongé, face au sol, avait la tempe perforée; l'autre gisait sur le coté,

recouverl par un pan de mur effondré; deux autres, également couchés sur

le côté, se trouvaient dans la salle :'\ord et dans le corridor qui la borde.

Le plan (Fig. 14 et Pl. XXI a) : La demeure, de plan rectangulaire, mesu

rait 60 = 55 mètres. Deux corps de bâtiment s'étalaient au Nord et au Sud

d'un vaste jardin clos de murs il l'Est et à l'Ouest (Pl. XXIII a et b). La ro

te s'ouvrait à l'Est dans une construction en saillie sur le mur extérieur. Le

tertre s'étend vers l'Esl et le Sud-Est, où se trouvaient sans doute les dé
pendances du palais. :\'ous n'avons pu poursuivre les fouilles dans ce sec

teur.

L'are de la baie d'enlrl'e, d'une ouverture de 2 m. 50 s'ouvrait sur la

face antérieure de la construction avancée S. E., sur laquelle il se trouvait

légèrement en saillie. Deux jambages supportaient un encadrement et les

vantaux se rabattaient immédiatement après les pieds droits de l'arc.

Deux massifs maçonnés en pierre et en brique aux lits alternés (PI. XXII, a)

encadraient le vestibule par lequel on accédait, en tournant il gauche, il

un long couloir il l'extrémité duquel s'ouvrait une porte donnant sur la

cour S. E. Il fallait traverser cette cour pour alteindre le vestibule qui pré

cédait une petite ouverture donnant accès au jardin central. De là, on

pénét.rait dans les différentes pièces du hùtiment.

La salle principale du corps de bùtiment Sud (Pl. XXI, a) mesurait Il m. 80
sur 3 m. 20 ; des arcs de refend la coupaient aux deux extrémités; elle

était précédée d'un portique (PI. XXI, b) dont les sept arcs s'ouvraient sur

le riad. De part et d'autre, deux petites pièces, sans doute destinées au

service, coltununiquaient avec la salle centrale. En arrière on retrouve les

fondations d'une longue salle dont le sol, - déterminé par les débris de la

toiture (tuiles) amoncelées au même niveau --- devait se trouver en contre

bas par rapport à celui des pièces précédentes. Deux salles latérales venaient
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s'adosser aux petits Cùll'S des pièces pl'l'cédemment décrites et s'ouvraient
sur deux cours de plans sensiblement CalTés situées dans les angles S. E.

et S. O. du bâtiment; le vestibule qui fait communiquer la cour S. E. et
le riad se trouve dans le prolongement de la salle S. E, : dans celui de la
salle S, O., on observe une petite pièce où se trouvaient des latrines.

Le corps de bùliment 1\"01'(1 est compost" de trois longues salles (Pl. XX, b)

qui s'ouvraient en avant sur le jardin, en arrière sur un long corridor qui

s'étendait sur toute la longueur du bâtiment. La pièce centrale était pré

cédée d'un portique dont les piliers ont disparu; le revètemenl du sol, en

dess, ainsi que le seuil latéral Ouest subsistent ; ailleurs, la brique a été

récupérée. Deux pièces carrées symétriques situées dans le prolongement

des trois salles s'ouvraient sur le corridor. Aux deux extrémités du vaste

couloir, on retrouve des latrines (Pl. XXII, b) dont les socles, composés de

briques disposées de champ, sont surélevés. Une petite construction qui
coupe le c.orridor représente peut-èlre des bains; séparée en deux c.ompar

liments, le plus petit a pu servir d'hypocauste, mais celte installation pa
raît très rustique. On distingue les pieds droits de deux arcs de refend dans

la pièce principale; il est vraisemblable qu'au-dessus des deux seuils du

corridor il existait également des arcs. Du jardin on pouvait accéder direc

tement au long collioir par deux passages qui séparaient les trois salles

d'habitation.

Le riad s'étendait sur un vaste espace de 50 X 42 m. où les sondages

pratiqués n'ont révélé aucune construction importante. Il ne semble pas

qu'il y ait eLl de bassin. Par endroits, le sol, plus ou moins recouvert de

béton de chaux semble indiquer qu'il y eut quelques allées. Il est probable

qu'on entretenait là un jardin et quelques arbres agrémentaient cet enclos

de vastes dimensions.
La construction: Tous les murs sont construits en terre battue et mesurent

en moyenne 65 cms d'épaisseur. Dans les salles principales un dess, revètemen t
de chaux, fin ct lissé, recouvre le sol et les murs; il se retrou\'e également

sur les parois du rial!. La brique que nous avons rencontrée avec des moel

lons, en lits alternés, dans les montants de la baie principale, se retrouve

dans les piliers du portique Sud et dans les pieds droits de l'arc de la porte

de la salle centrale Sud; elle forme également le socle des latrines et les

murs du bain. Les briques qui composent ces divers éléments mesurent

généralement 28 j2!l x 14 x 4 cms. Des briques plus petites dont les di-
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mensions son t de ~l X K x ;") cms SOIl t dressécs de champ sur les scuils (1)

(Pl. XXI, c); leurs joints sont généralement calqués sur le dess qui les reCOJ

vre. Il y a cependant quelques exceptions et, dans certains seuils, c'est la

grande brique qui est employée. Nous avons remarqué, sous les briques

qui forment les scuils, des rangées d'autres briques de grandes dimen

sions, posées à plat et formant assises, sl~parées des premiercs par Ull

lit de bétoll. Notons enfin J'emploi des petites briques dressées bout à bout

et cnrobées de mortier, puis de plùtrc, pour former les pieds droits des arcs

décoratifs. Dans lcs déblais, nous avons rencontré une grande quantité

de tuiles de forme semi-tronconique mesurant 45 cms de longueur. Il est

vraisemblable que toute la demeure était ainsi revêtue.

La décoration: Les fragments de plàtres travaillés (2), trouvés notamment

aux pieds des portes de la salle centrale Nord, permettent d'avoir une idée

de ce qu'était la décoration dans cette partie de palais.

Un arc floral à lobes illégaux ornait la porte de la façade Sud. 11 reposait

sur des sommiers étroits et s'amorçait par des volutes qui se répétaient à

l'extrémité de chaque lobe ell s'enroulant alternativement dans un sens

et dans l'autre (fr. 1~). Une figure à plusieurs lobes dont certains étaient

ornés de fleurolls déformait sans doute l'arc au sommet (fr. 6-8). La baie

était encadrée par un décor géométrique composé 'd'un double ruban

formant des entrelacs polygonaux dont certains panneaux étaient décorés

de motifs floraux. L'un de ces motifs (fr. ~2-23) représente d'épaisses palmes

simples nervées inscrites dans des palmes simples étirées dont les extrémités

s'accrochent en s'enroulant; l'ensemble forme des médaillons symétriques

dont les écoinçons sont garnis d'autres palmes. Les écoinçons formés par

l'arc et l'encadrement étaient ornés de palmes légèrement gravées, s'en

trelaçant, l'extrémité de rune s'enroulant sur le limbe de la suivante.

Une corniche à gorge (fr. 13-11) surmontait l'ensemble et s'étendait sans
doute sur toute la longueur de la façade (3).

La porte de la façade Nord s'ornait également d'un arc floral (fr. Il).

L'encadrement se composait d'un motif géométrique à ruban simple for-

(1) Nous avons retrouvé des briques de mêmes dimensions dans la première mOS<luée almohade de
J\lurrakeeh (fouilles aux abords de la Koutoubia), il 'l'inmel, il Bab Agnaou -- (bl'Ï«ues prélevées dans la
voùte du vestibule ancien au-dessus de l'actuel) - ct dans la plupart des monuments almohadcs. 

(2) Sc reporter aux Pl. XXIV et XXV.
(:l) Nous n'avons pu situer l'emplac(,nH'nt des panneaux ajourés ou profond{'tlleut sculptés Oll s'entre

laçaient les palmes doubles il nervures des fragments 24, Ces décors l'laient peut-Hre situés dans les étoiles
Cormées aux angles supérieurs du bandeau géométrique.
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ma nt des entrelacs se terminant en doiles dans les angles (fI', 17-15), le

motif descendait le long des jambages de la porte (fI', 17).

Dans le corps de bàtiment Sud, il semble que les arcs étaient lisses :

aucun décor n'a été retrouvé dans les déblais. Les ouvertures des portes

et les arcades du portique étaient beaucoup plus larges qu'au Nord et les

arcs étaient plus grands, mais nous ne pouvons dire quelles daient leurs

formes. Les pieds droits de la porte de la salle cen traie cOllstrui ts en brique

étaient inclus dans le mur.

La céramique: Parmi les tessons rencontrés dans les déblais, les plus im

portants sont ceux qui présentent des décors estampés sur cru et émaillés

en vert. Les motifs s'apparentent tous à ceux des margelles de Sitli Bou

Othman. :\ous avons également rencontré un fragment de « cuerda seca n.

La plupart de ces tessons ont été recueillis dans la cour S. E. de la demeure.

En voici l'inventaire (1) :

Fragments 1 à 1 F : fragment de jarre ou de margelle, circulaire à l'in-

térieur, il an'.tes verticales il l'extérieur.

JUotil12: Palmes simples inscrites dans des médaillons en forme de cœur,

1\lotil 8 : Palmes doubles accolées en fle.urons.

AJolil3n : Palmes simples inscrites dans des palmes doubles symétriques

formant des médaillons pointus.

ivlolil 40: Palmes doubles se rejoignant en losanges, entourées d'un motif

ovale.
Fragment 2 A et 2 H : Fragment de jarre (poterie moins épaisse que dans

les fragments précédents). On y retrouve les motifs 8 et 3~l,

Fragment 3 : Bordure de jarre.

Moti/41 : Géométrique - losange encadré d'un double ruban,

Fragment cl : Tesson aux émaux cloisonnés dits (( cuerda seca » représen-

tant un motif floral.

LE :\'L\GASIN FOH.TIFIÉ

Un tertre important, de forme rectangulaire, entouré de monticules

de plus faible hauteür, se remarquait à 1.300 m. environ au S. E. de Mdinet

(1) Les 11lOliCs l1t'jà rCllconll·t.~s il Siùi Bolt OUtlnan wu'denl les nUlllüros Iflle nous lenr avons donnés dans
cet inventaire: Cf. Ch..\I.I.AI", l.l'S ei/eme.. l'I li,,, lIIargent'" de Sidi BOil Ot!lman, in "Ilespéris ". 1()~)I/ 3-·1.

Voir planche IX, b.
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Asafi. Les dimensions r('gulières de ce bùtimenl isoll\ au milieu de la plaine

nous ont incité à y pratiquer des fouilles. II s'agissait d'un magasin fortifié.

Le plan (Fig. 15) : Le magasin proprement dit offre un plan rectangu

laire de 80 X 14 m. et se trouve en partie logé dans une fosse de 1 m. 50

de profondeur, taillée dans le roc. Les murs, en béton de chaux, ont 1 m.

d'épaisseur. 11 est divisé en trois compartiments de 25 m. 70 de longueur

où l'on remarque deux rangées de piliers (Pl. XXVIII, b) mesurant 2 m. de

longueur sur 1 m. de largeur qui supportaient sans doute les voùtes de

l'édifice. On ne remarque pas de pieds droits sur les côtés du bâtiment et

les voussures devaient retomber directement sur les murs.

Extérieurement, le magasin était flanqué de bastions, de plan carré dans

les angles (Pl. XXVII, a), barlongs sur les côtés (Pl. XXVII, b). Ces flanque

ments sont faibles puisqu'ils ne saillent que de 1 m. 10 en avant de la cour

tine. Les bastions d'angle étaient pleins et furent construits en même temps
que le mur extérieur; dans l'une des assises du bord de l'angle Sud on

remarque un chaînage de bois disposé en éventail autour du centre, dans la

partie extérieure (Pl. XXVII, a). Les bastions flanquants, au nombre de 6,

sont disposés dans l'axe de chaque compartiment; ils mesurent 8 m. de

longueur et sont tous percés au centre d'une couverture de 1 m. 40 qui

conduit à trois marches taillées dans la muraille et permettait d'accéder à

l'intérieur des magasins (Pl. XXVI, a). Une ou deux matches subsistent

dans les parties latérales de chaque bastion (Pl. XXVI, b), départs d'esca

liers qui conduisaient sans doute à la terrasse. Ces flanquements latéraux ont

été construits après le mur du magasin (Pl. XXVII, b) et sont constitués

par un coffrage en béton de chaux retenant un remplissage de pisé où inter

vient un fort pourcentage de paille (1). Un seuil courait autour du bâti
ment pour empêcher l'humidité d'atteindre la base des murs.

Séparées du bâtiment central par lin espace de 25 m. sur les grands côtés,

de 16 m. sur les petits côtés, une série de longues pièces d'une largeur de

3 m. formaient un rectangle parfait autour du magasin. Sur chaque face,

on distingue, au centre, une porte droite (Pl. XXVIII, a) dont les vantaux

situés à l'extérieur et ù l'intérieur se rabattaient dans un vestibule compris

(1) On distingue ell erret l'emprdnle très lIelle des fragments de paille dans les molles extraites: les
chaumes "tait'nt très [mis et les fragments découpés mesurai,'ut de 5 à Hl ems de longueur,

,
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dans l'épaisseur de chaque corps de bùtimenl. Les murs de ces construc

tions d'une épaisseur de 65 l'ms sont construits en béton d'assez mauvaise

qualité.

Essai de reconstitution (Fig. 16) : Ces divers éléments nous permettent de

faire un essai de reconstitution de l'édifice central. La hauteur des seuils

au centre des bastions latéraux dt,termine l'emplacement des portes d'ac

cès il l'intérieur de l'édifice au-dessus desquelles devait s'amorcer le départ

des berceaux des voÎltes intérieures. ~ous pensons que l'épaisseur des

voùtes était égale à la moitié de l'épaisseur des piliers. Il est vraisemblable

que le bâtiment était couvert par une terrasse percée d'orifices par où le

grain était versé. Extérieurement, si l'on s'en rapporte à la hauteur et à

la largeur des marches existantes, on peut. reconstituer les escaliers qui

conduisaient à la terrasse après s'être réunis sur les paliers situés au-dessus

des portes d'accès aux compartiments. En restant dans le domaine de

l'hypothèse, c'est la forme la plus logique que l'on puisse attribuer il cet

édifice.

Observations: Nous avons remarqut', juste au-dessus du sol des magasins,

une couche de céréales tassées (l), ou plutôt de résidus organiques où l'on

retrouve l'empreinte des grains. Ce dépôt ancien ne laisse aucun doute sur

la destination du bàtiment. Nous avons également retiré des déblais de

nombreux tessons de récipients, dont cette poterie blanchâtre et légère

que nous avons rencontrée dans les fouilles précédentes; la céramique

décorée est jusqu'ici inexistante. Notons la présence de quelques briques

dont les dimensions sont de 28 x 14 x 4/5 cms, cc qui laisse il penser que

ce matériau était employé dans la superstructure.

La capacité pratique des silos, si l'on. considère que les céréales étaient

emmagasinées jusqu'à la hauteur des seuils d'entrée, était de 2.000 m3

environ. Ce volume était bien supérieur si, comme il est probable, les portes

étaient soigneusement fermées au moment de la récolt~; les magasins

auraient pu contenir alors plus de 5.000 m 3•

Avant d'être entreposées dans le magasin central, il est possible que les

récoltes étaient réparties par fractions de tribus dans les différentes pièces

qui entouraient l'édifice. De ces greniers collectifs, les céréales é,taient

sans doute acheminées vers le magasin makhzen après un enregistrement.

(1) La forme pointue de l'empreinte des grains laisse à penser <Tu'i1 s'agissait snrtont d'orge.
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JI est probable que J'l'valuation des denrées se faisait cn plein air, entre

le b:îtiment central et les pièces du portour.

LE POSTE FORTIFIÉ (Fig. 17)

Immédiatemcnt au S. E. de Mdinel Asafi, on remarque un léger tertre

de forme sensiblement carrée, mesurant environ 70 m. de côté. De rapides

recherches nouS ont permis de situer J'emplacement des bastions qui flan

quaient cet édifice malheureusement très ruiné; la porte est à peu près

totalement détruite ainsi que les bâtiments intérieurs. Les murs mesurent

90 cms d'épaisseur et sont construits en béton. Les bastions d'angle,

de vastes dimensions - 6 m. sur les faces antérieures - ne sont pas pleins

à la base; ils sont accolés au mur de J'édifice. Les bastions latéraux, situés

sensiblement au milieu de chaque face, saiIIent autant que les bOl'j d'angle,

soit de 3 m. 20, mais ne mesurent que 3 m. (iO de façade. La porte était située

au milieu de la face S. O. ; il n'en suhsiste que le soubassement; elle semble

avoir été percée au milieu de la face antérieure d'un bastion plus petit

que les autres, ainsi que J'indique une échancrure dans la maçonnerie;

une nouvelle échancrure dans le prolongement du mur d'enceinte et une

autre dans la facc postérieure d'un bastion intérieur scmble indiquer

qu'clle était droite; Ic bâtiment intérieur était plus important que le flan

quement extéricur et se trouvait prolongé par une construction perpendicu

laire de forme oblongue à partir de l'angle S. E. ; on remarque un départ

. d'escalier dans l'anglc N. E. de la construction intérieurc (1). Il semblc

qu'il ait existé des chambres sur tout le pourtour intérieur de la qasba (2)

et l'on peut distinguer quelques alignements de murs vers le centre..

Cet édifice, situé près du plus gros centre de population a pu tenir lieu

de garnison, soit pour la défense des habitants, soit pour exercer des repré

saiIIes en cas de révolte.

OBSERVAl'IONS

Installations hydrauliques: Nous possédons peu d'éléments de comparai

son qui nous permettraient de datcr d'une façon certaine tous ees vestiges.

(1) Dien que nous n'en relrouyons que le soubassement, cet édifice Ill' manque pllS de rappeler les
portes nlmorayides. .

(2) Cette disposition classique dans les ehi\teaux oméyades de S~Tie et les rihats aghlnhides ne se re
trouye pas en général dans les forteresses hispnno-mnuresques.
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Le barrage de l'Oued Tessaout

a. - Vue d'ensemble du barrage; on distingue à gauche
le nouvel aqueduc.

Pl. X
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Passage sur arches de la Yaqoubia à Sidi Sbaa

a. ~~ Aspect des arches vues de ramont.
b. - Appareil en moellon de la voûte ("' - RHt"" ,:j" 1~ ~.I~ ~ •• ..l



PI. X

a

h

La séguia Yaqouhia

a. - Passage sur radier de la dérivation Est, au-dessus de l'Oued Bou Othman.
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Maison de notable

a. Vue aérienne de la demeure au début des travaux.
b. Les salles du corps de bâtiment Nord vues de l'Ouest.
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a. --- La salle centrale Sud et le portique vus de l'Est,
en cours de dégagement.
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Maison de notable

b. - Le portique qui précède la salle centrale Sud vu du S.-O.
c. - Détail d'un pilier et du seuil.
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Maison de notable

a. Le massif Sud de la porte Est.
b. Salle de l'angle N.·O .. latrines.



Pl. .xXIII
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Maison de notable

a. Ensemble du corps de bâtiment Nord vu de l'Ouest.
b. Ensemble du corps de bâtiment Sud vu de l'Ouest.
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Maison de notable

a. - Plâtres; fragments à décors floraux.
b. - Céramique estampée et fragments de "cuerda seca".
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a. _ porte à travers l'édiHce du pourtour . face Ouest.
'"' __ Pllh.r.. du comoartiment Ouest.
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Les passages sur arches de la séguia Yaqoubia n'ont rien de corllmun avec

les ponts-aqueducs que nous connaissons déjà; il est vrai que dans les pays

où les vestiges archéologiques abondent, on ne s'est pas attardé à décrire

des installations de moindre importance et nous retrouverons sans doute

ailleurs des ponts inspirés d'une meme technique, :'\ous pouvons cependant

établir d'utiles comparaisons avec les citernes que nous avons retrouvées

sur la route ancienne de Maroc à Sala; la forme des voù tes, leur facLure,

ressemblent en tous points à celles des réservoirs des Ouled Hahmouh et

de Sidi Ahmed que nous décrirons plus loin, L'alimentation des citernes

de Mdinet Asafi par une dérivation de la séguia Yaqoubia pose d'ailleurs

un trait d'union entre l'aqueduc et les ouvrages de l'itinéraire ancien; nous

sommes là en présence des travaux du même auteur.

On connaît peu d'études sur les barrages de retenue datant de l'époque

musulmane; bien souvent les ouvrages qui barrent le lit des torrents ont

Né emportés par des crues violentes, et dans le Nord du Maghreb, où l'cau

est abondante, ce sont les sources qui ont été généralement canalisées pour

alimenter les aqueducs. De meme en Tunisie, notamment dans la région

de Kairouan (1) où les installations hydrauliques sont pourtant bien conser

vées, il est rare de retrouver dans les ('haaba la trace des collecteurs d'eau.

Le problème de l'eau au Maroc a nécessairement impliqué de tous temps

des travaux importants, mais il semble qlle la période la plus féconde en

.ce qui concerne ces installations fut l'époque saadienne, Le commerce du

sucre avait pris une telle ampleur que les chor/a n'hésitèrent pas à installer

de part et d'autre de l'Atlas des aqueducs destinés à alimenter des chutes

d'eau susceptibles de faire tourner des roues à aubes entrainant des pres

ses (2). Les canalisations passent souvent sur des arches très hautes ou

sur des murs en béton qui seraient dignes de rivaliser, si ce n'était la différen

ce des matériaux, avec les aqueducs aghlabites et fatimites des steppes

kairouannaises. Monsieur Berthier poursuit l'étude de cette importante

question.

Architecture civile: Les castella romains ont engendré une tradition qui

s'est perpétuée jusqu'à nos jours; les palais de la qalaa des Beni-Hammad et

(1) Voir à ce sujet SOLIGNAC, l.es installations lIudruuliql/es de [(airaI/an 1'1 d,'s .'teppes tllnisiennes dll
VII' au XI' siècle, ' Annales ùe l'Instilllt ù'Etudes Orienlales ", AI~er, l. X, lK)~.

(2) Cf. Paul BERTIlŒR, Note sllr la déeouverte et l'identification d'importants vestiges tlnei,'ns d'/Iudrau
/iqlle dan .• le Cercle de Jlogador, ' Bulletin de \'ensl'ignement " n° ~OH, 3' trimestre l\J.!!I, PJl. fi Il 10 ct
Carnet de route d'Ilne mis.• ion tlrc/léolouiqlle ùans le même bulletin, no 2~·I, :1' trimestre 19:;:1.

10



Cl L\I\I.ES .\1.1.,\ IS

notamment le Dar el Bahr présentent ces vastes espaces --- bassins ou

riads - bordés d'importants corps de b:î.timents que nous retrouverons

à Medinat az-Zahra et plus tard ù l'Alhambra. Il est vraisemblable que

les palais des Reyes de taï/as, si l'on en juge par le Castellejio de Murcie (1),

ont pn~senté la même ordonnance, mais nous ne pouvons malheureusement

rien affirrrlL'r sur l' Alj aferia de Saragosse ou sur l'Alcazar de Séville, pro

fondément transformés. Les grandes demeures actuelles procèdent encore

du même plan et si le décor, décadent, a évolué, les formes architecturales,

sans doute moins élégantes, ont été conservées dans leurs grandes lignes.

Les magasins: Nous possédons peu de renseignements sur les magasins

édifiés sous les dynasties musulmanes. Nous dirons quelques mots sur les

herri de Marrakech et notamment sur celui qui se trouve à l'angle N. E.

du Méchouar. D'après les documents retrouvés par M. Deverdun, ces bà

timents dateraicnt du XVIIIe sièclc (2) et leur plan procède d'une tradition

hispano-mauresque. L'édifice se répartit autour d'une cour qui servit

vraiscmblablement de marché aux grains; cet espace est bordé à l'Est

par la rue qui mène au quartier Berrima. Le magasin principal séparé en

deux compartiments s'ouvre sur cette rue par deux portes; on y distingue

12 nefs voûtées en berceau et 3 travées. Au Nord, un autre bàtiment com

posé de 12 chambres également voùtées en berceau s'ouvre sur la cour

par 12 portes donnant accès à chaque pièce; toutes les chambres communi

quent. A l'Ouest, une autre construction, qui fait actuellement partie de

Dar Makhzen s'ouvrait par trois portes sur la cour; nous n'avons pu y péné

trer. Deux plans inclinés donnaient accès à la terrasse, l'un s'élevant sur

le côté Sud de la eour, l'autre aboutissant à l'angle ~. E. de l'édifice; on

distingue sur la terrasse les orifices actuellement obstrués par où était versé

le grain.

Nous citerons pour mémoire les magasins du jardin du musée et de la

place du souq el-Ghezel à Bahat, que M. Caillé attrihue au XIXe siècle (3).

Il ne semble pas que dans ces édifices il y ait eu d'espace découvert où

pouvaient s'efTectuer les transactions.

(1) M. GOMEZ MORENO, El Arle arabe e"flallol /1(1,,10 10.' Almoralli<les (" Ars lIispllniae ", vol. III), pp.279
283. .

(2) Nous avons l'intention de publier un jour prochain le plan de ces édificcs.
(3) J. CAILLÉ, La ville <le Ilabat, pp. 418 il 420. " Public. I.II.E.l\1. " 1. XLIV.
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CO~CLUSIOr\

Toutes les constructions que nous avons décrites forment un tout qui

se lie. Un ouvrage tel que la séguia Yaqoubia qui alimentait de riches ter

rains de culture implique une organisation agricole importante qui n'a pu

se développer que pendant une époque de paix. :\'ous admirons encore plus

cette impression de sécurité dans la demeure du régisseur qui s'érigeait

au milieu de la plaine, sans défense autonome. L'appellation du canal,

la facture des ouvrages d'art, le nom de Yaqoub el-Mansour évoqué dans

une légende locale relative à la disparition de l'eau dans la séguia, les plâtres

décorés et la céramique estampée et aux émaux cloisonnés rencontrés dans

les déblais, font attribuer au grand souverain almohade la réalisation de

cette importante organisation.

Il est vraisemblable que l'existence d'un important groupement berb~re,

adonné ù la fois à la vie agricole et pastorale, dans une région fertile où la

déclivité du terrain permettait unc irrigation facile, incita le calife almohade

à établir dans la Bahira l'une des exploitations qui devaient subvcnir au

ravitaillement de la capitale. Il est probable que de tels travaux existèrent

en d'autres lieux; nous avons remarqué, dans le Haouz de Marrakech,

quelques ouvrages qui s'apparentent à ceux de la Bahira. Nous devinions

là un travail méthodique de colonisation, où l'indigène, qui livrait sa ré

coIte à l'autorité Makhzen, était assuré d'une certaine rente et d'une pro

tection éventuelle; c'était bien ce qui convenait à ces tribus sédentaires

dont la principale qualité était la prévoyance. Il semble aussi que l'on re

trouve dans cette organisation le souci de conserver une tradition agricole

dans un pays où la vie bédouine apportée par les Arabes déportés au cœur

du Maroc intérieur devenait une menace et commençait à avoir des n'per

cussions importantes sur la vie économique du pays (1).

Ainsi que l'enseigne Ibn Khaldoun dans les Prolégomènes(2) : « Un peuple
» qui continue cl habiter le pays ouvert sans être parvenu à fonder un empire
» ou cl conquérir des villes, ne' saurait se passel' du voisinage d'une population
» urbaine. Il doit travailler pour les citadins, se conformer aux ordres et aU.r

(1) Sur les répereussiol\s amenées par les hlYasiol\s araIJes <lans le \lllghreIJ. cr. notamment H. 'flm
HASSE. L'lIllc;ell .\laroe [JIIY,' </'éeollomi,' éuarée, " Bevue <le III \I(·<literrllnée. ". 11147. pp. :17-33 ct 147-[60 el
G. )[AIIÇAIS, La ]Jerhérie JIII,mlmalle el l'Oriell1 ail lIIoyell dy". Paris, Aubier. 1946.

(2) InN KlIAI,DOUN, Les Proléyomèlles, Ir. <le Slane. t. l, p. 3[7.
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» réquisitions de leur gouvernement... (les ha bitants de la campagne) lont
» alors leur soumission pour éviter la destruction de leur propriété. 5," ils vou
» laient abandonner celle localité pour en occuper une autre, ils ne pourr(lient
» guère elleciuer leur projet, car ils trouveraient ordinairement que celle-ci
» est déjà tombée (l!l pouvoir d'un peuple nomade bien décidé li la garder. n

Les tribus hilaliennes implantées dans le pays de Tamesna, resté sans vie

après la destruction de l'empire des Berghouata, ne tarderont pas à convoi

ter les fertiles pùturages qui se trouvaient au Sud de l'Oum er Bbia. Si

les travaux que nous avons étudiés semblent avoir préservé pendant un

certain temps la Bahira contre l'invasion bédouine, cette portion de terrain

sera rapidement absorbée par les tribus arabes dès les premiers relâchements

qui ne manqueront pas de se produire sur le déclin de la dynastie almohade.

La conséquence presque immédiate sera l'abandon de toutes les installa

tions agricoles et les ruines commenceront ù s'accumuler.

Le coup fatal fut sans doute porté à la Bahira par les grandes attaques

que livreront les Mérinides contre la capitale almohade : tout ce qui pou

vait encore subsister sera razzié. En ~açiri (1) nous décrit les pillages or

ganisés par Yaqoub ben Abdelhaq autour de Marrakech, avant la prise de

la ville : « Le sultan Yaqoub, après son expédition contre Yaghmorassen,
retourna li ses opérations autour de Marrakech et au siège de celle place qu'il
avait entrepris auparavant. Dans cetie intention, il quitta Fès en Chaa ban de
l'année 666 (16 avril-14 mai 1268) et, dès qu'il eut lranchi l'Oued Oum el'
Rbia, il lit partir des détachements de troupes avec mission de men~r des in
cursions dans le pays, et leur donnant licence de le ravager et de le piller... n.

C'est la confirmation de ce que nous dit Marmol (2) « ... (la montagne
verte) était lort peuplée du temps des Almohades, mais les Beni Merinis en
ruinèrent toutes les habitations n.

Par la suite, une vie sédentaire semblable à l'ancienne n'a pu reprendre

comme par le passé, les tentes des bédouins remplaçant dorénavant les

anciennes constructions. La Bahira fut transformée en un vaste terrain de

parcours où les pàturages devinrent de moins en moins ahondants au fur

et à mesure que disparaissait la terre végétale, entraînée par le ruissellement.

Depuis que la tribu arabe des Hehamna a été implantée dans le pays, vers

(1) EN NAÇIRI, Ki/ab el Isliqça, l. IV, "Les Mérinides" p. 4!l, ,Archives Marocaines". vol. XXIII; Paris
tl134.

(2) MARMOL, L'Afrique, ch. LXVIII, p. 116. Tr. Nicolas Perrot.
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le XVIe siècle, quelques notables empreints de la vie citadine ont tenu à

aflirmer leur notoriété en construisant leurs demeures sur le type urbain,

et certains autochtones assimilés aux bédouins ont repris l'ancienne tech
nique et introduit ù nouveau la hutte en pisé,

Charles ALLAIN.
([t suivre).

TABLE DES ILLUSTRATIONS (1)

Figure 11. - Le barrage collecteur de l'oued 'fessaout.

Figure 12. ~- Le passage sur arches de la séguia Yaqoubia ù Sidi Sbacl.
Figure 1:3, - Le répartiteur de la dérivation Est.

Figure H. - Maison de notable. - Plan des fouilles.
Figure 15. - Le magasin fortifié. - Plan des fouilles.

Figure 1lJ. - Le magasin fortifié, - Heconstitution du bùtiment central
en perspective axonométrique.

Figure 17.- Le poste fortifié. - Plan.

Planche XVII. - Le barrage de l'oue:i Tessaout.

a) - vue d'ensemble du barrage; on distingue ù gauche le nouvel
aqueduc.

b) - partie S. E. du barrage vue du S. E. ; le soubassement, af
fouillé par les eaux, est apparent.

c) - ouverture qui devait faire office de vanne,

Planche XVIII. - Passage sur arches de la Yaqoubia à Sidi Sbaa,
a) -- aspect des arches vues de l'amont.

b) - appareil en moellon de la voûte de l'arche centrale.

c)- butée de la pile Sud,
Planche XIX. - La séguia Yaqouhia.

a) - passage sur radier de la dérivation Est, au-dessus de l'oue:!
Bou Othman.

b) - répartiteur des eaux sur la dérivation Est

(1) Les plans on! élé levés ct dressés par l'uuteur.
Les clichés des planches XXVII et XXVII!. Il sou! l'œuvre de M. GLJ\'AI\Il, pho!ogruphe du Service

des Monuments Hlstori<[ues ù Hubai. Les autrcs clichés sont de l'auteur.
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COll1lTIunications

DOS INSCIUPCIONES AHABES
EN BAB '1'-1'01'(1) DE TETU;\N

Continuaudo con la ya iniciada tarea de estudiar las inscripciones ùrabes
de Tetuùn (2), presento en este trabajo otnJs dos, que sc encuentran cn
Rib t-Tüt : una sobre un arco y la otra en la fuentc quc se halla junto a él.

Biib t-Tüt estù situada en el frente O. de la muralla de la Ciudad, y debe
su nombre, dicen, a ulla gran morera que extend ia sus ramas cerca de alli (3).
1'\0 hay que olvidar que las proximidades de esta Pucrla, ocupadas hoy pOl'
carreteras y edificios, fueron antes espléndidas huertas.

La inscripcion no estù sobre la misma Puerta sino sobre un arco cons
truido juuto a ella y COll la que forma un ùngulo de 115 grados. Esle arco da
entrada a la calle al-Wtya deI barrio del'Uyün.

La Puerta ofrece mayor interés arquileclônico y eslù formada pOl' lres
arcos ojivales de los cuales el central tieue doble medida que los laterales.
La decoracion de la pared exterior hace de eHa un hermoso monumento.
Consiste en un doble cordr'm ojival producido pOl' el vacio deI mura que se
pronuncia mùs al acercarse al vano. El cordôu inlerior cstù festoneado
en herraclura y 10 circunscribe. El exterior consiste en una serie de ojivas
floriclas muy pequeüas y separadas al pie par secciones rectil ineas de poca
longitucl. Un coronamiento cie merlones dentados completa el carùcter

(1) Transcriho la pronunciacion en :'rahe dialectalmarrolllI1. En la onom:'stica cspaltola sc la conoec pOl'

la , Puerta de Tùngcr ".
(2) Cf. lui articula Vo.... i1l8Cripl'iont's ârllbes l'Il (1 Bab 1-" (J(/la 'J (It> ]'t'!lltl Il , apud l' TanlLlda ll, afio l,

semestre 1, p. lm ; La.' zawiya/ de Te/will (l'studio cpigrùfico). 1. La züwiyal al-Uarrn'liYlla. apnd " Tamu
da ". mïo 1. semestre 2, p. 2:1,;. II. l.a züwillal al-'.lbbÜsililla. Il I. La ztlwilla/ al-.\lu"irililla. ap,ul " Tamll
da ". alto II. senwslrc 1. HI Palado cali/al de TdutÎll (su historia y su ('pigrafia), Tetuùu, lmprenta ~[ajzen.

1954.
(3) JOLY, Té/ouall. apud , Archives ~lllrocaines ". vol. IV. llÏ10 IBO;;. p. 211n.
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orien laI de esta Puerta. En la parle superior de la conslrucciùn se encuen
tra una especie de habilacion que contiene dos bocas de fuego cuyas
ventanas se abren sobre el exterior en la parte mas meridional de la
fachada O. de la construcciün, es decir, a la derecha cuando se mira la
muralla desde fuera (1).

El arco no presenta ningùn detalle arquitectùnico digno de menciùn.
Es la salida naLural hacia el S., Y hoy pone en comunicacion la medina con
el cenlro deI Ensanche (2). Sobre d, corno ya he indicado, se halla una
inscripciùn de azulejos, que forma un friso de 4'20 X 0'22. La grafia, 10

misrno que la de Bab l-'Oqla, se debe al caligrafo Mawlay 'Aysà-I-Yazïrï,
que fué kalib deI l:Iayy Mu1,larnrnad b. al-l,Iayy 'Umar Lukas (3).

Salvo algûn pequeiio desperfecto, que no impide la lectura, el friso se
conserva en buen estado, y fué descubierto no hace mucho tiempo pues
estaba antes encalado coma el resto de la construccion (4).

La inscripciôn dice asi (5) :

(6) ('>)1 ,,:,~)\ .;.UI r~ {~}I j~.JI .:.r illG .;rl
(:) ~I .;.JI, ,..::.Js; ~h. .;.IJ~~ YI '..5~:f l.,

1'1 .;.U~~ :JI ~I Y .;.IJI j;l':;; l.

«Que Dios me preserve de Satanas cl lapidado. En el nombre de Dios
Clemente y Misericordioso.

Mi éxito s610 depende de Dios. ÉI me sostiene y a ÉI volveré.

Bagase la voluntad de Dios. Solo l~l posee la fuerza. ))

La fuente, situada a la derecha deI arco, es la mas bella de Tetuan. Su
inscripcion, de azulejos, bien conservada, ocupa un friso de 5'60 x 0'44,
y se debe asimismo al caligrafo antes citado.

(1) JOLY, op. cil.
(2) Asi so denomina alill la ciudad moderna.
(3) Cf. « Tamuda ". articulo citado, nota t 7.
(4) Joly no la cila en su descripcion de la puerl".
(5) En algnnas folografias se repile parle deI texlo de su correspomllente anlerior. El lector enlazarù

râcilmente las frases dada la clllridad de la inscripciàn.
(6) Alcorân XVI, 97.
(7) Alcoran XI. 88.
(8) Alcoran XVIII. 39.
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Fotograffa de conjunto donde se aprecia la parte posterior
de Bâb t·tüt, el arco y la fuente con sus inscrlpciones.

Inscrlpcl6n de la fuente (suite)

ND 5

N° 7
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He aqui el texto y su lraducciün :
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Il Detente, visitante, en estado de virtlld, y [asi mismo] el que pasa y el
que IIega.

Considera con atenciün mi obra de arte. Su estructura es la belleza de la
deIicada perfeccil'm.

Me ha construido el virtuoso y alllado, el que excede en generosidad a
1.latim (2).

Lukas (3), heredero de la exceIencia, de la nobleza y de las virtudes ;

Muttammad, hijo deI recto imùn de todos los sabios ('1).

La fecha de mi constrllcciün estù en el verso de un poeta (5)

Perdura bellamente la perfecciun de mi figura gracias al Gobernador.

El manantial de mi fuente estù en la generosidad de la pureza de las
Ilubes.

(1) Sic.
(2) Se refiere al.lalim al-Ta'ib. 'Abd Allah b. Sa'<l, cuballl'ro y \loela preislùmico (2a lùilad dei sillio VI

hasla prlncipios dei VII) cuya generosldad se hizo proverbial (eC. I:1ll'!Jcloflédie de /'1.</<1/11. II. :lOi).
(a) Cf. nola :1 de la \lùgina preceden"'.
(4) Su padre, al-I,layy 'Umar. era muy verslldo "n la clenelll isl'lmica y f'ICll escritor y or",lol'.
(3) Efectlvamenle, sumados los ",tlores de las lelras «ue forman el verso siguienle. dlln uu tolal de

116!l. correspoudlenlc 1I1 mio de la construcci6u de la fuenle,
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Te daré a beber agua dulce de su kaw!ar (1) con sello de almizcle t~).

Bebe el agua sana, saludable, augurio de salud eterna.

Pide a Dios, ante ella, para mi dueno, victoria y trofeos. ))

Fernando VALDEHHAMA MAHTiNEZ.

(1) Voz citada en el Alcorùn, CVIII, y 'Ine se ha interprelado corno nn rio dei paraiso prometido a
los musulmancs.

(2) Como si el agllu estllviese recogida en vasijus, y éstus selladus con almizclc.
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O,n sait combien sont maigres nos connaissances sur l'occupation ùe la
côte atlantique du Maroc pendant l'Antiquité. Les textes sont rares et
difficiles il interprder ; on discute toujours sur le plus cé'lèbre d'entre eux,
le Périple de Hannon. II est donc encore bien difficile de répondre aux deux
questions qu'on se pose souvenl : " .Jusqu'où les navigateurs anciens sont-ils
allés'? Ont-ils eu des dahlissemenls slahles au sud de Sala et de la zone
frontière du limés romain)) '! Seules les (!l'couvertes archéologiques per
mettent de su ppIt'er a u silence des auteurs. "\ ussi, convien t-il de saluer avec
reconnaissance la plus im portan te d'en tre elles: celle (le vestiges puniques
et romains qu'ont faite, dans l'île de Mogador el sur la côle, deux institu
teurs, MM. Desjacques et Kct'herIé'. C'est ù eux qu'en revient tout le mérite
et il convient de rendre justice ù leur sagacité' et ù leur persévérance.

Que nous apprennent les textes sur l'occupation ancienne de Mogador '?
On peut, avec St. Gsell et notre regretté collègue et ami G. Marcy, l'assi
miler au Karikon Teichos, le Mur Carien, une des colonies fondées par Han
non, mais ce n'est pas certain e). Avec le Pé'riple mis sous le nom de Sky
lax, un pilote grec au service du roi Darius, mais qui est l'Œuvre d'un ano
nyme moins aneien, du J\,e siècle prohahlement, nous sommes sur un terrain
moins mouvant. Partant de Lixos, ce portulan énumère le fleuve Krabis
et le port et la ville phé'nieienne de Thymiateria (le fleuve Sehou et un em
placement clans la région de Mehdya), le cap Soloeis (le cap Cantin) avec
un autel ù Poseidon, puis un fleuve appelé Xioll (l'Oum el' Hebia) ; sur les
rives de ce fleuve hahitent les Ethiopiens sacrés. « Près de là est une île
appelée Cel'llé n. Après quelques détails sur la durée ct la difficulté de la
navigation il ajoute: « Quand les Phéniciens arrivent dans l'île de Cerné,
ils font aborder leurs vaisseaux de charge et se dressent des tentes dans
l'ile et transportent leur marchandise sur le continent, dans ùe petites
barques n. Les indigènes avec qui ils trafiquent sont des Ethiopiens (c'est
ù-dire des gens au teint très foncé" des noirs, distincts des Melanogdules

(1) Pour les texles, voir: IL BOGET. Le .\laroe dw: les (llllellrS allcie"s, Paris, Les llellcs LeUres.
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blancs, mais hronzés) grands et beaux hommes. (( Ils ont aussi une grande
ville jusqu'où naviguent les marchands phéniciens n, mais l'auteur ne nous
dit pas sa situation. C'est là que s'arrête le Périple; comme il ne mentionne
pas l'Atlas, je crois que l'ile de Cerné, pour lui, doit être notre île de Mogador.

Pline met au sud du cap Solœis (cap Cantin) le port de Hhysaddir ; ce
peut être Safi aussi hien que Mogador.

Mais le Géographe Ptolémée, qui L'nUnH.'re assez correctement les acci
dents géographiques du cap Spartel au cap Noun, met entre la pointe
d'Héraclès et la pointe d'Oussadion, c'est-il-dire entre le cap Hadid et le
cap Ghir, une ville de Tamollsiga : il y a de grandes chances pour que ce
soit notre Mogador. Mais sur ce rivage il ne mentionne que deux îles, toutes
deux très loin en mer, 120 km aLi moins: Païna, en face de l'Oum el'
Rebia, et Erylhie en face d'Agadir. Il n'yen a pas à ces latitudes, mais si
on remonte la première à l'îlot de Fédala, la deuxième pourrait être celle
de Mogador.

Nous en étions là quand, au début de 1\)50, MM. Kœberlé et Desjacques,
recherchant dans l'île de Mogador les traces de quelque habitat possible,
préhistorique ou protohistorique, furent frappés par des ruines évidemment
très anciennes qui se trouvaient il l'extrt:~mité sud-est de l'île. Avec l'encou
ragement et sous le contrôle du Service des Antiquités, ils pratiquèrent
quelques fouilles et ce sont leurs premiers résultats que nous allons exposer.

Ils ont d'abord reconnu les ruines d'un bùtiment qui se trouvait au sud
de l'ile, près du rivage. Il a malheureusement été presque complètement
détruit par la mer qui a sapé la petite falaise sur laquelle il se dressait. C'était
une construction sans aucun doute romaine. Le morceau de sol, qui était
encore visible ù l'automne dernier, comprenait d'abord un hérisson de
grosses pierres ovoïdes placées verticalement, unies par un mortier à base
de cailloux; enfin une couche de mortier fin il forte proportion de chaux avec
de petits cailloux et des fragments de briques rouges concassées. Ce sol
en béton de tuileau est caraell'ristique de l'Empire romain; il devait en
exister une surface considérable car, dans les murs musulmans, on en re
trouve des morceaux de toute taille, en général gros comme la main, et
qui out servi il boucher les interstices entre les moellons.

Près de cette ruine se trouvait un tumulus. Un premier sondage permit
d'y reconnaître un amas de tessons de poteries de plus en plus anciens il
mesure qu'on descendait. Sur certains tessons apparurent même des lettres
gravées à la pointe ou peintes, apparentées de toute évidence il l'alphabet
phénicien. La fouille continua, contrôlée un certain temps, en septembre
1951, par M. Cintas, Inspecleur des antiquités puniques en Tunisie,
spécialiste du carthaginois. On put ainsi reconnaître un niveau évidem
ment punique, avec des fragments de lampes et de poteries caractéris
tiques que M. Cintas doit prochainement publier. Des inscriptions,
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plusieurs onl dé lues par M, J. G. Février, professeur à l'Ecole Pratique
des Hautes-Etudes. Ce sont des noms propres, ceux des propriétaires des
récipients peut-l'tre '! S'agit-il de Phéniciens d'Asie, de Carthaginois ou
de Gadilans ? Je ne saurais encore le dire. Carthage a été détruite en 146
av. J.-Co Le niveau de la fouille n'est pas très profond et les Gaditans n'ont
pas cessé de fréquenter ces parages depuis la fin du Ile sih:!e av. J.-C. jusque
sous l'empire romain. C'est de Gadès aussi qu'dait parti Eudoxe de Cy
sique, cet aventurier qui voulut refaire en sens inverse le tour de l'Afrique
qu'avaient réussi les Phéniciens sous le Pharaon Nechao (fin du VIle s. av.
J.-C.). Happelons enfin qu'on a trouvé aussi une monnaie de Gadès sur la
plage de Temara. - Une base de colonne pourrait litre aussi romaine quoi
que d'un profil aberrant.

Les trouvailles d'objets mobiliers, pour nous en tenir à l'époque romaine,
ont été fort nombreuses

a) Les monnaies.

la Tout d'abord, deux monnaies d'argent du roi Juba Il avec, au revers,
les attributs d'Hercule dont il prétendait descendre. L'une datée de la
10e année de son règne au moins, c'est-:'I-dire de lf) à 2:3 ap. ,1.-Co

20 Des monnaies romaines:

Un bronze, probablement d'lladrien, mais peu lisible.
Deux bronzes commémorant l'apothéose de Claude le Gothique,

frappés en 270 ap. J.-c.
Un bronze de Maximien Hercule, 301 ap. J.-C.
Des petits bronzes de la famille de Constantin: Constantin le Grand et

ses trois fils, Constantin Il, Constant et Constance Il , et peut-être Julien,
c'est-à-dire jusqu'à 361 ap~ .1.-C.

b) La céramique.

Ce sont de multiples débris d'amphores à anses quasi circulaires ou allon
gées, les premières convenant à des récipients à col court pour l'huile, les
sec0ndes à des amphores à col allongé pour le vin. Si on accepte la classi
fication donnée par Ml'. Edgard Pelichet, Conservateur du Musée de Nyon
en Suisse, la forme de ses cols conviendrait à la fin du 1er siècle av. J.-C.
et au début du 1er siècle après.

Des tessons de céramique rouge lustrée: céramique gallo-romaine copiée
sur celle d'Arezzo, en Italie, et ornée de décors en reliefs:

décor végétal: feuilles à longs pétioles filiformes,
décor géométrique: arêtes de poisson, dents de loup, oves.
scènes figurées : une femme drapée en fort relief; c'est certainement

le sujet le mieux traité, il est dommage qu'il soit si abimé. Un Eros ou
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Baçchos ailé tenant un vase, dans un médaillon. Un gladiateur combattant,
il est tourné à droite, armé d'un large sahre à lame courbe, la sicca, la tète
couverte par un casque à haut panache, le torse nu, vêtu seulement d'une
espèce de culotte bouffante, le hras proÏl'gé par la manica, brassard ici
formé de larges anneaux de mèlal, semble-t-il. C'est l'équipement du gla
diateur dénommé Thrace. La main gauche lev(~e tenait un petit bouclier,
le gladiateur se découvrant pour provoquer son adversaire, ou peut-être
levait-il la main pour demander grâce s'il était blessé.

Un fauve, probablement tiré d'une scène d'amphithéâtre,
Un chien, courant sans doute à la poursuite d'un lièvre.
Tous ces motifs, fréquents sur les vases gallo-romains, peuvent dater

de la fin du 1er siècle et du début du Ile s. ap. J.-C.
Quelques fonds de vases sont signés. On lit ainsi: P. CORQVAR Quarlio

esclave ou affranchi de P. Cornelius, po lier d'Arezzo en Etrurie.
VOL (us) ou VOL (usus), de La Graufesenque (Aveyron).
So... qui peut être Solin us, de Lezoux, dans le Puy-de-Dôme. Les autres

marques ne figurent pas dans le répertoire d'Oswald et pourraient être
italiennes ou espagnoles. Une autre marque a été gravée à la pointe sur
le fond d'un vase, à l'extérieur, le nom du propriétaire sans doute: MVTVr\;
c'est un nom sémitique, le même que Mathun qui paraît sur une inscription
de Volubilis comme cognomen d'un Sevir Augustale, un affranchi d'origine
sémitique probablemen t.

D'autres poteries sont orn(~es de dessins en creux, cercles et palmes
surtout, produits par un poinçon portant le décor en relief qu'on imprimait
sur la paroi du vase avant sa cuisson. C'est de la poterie antique, mais
d'une époque postérieure, Ille et IVe siècle ap. J.-C. II est donc intéressant
de constater que la céramique s'échelonne sur trois ou quatre siècles. II ne
manque que les vases à marli étroit portant des feuilles allongées sur des
tiges filiformes de l'époque des Sévères, mais il n'est pas impossible qu'on
en retrouve.

Deux fragments de lampes: l'une sans anse, donc ancienne, représentant
un plongeur, sujet assez rare; l'autre une colonne surmontée d'une urne
renversée et qui devait se complèter par une femme à sa toilette, signée
CI.O = Clodius, signature fréquente à Home et sujet qui existe sur une
lampe trouvée dans la nécropole de Sala.

Outre cela, on possède aussi de grands clous en bronze, 'l'un avec l'àme
en cuivre, quadrangulaires, à grosse tète, pour charpente; des hameçons,
des morceaux de fihules, des morceaux de vases en verre, bleu ou vert
jaunâtre. Tout cela de caractère indiscutablement romain.

On sait par Pline le Jeune que le roi juba II avait installé des manufac
tures de pourpre dans cette région, dans des îles qu'i! appelle Insulae pur
purariae. Or, M. Kœherlé constata que les femmes indigènes ramassant
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des coquillages avaient les mains teintes en rouge. Ces coquillages n'étaient
autres que le murex, et il retrouva les deux espèces signalées par Pline:
le murex proprement dit et le purpura en abondance sur toute la câte (1). Sur
le continent aussi d'ailleurs il a retrouvé des restes d'amphores datant à
peu près de la mème époque que celles de l'île. II y avait donc sur la terre
ferme sinon un dablissement permanent, au moins un lieu d'échange,
comme celui dont parle le Pseudo-Skylax.

M. Kœberlé a découvert aussi un de ces plombs byzantins qui servaient
sans doute à fermer quelque sac contenant de l'argent ou une quelconque
marchandise précieuse: d'un côté le monogramme du Christ, de l'autre
un nom dont les premières lettres sont malheureusement illisibles, celui
du propriétaire ou du fonctionnaire responsable, comme on en possède des
exemplaires au Musée du Bardo à Tunis.

Continuant leurs travaux, MM. Desjacques et Kœberlé croient avoir
retrouvé, dans les traces d'un chemin montant en pente douce, l'ancien
accès à l'île. A son déhouché ils ont découvert quelques tombes, tombes
d'inhumation formées par un coffrage de petites dalles, mais ne contenant
aucun mobilier. Elles sont du Ille siècle après J.-C. à mon avis, peut-être
du IVe. Je laisse de côté pour le moment quelques pierres creusées qui ressem
blent à des sarcophages pour inhumation, et de petits coffres de pierre où
on abritait l'urne cinéraire en verre en en terre cuite, qui ont été certaine
ment utilisés à l'époque moderne comme abreuvoirs, ct dont je ne puis
encore garantir absolument l'origine antique.

Ces trouvailles sont modestes mais font bien augurer de l'avenir. En tout
cas, grâce à elles, nous savons déjà que sous l'Empire romain il y eut dans
l'île de Mogador une station romaine. Jusqu'à présent elle se présente
comme un comptoir uniquement commercial : rien ne permet encore de
croire à une occupation militaire officielle. On y pêchait le coquillage à
pourpre, on y vendait aux indigènes du vin, de l'huile, de la poterie fine,
probablement aussi des tissus, des parfums, de la « pierre d'Egypte )), nous
dit Skylax, c'est-à-dire peut-être des vases en verre ou en pierre dure.
Que leur achetait-on'? Peut-être des peaux d'animaux sauvages et domes
tiques, comme il le dit, et la laine de leur moutons.

I\'ous avons bon espoir que l'exploration méthodique de l'île finira par
nous livrer les secrets cachés sous ses sables, mais il convient déjà de féli
citer des résultats acquis MM. Desjacques et Kœberlé qui, en même temps
que des chercheurs infatigables, ont su être aussi des trouveurs.

Raymond THOUVENOT.

(1) Voir dans un prochain numéro .J. DESJACQtJES ct P. KOEIlERLÉ, L,'s • insulac l'urpurariae • de
Juba II à Mogador.



QUELQUES HENSEIGNEMENTS
sun LE CAPITAINE EHCKMANN

On sait que le capitaine Jules Erckmann a publié en 1885 un fort inté
ressant volume, Le Maroc moderne. Dans ce livre, il a donné un tableau très
complet de l'empire chérifien à cette époque, tableau qui renferme notam
ment de nombreuses précisions sur la composition et l'organisation de
l'armée marocaine. C'est qu'Erckmann fut le premier officier d'artillerie
ù faire partie de la mission militaire française, établie à la cour chérifienne
en 1878, qui s'y maintint jusqu'en U112, et dont il assuma la direction de
1878 à 188~i. Mais son ouvrage, écrit alors qu'il était en activité de service,
est volontairement tout il fait objectif et l'on n'y trouve ù peu près aucun
renseignement sur sa vie personnelle durant les cinq années qu'il passa dans
« l'empire fortuné », ni sur les faits et gestes de nos officiers, A ce sujet,
trois documents des archives du Protectorat, à Rabat, contiennent certains
détails sur la façon dont il remplit ses fonctions au Maroc, sur ses idées
quant au rôle de notre mission et sur l'estime en laquelle le tenaient les
hauts fonctionnaires du makhzen et le sultan Moulay Hassan (1).

Ce dernier avait, en 1877, demandé au gouvernement français l'envoi
à la cour chérifienne d'un officier d'artillerie pour enseigner à ses soldats
la manœuvre du canon. Le général Chanzy, alors gouverneur général de
l'Algérie, voulut forcer la main au souverain et lui adressa une véritable
mission militaire, qui comprenait: un capitaine (Payerne) et un lieutenant
d'infanterie, un lieutenant d'artillerie (Erckmann), un docteur (Linarès)
et plusieurs sous-officiers. Quand nos militaires, qui venaient d'Algérie,
arrivèrent à Oujda, le sultan se trouvait à Marrakech. Aussitôt informé, il
refusa de recevoir les fantassins à sa cour, où furent seuls autorisés à se
rendre le lieutenant Erckmann et le sous-officier Richert. Le capitaine

(1) Archive.• du Protectorat </1' la Fralll'c lIU Maroc. il Hahal. A 27 :Itcr: lettres du ".apilaine Erckmann
au chargé d'allaires de Frunce il Tanger, des 24 décemhre t888 et t6 janvier t88fl ; dahir du su\lau ~tonlay

Hassan. du t" l'houai I:lOO (l!l umH 188:1). Ces leUres sont datées de la Fère (Alsl1l'), oit Erckmann lenait
garnison eomme l'api laine d'artiJlerie. Leur destiaatalre étail le chargé d'affaires Boutiron, 'lui assurail
la geslion de lu légation de France au Maroc, depuis la mort de Féraud, titnlalre du poste et décédé il
Tanger,le 1\) novemhre 1888. f)'anlre part, ia Iraduction du dahir du t:; l'houai 1:l00 est une eopie de l'l'Ile
'lui figurait au dossier d'Erckmunn, uu ministère de la gnerre.
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Payerne et les autres fran(;ais durent « se morfondre il Oujda », où ils n'eu
rent qu'une trentaine d'hommes il instruire. Payerne d'ailleurs affecta de
négliger notre légation de Tanger, avec laquelle ses rapports se tendirent
de plus en plus, si bien qu'il donna sa démission.

A Marrakech, l'officier d'artillerie fut assez mal reçu et, s'il n'avait pas
l'té animé du désir de réussir il tout prix, il aurait « tournl' bride au hout
de huit jours ». Cependant sa situation ne tarda pas il s'améliorer; en effet,
il apprit ù tirer le canon il Moulay Hassan, qui lui en fut reconnaissant.
Ce fut l'origine de son succès et de la faveur que, par la suitt" le sultan lui
témoigna.

Lorsque le capitaine Payerne eut quitté le Maroc, Erckmann fut nommé
chef de la mission et reçut bientôt les galons de capitaine. Il resta toujours
il la cour et obtint que nos militaires d'Oujda fussent envoyés ù Habat. La
mission française -" il insiste sur ce point ~..~ « n'était nullement officielle Il.

Nos officiers étaient mis ù la disposition entière du sultan, tant en conser
vant cependant leurs attaches hit:~rarchiqueset leurs droits il l'avancement.
D'autre part, les instructions qu'ils avaient reçues du gl'nl'ral Chanzy, leur
recommandaient expressément de « témoigner le plus grand respect au
makhzen et de ne rit'n chercher il imposer )J. Enfin, tous avaient conservé
leur uniforme.

Au bout de quelques mois, Erckmann se rendit compte que ses vêtements
européens lui nuisaient considèrablement et lui rendaient souvent difficile
l'accès du makhzen. Aussi demanda-t-il au général Chanzy l'autorisation,
qu'il obtint sans difficulté, de s'habiller comme les Marocains. A ce moment,
« tout changea de face ». La question ne présentait pas la même importance
pour les officiers et sous-officiers de Habat, qui ne quittèrent pas leur uni
forme, même lorsqu'ils prirent part aux expéditions des mehallas chéri
fiennes ; en effet, ils n'avaient pas de rapports avec le makhzen et ne s'occu
paient que des questions purement militaires. Le chef de la mission, au
contraire, en vêtements arabes, « jouait le l'ole d'ami du sultan )J et faisait
toutes les démarches nécessaires auprès des hauts fonctionnaires du gou":
vernement. Sa conduite sur ce point fut pleinement approuvée par le minis
tère de la guerre, et le général Faidherbe, auquel il confia ses scrupules,
le rassura, lui déclarant même qu'il avait parfaitement raison.

Mais elle ne reçut pas l'agrément d'un de nos ministres de Tanger, Onlt:~ga.

En 1882, celui-ci se rendit ù Marrakech présenter ù Moulay Hassan ses lettres
de créance. Lorsqu'il vit le chef de la mission en costume arabe, il lui adressa
de vifs reproches et lui dit, assez inconsidérément, « de ne pas oublier qu'il
était français ». Deux officiers l'accompagnaient, le commandant de Breuille
qui devait ultérieurement devenir ù son tour chef de la mission et le capi
taine Varigault. Ils firent il leur compatriote des observations analogues;
le premier lui demanda même de donner sa démission, ce que naturellement

Il



470 CO'I'IU~ ICYI'Hl"S

son interlocuteur refusa. Quelques semaines plus tard, de Breuille adressa
au ministère, mais heureusement sans résultat, un rapport ( ridicule et
mensonger » sur l'activité d'Erckmann.

De par ses fonctions, presque autant politiques que militaires, celui-ci
devait s'efforcer de combattre l'influence auprès du makhzen des autres
nations européennes. II s'y appliqua de SOli mieux. En 1878, un agent de
la maison Krupp vint offrir ù Moulay IIassan un très heau canon. L'officier
français se rappela opportunément que, quelques années auparavant, un
autre agent allemand avait apporté au souverain marocain une machine
à fabriquer de la glace et que celle-ci, lorsqu'on la mit en marche, avait
éclaté et tué deux ou trois Marocains. Il raconta au sultan que les produits
allemands ne valaient rien, laissa entendre qu'on en voulait peut-être à la
vie du souverain et que le canon « pourrait bien éclater comme la machine
à glace ». L'envoyé de la maison Krupp dût s'en retourner avec sa pièce
d'artillerie et le grand vizir, Si Moussa, refusa même les cadeaux que l'Alle
mand voulait lui offrir. Deux ou trois ans plus tard, un négociant de Berlin,
qui voulait dablir à Fès un dépot de marchandises, envoya au sultan une
caisse de bouteilles d'eau de cologne. ~otre compatriote répandit le bruit
que « cette eau était anti-aphrodisiaque, et la caisse fut refermée et renvoyée
avec horreur ».

D'autre part, Erckmann s'efforça toujours de maintenir le docteur Lina
l'ès à la mission et l'on sait que celui-ci rendit jusque vers 1900 les plus grands
services à l'influence française. Au début, le docteur, après être resté
quelque temps à Oujda, avait été envoyé à Bahat, avec les officiers dont
le sultan n'avait pas voulu à la cour. Erckmann réussit à le faire venir près
de lui, mais au bout de plusieurs années seulement et non sans peine. Le
makhzen en effet considérait comme un danger la présence d'un médecin
à la cour, « à cause de sa clairvoyance dans les cas de mort trop subite ».
En outre, il hésitait à se confier à lui. Le capitaine d'artillerie dût assister
à la première visite, au cours de laquelle Linarès donna des soins au grand
vizir. Il fut même rappelé aussitôt après par le malade, qui « lui demanda
en ami si vraiment le docteur connaissait bien son affaire et .si ses médica
ments n'étaient pas dangereux». Néanmoins, le médecin sut bien vite
s'imposer; il était en 1888 devenu à peu près impossible à remplacer et son
successeur n'aurait pu gagner la confiance du makhzen avant plusieurs
années.

Mais Erckmann ne trouvait pas toujours près des agents du ministère
des Affaires étrangères l'appui qu'il était en droit d'attendre. Le Président
de la Bépublique Grévy le chargea une fois d'offrir à Moulay Hassan un
très'grand et très beau vase de Sèvres. Le capitaine remplit sa mission, mais
dût payer lui-même le port du cadeau, soit près de 250 francs-or, qui fe
raient aujourd'hui environ 50.000 francs; sept ans après et malgré plusieurs
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réclamations, il n'avait pas encore reçu le remhoursement de cette somme.
En remerciement de ce vase, le sultan pria notre officier de faire remettre
quelques présents au Président de la Hépuhlique. Pour s'acquitter de cette
tâche, Erckmann rencontra toutes sortes de difficultés, suscitées par notre
représentant de Tanger; celui-ci l'tait un simple chargé d'affaires, Mont
fraix, qui « le menaça des foudres de son ami \Vilson ll, le trop fameux gen
dre de Grévy. Les cadeaux finirent tout de mème par ètre remis à leur desti
nataire, mais sans que le nom d'Erckmann fut prononcé,

Dans l'ensemble, notre capitaine ne garda pas un souvenir enchanteur
de ses années passées dans « l'empire fortuné ll, Il Y éprouva « tant de désa
gréments et de déboires, qu'il y avait des jours où il avait une folle envie
de monter à cheval et de tout abandonner n. C'est qu'il n'était pas toujours
facile de contenter à la fois le sultan, la légation, le ministère de la guerre
et le gouvernement général de l'Algérie. De plus, sa santé fut assez forte
ment éprouvéc ; le soleil marocain lui occasionna une séricuse affection
des yeux, dont il l'tait tout juste guéri en 1~~~.

Il n'avait alors, « pour une foule de raisons, pas la moindre envie II de
retourner dans l'empire chérifien. Cependant, la même année, il se déclarait
toujours prêt à servir la cause de la France au Maroc, Sur la demande de
notre représentant à Tanger, Féraud, qu'il avait connu en Algérie en 1877,
il accepta de diriger l'éclucation militaire de quinze jeunes sujets de Moulay
Hassan, qu'il étai t question d'envoyer faire un stage à Versailles, à la fois
dans l'artillerie et le génie. Féraud l'en remercia vivement, ajoutant: « Je
crois qu'en apprenant que la direction des travaux de nos jeunes bombar
cliers vous serait confiée, le sultan se hùtera de les expédier. l) Mais il ne
fut pas donné suite à ce projet (1).

Dans ses lettres, Erckmann expose l~galement son point de vue sur la
façon dont il concevait le rôle de notre mission militaire. On peut lui en
reconnaitre le droit, sans même prendre parti sur le bien ou le mal fondé de
ses observations. Il reproche d'abord à l'un de ses successeurs, le comman
dant Le Vallois, d'une part, d'avoir « laissé les Allemands vendre tranquille
ment à Moulay Hassan une batterie d'artillerie complète 1) et, d'autre part,
d'avoir fait donner à la mission un caractère officiel qu'elle n'avait pas
avant lui. A son avis, du reste, il n'était pas nécessaire que cette mission
comptât un nombreux personnel; un officier, un sous-officier et le docteur
seraient suffisants. Mais, quel que fût leur nombre, nos compatriotes de
vaient remplir une tâche délicate. En effet, Erckmann avait lui-même
appris l'essentiel aux Marocains: aussi d'aucuns faisaient-ils remarquer à

(1) Sur la proposition faite au capilaine Erckmann par l'éraud. cf. notre article, Le.. :'[arocain.• Il
l'école <111 génie <1e .Honll'ellicr 11883-1888). dans" IIesp{,ris '. 1-2, 1!1.>2, pp. 1:11-J.l3.
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ses successeurs que leur présence était inutile, puisqu'ils n'avaient plus rien
de nouveau Ù enseigner. l<':n conséquence, le concours de nos officiers ne
pouvait plus guère avoir pour but que de conduire les troupes au combat.
C'est pourquoi le sultan avait demandé " des officiers braves, ayant étt~

blessés )) ; on lui avait du reste rt'pondu que tous les officiers fraw;ais (;taient
braves et que ceux qui n'avaient pas Né blessés pendant la guerre de 1R70
auraient pu l\\tre.

Dans ces conditions, les fonctions du chef de la mission étaient particu
lièrement ingrates, d'autant plus que le sultan ne voulant faire aucune
dépense, les progrès semblaient impossibles à réaliser. Il était donc fort
difficile de trouver quelqu'un qui voulut bien en assumer la charge et
les officiers d'avenir auxquels on proposait le poste commençaient toujours
par le refuser. Une telle situation rendait pénible la vie de nos officiers,
trop exposés à l'ennui et au découragement. Il en résultait entre eux des
rivalités et des désaccords très regrettables pour notre prestige.

Au surplus, leur séjour au Maroc ne les favorisait guère dans leur carrière.
Si, pendant qu'ils s'y trouvaient, ils n'en retiraient pas tous les rt'sultats
possibles, au point de vue de l'avancement et des décorations, ils n'avaient
rien à en espérer plus tarc!. C'est ainsi par exemple qu'on refusait de leur
compter comme années de campagnes celles passées au Maroc, alors qu'on
le faisait pour les officiers cn garnison à Alger. On les assimilait aux mili
taires détachés en Perse ou au Japon, qui vivaient dans des résidences
agréables et ne prenaient part à aucune expédition. Seul, jusqu'en 1888, le
docteur Linarès tira de sa présence à la mission un réel avantage; mais sa
nomination (' souleva au ministère de la guerre une véritable tempête ».

On n'y avait jamais vu un avancement aussi rapide, depuis celui du fameux
chirurgien Larrey, mort en 1812.

On comprend dans ces conditions que certains officiers n'aient vu, à
faire partie de la mission, que des avantages pécuniaires et n'aient songé
« qu'à ramasser le plus de douros possible, au grand dNriment de leur consi
dération ». Il faudrait leur faire comprendre que leur devoir était de dé
penser sur place la quasi-totalité de leurs soldes afin de tenir leur rang. Sur
ce point, ils devraient suivre l'exemple du « caïd ) Mac Lean, qui vivait
en grand seigneur.

En 1883, Erckmann avait négocié avec le sultan renvoi de la moitié
des officiers de la mission à Mogador où ils auraient pu instruire un bataillon
de Berbères du Sous. Moulay Hassan avait trouvé ridée excellente; en effet,
disait-il, les gens du Sous, qui ne mangeaient pas toujours à leur faim, au
raient afflué dans la nouvelle unité. !\otre capitaine conseillait en 1888 de
reprendre sa proposition. Le sultan serait sans doute satisfait d'avoir
moins de chrétiens dans ses villes 1mpériales, et, de plus, notre influence
sur la côte augmenterait.
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Il n'est pas ùou teux que le capitaine Erckmann laissa le meilleur sou
venir chez les Marocains qui l'avaient connu, Quand il ahandonna ses fonc
tions, les hauts fonctionnaires du makhzen lui demandèrent de revenir
ultérieurement au Maroc et lui remirent des enveloppes, portant leurs
aùresses correctement écrites, afin qu'il n'ouhliùt pas de leur donner de
ses nouvelles. Il se servit de ces enveloppes pour leur annoncer SOli mariage,
ce qui lui valut un certain nomure de souv~nirs marocains.

Enfin, lors cie son d-Spart, il ne reçut pas seulement du sultan des félici
tations banales et des regrets de circonstances. Moulay Hassan lui remit
un dahir, soigneusement calligraphié sur le plus b~au parchemin et muni du
grand sceau chérifien, que « le;; :'\Iarocains vénèrent comme un Saint Sacre
ment ». Ce dahir était ainsi conçu:

Louange à Dieu.
Il n'y a de puissance que Dieu, l'éleué, le magnifique.
Ces lignes que nous remellons au caïd ErckmrlTln, capitaine d'artillerie,

commandant les militaires français employés auprès de notre .Htesse chéri
fienne, témoignent de notre IUlllte satisfaction pour les bons semices qu'il nous
a rendus. Elles allestent en outre que flOUS lui apum donné l'autorisation de
nous quiller à la fin de la mission à lui cunfiée pllr le gouuernement français,
notre ami el allié, mission qui consistai[ à instl'llire flOS troupes.

Durant celle période, cet ol/ieier a donné maintes preuves de ses apliludes
particulières, se faisant remarquer par son dévouement absolu, son intelligence,
ses relations courtoises, son commerce agréable, son zèle qui ne s'est jamais
démenti, sa valeur personnelle et son activité.

Nous devons ajouter à cela que le lilulaire de celle allestation a pris part,
à nos côtés, li plusieurs aelions et faits d'armes et, chaque fois, il s'est signalé
par son élan, sa bravoure, sa connaissance des choses de la guerre, la netteté
de son jugement, la précision de ses auis et la slÎreté de sun CO/IP d'œil.

Du reste, comment aurait-il pu en être autrement'? Lui, qui appartient à
UTle nation vaillante et énergique, dont nul ne conteste la supériorité.

Une trace réuèle la nature de celui qui l'a laissée: les croissants ne conservent
ils pas l'éclat des lunes dispal'lles el la hauteur des cendres du foyer n' indique
t-elle pas que celui qui alluma le feu était un homme généreux, de naissance
illustre? l1insi les qualités de cet ol/icier sonl la manifestatioTl évidenle de la
noblesse de sa race.

Nous ajouterons encore qu'il a su s'acquérir, par ses mérites personllebJ,
l'admiration de lhus el que la renommée de ses prouesses s'élève jusqu'mu;
cieux. Les étoiles, dans leur cuurse au lravers des plus haules sphères, ne sont
pas plus rapides que ne l'esl sun nom qui uole de bouche l'II bouche: c'est le
sommeil qui voltige sur les paupières cluses.

Voilà bien l'homme que l'un dépêche dans les missions difficiles! Et le
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souvenir qu'il laisse après lui est tellement vivace que chacun de s'écrier
que n'est-il plus là 1

Scellé le 15 de choual le béni de l'an 13UO (19 août 1883).

Sans doute, ne faut-il pas prendre ce texte ù la lettre. On sait en effet
combien le style des Marocains musulmans est imagé, fleuri et plein de
métaphores hardies. Il n'cn reste pas moins que le sultan témoignait au
premier chef de notre mission militaire une reconnaissance et une satis
faction qui n'étaient certainement pas simulées.

Jacques CAILLÉ.

•



UN NOUVEAU i"Aj~USCIUT DES ~\lASALII\ AL-AHSAH
- -

D'IBN FADL-ALLAH AL-'UMAIlI

Je dois à l'amitié de M. Louis Di Giacomo la communication d'un nouveau
manuscrit des Masàlik al-Ab~ür, dont on sait que M. Gaudefroy-Demom
bynes a publié, en 1H27, la trad uction française des chapitres rela tifs il
l'Afrique moins l'Egypte [et à l'Andalousie] (1). Cet ouvrage rarissime
appartient à la Bibliothèque Ibn (~üzi de Meknès, fondée par M. MU~lanl

mad al-l\IaniinÏ, auteur d'un ouvrage très estimable sur « Les Sciences,
les Lettres et les Arts ù l'époque almohade » e).

Jusqu'à maintenant on ne connaissait en Afrique du :'\ord qu'un manus
crit de l'œuvre célèbre d'Ibn Fal,lI-AIIüh, celui qui, il Tunis, est déposé dans
la Bibliothèque du say!} al-Islam et qui est intitulé : Wü:~f Ifriqiya wa-l
Andalus.

Le nouveau manuscrit est un recueil factice de 155 folius de 11 cm. sur
IS, non numérotés, portant recto et verso de 20 à 25 lignes de caractères
nasl]is d'une mème main orientale, mais mal formés, hàtifs, et d'une lec
ture d'autant plus difficile que de très nombreux points diacritiques ont
été omis. Quelques trous de vers compliquent encore la Wche du lecteur.
Les trois premiers folios sont en très mauvais dat. La reliure est ruinée.
La première page porte un titre de cinq lignes ainsi conçu:

d\LJ\ 1 .)1.$- ~\ ~\j\ ~ j~\ ~)'G 4 J}.~. (J) 1~

'J>.~ AU ..u..::J\) 1 JJ.; :h 1 ('1) ,-:-,U~\ ~ ~~) JJl..J\)

« Hecueil factice --- Dieu le bénisse !-- comprenant l'Histoire de Ibn
Fa<,ll-Allüh sur les Houtes et les Hoyaumes, l'Abrégé (du nom de) TuJ:tfat
al-Albàb et autres textes. Louange à Dieu seul! ))

(1) JIasâlik al-Ab"ir li lllamâlik al-alll"âr, 'Bibliothèque des (.éograJlhes .\rabes", L Il, Paris, 1\J2i.
Nous renvoyons il la Préface pOUT tous les renseignements rplatifs il l'ot1vrag(~ lui-même et il son uuteur.

(2) A/·' Ullilll wa-l-âdtïb .wa-/-/ll1l1in 'a/Ii 'ahd a/-IIII/1VaMlidin, Institllt :'I(olllay a1-I,Iasan, Tétollan, 1:16\1
I1ég. = 1!l;)0 .J. C.

(3) En gros caractères.
(4) La prcmièrc page de ce texte,. folio 120, porte un tHlIll pills complet:

-..;l.>.':J\ .......ll.:......\ -..;U':J\ .:u.:....; ... ,b... - . . _ J
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Sous le titre, le premier ('1) propriétaire du manuscrit a écrit en carac
tères orientaux (trois lignes).

Il Le Tout-Puissant le plaça dans la rangèe des ouvrages appartenant il
l'esclave, avide de Dieu, YatlYü b. Mutlammad - que Dieu Très-Haut
lui permette de réaliser ses désirs et de faire face à ses besoins .»

Nous n'avons aucun renseignement sur cet homme de lettres.
Vient ensuite l'inscription en caractères maghrébins d'un nouveau maître,

(deux lignes) :

(1) \....., ~ IrJ\" l "'\ .JJ\ .j15' I"ç)~~\ r'w\ ~I N~ .JJ\ ..lA"") ; • .JJ ~I

n~:J

« Louange à Dieu 1. .. puis (cet ouvrage est passé dans les mains) de l'es
clave de Dieu, Gloire à Lui! Abü l-Qasim al-'Umayri - que Dieu lui
soit propice! - (à la suite) d'un achat dùment payé ('1) »

Je tiens de M. al-Manüni lui-même que cet Ahü l-Qasim s'était rendu en
Orient avec la délégation qui avait acompagné la Princesse IJanata (1),
mère du Sultan Moulay 'Abd-Allah h. Isma'il (1729-1757) clans son voyage
aux Lieux-Saints de l'Islam en 1143 Hég. = 1730-31 .1. C.

Ce manuscrit serait donc au Maroc depuis près de deux cent vingt-cinq
ans et il semble bien que M. al-Manüni soit le premier qui ait utilisé les
renseignements historiques qu'il apportait - sur Marrakech en particu
lier - (2).

Enfin le propriétaire actuel a encore ajouté (cinq lignes) :

~ J ~ tJ.;UI, ?-JI (.J>. ~':1r: JI 1 )~\ ~ .JJ\ dL -.-''';1\ y /
..5:J\...>. ~':1\ iY '"'<~ ~\ i ~\)...:J\" J.Sf~ jrl\ ~;:J':1\ '"'~\ .$:J4)\

1~)!di ~ ,~l. I:~ -y\,.. i 1:W;) ils- ~U\

« Puis il est maintenant la propriété de Dieu, dans la main de l'esclave,
avide de Son Maître, le serviteur de la Science et de l'Histoire, Mutlammad
b. 'Abd al-Hàdi, al-l,lasani, al-Idrisi, al-Manüni, qui en fit l'acquisition
par voie d'achat authentique, le Lundi Il Jumada II 1365, correspondant
au 13 Mai 1946. »

(1) Sur celle princesse v. 1Im Zayll:ln, 11!/li/Il'liÏlIl WHl/is bi-jl/Ill/ii Ilbblir !/lidiral Jli/m/is, lOllle 1\',
page 389.

(2) uJ-~lanüni, op. cil. pages 2'iS-2J2.
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Suit le paragraphe el le nom du rt~dacteur et meme le cachet ovale de
la Bibliothèque li laquelle appartient aujourd'hui le manuscrit, cachet
apposé une deuxième fois en haut de la page, ù la gauche du titre de l'ou-,
vrage.

Pour renforcer la marge extérieure, une bande de papier a été collée il la
feuille. Elle porte deux vers persans qui n'ont aucun rapport avec le ma
nuscrit. (Je tiens ce renseignement cie M. G. S. Colin.)

Le texte des Masiilik comprend les 114 premiers folios, subdivisés en
quatorze biib(s) (1) divisés li leur tour en fa~l(s). Les titres des chapitres
et des paragraphes sont à l'encre rouge. Le texte de la Tu~fa (2), d'une pré
sentation semblable, occupe les folios 120 à 14H.

Le reste du manuscrit est consacré à des historiettes ({/ikûyiil wa-taraitJ.
Le texte des Masiilik que nous apporte le présent manuscrit paraît être

une copie directe ou indirecte du manuscrit de Sainte-Sophie auquel il
n'apporte que des variantes mais dont quelques-unes sont fort utiles.

Peul-être sera-t-il bientôt possible, en utilisant les deux manuscrits de
Paris, ceux de Constantinople, de Tunis et de Meknès, et aussi l'abondante
et précieuse annotation de M. Gaudefroy-Demombynes, de penser à éditer
ce texte essentiel pour l'histoire et la géographie de l'Occident Musulman
au Moyen-Age.

Le manuscrit de la Tu~d'at al-Albiib qui a été recopié dans ce recuei!
factice portait cet explicit et ce colophon (f. 1!H) ~- verso -- lignes S à Il).

r;.)\ j ..4:>1:.. ~.~ ill\ ~ j f":=>I.,;. j ~ 1I~\ 1 l., A)I ~I l. liAI
P\ ~l.. ~\ ,-!l.5J\ :..r : ;la;.>.Y\ ~ ~ (:1) .$..li)1 yJ..liYI ~\
~LJ fL, i J\, ...L...~ \.;~...., 01;. ill\ )..a, '-!WY\ ~ Ill........, .I~I r!l..,
J .-.\.>.~..u jU\ f~\j.\ ...L...~ JIw ,JII JI I~\ J..O-.k; :..r tt 1;4

.;.;L..;l..;. (SIl') ,..:;.s. ,........:;..:i.;..... ,,>..Y\ (~/I')' ,..4.>-
.1. 1 ~ '-' 1 • '-'

«C'est là ce qu'i! résulte du choix fait par Mubammad b. 'A~im b. 'Ubayd
Alliih b. Muhammad b. Idris al-Qaysi (4) originaire de Honda, en Andalousie
ponr abrége'r le livre nommé Maniihij al-Fikar wa-Mahiihij al-' Ibar (5).

(1) LI' chapitre X Il, l'Ifri<liya, occupc les folios \16 à 1111 ; le chapitre XIII sur le ~Iaroc (Uarr al-'lI.l",a)
les folios 1O:.! à III ; le chapitrc XIV sur l'Andalousie, les folios II:.! à Ill.

(:.!) Sur cet ouvrage et son auteur, \'oir ill/ru.
(3) Une correction très postérieure au tcxlc li Illnlcneontrmlscment orthographiü ce mol ar-I\ulldu>

nr-RuJldu.
(4) Brockl'llllanll (C.) Ules<'lIicllt" d,'r .lrabisclll'lI Lit/ali/ur) ignlll'l' cel aull'ur ,'1 SOli ahr"~".

Cl) L'uuleur dt.. cellf' f'/lcyc/op""if' yéoyra l'll i lJ"f' esl ~11\1.lllmmllll h. I1mïhim h. Y"J.IY'.' .\I\>,;ïri 1'"II11i
surnommü "'alwii t, mort le;' murs t318. V. l'AG""" (E.) },'x/rlli/s inédits r('/II/i/s 1111 ,1/oylrrI'/J «;~"g",,_

l'hie ct lIist"i~e"), Îruduils Ile l'araiJe et unnot~s, Alger, 1\I:.!4, (J. -Il, avec rMt.'rences.
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Et il a donné à son travail le titre de Tui)Jat al-Albi:ib. QHe Dieu répande
Ses bénédictions sur notre seigneur Mahomet et sur sa famille et qu'Il 1ui
accorde un salut complet et abondant!

A terminé la copie de cet ouvrage, l'avide de Dieu -- Très-tiaut - Mu
l.lammad Ibri:ihïm al-(;assilnï, ù Damas, le ;) Jumi:ida II --- an XI7 [22 Avril
1414]. »

Gaston DEVEHUU:\;.



Comptes rendus
des

Séances mensuelles
de l'Institut des Hautes Études Marocaines

Sf:A:\CE DU 12 :\OVEl\lBHE Ul5:}

l\L Hené HAY:-;AL. - Le IVe Conf/l'ès de Llssocia/ion Internationale pour
l'étude du Quaternaire.

Si les adivitl's de l'Association Internationale pour l'étude du Quater
naire (I:\QUA) ont dé de longues années interrompues par suite de la
guerre, la reprise s'est heurtée ù des difficultés particulières, imputables
ù la diversité des sciences que groupe cet organisme et ù la divergence des
préoccupations de ses membres. Cependant le Comité d'organisation du
1ve Congrès, prl'sid~ par le professeur G..\. BLA:'\'C, de Home, et animé
par M.:\!. A. c. BLA:'IJC, E. TO:\GIOHGl, L. THEVISi\:'\', peut s'enor
gueillir d'une belle réussite. Plus de 300 personnes ou institutions scienti
fiques avaient répondu ù son appel et adhl'rl' ù l' I:\QUA. Le Maroc, ù lui
seul, apportait :W inscriptions et des communications de ;') auteurs (M. M. Z.
BIBEHSO:\, G. CIIOUBEHT, E. E:\'r\OlTCHI, l\L GIGOUT, et H. R\Y_
NAL).

Au cours des séances tenues ù Home, du 30 aoùt aui septembre 1953,
et à Pise, du ;) au 10 septembre, géologues, géographes, préhistoriens,
pédologues purent confronter leurs points de vue sur tous les prohlèmes
intéressant l'écologie de l'homme ù l'aurore de l'Histoire. La chronologie
du Quaternaire et la paléoclimatologie furent, comme il se doit, l'objet
des discussions les plus nourries. La plus grande partie des congressistes
participa, en longues caravanes routières, ù des excursions d'une journée



41')0

dans le Latium et en Toscane (Mont Circéo, Alpes ApuHnes, Volterra), mains
nombreux furent ceux qui allèrent en Sicile, dans les Abruzzes ou sur le
littoral ligure (de Pise à t\ice).

Notons enfin que diverses commissions permanentes ont éte créées par
le IVe Congrès de l' I:\QUA, en particulier celle des lignes de rivage cl celle
de la nomenclature du Quaternaire.

M. l'abbé Jean HOCHE. -- Les fouilles des Illllas coquilliers de lV/uge (Por
tugal).

Les « concheiros » (amas coquilliers) de Muge sont trois monticules ar
tificiels situés sur les bord de la rivière de Muge, à proximité de son confluent
avec le Tage. Ils sont constitués par des débris de cuisine (coquillages,
cendres, os de bovidés et de cervidés, arêtes de poissons, pinces de crabes)
contenant des sépultures et des traces d'habitat.

Les fouilles entreprises depuis 1~)51, avec l'aide de l'Institut d'Anthro
pologie de l'Université de Porto, ont porté sur le site de Noita do Sebastiào.
Au cours des travaux, 29 squelettes furent dégagés. Ceux-ci étaient inhu
més sur le dos, les jambes repliées sur le tronc, les mains généralement
croisées sur le corps, quelques corps portaient des ornements de coquilles
percées et, dans un cas, des provisions de bouche avaient été disposées à
portée du défunt.

La découverte la plus intéressante fut celle de deux fonds de cabane,
dont un seul a pu être fouillé jusqu'à maintenant. II affecte la forme d'un
trapèze grossier de Il m. 20 de long et d'une largeur moyenne de 3 m. 50,
l'une des extrémités est sinueuse et présente un double contour qui peut
correspondre à une modification de l'habitat. Deux côtés sont limités par
une sorte de murette grossière faite de galets de rivière empilés les uns sur
les autres. On se trouve en présence d'une des plus anciennes traces d'ar
chitecture connues.

On a trouvé, en outre, des foyers, deux fosses-cuisine contenant des os
carbonisés de gros animaux, des silos remplis de coquilles non ouvertes et
des trous creusés dans le sable de base dont certains contenaient des sque
lettes de jeunes enfants.

L'olitillage comporte une industrie en silex composée de microlithes
géométriques, principalement des trapèzes, en quartzite formée de gros
galets taillés en choppers, chopping-tools ou simplement utilisés comme
broyeurs et percuteurs. L'outillage osseux, peu abondant, comporte des
andouillers de cervidés utilisés comme poinçons et des bois dont une extré
mité est polie en forme de tranchant. Cette dernière sorte d'outil peut être
comparée à ce que l'on a trouvé en Europe septentrionale à Lingby.

Tout cet ensemble, où aucun élément néolithique n'a été trouvé, peut
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l\tre daté du mésolithique tardif, il une époque où les mouvements isosta
tiques du continent européen et les oscillations du niveau des mers ont
abouti il peu près au tracé actuel des côtes de l'Europe du sud-ouest.

Cette époque vit d'importantes migrations de populations: de vastes
étendues autrefois couvertes de glaciers devinrent habitables et, d'autre
part, les zones en voie d'assèchement, qui se formèrent en Afrique et en
Asie, furent de plus en plus inhospitalières pour l'homme. C'est à ce moment
que s'épanouit la civilisation des amas coquilliers, dont le mode de vie,
sous des huttes de branchages, suppose un climat tempéré, un peu plus
chaud que celui sous lequel nous vivons actuellement.

Ce type de civilisation est bien connu en Afrique du ~ord soit sous le
faciès continental du capsien, soit sous celui plus littoral de l'ibéromauru
sien.

Cette culture a remonté peu à peu les côtes de l'Atlantique où nous trou
vons sa trace en Bretagne (Téviec, Hoedic) pour aboutir aux Kjoekkenmoed
dings danois et scandinaves, d'époque bien plus tardive. Ce mode de vic
a duré fort longtemps, sc maintenant, cn certains points, pendant la période
historique.

En tout état de cause, il est fort intéressant pour l'archéologie préhis
torique du Maroc de connaître cette civilisation des (, concheiros » portu
gais et d'essayer de détecter sa parent<:· possihle avec des gisements nord
africains de même (~poque.

SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE Hl53

M. Jacques CAILLlt. - Les Marorains il l'Ecole du génie de Montpellier
(1885-1888J.

Cette communication a fait l'objet c1'un article paru dans le premier
fascicule de ce tome.

Mlle Anne-Marie BARON. - Mariages et divorces en milieu musulman fi
Casablanca.

Cette communication a fait l'objet d'un article qui a paru dans Hespéris,
1953, 3e et 4e trimestres.

SÉANCE DU 28 JANVIER 1954

M. Gaston DEVERDUN. -:- Nellis et Aghmat avant les Almo1'llvides.
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De la documentation qu'il a réunie, l\L D. constate qu'on ne saurait rien
d'utile sur NefIis sans les lignes que lui a consacrées le célèbre géographe
espagnol al-BakrL On ne connaît toujours pas le site véritable de la pre
mière capitale du Haouz; les hypothèses de Douttt' et du chérif al-Kattiini
ne sont pas à retenir. Meilleure est celle de M. Lévi-Provençal (Atlas du
Maroc l!J35) qui situe la ville sur l'Oued Nlïs actuel et au pied de l'Atlas.

Neffis fut sans doute, selon l'excellente expré.ssion de M. Henri Terrasse,
« une ville archipel n, dont l'histoire fragmentaire ne laisse que l'impression
d'un cadre de vie rurale, sans horizon.

L'histoire de la ville d'Aghmat est moins ( usée » que celle de Neffis,
encore que son faubourg juif, Aghmat-Aïlan, n'ait pas encore été identifié
avec certitude. Al-Bakri demeure encore la meilleure des sources, mais
la Géographie d'Idrisi, nous permet de mieux comprendre comment vi
vaient les hommes dont le trafic saharien et certaines opérations bancaires
alimentaient les richesses.

En conclusion, M. D. constate que les Almoravides, en arrivant sur le
Haouz, se trouvèrent en contact avec une organisation et de vieilles habi
tudes urbaines, dont nous ne savons que peu de choses, mais qui ne pouvaient
que frapper les esprits d'orgueilleux nomades qui perdirent bien vite leur
profond dégoùt des « villes puantes n.

M. Adolphe FAURE. - Valeur dOCllmentaire du Ta.~alVwuf ilii rijrïl at-ta
:çalVlVllf (1) d' 1bn az-Zayyrïl at- Trïdilï.

Le Ta.~awlVllf est un recueil de deux cent soixante-seize notices anecdo
tiques consacrées à de pieux personnages dont quelques-uns ont vécu au
ve /xle siècle, la plus grande partie au VIe /XII e et au Vile /XII/c siècles.
Resté célèbre, au Maroc, dans les milieux de lettrés traditionalistes, large
ment mis à contribution par les biographes marocains, souvent cité par
les chroniqueurs, ce texte non encore édité est bien connu des arabisants
et des orientalistes européens qui ont touché à l'histoire de ce pays.

M. A. F. donne quelques détails sur l'auteur du recueil, Yùsuf b. Ya!)yii
b. 'Isii b. Abd er-Ha!)miin at-Tiidili connu sous l'appellation d'Ibn az
Zayyiit (Ir. 627 ou 628 = 12:31 ou 1232); puis il s'eHorce de définir la concep
tion de l'histoire qui se déduit des ouvrages hagiographiques du genre
TasllwlVllf. Il est ainsi amené à établir un parallèle entre cette compilation
et certaines compositions caractéristiques de la chrétienté médiévale,
telles que la Légende Dorée du dominicain Jacques de Voragine (t 12~)8)

et le SpeClllllm majlls de Vincent de Beauvais (t 1264). Ces considérations

(1) Achevé de composer en 617/ 1221.
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gônérales visent à déterminer la nature des renseignements qu'il est possible
de rechercher dans ce genre de documents.

Après ce préambule, M. A. F. note en quelques points les principaux
renseignements fournis par le Ta.~mvwllj et qui sont susceptihles d'intôresser
l'histoire religieuse du Maroc aux XIe, XIIe et xml' siècles.

10 - :\oms propres de personnes el toponymes.

L'examen des filiations montre bien que ce recueil ôchappe totalement
au préjugé chérifien; celui des ethniques révèle la part prise par certains
groupes berbères à l'islamisation du pays : ~anhlija, Hasküra, Ragrliga, etc.

Des ethniques référant à des villes d'Espagne musulmane, d'autres peu
nombreux à Tunis, à Cairouan, à Tozeur, permettent de discerner le chassé
croisé des influences diverses qui se sont exercées dans le sud du Maroc
du point de vue religieux.

M. A. F. signale en passant l'intérêt linguistique que présenterait pour
les berbôrisants l' Hude des noms propres de personnes et des toponymes
à forme berbère, assez nombreux dans le Ta.:;awwllj.

2 0 - Ecoles et centres de rayonnement spirituel.

Des noms de villes reviennent avec insistance sous la plume d'at-Tlidili :
ce sont ceux de Sijilmasa, Day, Tajannït, Tagzüt, Azemmilr, et Agmlit.
Ce dernier centre apparaît comme un foyer très actif de diffusion des doc
trines soufiques et du droit. Sur :\affis, le .Ta.:;awwllj n'apporte à peu près
rien.

30
- Riba/-s et Rabi/il!.

At-Tadili en cite environ une quinzaine..

4 0 - Pénétration du soufisme au Maroc.

Les pérégrinations des personnages à l'intérieur du pays et à l'extérieur
vers l'Orient, les chaînes de transmission initiatiques malheureusement
trop souvent limitées à quelques noms, fournissent des indications frag
mentaires mais précieuses sur la diffusion des doctrines soufiques au Maroc.

50 - Tableau de la vie des saints.

At-Tlidili donne des détails sur les métiers et les vocations de ses per
sonnages.

M. A. F. conclut, en s'appuyant sur ce dernier point, que l'islamisation
des foules berbères semble devoir beaucoup à ces pieux musulmans grou
pés sous la dôsignation très large de soufis par at-Tlidili. II est certain que,
des savantes élaboration d'al-Mu~asibi.de Junaid, de Ùazlili, il n'apparaît
pas grand'chose dans ce soufisme marocain tourné surtout vers l'action;
mais les formules souvent très simples sur le renoncement, la piôté, la pra
tique religieuse, ont été vécues intensément et ce témoignage vivant,
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quolidien, coneret, nourri d'une foi indéfedible a dù agir avec plus d'effi
cacité sur le peuple que les sollicitations de l'islamisme légal des /llqahii'
et des 'lllamlÏ'.

M. Haymond TIIOUVENOT. ~-- DécO/wertes archéologiqlles à }V/ogador.

Cette communication est publiée sous le même titre dans le présent fas
cicule.

Mlle Jeanne JOUIN. ~- Chansons de 1'eswrpolette (1'Ollplets de circonstance
et chants d' amollr).

La substance de cette communication se retrouve dans l'article publié
dans le présent fascicule.

Sf:Al\:CE DU 2;:) MAHS H);,)I

Mme M. HOSOTTE-HEYNAUIl. ,~ Les Trois'Mollsqlletaires à Tanger.

En 1846, sur la suggestion, semble-t-il, de Xavier Marmier, Monsieur de
Salvandy, ministre de l'Instruction Publique de Sa Majesté Louis-Philippe,
charge Alexandre Dumas d'une mission en Algérie. Il compte sur le talent
de l'écrivain pour faire connaître aux millions de Français qui l'ignorent
ce magnifique pays.

Dumas accepte sans peine une mission si agréable. Cependant il y met
une condition; « Je veux qu'un bùtiment de l'Etat soit mis à ma disposition
et à celle de mes compagnons afin de parcourir les côtes de l'Algérie non
pas selon le caprice de vos officiers, mais à ma fantaisie. »

En fait Dumas dut bien subordonner sa « fantaisie » aux exigences de
service imposées à la corvette « Le Véloce» que lui envoyait le maréchal
Bugeaud.

Le samedi 21 novembre 1846, Dumas s'embarque à Cadix. II est accom
pagné de quatre de ses amis: son collaborateur Maquet, les peintres Des
barolles, Giraud et Boulanger.

Dumas n'avait pas. prévu Tanger dans son itinéraire. Cependant cette
occasion de voir à son tour ce que Delacroix avait tant admiré quelques
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années plus tôt le ravit. Lui et ses compaguons resteront trois jours à Tanger
visiteront la ville, prendront part à une chasse au sanglier, assisteront
ct une noce juive.

Dumas nous a laissé un excellent récit de ces trois journées dans la pre
mière partie de l'ouvrage qu'il écrivit sur son voyage le long des côtes de
l'Afrique du Nord:

Le Véloce ou Tanger, Alger el Tunis, Paris, Cadot et Bertonnet, 1818.
Ce récit est illustré des croquis de Giraud et de Boulanger. C'est ce qui

nous vaut de posséder une petite imagerie marocaine, sinon d'un très grand
intérêt historique, du moins d'un pittoresque très véridique et d'une exac
titude légèrement caricatu raIe.

M. Jean-Louis MH~Gf:. - Les Européens à J\.fazagan au XIXe siècle.

Cette communication fera l'objC?t d'un article qui paraîtra dans un pro
chain numéro d'« Hespéris ».

12
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Charles PELLA'r. - Le milieu ba~rien el la formatiun de Oiibi;, 1 vol.
in-8a, XXXV1 + 311 p., Paris, Adrien-Maisonneuve, 1953.

L'œt'lvre considérable de (;iil,IÏ~, qui passe pour être, sinon l'un des auteurs
les plus féconds de la littérature arabe, du moins l'un des plus originaux,
n'est pas de celles qui se laissent cerner ave(~ facilité, surtout quand on
prend conscience que cet homme, esprit curieux, vif, raisonneur, subtil,
a exprimé la culture de tout un milieu social complexe, de toute une époque
riche en activités intellectuelles de toute s?rLe. M. C. P., qui depuis plu
sieurs années s'est dévoué il l'l'Lude de (;iil)i~, a éprouvé une certaine
retenue devant l'importance de la tùche il accomplir. Il le laisse entendre.
Et son attitude est tout il son honneur. Aussi l'ouvrage qu'il vient de pu
blier n'est-il pas une étude sur GaJ:1i~ mais un point de départ solide en vue
de recherches ultérieures. Ce point de départ consiste en une enquête
méthodique sur le milieu ba~rien dont M. C. P. considère que Gii J:1i f est
« un pur produit». Cette expression qu'on trouve dans les premières pages du
livre donne au lecteur le sentiment que l'auteur bâtit son travail selon les
données de la méthode critique de Taine, mais en faisant surtout intervenir
l'idée du milieu, lui-même expliqué par les faèteurs militaires, politiques,
administratifs, ethniques et sociaux. Dans son ensemble ce travail pourrait
être comparé il un tableau comportant un arrière-plan très soigneusement
mis en place et dessiné avec, au premier plan, un personnage central, fai
blement éclairé, aux traits et à la silhouette encore imparfaitement
esquissés.

La prédilection de M. c.P. pour la méthode critique de Taine se manifeste
par le goût affirmé de la monographie; de la monographie richement nour
rie, patiente, basée sur le dépouillement minutieux des documents. « ... notre
travail écrit-il quoique encorè incomplet en ce qui concerne la personnalité
de GaJ:1i f formera cependant un tout homogène et pourra, somme toute,
être considéré comme une monographie partielle de Ba~ra centrée sur un
personnage unique qui en est l'émanation la plus représentative ». Comme
l'étude elle-mème se résoud en une série de monographies (chaque chapitre
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en est une), on ne peut s'empêcher, en lisant M. C. P., de songer à ce passage
du discours de réception à l'Académie française de Taine: « La monogra
phie est le meilleur instrument de l'historien; il la plonge dans le passé
comme une sonde et la retire chargée de spécimens authentiques et complets.
On connaît une époque après vingt ou trente de ces sondages; il n'y a qu'à
les bien faire et à les bien interpréter. )) Ainsi M. C. P., sauf erreur de notre
part, se propose d'étudier (;iïQi~ par LIne série de sondages dont l'ouvrage
sur le milieu ba~rien est le premier, ou tout au moins le plus important.

Les spécialistes de l'orientalisme ne seront pas les seuls à suivre avec sym
pathie les travaux de M. C. P. Le moment difficile sera celui ou il faudra
interpréter les monographies, coudre les idées en synthèse. M. C. P. n'ignore
pas les critiques adressées au dogmatisme de Taine. II lui appartiendra de
résister' aux tentations d'un système rigide, trop logique, trop mécanique
qui veut expliquer tout des créations humaines de l'art, de la philosophie,
de la littérature par des lois fixes. Bien des parties des œuvres de l'hu
manité échappent au déterminisme du milieu, de la race et du m<Jment.
C'est le devoir de la critique de les distinguer, parce qu'elles représentent
la part de l'homme, sa propre grandeur, son autonomie, sa faculté de réflé
chir sur lui-même, son sentiment du transcendant, de l'infini, du tragique;
sa sensibilité personnelle, sa vocation, son sens plus ou moins aigu de l'iro
nie. C'est tout cela qui fait que Hacine est toujours vivant et que Pradon
est mort. C'est tout cela qui peut fausser, quand le génie s'en mêle, les
rouages des machineries les mieux conçues. Et c'est fort heureux, car s'il en
était autrement, l'homme, cessant de posséder le sens de la divine liberté,
ne serait pas ce qu'il esL

Adolphe FAURE.

H. H. 'ABDUL-WAHH ..\B. - Al-Djumâna, Elude dialeclologique sur les
parlers de Grenade el de Tunis au XIVe siècle. Publication de l'Institut fran
çais d'archéologie orientale du Caire. Textes arabes et études islamiques,
t. IX, Le Caire, 1953.

« La perle contre le barbarisme)) ; ainsi se traduit le vrai titre du manus
crit que M. 'Abdul-Wahhâb édite et commente. II s'agit d'un traité, dans
lequel l'auteur relève certaines fautes du langage populaire, et en donne la
correction en se référant à la langue éloquente que nous appelons l'arabe
classique. Avec le commentaire important que l'éditeur ajoute, le traitl~

en question comporte quarante pages de ces belles publications, connues
de tous, de l'Institut français du Caire.
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Pour fonder ses corrections, l'auteur, dont on sait seulement qu'il s'appe
lait Ibn-el-Imàm et qu'il vivait au XIVe siècle, cite le Coran, qu'on ne saurait
discuter, et des vers de poètes célèbres dans lequels tel ou tel barbarisme
populaire troublerait le rythme ou la rime. Il se réfère aussi ù des affirmations
de grammairiens qui font autoritl'. GnÎCe ù M. 'L\bdul-Wahhùb, ces citations
de tout genre prennent pIns de valeur par l'indication exacte de leurs
sources.

On reste quelque peu surpris de voir que l'auteur de la Djllmàna traite
à la fois cIu parler cIe Grenade et de celui de Tunis comme si ces deux métro
poles avaient connu un seul et même dialecte. Sans doute, les parlers cita
dins de Grenade et de Tunis devaient-ils avoir de nombreux traits communs,
même à propos de leurs fautes cIe langage. Mais on voudrait savoir si tel
ou tel barbarisme relevait de Grenade ou de Tunis, ou des deux villes à la
fois. I-Ieureusemen t, le commentaire très précieux de M. 'AbcIul-Wahhâh
dissipe le plus souvent cette incertitude; il indique au lecteur ce que Ibn
el-Imùm a emprunté ù cI'autres auteurs, notamment ù Ibn-Qutaiba et
Zubaidi, concernant les barbarismes populaires cIans les époques antérieures;
il incIique aussi ce qui relève du GrenacIin et ce qui appartient au Tunisien;
il signale ce qui avait un caractère universel dans le monde arabe et ce qui
a persisté jusqu'à nos jours dans l'Afrique du Nord.

Les traités de ce genre sur les fautes de langage du peuple, s'ils sont abon
dants en ce qui concerne l'Orient, sont assez rares en ce qui concerne l'Occi
dent musulman. Or ce sont les meilleurs documents dont nous puissions
disposer pour nous faire une idée de la langue arabe qui fut parlée en Es
pagne. Aussi est-on heureux de trouver ici une édition critique d'un nou
veau traité de dialectologie hispanique. Il date du XIVe siècle. M. Georges-S.
Colin en avait édité un autre, du XIIe siècle, dans « I-Iespéris», 1931, fasc. 1.
Aussi bien M. 'Abdul-Wahhùb que M. Colin signalent un certain nombre
d'ouvrages du genre en question qu'on voudrait voir paraître avec le même
appareil critique. On a ainsi avec eux une bibliographie du sujet qui n'est
pas à dédaigner et dont on pourra certainement tirer des renseignements
importants.

M. 'Abdul-Wahhâb a fait précéder l'édition du manuscrit d'une intro
duction courte mais dense sur les problèmes que pose la dialectologie et
ce qu'on peut attendre de leur solution pour la connaissance de l'évolution

- de l'arabe. Il regrette comme tous les dialectologues que les grammairiens
et linguistes arabes ne nous aient pas donné des descriptions plus nombreuses
et plus variées des parlers des conquérants musulmans du monde méditerra
néen. Peut-on le leur reprocher? Ils n'avaient pas le même genre de curio
sités linguistiques que les nôtres, et les parlers bédouins par exemple sem
blaient dénués d'intérêt à ces citadins renforcés. C'est à nous qu'il appartient

12'
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de compléter leurs travaux, Ù l'exemple de M. 'Abdul-Wahhùb et sur le
modèle qu'il nous donne.

Louis BRl::'\OT.

Carlos HODHiGUEZ .TOUL\.\ SAINT-CYR. - Felipe III Y el re!} de Cl/co.
Pr61ogo de D. Guillermo Guastavino Gallent. Madrid, 1~}53 (la couverture
extérieure porte 195c1), 16 x 23 ~, 163 pages, cartes et illustrations (Consejo
Superior de Investigaciones Cientificas, Instituto de estudios africanos).

M. Hodriguez Joulia Saint-Cyr relate les tentatives faites par l'Espagne,
entre 1602 et 1603, pour abattre la puissance d'Alger en s'appuyant sur
« el rey Cuco », comme l'appellent les documents, c'est-à-dire sur le chef local
qui dominait alors à Koukou en Grande Kabylie. Histoire malheureuse et
compliquée, dont il ne peut être question de rapporter ici le détail, mais que
l'auteur expose avec beaucoup de elarté. Son texte et les pièces des archives
de Simancas qu'il publie en appendice apportent une lumière nouvelle sur
ces événements peu connus comme sur l'histoire de la Grande Kabylie
ct de ses relations avec les Turcs d'Alger. Les efforts du gouvernement
espagnol aboutirent à un échec, et le chef kabyle, déçu et découragé, se
résigna en 1608 à conclure un accord avec la Hégence. Dès 1604, un agent
que Philippe III entretenait à Alger, et dont les rapports dénotent une re
marquable lucidité, avait prévu ce dénouement : l'aide du royaume de
Cuco, écrivait-il, ne suffirait jamais à venir à bout d'Alger, si l'on n'em
ployait en même temps à cette entreprise une très puissante escadre. Phi
lippe III ne voulut pas ou ne put pas recourir à un pareil moyen. M. Hodri
guez Joulia Saint-Cyr rappelle opportunément que le roi d'Espagne se
tourna peu après contre les foyers de piraterie du Maroc septentrional en
ùccupant Larache (1610) et La Mamora (1614). Mais on peut se demander
si l'expulsion définitive des Morisques, qui se place justement entre la
réconciliation de Cuco avec les Turcs et la prise de Larache, ne s'explique
pas également par les insuccès répétés contre Alger: dans l'impossibilité
de frapper efficacement le principal repaire des pirates barbaresques, on
essaya du moins de les affaiblir dans la Péninsule même en les privant des
complices qui facilitaient si fréquemment leurs descentes et leurs razzias.

Hobert HICAHD.

Th. MONOD, A. TEIXEIRA DA MOTA et H. MAUNY. - Description de la
Côte Occidentale d'A/rique (Sénégal au Cap de Monte, Archipels) par Valen
lim Fernandes (1506-1510). Préface du Capitaine de Frégate M. M. Sar-
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mento Hodrigues. Bissau, 1931, 16 x 23 yz, 8 pages non numérotées et
227 pages, 9 cartes (Centro de Estudos da Guiné Portuguesa. nO Il).

Cette nouvelle puhlication, fruit d'une heureuse collaboration franco
portugaise, nous apporte exactement la suite de la Description de la Côte
(Llfrique de Cellta au Sénégal présentl'e en 1938 par Pierre de Cenival et
M. Théodore Monod (cf. « Hespéris», 1939, pp. 104-105), avec la seule omission
des Canaries, de Madère et des Açores. L'original portugais, d'un très haut
intérêt, était connu, et il avait fait l'objet d'une traduction allemande,
celle de Kunstmann (1856). On se félicite qu'une traduction française vienne
le mettre à la portée des chercheurs à qui notre langue est plus familière
ou plus accessible. Il semble seulement qu'il n'était pas nécessaire de rendre
cette traduction aussi littérale que l'ont voulu les auteurs - d'autant plus
que le texte portugais est imprimé parallèlement -, et c'est sans doute
aller trop loin que de conserver par exemple illarrocos pour Maroc (p. 9),
Mjna pour Mina (p. 2.3) ou Guynee (pp. 93, 97 etc.), parce que ces formes
sont celles que l'on trouve dans l'original.

Celui-ci, reproduit d'après l'édition Baiào (1940), dont je n'ai pu contrôler
la fidélité, et d'ailleurs connu par un manuscrit unique, n'est pas toujours
d 'une in telligence facile, et quelques divergences d'in terprétation son t iné
vitables. Il me semble évident p. Il (fol. 92 v.) qu'à propos des sagaies il
faut corriger « elles sont minces » (et non ils), tandis qu'un peu plus loin
c'est le texte portugais qui me laisse perplexe: à la dernière ligne de la
p. 10 tambè em erwulas n'est pas satisfaisant; peut-être faut-il lire soit tem,
soit com, au lieu de em. De toute manière, le sens ne fait pas doute et la
traduction est correcte. Les auteurs paraissent avoir été embarrassés p. 17
(fol. (5) par le passage sur le vin de miel, où ils jugent « énigmatique»
(p. 153, n. 33) la phrase des trois tiers. tres terços. J'avoue n'y voir aucune
obscurité: il ressort clairement du texte que l'on met dans le récipient un
tiers de miel, un tiers de cire et un tiers d'eau, quitte à retirer la cire par
la suite. :Mais il vaudrait mieux, puisqu'il s'agit du miel, écrire: « ils le
mettent dans des pots ». Le paragraphe des pp. 20-21 sur les razzias d'es
claves pour l'achat de chevaux ne me semble pas exactement rendu. Il
est entendu que quàto pode escapar fait difficulté, mais d'aucune façon ces
mots ne peuvent être traduits, mème hypothétiquement, par « quand il
peut échapper ('1) » : quanto n'est pas qWll1do. .le propose de suppléer la
négation nào devant pode : il ramasse... tout ce qui ne peut échapper.
« Et il les achète... », qui vient ensuite dans la traduction, est amphibolo
gique; il faudrait préciser, comme le texte portugais du reste : « Et il
achète (ou mieux: ils achètent - car le verbe est au pluriel) les chevaux... ».
La suite est également erronée. Ce n'est pas: « Mème si le cheval est malade
ou qu'une autre fois il sache qu'il va mourir... », mais: « Même si le cheval
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est malade et s'il sait qu'il mourra le lendemain (outro dia) ... ». Enfin tirado
serait mieux, traduit par s'est procuré que par a possédé. Au bas de la p. 21,
dernière ligne, la traduction est de nouveau amphibologique: dont signifie
littéralement que Lançarote a été capitaine d'Arguin, alors qu'en réalité
il était capitaine des navires qui s'y rendaient. P. 2:3 (fol. 9R) despois de
outras hidos est traduit de manière à la fois trop littérale et trop vague:
«après que d'autres furent partis»; les autres serait préférable. Je ne com
prends pas ce que veut dire p. 31 (fol. 103) cc des poignards mauresques de
fer sans acier)) ; sem aço signifie très probablement: sans fil, sans tranchant;
et la qualification de cc demi-cimeterre » ne s'applique qu'à la dimension.
Le mot braquel (p. 61, et p. 161, n. 121) a gêné les traducteurs, qui disent
ne l'avoir trouvé nulle part ailleurs et le traduisent conjecturalement par
bouclier. Ce n'est pas autre chose, sans doute par mauvaise lecture, que
broquel, mot connu qui désigne en effet un petit bouclier. Pp. 62-63 (fol. 118),
estaca signifie pieu et non pas haie, et cerca, rendu ensuite également par
haie, a le sens d'enceinte. Un peu plus loin (fol. 11R v.), le paragraphe cc Quand
ce roi est dans sa case etc. )) m'est aussi incompréhensible en traduction
française que dans l'original portugais: il l'extrait est contredit ensuite par
il lui laisse la sagaie. On est obligé de supposer que le texte est altéré ou
mal lu : ha tyra delle doit être, plus ou moins, lzatyra [-se] a elle, il se jette sur
lui; la suite des idées devient alors claire. Pp. 93-95 (fol. 133 v. et fol. 134
r. v.), plusieurs passages prêtent à discussion. La traduction: « Les hommes
se reposent. Quand elles (ou ils?) ont du coton, elles (ou ils?) filent. Les hom
mes ne font pas beaucoup [de scandale] quand leurs femmes cherchent
leur amusement, parce que quand ils trouvent qu'elles sont adultères, on
doit les payer avec de l'argent)) (p. 93), ne paraît pas pouvoir être retenue.
En particulier le portugais, où il y a porque avec un subjonctif, n'autorise
pas la version: quand leurs femmes cherchent etc. D'autre part, l'addition
[de scandale) est arbitraire. On peut l'éviter et on respecte mieux le sens
en proposant la lecture et la traduction suivantes : E os homès folguà. E
quàdo lem algodo fia-no (ce dernier mot sans fil). Som hornès q fazè muylo
porq as molheres busquè seu refresco etc. C'est-à-dire: Les hommes se re
posent. Quand ils ont du coton, ils le filent. Ce sont des hommes qui font
beaucoup pour que les femmes cherchent leur amusement, parce que etc.
(ils y ont intérêt). Un peu plus loin, cayada ne veut pas dire seulement:
badigeonnée, mais blanchie à la chaux. Pp. 94-95 (fol. 134 v.), ho qual no
acustumà de fazer ne me semble pas vouloir dire: « qu'on n'a pas l'habitude
de faire (couper ?) )), mais simplement: chose qu'on n'a pas l'habitude de
faire (c'est-à-dire qu'elle est particulière aux jeunes filles). P. 121 (fol. 198),
hinchazà signifie enflure, et non inflammation, et le mot orvalho ne désigne
pas l'humidité du terrain, mais S'lit la rosée, soit la bruine. P. 125 (fol. 200 v.)
andaymo est un échafaudage; ensuite, « de sa hache lui coupa les pattes (?) ))
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ne peut convenir, car une el1.t'lll/a est L1ne bèche, et non une hache, et, même'
avec une hache, l'opt:'ration paraît peu vraisemblable. II faut lire probable
ment barràcos (barrancos), au lieu de bauàcos : il s'agit des chemins creux
ou des ruisseaux qui permettaient au crocodile de gagner la mare; l'homme
les obstrua avec sa bèche, puis il dressa la dôture (le verhe a/l'ou impose
pour vallado le sens de clôture, de prl'fl'rence ù celui de fossé, peu acceptable
dans ce contexte) qui l'empèchait de sortir. Pp. l;t~-13;~ (fol. 201 v.) la
phrase sur les revenus de Fernào de Melo est obscure, et la traduction ne
donne pas satisfaction (reru/a signifie revenu, et non appointements). Ensuite
le lecteur est déconcerté par la phrase que voici: " Dans cette île, il y a des
civettes qui se reproduisent et qui se sont échappées des mains des armateurs
qui les avaient apportées de terre ferme. J) Tout cela paraît bien étrange.
Le texte portugais fournit la solution; il contient bien le mot armal/ores,
mais avec le sens de trappeurs (cf. armadilha, piège), et il faut entendre:
« qui ont échappé aux trappeurs que l'on a fait venir du continent Jl. Pp. 138
139 (fol. 208 v.), la :alloria que les auteurs n'ont pas su traduire est certaine
ment la carotte (esp. zan:lllOria). Pano est traduit dans beaucoup de cas
par pagne (pp. 59, 69, 77, 91, 93, 95), bien que le sens propre soit étofle,
tissu; le plus souvent cette traduction ne semble pas justifiée, en parti
culier p. 59, où le mot apparaît deux fois de suite et où il n'y a aucune
raison pour dire pagnes la première fois et tissus la seconde. Je crois enfin
que, pour palmo, la traduction « empan Jl, adoptée en 1938 par Pierre de
Cenival et M. Monod lui-même, est préférable ù « paume Jl, qu'on trouve
dans la nouvelle publication.

Le texte de \'alentim Fernandes est extrèmement instructif. 11 apporte
beaucoup ù l'historien comme à l'ethnologue. II confirme, entre autres
choses, et de façon indiscutable, tout ce. que nous savions Sur l'activité
commerciale des Portuaais en ,\frique occidentale, plus spécialement sur

l"l

le trafic des esclaves, des chevaux et des hambels (ces derniers n'apparais-
sent pas sous ce nom, mais sous la forme de cou\'ertures d'Alentejo, pp. ·12
<13). Quelques petites remarques : les commentateurs auraient pu relever
que la date de 1496 (pp. 136-137) est fausse, puisque le roi Jean II est pré
senté comme vivant, alors qu'il est mort en 1495; on ne comprend pas
pourquoi p. 190, n. 296, le nom latinisé de Münzer, j\!lonetarius, est donné au
génitif; enfin, sur les mariotas (p. 13 et p. 35), on peut se reporter mainte
nant à un article paru dans le « Bulletin hispanique» (LIlI, 1951, pp. 131
156) il peu près en même temps que le volu01e.

Hobert HICARU.

Hené DOLLOT. Cn centenaire: Georges Saint-Nené Taillandier (1852-
1952), dans « Bevue d'histoire diplomatique Jl, 1952, pp. 207-222.



IHIILlU(; 1\.\1'1 !JE

A l'occasion du centième anniversaire de la naissance de Georges Saint
HenéTaillandier, M. D. a consacré un excellent article il celui qui fut comme
il le dit justement, « l'un des artisans les plus efficaces de notre établisse
ment au Maroc »).

En eHet, Saint-Hené Taillandier, nommé ministre de France ù Tanger
le 21 mai !!lO!, occupa ce poste jusqu'au 2·J juillet !!l06, durant une période
que marquèrent trois événements diplomatiques essentiels dans l'histoire
du Maroc au début du xxe siècle: l'accord franco-anglais du ~ avril 1904,
le débarquement de Guillaume II il Tanger le :31 mars HJO.5 et la conférence
d'Algésiras, du 1;") janvier au 7 avril 1905.

M. D. souligne justement l'action, '( toute de pondération et de vigilance»,
de Saint-Hené Taillandier, qui, plein de prudence et de sang-froid, se montra
un diplomate réfléchi, inspira confiance aussi bien il ses collègues étrangers
qu'aux Marocains et s'acquitta de ses fonctions '( avec une fermeté sans
violence ».

Dans son livre, Les Origines du lVlllruc /l'Ilnçllis, Saint-Hené Taillandier
a relaté par le détailles cinq années de sa vie clans l'empire chéril'ien, avec
toutes les difficultés qu'il y rencontra, et le rôle ingrat qu'i) dut remplir,
en raison des intrigues allemandes, pendant son sl~jour il Fès, du 26 janvier
au 26 octobre UlO;'). Il était alors chargé de négocier avec le Makhzen tout
un programme de réformes: réorganisation cie l'armée chérifienne, garanties
pour la sécurité des étrangers, rétablissement de l'ordre il la frontière al
gérienne, construction d'une route de Lalla Marnia il. Oujda, installation
d'une ligne télégraphique sur le littoral atlantique, création d'une banque
d'Etat, etc. Cependant, ses instructions étaient fort nettes: il s'agissait de
collaboration, et non pas d'intervention. Mais, avant que le gouvernement
chérifien ait pris une décision sur les propositions il lui faites, Guillaume II
vint il Tanger. Peu après, l'un de ses diplomates, le comte de Tattenbach,
arrivait il Fès et s'employait il contrecarrer les projets de la France. L'accord
des gouvernements de Paris et de Berlin sur la conférence qui allait s'ouvrir
il Algésiras, mit fin à.la mission il Fès de notre représentant.

Saint-Hené Taillandier avait échoué. Il n'en reste pas moins qu'il servit
très utilement la France et sut maintenir l'entente avec le Makhzen, malgré
les efforts de l'Allemagne.

't'ous ne pouvons retenir ici que la carrière marocaine de Saint-Hené
Taillandier, dont M. D. a parfaitement fait ressortir le beau caractère :
diplomate plein de distinction et t'in lettré, mais aussi ardent patriote qui,
àgé de 62 ans, s'engageait en 1914 comme simple soldat d'infanterie.

Jacques CAILLÉ.
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Jean-Louis MII~:(;E et Eugène Ih-(;tTI-:s. Les Européens Il Casablanca
au XIXt' sih/e (1856-1906), Institut des Hautes Etllrles Marocaines,
(( :\'otes et Documents », X 1V, Paris, Larose, 1~J:)/1.

L'dahlissemellt d'Ellropl'ens au :\Jaroc n'a pas commencé avec le Pro
tectorat ni mème avec l'occupation de Casahlanca et d'Oujda. Depuis
l'évacua tion des garnisons portugaises, une immigra tion pacifique, de
commerçants et de courtiers, avait déjà sensihlement modifié le peuple
ment de certaines villes de la côte atlantique.

L'ancienne cité d'Anfa, détruite flar les Portugais au xvt' siècle, restée
à l'état de ruines pendant trois cents ans et restaurée, sous le nom de
Dar-el-BeïcIa, par Sidi Mohammed hen 'Abdallah au XVIIIe siècle, a joué
dans cette immigration un rôle grandissant grùee au développement de
son commerce dont 1\1. J.-L. :\Iiège a fait le tahkau dans lin article récent
d'(( IIespéris n. -

Le mème auteur entreprend l'histoire (.le la colonie européenne de Casa
blanca. Ce petit livre de 130 pages est le fruit d'un travail considérable,
car pour arriver il des dénombrements exaets, il a fallu il M. J.-L. Miège
retrouver la trace de chaque individu ct établir son mrricu/um vilae. Ce
n'est pas pour autant de l'histoire uncedotique. Si les descendants des
vieilles familles casablancaises peuvent retrollver avee émotion, dans cet
ouvrage, le souvenir de leurs aïeux, tous ceux qui s'intéressent au passé
du Maroc le liront avec profil. L'installation de ces pionniers est étroi
tement liée à l'histoire économique du Maroc, à l'étahlissement de rela
tions commerciales suivies entre le vieux Maghreb et l'Europe. Les fluc
tuations de l'éeonomie mondiale, les'crises politiques ou sociales elles-mêmes
(celles de l'Espagne par exemple) retentissent directement sur l'activité
et sur le peuplement de la petite ruche casablancaise. Ces interférences
ont été parfaitement vues et éclairées par l'auteur, qui place constamment
son sujet dans le cadre de la grande histoire.

L'originalité la plus certaine de ce travail est ailleurs. C'est une véritable
étude de sociologie historique. J .-L. Miège a traité son microcosme selon
les méthodes de la sociologie et de la démographie modernes. Qu'il s'agisse
de l'évolution du peuplement, des origines, des mariages, des naissances,
des décès, de la structure familiale, on pourrait avoir l'illusion, à le lire,
qu'il disposait, sur la population européenne de Casablanca au XI XC siècle,
de statistiques aussi précises que celles d'aujourd'hui. :'\ous avons dit au
prix de quel travail de fourmi il en a réuni les éléments.

II y a déjà longtemps que récole historique française - illustrée par
les noms de Marc Bloch, de Lucien Febvre, de Braudel, -- a fait triompher
une conception de l'histoire où les batailles, les traités et les révolutions
politiques ne tiennent ni la seule ni la première place. .J .-1.. Miège a donc
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de solides garants el s'insère dans une tradition bien établie. Si paroa licd
componere magnis, me permettra-t-il de voir dans son beau travail la
preuve que l'activité de certain groupe de chercheurs casablancais, où
méthodes, points de vue, expériences et même disciplines diverses se rap-
prochent et se confrontent, n'a pas d.l' tout ù fait inutile?

André ADAl\!.

Pierre DEVILLARS. - L'immigration marocaine en France, E. S. X. A.,, .
Cahiers nord-africains, nO 37, février 1951, Lille, 62 pages.

La première étude de l'immigration marocaine en France est celle du
Colonel Justinard, parue en 192~, sur les Chleuhs dans la banlieue de
Paris. En H137. M. Joanny Hay publiait sa thèse, Les Alarowins en France.
Les bouleversements de la guerre et de l'après-guerre rendaien t nécessaire
une mise au point. ~1. Pierre Devillars, que ses fonctions il l'Office du
Maroc il Paris ont mis en mesure de recueillir une documentation complète
et surtout de prendre un contact personnel avec un grand nombre d'ou
vriers Marocains et les entreprises qui les emploient, a mené en 1\151 une
enquête dŒlt les Cahiers nord-a/ricains publient un résumé.

L'immigration marocaine n'a rien de comparahle ù « l'invasion algé
rienne J). Ses proportions sont beaucoup plus modestes. M. D. l'value la
colonie marocaine en France il dix-huit mille ttmes en 19)1. Chiffre déjà
considérable, si l'on songe aux difficultés qu'il la différence des Algériens,
citoyens français, les Marocains rencontrent pour entrer en France : il
leur faut un visa qui n'est dl'livré qu'à ceux qui peuvent présenter un
contrat de travail. C'est dire que la majorité des Marocains qui travail
lent en France y sont entrl's clandestinement, soit onze il douze mille
selon M. D.

Avant la guerre, les Marocains immigrés l'laient presque uniquement
des Chleuhs. Aujourd'hui, ils sont encore la majorité: 12 il 13.000, mais
on trouve il côté d'eux une petite colonie d'Arabophones: :3 à 4.000, et
environ 2.000 Isral;lites.

Les Chleuhs, qui viennent des régions d'Agadir et de Marrakech, mani
festent en France, à un degrl' encore plus l'levé, la solidarité qu'on leur
voit dans les villes industrielles du Maroc. Ils sont il ce point groupés
que, pour ne citer qu'un exemple, on n'en rencontre aucun dans la Loire
en dehors de l'arrondissement de Saint-Etienne. On les trouve même
coneen trés dans certaines entreprises. Cc n'est d' ailleurs pas une question
d'aptitude professionnelle, car, pour une même industrie, telle usine en
emploie plusieurs centaines, les autres aucun. C'est une affaire de recru
tement : reculant devant la complication des formalités administratives,
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les industriels recrutent leurs nouyeaux oU\Tiers marocains sur la recom
mandation de ceux qu'ils ont déjà à leur serYice, Et le système leur donne
satisfaction. Il n'est pas sans rappeler, mlltadis mutandis, le systt'me de
cooptation ct de responsabilité eolleetive que pratiquaient naguère, à
Fès, les corporations étrangèn's à la ville, comme les ::l'l'::aya.

Les Chleuhs restent fidèles à leur milieu d'origine.•\ussi les mariages
mixtes sont-ils rares parmi eux: (},25 % par an avant UlJO. M. D. rel(~ve

une augmentation de ce pourcentage depuis la guerre: 0,5 en 1~)50, ct
l'attribue à des causes économiques. L'ouvrier ne peut plus, aujourd'hui,
économiser assez d'argent, au cours de son séjour en France, pour revenir
s'établir au Maroc. En 1936, il pouvait épargner en un mois de quoi acheter
une vache dans son pays natal. Il lui faut maintenant une année ou plus.
Il vit de plus en plus au jour le jour, c'est-à-dire qu'il se prolétarise.

Les Arabophones sont presque tous d'anciens militaires qui ont été
libérés en France après la guerre, Ils réussissent mal, le plus sounent,
refusent les travaux durs qu'acceptent les Chleuhs, viyent d'expédients
et finissent par se faire rapatrier. Le pourcentage annuel des mariages
mixtes est chez eux de 4 %'

L'immigration des Israélites marocains n'est pas absolument une nou
veautt': l'Il 1~)J5, un certain nombre de .Juifs du Sud, chassl's par la famine,
s'étaient engagés en qualité de travailleurs coloniaux. Employés à la fon
derie de Saint-Fons, près de Lyon, ils y revinrent après leur rapatriement
ct y firent venir des femmes de leur race. Ils sont aujourd'hui ()50 environ,
qui deviennent français, peu à peu, par le jeu des lois.

Depuis la guerre, une émigration israélite d'un nouveau genre est née,
celle des Juifs marocains désireux de se fondre dans une communauté
occidentale et qui ne Je peuvent qu'en quittant le Maroc, puisqu'ils sont
liés 11 la nationalité marocaine par le principe de l'allégeance perpétuelle.
Le jeune Etat d'Israël a attiré 25.000 d'entre eux. Plusieurs, déçus, quit
tèrent la Terre Promise mais revinrent en France, et découragèrent nombre
de leurs compatriotes. La réussite de ces émigrés, vite connue, a créé un
nouveau courant vers la France.

On souhaitern que cette intéressante étude puisse être publiée intégra
lement.

Andrl' ADAM.

P. BIROT et J. DRESClI, - La J'vlétliterranée occidentale, collection « Orbis )}
(La méditerranée et le Moyen Orient, 1. 1.) 5;')1 p. Paris, Presses Universi
taires, 1953.

Un ouvrage de la collection « Orbis )} se prète difficilement il un compte
rendu détaillé puisqu'il veut avant tout offrir au public une mise au point

•
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succincte, accompagnée d'une bibliographie exhaustive. Les caractères
généraux de la Méditerranée occidentale, la Péninsule Ibérique, l'Italie
et l'Afrique du Nord sont trait(·s en un peu plus de 500 pages. « Hespéris))
sc doit du moins de signaler ce manuel d'enseignement supérieur, qui ren
dra l'gaiement de grands services il nombre de lecteurs non spécialistes.

Après avoir rappeJ(~ et précisé quelques-unes des lignes essentielles du
cadre physique (pages 3 il 88), les au teurs abordent les questions humaines.
Et l'on sc heurte tout de suite au problème de la décadence relative du
monde méditerranéen depuis l'Antiquité. Tout le monde s'accorde pour
y voir le jeu de contingences historiques complexes; l'on met ici l'accent
sur la paralysie du commerce maritime il la suite du triomphe des corsaires
barbaresques. En ce qui touche la vie rurale plus particulièrement, l'ouvrage
analyse d'abord ses rapports avec le climat (cultures sèches (1 normales )),
cultures de huertas, élevage plus ou moins itinl'rant associé il l'agriculture).
Mais si les facteurs physiques manifestent une tyrannie incontestable,
leur connaissance seule ne permet pas de rendre compte des nuances du
paysage rural: plaines et moyennes montagnes, régions ailleurs les moins
hostiles il l'homme, ont subi ce que les auteurs appellent des (//mtars au
cours d'une évolution polycyclique. (1 Les lm'mes pentes rocailleuses pourront
être un magnifique verger ou un pM urage ù chèvres, la même plaine allu
viale une huerta plantureuse ou un marécage fiévreux. » Cependant la
formation des différents types de géographie rurale dépend d'une certaine
logique. Deux combinaisons fondamentales s'oposent terme pour terme,
ct il faut souligner que pour chacune d'elles le lien fondamental est fourni
par la structure sociale: polyculture intensive, champs complantés d'arbres,
habitat pIns ou moins dispersé, petite propriété ou petite exploitation il
longue tenure, absence de contraintes collectives, d'une part; monocul
ture céréalière et élevage extensif, cultures arbustives spécialisées (lors
qu'elles existent), habitat groupé, petite exploitation il courte tenure
accompagnant la grande exploitation, openfield, d'autre part.

La vie urbaine vaut, on le sait, au monde méditerranéen certaines de
ses originalités les plus accusées. En Europe occidentale ou en Amérique
du :Korrl son épanouissement va le plus souvent de pair avec l'industriali
sation et des niveaux de vie élevés. Hien de tel ici: en Italie l'énergie con
sommée se monte il peine il une moyenne de 1000 kwh par habitant, 600 en
Espagne et 140 en Grèce, contre 5500 en Belgique. Conditions physiques
et historiques ont d'ailleurs dans ce domaine leurs responsabilités inégales
selon les pays. Et cependant le coefficient d'urbanisation est très fort:
il varie entre 30 % et 50 %' II faut l'admettre comme un trait de civilisa
tion ; un instinct social qui engendre le goût de la place publique s'est
maintenu sous les dominations les plus diverses depuis l'aurore de l'His-
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toire. Les facleurs purement géographiques ne sauraient ètre négligés pour
autant: ù l'origine de bien des cités apparaissent soit des marchés, traits
d'union entre de minuscules cellules r{'gionales juxtaposées, soit des comp
toirs maritimes.

Laissons de côt{, les chapitres de l'ouvrage qui concernent plus sp{>cia
lement la Péninsule Ibérique ct l'Italie (p. 11 1 à 388), pour tourner notre
attention vers l'Afrique du ~orcl (p. ~~91 à 525). Celle-ci se définit comme une
terre de contad entre un monde méditerranéen « aux chaines de montagnes
récentes, au relief vigoureux et instable, aux contrastes climatiques brus
ques, et une Afrique véritable, plate, aux horizons démesurés, sans chaine
de montagnes, zonée avec monotonie en larges bandes de climats n, contàct
aussi entre des sociétés paysannes solidement enracinées et des groupes
humains nomades qui font éruption ou s'inlïltrent à des époques diVerses.
Des pages particulièremen t denses exposent les grands problèmes liés à
l'évolution du relief aplanissements successifs, destinées du réseau hydro
graphique, rôle et sens des oscillations climatiques au cours du Quaternaire.
A ce propos l'ouvrage met le lecleur en garde contre une synchronisation
trop schématique des périodes glaciaires d'Europe et des Pluviaux d'Afrique
Une paléoclimatologie encore hésitante nous contraint à poser beaucoup
de points d'interrogation quant ù la genèse des sols; en tout cas ces der
niers sont souvent pauvres, soit drgradés (plaines et collines), soit jeunes
et squelettiques (steppes).

Sur cette frange pionnaire nord-africaine, l'homme joue un l'Ole décisif en
donnant l'avantage, selon les cas, aux influences sahariennes ou à celles
du monde méditerranéen. Ainsi le flottement des divisions régionales tra
duit bien les vicissitudes de l'histoire.

A un tableau rapide des genres de vie traditionnels fait suite l'exposé des
principaux éléments de l'activité moderne, résultat de l'intervention et de
l'installation des Européens. Cette juxtaposition des sociétés et des tech
niques suscitait des germes de crise, qui se sont développés progressivement
dans la vie indigène : difficultés de l'artisanat, fixation de semi-nomades
et extension, démesurée parfois, des cultures en zone step'pique. L'aug
mentation accélérée de la population donne sans doute un caractère d'im
périeuse nécessité, à la recherche des sélections appliquables à ce~ problèmes
humains. Mais surtout un choix judicieux devra retenir, pour tel milieu
régional ou social, particulier. celui qui convient parmi les divers systèmes
préconisés et essayés (irrigation, amélic,>ration des conditions de la vie pay
sanne, industrialisation par exemple).

Hené HA'lNAL.
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H. MENSCHING. -- A1orpilOlogisclze Slwlien im lIolzen Atlas lion 1VIarokko,
Würzburger geographische Arbeiten- Heft 1 ~ 1953, 104 pp. 22 illus
trations.

M. II. Mcnsching qui a séjourné plusieurs mois au Maroc, dans les régions
du Sous, du 1Iaut Atlas de Marrakech, du Mgoun et de l'Ayaehi expose iei
le résultat de ses observations, notamment en te qui touche l'étude de
l'évolution du relief dans ses rapports avec la paléoclimatologie. Le modelé
périglaciaire fossile (sols « structurés », solifluction, cryoturbation) se serait
abaissé lors du Plucial würmien, le dernier, jusqu'à 1800 m. en moyenne
dans les massifs montagneux considérés, contre 2700 m. pour les mêmes
phénomènes sous le climat actuel. Ces formes héritées d'une période plus
humide marquent en effet le paysage d'une empreinte partout nettement
visible; nous devons ajouter que ces limites descendent au nord dans le
Moyen Atlas jusqu'ù moins de 1400 m. et dans le Rif jusqu'ù 700-800 m., et
que des vestiges de formes cryoturhées attrihuables ù un Pluvial antérieur
peuvent être notés ù des altitudes encore inférieures (el'. J. DRESCH et
H. HAYNAL ~ 1\ote sur les formes glaeiaires et périglaeiaires dansleMoyen
Atlas, le bassin de la Moulouya et le Haut Atlas oriental. Serviee Géol. du
Maroc, 1953 - Notes et Mémoires, nO 117, pp. 111-121).

Le relief glaciaire a également retenu l'attention de l'auteur. 11 ahoutit
à des conclusions qui eoncordent à peu près avee celles de J. Dresch pour
le Haut Atlas de Marrakech, celles de F. Joly et les nôtres pour l'Ayachi.
Cependant si la limite des neiges permanentes paraît, comme H. Mensching
l'indique, se situer au cours du Pluvial würmien entre 3400 et 3100 m. selon
les régions, il ne s'agit que des retouches apportées près des sommets à un
modelé glaciaire antérieur, dont les traces imposantes (moraines et parois
de cirques) s'observent jusque vers 2750'm. dans l'Ayachi. C'est à cette
même époque qu'il convient, semble-t-i1, de rapporter les auges et cirques
du Moyen Atlas du nord-est (Bou Iblane et Bou Naceur).

Nous ne saurions, par contre, accepter sans de sérieuses réserves l'hypo
thèse d'un soulèvement très récent du Haut Atlas oriental. Certes la tec
tonique quaternàire se montre active dans le hassin inférieur de la Moulouya
et la région d'Oujda. Mais près de Midelt seuls les sédiments continen
taux plio-villafranchiens paraissent déformés.

Il nous a été donn(~ d'apprécier sur le terrain les méthodes de travail
de l'auteur. Tous ceux qui s'intéressent aux prohlèmes du Quaternaire
marocain trouveront sàns aucun doute, dans ce petit livre, matière à de
fructueuses comparaisons.

Hené HAYNAL.
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Jacques MILI.EHO~.-Regards SIlI' l'économie marocaine, Sociélé d'études
économiques, sociales et statistiques du :'\laroc, 1 vol., 204 p. H.abat, 1~);).t

L'étude que vient de publier M. J. Milleron sous sa responsabililé per
sonnelle esl palronnée par la Sociétt' d'éludes t'conomiques, sociales el

statistiques du Maroc donlle Président, M. Paul Ardoin, a préfacé le volume.
Quiconque s'intéresse au :\laroc connait nt'cessairem~nt la brillanle équipe
de travailleurs rassemblée naguère par 1\1. H. Hoffherr qui étail alors direc
teur d'études à l'Institut des Hautes Etudes Marocaines. II esl donc bien
inutile de refaire ici la présenlation et l'éloge de travaux et d'auteurs qui
sont familiers aux lecteurs d'« Hespéris ».

Le titre choisi par M. J. Milleron signifie son intention de limiler le cadre
de ses recherches: mais ses « regards » ont la portée et la profondeur qu'on
pouvait normalement attendre d'un t'minenl spécialiste ù qui de haules
Jonctions officielles ont donné une expérience doublemenl précieuse.
Malgré la modestie du titre, nous avons mieux ml'me qu'un tableau d'en
semble: dans sa documenlation, aussi vaste que précise, l'auteur a choisi
les chiffres vraimenl expressifs que des graphiques rendent plus éloquents,
et des formules vigoureuses en condensent l'enseignement; dans chaque
chapitre des idées générales projettent une lumière éclatante non seulement
sur les apparences extérieures mais sur les forces vives - oules faiblesses -
de l'économie marocaine. C'est bien une véritable synthèse de cette écono
mie qui se trouve ainsi présentée.

L'étude est divisée en deux parties ù peu près égales. La première est
un tableau aussi objectif et concret - malgré la concision - que possible
de la situation actuelle; la seconde est un essai, non pour prophétiser un
lointain avenir. mais pour conjecturer valablement, d'après les données
les plus sùres. le sort du Maroc de demain. Chaque partie, pourvue d'une
introduction ct d'une conclusion adéquates, ramène nalurellement sous
nos yeux. par ses divers chapitres. les modes essentiels de J'activité éco
nomique. agriculture. mines, industrie. échanges et circulation, finances,
sans oublier le rôle des hommes, agents et bénéficiaires de cette activité.
Chacun des chapitres représente une telle concentration de faits et d'idées
qu'il est à peu près impossible de le résumer davantage: on finirait par ré
duire les vues générales à une sorte d'impressionnisme affectif. Il convient
cependant de noter que M. Milleron a su nous communiquer comme la
sensation du merveilleux dynamisme qui anime le :\laroc. de cette vitalité
créatrice qui a maintes fois déjà cl,)mpensé les erreurs et guéri les blessures.

Tout ne va pas toujours très bien dans le plus forLuné des Empires. EL
M, Ardoin a justement félicité J'auteur de n'avoir pas dissimulé que « dans
le tableau du Maroc il y a des lumières et des ombres n. Le haut fonction-
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naire ne s'est pas cru astreint ù un optimisme conformiste et bénisseur,
Mais ses critiques prennent plus volontiers un tour malicieux et humoris
tique qu'amer: leur profondeur n'échappera cependant qu'ù des esprits
superficiels ou ignorants des réalités marocaines, Ce n'est pas servir le
Maroc que de fermer les yeux sur certaines faiblesses essentielles. La dé
mographie se développe selon tlne progression géométrique, la richesse
en progression arithmétique: la population elle-même augmente ses besoins
plus vite que ses aptitudes il les satisfaire. Ce double phénomène se traduit
par une importation excessive de biens de consommation, Le retard général
du vieux Maroc prive le nouveau de ces réserves acquises qui atténuent les
crises. Les servitudes de l'acte d'Algésiras deviennent plus lourdes à mesure
que le pays progresse. Le déficit de la balance commerciale, par son am
pleur, sa continuit(" sa composition ne correspond plus à ce qui serait
normal au stade de l'équipement de base, L'accumulation des handicaps
finira par se traduire dans le budget de l'Etat qui, jusqu:ici, a montré une
merveilleuse élasticité: ce budget non seulement est incompressible, mais
il ne peut que s'alourdir car les dépenses d'équipement augmentent d'année
en année et le poids de la dette et les charges d'entretien. D'un côté des
dépenses en ascension constante et même accélérée, de l'autre des recettes
dont la plus grande partie viennent d'une fiscalité déjà très lourde, des doua
nes et du tertib susceptibles de graves fluctuations, Le budget de 1954 a,
pour la première fois, fait craindre « que pour ses dépenses ordinaires, le
Maroc, doive, au moins partiellement, faire appel à un concours extérieur H.

Malgré cette phrase, terriblement inquiétan te dans sa briéveté, M. Mille
ron montre un optimisme plus solide d'être clairvoyant et mitigé. L'Etat
dispose de ressources domaniales amples et variées; il possède avec les
phosphates, une richesse pratiquement inépuisable. La santé de l'économie
marocaine est garantie par la diversité de ses bases et par certains dons
privilégiés de la nature : la position géographique, la chaleur, le sol, le
sous-sol, la mer, les eaux. Mais tous ces dons ne peuvent avoir d'effet que
par l'effort et la tension de la volonté des hommes.

Tous les amis et serviteurs du Maroc doivent méditer l'l'tude de M. Mille
ron. La lecture en est d'ailleurs aussi agréable qu'utile, grâce à la' vigoureuse
clarté de la présentation; la précision du document objectif se prolonge
dans l'esprit en larges et suggestifs horizons. Même si certaines conclusions
suscitent des objections de détail, il est impossible de résister ù la force en
traînante de l'ensemble.

L'auteur cependant voudra bien nous permettre deux remarques: elles
n'ont d'ailleurs qu'un caractère formel et ne portent aucunement sur ce
qu'il a dit qui a toute notre adhésion.

Peut-être par déformation professionnelle nous ne croyons pas possible
de restreindre aux aspects purement économiques même de simples
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« Hegards» sur l'économie marocaine, Dans nos vieux pays d'(kcident
l'économie, parce qu'elle est fixée depuis longtemps dans ses traits essen
tiels, vit plus facilement de ses lois propres. Mais dans ce Maroc où se dé
cha/nent tous les facleurs d'instabilité, sur quoi sc fonder, sinon sur l'en
semble du pays, sur sa personnalitt' physique el humaine, pour comprendre
la situation acluelle et plus encore pour conjeclurer la figure de demain.
Le problème est d'autant plus grave qu'il n'est pas de science pure. Le
Maroc, en dehors de tout doclrinarisme d'l'cole, est vout'> très largement
il un dirigisme d'Etat et les grandes lignes du plan sont twcées par des
fonctionnaires. Ce sont les responsabilités concrètes et les expériences
pratiques de M. Milleron qui l'amènent il déborder un cadre économique
trop strict: on s'étonne un peu qu'il semble s'en excuser alors que ses
suggestions les plus heureuses naissent de « regards)) il côté. Comment ne
pas approuver celte dl'elaralion liminaire (page (5) : « Les hommes! Ils sont
bien, en matière économique comme en tant d'autres, le commencement
et la fin. » Elle porte loin celte véritl'. L'homo (cconomiclls est une abstrac
tion vide el les évaluations dl'mographiques, purement quantitatives.
sont très insuffisantes. Sur les populations marocaines comme sur toutes

. les collectivités humaines pèsent des forces dérivl'es de la nature, de l'his
toire, qui, en soi étrangères il l'économie, conditionnent l'économie plus
rigoureusement que les prétendues lois d'airain. Ces populations elles-mèmes
ne sont pas en tout homogènes: les Chleuh qui peuplent déjà nos usines
et nos quartiers européens auront certainement plus d'influence que les
pasteurs transhumants du Moyen Atlas. L'opposition si violente des genres
de vie anciens déterminera encore l'adaptation aux modalités nouvelles.

M. Milleron évoque la situation géographique au Maroc, mais c'est seu
lement in fine (p. ln;)). Comment douter c~pen(hnt qu'unc d~s chanc~s

les plus précieuses du Maroc, c'est la valeur africaine, atlantique et médi
terranéenne de celte situation qui fait de lui la cId' de votlte de l'Union
française et de l'Eurafrique'? Casablanca malgré son prodigieux: essor,
commence à peine à réaliser cette valeur. Deux chapitres très nourris sont
consacrés il l'agriculture marocaine: que peut-on conjecturer à son sujet
qui ne soit sous la dépendance d'un climat tyrannique ct de la possibilité

de corriger son instabilité '?
~otre seconde remarque ne sera peut-ètre qu'une lourde paraphrase du

jugement qui termine, en une éloquente concision, le volum~ : « (L'avenir
du Maroc) ne lui sera jamais assuré dans le d~sordre. )) Malheureusement
nous vivons une heure des plus critiques. Tout se passe comme si des igno
rants ou des trublions (ils ne sont pas tOliS au Maroc !) ne pouvaient ou ne
voulaient pas comprendre que le désordre, toujours dommageable ù la pro
duction de richesses, signifie pour l'économie marocnine la mort immédiate:
il faut donc le l'l'péter sous les formes les plus évidentes. Il n'est guère de
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chapitre où M. Milleron JI'ait fait ressortir le soutien donné par la France
ù r économie marocu ine. ?\ous souhai terions que toutes ces formes de sou
tien soient rupprochées et ramassées en un bloc de diamant. C'est qu'on dit
et imprime des contre-vérités aussi ridicules par leur fausseté qu'odieuses
par leur inspiration haineuse: nos compatriotes mdropolitains en sont
affectés et imaginent le Maroc comme une viclime de l't'goïsme colonialiste
U'rocement exploiteur. Or le fait le plus évident c'est que l'économie maro
caine est tellement suspendue ù raide française qu'elle s'effondrerait, si
cette aide lui manquait hrusquement.

Avant le Protectorat le Maroc, comme la majeure partie de l'Afrique,
était un pays réellement pauvre. Par notre effort multiforme, par nos tech
niques, par nos capitaux, nous l'avons enrichi en ce sens que 8 millions
d'Indigènes y vivent aujourd'hui plus à l'aise que 3 millions et demi au
début du siècle. Il reste un pays relativement pauvre parce que la nature
manître exige, pour prod~lire, une lutte constante, parce qu'il pütit de
son retard séculaire, parce que les bouches ù nourrir augmentent plus vite
que la nourriture, surtout parce que, en vertu de relationisme psycholo
gique, les autochtones ont pris, il notre contacl, conscience de leur misère.
Pour apaiser tous ses juoun malfaisants le Maroc u'a qu'uu intercesseur,
la France.

Parmi tous les paradoxes marocains le plus écla tant es t qu'un pays sans
réserves, don t la halance commerciale est terrihlemen t déficitaire depuis
un demi siècle, a presque régulièrement, une balance des comptes favorable.
Il vit dans une certaine euphorie qui se manifeste en particulier par l'impor
tation excessive de hiens de consommations. Bien sùr cette euphorie est
toute relative et surtout répartie avec une choquante inégalité: c'est un
fait cependant que, malgré les bidonvilles et autres tahleaux fàcheux,
elle pénètre de proche en proche au fond des cumpagnes, grüce aux envois
d'argent des travai'lleurs citadins et émigrants. La transformation évoque
certains· phénomènes d'hier aux Etats Unis où les nouveaux immigrants
prenaient, dans les métiers pénibles et mal payés, la place des anciens pour
vus d'une situation meilleure: ainsi dans les villes marocaines la bourgeoi
sie traditionnelle voit se constituer il côté d'elle une classe moyenne de
petits commerçants, d'ouvriers qualifiés, dont le niveau de vie, se rappro
che de celui d'Européens et contraste avec celui des « blédards »).

Cette euphorie, qu'il faut tout faire pour élargir et consolider, est, dans
l'état actuel des choses, payée essentiellement par l'argent qui vient de
France, directement ou indirectement. Plusieurs courants alimentent cc
fleuve aussi bienfaisant mais moins naturel que le Nil égyptien.

1° La France prèle la plus grande partie des capitaux qui s'investissent
dans l'équipement général, dans les usines et créent les richesses nouvelles.
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Dans les Banques el les Caisses diverses les dépùts accumulés atteinnent
b

aujourd'hui 150 milliards. Une bonne partie des intérèts payés ù l'extérieur
vient de nouveaux capitaux prètés.

20 La stabilité du franc marocain est appuYt~e sur ces apports constants
d'argent frais, sur le compte courant ouvert au Trésor français, sur la garan-
tie des emprunts publics par l'Etat français. .

30 C'est encore l'Etat français, ou sa diplomatie, qui alimente le Fond
de modernisation et soulage ainsi d'une quinzaine de milliards la charne

b

annuelle du budget marocain d'équipement.

40 1'\on seulement les finances mais l'économie même du Maroc est
suspendue à la France. Tout a été dit sur la façon dont l'Acte d'Algésiras
étrangle le développement industriel: sans doute, comme le fait justement
observer M. Milleron, l'Etat marocain n'est pas sans défense; mais ses
interventions sont délicates el risquent toujours de susciter les protestations
des Américains, dranges défenseurs du droit des peuples. En fait le système
des contingents en franchise fait profiter le :\laroc de la protection française.
Les récriminations contre le « colonialisme» paraissent plus odieuses de
vant ce paradoxal renversement du Pacte colonial: les producteurs maro
cains vendent à la France des céréales (dont elle n'a aucun besoin) parce
que les prix y sont plus élevés, mais achètent des autos ù l'Amérique ou
ù l'Allemagne parce que les prix y son t pl us bas.

;')0 La France prend à sa charge des frais généraux qui alourdissent par
tout le budget des Etats autonomes. :\e mentionnons que pour mémoire les
frais de représentation diplomatique, la caisse clandestine de l'Istiqlal
faisant une singulière compensation. Mais les dépenses de sécurité exté
rieure, écrasantes pour le monde entier, sont t'pargUt'es au Maroc.

Go Mieux encore, ces dt'penses militaires, acquittées par l'Etal J'rançais,
sont une source de revenus non négligeable pour le Maroc. Une bonne partie,
consistant en achat de produits marocains, restent au pays. Surtout des
sommes considérables sont versées à titre de soldes et de pensions. Certes
c'est là un échange de services où, sur le plan moral et humain, le Maroc
reste le véritable créancier: mais du point de vue purement économique
le service militaire, lourde charge supportée gratuitement par les citoyens
de la métropole, représente une rente payée par la France à la partie pauvre
de la population marocaine.

, Economiquement le Maroc n'est pas, aujourd'hui, une «( affaire rentable»;
- il le deviendra peut-être -- un jour, mais ce jour, même dans l'hypo
thèse la plus favorable, est fort éloigné. En attendant le Maroc a un besoin
impérieux-- sinon du Protectorat puisque ce mot sonne si désagréablement
aux oreilles susceptibles --- du moins de la « protection» généreuse de la
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France. Il est vrai que cette générosité est aussi fondée en raison: la France
doit à son passé de vieille puissance d'avoir à la fois des charges et les moyens
d'y faire face, et cela signifie des responsabilités humaines qui dépassent
le plan de l'économie.

Jean Ci~LÉHlEH.
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